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16 VictoriS. Appendice (UT.U.) A. 1852.

A une adresse de l'Assemblée Législative, en date du 3. septembre 1852; pour
" Copies, de toutes instructions données par le gouvernement impérial aux

gouverneurs, lieutenants-gouverneurs- on administrateurs du gouvernement du
"Bas-Canada, relativement aux octrois de terres sous forme de récoinpenses ou
"autrement; et aussi, relativement aux ventes des terres incultes de la cou.
"ronne dans le Bas-Canada."

CEDILE.
EXTRAITS' D'INSTRUCTIONS ROYALES DONNÉES AUX GOUVERNEURS DU BAS-CANADA.

DÉPÊCHES DES SECRÉTAIRES D'ÉTAT.
31 août 1807.-Transmettant des " instructions additionnelles," sous le cachet

royal, relatives aux octrois de terres.
10 octobre 1815.-Etablissement d'une cour pour la confiscation, au profit de

la couronne, des terres. octroyées inconsidérément.
16 mai 1818.-Autres instructions relatives à l'encouragement à donner par le

gouvernement aux colons.
8 août 1821.-Relative aux octrois de terres dans Godmanchester, Hinchin-

brooke et Hemmingford.
20 décembre 1829.-Les terres pourront être vendues à n'importe quelles per-

sonnes, dans un township, au plus haut enchérisseur.
7 mars 1831.-Transmettant des réglements pour l'octroi des terres dans les

provinces de l'Amérique du Nord.
5 septembre 1831-Réglements du 7 mars 1831, à être mis à exécution.
21 novembre 1831.-Relative à la pétition de la chambre d'assemblée au sujet

de " l'administration vicieuse et imprévoyante des terres de la couronne dans -le
"Bas-Canada."

1er-janvier 1833.-Certaines instructions relatives aux ventes de terres.
30 avril 183.--Indiquant en quel cas le gouvernement de Sa Majesté permet-

tra que l'on se procure des terres autrement que par achat.
4 juin 1833.-Discontinuant le système d'accorder gratuitement dès terres aux

soldats et aux matelots déchargés de service.
14 août 1835.-Autorisant la suspension, pour- le présent, de la clause des

réglements relatifs aux terres qui exige que-le prix d'achat soit payé en quatre
versements semi-annuels.

15 février 1837.-Instructions par circulaires, prescrivant qu'à Pavenir tout le
montant du prix d'achat de terres incultes de la couronne sera payé au.moment
de la vente.

.1
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Copie de certaines dauses des Instructions Royales données aux Gouvern'urs

du Bas- Canada, relativemennt aux Terres de la Couronne.

300. Et vu qu'on ne peut contribuer plus efficacement au prompt établissement
dé notre -dite province du Bas-Canada, à la sûreté despropriétés de nos sujets
et à Pavancement de notre province, qu'en disposant de certaines terres qui nous

appartieninent, à-des termes raisonnables, et en établissantle méthode conve-

nable et régulière de procéder dains les concessions des diteW terres, c'est pour-

quoi nous vouions et désirons que. toutes et chaque eps6nne qui demanderont
aucune concession de terres fassent vok,-avantdes obtenir, qu'elles sont en
étal de les cultiver et ariéliorer; et dans le cas où, après avoir pris en considé-
ration les circonstanees de la personne ou des personnes demandant. telles con-
cessions, vous jugeriez à propos de les- faire, vous ferez en tel cas dresser un
warrant ou orire adressé à Parpenteur-général, au à d'autres officiers, l'autori-
sant .on les autori$safnt à faire un vrai et fidèle arpentage des terres qui auront
été ainsi demandées, et de faire un rapport sur le dit warrant, sous six mois, au

plus tard, de la date d'icelui, avec une description ou plan annexé des terresqui
auront été arpentées, et lorsque l'arpenteur ou autre officier convenable aura

renvoyé le wai-rant, la concession en sera faite et dressée suivant la forme ordi-
naire, et les -termes et conditions-requises par nos présentes instructions y seront

particulièrement et expressément. mentionnées ; et nous voulons, et notre bon

plaisir est que l'enregistrement des dites concessions se fasse sous six mois

après la date d'icelles, dans le bureau d'enregistrement, et qu'un extrait d'icelles
soit déposé dans le bcreau de notre auditeur; copies de toutes les feuilles en-
trées seront régulièrement transmises, par l'officier convenable, à nos commis-
saires de notre trésorerie.

310. Et afin de donner plus d'encouragement à nos -sujets, nous voulons et

notre bon plaisir de plus est, que les terres que vous accorderez comme susdit,
soient divisées en townships, et que tel townehip dans l'intérieur consistera, en
autant que les circonstances le. permettront, de dix milles en quarré; et-ceux qui

se trouveront sur les bords d'une rivière ou cours d'eau navigable auront neuf

milles de front sur dix milles de profondeur, et la subdivision en sera faite de la

manière qui sera -jugée être la plus -avantageuse aux personnes qui les établi-

ront, ainsi que pour faire les différentes réserves pour des usages publics, princi-

palement pour le soutien du clergé protestant, confornément à -l'acte ci-dessus

récité, passé dans la trente-et-unième année de notre règne,
320. Et vu qu'il est résulté ci-devant de très grands inconvénients, en diffé-

rentes parties des colonies en Amérique, de ce qu'il a été accordé des quantités

excessives de terres à des personnes qui ne les ont jamais cultivées ni établies,
et ont par là privé d'autres personnes plus industrieuses de les amliorer; en
conséquence, nous voulons et notre bon plaisir est que, pour prévenir de setn-

blables inconvénients à l'avenir, vous observiez les directions et règles suivantes

dans toutes les concessions que vous ferez comme susdit, c'est-à-dire

Qu'il ne sera accordé aucun lot de ville contenant plus d'un acre de terre à

une seule personne, mattre on maîtresse d'une famille, dans aucun township qui.

sera arpenté comme susdit.
Qu'il ne sera accordé aucun, lot pour servir de parc,. contenant plus de vingt-

quatre acres à une seule personne, maître ou maîtresse d'une famille, dans aucun

township qui sera ainsi arpente. -

Qu'il ne sera accordé aucun lot pour servir de ferme, contenant plus de, deux,

cents acres, à une seule personne, maître ou mattresse d'une famille,-dans aucun,

township qui sera ainsi arpenté.
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- Nous voulons, et notre bon plaisir est, et il vous est par le présent loisible et
permis d'accorder à la dite personne ou aux dites personnes telle quantité addi-
tionnelle de terre qu'elle ou elles pourraient.désirer, n'excédant pas mille acres
en sus de celle qui leur aurait été ci-devant accordée, et dans toutes les conces-
sions de terre que vous. ferez comme susdit vous aurez soin que l'on ait égard à

qualité et à la:-valeur comparative des différentes parties de terre comprises
dans un township, afin que tel concessionnaire puisse avoir, autant que faire se
pourra, une quantité. proportionnée de terre de telles différentes qualités et va-
leurs comparatives: en outre que la largeur en front de chaque étendue de terre
accordée ci-après soit un tiers de la profondeur, et que la profondeur de telle
étendue de terre ne s'étendra pas le long-des bords d'aucune rivière, mais dans
lintérieur, afin que par là les dits concessionnaires puissent également jouir des
avantages que pourrait offrir la dite rivière, soit pour la navigation ou autrement.

33o. Et pour donner plus d'encouragement à nos sujets qui viendront s'établir,
comme susdit, nous voulons et notre bon plaisir est, que les dits townships et
les différents lots, dans les limites d'iceux, ainsi que les terres qui seront réser-
vées comme susdit, soient visités et arpentés par notre arpenteur-général pour la
dite province, ou par quelque personne experte, qu'il aura dûment autorisée à
cet effet; lequel arpentage ainsi que les warrants et concessions pour les lots
respectifs seront faits et délivrés aux divers concessionnaires sans aucun frais bu
honoraire quelconque, si ce n'est ce qui peut être payable aux différents officiers,
en conformité du tableau d'honoraires établi pour les concessions de terres dans
la dite province.

34o. Et afin d'empêcher les personnes qui ne nous. sont nullement attachées,
ni à notre gouvernement, de venir s'établir dans notre dite province du Bas-
Canada, nous voulons et notre bon plaisir est que vous ou le lieutenant-gouver-
neur, ou la personne ayant alors l'administrai ion. du gouvernement, n'accordiez
aucun warrant pour arpentage de terres, à moins que la personne qui les deman-
dera ne prête et ne signe, lors de telle demande, outre les divers serments ordon-
nés par la loi, la déclaration suivante en votre ou sa présence, ou en la présence
de telle personne ou personnes que vous ou lui nommerez à cet effet, c'est-à-
dire,-" Je, A. B., promets et déclare que je maintiendrai et défendrai de tout
" mon pouvoir l'autorité du Roi et de son parlement, comme étant la législature
" suprême de la province."

350. Vu qu'il est de la dernière importance pour notre service qu'il soit fait
des réserves sur les lots de terre, dans les limites de notre dite province d» Bas-
Canada,·où il croit une quantité considérable de bois de construction propres à
l'usage de notre marine royale, c'est notre volonté et plaisir qu'il ne soit fait
aucune concession quelconque, dans aucun district ou. étendue de terre dans
notre dite province du Bas-Canada, que notre inspecteur des forêts, ou son dé-
puté légalement établi, n'ait fait une visite des dites-terres, et n'ait réservé pour
nous, nos héritiers et successeurs, telles parties -d'icelles qui seront trouvées con-
'tenir aucune quantité considérable de.bois pour mâture,- ou autre bois de cons-
truction, propre à l'usage de notre marine royale, et plus particulièrement sur
les bords des rivières; et vous êtes par le présent requis de donner ordre à notre
arpenteur-général, dans notre dite province, de compléter de temps à autre, avec
toute la diligence possible, les arpentages, et marquer les réserves comme susdit,
dans les endroits les plus avantageux de notre dite province, et vous ferez de
temps à autre un rapport du nombre et de la situation de telles réserves, et vous
ordonnerez en outre à notre arpenteur-général de ne certifier aucun plan de
terrein ordonné et arpenté pour aucune personne ou personnes quelconques afin
qu'il en soit fait une concession, jusqu'à ce qu'il ait.un*certificat. sous le seing
de notre inspecteur des forêts ou de son député, signifiant que la'terre' qui doit
être accordée ne fait point partie ou ne se trouve point incluse dans aucun dis,



16 Victorioe. Appendice (U.U.) A. 1852.

trict marqué ou désigné comme étant une desréserves faites pour nous, nos
héritiers et successeurs comme susdit, et pour les fins ci-devant mentionnées;
et aux fins de prévenir toute imposition ou fraude de la personne qui -demandera
dès terres, nous voulons et notre plaisir est que lexception et le proviso suivant
soit inséré dans toutes les concessions qui auront lieu ci-après, c'est-à-dire; " et

pourvu aussi qye si le morceau ou étendue de terre, par le présent accordé au
dit et à ses héritiers, se trouve dans les limites d'aucune des
réserves ci-devant faites ét désignées, tant pour nous que pour nos héritiers et
successeurs, par notre inspecteur des forêts ou son député légal,, alors et dans.

"ce cas notre" présente concession de telle partie de la terre par le pésent don-
née et accordée an dit . et à ses héritiers pour et à toujours cornme

'' susdit, qui, après un arpentage fait d'icelle, se trouvera dans aucune telle.ré-
"serve, deviendra nulle et n'aura aucune valeur quelconque, nonobstant aucune
"chose contenue dans le présent à *ce contraire."

36o. Et vu quil«est nécessaire que toute personne paraissant désirer de s'établir
dans notre dite province, soit pleinement et clairement informée des termes.
et conditions auxquelles telles terres seront accordées -dans les limites de notre
dite province du Bas-Canada, d'après la manière prescrite dans et par le .dit,
acte passé dans la trente-et-unième année 'du règne de notre très cher père feu

'savoir, aussitôt que, faire se pourra, par proclamation on autrement, ainsi que,
suivant. votre discrétion, vous le jugerez plus convenable, les dits termes et
conditions des concessions de terres; et il pourrait être expédient d'ajouter en
outre, dans cette proclamation, une courte description des avantages naturels du
sol et du climat, ainsi que de ceux pour le commerce et la navigation.

37o. Et 'de plus, nous vous ordonnons et notre bon plaisir est que toutes les
instructions précédentes qui vous ont été transmises, ainsi que toutes ou aucune
que vous pourrez ci-après recevoir, concernant les concessions de terres en con-
formité du dit acte, passé dans la trente-et-unième année du règne de Sa Majesté
George Trois, soient enregistrées pour linformation ·de toutes les parties quel-.
conques qui peuvent étreçoncernées.

38o. Et vu qu'il, nous a été représenté que-plusieurs parties de la province sous
votre gouvernement sont particulièrement propres à la culture du chanvre et du
lin, c'est en conséquence notre volonté et plaisir que dans . tous arpentages pour
les colonies, l'arpenteur reçoive instruction de faire rapport s'il y a quelque
quantité de terre, et quelle quantité, dans l'arpentage, propre à la production du
chanvre et du lin.

â9o. Et vu qu'il' nous a été représenté que diverses parties de la province du
Bas-Canada abondent en charbon,fc'est notre volonté et plaisir que dans toutes
concessions de~ terre que vous ferez vous insériez une clause nous réservant à
nous, à nos héritiers et successeurs, toutes les mines* de charbon, "et aussi toutes
les' mines d'or, d'argent, de cuivre, d'étain, de fer et de plomb qui seront trouvées
sur ces terres.

40o. Vous ferez faire l'arpentage "de toutes les places de débarquement et
havres considérables dans notre dite province, dans les cas où il n'en aura pas
été fait. et vous nous ferez rapport, par l'entremise de l'un de nos principaux
secrétaire d'état, s'il est nécessaire, et jusqu'à quel point il est nécessaire que des
fortifications soient faites pour la.sécurité et l'avantage de la dite province.

(Copie.)
DoWNING STREET, 31 aoÛt 1807.

1ionsieur,-Je vous transrhets avec la présente des instructions additionnelles,
sous le cachet d' Roi, révoquant linstruction du 6 mars 1790, relative aux
*ctrois de terre, et vous autorisant, conformément aux termes et conditions y
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spécifiés, à disposer des terres incultes de la couronne sous votre gouvernement
dans la province.

Je dois particulièrement vous enjoindre d'apporter la plus stricte attention aux
réglements qui limitent à cinq cents acres Pétendue de terre qui sera accordée
par une ou plusieurs patentes aux mêmes parties. . Et vu qu'il a étê représenté
que des 'indiyidus ont essayé de faire valoir des réclamations pour de grandes
étendues de terrç,- sans avoir obtenu la sanction ou l'autorisotion du gouverne-
ment à cet effet, vous aurez à bien faire attention à cela, et à prendre immédiate-
ment, en pareil cas, les mesures nécessaires pour reprendre, au nom dela couronne,
possession de toutes les terres pour lesquelles on ne produira point des titres de
concession faits et passés régulièrement et en bonne et due forme.

C'est le plaisir'dé Sa Majesté que toutes demandes. de terres qui nous seront
faites soient mises -devant le. conseil de la province ou un comité de ce conseil,
·que l'on examine là les' prétentions des réclamants et qu'elles 'soient approuvées
ou rejetées selon l'exigence des cas, ou qu'une quantité suffisante*de terre soit
accordée aux réclamants et désignée par le conseil, sujette à votre approbation.
'Et vous veillerez à ce que copie des délibérations du conseil sur ce sujet- soient
tous les six mois, ou plus souvent même, transmises à ce département. Vous
aurez à faire préparer et à transmettre le plus tôt possible un extrait de toutes les
concessions ci-devant faites, spécifiant la date d'icelles, en faveur de qui elles
ont'été faites, le nombre d'acres accordés, et l'endroit où sont situées les terres
concédées.

Je suis, etc.,'
(Sign6,) CASTLEREAGH.

INSTRUCTIONS ADDITIONNELLES.

(Copie.)
GEORGE R.

Instructions additionnelles a notre digne et bien-aimé 'Sir James Craig, cheva-
lier du très-honorable ordre du bain, capitaine-général et gouverneur-en-chef dans
et pour notre province de la Nouvelle-Ecosse, nos fles du Prince-Edouard et du
cap Breton, et les territoires en dépendant dans l'Amérique, ou, en son absence,
aux lieutenants-gouverneurs ou commandants en chef pour le temps d'alors de
notre dite province et Iles,'respectivement,:-Donné à notre cour à St. James, le
.vingt-neuvième jour d'août .1807, dans la;quarante-septième année de notre
règne.

Io. Attendu que pour 'prévenir les irrégularités das le mode de concéder les
terres .incultes' de la couronne, et afin que nous puissions nous, prévaloir des
avantages qui pourraient résulter pour nous, nos héritiers et successeurs, de l'in.
troduction de quelques autres réglements qui devraient être observés dans la
disposition des dites terres, nous avons jugé convenable, par notre ordre et
nos instructions sous notre cachet, en date du sixième jour de mars 1790, de
suspendre, jusqu'à signification de notre plaisir autrement, l'exercice de certains
pouvoirs d'accorder des terres confiées à l'administration 'de notie capitaine-
général et gouverneur-en-chef de notre province de
Et attendu qu'il nons a été représenté qu'en autorisant la concession des terres'
qui sont encore vacantes et incultes cela aurait l'effet d'augmenter rapidement la
population de la colonie et de promouvoir son amélioration: Nous, prenant les
circonstances ci-dessus mentionnées en notre considération, avons jugé à propos
de révoquer e4 annuler, et par ces présentes nous révoquons et annulons notre
ordre et nos instructions du 6 mars ci-dessus cité, en autant qu'ils ont rapport à
la province de , et nous vous donnons ces présentes nos instructions

,pour la disposition des terres qui peuvent nous appartenir dans notre dite pro-
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vince, et c'est notre volonté expresse et notre plaisir que dans toutes matières y
relatives vous ayiez à vous guider d'après les instructions, contenues aux pré-
sentes, nonobstant toute chose à ce contraire spécifiée dans nos ordres antérieurs
à nos gouverneurs et commandants-en-chef de notre dite province.

2o. C'est notre volonté et plaisir, et nous vous autorisons par les présentes, par
et de l'avis et conqentement de notre conseil de notre province de la Nouvelle Ecosse,
d'émettre des warrants d'arpentage pour les terres qui seront vacantes et non con-
cédées, en faveur des personne ou personnes qui désireront les cultiver et améliorer.
Pourvu, que toute personne-ou personnes qui s'adresseront à vous à l'effet d'obtenir
un warrant-on des warrants pour des terres, avant de les obtenir. vous feront voir
en conseil qu'elles sont en état de cultiver et améliorer les terres conformément aux
conditions spécifiées dans nos présentes instructions, où en y établirsant un nombre
suffisant de colons, serviteurs ou autres, selon la proportioi ci-après établie, et pro-
duisant en même temps telles preuves de leur loyauté envers nous, et d'attache-
ment à notre gouvernement, que vous. et notre conseil exigerez; et aussi, qu'elles
prêteront les divers serments requis par la loi. Et dans le cas où, après avoir exa.
miné dans quelles circonstances se trouvent les dites personnes, vous jugerez à
propos d'émettre tel warrant, vous l'adresserez sous votre seing et sceau à l'arpen-
teurgénérai des terres de notre dite province, l'autorisant et lui enjoignant dé faire
ou de faire faire un arpentage fidèle et jexact de la terre mentionnée dans le war-
rant, 'et de rapporter le dit warrant dans six mois, le plus tard, à compter de sa date,
avec. une description de la terre y annexée. Et c'est notre volonté et plaisir que
les diverses personnes en faveur de qui, de l'avis et consentement de notre conseil,'
vous émettrez tels warrants d'arpentage, prennent des titres de concession dans
les six mois 'à compter de la date des warrants pour les terres arpentées -en vertu
de tels warrants, lesquels titres seront dressés en bonne et due forme, et mention-
neront particulièrement et expressément les termes et conditions iequis par nos
présentes instructions, et les dits titres seront enregistrés dans le bureau* dit secré-
'taire de notre dite province, auquel enregistrement sera annexé une copie du plan
annexé.au titre original, et il en sera enregistré un- sommaire .dans le bureau de
notre auditeur, et aussi dans le bureau de notre receveur-général des rentes dans
'les trois mois après la signature d'iceux, autrement ces titres seront nuls et de nul
effet: copies de ces entrées seronf régulièrement transmises par l'officier qu'il ap-
paitient aux commissaires de notre trésorerie dans les six mois de la date d'icelles,
et vous veillerez à ce qu'un extrait- des titres de toutes les nouvelles concessions
nous soit transmis.tous les six mois par lentremise de 'nos principaux secrétaires
d'état, ainsi .qu'une copie d'icelui au& comité de notre conseil privé du commerce et
des, colonies.

30. Et attendu qu'il est résulté de grands inconvénients dans quelques unes de
nos colonies de l'octroi de grandes étendues dé. terre à des personnes qui n'ont pas
voulu ou 'qui n'ont pu les cultiver, 'par suite de quoi la prospérité de la colonie a été
retardée au détriment manifeste des colons actifs et industrieux et des intérêts pu-
blies en général: ' C'est' notre volonté et plaisir que, dans l'émission de warrants
d'arpentage comme susdit, vous veilliez d'une manière toute spéciale à ce que -la
quantité de terre à accorder soit en proportion des moyens du requérant de la cul-
tiver, et vous êtes paj le présent requis d'observer les instructions et réglemennts
suivants dans toits les octrois de terre que vous ferez; savroir,-que cent acres de
terre sera la quantité à accorder à tout maître ou maîtresse d'une famille,. et cin-
quante acres à chacun de leurs enfants présents au moment de la concession ; et
dans le cas où il nous paraîtra et à notre dit conseil que le requérant esi suffisam-
ment en état de cultiver une plus grande quantité de terre 'que le nombre de per-
sonnes dont se- compose sa famille pourrait lui permettre d'en obtenir, vous êtes par
le présent autorisé à lui accorder un nombre d'acres additionnels suivant les cir-
constances. Pourvu toujours, qu'il ne sera accordé à aucune personne plus de
cinq cents acres sans' notre permission expresse; et pourvu, que si Poctroi excéde
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deux cents acres, et non autrement, le concessionnaire paiera au receveur-général
de nos rentes ou à tout g.utre officier qui sera nommé pour les' recevoir, la
somme de cinq chelins seulement pour chaque cinquantaine d'acres ainsi concé-
dés au-delà de la quantité de deux cents acres, au jour de la date du titre de con-
cession; 'néanmoins, si,.dans des circonstances spéciales, de l'avis et' consenteherit
de notre dit conseil, vous jugiez ,à propos de recommander en faveur d'une per-
sonne 'un octroi de terre au-delà de cinq cents acres, vous nous en donnerez con.
naissance, par Pentremise d'un de nosprincipaux secrétaires d'état, ainsi que des
raisons qui vou's engagent à faire cette recommandation, afin que.notre plaisir vous
soit signifié en conséquence.

4o.. Et c'est notre volonté et plaisir que,, pour chaque cinquantaine d'acres défri-
chables, chaque concessionnaire soit tenu, dans les cinq années à compter de la
date de Forí titre' de éoncession, de défricher et rendre cultivables au moins trois
acres dans 'cette partie de la terre concédée qu'il jugera 'la plus propre à cela, on'
bien de défricher et égoutter trois acres de terre marécageuse ou basse, ou assécher
trois acres de marais, 's'il s'en trouve dans les limites de sa concession. Que pour
chhque, cinquantaine d'acres reputés incultivables, le: concessionnaire sera teni de

"-mettre sur sa terre, dansles trois annéés à comter de la'date de sa concession, trois
bêtes à cornes, lequel'nbibre il sera tenu de garder sur sa terre jusqu'eà ce que trois
acres: par claque-cinquantaine d'acres:de terre défriehable aient été entièrement de-
frithés et améliorés; et si quelque -pérsonne prend un morceau de terre dont aucune
partic"ne soit 'dâs le temps cultivable, .toute telle personne sera tenue d'y ériger,
dans les trôis anées à corlpter de la date -de. son octroi, une maison 'habitable, et'
'aussi, de 'mettre sur sa terre le même nombre de trois bêtes à cornes pour chaque
cinquantaine d'acres ;' et si une personne' prend une terre qui soit Si rocheuse et
caillouteuse qu'elle 'e soit point propre à la culture où au pâturage, telle personne,
si elle emploie dans un délai raisonnable à compter de la date' de sa concession, et
continue d'employer pendant les trois années ënsuivantes, un homme capable' par
chaque cent acres, pour abattre le bois, défricher la terre, ou pour creuser les car-
rières, cela sera censé une culture suffisante; et afin de constater la véritable quan-
tité de terre défrichable, rocheuse ou térile contenue dans chaque concession à être
faite dans notre dite province, vous veillerez spécialement à ce que dans tons arpen-
tages à être faits 'ci-après chaque arpenteur reçoive instruction de s'assurer, au
meilleur de son jugement, de la qualité de terre ainsi arpentée qui est défrichable,
de la quantité qui est stérile, rocheuse ou incultivable, et d'insérer dans l'arpentage
et plan.par lui rapportés comme susdit la -véritable quantité de chaque espèce.
Bt c'est notre volonté et plaisir que dans toutes les concessions que vous ferez,'
comme susdit, vous veilliez à ce que-chaque concessiorinaire ait un nombre propor-
tionné d'acres de terre de chaque qualité, sui ant que les.circonstances pourront le'
permettre.

6o. Et lorsque ci-après des concessionnaires se seront établis sur leurs terres, or.
les auront .cultivges ou améliorées ou quelque partie d'icelles, conformément aux
instructions et conditions ci-dessus mentionnées, telles personnes- pourront donner
la preuve de ces faits 'dans les cours de comtés ou de districts où sont situées telles'
terres, et cette preuve sera certifiée parI les juges et présidents des grands jurés des
dites côurs au.bureau du registrateur, et y 'sera enregistrée avec la dite patente, dont
une copie sera admise dans toute cause pour prouver l'établissement, la culture et
l'amelioration dela dite terre. Et tous trois acres certifiés être défrichés· comme
susdit seront réputés suffisamment cultivables pour empêcher la confiscation de,
cinquante acres de terre dans quelque partie que ce soit du lot contenu dans le
nr»me titre de concession ou patente.

6o.. C'est notre volonté et plaisir que toutes concessions soient sujettes au paiernent
de deux chelins sterling pour chaque cent acres, à commencer à la Saint Jean, aptès
l'kpiration de deux apuées à compter de la date de telle. concession, et payables
annuellement, ou bien,.à dé'aut de tel 'paiement, la concession sera nulle.
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7o. Et c'est de plus notre volonté et plaisir que les conditions de culture ou d'éta-
blissement requises, et le montant de la rente à payer en vertu des quatrième et
sixième articles de-nos présentes instructions, soient spécifiés dans chaque conces-
sion 'de terre 'à être faite par vous comme susdit, et qu'il soit aussi expressément
mentionné dans la dite concession que dans le cas où le concessionnaire n'aura pas,
dans 'espqce de cinq années à compter de la date de la concession, rempli les
diverses conditions prescrites, la dite concession sera nulle et de nul effet, et que les
terres concédées par icelles retourneront à nous, nos héritiers et successeurs.

8o. Et c'est notre volonté et plaisir que les terrés qui seront arpentées en vertu de
warrants à être émis pat vous, de l'avis et consentement de. notre dit conseil, le
soient de manière que la longueur d'icelles ne s'étende pas le long du rivage on le
long des bords d'aucune rivière, afin que chaque concessionnaire puisse avoir une
part raisonnable dans les avantages que peuvent procurer tels riva ges : et c'est notre'
volonté et plaisir qu'il soit laissé un espace suffisant aux endroits les plus convena-
bles sur le bord de la mer,. ou sur les rivières, pour ceux qui s'établissent dans
l'intérieur des terres, afin qu'ils puissent embarquer et transporter leurs produits, et
qu'il soit réservé des chemins qui condnisent, des établissements de l'intérieur au
bord de la mer ou aux dites rivières.., Et c'est notre volonté et, plaisir, qu'en autant
qué les circônstances le permettront, les lots soient tous bornés, en front par le bord
de la mer, par les rivières, les lacs ou les chemins publics, et que là où il n'y aura
point de chemins publ!cs de'tracés, il soit réservé assez de terrein en front de chaque
rangée de lots pour faire un chemin public; et aussi, que le front de chaque lot
n'excède point-quatre-vingts perches.

9o. Et attendu que plusieurs personnes, depuis la date de notre ordre du 6 mars
1790, ayant été, dit-on, conseillées de le faire, se sont établies sur des lots de terres
incultes de notre dite province, dans l'espérance de recevoir des titres réguliers de
leurs lots, lorsque les restrictions mentionnées dans l'ordre ci-dessus seraient énlk-
vées, c'est. notre volonté et plaisiri qu'il soit donné une préférence et un encourage-
ment aux personnes qui se trouvent dans de 'telles circonstances pour les terres sur
lesquelles elles se Sont établies, ouqu'elles, ont -etria permission d'oc*uper, sujettes,
néanmoins, aux restrictions contenues dans les présentes instructions à l'égard du
norbre d'acres à être concédés, et pourvu que dans vles douze mois à compter de
l'avis public donné par vous de notre gracieuse intention à cet égard elles en
demandent et prennent des titres de concession dans la forme voulue.

10o. Et attendu que l'établissementdes'colons dans les townships a été jugé une
chose nécessaire et avantageuse, vous aurez à faire tracer des townships dans telles
places que de l'avis et consentement de notre conseil vous choisirez, chaque town-
ship étant d'une étendue suffisante, et ses limites comprenant autant que possible
une partie raisonnable des côtes de la mer. Vous ferez aussi marquer une place
convenable dans la partie la plus avantageuse de chaque, township, comme bite
d'une ville, suffisante pour contenir tel. nombre de familles que vous jugerez à
propos de fixer, avec des emplacements et des pàturages convenables pour chaque
lot, ayant soin que la dite ville soit tracéeur le bord de la mer ou de quelque rivière,
autant que possible. Et vous aurez soin qu'une quantité suffisante de terre réservée
dans le voisinage de telle ville pour une commune, et que des lots convenables
soient aussi réservés pour des édifices publics et autres fins publiques, dans les..
endroits les plus propres pour cela ; et c'est notre' volonté et plaisir que des quantités.
suffisantes de terre soient réservées pour nous, dans chaque township qui sera tracé
comme susdit, (plus particulièrement lorsqu'il y aura des havres ou des places de
débarquement considérables,) pour y ériger des fortifications et des- casernes, et
pour autres-fins militaires et navales, et pour la production du bois pour la construe-
tion des vaisseaux, s'il s'y trouve des terres à bois propres pour cet objet, et vous
veillerez à ce que 'les places les plus avantageuses soient choisies pour cela. Et c'est
en outre notre volonté et plaisir que vous veilliez avec soin à ce que les réserves et
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lots ci-dessus spécifiés soient mis à part et conservés dans tout township qui aura
déjà été tracé conformément à des instructions antérieures.

li. Et attendu qu'il est expédient que la province soit diviséeen comtés, et que
chaque coruté soit divisé en paroisses, que l'on nommera, et aussi qu'un chef-lieu
soit fixé et nommé pour chaque comté, vous êtes par les présentes requis de faire
attention à ces choses, et de veiller à ce que les terres non concédées de chaque
paroisse soient divisées en lots de deux cents acres chacun, et à ce que tous les
titres·de nouvelles concessions spécifient les comtés et.paroisses auxquelles appar-
tiennent ces concessions. Et c'est notre volonréet plaisir qu'une place particulière
soit indiquée dans chaque paroisse pour y ériger une église, et qu'il soit réservé
cinq cents acres dans le vôisinage d'icelle église pour le soutien d'un ministre, et aussi,
que des concessions de terres n'excédant pas cinq cents acres soient faites pour
l'établissement et l'usage des écoles dans chaque paroisse, ces octroi -de terres pour
les ministres et les écoles devant être confiés à des syndics noimés par vous pour
cet objet. : -Et c'est en outre nôtre volonté et plaisir qu'une étendue de terre n'excé-
dant pas vingt mille acres soit réservée pour la dotation de notre collége, à Windsor,
dans notre dite province de. la Nouvelle-Ecosse, et qu'elle soit confiée à l'adminis-
tration des gouverneurs du dit collége. Et aussi, qu'une étendue de terre n'ext-
dant pas vingt mille acres soit mise à part pour le soutien du doyen et des chanoines
d'une église cathédrale qui sera établie dans notre dite province.

12o. Et vous enjoindrOt strictement aux arpenteurs qui seront employés .à tracer
les dits townships .et villes de vous faire rapport de leurs opérations aussitôt 'possi-
ble,' et de vous donner une désignation spéciale de chaque township et de la nature
du sol dans icelui. Et vous veillerez à ce que l'arpenteur-général et les diverses
personnes qui seront nommées sous lui pour arpenter les terres dans notre dite
province prêtent respectivement serment de bien et dûment remplirpr devoir, et
de faire et rapporter des arpentages exacts de toutes les terres'qui seront par eux
arpentées comme susdit.

13o. Etc'est notre volonté ét'plaisir, que dans tontes' les concessions de terres
que vous ferez vous insériez une clause nous réservant à nous, nos héritiers ét
successeurs, toutesles mines de charbon, d'or, d'argent et 'autres mines et minéraux.

14û. Attendu qu'il est de la dernière importance pour notre service qu'il' soit fait
<les réserves sur les lots' de terre dans 'les limites de' notre province de la Nouvelle.
Ecosse où il croît une quantité considérable de bois' de· construction propres à
lusage de' notre marine, royale, c'est notre 'volonté et plaisir qu'il ne soit fait aucune
concession 'quelconque, dans aucun district ou étendue de terre dans notre dite
province, que notre inspecteur des forêts, ou son député légalement constitué, n'ait
fait. une visite des dites terres, et n'ait réservé pour nous, nos héritiers et successeurs,
telles parties d'icelles qui seront trouvées contenir une grande quantité de boispoùr mâ-
ture ou autre bois de construction, propre à Pusagede notre marine royale, et plus par-
ticulièrement sur les bords des rivières; et vous.êtes par le présent requis de donner ins-
traction à notre arpenteur-général de ne certifier aucun plan de terrein arpenté pour"
quelque personne que ce soit, afin qu'il eri.soit f'ait une concession, jusqu'à ce qu'il ait
un certificat sous le seing de notre inspecteur des forêts on de son député, spécifiant
que la terre qui doit être accordée ne fait partie d'aucun district, ou ne se trouve
point incluse dans aucun district marqué ou désigné comme étant une des réservés
faites pour nous, nos 'héritiers et successeurs comme susdit, et pour les fins ci-dessus
mentionnées. .Et aux fins -de prévenir toute imposition ou ,fraude de la personne-
qui demandera des terres, c'est notre volonté et plaisir que l'exception et le proviso
suivant soit inséré dans toutes. les concessions qui auront lieu ci-après, c'est à
savoir: Et pourvu aussi, que si le morceau ou Pétendue de terre par le présent
accordé au dit • et à ses héritiers se trouve dans les limites de
quelqu'une des réserves ci-devant faites et désignées, tant pour nous que pour nos
héritiers et successeurs, par notre inspecteur des forets ou son députd légal, alors et
dans ce cas notre présente concession de telle partie de la terre par le présent
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accordée au dit et à ses héritiers à toujours, comme susdit, qui,
après un arpentage fait d'icelle se trouvera dans une telle réserve, deviendra nulle
et n'aura nulle .valeur quelconque, nonobstant toute chose dans 'le present à ce
contraire.!

150. Et attendu qu'il nous a été représenté que plusieurs* parties de la province
sous votre gouvernement sont particulièrement propres à la culture du chanvre et
du lin, c'est en conséquence notre volonté et plaisir que dans tous arpentages pour
établissement Parpenteur reçoive instruction de faire rapport s'il y a quelque quantité
de terre, et quelle quantité,, dans l'arpentage, propre à la production du chanvre et
du lin. Et vous aurez soin de faire insérer dans chaque titre de concessiôn une
clause cbligeant le concessionnaire de semer annuellement de lin etde chanvre une
certaine partie de sa terre si elle est propre à ceite culture.

16. Et' afin de prévenir. les différends ou difficultés qui pourraient ci-ap-ès sur-
venir à l'égard des véritables limites dé notre province de la Nouvelle-Ecosse, là.
où elle n'ont pas été clairement établies, vous veillerez spécialement à ce qu'aucune
concession ne soit faite d'aucune partie de terre qui pourra se trouver dans une cer-
taine distance d'une limite donnée de notre dite province, telle distance devant
être au préalable déterminée par vous, de lavis et consentement de notre conseil.

17o. Et afin qe toutes les personnes concernées soient légalement informées des
termes et conditions auxquels des concessions de terre dans notre dite province se-
ront ci-après faites dans tous les cas, vous êtes par le présent requis, aussitôt possi-
ble après la réception des présentes instructions, de faire connaître, au moyen d'une
proclamation ou par toute autre moyen que vous jugerez convenable, tous les termes,
conditions et réglements ci-dessus spécifiés et prescrits touchant la concession des
terres. , Et c'est en outre notre volonté et plaisir que toutés les instructions qui vous
sont données ci-dessus, aussi bien que toutes celles que vous pourrez recevoirci-après,
relativement à la manière de faire des concessions de terres, et les termes et condi-
tions à annexer à ces titres de concession soient enregistrées pour l'information et
la satisfaction, de toutes parties quelconques qu'elles peuvent concerner.

18o.. Et attendu que des lots considérables de terre dans notre dite province sont
réclamés ou possédés par des personnes qui ne les ont point améliorés ou cultivés,
ou qui ne se sont pas autrement conformées aux termes et conditions de leur titres
de concession, et que dans la plupart des cas les rentes à .nous réservées sur ces.
lots n'ont pas·été payées; et attendu que, beaucoup de nos loyaux sujets qui pour-
ront ci-après venir en notre'dite province pourraient désirer de s'établir sur les dites
terres et les améliorer, c'est notre volonté et plaisir-que vous donniez instructions
aux officiers qu'il appartient de prendre les mesures nécessaires pour nous assurer
à nous, rios héritiers et successeurs, le retour de telles terres qui peuvent en loi être
sujettes à la confiscation dans notre dite province,. parce qu'elles n'auraient pas été
améliorées, que les rentes n'auraient pas été payées ou que quelque autre des con-
ditions portées aux titres de concession n'aurait pas été remplie; et ensuite de les ac-
corder à nos dits loyasx sujets en telles quantités et à telles conditions qui sont
prescrites par nos présentes instrtictions.

19o. Et c'est de plus notre volonté et plaisir que vous adoptiez un mode con-
venable et efficace pour la' perception et 'réception des rentes' et pouir qu'il en soit.
rendu compte lorsqu'elles seront devenues payables, de manière à prévenir toute
fraude, irrégularité ou négligence, et pour que la réception d'icelles puisse être-effi-
cacement. vérifiée et contrôlée ; et s'il paraît alors nécessaire de passer un acte pour
la perception plus prompte et..plus régulière de nos rentes,- vous aurez à préparer
les 'clauses de tel biil que vous jugerez les plus propres pour parvenir aux fins pro-
posées, et à nous transmettre le.dit bill par l'entremise de l'un de* nos principaux
secrétaires d'état, afin d'avoir nos instructions ultérieures à ce sujet.

(Signé,) G. R.
A Sir JHEs IENRY CRAIG, C. B.
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(Copie.)

DOWNING STREET, 10 octobre 1815.
Monsier-J'ai l'honneir accuser réception de votre lettre du 6 juin au

sujet.de la rlifficulté qui est survenue à propos des concessions de terres quiont été
ci devant fites à des individus entreles mains desquels elles sont restées incultes
jusqu'à pré ent. • En réponse, j'ai à vous informer que j'approuve entièrement votre
recommand ition au sujet de l'établissem'ent d'une cour de -confiscation de.ces terres
au profit de \la couronne; et comme je suis convaincu que vous en connaissez toute'
l'importance \et lanécessité, je m'abstiendrai'de vous dire qu'il convient qu'une telle
cour soit mise immédiatement en opération.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) BATHURST.
Au Lieutenant général,

Sir GoRDoN DRUMMOND, C. C. B.
etc., etc., etc.

(Copie.)-No. 162.

'DOWNING STaVEET, 16 mai 1818.
Monsieur,-Ayant démontré au prince régent les grands avantages qui devront

très probablement 'résulter de l'encouragement d'une colonisation dense en Canada,
il a plu à son altesse royale ordonner que l'encouragement à -donner ci-après soit
particulièrement donné en faveur des émigrés qui possèdent des moyens suffisants
pour cultiver les terres qui leur sont assignées, et qui s'engageront préalablement à.
emmener avec eux dans la colonie un certain nombre d'individus et à les y établir
sous leur direction. Je ne peux mieux expliquer les vues de son altesse royale sur
ce sujet qu'en vous transmettant ci-inclus copie de la lettre qui 'aété adressée par
mon ordre aux lords commissaires de la trésorerie, et de la iéponse que l'on a cou-
tume dedonner aujourd'hui à ceux qui veulent obtenir des terres. Comme ces do-
cuments vous font voir suffisammènt quel est .l'encouragement qui est donné aux
colons, il me suffit d'appelèr votre attention áux détails qu'ils contiennent, et de dé-
clarer -que les règlements contentis dans la circulaire imprimée doivent être stricte-
ment observés.

A l'égard des colons par qui -l'avance voulue de £10 par homme a été faite,
vous aurez soin que cette somme ne leur soit point remboursée avant qu'ils se
soient établis sur les terres qui leur sont assignées,, mais d'un autre côté vous aurez
soin aussi de ne 'point leur reenir cette somme' au-delà du temps qu'ils se seront
ainsi établis sur les dites terres. Pour. toutes les sommes que vous aurez ainsi rem-
boursées vous tirerez de temps a autre sur mon sous-secrétaire, me donnant en
même temps connaissance du montant de la lettre de.change ainsi tirée.

J'ai' etc.
(Signé,) BATHURST.

Au Lieutenant général,
Sir J. 0. SHERBaooEE, G. C. B..

etc., etc., etc.

mf
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(Copie.)

DowNING ST:EET, 6 décembre 1817.

Monsieur,-J'ai reçu ordre de lord Bathurst de vous prier de soumettre aux lords
commissaires de la trésorerie, à la plus prochaine occasion qui se présentera, l'opi-
nion de sa seigneurie sur la convenance d'adopter un système uniforme pour L'éta-
blissement des terres incultes dans les diverses colonies britanniques.

Leurs seigneuries savent que jusqu'ici il n'a été fait l'essai d'aucun plan sembla-
ble dans aucune des provinces de l'Amérique du Nord ; 'mais comme lord Bathurst
a tout lieu de croire qu'il en résulterait les mêrnes avantages, et pour les individus
qui émigrent et sous le rapport de la prospérité du pays en général, si l'on étendait
à l'établissement du Cap le même encouragement qu'il sera trouvé convenable de
donner aux personnes qui émigrent dans pAmérique du Nord, sa seigneurie désire
que le système qui sera adopté s'applique généralement à toutes les colonies 'bri-
tanniques où il 'y a des terres à concéder. Le plan d'après lequel jusqu'ici les colons
ont été placés sur les tcrres de la 'couronne, dans l'Amérique du Nord, a été d'accor-
der à chaque individu qui a atteint l'âge de vingt-et-un ans la quantité de cent.
acres de terre à la condition d'en cultiver une certaine partie dans un temps indi-
qué. Ce plan a réussi jusqu'à un certain degré'.avec les colons qui avaient de Plé-
nergie et de l'industrie et qui ont pris possession de leurs terres dans une, saison de
l'année convenable, parce. qu'ils ont pu avec quelque peu d'aide, et en travaillant
pour d'autres, se maintenir sur leurs terres à l'expiration de douze ou quinze mois;
mais la généralité des colons' qui n'avaient point d'argent et qui se sont trouvés dé-
couragés par les difficultés que l'on rencontre toujours lorsque l'on s'établit sur une
terre nouvelle n'ont pu se. pourvoir par eux-mêmes et sont ainsi devenus à charge
à la colonie, ou ont abandonné leurs terres de dégoût et ont gagné les.Etats-Unis.

Pour obvier à ces inconvénients, l'on se propose de concéder les terres de la
couronne à l'avenird'après un autre principe, et de ne concéder qu'aux personnes
qui voudront 'mettre un certain capital dans la spéculation et engager d'autres
personnes à s'établir sur des terres comme cultivateurs sous leur direction. Il est
en, conséquence "proposé par lord Bathurst. qu'aucune personne à l'avenir ne pourra
obtenir' aucune concession de terre' à moins qu'elle ne s'engage à employer et
garder permanemment sur la terre ainsi concédée au moins dix personnes au-dessus
de l'âge de vingt-et-un ans, et qu'elle ne.possède une somme égale à vingt louis
par chaque telle personne.. A ces personnes, il sera fait un octroi de cent acres par
chaque individu qu'elles emmèneront comme susdit, et il leur sera fait un octroi
idditionnel lorsqu'une certaine partie de leur terre aura été défrichée. On exigera,

cependant, que chaque personne recevant tel octroi de terre dépose ici la moitié du
capital qu'elle prétend avoir à sa disposition, laquelle somme lui sera remboursée
dans la colonie lorsqu'elle aura pris possession de la terre qui lui aura été, assignée.

Par cet arrangement on espère obvier aux principaux inconvénients auxquels est
sujet le système actuel en Canada.

En premier lieu, les colons au lieu d'être dispersés sur une grande étendue de
pays dans des déserts séparés de cent acres chacun, (ce qui a un effet très perni-
cieux sur leur catactère moral aussi bien que sur leur succès comme colons) pour-'
ront être placés ensemble sousIe côntrôle et la protectian d'un seul individu.

En second lieu, 'le capital que cei individu a à sa disýposition assurera, s'il est
bien employe, (et il sera de son intérêt de l'employer ainsi) le défrichement de sa
terre d'une manière. convenable, et maintiendra à la fin des douze premiers mois
ceux qu'il aura sous sa protection dans la possession de leur terre.

En dernier lieu, la colonie ne sera plus exposée à une inondation de'fainéants
qui n'ont ni les moyens de s'y maintenir ni l'énergie suffisante*de cultiver la terre
qui legr est offerte,. -et qui lui sont de plus une charge et une disgràce,
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D'un autre côté, on ne doit pas beaucoup s'attendre à ce qu'un plan de cette
nature réussisse, à moins que le gouvernement ne procure quelque assistance à
ceux qui voudront entreprendre de le mettte à exécution., Quelque avantagenses
que puissent être des spéculations de cette nature par la suite, elles ne seront pas
cependant bien populaires d'abord, particulièrement avec ceux qui peuvent corn-
mander un capital et qui ne connaissent pas les profits qui dériveraient de ce
capital s'il était ainsi employé. Leur seigneurie auront donc à décider du-degré
d'encouragement à donner, et s'il vaudra mieux le donner sous forme d'un passage
gratuit à là colonie, ou sous forme d'allocations aux personnes qui s'établiront sur
les terres de la couronne, qui leur seraient faites pendant un temps limité après
avoir pris possession de letrs terres, ou autrement, de manière à diminuer les pre-
mières difficultés et dépenses auxquelles les expose le défrichement des terres.

Il ne me reste plus qu'à ajouter, que comme la saison de l'émigration en Canada
approche rapidement, lord Bathurt aimerait à connaître de bonne heure l'opinion de
sa seigneurie sur le sujet.,

Je suis; etc.,
(Signé,) HENRY GOULBURN.

G.- HARRIsoN, écuyer.

DPARTEMENT CoLONIAL,

DoWNriG STREET, 181
Monsieur,-J'ai ordre de lord Bathurst de vous informer, en réponse à votre lettre

du que le gouvernement de Sa Majesté a cessé de donner
aucun encouragement aux individus qui désirent prendre dés terres dans les colo-,
nies de Sa Majesté, au-delà d'un octroi de 25 acres de terre dans la colonie qu'ils
choisiront, et qu'ils ne plus doivént s'attendre niîà un passage aux fiais du gouver-
nement ni à aucune assistance après leur arrivée dans la colonie.

Lord Bathurst, cependant, est prèt.à recevoir des propositions de tous ceux qui
voudraient entreprendre,. soit en personne soit par des agents, la culture d'étendues
de terre plus considérables, soit au Cap de.Bonne Espérance, soit dans les provinces
de l'Amérique du Nord, aux conditions suivantes:-.

De semblables octrois ne seront faits qu'à ceux qui peuvent s'engager à emmener
avec eux sur la terre concédée dix personnes au moins, et la-quantité de terre qui
leur sera allouée dans chaque cas sera dans la proportion de 100 acres par chaque
individu qu'ils emmèneront avec eux comme susdit.

Afin d'empêcher que cette condition soit éludée, la personne quiaura demandé
une .concession de terre sera tenue de payer £10 par chaque pionnier, laquelle
somme lui sera remboursée après six années dans la colonie, aussitôt qu'elle aura
pris possession de.la terre qui lui aura été assignée.

Je n'ai plus qu'à vous informer que dans le cas où vous voudriez entreprendre
la culture d'une terre à ces conditions, soit au Cap de Bonne Espérance, soit dans
l'Amérique du Nord, et que votre proposition, serait approuvée par sa seigneurie, il
vous sera fait un octroi gratuit, et votre transport, ou celui de vos agents, ainsi que
celui des hommes que vous aurez engagé à vous accompagner, sera aussi donne
gratuitement. Il ne vous res.tera qu'à nourrir vos hommes vous-mêmes.

Je suis, monsieuw
Votre obéissant serviteur,
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MEMORANDA.

Les officiers militaires et -de la marine recevront des'octrois de terre conformé-
ment à la cédule ci-annexée:-

Lieutenant colonel. .......................... 1200 acres.
Major..... ............................ 1000 "
Capitaine....................................... 800
Subalterne....................... ....... .... .. 500
Sergent major.... .......................... 300'
Sergent quartier-maître .. ....................
Sergent................................... 200

Les pensionnaires de l'armée et de la marine recevront 100 acres chacun; mais
n'auront pas leur passage gratuit.

Leur pension leur sera payée dans les colonies.
Les colons pourront emmener avec eux leurs femmes et leurs enfants.
Avis du temps et du lieu de l'embarcation sera donné aux colons dont les proposi-

tions seront acceptées.

(Copie.)

DoWNING STREET, 8 août 1821.
Milord,-Jai l'honneur d'accuser réception de. la dépêche devotre seigneurie,

No. 36, me référant à diverses instructions par lesquelles il est déféndu au gouver-
neur du Canada d'accorder des terres incultes ou de faire faire des chemins dans
les townships de la frontière entre Montréal et le lac Charnplain, et j'ai à vous iri.
former, en réponse, que dans les circonstances mentionnées par votre seigneurie il
plaît.à Sa Majesté de révoquer la prohibition sus-mentionnée à l'égard des town-
ships en question, et d'autoriser Pétablissement d'iceux par les loyaux sujets de Sa
Majesté, aux conditions accoutumées de tenir feu et lieu, et de cultiver dans ui
temps limité.

J'ai,, etc.,
(Signé,) BATHURST.

Lieutenant-général
Le comte de DaL«oUsIE,

etc., etc., etc..

(Copie)-No. 89.
DOWNING STREET, 20 décembre 1829.

Monsieur,-Jai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche du 18 octobre
derriér, transmettant un rapport du conseil exécutif, recommandant qu'il soit per-
mis à toutes personnes quelconques d'acheter des terres dans tout township quel-
conque au dernier prix d'enchère, en tout temps, sans restriction, et j'ai à vous trans-
mettre Ma sanction de la recommandation du conseil à cet égard.

J'ai l'honneur d'être, mônsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) G. MURRAY.
Liëutenant-généial

Sir JAmEs KEMPT, G. C. B.
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(Copie.) -CIRCULAIRE.
DoWNrs STREET, 7 mars 1831.

Milord,-Ayait pris en communication* les reglements qui spnt. à présent en
force pour la disposition des terres dans les provinces de.Sa Majesté de lAmérique
du Nord, je suis d'opinion, après avoir consulté les personnes les plus capables de
donner une opinion sur le sujet, que quelques-unes des clauses des instructions
d'après lesquelles se gouverne maintenant le' commissaire des terres àe la couronne
prêtent à beaucoup d'objections. '.Je veux parler plus particulièrement des clauses
qui ont rapport à la disposition des terres moyennant une rente de 5 pour cent sur
la valeur à laquelle elles seront estimées. Je désapprouve entièrement ce système,
et je désire conséquemment que cette pratique soit de suite discontinuée.

Je vous transmets ci-inclus, pour votre information, une .copie des nouveaux
réglements. que je me propose d'établir è légard de l'octroi des terres dans les pro-
vinces de l'Amérique du Nord ;.et si, après les avoir examinés, vous êtes d'opinion
qu'ils ne prêtent pas à trop d'objections, je désire que' vous transmettiez immédiate-
mnent les ordres nécessaires au commissaire des terres de la couronne afin qu'ils
soient mis en opératiôn imnédiatemeit.
· Je crois qu'il est à propos de vous informer qu'à l'avenir il ne sera fait aucun
octroi de terre à qui que ce soit, si ce n'est aux colons militaires.

Je vous prie donc de refuser de me transmettre les 'demandes qui pourront vous
être adressées pour des octrois gratuits de terre.

J'ai, etc.,
(Signé,) GODERICH.

Lieutenant-général
Lord AYLMER, . C. B.

etc., etc., etc.

REGLEMENTS CONCERNANT L'OCTROI DEs TERREs DANS LES PRovINCES Da
L'AMIeRIQUE BRITANNIQUE DU NORD.

Le sommaire suivant des réglements établis pour l'octroi futur des terres a été
préparé par ordre du principal secrétaire d'état de sa majesté pour le département
colonial, pour l'information des personnes qui désirent's'établir comme cultivateurs
dans les provinces de Sa Majesté de l'Amérique du Nord.

2. Le commissaire des terres de -la couronne, au moins une fois l'an, soumettra
au gouverneur un- rapport des terres qu'il sera n¢cessaire d'offrir en' vente ^dans,
Pannée alors ensuivante, et du prix de, départ par acre auquel il recommanderait
qu'elles fussent offertes. Les terres ainsi offertes dans un ou plusieurs endroits con-
tigus les plus propres a s'y établir ayart été préalablemënt arpentées et 'évaluées
en ayant égard aux particularités locales de la province et au nombre de députés
arpenteurs qui peuvent être employés;

3. Les terres seront divisées en lots de 100 acren chacun,. et des plans dés
endroits qui seront arpentés seront préparés pour l'usage du public, lesquels plans
pourront être inspectés au bureau de l'arpenteur g0néral ou a celui de ses députés
dans chaque district, en payant un honoraire de 2à. 6d.

4, Le commissaire des terres de la couronne- procédera à la vente de 'la manière
suivante :-Il donnera avis public dans la Gazette et dans tel autre papier-nouvelle
qui pourra être en circulation dans la province, aussi bien que de toute autre 'ma-
nière, suivant les circonstances, du temps et du lieu fixés pour la vente des terres
dans. chaque district, et du prix de døpart auquel les terres seront-offertes en vente;
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que les lots seront vendus au plus haut evchérisseur, et que si personne n'enchérit
au prix de départ les terres seront réservées pour être vendues plus tard de la même
manière, par encan.

5. Le pix d'achat sera payé au moment de la vente, ou en quatre. versements
avec intérêt. Le premier versement à être fait lors de la vente, et le second, le troi-
sième et le quatrième à des intervalles de·six mois l'un de l'autre.

Si les versements ne sont point régulièrement faits, l'argent déposé sera perdu
pour celui qui 'aura payé et la terre sera de nouveau offerte en vente.

6. Il sera donné avis public dans chaque district, chaque année, des noms des
personnes dans chaque district qui devront deS arrérages de versements sur leurs
achats, et que si les dits arrérages de versements sur leurs achats ne, sont payés
avant , le commencement des ventes dans ce district, les terres pour lesquelles les
versements seront dus seront les premiers lots qui seront alors offerts en vente par
encan'; et s'il resté quelque surplus du produit de la verite de chaque lot après
paiement à la couronnede ce qui lui sera dû, .tel surplus sera remboursé àl'acquéreur
primitif qui devra des arrérages comme susdit.

7. Les patentes ne seront point émises ni aucun transport de la propriété permis
avant que tous les versements ne soient payés. Les terres venduesen vertu des présents
réglemernts neseront chargées d'aucune rente ni d'aucune autre somme en sus du
prix d'achat et du coût des lEttres patentes.

8. Les personnes qui désireront. acheter des terres qui ne soient pas comprises
dans les endroits arpentés devront d'abord payer les frais d'arpentage, et le prix
d'achat, comme de raison, dépendra de la qualité du 'sol. et de la localité dans la-
quelle sera située la terre.

9. La couronne se réserve le droit de faire et construire elle-même les chemins et
ponts qui pourront être nécessaires pour les fins publiques;sur toutes terres'achetées
comme ci dessus, et aussi, tel bois de construction, pierre et autres matériaux pro-
venant de la terre qui. pourront être nécessaires pour faire et entretenir en bon ordre
les dits chemins et ponts, et pour tous autres travaux. publics. La couronne
se réserve en outre toutes les mines de métaux précieux.

10. On pourra connaître quels sont les réglements concernant l'octroi des licences
pour couper du bois de construction en s'adressant ai bureau de Parpenteur général
dans la province.

Bureau Colonial.

(Copie)-No. 61.
DowNING STREET, Londres, 5 sept. 1831.

Milord,-J'ai Plionneur d'accuser réception de la dépêche de votre seigneurie, No.
60, datée du 14 juillet dernier, mentionnant que . le commissaire des' terres de la
couronne s'étant adressé à vous pour avoir des instructions d'après lesquelles il pût
se guider dans la vente des terres de 'la couronne dans le Bas-Canada,, pour l'année
prochaine, vous aviez décide de ne pas. mettre à effet les instructions contenues dans
ma dépêche circulaire du 7 mars dernier, mais que vous avez donné ordre à M.
Felton de continuer à vendre les terres de la couronne aux mêmes conditions de
paiement que ci-devant, pendant une année, ou' jusqu'à nouvel ordre.

Je regrette que vous ayiez été induit à abandonner les réglements que je désirais
introduire comme système uniforme dans toutes les provinces de l'Amérique Bri-
tannique du Nord. Je ne peux me ranger de votre opinion'qu'il.serait plus avan-
tageux pour la couronne et la province d'adhérer au système de vente qui a été
suivi jusqu'ici. L'on considérait comme un point essentiel dans les nouveaux.régle-
ments*que les acquéreurs fussent tenus de compléter leur paiement dans un délai
fixé. Il ne me parait pas que les personnes qui ne possèdent qu'un petit capital
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soient mis hors' du marché par ce système. L'effet du nouveau plan est d'empê-
cher les acheteurs d'obtenir plus de terre qu'ils ne sont capables d'en cultiver immé-
diatement. Il ne leur sera pas défendu d'acheter des terres, mais, seulement.ils
n'en pourront acheter que ce qui leur sera profitable à eux e 'à la colonie.

Je désire donc (s'il n'est pas trop tard,) que vous révoquiez les ordres que vous
avez adressés au commissaire des terres de -la couronne, pour la vente des terres du-
rant l'année prochaine, et que vous lui enjoigniez de mettre à effet les réglements
contenus dans ma dépêche-circulaire du 7 mars dernier, dans tous les points essen-
tiels, mais particulièrement quant au délai qui 'doit être accordé pour payer les
versements sur les achats de terres.

Il a été éprouvé beaucoup d'inconvénients de ce que ce département n'a pu (en,
conséquence des changements proposés) émettre aucuns. règlements .pour Pinfor-'
mation des' personnes qui vont s'établir sur des terres dans lAmérique du Nord, et
il est à cet- égard très à désiier que l'on procède sans perdre de temps à mettre les
réglements pour toutes les provinces en général sur'un pied uniforme.

Je serai donc, bien. aise d'apprendre que l'on s'est hâté d'adopter ce système dans'
le Bas-Canada.

J'ai, etc.,
(Signé,' GODERICH.

Lieutenant-général
Lord AYL1En, C.C.B.

etc.,., etc., etc.

(Copie.)-No. 69.
DoWNING. STREET, 21 noveinbre 1831.

Milord,-.Par ma dépêche du 7 juillet dernier, (No. '51) dans laquelle je parlais
des différentes plaintes contenues dans la pétition adressée à Sa Majesté par las-
semblée du Bas-Canada, je vous informai que je ferais de ce qu'on. y appelle "l'ad-
ministration vicieuse des terres de la couronne le.sujet d'une communication à part."
En ce faisant, j'examinerai d'abord séparément ce que je crois être les principaux
griefs que Passemblée a eu Pintention de comprendre sous le titre général; c'est
griefs sont,

1e. Les difficultés que rencontre le colon de bonne foi dans l'acquisition de terres
en vertu d'un titre certain.

2o. L'abus par lequel de grandes étendues de terre sont tombées en la posses-
sion de personnes qui -ne peuvent ou qui ne veulent pas les améliorer, devenant
par là inutiles à la province et nuisant aux véritables setdlersen les séparant. les uns
des autres, et en interrompant leurs communications, et

Les mêmes inconvéniente que éuX qui sont proVenus deà féserves du clergé.
Je procéderai à offrir quelques remarques sur chacun de ces sujets dans l'ordre

que. je les ai inentionnés. Le settler de bonne foi rencontre, je pense, des difficultés
à acqutérir des terres en vertu d'un titre certain en conséquence des formules de
transport maintenant en usage, qui paraissent faites exprès pour causer des'dêlais
et des frais inutiles, Je suis éntièrement de l'opinion de l'assemblée que ceci est
un inconvénient dont on devrait se débarasser immédiatement. J'ai, prison consi-
dération les meilleurs moyens de le fairée et je suis persuadé que si la mesure que
je proposerai dans une àutre partie de cett' dépeche est adoptée lat 1assembléee je
serai en état de vous dontèr sans délai dés instructiong dn moyen desqdelles cette
arIélioration importante pourta ette effedfuéé effiéatemént. La plainte, dépendant
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dont je m'occupe maintenant paraît se. rapporter, non seulement 'au délai que l'on
éprouve à obtenir des patentes pour les terres, et aux honoraires que l'on fait payer
pour ces patentes, mais aussi à la pratique qui s'est introduite depuis quelques an-
nées de vendre les terres ·de la couronne au lieu de les distriibuer gratuitement.
En réCapitulant à la fin de sa pétition les principaux griefs dont elle se plaint, l'as-,
semblée s'àrrête particulièrement sur "l'administration des terres incultes de la
"couronne, en conséquence de laquelle ceux, qui. demandent à occuper leurs terres
"immédiatement ne pourront le faire librement en vertu de titres certains'en quan-
"tités suffisantes pour la culture, sans· subir des délais inutiles et encourir des frais
"ou charges en sus du coût de l'arpentage et des patentes."-Je ne dois pas parta-
ger ici l'opinion de J'a.ssemblée, et je suis persuadé qu'un examen 'plus attentif du
sujet aurait fait voir que de restreindre en aucune manière la facilité extrême-d'ac-
quérir des terres en demandant un prix modéré à tous ceux qui désirent en obte-
nir, au' lieu de nuireaux intérêts de céux qui veulent s'établir sur les terres de 'la
couronne, cela aurait l'effet de promouvoir leur succès.aussi bien quele bien-être
et la prospérité de la province en général.

Oi 'a prétendu que'd'obliger l'habitant de bonne foi à payer pour sa terre d'autre
chose en sus des frais d'arpentage c'est le priver d'une partie de son capital qu'il
pourrait employer d'une manière très-profitable, s'il lui était permis de la retenir.
Quelque plausible que soit cette objection, l'expérierice a démontré qu'en y- cédant
et en faisant des octrois gratuíts il s'ensuit plus d'inconvénients qu'il n'en peut ré-
sulter de cette prétendue défectuosité dans le système de rente. S'il n'est donné
aucune considération pour les terres, tout le monde voudra en' obtenir et en quan-
tités qui ne seraient pas proportionnées à leur capacité de les cultiver avec avan-
'tage. Les terres doivent donc être distribuées de manière que bientôt il n'en reste
point qui ne soient appropriées 'et occupées par ceux qui peuvent réellement en

rofiter, ou bien le gouvernement exécutif doit être revêtu du pouvoir de décider
( elles réclamations doivent être admises, et quelles réclamations doivent être reje-
tées. 'un tel pouvoir: soit confié à qui que ce soit, les plus fortes raisons s'y
opposent'; ce donnerait une espèce de patronage à ceux qui le posséderaient pres-
que sans responsabi 'té, puisque l'exercice de ce pouvoir se distinguerait difficile-
ment de l'abus du mêt ouvoir, et que cette abus est aussi 'facile à commettre
qu'il est dangereux. La me difficulté de juger de la manière ' d'exercer un tel
pouvoir qui entre de mauvaise mai crée des abus, expose aussi au louche lhomme
même le plus impartial et le plus hon ^te'; soit donc que -lon .considère l'abus de
ce pouvoir ou le louche auquel il 'expose c i qui 'exerce, il est très inconvenant
que le gouvernement soit 'appelé' à entreprendr. tâche de distribuer gratuitement
les terres de la couronne. On -trouve aussi que pr uemeni, sous le système que
je considère maintenant, on ne peut prendre assez de écaution pour empêcher
que de grandes étendues de terre ne tombent entre les m s de persormes dont
l'objet n'est pas de les amélioreri mais de les vendre plus tard, squ'elles -auront
acquis de la valeur par l'établissement et l'amélioration des terres d ' oisinage; la
conséquénce en est que le propriétaire paresseux ou frauduleux non seule t cause
du dommage à ses plus industrieux véisins, mais aussi profite de leurs améli ions
auxquelles en justice il n'a pas le moindre droit.

D'après ce -que je confiais de l'histoire des nouveaux établissements, il n'y a pas
de cas où-la pratique de faire des octrois gratuits n'ait été suivie de l'abus dont j'ai
parlé. Divers réglements ont été adpptés dans la vue de l'empêcher, mais en vain.
Orïa pensé que ce serait un bon rmoyen d'atteindre l'objet en vue si l'on empêchait
les gens d'acquérir plus qu'une certaine étendue de terre fixe, et sion leur imposait en
même temps la condition de l'amélioration; la difficulté, cependant, de définir d'a-
vance quelle, doit être cette amélioration se présente immédiatement; on ne peut
point -établir de règle, générale pour tous les endroits,: et sans une telle règle il est
impos>sible d'enpêcher ou que la condition d'améliorer ne devienne une lettre
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morte, ou qu'elle ne donne lieu- à des disputes et à des procès sans·fin. En outre,
l'effet de la limitation de la quantité de terre que peut acquérir 'un' individu est su-
jet à être nullifié, vu que ceux qui ont de l'argent pourront se faire autoriser par
leurs voisins plus pauvres à se servir de leurs noms pour obtenir de plus grandes
étendues de terre que les, règlements ne le leur permettraient.

Si pour se mettre en garde contie cet abus la vente des teri-es est empêchée, les
personnes qui sont.en état et ont la volonté d'améliorer leurs terres sont incapables
d'obtenir de ceux qui n'ont pas ces moyens ou ne sont pas ainsi disposés ce qui est
inutile entre leurs mains. En outre, on décourage les améliorations et on arrête l'es-
prit d'entreprise en empêchant de convertir en argent la valeur plus grande que
l'industrie d'un habitant a donné à sa concession. Il est un autre plan qui consiste
à accorder à chaque habitant une concession proportionnée au montant de son ca-
pital et à exiger de lui avant de lui permettre de l'aliéner qu'une certaine somme
soit dépensée pour son amélioration. C'est le principe des réglemenjs qui étaient.
ci-dévant en vigueur dans les colonies australiennes ; mais nonôbstrdt le soin avec.
lequel ils.furent dressés, ils n'ont pas réussi dans la pratique.'

Il n'est pas nécesgaire que je fasse plus que de vous indiquer ainsi généralement
les objections à un système de concession gratuite, puique l'expérience a non seu-
lement démohtré que ces objections sont bien fondées, mais encore a prouvé l'avan-
lage du système opposé de .disposer des terres par vente au lieu dé coicession gra-
tuite.

L'rxerùple des Etats-Unis a fait voir que sans des réglements compliqués au
moydn desquels on a assayé de se mettre en garde contre le mésemploi des terres
acquises gratuitement,sans ces conditions on restreintes qui ont été aussi inutiles pour
empêcher les fraudes qu'incommodes pour l'habitant de bonne foi, on peut se re-
poser sur l'intérêt des acquéreurs comme garantie suffisante que les terres dont on
a payé le prix.seront mises à profit.

On a dit qu'en adh'érant strictement à ce système, en refusant des terres à l'homme
pauvre dont le travailest la seule richesse on découragerait une classe très utile de
colons. Je ne voispas que cette appréhension. soit fondée. Tout ce qui avance la
prospérité' de la colonie attire naturellement des habitants tant de la classe agri-
cole que de toutes autres' classes, et je ne vois aucune raison de supposer que la
première considérera comme un grief qu'on exige, qu'elle paie pour les terres qu'elle
achète lorsque le 'prix en est modique et que les salaires sont assez élevés. pour
mettre chacun en, état, s'il est laborieux, de gagner en assez peu de temps les
moyens d'en payer la valeur. D'un autre côté, ceux qui font cette objection ont
ils suffisamment considéré s'il serait réellement avantageux pour la prospérité de la
province d'encourager chaque homme qui peut travailler à ne le faire que pour son
propre compte, pour obtenir et cultiver sa portion de terre, sans donner ou recevoir
d'assistance des autres ? Sans quelque division du travail, sans une classe de per-
sonnes qui consentent à travailler pour des gages, comment pourrait on empêcher
la société de retomber dans un état de barbarie' presque primitive, et comment se
procurerait-on le bien-être et le rafinement de la vie civilisée? Je 'ne pousserai pas,
plus loifi la discussion de cette question, mais je ferai observer que le prix payé par
l'habitant pour sa terre n'est pas réellement.perdu pour lui ; il est einployé à dim.i-
nuer le poids des taxes, en défrayant une partie' nécessaire des dépenses du gouver-
nement Il est à espérer qu'il contribuera aussi à fournir les moyens d'ouvrir des che-
minsî,de construire des maisons d'école et des églises, et de faire d'autres améliorations
locales. En effet, je crois que pour l'un de ces objets plus 'particulièrement, l'ouver-
ture des chemins, il y aurait un plus grand avantage à demander un plus grand
prix pour les terres que celui qui est ordinairement payé, d'après le principe qu'un
objet publie est toujours mieux et plus certainement atteint, en employant en sa-
faveur les intérêts particuliers de ceux par les efforts desquels il doit être accompli,
quén exigeant leurs services par une loi impérative, Il ie semble que ce serait
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und amélioration évidente au mode de disposer des terres vagues ique de les vendre
à un prix plus élevé que ci-devant, mais dégagées de toutes conditions, en permet-
tant aux habitants de regagner une partie du prix par leur travail dans l'accomplis-
senent des améliorations qu'on exige miaintenant d'eux à décharge de l'obligation
qt'ils contractent, en achetant leurs terres. L'effet de ceci serait qu'au lieu de payer
d'avance en terre dq travail qui ne sera peut être jamais fait, il serait payé après
avoir été accompli en ai-gènt préalablement reçu en échange pour la même terre;
le colon industrieux n'y perdrait rien, tandis que.les paresseux nepourraient plus
faire de tort qu'à eux-nêmines.

2o. Ce que je vieris de dire suffira ·pour vous expliquer comment, à l'égard
dos terres non encore aliénées de la couronne, je pense qu'on pourrait se prémunir
contre l'abus dont on se plaint, c'est-à-dire contre l'acquisition de terres par. des
personnes qui n'ont pas les moyens ou la volonté de les améliorer. Je sais, néan-
moins, que de vastes concessions déjà faites dans certaines parties de la province
restent dans un état où elles retardent et entravent l'amélioration du territoire
environnant. 'Ce n'est qu'en vous prescrivant de veiller strictement à l'e,ýécutiôn
de la loi existante, que je puis vous commander de tenter la correction du mal. et,
si d'autres dispositions législatives étaient nécessaires pour cet·objet; d'y appeler
l'attention de. l'assemblée; une 'taxe légère irmposée 'sur toutes les terres incultes
serait peut-être le rewrède le plus efficace ; elle aurait cet effet, qu'il serait de l'intérêt
des possesseurs ou de les défricher eux-mêmes ou de les vendre à des personnes
qui le feraient.

30. Quant aux réserves du clergé, je n'hésite nullIndent à déclarer que je m'ac-
corde avec l'assemblée. pour penser qu'elles sont un grand 'obstacle au progrès et à.
l'établissement de la province, sans produire aucun avantage qui puisse compenser
cet inconvénient ;iendant les*quarante années qu'à duré le système de cés réserves,
'le montant total du revenu qu'elles ont produit n'a pas égalé la dépense de leur
administration. J&vois par le rapport de Sir James Kempt'qu'en l'année 1827 les
dépenses de perception et d'administration ont excédé le produit de £58 3s. 6L;
qu'en 1828 et 1829, 'premières années dans lesqueljes il y a èu un surplus, le pro-
duit net a été de £177 15s. 6d.· pour la prémière, et de £217 18s. pour l'autre. Pour
l'année 1830, je n'ai aucun tableau des sommes qui-ont été reçues, mais, néanmoins,
je vois que sur le demi million d'acres auquel sont évaluées les' réserves dans le,
Bas-Canada, près de .100,000 sont sous bail à une rente nominale de £1190 courant;
à en juger par l'exemple des années précédentes, je ne doispas penser que le revenu
net qui a. été obtenu ait beaucoup augmenté.

11 semble en effet qu'il y a toute raison de croire, d'après l'expérience- non seule-.
ment du Canada, mais des colonies australiennes, qtie les terres dans les pays où,en
il reste tant de non concédées, elles ne peuvent être occupées avec profit que par
ceux qui sont poussés par un intérêt personnel et permanent.

Il -'ensuit qué le revenu provenant des terres réservées par -le gouvernement pour
un objet publie quelconque est insignifiant' compare aux inconvénients qu'il a
produits ; la même somme prélevée de toute 'autre manière 'serait bien' moins oné-
reuse à la colonie. Dans ces circonstances, je ne saurais douter qu'il faut imindia-
terent mettre fin au système de réserver le septième dés terres vagues de la cou-
ronne dans le Bas-Canada,. pour supporter un clergé:'protestant ; ce-qui serait un
mauvais rmoyen de prélever utn revenu pour un objet public quelconque doit, être
encore plus fortement condamné comme moyen de support-dé rinistres d'une reli.
gion, puisqu'il tendrait directement à rendre odieux-aux iabitapýsé eux-là même
qui ont le plus particulièrement besoin de leur bonne volonté' et de leur affection.

Telles sont les raisons. qui m'ont portç a conclure qu'il n'est pas expédient.de,
continuer le système actuel, et, dans une dépêche séparée, j'ai indiqué en détail'
les mPesures qu'il·,serait nécessaire dadopter- pour faire en sorte que ces réserve,
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fassent retour à la niasse générale des biens de là couronne pour y être adminis-
trées par les mêmes officiers et suivant les mêmes réglements Dans la partie pré-
cédente de.cette dépêche j'ai anticipé en grande partie sur ce que j'avais à dire en
explication des principes sur lesquels je conçois que ces réglements doivent être
basés ; par conséquent j'ai peu de chose à ajouter, sauf une récapitulation des poits
auxquels il est de la plus grande' importance de faire attention.

Premièrement, la forme de l'instrument par lequel la terre est concédée devrait
être aussi simple et aussi peu dispendieux que possible-; l'adoption d'un mode de
transport qui réponde à cette description a été empêchée jusqu'ici principalement
parla nécessité imposée par l'acte 'du parlement de spécifier dans, chaque conces-
sion de terres de la couronne la réserve particulière faite à l'égard d'icelle pour le
support du clergé. La disparution de cette difficulté sera un des résultats les plus'
avantageuxque j'anticipe de la mesure que je vous ai prescrit, dans la dépèche à
laquelle. il a déjà été référé, de soumettre à la législature ; aussitôt qu'on se sera
ainsi débarassé de la difficulté légale, je vous transmettrai des instructions détaillées.
'(lue l'on s'occupe déjà à préparer) sur la manièfe d'effectuer cette amélioration.

'2o.,La translation des terres d'un individu à un autre devrait être laissée par
faitement libre et sans restreinte; il devrait être permis à toutes' personies d'acqié-
rir des terres en ,quelque quantité que ce soit, et pour tout objet qu'il leur plaira ;
l'abus de ce privilége étant empêché en 'demahdant un prix modique pour toutes
les terres aliénées par la couronne. Cela aura aussi pour effet de faire disparaître la né:
cessité d'insérer dans les concessions des conditions relatives à l'ouverture des che-
mins et à d'antres améliorations. Au lieu d'exiger l'accomplissement de ce qui est
appelé les conditions d'établissement, les terres pourront être vendues sans condi-
tions quelconques, et le prix obtenu appliqué à faire ce qui était auparavant exigé
du colon.

3o. Afin de mettre le gouvernement à 'abri même du soupçon de partialité dans
la distribution des teires, il faudrait permettre la plus 'grande liberté de concours,
et le plus haut enchérisseur ou-celui qui, a fait la preMière demande devrait avoir
incontestablement droit à la préférence. Il vous restera à établir les réglements les.
plus propres à atteindre cet objet.

Tel est le système que je propose d'adopter relativement aux terres de la cou-
ronne. Il n'a pas été formé sans mûre délibération et enquête sur un sujet de la
plus haute importance pour la prospérité d'un pays situé comme le Cnada. Adop-
ter les mesures les plus' propres à favoriser le complet développement des resources
naturelle de la provinçe a été, et je crois n'avoir pas besoin d'en assurer l'assemblée,
mon seul but. Si, néanmoins, après avoir mûrement pesé les raisons sur lesquelles
mes vues 'sont fondées, elle peut recommander quelque riodification qui puisse
rendre ce plan' plus propre à atteindre notre objet commun, les suggestions qu'elle
pourra offrir recevront la.consideration la plus mûre et la plus attentive.

J'ai. lhonneur d'être, milord, de
Votre seigneurie le très-humble et obéissant serviteur,

(Signé,)- GODERICH.
Lieutenant-général

'Lord AYrMER, C.C.1.,
etc., etc., etc.

(Copie.)-No. 1.67.
DowNiNGi STREET, ler janvier 1833.

Milord,-Des circonstances récentes mn'igposant la nécessité d'écrire au lieute-
nant-gouverneur du Hau-Canada, au sujet des terres, j'ai étà entraîné par le cours
de mes observations- à donner des- directions applicables au Bas-Canada; en- consé-
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quence, je vous transmets ciinclus copie de ma dépêche à sir John Colborne, en
date de ce jour, et j'appelle l'attention de votre seigneurie à la partie de cette dé-
pèche qui a rapport à l'établissement d'un prix minimum. .11 sera probablement
inutile de vous faire rapport sur ce sujet avant d'avoir communiqué avec sir John
Colborie; mais à cet égard, vous serez guidé d'après votre propre-jugement. L'en-
semble de ma dépêche ci-incluse contient les vues dont je crois.qu'il est très impor-
tant que votre seigneurie soit mise en possession.. Je dois seulement vous dire que
la dépêche No. 55, du 21 .novembre- 1831, à laquelle il est fait allusion dans ma
communication au lieutenant-gouverneur du Haut-Canada correspond précisément
avec ma dépéche No. 69, du 21 novembre 1831, adressée à votie seigneurie, et que
les dépêches du 31 octobre 1831, et du 1er février 1832 vous cnt été transmises dans
ma dépêche à votre seigneurie du 1er février 1832.

J'ai, etc.,
(Signé,) GODERICH.

Lieutenant-général
Lord AYLMER,

etc,, etc,, etc.

No. 109.
DowNoiN STREET, 1er janvier 1833.

Monsieur,-La considération des réclamations de guerre a de nouveau attiré mon
attention sur le prinicipe de disposer des terres publiques par vente. Dans mes pré-
cédentes communications sur l'adoption de ce principe, j'en ai traité plutôt sous le
rapport de sa nécessité pour prévenir la dispersion de la population que sous celui
des avantages fiscaux qu'il doit produire.. J'en ai traité comme d'uné matière de po-
litique plutôt que comme d'une ;natière de revenu. La considération des réclamations
de guerre m'a porté à l'examiner plus particulièrement sous le 'dernier point de vue,

Je suis convaincu qu'en envisageant les terres comme une grande resource finan-
cière, leur vente à haut prix ·n'est pas moins expédiente qu'en référence à l'objet de
retenir les habitants de la colonie dans ses limites, et d'empêcher qu'ils ne se trans-
forment tous en ,une seule classe, celle des propriétaires. En pailant ainsi des effets
financiers de la vente des terres, je ne veux pas dire seulement que la vente doit
être plus productive que léut concession à titre de rentes- qui n'ont jamais encore
été perçues avec succès dans aucun lieu et dans aucun temps.. Cette proposition
saute aux yeux. Mais je veux dire que la vente des terres à' un prix fixé un pen
haut est plus judicieuse même en ce qui regarde le produit pécuniaire de la propri-'
été que la rente de ces mêmes terres à un prix qui -les mettrait à la portée de pres.
que tous ceux qui en voudraient.. C'est là une corsidération importante, mais je
ne voudrais pas laisser supposer qmid le prix devrait être établi expressément dans
le but de composer. par son accroissement la diminution des rentes. Un autre point
qu'il 'ne faut pas perdre de vue, et c'est celui que je considère comme le plus im-
portant pour ce qui regarde cette partie du sujet, est la nécessité de n'être pas pro-
digue des terres. Quand on se rappelle avec quelle rapidité la valeur des terres a
augmenté dans le Canada et doit continuer à le faire, il serait de la plus grande
imprévoyance de dissiper les biens de la couronne avec profusion pour le prix qu'ils
pourraient rapporter immédiatement. En outre, les biens de la couronne; malgré
l'étendue des territoires qu'ils couvrent nominalement ne sont, pas inépuisables.
Considérant la multitude d'émigrés qui ont inondé le Haut-Canada durant les deux
ou trois dernières années, il est beaucoup plus possible qu'on le croirait au premier
coup d'oil que la somme des terres à la disposition du gouvernement dans les situa-
tions où les acquéreurs voudraient les obtenir soit diminuée à un degré incom-
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mode. Alors surviendraient 'des ventes par les propriétaires privés disposés à se dé-
faire de leurs terres bien situées à des conditions qui feraient disparaître du marché
les terres éloignées du gouvernement, jusqu'à ce qu'enfin les ressources fiscales que
fournissent maintenant les vastes et précieuses possessions de la couronne se trou-
veraient devenues insignifiantes ou avoir disparu complètement pour un temps.

Telles sont les raisons qui me porteit à croire que l'établissement d'un prix sudfi-
,sant pour les terres n'est pas moins utile aux intérêts du revenu qu'au bien être
général, de la société dans les colonies qui se développent. L'inférence que je
veux que vous 1tiriez de mes remarques est qu'e le prix fixé pour les terres ne
devrait pas être rejeté en ayant seulement égard à. son effet sur le revenu pendant.
une année quelcouque,. mais être réglé en égard à· leffet qu'il aurait dans le cours
du temps. J'ai cru d'autant plus nécessaire d'appeler votre attention sur les raisons
qui me portent à cette 'inférence que je crois que le temps est venu où l'on peut ét a-
blir couvenablernent un prix minimum dans le Canada. Jusqu'ici il paraît que
ciríqehelins par acre ont été sous votre gouvernement le prix minimum en usage,
mais qu'en même temps différentes clàsses de colons ont obtenu des délais diffé-
rents pour payer. Je désire que toutes les classes soient également limitées au seul
terme de crédit prescrit dans l'incluse dé ma dépêche circulaire du. 7 mars 1831.
Et à l'égard, du montant du prix minimum, je ne puis le croire aussi élevé qu'il de-'
vrait l'être d'après le principe dont je viens de parler. Dix chelins par acre ne me
paraîtraient pas un prix trop élevé, d'après les informations que je reçois tous les
jours du Canada. Je ne puis trop vous recommander de ne pas vendre: immédiate.
ment une trop grande quantité de terre, mais d'en vendre d'abord de façon à empê-
cher la dispersion des colons d'une manière qui leur serait préjudiciable,;-ensuite,
avec des limitations qui puissent prévenir une aliénation inconsidérée des terres
dans le but de réaliser un prompt revenu. Je ne suis pas d'avis de donner de suite
des instructions positives sur ce sujet ; niais je désire que vous me-fassiez de bonne
heure rapport si vous êtes d'opinion qu'un prix plus élevé que celui que j'ai sug-
géré soit fixé, et, dans le cas contraire, s'il y aurait des objections à adopter celui
que j'ai proposé.. Si toutefois vous en'veniez à cette dernière conclusion, vous me
transmettrez un état des.. raisons particulières qui vous y ôt engagé.-Enfin,
comme il sera-à propos qu'un prix rminimum soit fixé pour chacun des' Canadas,
et que le prix dans l'un soit fixé sans avoir égard à l'autre, vous aurez la bonté de
communiquer sur le' sujet avec lord Aylmer, à qui je transmettrai une copie de la
présente dépêche.

Ayant fait connaître si pleinement. mon opinion sur le mode d'aliéner les terres
de la couronne, en autant qu'il est question du revenu, il me semble inutile d'ap-
puyer longtemps sur les considérations qui m'ont conduit à penser que la vente des
terres à un prix suffisant est une mesure de politique nécessaire. Il ne m'est pas

·beaucoup possible de' m'exprimer plus pleinement sur ce sujet.quejene.l'ai fait dans
ma dépêche, No. 55, du 21 novembre 183 1. Néanmoins, je remarque un passage

.dans une dépêche que vous m'avez adressée récemment qui m'engage à penser que
d'autres 'explications sont nécessaires.

Dans ma dépêche circulaire du 7 mars, 1831, j'annonçai le nouveau système que
je désirais être adopté à légard de la disposition des -terres de la couronne.. Dans
ma dépêche subséquente, No. 55, du 21 novembre 1831, je donnai très au-long les
raisons sur lesquelles fut fondé le nouveau système. Mes dépêches du 31 octobre
1831, et du 1er janvier 1832 faisaient connaîtrela 'manière dont seraient pourvus
les émigrés indigents d'après les nouveaux réglements concernant les terres. D'après
la tenure de toutes ces communications, je' me flattais que vous comprendriez que
mon intention était que les émigrés indigents, comme mesure d'extrême nécessité,
ne fussent jamais établis sur des terres qui leur seraient concédées à des conditions
plus favorables qu'à aucune autre classe. Lors donc que'j'ai approuvé l'établisse-
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ment d'émigrés pauvres, dont vous avez fait rapport dans quelques unes de vos
dépêches-de l'année dernière, et dont il est question dans votre dépêche No. 24,
du 4 mai dernier, j'ai agi d'après la supposition qu'il avait été impossible aux parties
de se pourvoir d'aucune autre manière. Je n'ai aucunement donné mon assentiment
à la doctrine suggérée dans votre dépêche du 4 rnai, que comme tout autre émigré
iudustrieux peut devenir propriétaire dans le cours de-deux ans, il est mieux pour
a province qu'il commence à travailler immédiatement sur la terre qui lui appar-

tient. C'est précisément en empêchant une pareille éventualité que je crois que
l'établissement rigide dun prix minimum élevé sera avantageux. Je ne sais
comment exposer en termes plus clairs que je ne l'ai déjà fait dans ma dépêche No.
55, du 21 novembre 1831, la nécessité qu'il y ait dans chaque société une classe
d'ouvriers aussi bien qu'une de capitalistes et de propriétaires. Le haut prix des
salaires et la rareté de la main-d'Suvre est ce dont se plaignent toutes les sociétés
naissantes. Ilme semble qu'il est contraire aux intérêts les plus chers de la colonie
de les placer artificiellement dans cette condition en attirant dans la classe des
propriétaires ceux qui naturellement resteraient ouvriers; cela est nuisible "aux
individus eux-mêmes qui profiteraient éventuellement davantage à s'engager
pendant deux ans pour jouir ensuite des services d'autres qui en feraient autant,
qu'à acquérir des terres sans capital et sans main-d'Suvre. J'objecte par conséquent
a ce que l'on favorise des colons indigents.soit dans le prix de leurs terressoit-dans
la durée du crédit qui leur est accordé. Jy objecte en ce qui regarde le revenu,
tant parce que cela déprécie directement la valeur de la terre que parce que le même
résultat se produit indirectement par la diminution du nombre de ceux. qui von-
draient acquérir des terres aux conditions ordinaires. J'y objecte en ce qui regarde
les intérêts.de la colonie, parce que, ainsi que je l'ai dit, l'abondance de la main-
d'œuvre et la division du travail doivent être indispensables au bien-être de toute
société. Pour ces raisons, j'ai à vous prier de faire en sorte qu'aucune classe d'émi-
grés ne puisse acquérir des terres à des conditions plus favorables qu'aucune autre
classe, mais qu'ils soient tous également obligés de faire leurs achats à des encans
où les terres seront mises en 'vente au prix:minimum, et qu'on laisse ceux des
émigrés qui ne sont pas capables' de payer le prix travailler pour eux-mnêmes à
gages jusqu'à ce qu'ils gagnent les moyens d'acheter' conformément aux réglemients
établis. Le seul cas où je sanctionnerais une.exception en faveur des émigrés ini-
digents serait celui où il n'y aurait aucun autre moyen possible de pourvoir à leur
subsistance que par leur établissement sur des terres.

j'ai l'honneur d'être, Monsieur,.
Votre très-humble et obéissant serviteur,

(signé,) GODERICH

(Copie.)-No. 6.

DOWNING STREETt 30 avril 1833.
Milord,-J'ai l'honneur d'accuser la réception de la dépêche de. votre seigneurie,

No. 17, du 8 février dernier, relativement aux conditions auxquelles il a été permis
à certains colons d'Arran de posséder leurs terres en Canada: et, eu égard aux ob-
servations que vous avez faites sur l'opportunité -de répéter la faveur qui a été
accordée à ces gens, je prends la.liberté d'informer votre excellence que cette faveur
leur a été accordée en coiséqùence de promesses faites avant l'introduction du nou-
veau système de disposer des terres, et que le gouvernement de sa Majesté n'a nul-
lement l'intention d'admettre aucune exeption à la règle générale qui veut que
toutes les terres soient obtenues par achat sauf en autant que la rémise du prix d'a-

4'
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chat accordée aux officiers de l'armée et de la marine peut être considérée comme
une infraction à cette règle.

J'ai, etc.,
(Signé,) E. O Tl STANLEY.

Lieutenant général
Lord AYLMER, C. C;1B.

etc., etc., etc.

(Copie.)-No. 12.
DoWNING STREET, 4 juin 183a.

Miford,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche du 12 avril dernier,
en réponse à l'instruction qui vous fut adressée le 1er janvier par mon prédécesseur,
au sujet de la vente des terres de la couronne et de la distribution des émigrants: et
je prendrai l'occasion la plus prochaine de vous fournir telles instructions ultérieures
qui pourront paraître nécessaires.

A présent je ne parlerai seulement que de cette partie, de votre dépêche qui a
rapport à leftet pernicieux du système actuel par lequel on accorde gratis des terres
aux matelots et soldàts déchargés de service et aux pensionnaires qui ont commué
leur pension.- C'était un principe posé par mon prédécesseur, et auquel je concours
entièrement, que l'on ne devrait pas permettre aux émigrants indigents de posséder
des terres du gottvernement à des conditions plus avantageuses que les autres colons.
La politique d'un tel réglement a' été expliquée d'une manière si lucide dans la dé-
pêcheci-dessus mentionnée que je ne crois pas nécessaire de m'étendre davantage tut
ce sujet. C'est un principe, néanmoins, qui me parait applicable particulièrement aux
matelots et soldats. déchargés. On n'a pas l'intention de procurer dorénavant aux
pensionnaires militaires les moyens, d'émigrer en commuant leurs pensions. C'est
poutquoi on doit considérer avec raison le pensionnaire qui émigre à ses propres
dépens.conime un pauvre émigrant, et on consulterait mieux son intért et celui
de la colonie qu'il adopte en le mettant dans la' classe des journaliers plutôt qus'
dans celle des propriétaires de terres. C'est mon désir en conséquence de discon-
tinuer le système d'accorder gratis des terres au itmatelots et soldats déchargés. Je
ne suis pas prêt à dire qu'il n'y a pas de cas où cette règle pourrait êtrè modifiée;.
Par exemple, il serait à propos de faire quelque petit don dams le cas de personnes
de l'état major, qui ont été empolyées à la construction de* canaux et à d'autres tra.
taux du gouvdrnement, et aussi de soldats déchargés des-régiments servant dans là
province. Les services antérieurs de personnes qui ont résidé précédemment dans la
colonie et qui ont et! les moyens d'acquérir l'expérience dú genre de vie.du côlon,
peúvent justifier une récompense, lorsqu'elle ne peùt entraîner aucun mauvais effet
pour le public. Mais pour aucune raison on ne devrait autoriser des dons de cett¥
sorte jusqu'à mettre une étendue considérable des terres de la couronne dans les
mains de personnes qui n'ont pasles moyens à leur dispositionde mettre ces terrer
en culture, et qui pourraient être tentées de les mettre de nouveau sur le maiché au,
détriment de la propriété appartenant à la couronne.

J'ai, etc.,
(Signé,) . G. STANLEY.

Lieutenant général
Lord AyLMER, C. C. B.

etc., etc., etc.
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(Copie.)-No. 11.
DOWNING STREET, 14 août 1835.

Milord,-J'ai pris sous ma considération la dépêche de lord Aylmer, du 28juin
dernier, No. 62, annonçant qu'il s'était abstenu, de l'avis du conseil exécutif du
Bas-Canada, de mettre à exécution jusqu'à ce qu'il eut reçu des instructions ulté-
rieures du gouvernement de Sa Majesté,cette partie des réglements relatifs aux terres,
émahés de. ce département le 7 mars 1831, lesquels exigentque l'argent provenant de
la' vente soit payé par quatre versements semi-annuels, avec intérêt.

Dans les instructions qui ont été adressées le 17 ultimo, à. votre seigneurie, et
aux autres commissaires nommés par Sa Majesté pour se rendre au Bas-Canada,
le système par lequel les* terres pouvaient être aliénées et dont il n'était pas encore
disposé en cette province, était mentionné comme un des sujet sur lequel il était.
nécessairi de dévouer, votre attention. Dans ces circonstances, il -serait prématuré
de 'ma part pour le présent d'adopter aucune décision finale sur le point qui m'a
été soumis par lord Aylmer ; et je puis seulement autoriser votre seigneurie à
continuer la suspensionde l'exécution de la clause en question.jusqu'à ce que vous
ayiez pû devenir' personnellement au fait de l'opération des réglements généraux
établis à ce sujet.

(Signé,) GLENELG,
Le comte de GosFORD,

etc., etc., etc.

(Copie.)-No. 178.
DoWWiING STREET, 15 février 1837.

Milord,-J'ai pris en considération cette partie du rapport général des commis-
saires d'enquête qui.a rapport à la manière de disposer des terres incultes danis les
provinces'de l'Amérique du Nord, et je concours entièrement dans leur opinion sur
la nécessité de discontinuer le système existant de recevoir le paiement de telles
terres par versements. J'ai en conséquence adressé aux gouverneurs des provinces de
l'Amérique qu Nord une dépêche circulaire dont copie est ci-incluse pour l'infor-
rnation de votre seigneurie, leur disant d'émaner immédiatement un avis, qu'après
le premier juin prochain, aucune terre ne sera vendue sous le système actuel, mais
qu'un dépôt de 10 paf cent sur la valeur entière de lachat sera fait lors de la vente;
et que le reste du Prix sera déposé dans les quatorzejours suivants, sous peine de con-
fiscation de largent déposé. Je prie votre seigneurie de vouloir bien émaner un
avis semblable pour l'information do toute personne résidant dans le Bas-Canada.

J'ai, etc.,
(Signé,) GLENELG.

Le comte de GOSFORD,
etc., 'etc., etc.

(Copie.)-CIRCULAIRE.

Février 1837.
Monsieur,-Mon attention ayant été dernièrement attiré sur le système de dispo-

ser des terres dans les' possessions de l'Amérique du Nord de Sa Majesté, il mie
semble que -le règlement qui permet de payer le prix d'achat de telles terres par ver-



16 VictoriVL. Appendice (U,U..) A. 852.

sements, donne lieu à une sérieuse objection. On a dit qu'il était très dispendieux de
collecter ces versements, et qu'il est virtuellement impossible de recouvrer Pirité-
rêt sur la partie non payée du prix d'achat. . Et quoique la terre soit ·sujette à
la confiscation par la négligence de remplir les conditions établies de la vente, la
nature du cas empéchç nécessairement d'avoir recours à un moyen aussi extrême.

,(''est pourquoi ce système incite les colons à acheter plus de terre qu'il ne leur en
faut, et à se disperser conséquemmënt sur une plus grande étendue de pays qu'ils
ne peuvent en occuper avantageusement.

On prétend que Péffet de ce système dans le cas de terres à bois de construction est
encore plus funeste, en autant qu'il encourage les parties'qui veulent couper du bois
à acheter la terre sur laquelle il croît, par le paiement du prenier versement, et, après
l'avoir dépouillée de son bois, à l'abandonner; par là, -non seulement on diminue
Je produit du bois, mais on ferme Pentrée au marché pour une période considérable
de grandes étendues. de terres incultes et non occupées.

Il est p;obable qu'on pourrait considérablement diminuer-ces inconvénients, si
on ne les faisait pas dispara ître entièrement, en mettant en force les pénalités im-
posées pour négligence d'accomplir les conditions de vente; mais on pourrait par-
venir à cette fin avec moins de difficulté et de dépense,.par un mode qui, peut-être,

.dans plusieurs circonstances, serait moins sévère pour les colons. Il semble que l'é.-
tablissement d'un système de paiements immédiats serait un remède plus efficace.
C'est pourquoi je désirerais que vous émaneriez incontinent un avis informant que,
dans la province sous votre gouvernement, delpuis et après le 1er juin -prochain, ceux
qui achèteront des terres de la couronne seront requis (au temps. de. la venté) de
payer dix par cent sur la valeur entière de l'achat, etla balance dans les quinze jours
à dater du jour de la vente ; que jusqu'à Pentier paiement, Lacheteur ne sera pas
mis en possession de la terre, et que, dans le cas que- tel paiement ne sera pas fait
dans le temps prescrit, la vente sera considérée. nulle et le dépôt confisqué. J'ai
retardé la mise en opération de cette règle jusqu'au premier juin prochain, afin de
permettre aux colons qui peuvent être déjà partis pour lAmérique·du Nord, sur la.
foi des réglements existants, d'obtenir leurs terres-aux mêmes termes auxquels ils
avaient été induits à l'espérer; mais afind'empêcher autant que possible, dans Pin.
tervalle, les ventes de terres au spéculateur qui n'a point bondfide intention de
'devenir colon, vous, donnerez avis. que c'est l'intention du gouvernement de mettre
strictement en force les conditions annexées à la vente des terreifsous les. régle.
Ments existants.

J'ai Phonneur d'être, Monsieur,
Votre très-humble et obéissant serviteur,

(Signé,),• GLENELG.

IMPRIMERIE DE LOoIS PERRAULTe RUE ST. JOACHIM, IAUTE•VILLE--QUhEC
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RAPPORTS
DES

PERTES DE LA REBELLION DE
1837 & 1838,

RAPPORTS des COMMISSAIRES nommés en vertu de l'autorité
de l'acte du parlement provincial, 12 Vic., ch. 58,. intitulé: "Actopour in.
"demniser les personnes, dans le Bas-Canada, dont les propriétés ont été
" détruites durant la rébellion des années 1837 et 1838."

A Son Excellence le très Honorable JAMEs, COMTE D'ELGIN ET KINCARDINE, Che-
valier du Très-Ancien et Très-Noble Ordre du Chardon, Gouverneur Général
de l'Amérique Britannique du Nord, et Capitaine Général et Gouverneur en
Chefdes Provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick
ist de Ille du Prince-Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc.. etc,

Qu'il plaise î 'votre excellence;
Les commissaires nommés en vertu de l'autorité de Pacte du "parlement provin-

cial, 12 Vie., ch. 58, intitulé: " Acte pour indemniser les personnes, dans le Bas-Ca-
"nada, dont les.prôpriétés ont été détruites durant la rébellion des années 1837 et

1838," ont l'honneur de soumettre à votre excellence un rapport ultérieur de leurs
délibérations.Conformément aux ordres de votre excellence qui nous. furent signiges par la
lettre de M. le secrétaire Leslie, en date dp 12avril dernier, nous enjoignant "de
"procéder sans délai à la décision de toutes les réclamations qui avaient été exa-.
"ruinées," mais sur lesquelles il n'avait pas été prononcé. de jugement, et de conti-
nuer en même, temps l'investigation des réclamations non encore établies, les com-
Missaires ont maintenant l'honneur de transmettre leur rapport sur 348 réclamations
se montant à la somme de £19,683 17s. 2d., avec leurs sentences, s'élevant à la
somme de £7,809 18s. 7d.

Ce n'a pas été sans regret que les commissaires, en obéissant aux ordres de votre
excellence, ont abandonné la.résolution qu'ils avaient prise dans le principe, de ne
rendre de jugement sur aucune réclamation, tant que l'examen de toutes les récla-
mations n'aurait pas.été terminé.

Les moyens qu'on a été obligé de prendre pour établir les réclamations semblaient
rendre ce parti nécessaire. Les réclamants faisaient eux-mêmes le choix de leurs
témoins pour constater la nature de leur pertes, leur conduite durant la rébellion, et
l'exactittide de l'estimation des dommages qu'ils réclamaient. Ces témoins étaient
fréquemment et même presque, toujnurs les épouses, sours, frères ou enfants, ou
parents plus éloignés des réclamants. Quoique ce genre de preuve fût sujet à ob-
jection dans les cas ordinaires, les commissaires furent obligés-de l'admettre comme
la seule preuve qu'il fût possible de produire., Ces témoignages pourraient être ré-

v usés comme ne venant point, suivant les termes de la 13a section, " de témoins
non intéressés ou suspects;" et sans l'addition des mots "ou autres prepves," moitié
.de la preuve consignée sur leurs journaux s'en trouverait exclue. Cette exclusion
aurait fait manquer le but même et l'objet du statut. Durant .la. panique occasion-
née par l'arrivée des troupes, presque tous les hommes s'enfuirent dans les bois;
les femmes, se reposant sur leur sexe pour obtenir sûreté et protection, restaient à la
maison; 'et elles sont dans une foule de cas ls seuls témoins de l'ipcendie ou du
pillage. Refuser ces témoignages aurait été un déni de justice, vu, Pentière impos-
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sibilité de produire des témoins eontre 'lesquels il n'y eût pas cette objection de pa-
renté.

Ils interprétèren.t donc les mots "autres preuves," comme signifiant la meilleure
preuve que, d'après la nature des' circonstances, ils étaient en état .de produire, et
ces témoins étant les seuls témoins oculaires de lincendie ou du pillage, on consi-
déra leur témoignage comme admissible, pour la raison qu'il était inévitable.

.Mais afin que cette lattitude donnée à l'interprétation de la loi n'entraînât point
d'abus en faisant admettre le témoignage de personnesqii, par leur parenté, auraient
pu être supposées intéressées dans le résultat de l'investigation, les commissaires se
réservèrent le droit de faire venir devant eux d'autres témoins désintéressés et im-
partiaux pour prouver la nature et le montant de la perte, aussi bien que le carac-.
tère et la conduite des réclamants, de manière à corroborer les points principaux
relatifs aux dommages essuyés par le réclamant,. ou à sa conduite, ou bien à faire
rejeter la preuve. Ce -ne fut qu'après beaucoup de débats et de longues délibérations.
que les commissaires jugèrent désirable de suspendre toute action sur les r.clama-
tions examinées, principalement a près l'expiration de l'acte le 1er septembre dernier,
laquelle expiration leur enlevait le droit de forcer les témoins à comparaître devant
eux, droit si nécessaire pour mettre l'intention de l'acte à effet. Il était évident pour
eux que la promulgation des jugements ne pouvait avoir l'effet d'accélérer la distri-
butiori de la somme appropriée par là législature, puisque si cette somme ne 'suffisait
pas pour payer le montant entier des réclamations reconnues, les paiements ne
pouvaient être faits qu'au prorata des pertes .constathes, ce qui exigeait avant tout
l'investigation de la totalité des réclamations.

Il est encore à observer, que Pinvestigation des réclamations a souvent fait ressor-
tir et mis au jour des faits qui pouvaient aider à décider des réclamations exami-'
nées avant, on plus tard, tant en ce qui regarde la conduite des réclamants, le mon-
tant de la perte essuyée, qu'en ce qui regarde la possession de propriétés jusqu'au
montant de la somme réclamée pour la perte. Ce parti est maintenant abandonné,
et avec lui la sauve-garde qui Penvironne; les commissaires prennent maintenant
respectueusement la liberté d'ajouter que les' jugements qui suivent ne sont pas
rendus comme sentences finales et 'irrévocables, qu'ils se réservent le droit de chan-
ger, revoir ou révoquer tous les jugements qu'ils ont prononcés ou qu'ils continue-
ront à rendre, en obéissance à l'ordre de votre excellence, jusqu'à ce qu'ils aient fini
l'investigation de toutes les' réclamations qui se présenteront devant eux.

' Pour justifier leur prétention à la réserve'd'un droit de cette nature, les commis-
naires appellent l'intention de votre excellence sur Jeur rapport de St. Eustache, en
date du 6 juillet dernier, dans lequel ils exposèrent qu'ils n'avaient entendu la
preuve que sur six cerit quatre-vingt-trois réclamations, sur aucune desquelles il
n'avait été rendu de jugement, laissant mille' neuf cent trente-cinq réclamations à
examiner. Ils exposèrent de plus qu'il,",devait être clait qu'aucune intelligence
"ni industrie humaine ne pouvait accomplir cette tâhe.dans le temps prescrit par.
"le statut."

Dans les décisions rapportées aujourd'hui,on trouvera quelques réclamants aux-
quels on a refusé d'accorder l'indemnité. Afin que le motif de ces décisions soit
mieux compris qu'il ne le serait pas la seule analyse de ces jugements, les commis-
saires croient: nécessaire de renvoyer au statut lui-même, et à l'interprétation qu'ils
se croient tenus de lui donner.

L'acte a été passé pour indemniser de pertes' encourues durant la rébellion de.
1837 et 1838, en autant seulement qu'elles ont pu résulter, de la destruction totale
ou partielle, injuste, inutile ou malicieuse des habitations, édifices,, propriétés ou
effets des dits habitants, pourvu qu'aucune des personnes qui ont été -convaincues
de haute-trahison.on qui ayant été commnises à la garde dîu shérif dans la prison de
Montréal, se sont soumises à la volonté 'et au plaisir de sa majesté, et ont été en
conséquence transportées aux Iles Bermudes de sa majesté, n'aura'droit à aucune
indemnité à raison des' pertes qu'elle aurait essuyées durant ou après la dite rébel-
lion, et résultant d'icelle. 'Si l'on avait eu intention de faire de ces exceptions les
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bornes littérales' de l'exclusion, leur devoir eût été simplement de déterminer le
montant réel des pertes essuyées et de l'adjuger à- qui de droit..' Une telle interpré-
tation aurait été contraire à tous les principes de la moralité publique. Elle rédui-
rait au même niveau les loyaux défenseurs de l'empire, qui ont risqué leur vie 'et
leurs propriétés pour -en maintenir lintégrité,' et ceux quiont 'combattu pQur en
opérer le démembrement.' " Elle pallierait le crime de rébellion" et encouragerait
les« désordres futurs, en établissant le précédent, d'une impunité générale. Qùe
telle ne pouvait être l'intention de l'acte, c'est ce qui est 'Manifeste par le fait qu'on
a restreint le montant de l'indemnité à la -somme de £90,013 12s. 10d., pour faire
face à des réclamations excédant £200,000 ; et lorsqu'ils prennent en considération
ces principes essentiels et d'un ordre supérieur sur lesquels reposent la force et l'u-
nion de la constitution, l'attachement loyal- dans le but de conserver cette constitu-
tion, et la détermination active de la détruire, ils seraient coupables d'une erreur
publique et d'un tort privé, en faisant une si fausse application de la libéralité de la
législature.,

Leurs'prédécesseurs, les 'commissaires nommés en vertu de *' lutorité de Pordon-
nance provinciale 1ère Vic., ch. 7, pour examiner les réclamations de certains
loyaux habitants de cette province, pour lès pertes qu'ilslavaient essuyées durant
cette dernière rébellion, firent rapport de sentences au montant de .30,782 19s. 6d.,
dont £9,986 7s. 2d. restèrent sans être payés jusqu'à la passation de l'acte 12 Vic.,
ch. 58, laquelle somme fut alors payée et forme parti, des £100,000, dont elle doit
être déduite.

Si la balance de £90,013 12s. 10d., doit être divisée entre les loyales victimes
dont les propriétés ont été détruites en conséquence de leur attachement à la cons-
titution, destruction qui peut certainement être désignée par les épithètes de " ma-
licieuse, inutile et injuste," et les propriétaires de maisons ou édifices brûlés et pil-
lés à cause de leur tentative pour renverser cette même constitution, l'union de ré-
clamations aussi dissemblables et aussi opposées serait aussi injuste qu'impolitique,
puisqu'il y a eu incendie et pillage,'d'un côté par les rebelles, et de l'autre par les
troupes et les volontaires " pour supprimer la 'rébellion, et enipêher de plus longs
troubles."

Une telle association du juste et de l'injuste, du bien et du mal, irait à saper les
fondements de la moralité publique, et induirait les hommes à renoncer à leur allé-
geance envers un gouvernement qui ne donne aucune protection, un gopvernerMent
qui leur ravit le droit si. chèrement acquis d'être indemnisés des pertes essuyées
par eux dans leurs efforts pour le maintien de l'ordre, dans la vue de réintégrer
ceux qui sont [a cause de leurs pertes par leurs efforts pour semer le désordre.

'Les commissaires ne, peuvent se convaincre qu'ils doivent considérer une assimi-
lation de cette nature.comme juste ou expédiente, et ils ne sauraient contribuer à
l'établir en lui prétant leur. sanction. La plajorité des commissaires eurent l'hon-
neur d'être chargés des mêmes devoirs en 1846 par le ci-devant lord Metcalfe. Le
rapport fait par eux exposait que la somme de £100,000.serait, dans leur opinion,
suffisante pour faire face au montant réclamé, c'est-à-dire plus de £200,000. Sur
ce rapport et sur la recommandation de la commission a été basé le présent statut
ainsi que l'octroi de £100,000.

Dans cette corimission, ils étaient nommés pour "s'enquérir des pertes essuyées
par les loyaux sujets de sa majesté."

Mais si Pacte admettait l'interprétation que certains membres de la commission'
veulent lui donner,. la dépêche de votre seigneurie au comte Grey, en date du 5 mai,
1849, suffirait, dans leur opinion, pour faire disparaître tout doute.

Dans cette dépêche, votre seigneurie observe "qu'il est notoire que des propriétés
"appartenant à des personnes inoffensives avaient été inutilement détruites dans
"cette section de la province durant la rébellion. Qu'il y avait fausseté à affirmer
"que la mesure était projetée pour l'avantage des rebelles; qu'au contraire, tous
"les rébelles condamnés et ceux qui, ayant reconnu leur culpabilité, avaient été
'<envoyés à la Bermude, étaient exclus expressément; et que, quant aux autres,
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"les commissaires nommés en vertu de l'acte, seraient liés sous la sanction de leur
"serment, précisément comme les commissaires du Haut-Canada l'avaient été avant
"eux, à examiner nuinutieusement les réclamations produites devant eux et répartir
"l'indemnité suivant la véritable intention et le sens de l'acte," * Dans les instruc-
ions qui accompagnaient la commission et que l'honorable secrétaire provincial

adressa par votre ordre aux commissaires, ces messieurs furent informés " des vues
"qui donnèrent naissance à l'acte et suivant lesquelles votre excellence est d'avis
"qu'il doit être exécuté. Que -le, but.de l'acte n'est pas d'approuver la rébellion ou
"d'accorder une indemnité aux personnes coupables du crime.de haute-trahison.
"Que le but de Pacte était, aux termes du statut, d'assurer aux habitants du Bas-
" Canada une indemnité pour les justes pertes essuyées pendant la rébellion de 1837
"et 1838, en autant seulement qu'elles résultent de la destruction totale ou partielle,
"injuste, inutile ou mualicieuse des habitations, bâtiments, biens et effets des dits ha-'
"bitants, ou du pillage-ou enlèvement de leurs biens et effets; réclamations qui
"avaient déjà été admises par les actes positifs de parlements et de gouvernements
"précédents." L'honorable secrétaire conclut, en informant les commissaires, que

»"son excellence me commande aussi de vous dire que c'est dans cet esprit que la
"mesure sur laquelle vous êtes appelés à agir a été introduite et passée; il ne doute
"pas que vous vous acquitterez dans le mêe esprit des devoirs importants et déli-
"cats qui vous sont imposés par la commission émise conformément à l'acte."
Les commissaires comprennent le vrai sens et l'intention de l'acte auquel la sanction
de votre seigneurie a donné force et effet, de la 'manière exprimée dans les instruc-
tions qui précèdent, et dans la dépêche à lord Grey, à leffet que les personnes qui,
d'après leur examen ou les témoignages d'autres personnes, seraient convaincues
de culpabilité, aussi bien que celles qui sont comprises dans les deux classes déjà
exclues,. n'auront pas plus de droit qu'elles à être indemnisées. C'est sur cette règle
qu'ils ont basé leur ligne de conduite.

Les commissaires ont aussi l'assurance que telle a été l'interprétation de sa ma-
jesté et des ministres de sa majesté, par une dépêche du comte Grey, cn date du 13
juin .1850, en réponse à. la dépêche de votre seigneurie citée plus haut. Sa seigneu-
rie observe: "'Nous n'aurions certainement pas décidé d'adopter cette marche, si
"nous avions considéré cet acte comme étant de nature à accorder une compensa-
"tion à des personnes qui se seraient rendues coupables du crime haineux de trahi-
"son, pour des pertes qu'elles se seraient attirées'par leurs crimes. Si l'acte nous
"avait paru'destiné à pourvoir à une compensation 'pour des pertes de cette nature,
"ou même avoir été rédigé. assez vaguement pour faciliter un semblable abus, noa,
"aurions cru de notre devoir d'aviser sa majesté de faire usage de son pouvoir pour
"le désavouer, parce qu'une mesure tendant à pallier le crime de rébellion ne
" pourrait pas être sanctionnée sans prjudicierà la sûreté et à l'honneur de la cou-
"ronne. .11 reste une autre question, savoir: l'exécution de l'acte sera-t-elle con-
"forme aux termes dans lesquels il a-été dreés? Sur ce point, les. aviseurs de sa
"majesté sont également satisfaits. Car, comme la nomination des commissaires
"par qui la loi doit être mise à exécution, est confiée à son excellence, je n'ai pas.
"le moindre doute qu'il sera choisi pour ce service des personnes sur l'honnêteté et
"la fermeté desquelles on pourra compter implicitement dans lapplication de la
"règle posée par l'acte pour leur gouverne."

Les commissaires croient de leur devoir de 'donner cette explication, parce qu'ils
n'ont pas été unanimes à l'égard <'de l'intention et du vrai sens de lacte, ou'du
droit qu'il leur conférait d'interroger les 'réclamants sur leur -conduite, de prendre en
considération lavalidité et l'application de la preuve produite devant leurs prédé-
cesseurs, ou des décisions de ces derniers."

On, a prétendu que demander à un réclamant où il était lorsque sa propriété fut
incendiée et pillée, quels que fussent les antécédents qui occasionnassent ou expli-
quassent ce fait, en un mot, s'assurer directement des réclamants ou des témoins,
si 'les pertes avaient en pour cause la conduite ou les crimes du reclanant, c'était
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lui faire son procès ; que ce mode d'enquête ressemblait plus à la' pratique d'une
chambre étoilée qu'à celle d'une cour de justice'; q ue demander à un réclamant on
à un témoin, des 'renseignements sur la conduite d'un voisin (dont la réclamation
a déjà été examinée,) durant la rébellion, ou sommer un témoin pour faire corro-
borer ou faire rejeter d'autres témoignages, à moins que ce ne fût en présence de
ceux 'dont le témoignage pouvait être affecté de cette manière, était pareillement
contraire à toutes les règles -de la justice. Mais la majorité des commissaires nient
que ce soit là violer la justice; au contraire, c'est l'exercer de la manière la plus
équitable, en se rappelant que l'objet de l'acte n'est pas d'indemniser les personnes
de pertes occasionnées par leur conduite coupable; et que' s'ils négligeaient quel-
ques moyens, de constater la conduite d'un réclamant, ou lui accordaient par inad-
vertance une compensation, on pourrait les accuser '' d'indemniser des personnes
coupables du crime haineux de rébellion," contrairement à l'intention dé l'acte, telle
qu'entendu par sa majesté, ses ministres, votre excellence et eux-mêmes.

Mais le statut est correctif et non pénal. Il a pour but de procurer la réparation
de pertes "injustement, malicieusement,.et inutilement'" infligées. C'est une im-
munité,---une compensation,-~itn droit qui n'appartient qu'à un certain nombre de
personnes, droit exclusif et non universel.

Son but est de porter remède à certains abus et à des torts qui ont été commis
durant un tumulte que le gouvernement alors ne pouvait empêcher.

La personne qui réclame cette compensation ou indemnité est tenue, suivant l'o-
pinion des. commissaires, de prouver à leur satisfaction son titre 'à ce privilége.
Elle n'est pas forcée de faire cette réclamatiôn, mais si en la présentant elle refuse
de faire sa preuve' devant les commissaires, ou si elle admet sa participation à la
rébellion, elle ne souffre ni peine, ni pénalité, ni confiscation : elle prouve seule-
ment qu'elle n'est pas 'de ceux que la législature a voulu désigner comme ayant
droit 'à participer à sa libéralité.- 'Si cette libéralité n'était destinée qu'à indemniser
les personnes qui ont essuyé des pertes en combattant pour le 'gouvernement,ý celles
qui les ont essuyées en s'efforçant de le renverser ne doiverit avoir aucun droit au
partage. C'est une réclamation pour une somme d'argent, et les commissaires,
comme syndics préposés à sa distribution, ne demandent rien de plus que ce que
tout démandeur, 'défenseur ou. syndic a droit de demander dans Joute cour de jus-
tice 'de la province du Bas-Canada-le droit d'examinersur faits èt articles. Qiuant
à l'opposition faite à l'examen des * personnes qui se présentent volontairement, ou
qui sont sommées dé rendré témoignage touchant la conduite de ceitains réclamants,
ou le caractère des témoins au soutien de leurs réclamations en l'absence des parties,
on doit se souvenir que ces réclamations ont dté établies par une preuve ex parte;
que les commissaires Ont Ie droit de se satisfaire quant à la conduite du récla-
mant, et c'est à eux à juger-s'il ne serait pas possible qu'on présentât une réclama-
tion pour cent louis, qui n'en vaudrait pas cinq.

Ils ne peuvent avoir aucune objection à confronter ces réclamants avec les té-
moins produits contre eux, chaque. fois que la chose peut ou doit se faire, mais cela
prolongerait une enquête déjà longue d'elle-même, et la rendrait inutile pour tous,
excepté pour les survivants; ils sont prêts à faire tout ce qui peut être fait, c'est
à-dire informer les réclamants de la preuve produite contre eux, leurs donner occa
sion de' récuser les, témoignages ou les réfuter, puis, pesant ensuite les preuves pro-
duités de chaque côté, juger entre elles, et rendre leur jugement; sous 'toutes cir-
constanées, les commissaireseont tenus de juger au meilleur de leur capacité, et ils
se flattent que ce n'est pas s'arroger trop pour eux, que d'espérer, suivant le langage
du comte Grey, qu'ils ne.seront pas tout.à.fait indignes qu'on repose quelque con-
fiance dans leur honnêteté et leur fermeté, et "qu'on ponrra compter implicitement
sur eux dans l'application de la règle posée par l'acte pour leur gouverne."

(igné,) -P. H. MOORE,
"t . 51. VIGER,

Bureau des commissaires, JOHlN SIMPSON,
Beauharnois, 20meri 181. W. C. HANSON, (En minorité.)
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A son excellence le très-honorable, JAMES, eomte d'EtGIN ET KNWARmNE
chevalier du très-ancien et très-noble ordre du chardon, gouverneur-général
-de l'Amérique' Britannique du Nord,' et capitaine général et gouverneur en
chef des provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Bruns-
wick et.de l'Ile du Prinee-Edward,. et vice-amiral d'icelles, etc., etc., etc.

Quil'plaise à votre excellence:
Les commissaires'nommés en vertu de l'acte provincial 12 Viet., ch. 58, trans-

mettent respectueusement avec le présent-une liste de leurs jugements, et en ter-
minant. leurs travaux, priennent la liberté de rendre compte des circonstances
sou.s lesquelles ils ont' u à remplir leurs fonctions.

Dans leur rapport du 6 juillet 1850, en obéissance à und adresse de Passem-
blée législative du 1.4 juin, ils donnèrent une analyse de leurs delibérations,
faisant connaître l'examen qui avait été nécessaire à l'investigation des réclama-
tions, aussi bien que pour ce qui concernait la conduite des réclamants, expo-
sant qu'ils n'avaient reçu la preuve que de six cent quatre-vindt-treize réclamations
que mille neuf cent trente-cinq restaient encore à examiner, et que les jugements
avaient à être prononcés sur le tout ; que le statqt expirerait le premier septembre
suivant: Ils prirent de plus la liberté d'ajouter qu'aucun travail humain ne pou-
vait accomplir cette tâche dans le temps prescrit par le statut. '

Dans leur rapport du 20 mai dernier, en réponse aux ordres de votre excellence,
qu'ils procédassent à 'rendre leurs jugements sur les réclamations, ils représen-
tèrent au long les obstacles.qu'il y avait à l'adoption d'une telle mesure. Ils
exposèrent aussi d'après quelle interprétation ils administraient l'acte, ajoutant
qu'ils éprouvaient beaucoup de difficulté et d'embarras par suite du manque de
pouvoir nécess4ire pour mettre le dit acte à effet.

Il y 'a eu deux sessions du parlement provincial depuis qtî'ils sont entrés en
fonction. Ils ont fait deux rapports durant ces deux sessions :-Ils ont exposé
que l'es commissaires étaient divisés, non-siulemnent sur linterprétation'de l'acte
lui-mêéne, mais aussi sur la manière de conduire 'investigation' qui doit se faire
,en vertu de cet acte. Durant ces deux sessions, on a fait imprimer et publier,
par ordre de l'assemblée législative, leur rapport du 6 juillet 1850, mais on a
fait aucun cas de la division qui existait parmi les commissaires relativement à,
Pinterprétatron de l'acte-ni de son 'expiration qui approchait-ni de la diffé-
rence d'opinion qui existait sur la manière d'examiner les réclamations.

Pour ce qui a rapport à lambiguité de l'acte, les commissaires ont considéré
les causes qui lui ont donné naissance, et ce à quoi il devrait remédier, pour les
éclairer sur la véritable interprétation. L'acte fut passé en conformité d'une
adresse de lassemblée législative à lord f-etcalfe, en date du 28 février 1845,
priant son excellence "de vouloir bien faire adopter quelques mesures aux fmà
" d'assurer aux hàbitants du Bas-Canada une indemnité pour les'justes pertes
"qu'ils ont essuyées durant la rébellion de' 1837 et' 1838 ;" et la 10e section du
dit statut, "Qu'il sera du devoir des dits commissaires de rechercher et constater
" fidèlement et impartialement le montant des dites pertes- mentionnées dans le
"préambule de cet acte, 'comme étant celles pour lesquelles une compensation
"devrait être accordée." Le préambule 'déclare : " Attendu que -le vingt-
"huitime jour, de février 1845, une humble adresse a été unanimement adoptée
"par l'assemblée législative de cette province, et -a été présentée par elle au
'très-honorable Charles Théophile ·Baron Metealfe, alors gouverneur-général'

d'icelle, priant son excellénce de vouloir bien faire adopter quelques mesures,
<'aux fins d'assurer aux habitants -de cette partie de la province, ci-devant le
" Bas-Canada, une inderthité pour les justes pertes qu'ils ont essuyées durant
"la rébellion de 1837 et 1888; et attendu que le 24me jour de novembre 1845,

une comnussion composée de cinq personnes a été dûment nommée par son
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"vërneuragénéral pour-faire une enquête sur les pertes prove-
4nant et résultant de la dite rébellion; et attendu qu'il appert par le rapport des

" d4ts'comissaires, en date du 18imejour d'aàvril 1846, que le défaut de pouvoir
procéder à une enquête stricte et régulière (les pertes en question, n'a laissé

"aux commisair-s d'autres moyens.que celui de s'en rapporter aux allégués
" des réeamants.surle montant et la nature de leurs pertes; et attendu qu'afin
" de remplir la proimesse faite à ceux qui ont (prouvé.ces.pertes, ou à leurs
"céanciers ou ayant-droit, tait par la dite adresse de la-dite assemblée législa-
"-tive et la nomination de la dite commission, que par la lettre adressée.aux dits

commissaires par Phonorable secrétaire de cette province, par lordre du très-
" lionorable Charles Murray, comte Catheart, alors administrateur du gouverne.

ment d'ieelle, le 27e jour -de février 1846, *il est nécessaire et'juste que les
"détails relatifs à telles pertes qui n'ont pas encore été payées et eompensées,

fassent le sujet d'une enquête plus minutieuse; sous l'autorisation de la légis-
" lature; et que les dites pertes, en autant seulement qu'elles ont pu résulter de
" la destruction totale ou partielle, injuste, inutile ou malicieuse des habitations,
"- idecs, pi-opriétés et elits des dits habitants, et de la saisie, du vol, ou de

"Penlèveinent de leurs biens et effets, soient payées et compensées; pourvu
" aucune des personnes (lui ont été convaincues du crime de haute-trahison
io autres of fenses de même nature, et après avoir été commises à-la garde du

"t rif dans la prison (le Montréal; se sont soumises à la volonté et au plaisir
" Sa Majesté, et ont été en conséquence transportées dans les îles de Sa

"- Maje. les Bermudes, n'auront droit à aucune indemnité à raison des pertes
" uYlles auraient essuyées durant ou après la dite rébellion, et résultant d'icelle ;"

après une considération attentive de ce préambule, et des autorités et documents
auxquels il renvoie, les commissaires en vinrent à la conclusionque les pertes y
mentiu inées étaierit celles qui avaient été essuyées en combattant-pour le gou-
vernenent ou le maintien de Pordre, ou, celles qui avaierit été infligées par des
parti îans des deux .partis sur des personnes inoffensives,, mais non une compen-
sation pour la punition qu'avaient méritée et la pénalité à laquelle doivent
s'aieidre -les rebelles qui échouent dais leur dessein.

Les rébellions ne sont ni soutenues ii supprimées sans perte ou violence ; ceux
qui ls commenicent ou s'y associent savent les dangers qu'ils encourent; d'un
côt, confiscation, de l'autre, indemnité-distinction qu'il serait moralement et
politiquement imprudent, et mêne dangereux pour-un gouvernement, de. faire
disparaître. Si les commissaires avaient conservé quelques doutes sur lexac-
titude de cette interprétation, ln coup d'eil jeté sur les instructions de votre excel,
lence, en date du 25 juin 1849,' pour les guider en entrant dans l'exercice de
leurs fonctions, aurait- sutl pour les convaincre que votre excellence était dlc-
cord avec eux.

Dans ces instructions ils furent -informés que "son excellence étant d'avis
"qu'il serait satisfaisant pour vous, dans l'exécution des devoirs difficiles qui

vous sont imposts, de connaître les motifs de l'acte et les vues suivant les-
"quelles son. excellence est d'avis qu'il doit être exécuté, m'a commandé de
"vous dire- que ce bill avant été originairement dressé suivant le précédent

établi· par le bill passé pour le paiement de semblables pertes dans le Haut-
" Canada, et la marche suivie par les administrations provinciales précédentes
"sous les .gouvernements -de lord Metcalfe et lord Cathcart, était considérée
"comme offiant peu de prise au malentendu et à de fausses interprétatiens ; et
"en consentant à l'insertion , du proviso contenu dans le préambule, le -gouver--
"nement a été guidé non par la conviction de la nécessité d'un pareil amende-
" ment pour l'objet poui lequel on prétendait le désirer,. mais par le· désir

d'accéder aux voeux d'autres- personnes, et d'éviter s'il était possible, toute
"occasion de chicane; néanmoins, le gouvernement s'étant aperçu que son
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"acquiescement à cette proposition n'avait pas eu l'effet qu'il espérait, il devint
"nécessaire d'insister sur la mesure, telle qu'elle existe maintenant dans le livre
"des statuts." Le proviso qui vient d'étre mentioné est danis les terme* suivants:
"Qu'aucune des personnes qui ont été. convaincues du crime de haute-trahison
" que l'on allègue avoir été commis, dans cette partie de la province, ci-devant
"le Bas-Canada, depuis le 1er novembre 1S37, ou qui, après avoir été' accusées
""de haute-trahison ou autres oilknses de même nature, et après avoir été com-
" mises à la garde du shérif dans la prison de Montréal, se sont. soumises à la'
"'volonté et au plaisir de Sa Majesté, et 'ont été en conséquence transportées
"dans les îles de.Sa Majeýsté, lés Bermudes,' n'auront droit à aucune indemnité
" à raison des pertes qu'elles auraient'essuyées durant ou après la dite rébellion,
"et résùltant d'icelle.'

Si ces deux classes exclues par le proviso eussent d être exclues quand môme
le proviso n'aurait- pas été inséré dans l'acte, il s'ensuit naturellement que toutes
les personnes également coupibles, et qui furent accusées de haute-trahison, où
d'autres offenses de nature semblable, qui furent commïises à la garde du shérif,
n'ont pareillement aucun droit à être indemnisées.

Les commissaires ont compris que, cette explication de voire excellence avait
pour objet de faire entendre que ces exceptions particulières n'étaient pas' men-
tionnées comme devant leur servir de bornes, et par conséquent forier' la règle ;
mais seulement "pour accéder aux voeux d'autres personnes, et éviter, s'il était,
" possible, toute occasion de- chicane." Les commissaires exposèrent-que l'ex-
piration de Pacte, en faisant cesser lexistence de leur pouvoir le ler septembre
1850, présentait un obstacle insurmontable à l'administration de la justice en
vertu du dit acte; tous leurs pouvoirs leur furent laissés, excepté celui de dis-
cerner entre les pertes justement souffertes, et celles qui avaient été causées
injustement, faisant ainsi disparaître cette ligne de démarcation morale que le
gouvernement, suivant l'opinion des commissaires, avait intention d'établir par
le statut.

Les pouvoirs que. la législature considéra nécessaires à la due exécution de
leurs devoirs, furent énoncés dans la 13me section, dans les termes suivants: "Les
"commissaires auront plein pouvoir et autorité d'interroger sous serment (lequel
"serment chacun .d'e.ux pourra administrer,) toute personne qui comparaîtra
"devant eux," soit comme réclamant, ou comme témoin pour ou contre toute
"réclamation, ou pour donner des renseignements aux commissaires concernant
"ces réclamations; et ils auront plein pouvoir et autorité d'assigner devant eux

toute personne ou partie qu'ils jugerdnt à,propos d'interroger concernant toute
réclamation, et. de l'obliger à apporter avec elle, 'et. leur fournir 'tout livre,

"papier, instrument ou chose mentionné dans Passignation, et jugé nécessaire
"pour régler toute telle réclamation; et si.aucune personne ou partie quelconque
"ainsi assignée, après avis dans les formes, refuse ou néglige de comparaître
"devant eux, ou si après avoir été assignée, et comparaissant elle refuse de
"de répondre à toute question légale à elle adressée par les commissaires, ou
"l'en d'entre eux, 'on d'apporter ou fournir tout livre,' papier, instrument, docu-
" ment ou chose en sa possession, qu'elle 'aura été -requise d'apporter avec elle
"ou -fournir par la sommation, les dits commissaires pourront ordonner que la
"dite personne, si elle n'est pas déjà devant eux, soit appréhendée et conduite
"devant eux, et pourront à leur discrétion, l'emprisonner- dans la prison coin-
"mune du district pour unespace dé temps de trois mois. au plus; et toute dé-
"claration fausse faite sciemment sous serment devant leš- dits commissaires ou
"aucun d'eux, sera, considérée un parjure volontaire ; pourvu toujours qu'au-
"'cune réclamation ne sera accordée sur les serment du réclamant, à moins
" qu'elle 'ne soit corroborée dans tous ses détails importants par des témoins non
"intéressés ou suspects, ou autres preuves."
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En regardant à la liste qui accompagne ce rapport on verra que la somme de
£85,332 6s. 9d., courant, est' le montant adjugé par les commissaires comme
compensation en vertu de cet acte.

Cette recherche minutieuse sur le compte et la çonduité de plusieurs de ces
réclamants qui, sous d'autres circonstances,'aurait été un devoirimpérieux, devint
impossible par la 'cessation de ces pouvoirs, et c'est ainsi que ceux dont les récla-
mations furent sauvées de' l'exclusion par ce défaut d'examen, établirent leur
titre à la compensation qui leur a été adjugée.

La somme refusée aux réclamants pour avoir participé à la rébellion s'élève'à
£7,957 7s. Id., mais le montant de la perte essuyée a été estimé dans chaque
cas; en examinant dans leurs journaux la preuve, produite au soutien de ces
réclamations rejetées, on se convaincra facilement que ces pertes, quoique n'en-
trant pàs dans les deux classes d'exceptions, ne furent pas essuyées dans le
maintien de l'ordre, ni infligées à des personnes inoffensives, et par conséquent,
suivant l'interprétation des commissaires, ne devaient' pas être compensées..
Néanmoins, les commissaires n'ont- pas, dans cet examen, poussé la rigueur
jusqu'à mettre de côté toute circonstance atténuante venue à leur connaissance.
L'indemnité n'a jamais été refusée lorsqu'un réclamant s'était, par suite de'
menaces de vengeance ou de violence, ou sous l'effet de la peur, joint aux forces
des·rebelles, pourvu qu'il les eût abandonnées ensuite; ils ont distingué avec
plaisir, chaque fois qu'ils l'ont pu, entre ceux qui aidaient volontairement et en-
courageaient les insurgés, et ceux qui',furent foicés .de les 'joindre temporaire-
ment. Les commissaires prennent la liberté d'attirer l'attention de. son excellence
sur ce qu'ils appréhendent être une erreur dans le montant sujet à leur adjudica-
tibn, La somme totale appropriée en vertu de 'l'acte' fut de.£ 100,000, dont on
ordonna de déduire £9,986 7s. 2d., ne laissant qu'une balance de £90,013 12s.
bd. ; la somme qui aurait dû être insérée devait être les montants adjugés dans
les 4mne et 5rhe rapports de leurs prédécesseurs, lors de la première commission
nomýnéé en vertu de l'autorité des lre et 2me Vie., chap. 7 et 35..

La somme ainsi adjugée dans le 4me rapport était de.....£6,570 2 0
Danis le5me.......................................... ,416 9 11

£8,986 11 1r

laissant la somme de £91,013 8s. Id. au lieu de' celle de £90,013 12s. 10d.,
pour faire face au montant requis par leurs sentences.

Son excellence verra facilement que le parlement provincial, en adjugeant aux
réclamants la somme entière spécifiée dans ces deux rapports,' leur a donné la
préférence sur les réclamations qui viendraient ensuite et ne recevraient qu'un
paiement incertain et au prorata sur la balance des £90,000. Les commissaires
prennent la liberté d'exposer que ces jugements étaient en faveur dé réclamants
d'une loyauté incontestable, le subterfuge de la neutralité ne donnant pas même
droit à la compensation-que l'investigation la plus rigoureuse, aussi bien que
l'examen ex parte, furent employés, non pour séparer ceux qui étaient neutres de'
ceux qui prirent les armes ou aidèrent et favorisèrent la cause des rebelles, mais
pour restreindre la possibilité d'une indemnité à ceux seulement qui avaient pris
les armes et travaillé pour le gouvernement de Sa Majesté. La législature ne
pouvait ignorer que le montant des pertes au paiement desquelles ces £8,986
avaient été adjugés par cette commission, était dans le fait de £18,369 8s. 8d.;
ou que' même on ne souffrit pas de quasi-loyauté, puisque deux réclamations,
Pune pour la somme de £ 1,985 2s., et l'autre pour celle de £1,406 15s. 4d. furent
rjetées par cette commission pour les raisons suivantes: "Les réclamants, dans
" l'opinion de la. commission, n'étant pas de la classe de loyaux pour le soula-
" gement desquels'les ordonnances Ire et 2me Vie., chap. 7 et 35 ont été pro-
"mulguées." Les réclamants, dans ces deux cas, n'avaiën¯t, il paraîtrait, rien
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fait pour troubler l'ordre, ils n'avaient ni aidé ni encouragé la cause des rebelles,
mais ils;n'étaient pas venus de l'avant et ne s'étaient pas enrôlés pour combattre
pour le gouvernement de Sa Majesté.

Les commissaires en vertu de la- 12e Vic., chap. 58, ont au contraire unani-
mement adjugé une indemnité à l'un et à l'autre de ces réclamants, et la rmajo-
rité' des commissaires soussignés ont fait la même chose dans tous les cas de
même nature, se contentant par là de n'exclure que ceux qui portèrent les armes
ou combattirent contre les forces de Sa Majesté, en un mot, ceux dont la con-
duite les rendait passibles des péndlités infligées au crime de haute-trahison.
Il doit être évident pour son excellence que la législature, en payant les sommes
adjugées par les commissaires nommés en vertu. des ordonnances ire et 2me
Vie., chap. 7 et 35, a reconnu à cette commission l'autorité de s'enquérir des.
pertes admises et auxquelles fut assignée une partie des £100,000. On ne pou-
vait s'attendre que la commission manquât au respect dû à la législature jusqu'à
répudier une autorité qu'elle ne contestait pas, ou qu'en poursuivant leur enquête,
ces commissaires regarderaient des serments pris devant leurs prédécesseurs, en
vertu des ordonnances, comme moins valides que les serments administrés par
eux-mêmes; qu'en conséquence la reconnaissance faite par un réclamant qu'il
avait pris part à quelque engagement contre les troupes de sa majesté, ou com-
mis d'autres ôffenses qui l'aurait rendu passible de la pénalité infligée pour la
haute-trahison--quoique 'prisé devant leurs prédécesseurs-,"fut regardée parleurs
successeurs comme un motif moins valide d'exclusion ; ou que, au contraire, un
refus dé compensation fait par leurs prédécesseurs, non parçe que la personne
avait déloyalement secouru et assisté les forces des rebelles, mais parce qu'elle
n'avait pas pris les' armes et marché pour soutenir le. gouvernement de Sa Ma-
jesté, fut regardé comme juste, et l'exclusion de ·cette réclaination justifiable.
L'acte 12 Vie. est moins exclusif que les ordonnances Ire Vie.,, chap. 7, et 2
Vie., chap. 35, et une réclamation admissible en vertu de l'acte aurait pu être.
légalement exclue en vertu des ordonnances. En agissant ainsi, les commissaires
ne font que se conformer à l'esprit des instructions des lords Metcalfe et Cathcart,par. lesquelles ils ont ordre de ". classer avec soin et distinguer les réclamations
"de ceux qui peuvent avoir aidé et favoriser la rébellion, de celles des personnes
"qui n'y avaient pas trempé."

Le tout respectueusement soumis.
(Signé,) P. H. MOORE,

J. VIGER, Commissaires.
JOHN SIMPSON,

Montréal, 17 janvier 1852.
(Signé,)- WM. NEWHoUsE, Secrétaire.

Je, soussigné, W. C. Hanson, membre de la commission 12 Vie., chap. 58,
diffère d'opinion avecr mes collègues, et, à l'appui de mon objection, renvoie
respectueusementaux raisons données par moi dans ma communication en date
du 17 janvier courant, à Montréal, et je refuse pour cette raison d'apposer ma
signature à ce rapport.

(Signé,) W. C. HANSON, Commissaire.
Montréal, 17 janvier 1852.

Appendice A.

Le court tableau qui suit fait, voir le nombre et la nature des réclamations
produites devant les commissaires

2,673 réclamations ont été filées aùtérieurement au 1er
mai 1850, se montant à..... .......... ... £201,693 8 9
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sur ce nombre 429 ont été abandonnées par les réclamants....£ 17,725 14 6

laissant 2244 réclamations sur lesquelçs les jugements ont
été rendus, pour un montant de.......... .£183,967 14 8

Sur ce nombre 980 furent examinées avant
le 1er septembre 1850-formant un
montant de..................... £102,062 7 7
sur leqqel les commissairés adjugèrent... ............

Et 1264 après le 1er septembre 1850, se
montant a ...................... £ 81,905 6 8
sur lesquels on adjugea.............................

En tout 2244, formanit........ ......... £183,967 14 3
Surlésquelson aadjugé........................

£ 45,417 17 9

£ 39,914 9 0

£ 85,332 1 9

Cette classification des réclamations était demandée dans la 'lettre de l'hono-
rable secrétaire provincial, en date du 12 avril 1851.

Soixante-et-quinze des réclamants, .dont les réclamations ont été retirées, ont
comparu devant les commissaires, en réponse à leur circulaire du 22 novembre
dernier, émise en obéissance à la lettre de l'honorable secrétaire provincial, du
20 du même mois, ce qui laisse 429 qui paraissent avoir abandonné leurs récla-
mations, ayant jusqu'à cette date négligé de comparaitre suivant la notification
contenue dans la circulaire ci-dessus mentionnée.

Sur les 2244 réclamations sur lesquelles il a été rendu juge-
ment, il y en a 107 qui s'élèvent à.......................£15,764 14 7
lesquelles ont été estimées à la sommme de...... ........ £ 7,957 9 1
mais il n'a été rendu aucun jugement à leur égard; pour plus. amples détails
voir la liste ci-jointe. , 1 - -

(Signé,) WM. NEWHOUSE, Secrétaire.

Appendice B.

LISTE des RÉCLAMATIONS ESTIMÉES, mais REJETÉES. VoL. A.

No. NOM.

'72 Jean Bte. Tètro ..................
129 Ls. Monjeau, père .................
130 Ls. Monjeau, fils ..................
153 Abraham Paradis ...............
169 JOB. Picotte .....................
171 J. B. Bissonnette .......... ......
250 J. M. Larocque........................
272 Ans. Tétrault......... .........
300 Jos. Fournier dit Préfontaine ........
311 Jos. Charpentier..... ...........
813 Jos. Quai dit Dragon..... ........
327 André Courtemanche..................
331 Fro. Ménard ..........................
334 Frs. P. Jalbert....... ..........
339 Frs. X. Lenoir dit Rolland ..............
344 Jo. Bousquet ..................
151 Eugène Talham ...................
276 Louis Petit dit Beauchemin ......
289 Vuve A. Daigle....... ..........

PAROISSE. Montant Montant
réclamé. estimée.

Ste Marie . ......
Chambly .. ......

do...........
Blairfindie ..........

do ....

do
St. Hyacintbe.
St. Marc ............
Bel il...............
St. Denis............

do ........
'do
do ......

do .... ...
do
do .......

Varennes...........
St. Marc. ........
St. Ours ............

£
82
20
13

197
87

1145
10
70

123
68

461
12
18

157
50
17
16
7

225

s. d
8 2
6 3
0 0

14 2
16 5

9 6
0 0
6 0
1 4
5 0

18 7
.8 O
3 3

1i
910

18 4

1710
là 10!

26
13
12

131
58

593
10
21
84
40

267
7

10
105
27
12
il
7

130

il
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LISTE des RÉCLAMATIONS ESTIMÉES, etc.,-(Continuation.)

PAROISSE. Montant Montant
réclamné. estimé.

No. NOM.

293 J. E. Mignaelt ......................
297 .Jos. Courte manche..............
302jF. M. Lemire .............. ......
304 Antoine Leduc, fils... .
309 J. B. Tétro dit Ducharme ...........
351 Frs. Vandandaigue dit Gadbois .........
355 F. X. Laforce . ..........
358[David Guertin ..................
366'Gédéon Cormier.................
367 Denis Bousquet .....................
369 Héritiers de Y. C. Duvert...........
370 Ls. Brodeur ...................
376 Levi Larue ....................
378 Jos. Germain.......................
380 Ls. Moge........................
393 George St. Germain..................
398 J. B. E. Derocher.... ...........
399 Michel Charron dit Cabanac ........
406IJacques Fontaine, fils.............
453 Louis Fiset .........................
459 E. V. Casavant'.................
466 Cath. Hainault, Veuve Marlon.......
471 Veuve Pierre Gervais.............
476 Antoine Gervais.................
477 Olivier Hubert ..................
478 Laurent Hubert.. ..............
482 Jean Moreau dit Dorzordy.............
484 J. B. Daunais.....................
4941 P. Chicoine .........................
497fFrs. Lacroix ..............
4981 os. Danseron, fils de Jos ..... ......
512 Edouard Remillard 4..................
513 Frabriqué, St. Cyprien ................
5421Léon Maire.........................
539 J. B. Bélanger ....................
5401 [saïe Foisie .........................
664 Ant. Groulx........ ...........
666 Hilaird Desjardins, père .......... ....
673 Ed. Beaution dit Major. ..
679 Alexis Robillard .................
680 Francis Davis ..................
-667 J. B. Desjardins, fils..............
698 A. Aubry ..........................
715 M. A. Courville .......................
.723 Felix Biroleau dit Lafleur..........
732 Joseph Dorion ..............
738 Veuve M. Tougas ...............
614 Veuve L. Gagnon...............
7431J.,B. Monnette...................
750 Pierre Guenette .................
'751 Julien Churnereau....................
752 Héritiers de Pierre Davis..............
73 Héritiers F. Spénard..................
795 Veuve J. B. zer ...................
686 los. Robillard, père...............
6 28 Etienne Chartier ........ ,............

£11 9273

St. Denis............
do, ............

St. Charles ..........
do . ............

St. Denis............
do ......
do ............
do . .

St. Antoine..........
St. Denis.........
St. Charleà ...........

do ..........
St. Denis...........
St. Ours .........

do ...........
St. Denis.........
St. Charles........
Verchères ...........

do . .......
ContrecSur ........
IVerchères ...........
Contrecour ..
dO ............
do ......
do .......
do ...........
do . ...........

•do ............
Verchèreâ ..........
ContrecSur '........
Verchères. ....
Blairfindie ....
Napierville ..........
St. Eustache ........

do .....

do
St. Augustin.......
Ste., Scholastique

do .......
do ........

Plattsburgh, E. U..
Ste. Scholastique ....

do ......
do ........
do ............

St. Eustache ........
Ste. Schnlastique
Napierville ..........
Ste. Scholastique .. .
St. Jérôme ..........

do ............
do .......

St. Eustache.......
do ............
do ........

St. Benoit....,......

70
20
54
50
61
48
12
.8
'7

20
216

30
13
12
56
97
416

13
3
2

14
30
.3

36
5
3
4
1
1
3
2

40
327
99

881
432
29
6

521
6

208
9

22
61

209
62
9

1449
3

15
· 18
103
139

17
33

455

36
15
35
34
56-
32

6
.5
9

10
134

15
8
6

36
57

249
6
2
'2
8

14
.. 2

31
4
1
3
1
1

'2
1

20
327
41

443
212

12
5

347
ô

103
.6
16
19
89
40

4
589

3
15
18
60
84
'6
19

206

5094
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LISTE des RÉCLAMATIONS ESTIMÉES, etc.-(Continuation.)

No. N OM .

6781

1030
11011
1112
1158
2028
1271
12801
12821
1287
1293
1299
1346
1378
1432
1433
1435
14371
34751
1537
1542
1,5791
1597
1599
1687
1702
1365
1408
1514
1431

Veuve Js. Vèrmet................1

Veuve F. Trepanier ...............
Veuve Dr. Chénier...............

Vol. B.

JOs. Rousseau..................
Alexis Bisson, fils ....................
Antoine.Labonté ....................
Paul Pinsonneault....-...............
Benjamin Boyer.................
Louis Ethierdit Dragon.........
Antoine Rocque ..................... 1
Toursaint Martin ....................
Julien Fontaine........... . ........
Julien Remillard .....................
Moyse Latour .........
Jacques Métivier. . .....
Héritiers de Josepb Hébert, père.
Pierre Moquette... ..............
Ambroise Guay ........... ......
Olivier Hébert ..................
Pierre L'Heureux................
Frs. Patenaude ............. ....
Dominique Piedalue ..............
Jos. Palin ..........
Cyprien St. Amant .............
Antoine Boyer..................
Eustache Sèguin...... ..........
Antoine Roy........................
Charles Marchand................
Constant Bousquet .................
Antoine Merizzi .....................
Louis Dupuis...................
Frs; X.,Vautrin...... ....... .....

78 dans le vol. A., se montant è.

lEt 20 dans le vol. B. se montant ..

En tout 107 réclamations rejetées.......

(Sign,) -W. NEWHOUSE,
M1crétaire.

MornT3a., 15 Janvier 1852.

- 1

PARO SSE. j Montantil Montant
réclamé. estimé.

s d. £ s.d.
Ste. 'Scholastique, moi- 771194 16 0
i tié de ses propriétés. 396 18 4 65 0 0
Napierville .......... 1154 15 8 181 1 0
St. Eustache......... -

10902 14 6 5357 7 2

St. Rémi.... 0 37 6 
do ............ 41 01 1212
do ............ 5576 21 176
do .......... 49 8 1 27 1510'

Rivière au Saumon -.. 5211810 33 .2 0
St. Valentin...........27 Il 3 18 10 6
St. Valentin.......... .e5 1 41 19 4 1

do .............. 49726 226130
Napierville .......... n 17 1510

do ............. 64819
do ............ .1986 l 1

St. Valentin.......... .28 411 23.17 6
Napierville...........7619 3i 34 13 3

do .............. 45126 14 P9
Lacolle..............1312 01 8 14 1
Blairfindie .. .... .... 2. 1

do ............ 434 3 245 19 4
L'Acadie ........... 511010 30 7 4.
Blairfindie.24 9 4 14 4 2
St. Valentin... ...... 2819 *0 18 5 0

do .......... 890 1226
Blairfindie . .41 54 7

lSt. Valentin. ........ 65 3 28. 12 2
St. Clément.......... 5101210, 235 31W
do ............ 9117 8 6

Napierville ............ 52018 6 262 9 à
do ........... 912113 2j 619 510

Lacolle..............464 15 0 298 16 8
St. Edouard ............ 1169 8 17 0

1 62 0 12600 111

1090214 6 5357 7 2
4862 O 1 2600 110

.556414 7 27 9 3

1 ~ ~ ~ 1 8.....6.. . 1 3,
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CORRESPONDANCE entre le Secrétaire Provincial et les Commissaires
nommés en vertu de l'Acte 12 Vie., chap. 58.

BUREAU DU SECRTAIRE, 13 juin 1849.
Monsieur,-J'ai l'honneur, par ordre du, gouverneur général, de vous informer

que son excellence désire se procurer vos services, ainsi que ceux de MM. Jacques
Viger, John Simpson et Joseph U. Beaudry, comme commissaires enquêteurs, en
vertu de l'acte 12 Vie., chap. 58, pour indemniser les personnes, dans le Bas-Canada,
dont les propriétés ont été détruites durant la rébellion des années 1837 et 1838;
et son excellence se flatté qu'il n'y aura pour vous' aucun inconvénient à remplit
cette fonction, conjointement·avec ces messieurs.

J'ai donc à vous prier de me donner une réponse à ce sujet, aussitôt que vous
pourrez le faire convenablement..

La rémunération de chaque commissaire sera sur le pied d'im louis par chaque
jour employé à l'enquete'ou à voyager pour en remplir le but.

J'ai, 'etc.,
(Signé,) J. LESLIE, Secrétaire.

Hon. JosEPH DIONNE, St, Pierre les Becquets.
Hon. P. H. MooRE, Philipsburg.h
JÂCQUEs VIoa, écuyer.
JOHN SiMPsoN, écuyer.
JossrPH BEAUDgY, 'cuyer.

BuRaIU DU SECRIÉTA IRE, 28 juin [849.
Monsieur,-J'ai l'honneur de vous informer, par ordre de son excellence le gou-

verneur général, que son excellence désire se procurer vos services ainsi que ceux
de Phon. P. H. Moore, et de MM. Jacques Yiger, John Simpson et Ovide LeBlanc,
comme commissaires enquêteurs, en vertu de l'acte 12 ·Vie., chap. 58, pour indem-
niser. les personnes, dans le Bas-Canada, dont les propriétés ont été détruites durant
la rébellion des années 1837 et 1838, et son excellence se flatte qu'il n'y aura pour
vous aucun inconvénient à remplir cette fonction, conjointement avec ces messieurs.

J'ai donc à vous prier de me' donner une réponse à ce sujet, aussitôt que vous
pourrez le faire convenablement.

La rémunération de chaque commissaire sera sui le pied d'un louis par chaque
jour employé à l'enquête ou à voyager'pour en remplir le but.

J'ai, etc.>
(Signé,) J. LESLIE, Secrétaire.

Lieut. Col. W. C. HANsoN, TrQis-Rivières.
OvriE LEBLANC, écuyer, MOntréal.

BUREAU DU SEcRiTfAIRe, 28 juin 1849.
Monsieur,-L'honorable M. Dionne ayant refusé de faire partie de la commission

d'enquête, nommée en conformité de l'acte pour l'indemnisation des pertes souf-
fertes pendant la rébellion dans le Bas-Canada, votre nom se trouve en tête de ceux
des nembres de la commission, et en votre qualité de' premier commissaire, je
prends la liberté de vous transmettre la lettre d'instruction que le gouverneur général
m'a commandé de vous écrire, pour l'information et la gouverne des commissaires.
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Quand la commission sera complète, vous en recevrez avis, ainsi que du temps
et lieu de réunion, conformément au statut suivant lequel vous serez appelé à agir.

J'ai l'honneur d'être,
(Signé,),, J. LESLIE, Secrétaire.

I'Honorable P. Il. MooRE, Philipsburgh, Bas-Canada.

BUREAU DU SECRéTAIaE, 28 juin 1849.
Messieurs,-Par l'acte 12, Vic., chap. 58, passé 'durant la dernière session du par-

lement provincial,- il a été pourvu à la nominatiop d'une commission pour faire une
enquête, en vertu de la loi, sur les justes pertes s$uffertes par ceux des habitants du
Bas-Canada dont les propriétés ont.été détruites durant la rébellion des années
1837 et 1838, et vous verrez par la commission ci-jointe qu'il a plu a son excellence
vous nommer commissaires -pour cet objet.

Son excellence étant d'avis qu'il serait satisfaisant pour. vous, dans l'exécution
des devoirs difficiles' qui vous sont imposés, de connaître les motifs de Pacte et
les vues suivant lesquelles son excellence est d'avis qu'il doitêtre exécuté, m'a com-
mandé de vous dire que ce bill. ayant été originairement dresse suivant le précé-
dent établi par le bill passé pour le paiement de semblables pertes dans le Haut-
Canada, et la marche suivie par les administrations provinciales précédentes, sous
les gouvernements de lord Metcalfe et lord Cathcart, était considéré 'comme öffrant
peu de prise au malentendu et à de fausses interprétations, et en consentant à lin-
sertion du proviso contenu dans le préambule, le gouvernement a été guidé, non
par la conviction de la nécessité d'un pareil amendement pour l'objet pour lequel on
prétendait le désirer, mais par le désir d'accéder.aux voux d'autres personnes, et
d'éviter, s'il était possible, toute occasion-de chicane; néanmoins, le gouvernement
s'étant aperçu que son acquiescement à cette proposition n'avait pas eu l'effet qu'il
espérait, il devint nécessaire'd'insister sur la mesure telle qu'elle existe maintenant
dans le livre des statuts.

En introduisant cette mesure, le gouvernement avait pour but de déraciner toute
tendance à la déloyauté et à la désaffection, en faisant disparaître tous les justes
motifs de plainte qui pouvaient encore exister, relativement aux malheureux événe-
ments de 1837 et 1838, et d'établir les institutions du pays dans le cœur et les af-
fections du peuple. Le but de 'l'acte, par conséquent, n'était pas d'approuver la
rébellion, ou d'accorder une indemnité aux personnes coupables du crime de trahi-
son. Le but de l'acte était, aux termes du statut, d'assurer aux habitants du Bas-
Canada une indemnité pour les justes pertes essuyées pendant la rébellion de
1837 et 1838, en autant seulement qu'elles résultent de la destruction totale ou par-
tielle, injuste, inutile ou malicieuse des habitations, bâtiments, biens et effets des dits
habitants, ou du pillage ou enlèvement de leurs biens et effets, -éclamations qui
avaient déjà été admises par les actes positifs de parlements et de gouvernements
précédents.

Son excellence me commande de .vous dire que c'est dans cet esprit que la me-
sure sur laquelle vous êtes appelés à agir, a été introduite et passée; il ne doute
pas que vous vous'acquitterez dans le même esprit des devoirs importants et déli-
cats qui vous sont imposés par la commission émise conformément à l'acte.

Son excellenceme commande aussi de vous dire que M. Newhouse, de Berthier,
a été nommé secrétaire de la commission; et que la rémunération de chacun des
commissaires a été, fixée par son excellence en conseil, à vingt chelins par jour,pour le temps qu'ils seront activement employés à remplir les devoirs imposés par
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le statut; et que le traitement du secrétaire a été fixé de la même manière à vingt
chelins par jour, tant qu'il sera employé au même travail.

J'ai, etc.,
(Signé,) J. LESLIE, Secrétaire.

Aux commissaires nommés en vertu de l'acte 12 Vic., chap. 58.

PROVINCE DU CANADA.

Par son excellence le très-honorable JAMES, COMTE D'ELGIN ET KtINKARDINE, che-
valier du très-noble et très-ancien ordre du chardon, gouverneur général de.
l'Amérique Septentrionale Britannique, et capitaine général et gouverneur en
chèf des provinces du Canada, de là Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick
et de l'île du Prince-Edouard, et vice-amiral d'icelles, etc., etc., etc.

A tous ceux qui ces présentes verront, ou qu'elles pourront concerner-Salut:
Attendu que par un acte de la législature de cette province, fait et passé dans la

douzième année du règne de sa majesté, et intitulé; "Acte pour indemniser les
"personnes, dans le Bas-Canada, dont les propriétés ont été détruites durant la ré-
"bellion des années mil huit cent trente-sept et mil huit cent trente-huit," il est
entre autres choses statue, qu'il sera loisible au gouverneur de nommier'cinq per.
sonnes pour être commissaires en vertu de cet acte, et de temps à autre, de les
destituer tous ou chacun d'eux, et d'en nommer un autre ou d'autres à la place de
ceux ou celui qui aura été destitué, ou qui décédera ou résignera sa charge. Or,
sachez, qu'ayant foi et confiance dans la loyauté, l'intégrité et l'habileté de l'hono-
-rable Philip H. Moore, Jacques Viger, John Simpson, William Crosbie Hanson et
Ovide LeBlanc, écuyers, Je, le dit James, comte d'Elgin et Kincardine, gouverneur
général de la dite province, ai, en vertu du pouvoir et de l'autorité dont je suis in-
vesti par le dit acte, nommé et désigné, et par ces- présentes nomme et désigne,
le dit honorable Philip H. Moore, Jacques Viger, John Simpson, William Crosbie
Hanson et Ovide LeBlané, pour être commissaires sous le dit acte, pour rechercher
et constater fidèlegnent et impartialement le montant des pertes mentionnées dans
le préambule du dit acte, comme celles pour lesquelles une compensation doit être
accordée, et m'en faire rapport, tel que prescrit par le dit acte. La dite nomination
devant être tenue et conservée par les dits Honorable Philip H. Moore, Jacques
Viger, John Simpson, William Crosbie Hanson et Ovide LeBlanc, durant bon
plaisir, avec tous et chacun les priviléges, droits, pouvoir et autorité appartenant
aux attachés à la dite charge ou nomination, sujet en tout point aux injonctions,
limitations et dispositions contenues aans le dit acte.

Donné sous mon seing et le sceau de mes armes, ce deuxième jour de juillet, en
Pannée de notre seigneur mil huit cent quarante-neuf; et la treizième du règne
de sa majesté.

Par ordre, (Signé,) ELGIN ET KINCARDINE.

(Signé,) J. LEsLIE, Secrétaire.

PROVINCE DU CANADA.

Son excellence le très-honorable comte dELGIN ET KINCA RDINE, chevalier du très.
ancien et très-noble ordre du chardon, gouverneur général de l'Amérique Bri-
tannique du Nord, et capitaine général et gouverneur en chef des provinces du
Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, et de l'ile du Prince-
Edouard, et vice-amiral d'icelles, etc., etc., etc.

A tous ceux qui ces présentes verront-Salut :
Attendu que par un acte de la législature de cette province fait et passé dans la

douzième année du règne de sa majesté, et intitulé: "Acte pour indemniser, dans
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le Bas-Canada, les personnes dont les propriétés ont été détruites durait la rébellion
des années 1837 et 1838, il est, entre autres choses statué, qu'il sera loisible au gou-
verneur de nommer cinq personnes pour être .commissaires en vertu de cet acte, et,
de temps à autre, de nommer un secrétaire des dits commissaires, -et de le:destituer
et en nommer un autre à sa place, en cas de destitution, ou de décès ou de résigna-
tion du dit secrétaire.

Et attendu que par un instruigçnt sous mon seing et le sceau de mes armes por-
tant la même date que ces présentes, j'ai, en vertu de l'autorité qui m'est conférée
par le dit acte, nommé l'honorable Philip H. Moore, Jacques Viger, John Simpson,
William Crosbie Hanson et Ovide,LeBlanc, écuyers, pour être commissaires pour
mettre:à effet les, dispositions de cet acte.

Sachez que, reposant foi. et confiance dàns la loyauté, l'intégrité, la prudence et
l'habileté de William Newhouse, écuyer, de Berthier, j'ai, moi, ledit comte d'Elgin,
et Kincardine, gouverneur général de cette province, par et en vertu du pouvoir et
autorité qui me sont conférés dans et par le dit acte, nommé; constitué et désigné,
et je nomme, constitue et désigne par ces présentes le dit William Newhouse pour
être secrétaire des dits comnmissaires, pour avoir.et occuper la dite charge de secré-
taire durant bon, plaisir, ensemble avec tous les droits et pouvoirs attachés à la dite
charge ou y appartenant, et sujet en toutes choses aux dispositions contenues dans
le*dit acte.

Donné sous mon seing et le sceau de mes armës, à Montréal, ce deuxième jour
de juillet, dans l'année de notre seigneur mil huit cent quarante-neuf, et la
treizième du règne de sa majesté.

(Signé,) ELGIN ET KINCAlRDINE.
Par ordre,

(Signé,) J. L ESLI E, Secrétaire.

BuRAu Du SECRiTAIRE, 28 juin 1849.
Monsieur,-Relativement à votre lettre du 20 courant, par laquelle vous acceptez

la charge de commissaire de l'enquête qui doit être faite en vertu de l'acte pour
indemniser les personnes, dans le Bas-Canada, dont les propriétés ont été détruites
durant la rébellion des années 1837 et 1838, je suis chargé par son excellence le
gouverneur géneral de vous prier de vous rendre au siège du gouvernement et faire
connaître votre arrivée en ville, aussitôt que possiblé-après la, réception de cette
lettre, lintention de son excellence. étant d'organiser immédiatement la commission
pour qu'elle puisse commencer ses travaux.

J'ai l'honneur, etc.
(Signé, J. LESLIE, Secrétaire.

Col. John Simpson, du Canada,
Bureau de Poste, New-York.

TRois-RivEREs, 29 juin 1849.
Monsieur,-J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre lettre du 28 courant,.

m'informant qu'il a plu à son excellence de m'offrir la situation de commissaire de
l'enquête qui doit avoir lie* en vertu de l'acte 12 Vic., chap. 58, pour indemniser
les personnes, dans le Bas-Canada, dont les propriétés ont été détruites durant la
rébellion des années 1837 et 1838, conjointement avec l'honorable M. Mooreet MM.
Jacques Viger, John Simpson et. Ovide LeBlanc.
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Je suis reconnaissant à sa seigneurie de la confiarce qu'elle a bien voulu reposer
en moi, et, j'accepte la nomination avec plaisir.

J'ai l'honneur d'être, Monsièur,
Votre très-humble serviteur,

(Signé,) W. C. HANSON, Lieut. Col.

MONT R3AL, 30 juin 1849.
Monsieur,-J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre lettre du 28, et de vous

informer en réponse, qu'honoré du désir de son excellence le gouverneur général
de se prévaloir de mes services avec ceux des messieurs que vous nommez dans
votre missive, comme commissaires sous l'acte de la 12e Vic., chap. 58, pour P'in-
denmnité des pertes de certaines personnes dans le Bas-Canada, éncourues pendant
la rébellion de 1837 et 1838, il me sera convenable d'agir avec ces messieurs dans
les devoits de la charge dont il s'agit.'

J'ai l'honneur d'etré, Monsieur,
Votre très-humble serviteur,

(Signé,) OVIDE LEBLANC.
1,'Hon. JAMEs LESLIE,

Secrétaire provincial.

ISLIP, LONG IsLAND, N. Y. 5 Juillet 1849.
Monsieur,-Par suite de quelque çtiiur (et le 4 juillet intervenant) je n'ai reçu

que ce matin votre lettre du 28; je"sâis venu ici d'après l'avis des médecins de'
Mde. Simpson, et j'ai à faire quelques arrangements avant de partir; mais quand
même je partirais demain,. je -ne pourrais 'pas être à Montréal avant mardi, et il
n'est pas certain si je pourrgi le faire, mais dans tous les cas, j'y serai mercredi ma-
tin. Si favais eu la chance de recevoir votre 'lettre plus tôt, j'aurais pu régler cela
d'une manière plus satisfaisante. Malgré cela, fespère que ce retard ne sera d'au-
cune importance.

Croyez-moi, Monsieur,
Tout à vous,

(Signé,) J. SIMPSON.
L'Ion. JAMEs LEsLIE,

Etc.,.etc., etc.

BUREAU DU SECR1ETAIRE, 9 juillet 1849.
Monsieur,-J'ai l'honneur de vous informer que la commission vous nommant,

vous, et quatre autres commissaires, en vertu de l'acte 12 Vic., chap. 58, est prête,
et que c'est le plaisir de son excellence le gouverneur général que vous vous ren-
diez 'à l'hôtel du gouvernement, mardi, le 12 courant, pour que la commission s'or«,
ganise et que vous commenciez vos travaux.

J'ai l'honneur, etc., etc.
(Signé,) J. LESLIE, Secrétaire.

L'Hôjorable P. I. MooRs, Philipsburgh.
JacQUES VIGER, écuyer, Montréal.
Lieut. Col. W. C. HANSON, Trois-Rivières.
OvIDE LEBLANC, écuyer, Montréal.
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BUREAU DU SECRiTAIRE, 9 juillet 1849.
Monsieur,-J'ai l'honneur de vous informer que votre commission de secrétaire

des commissaires nommés en vertui de l'acte 12 Vie., cbap. 58, est prête, et que c'est
le plaisir du gouve-neur général que vous vous rendiez au siége du gouvernement,
afin que la commission puisse s'organiser et commencer ses travaux le 12 courant.

J'ai l'honneur d'être, etc.
(Signé,) J. LESLIE, Secrétaire

WILLIAM NEWHoUsE, écuyer, Berthier.

'rfois-RivIÈREs, 10 juillet 1849.
Mousieur,-J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre lettre du 9 courant,

m'informant qu'il plaît à son excellence le gouverneur gériéral de requérir ma pré-
sence à Montréal, jeudi le 12 courant, ce à quoi j'obéirai avec plaisir.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très'obéissant serviteur,
(Signé,) W. C. HANSON, Lieut. Col.

L'hon. J. LESLIE.

BUREAU DU SECRiTAIRE, 12juillet 1849.
Monsieur,-J'ai à vous notifier que les commissaire des pertes de la rébellion

s'assemblent demain, 13 courant, à dix heures A. M., à l'hôtel du gouvernement.
J'ai l'honneur, etc., etc., etc.

(Signé;) J. LESLIE, Secrétaire.
JACQUES VIGER, écuyer.
OvIDE LEBLANC, écuyer.
Col. W. C. HANsoN, Montréal.

MONTRIEAL, 20 juillet 1849.
Monsieur,-J'ai l'honneur de vous faire connaître, pour l'information de son ex-.

cellence le gouverneur général, que les commissaires nommés pour donner effet au
statut provincial 12 Vie., chap. 58, ayant recueilli les divers documents officiels re-
latifs à la première commission sur le même sujet, sont maintenant prêts à com-
mencer activement leurs travaux, par l'investigation de toutes les réclamations, dans
l'endroit le plus voisin des lieux où les pertes ainsi réclamées ont été occasionnées.

Dans cette vue, et en conséquence des dispositions de la -12e section, ils désirent
soumettre respectueusement à l'approbation de sa seigneurie les deux endroits sui-
vants pour y commencer leursséances, parce qu'ils semblent les mieux adaptés aux
fins de l'acte: le premier est Clarenceville, dans la .paroisse de St. George, comté
de Rouville, pour toutes les réclamations pour pertes éprouvées dans le comté de
Missisquoi et dans la partie supérieure du comté de Rouville; et ensuite, la Pointe-
Olivier, dans la paroisse de St. Mathias, aussi comté de Rouville, pour toute les ré-
clamations de ce comté qui n'auraient pas été examinées à Clarenceville; la ses-
sion de Clarenceville devant commencer le 31 juillet, et celle de la Pointe-Olivier
le 15 aoùt.

Je dois aussi attirer votre attention sur les dépenses énormes et inévitables que,
devra nécessiter une enquête ambulante comme la présente investigation,.et vous
prier de m'informer quelle somme son excellence voudra bien allouer aux commis-
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'saires pour frais de voyage et autres dépenses, à part la somme désignée comme
quantum meruit pour leurs services en vertu de l'acte.

J'ai Phonneur d'être, Monsieur,
Votre très-humble et très-obéissant serviteur,

(Signé,) P. H. MOORE, Président.
L'honorable Secrétaire provincial,

Etc., etc., etc.

BUREAU DU SECItiTAIRE, Montréal, 24 juillet 1849.
Monsieur,-En réponse à votre lettre du 20 courant, j'ai l'honneur devous in-

former 'qu'il a plu au gouverneur général de fixer la rémunération des commis-,
saires et la somme qui leur sera, allouée en vertu de la 12e Vie., chap. 58, ainsi
qu'à leur secrétaire, au taux d'un louis courant par jour pour chacun d'eux, pour
tout le temps qu'ils. siégeront à Montréal, et aux taux de deux louis courant par
jour, durant le temps qu'ils siègeront hors de Montréal. 'Et, suivant le désir mani-
festé par les commissaires, je suis chargé par son excellernce de leur enjoindre et les
notifier par votre entremise, de commencer à, tenir leurs séances, en premier.lieu, à
lendroit appelé Clarenceville, dans la. paroisse de St. George, éomté'de Rouvillé,
pour toutes les réclamations pour pertes de la rébellion éprouvées dans le comté
de Missisquoi et dans la partie supérieure du comte de Rouville; et ensuite à la
Pointe-Olivier, dans la paroisse de St. Mathias,aussidu comté de Rouville,poür toutes
réclamations du dit comté de Rouville qui n'auraient pas été portées devant les com-
missaires à Clarenceville susdit. Les dites sessions devront commencer à Claren-
ceville le 31e jour de juillet courant, et à. la dit Pointe-Olivier, le 15e jour d'août
prochain. ae

Je dois leur enjoindre en même temps d donner avis public de leurs dites réu-
nions, par annonce- publiée deux fois dans les langues française et anglaise dans
deux papiers-nouvelles de la cité de Montréal, et affichée dans l'endroit le plus cen-
tral de chacune des paroisses et de chacun des townships des comtés de Rouville
et de Missisquoi.

J'ai Phonneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,
(Signé,) E. PARENT, Asst. Secretaire.

L'honorable P. H. MOORE, Président
des commissaires des pertes de la rébellion, à Montréal.

POINTE-OL1vIEa, COMTg DE ROUvILLE, 31 août 1849.
Monsieur,-J'ai l'honneur de vous faire connaître, pour l'information de'son ex-

cellence le gouverneur général, que les commissaires nommés pour donner effet au
statut provincial 12 Vic.,' chap. 58, espèrent terminer leurs travaux au lieu où ils
siègent actuellement, à la Pointç-Olivier, le 14e jour de septembre, et en consé-
quence de la 12e sectiòn de l'acte, ils désirent respectueusement soumettre à l'ap.
probation de sa seigneurie, que leur prochaine session 'se tienne au village inférieur
de Chambly, le 15e jour de septembre, pour la réception de toutes les réclamations
pour pertes éprouvées dans le comté de Chambly.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) P. H. MOORE, Président.
L'honorable JÀMES LEsLiE,

Secrétaire provincial, Montréal.
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BUREAU DU SECRIETAIRE, Montréal, 5 se'ptembie 1849..
Monsieur,-J'ai l'honneur, par ordre de son excellence le gouverneur général,

d'accuser la réception de votre lettre du 31 ultimo, et de vous informer en réponse
qu'il a plu à son excellence ordonner que les commissaires dont vous êtes le prési-
dent tiendront leur prochaine session au lieu et à l'époque désignés par vous, savoir:
au village inférieur.de Chambly, le 15 de ce mois, et que vous donnerez avis pu-
blic de telle réunion par avertissement publié.deux fois dans les langues française
et anglaise, dans deux des papiers-nouvelles de cette cité, et que vous ferez afficher
dans l'endroit le plus central de chacune des paroisses et de chacun des townships
du comté de Cnambly.

J'ai Phonneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

L'honorable P. H. MOOR, Président, (Signé,) J. LESLIE, Secrétaire.

de la commission des pertes de la rébellion, etc., etc., etc.
Pointe-Olivier, comté de Rouville.

CEAMBLY, 2' octobre'1848.
Monsieur,-J'ai l'honneur de vous apprendre, pour Pinfonmation de son excellence

le gouverneur général, que les commissaires nommés pour donner effet au statut
provincial 12 Vic., chap. 58, espèrent terminer leurs travaux à l'endroit où ils siè-
gent actuellement, à Chambly, samedi, le 13 courant, et en conséquence de la 12e
section de l'acte, ils désirent obtenir de sa seigneurie la permission de siéger ensuite
au village de St. Hyacinthe, mardi, le 16 courant, pour la réception de toutes les
réclamations pour pertes:éprouvées dans le comté de St. Hyacinthe.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) J. VIGER, Président,
L'honorable J. LESLIE,

Secrétaire provincial, Montréal.

BUREAU DU SECRiTAIRE, Montréal, 4 octobre 1849.
Monsieur,-J'ai l'honneur. d'accuser la réception de votre lettre du 2 courant, et

de vous informer en réponse que son excellence le gouverneur général en conseil
a bien voulu ordonner que les commissaires nommes en vertu de l'acte 12 Vic., ch.
58, (dont vous êtes président) tinssent leur prochaine session, aux fins du dit acte,
dans le village de St. Hyacinthe, mardi, le 16 octobre courant, pour-la réception de
toutes les réclamations pour pertes éprouvées dans le comté de St. Hyacinthe.

J'ai à vous transmettre en même temps, de la part de son excellence, des instrue-
tions à leffet que vous donniez publiquement avis de cette session par. annonce
publiée deux fois dans les langues française et anglaise, dans deux des papiers-
nouvelles de la cité de Montréal, et que vous ferez afficher dans l'endroit le plus
central de chacune des paroisses et de chacun -des townships du dit comté de St.
Hyacinthe.

J'ai Phonneur d être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) J. LESLIE, Secrétaire.
JAc4UEs ViGER, écuyer, Chambly.
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ST. HyACINTHE, 24 octobre 1849.
MONsIEuR,-J'ai l'honneur de vous apprendre, pour l'information de son excel-

lence le gouverneur général,. que les commissaires nommés pour donner effet: au
statut provincial, 12 Vic., ch. 58, espèrent. terminer leurs travaux 'au lien où ils
siégent actuellement, à St. Hyacinthe, mardi, le 13 courant, et, en conséquence des
dispositions de la 12e section 'de l'acte,- ils désirent 'respectueusement demander à
son excellence la permission de tenir leur prochaine session au village de St. Denis,
dans le comté de Richelieu, jeudi, le 15 courant, pour la réception de toutes récla-
mations pour les pertes éprouvées dans le comté de Richelieu, et aussi, pour les
pertes éprouvés dans la partie sud du comté de Verchères.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) P. H. MOORE,
Président.

L'honorable JAMES LEsLIE,
Secrétaire provincial, Montréal.

BUREAU DU SECRIETAIRE, MONTRÏAL, 26 octobre 1849.
MONsIEUR,--J'ai Phonneur d'accuser réception de votre lettre-du 24 courant,

et de' vous informer en réponse qu'il a plu à son excellence le gouverneur général
en conseil d'enjoindre aux commissaires nommés en vertu de l'acte 12 Vic., ch. 58,.
(dont vous êtes président) de tenir leur prochaine session,, pour les fins du dit acte,
dans le village de St. Denis, jeudi, le 15 du mois prochain, pour la réception de
toutes réclamations pour pertes éprouvées dans le comté de Richelieu, et aussi'pour
les pertes éprouvées dans la partie sud du comté de Verchèrcs>..

Je dois en même temps vous transmettre les' instructions de son excellence à
l'effet que vous doniez"publiquement avis de cette réunion par une annonce publiée
en'langue française et en langue anglaise, que vous ferez insérer deux fois dans
'deux papiers-noùvelles de la cité de Montréal, et que vous ferez afficher dans
l'endroit le plus central de chacune des paroisses et de chacun des townships diu
dit comté de Richelieu et de la dite partie sud' du comté de Verchères.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) J LGESLIE, Secrétaire.
L'honorable P. H. MooRE,

Président de la commission des pertes de la rébellion,,
St. Hyacinthe.

St. DENIs, 6 décembre 1849.
MoitsIEUR,-J'ai l'honneur de vous apprendre, pour l'information de son excel-

lence le gouverneur général, que les commissaires nommés pour donner effet au
statut provincial 12 Vic., ch. 58, espèrent terminer, leurs travaux au lieu où ils
siègent actuellement, à St. Denis, mercredi, le 2 du mois prochain, et conformément
aux dispositions de la '12e section de l'acte, ils'demandent respectueusement à son
excellence la permission de siéger au village de Verchères, comté de Verchères,
vendredi, le 4 idem, pour la -réception de toutes réclamations pour pertes éprouvées
dans le comte de Verchêres.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très-obéissant serviteur.
(Signé,)' P. H. MOOlRE, Président.

Lhonorable JAMEs LEsLIE,
Secrétaire provincial, Toronto.
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ST. DENIS, 11 décembre 1849.
MoNSIEuR,-Depuis ma lettre du 6 courant, dans laquelle je demandais à son

excellence, de la part des commissaires nommés en vertu du statut provincial- 12
Vicm ch. 58, la' permission de tenir leur prochaine session au village de Verchères,
comté de Verchères, ila été jugé plus convénable .de demander permission de sié-
ger au village de Varennes au lieu de celui de Verchères, les commissaires ayant
été informés que le village de Verchères ne contenait point de local où la commis-
sion pût tenir ses séances.

'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre trés-obéissant serviteur,

(Signé,) J. VIGER, Président.
L'honorable JAMES LESLIE,

Secrétaire provincial, Toronto.

BUREAU DU SECRgTAIRE, TORONTO, 17 décembre 1849.
MONSIEUR,-Je suis chargé par son excellence le, gouverneur général d'accuser

la réception de votre lettre du 11 courant, et de vous informer. en réponse qu'il a
plu à son excellence le gouverneur général en conseil ordonner que les commis.
saires nommés eri vertu de l'acte 12 Vic., ch. 58, (dont vous êtes président) tinssent
leur iprochàine session pour l'objet' du dit acte, au village de Varennes, dans le
comté de Verchères, vendredi, le 4 janvier prochain, pour' la réception de toutes
réclamations pour pertes durant la rébellion, ·éprouvées dans le dit comté.

J'ai à vous transmettre en même temps les instructions de son excellence à l'effet
que vous donniez publiquement avis de cette réunion par une annonce inserée deux
fois en langue fraçaise et en langue anglaise dans deux des papiers nouvelles publiéq
dans la cité de Montréal, et que vous ferez afficher dans l'endroit le plus central de
chaque paroisse et township du dit comté de Verchères.

J'ai lhonneur. d'être, Monsieur,
'Votre obéissant serviteur,

(Signé,) J. LESLIE, Secrétaire.(Signé,)C
JAcQUEs VIGER, écuyer,

Président de, la Conmission
des pertes de la rébellion, St. Denis.

VAl.ENNES, 24 Janvier, 1850.
MoNsiEu,-J'ai l'honneur de vous intimer, pour 'information de son excel-

lence le gouverneur général, que les commissaires nommés pour donner effet au
statut provincial 12 Vie;, ch. 58, espèrent terminer leurs travaux au lieu. où ils
siègent actuellement, à Varennes, mardi, le 12 du mois prochain, et conformément
à la disposition contenue dankla 12e section du dit acte, ils désirent soumettre res-
pectueusement à son excellence, que la période désignée pour la réception des ré.
clamations en vertu de la susdite section de l'acte, expirera le premier mai prochain,
et j'ai été chargé de soumettre à son excellence la proposition suivante, afin que,
pendant que la commissionicontinuera à examiner les réclamations déjà présentées-
aux commissaires qui ont siégé ci-devant, les autres réclamations qui' n'auraient
pas été présentées ou reçues, ne soient pas, par défaut, exclues d'un examen futur,
savoir:

Qu'il soit permis aux dommissaires de tenir leurs sessions dans les comtés sui-
vants, comme suit, savoir

A Napierville, du 14 février au 27 février.
A Laprairie, du 1er mars'au 13 mars, pour le comté de Huintingdon.
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A Beauharnois, du 15 mars au 28 mars, pour le comté de 3eauharnois.
A Rigand, du 30 mars au 3 avril, pour le comté de Vaudreuil.
A St. Martin, du 5 avril au 16 avril, pour les comtés de Montréal et de Terre-

bonne.
A St. Eustache, du 18 avril, pour le comté des Deux-Montagnes, pour la récep-

tion de toutes réclamations pour pertes éprouvées dans les comtés sus mentionnées,
et pour recevoir la preuve produite à leur sujet, tant que le temps le.permettra..

J'ai lhonneur d'être, monsieur,
Votre três-obéissant serviteur,

0igné,) P.H. OORE, président.
L'honorable JAMEs LEsEIE,

Secrétaire provincial, Toronto.

BUREAU DU SECRÉTAIRE, 'Toronto, 2 février 1$50.
MoNsIEuR,--Le gouverneur général en conseil ayant pris en considération

votre lettre du 24 ultimo, je suis chargé par son excellence de vous informer ,en
réponse, en votre qualité de président, nommé en vertu de facte 12 Vie., chap. 58,
qu'il a bien voulu approuvèr et sanctionner les propositions soumises par les com-
missaires relativement à leurs opérations futures en vertu du dit acte.

J'ai à vous transmettre en même temps. les instructions de son excellence à
l'effet que vous donniez publiquement avis de vos diverses réunions, au moyen
des papiers-nouvelles de la cité de Montréal, et que vous ferez afficher dans l'en-
droit le plus central de chaque paroisse et ·township des différents comtés men-
tionnés dans votre lettre.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votze três-obéissant serviteur,

(Signé,) J. LESLIE, Secrétaire.
1 d'honorable P. . NooiE,

Président de la commission
des pertes de la rébellion, Vai-ennes.

$W. EUST4CHE, 20 juilet 1850.
MoNSr.eUR,-J'ai1'hoeur de vous intimor, pOur l'information de son eXcelcç

le gouverneur général, que les çommissaues iornmés pour donner effet au statut
provincial 12 Vic,, chap, 58, espêrent terminer leurs travaux au lieu .où ils siégent
actuellement, à Bt. Eustache, jeudi, le 15 août, et en conséquence de la 12e section
de l'acte, ilsdésirent obtenir de.son «çcellence la permission detenir Jeur prchape
session au village de Vaudreuil, dans le comté de Vaudreuil, et aprèsavoir termeé
leurs travaux là, se rendre à Laprairie, et de là à Napierville, dans le comté de
.Huntingdon, et ensuite au village de Beaharnois, dans le comté de Beauharnois,
ce qui cçompletera l'examen de t9utes:les réclamations en vertu du statut.

Jai Phonneur d'être, monsieur,
Votre très-obéissant servitéur,

(Sign,) P. H. MOORE, Président.
L'honorable IlAurs LEsDaEi

:Secretaire pievjincial, 'T'ronto.

.BugaU Du SECRaiT4xE, TORONTO, 24judlet 1850.
'Monsieur,~Belaivemienl votre lettre du 20 courant, .dans laqluçlle vous de-

mandez qu'on désigne les -temps -et lleux où les cQXtmmissaies des pertes de la,rdbel-
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lion tiendront leurs sessions après avoir termine leurs travaux à St. Eustache, j'ai
'honnéur de vols dire, par ordre du gouverneur général, qu'afin de mettre le gou-
verneur en coneil en état de se conformer d'une manière plus.satisfaisante à la de-
mande en question, les commissaires devraient suggérer eux-mêmes les époques
qui devraient être assignées pour leurs sessions dans les divers endroits mentionnées
dans votrelettre.

J'ai P'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Sign,) J LESLIE, Secrétaire.
L'honorable P. H- MOoRE, Président

des commissaires des pertes de la rébellion, St. Eustache.

ST. EUSTÂcUE, 26 juillet 1850.
Monsieur,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 24 courant, et

de vous dire en réponse, pour l'information de son'excellence le gouverneur géné-
ral, qu'il est impossible pour les .commissaires de nommer la date précise et le
temps qui sera nécessaire pour l'investigation des réclamations aux différents lieux
mentionnés dans ma lettre du 20 courant.

Je prendrai donc la liberté de demander simplement à son excellence, de la part
des commissaires, la permissiòn de tenir leur prochaine session au village de Vau-
dreuil, dans le comté de Vaudreuil, samedi, le 17 août, afin d'y examiner toutes les
réclamations pour pertes éprouvées dans ce comté.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) P. H. MOORE, Président.
L'honorable JAMEs LESLIE, Secrétaire provincial, Toronto.

BUREAU DU SECR1ïTAIRE, Toronto, 2 août 1850.
Monsieur,-Relativement à· votre lettre du 26 ultimo, j'ai l'honneur de vous in-

former que son excellence le gouverneur général en conseil veut bien ordonner que
les commissaires nommés en vertu de l'acte 12 Vie., eh, 58, tiennent leur prochaine
session dans le village de Vaudreuil, samedi;. le 17, août éourant, pour la réception
de toutes réclamations pour pertes essuyées dans le comté de Vaudreuil.

J'äi en même temps à vous donner instruction de donner avis public de cette
réunion par annonce publiée deux fois en langue française- et en langue anglaise
dans deux des papiers-nouvelles de la cité de Montréal, et que vous ferez afficher
dans l'endroit le plus central de chaque paroisse et de chaque township du dit
comté de Vaudreuil.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) J. LESLIE, Secrétaire.
1'honorable P. H. MooR, St. Eustache.

ST. EUSTACHE, 15 août 1850.
Monsieur,-Nous avons donné avis que nous serons à Vaudreuil samedi pour

l'examen- de toutes les réclamations de ce comté, mais ne sachant pas si le statut en
vertu duquel nous agissons a été mis dans l'acte pour le renouvellement des lois
expirantes, nous sommés en doute si nous devons assigner des réclamations pour
audition après le 1er septembrenous ie le ferons certainement pas si c'est l'inten-
tion du gouvernement que nos fonctions se terminent ce jour-là.
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Auriez-vous l'obligeance de me faire connaître la détermination du gouverne-
ment à ce* sujet. Ce. n'est pas, par pure curiosité que je fais cette demande, mais
c'est afin que nous n'exposions personne à des mécomptes, et aux dépenses que
pourraient faire des ,éclamants'en se présentant avec leurs témoins sans pouvoir
être entendus. Il va sans dire 'que nous ferons un rapport, et que nous rendrons
autant de jugements qu'il nous sera possible, jusqu'au 1er septembre, mais le nom-
bre de réclamants est si considérable, comme on peut s'en convaincre par le rap-
port que nous avons présenté àla. chambre d'assemblée, que nous serons forcésde
laisser la plus grande partie des réclamations sans les entendre ou les juger.

Je suis, etc.,
(Signé,) JNO. SIMPSON.

L'honorable JAMEs LESLIE,
Secrétaire provincial, Toronto.

ST. EUSTACHE, 16 août 1850.
Monsieur,-Je ne sais pas si ma note d'hier soir a exprimé le sens que je voulais

lui donner. J'ai voulu dire, à. l'égard des jugements, que nous en rendrons autant
que nous pourrons jusqu'au1er septembre, si c'était le désir du gouvernement.
Excusez mon importunité.u

Je suis, etc.,
(Signé,) JNO. SIMPSON.

L'honorable JAmaEs LcsLIE
Secr-étaire provineal, Toronto.

I3UREAU DU SECRI]TAIRE, TORONTo, 20 août 1850.
Mönsieur,-En réponse à une lettre reçue de M. Simpson, un des vos collègues,

au sujet de Pépoque fixée par la loi pour faire votre rapport, je dois vous informer
qu'aucune mesure n'a été adoptée par la législature, dans sa dernière session, dans
la vue de prolonger l'opération du statut en vertu duquel vous agissez.

J'ai donc à suggérer que les termes du statut relatifs à votre rapport ne conte-
riant qu'une simple 'instruction, le court intervalle précédant le 1er septembre de-
vrait être exclusivement consacré par les commissaires à l'examen des réclamations,
remettant après cette date,.pour compléter leur rapport, s'il ne peuvent pas le faire
avant.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre trèsobéissant serviteur,

(Signé,) . E. PARENT, Assistant-Secrétaire.

L'honorable P. H. MOoRE, Président
de la commission des pertes de la rébellion, Vaudreuil.

VAUDREUIL, 21 août 1850.

Monsieur,-J'ai lhonneur de vous faire connaître, pour l'information de son ex-
cellence le gouverneur général, que les commissaires nommés pour donner effet au
statut provincial, 12 Vie., ch. 58, espèrent finir leurs travaux au lieu où ils siégent
actuellement, (à Vaudreuil) samedi, le 31 courant, et vu la edisposition contenue
dans la 12e section de l'acte, ils désirent obtenir de son excellence la permission
de tenir leur prochaine session au village de Laprairie, dans le comté de Hunting-
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don, mardi, le 2 du mois prochain, pour y examiner toutes les réclamations pour
pertes éprouvées dans cette partie du comte de Huntingdon.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très-obéissant serviteur.

(Signé,) P. H. MOORE, Président.
L'honorable JAMES LESLIE,

Secrétaire provincial, Toronto.

BUREAU DU SECRéTAIRE, TORONTO, 23 août 1853.
Monsieur,-En réponse à votre lettre du 21 courant, je i'ai qu'à vous renvoyer

à ma lettre du 20 courant, vous informant que lacte en vertu duquel vous agissez
n'a pas été continué durant la dernière session, et qu'en conséquence les poiwoirv
des commissaires expirent le 31 courant.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) JAMES LESLIE, Secrétaire.
L'honorable P. IL MOOREi, Président,

de la commission des pertes de la rébellion, VaudreuiL

VAUDREUIL, 1er septembre 1850.
Monsier,-Le rapport ci-inclus des .commissaires nommés en vertu de l'acte 12

Vic., ch. 56, expliquera les résultats généraux de leurs travaux.
Le temps fixé par la loi pour l'exécution et l'accomplissement des devoirs impo-

sés aux commissaires a été trouvé tout-à-fait insuffisant.
Malgré les efforts des commissaires et leur désir de seconder les vues du gou-

vernement, en terminant leurs travaux dans l'intervalle spécifié parle statut, mon
opinion est qu'il faudrait encore huit ou neufmois d'application constante pour finir
la besogne qui leur est assignée.

Sur les 371 réclamants qui ont encore à être entendus dans les divers comtés où
les commissaires ont déjà -siégé, comme il est mentionné dans le rapport, il est pro-
bable que bien peu d'entr'eux insisteront à ce que leurs réclamations soient exami-
nées, vu qu'elles sont généralement de nature à ne pas justifier une investigation,
et il n'y a pas de doute que plusieurs des réclamants des comtés de Huntingdon et
de Beauharnois, qui n'ont pas encore été entendus, abandonneront pareillement les
comptes qu'ils ont files pour pertes, ce qui fera que les cominissaires auront com-
piété plus de moitié de leurs travaux.

J'ai à vous dire, pour plus ample information, que le montant mentionné dans le'
rapport, comme étant réclamé en vertu de l'acte, sera, après investigation, considé-
rablement réduit; quelques-unes des réclamations ont été, après examen, trouvées
inadmissibles en vertu de la loi, et d'autres, je pourrais dire, la plus grande partie,
sont beaucoup exagérées.

Je suis, Monsieur, Votre, etc.
(Signé,)- P. H. OORE.

L'honorable JAMEs LESLIE,
Secrétaire provincial, Toronto.

A son excellence.le très-honorable JAMES, .OMT.E D'ESLGIr ET KiINcARDrNE, che-
valier du très-ancien et très-noble ordre du Chardon, gouverneur &énéral de
l'Amérique.Britannique du Nord, et.capitainegéniralet gouveneureuchefdes
provinces du Canada, de la NouvelletÉçsse, ,du :Novau-,Brunswick et de
lIle du Prince-Edouard, et viceramiral d'icelles, etc., etc., etc.

Les commissaires nommés en vertu de lacte du parlement provincial, 12 vic.,
chi. 58, soum.ettent respectueusement le rapport suivant:-
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Qu'il plaise 'à votre ,excellence,
Les commissaires furent nommés par une commission sons le grand sceau de la

province; les autorisant à rechercher fidèlement et impartialement et constater le
montant des pertes mentionnées dans le préambule du dit acte, comme étant celles
auxquelles devait s'applique- l'indemnité, et d'en faire rapport suivant que l'exigeait
le dit acte; cette commission était accompagnée d'une lettre d'instructions de l'ho-
iorable secrétaire provincial, les informant des vues qui avaient présidé à la passa-
tion de l'acte de la 12 Vic., ch.-58, et suivant*lesquelles l'acte devait, dans Popinion
de son excéllencé, être mis à e'it.

Après s'être procuré tous les papiers et- records intéressant la commission, et avoir
déterminé le mode qu'ils observeraient dans la conduite de 'l'investigation, ils firent
rapport 'à l'honorable secrétaire provincial qu'ils. étàient prêts à commnencer·leurs
travaux' en recevant et examinant les réclamations de tous ceux qi avaient droit à
une compensation- en vertu de l'acte.

Il tut enjoint aux commissaires, par ordre de votre excellence, de tenir, leur pre-
mière session à Clarenceville, comté de Ronville, pour le comté de Missisquoi et la
partie supérieure du' comté de Rouville, le 31 juillet 1849--ensuite à la Pointe Oli-
vier, le 15 août, pour toutes les réclamations du comté de Rouville non examinées
à Clarenceville; à Chambly, comté de Chambly, le 15 septembre ;a à St; Hvacinth,
comté de St. Hyacinthe, le 16 octobre; à St. Denis, comté de Richelieu,'le 17 no-
vembre; et à Varennes, comté de Verchères, le 4'janvier 1850.

Il devint nécessaire après cela d'adopter une marche différente, les commissaires
ne 'pouvant continuer plus longtemps à examiner les réclamations des divers
comtés 'où ils tenaient leurs séances.

La 12e section de l'acte limitait la réception des réclamations au 1er nai 1850;
il devint en conséquence manifeste que s'ils faisaient l'examen de toutes les récla-
Mations qui seraient reçues dans chaque comté où ils commenceraient leurs séances,
ils excluraient, par manque de temps, la rpajorité des réclamants: pour obvier à
cet inconvénient, les commissaires ont, d'après les ordres de votre seigneurie, divisé
le temps entre le 14 février et le 1er mai, de manière à pouvoir siéger à Napierville,
Laprairie, Beauharnois, Vaudreuil, St. 1Martin et St. Eustache,. pour recevoir les ré-
clamations dans les six comtés de Huntingdon, Beauharnois, Vaudreuil, Montréal,
Terrebonne et Deux-Montagnes, où furent présentees 2190 réclamations.

Les commissaires continuèrent.'examen des réclamations à St. Eustache jusqu'au
15 août, jour où ils -terminèrent leurs travaux, dans cet endroit.; et le 17 du même
mois, ils ouvrirent leurs séances à Vaudreuil, où.ils examinèrent toutes les récla-
mations qui se présentèrent.

Le nombre total de réclamations reçues est de 2650, se montant à £205,896 13s.
10d. Le nombre de réclamations examinées est de 970, réclamant £101,515 13s.
4d., laissant 1680 réclamations qui n'ont pas encore été examinées; ces dernières
forment un montant de £104,381 Os. 6d; et 1309 d'elles sont dans les comtés de
Beauharnois et de Huntingdon, et 371 restent encore à entendre dans les divers
comtés par*où ils sont passés.'

Malgré le désir qu'avaient les commissaires de-mettre votre excellence en état de
racheter la promesse.faitéeà ceux qui ont des réclamations en vertu dce cet acte, (au
sujet desquelles plusieurs ont déjà fait des dépenses considérables et perdu beaucoup
de temips) ils s'aperçurent bientôt qu'il 'faudrait tant de soin pour découvrir les im-
postures, dans les cas de réclamations pour pillage, lorsqu'il n'y a pas eu tel pillage,
pour propriétés endommagées, mais non détruites, ainsi que les surcharges dansies
cas de propriétés réellerment endommagées, pillées ou détruites, qu'il serait irrpos-
sible de le faire dans l'intervalle qui leur est assigné, sans. mettre injustement de
côté ou refuser d'examinei suffisamment des 'réclanations faites de bonne foi, mais
peut-être exagérées, et d'autres réclamations qui peuvent bien n'être pas fondées,mais qui demandent cependant une investigation.
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Les 'commissaires de l'indemnité nommés en vertu d'une ordonnance du conseil
spécial, 1ère Vic., ch. 7, commencèrent leur enquête le 23 juillet 1838, et continuè-
rent jusqu'au 9 mai 1840; dans cet intervalle ils rendirent 417 jugements. Avec
un précédent si applicable au cas actuel les commissaires ne peuvent s'empêcher
de regretter qu'on ne leur ait pas accordé le temps qu'ils considèrent nécessaire
pour terminer leurs travaux.

Ils prennent cependant la liberté d'observer que quoique le statut soit venu en
force le 25 avril et que le temps accordé parla législature fût, dans le fait, de seize
mois, les commissaires ne commencèrent à siéger que le 31 juillet, perdant ainsi
trois mois sur les seize, et que les mois de février, mars et avril furent employés à
recevoir les réclamations dans les différents comtés, et à l'examen d'un bien petit
nombre d'entre elles, laissant aux commissaiies dix mois seulement pour leur tra-
vaux effectifs, c'est-à-dire pour examiner 2650 réclamations et rendre jugement sur
icelles, chaque item, chaque article de rnénage, même le plus simple, devant être
désigné avec soin, et chaque article évalué séparément, et la réclamation devant
être prouvée par le serment'du réclamant, et 'corroborée dans tous ses détgils im-
portants par des témoins non intéressés ou suspects," conformément à la 13e sec-
tion de l'acte, un nombre 'additionnel de témoins étant fréquemment nécessaire
pour établir la possession actuelle de.la propriété réclamée comme perdue, ou la
valeur réelle de la perte elle-même.

Le temps fixé pour examiner les réclamations et rendre jugement sur icelles étant
maintenant expiré, les commissaires attendent respectueusement les ordres de votre
excellence, (Signé,) P. H. MOORE,"c Js. VIGER,JOHN SIMPSON,

W. C. HANSON,
OVIDE LEB3LANC.

Vaudreuil, 1er septembre 1850.

BUREAU DU SECRéTAIRE, Toronto, 30 septembre 1850.
Messieurs,-Son excellence le gouverneur général a eu sous sa considération votre

rapport du 1er septembre dernier, dans lequel, après avoir donné une idée générale
de la manière dont vous avez conduit vos opérations, vous concluez en disant que
le temps fixé pour l'examen et la décision des réclamations étant expiré, vous at-
tendez les ordres de son excellence. Et je suis chargé par son excellence de dire
qu'elle regrette beaucoup que vous n'ayez pas terminé l'examen des réclamations
qui vous out étésoumises, ni rendu de jugements sur ces réclamations, non seule-
mént à cause du désappointement qui doit-en résulter pour les intéressés, mais à
cause de la difficulté de déterminer la marche qu'il faudra adopter dans cette cir-
constance, afin de donner effet aux désirs exprimés par la législature que ces ré-
clamations fussent définitivement réglées aussi promptement que possible.

Quoiqu'il en soit, après avoir donné au sujet la meilleure considération possible,
il semble à son excellence que la marche qui devra le plus vraisemblablement'ob-
tenir l'approbation du parlement, sera celle-ci, savoir: que vous procédiez à exami-
ner toutes les réclamations qui ont été régulièrement présentées dans le temps li-
mité par l'acte, et à rendre jugement sur icelles, jusqu'à ce que vous ayez disposé
(le toutes, de la même manière que si le temps fixé pour cet objet n'était pas expiré,
laissant au parlement ù confirmer vos opérations s'il le juge à propos.

Il est bien entendu toutefois qu'en agissant ainsi vous devrez vous rappeler que
vous n'êtes plus revêtus des pouvoirs compulsoires qui vous furent conférés par la
législature, et qu'en procédant à l'investigation, vous devrez vous conduire en con-
s<q iunce.
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Son excellence se flatte aussi que tous les efforts seront faits pour terrminer lei
travaux de la commission aussi à bonne heure que possible.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) J. LESLIE, Secrétaire.
Aux commissaires

en verfu de l'acte 12 Vie., ch. 58.

BUREAU DU SECRiTAIRE, Toronto, 27janvier 1851.
Messieurs,-Je suis chargé par son excellence le gouverneur général de vous

prier de me faire rapport, pour l'information de son excellence, des progrès que vous
avez faits dans vos travaux, depuis que vous les avez repris, en vertu des instruc-
tions qui vous ont été transmises dans ma lettre du 30 septembre dernier, et aussi,
de l'époque probable où vous pourrez terminer votre investigation.

J'ai, etc.
(Signé,) J. LESLIE, Secrétaire.

Aux cmisie
en vertu de l'acte 12 Vic., ch. 58.

NAPIERVILLE, 5 février 1851.
Monieur,-J'ai l'honneur d'accuser la réception, ce jour, de votre lettre du 27

ultimo, par laquelle vous priez les commissaires de vous faire rapport, pour l'infor-
mation de son.excellenice le goiverneur général, des progrès qu'ils ont faits depuis
qu'ils ont, recommencé leurs travaux en. vertu de l'autorité de votre lettre du30
septembre dernier, et de l'époque probable où ils les termineront.

Votre lettre du 30 septembre n'a pas été reçue avant le 6 octobre, et après la pu-
blication de l'avis nécessaire pour le cornté de Huntingdon, les commissaires com-
mencèrent leur enquête à Laprairie le 16 octobre, où ils restèrent jusqu'au 26 no-
vembre, poque où ils se transportèrent ici.

Depuis le 16 octobre, les commissaires ont examiné 495 réclamations, ce quifait
un nombre de 1465 réclamations qui ont été entendues jusqu'aujourd'hui.

Les commissaires espèrent terminer leurs séances ici le 28 courant; ils se ren-
dront ensuite à Beauharnois pour y finir l'examen des réclamations, après quoi ils
rendront leurs jugements et feront leur rapport final

En conclusion, les commissaires prennent la liberté, d'exposer respectueusement
qu'il désirent seconder les vues de bon excellence, en terminant leurs travaux aussi
promptement que possible, et qu'ils continuent leur investigation avec toute la cé-
lérité compatible a*e; le fidèle accomplissement de leurs devoirs, et ils espèrent
être en état de terminer leurs travaux et faire leur rapport final durant le mois d'août
prochain. J'ai lPhonneur d'être, Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,
(Signé,). P. H. MOORE,

L'honorable Jamius LESL TE,

Secrétaire provinciale, Toronto.

BUREAU DU SECRI:TAIRE, Toronto, 12 avril 1851.
Monsieur,--Ayant pris en sérieuse considération la longueur du temps que les

commissaires ont siégé, et convaincu de la nécessité de mettre fin à leurs travaux
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sous le plus, court délai possible, son excellence le gouverneur général m'a chargé
de vous informer que les commissaires sont requis:-

Io. De procéder immédiatement à la décision de toutes les réclamations exami-
nées, sur lesquelles il n'a pas encore été rendu de jugement.

2o. De transmettre à ce bureau, par la voie de l malle, tous les lundis, après la ré-
ception de cette lettre, un rapport des réclamations décidées durant la semaine précé-
dente, en distinguant les réclamations examinées avant le 1er septembre dernier
de celles sur lesquelle3 l'enquête a été faite depuis cette date. Le premier rapport
devra comprendre toutes les réclamations décidées jusqu'à l'époque de sa dati, et
être accompagné d'un état séparé, montrant le nombre de celles qi sont encore à
examiner, et spécifiant le montant réclamé d:uns chaque cas.

3o. De continuer en mme temps l'investigation des réclamations non encore
prouvées. La preuve nécessaire'à l'enquête peut être prise par le secrétaire et des
assistants, que vous.êtes-par le 'irésent autoriés à lui procurer, sous la surinten-
-dance d'un commissaire ou de plusieurs, suivant que l'xigera la circonstance.

,40. D'employer, à un prix modique, des copistes additionnels pour enregistrerles
décisions rendues, pour aider le secrétaire à prendre les témoignages, et rédiger ou
copier les rapports.

Je suis de plus chargé de dire que son excellence se flatte que les commissaires
ne manqueront pas de faire leur rapport final sous un très-court délai.

J'ai lhonneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) J. LESLIE, Secrétaire.
L'honorable P. H. MOoRE,

Commissaire des pertes de la rébellion,
Beauharnòis..

BEAUHARNois, 28 avril 1851.
Monsieur,-Les personnes convaincues de haute-trahison et celles qui ont été

transportées aux Bernudes étant spécialement exclues de tout bénéfice.en vertu
de l'acte d'indemnité '12 Vie., ch. 58, des doutes se sont élevés dans l'esprit de quel-
ques-uns des commissaires sur son interprétastion lôgale, savoir: si cette exclusion
entraîne la nullité absolue de toutes les réclamations directe, collatérales og, par
succession de la partdes deux classes, ou un déni du bénéfice seulement,' laissant
à aleurs créanciers bonefide ou à leurs successeurs ou ayant droit" leurs droits à
réclamereu recouvrer leurs créances au moyen de ces réclamations.

Je prends donc ·respectueusementla liberté de soumettre ces doutes pour l'infor-
mpation de son. excellence le gouverneur' général, afin que nous ayions l'avis des
officiers en loi de la couronne sur le droit dës créanciers bonàfide de faire des ré-
clamations -pour créances privilégiées, aussi bien que les épouses et les veuves,
pour leurs droits.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) P. -. MOORE, Président.
L'honorable JAMES LESLIE,

Secrétaire provincial.

BUIRAU DU SECRéTAIRE, Toronto, 8 mai 1851.
Monsieur,-En réponse à votre lettre du, 28 ultimo, je suis chargé par son excel-

lence le gouverneur général de vous adresser, pour information des commissaires
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Jiniés en vertu de l'acte 12 Vie., ch. 58, la copie ci-incluse diu rapport du sollici-
teùr-général du Bas-Canada sur le sujet.

'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,), J. LESLIE, Secrétaire.
L'honorable P. H. MooRE,

Beauharnois.

BUREAU EN Loi DE LA COURONNE, Toronto, 7 mai 1851.
Relativement à la lettre adressée au secrétaire provincial pàr les commissaires

nommés pour rechercher et constater le montant des pertes pour lesquelles il fau-
drait accordèr une compensation, en vertu de la 12e Vic., ch. 58, le soussigné prend
respectueusement la liberté de faire rapport comme suit

En procurant les moyens d'indemniser les habitants du Bas-Canada, qui avaient
éprouvé des pertes durant les rébellions de 1837 et 1838, " de la destruction totale•
" ou partielle, injuste, inutile ou malicieuse" de leurs- bâtisses et de "la saisie, vol
ou enlèvement " de· leurs biens et effets, la législature jugea à propos d'exclure du
bénéfice de l'acte passé pour cette fin (12 Vic., ch. 58,) deux classes particulières de
personnes, désignées dans le proviso qui se trouve dans la 1ère section de ce.statut,
comme suit:-" Pourvu qu'aucune des personnes qui ont été convaincues.du crime
" de haute-trahison que l'on allègue avoir été commis dans cette partie de la province,
"ci-devant le.Bas-Canada, depuis le 1er novembre 1837, ou qui, aprèsavoir été ac-
c cusées de haute-trahison où. autres offènses de même nature, et après avoir été
" commises à la garde du shérif dans la prison dé Montréal, se sont soumises à la
c volonté et au plaisir de sa hnajesté, et ont été en conséquence transportées dans
"les îles de sa majesté, les Bermudes, n'auront droit à aucune indemnité à raison

despertes qu'elles auraient esspiyées duiant ou après la dite rébellion, et résultant
d'icelle."

Les seules personnes exclues par ce pioviso étaient celles qui avaient été condam-
nées à mort, sur conviction de haute-trahison, devant la cour martiale qui siégea à
Montréal en 1838-39, et celles qui ý furent, comme il est dit dans le proviso cité,
Ïransportées à la Bermude.

Pour ce qui regarde la première classe, savoir, celles contre lesquelles des sen-
tences furent prononcées par la cour martiale, on doit se souvenir que, par l'ordon-
nance 2 Vic., ch. 7, il fut statué que, " toutes telles sentences auront l'effet d'un at-
"tainder, à toutes. fins et intentions -quelconques en loi, sur la personne ou les per-
'sonnes contre qui seront rendus tels sentences on jugements, et que les terres, té-
"nements, héritages, créances, droits, biens-meubles ou immeubles, et toutes autres
cchoses personnelles ou réelles appartenant à la dite personne ou aux dites
« personnes, seront et demeureront confisqués au profit de sa majesté la reine et de
e"ses héritiers et.successeurs, à perpétuité, sans préjudice, cependant, des droits des

" créanciers de bonne foi des personnes 'ainsi condamnées à souffrir la peine de
"mort, pour toutes dettes, charges et hypothèques qui existaient antérieurement à la
" commission de l'offense pour laquelle aura été rendu telle sentence ou jugement."

Cette disposition réservait clairement aux créanciers un recours contre les biens
des condamnés, mais laissait les droits de leurs femmes et de leurs enfants pour
être réglés d'après la loi de Pattainder, telle qu'elle existe dans le code de la vieille
France, auquel seul on.peut recourir dans le Bas-Canada pour la solution des ques-
tions qui concernent des droits de propriété qui' n'ont pas été déterminés par des
statuts provinciaux, que ces questions s'élèvent entre, particuliers, ou entre le sou-
verain et quelqu'un de ses sujets.

'La communauté conjugale existant@ entre celles des personnes condamnées qui
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se marierent sous le régime de la communauté de biens, étant, dissoute par l'attain-
der et la mort civile 'lu mari, la part de ce dernier dans la communauté (ensemble
avec ses propres) fut, seule confisquée. Car quoiqu'à une époque reculée la confis-
cation provenant de la trahison et de la félonie du mari s'étendit sur tous les biens
appartenant à la communauté conjugale, la règle mentionnée dans la coutume
d'Auxerre, dans les termes suivants: i' l'homme marié confisque par son crime son
4 héritage propre, et la moitié des meubles et conquêtes seulement; Pautre moitié
"des dits meubles et conquêtes demeurant à la femme avcc son héritage propre et
douaire," était devenue la loi générale de France, même au temps de -Dumoulin.

Mais à raison dcs pardons spéciaux accordés à toutes ces personnes avant que le
bill d'indemnité fût passé,' aussi bien que par l'opération de l'acte général d'am-
nistie (12 Vic., ch. 13) elles furent réintégrées dans la jouissance de leurs droits ci-
vils, et dans la possession de tous leurs biens, à l'exception de ceux qui avaient été
saisis et vendus à des tiers en vertu d'une autorité légitime.

En l'absence de renseignements positifs, nous pouvons présumer qu'aucune des
personnes appartenant à la classe maintenant sous considératidn spéciale n'a. pré-
senté de réclamations devant les commissaires, et que les questions proposées par
ces messieurs ont, surgi de réclamations présentées, soit par les créanciers des con-
dainnés, soit par les veuves oupar les enfants de ceux d'entre eux qui sont morts
depuis que leur sentence a été prononcée.

Quant aux réclamations faites par des créanciers, il faut faire une distinction
entre les créanciers qui avaient des hypothèques sur les propriétés détruites ou en-
dommagées de manière à les rendre sans valeur pour la satisfaction de la créance
au paiement de laquelle elles étaient hypothéquées, et les créanciers chirographaires.
Les premiers, comme créanciers hypothécaires, ayant un privilége sur l'immeuble,
ont droit à être indemnisés dans tous les cas, jusqu'au montant pour lequel leur ga-
rantie hypothécaire peut avwir été affectée par la destruction de la propriété de leur
débiteur ou le dommage qui lui a été causé, et pour toute balance qui pourrait res-
ter due, ils tombent dans la même catégorie que les créanciers chirographaires. Ces
derniers ne devraient être indemnisés que dans les cas où il paraît qu'en consé-
quence des pertes éprouvées par le débiteur, le créancier a été privé des moyens qui
l'auraient mis en état.de payer ses dettes.sans cela, que le créancier a perdu tout
recours légal, et qu'il ne reste au débiteur aucun moyen de pouvoir s'acquitter de
sa dette. Il est clair qu'on frusterait l'intention de la législature, en autant qu'elle
avait en Vue d'indemniser toutes personnes innocentes, si les créanciers- privés
le leur recours ou des moyens sur lesquels ils se reposaient pour être payés, par la

destruction des biens de leur débiteur, ne pouvaient participer au bénéfice de l'acte,
tandis que d'un autre côté, la clause qui statue l'exclusion pourrait être éludée par
l'admission de tous les créanciers indistinctement.

Les veuves de ceux d'entre les condamnés qui sont morts depuis leur attainder,
ont droit, comme tous autres créanciers hypothécaires, à être indemnisées, jusqu'au
montant pour lequel leur douaire et leurs droits matrimoniaux qui ne font pas
partie de la communauté, ont été affectés par. la destruction de la propriété qui ga-
vantissait le paierr4nt de ces droits, ou le domrage causé à cette propriété. Mais
elles n'ont pas droit de réclamer une indemnité pour la diminution que leur commu.
nauté de biens peut avoir éprouvée. - Car, tant que dura la communauté, le mari en
était le seul maître, et avait plein pouvoir d'en disposer, même de la; dissiper. La
perte éprouvée par toute telle communauté, durant la rébellion, doit*être, arrivée
avant sa dissolution, qui eut lieu du moment que la sentence fut prononcée' contre
le mari, et, en conséquence, la part échéant à la femme ou aux enfants comme re-
présentants de leur mère, consistait simplement dans- la moitié des biens de lacom-
iunauté existants à cette époque.

Et à l'égard des enfants, ceux-là seuls qui réclament comme représ3ntants d'une
nière décédée, en leur qualité d'héritiers de son douaire et de ses autres droits ma-
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trimoniaux, peuvent avoir droit à une indemnité, cette indemnité devant se borner
à ce qu'aurait pu réclamer la mère; ils ne peuvent prétendre à aucune espèce de
compensation en vertu de cet acte, en leur qualité d'héritiers'de leur père.

On considère inutile de faire.des observations sur les réclamations qui peuvent
avoir été présentées par les époùses ou les enfants de quelqu'une de ces personnes,
sous l'impression erronée que l'attainder et la mort civile qui, suivirent les sentences
de la cour martiale, avaient dissout à perpétuité la communauté de biens entre les
condamnés et leurs épouses. Il en a déjà été dit assez pour faire voir que long-
temps avant que l'acte d'indemnité fût passé, toutes ces personnes avaient été réta-
blies dans l'exercice de tous leurs droits civils, et que, comme conséquence néces-
saire, ils redevinrent en possession de tous les biens'qui, au temps de leur attainder,
peuvent avoir été pris, soit par leurs enfants, comme leurs héritiers, soit par leurs
femmes, pour leur part dans la communauté, ou pour toutes autres reprises matri-
moniales auxquelles les dites épouses pouvaient avoir droit.

Après avoir ainsi. établi jusqu'à quel point les créanciers, femmes et enfants des
personnes contre lesquelles la cour martiale a prononcé des sentences, peuvent avoir
droit au bénéfice de l'acte sous considération, il suffira d'ajouter que, pour toutes,
les fins pratiques de la commission, les créanciers, veuves et enfants des exilés des
Bermudes, occupent précisément la même position que ceux de la première classe,
le soussigné, avant d'exprimer une opinion également applicable aux deux classes
ayant jugé à propos de faire une distinction entre elles, dans, le seul btit de faire
dispara4tre les difficultés auxquelles pouvaient donner lieu, dans la décision de cer-
taines réclamations, l'attainder et le pardon accordé subséquemment aux con-
damnés.

En définitive, le soussigné est d'opinion que la règle qui doit guider les commis-
saires, dans les jugements qu'ils auront à rendre sur les réclamations de cette na-
ture, est celle-ci: que tous créanciers de bonne foi (y compris, dans le cas comme
ceux qui viennent d'être mentionnés, les femmes et les enfants,) -des personnes ex-
clues par le proviso plus haut cité, ont droit à être indemnisés, mais 'seulement
jus4u'au montant pour lequel les garanties sur lesquelles ils se seraient reposés sans
cela, ont été affectées par la perte ou la destruction des propriétés de leurs débi-
teurs, durant les rébellions de 1837-38.

(Signe,) LEWIS T. DRUMMOND,
Solliciteur général, B.-C.

BUREAU DEs CoMmssAues,.
Beauharnois, 27 mai 1851.

Monsieur,-Je suis chargtrpar les commissaires de vous exposer, pour l'informa.
tion de son excellence le gouverneur général que, jugeant. important pour leur en-
quête de constater l'objet pour lequel les troupes furent envoyées à St. Denis, le 23
novembre 1837, aussi biep que les circonstances qui occasionnèrent leur retour àce
même endroit le 2 décemidè, ils firent venir devant eux P. E. LeClerc, écuyer, qui
les avait accompagnées la première fois, pour obtenir de lui le& renseignements qu'il
pouvait être en état de fournir sur ces événements. On posa à M. LeClerc la
question suivante :-"En quelle qualité avez-vous. accompagné les troupes à St.
Denis T" Il répondit, "En qualité de surintendant de police, aussi bien que comme
magistrat de police."

Q. Pouvez-vous donner à la cominission dîb renseignemente sur les noms des
principaux chefs, ou de ceux qui prirent la part la plus marquante dans cette rébel-
lion?

R. Il pourrait se faire que je le pourrais, en regardant à certains documents que
j'ai, ou que je pense avoir en ma prssession, chez mai.
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Q. Voulez-vous favoriser la commission de ces renseignements?
R. Oui, si son excellence le gouverneur général juge convenable de me Pordon-

ner ou de m'autoriser à le faire. Je veux parler de papiers qui sont en ma posses-
sion en ma qualité de-surintendant de police et de magistrat de police.

Ces renseignements étant, dans l'opinion des commissaires, nécessaires-pour la
décision de certaines réclainations, et l'expiration de l'acte leur ôtant le pouvoir que
leur conférait la 13e section, d'obliger des témoins à comparaître devant eux avec
papiers, documents, etc., je suis. chargé par eux de °demander que son excellence
veuille bien autoriser M. LeClerc, à donner en toute liberté et sans réserve tous les
renseignements qui pourraient être utiles relativement à la conduite de certains ré-
clamants, afin que ceux qui ont droit à une compensation n'en soient pas injuste-
nient privés.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

L'honorable JAMEs LEsLIE,- (Signé,) W. NEWHOUSE, Secrétaire,

Secrétaire provincial, Toronto.

BUREAU DU SECRÉTAIRE, Toronto, 23juin 1851.
Monsieur,-J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre communication du 27

ultimo, m'informant que vous avez été chargé par les commissaires de demander
qu'il plaise à son excellence d'autoriser P. E. LeClerc, écuyer, à donner aux com-
missaires les renseignéments qui pourraient être utiles relativement à la conduite
de'certaines personnes qui reclaméntune indemnité, et'à leur communiquer certains
documents officiels qui sont parvenus aux mains de ce rmonsieur, lorsqu'il agissait
comme surintendant -de police et magistrat de- police.

En réponse, je suis chargé d'informer les commissaires par votre entremise,.que
son excellence rie se croit pas revêtue du pouvoir de transmettre à M. LeClerc quel-
qu'ordre que ce soit relativement à n'importe quel renseignement que ce monsieur
peut avoir obtenu pendant qu'il exerçait sa charge sous le gouvernement proyincial,
charge qu'il a cessé- depuis longtemps de remplir. Mais je suis chargé en même
temps d'ajouter que son excellence n'a aucune objection à ce que M. LeClerc com-

,unique tous les renseignements que les commissaires auraient pu se procurer éga-
lenit pag des moyens compulsoires, s'ils étaient encore revêtus de l'autorité'qui
leur était conférée par l'acte en vertu duquel ils furent originairement nommés.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très-obéissant serviteur.

(Signé,) J. LESLIE, Secrétaire.
WILLIAM NEWHOUsE, écuyer, Secrétaire, . .

Commission des pertes de la rébellion, Beauharnois.

BUREAU.DEs CoMMIssAIREs.
Beauharnois, 31 octobre 1851.

Monsieur,-Je suis chargé par les commissaires nommés en vertu du statut pro
vincial 12 Vic., ch. 58, de transmettre, pour l'information de son excellence le gou-
verneur général, un état des réelOtions qui n'ont pas encore été examinées, mais
qui ont -été filées devant eux antéreurement au 1er mai 1850, en conformité du sta-
tut, montrant 492 réclamations, s'élevant à £22,215 7s. 4d. ; toutes ces réclama-
tions devaient être examinées à certains jours fixés d'avance, mais les réclamants
ont jusqu'à présent négligé de se présenter.
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Et comme les commissaires sont maintenant sur le point d'en finir avec les juge-
ments qu'ils ont à prononcer sur les réclamations examinées par eux,.ils demandent
respectueusement à être informés par son excellence de la mesure qui devrait, dans
son opinion, être adoptée relativement à ces réclamations non encore examinées,
ou à tous autres sujets relatifs à l'exécution de leurs devoirs comme commissaires.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) WILLIAM NEWHOUSE, Secrétaire.
L'honorable A. N. MORIN,

Secrétaire provincial, Québec.

BUREAU DU SECRÎTAIRE,
Québec, 20 novembre 1851.

Monsieur,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 31 octobre
dernier, transmettant un état de toutes les réclamations non encore examinées; et
qui furent filées avant le .1er mai 1850, et vous enquérant des mesures que son ex-
cellence le gouverneur général juge expédient que les commissaires nommés ei
vertu de la ·12e Vie., ch. 58, adoptent relativement aux réclamants qui ont négligé
de comparaître aux jours fixés pour l'investigation de leurs réclamations, et en ré-
ponse, j'ai à vous informer que, vu la nécessité d'amener à fin, aussi promptement
que possible, les travaux des commissaires, son excellence me. commande de faire
sortir des circulaires, informant les personnes mentionnées dans votre communica-
tion, qu'à moins qu'elles n'amènent des preuves à Pappui de leurs réclimations, le
ou avant certain jour que -les commissaires jugeront à propos de fixer dans le cours
du mois de décembre prochain, elles seront privées de toute occasion de le faire
plus tard.

Son excellence ordonne de plus qu'il soit donné avis public à cet effet, dans au
moins un papier-nouvelle anglais et un papier-nouvelle français, publiés dans le
district de Montréal.k

A Pégard de la phrase qui termine votre lettre, je suis chargé de dire nue son ex-
cellence renvoie les commissaires à l'acte en vertu duquel ils furent originairement
nommés, et aux instructions qui leur furent adressées subséquemment pour leur
gouverne; ils verront là quelle mesure ultérieure ils peuvent se considérer tenus

'd'adopter dans l'exécution de leurs devoir.
J'ai l'honneur d'etre, Monsieur,

Votre très-humble Qerviteur,
(Signé,) A. N. MORIN, Secrétaire.

WILLIAM NEWHofÙSE, écuyer,
Secrétaire de la commission des pertes de la rébellion,

Beauharnois.

Lettres d'Ovide LeBlanc, écuyer, au secrétaire provincial, en date du lcrjuin 1851,
et du 19 janvier 1852..

BEAUHARNOIS, 18 juin 1851.
Monsieur,-Nonobstant bien des occupations et autre causes impéditives, j'ai fait

un long écrit pour donner, ainsi que j'ai eu.Phonneur de vous le promettre, les rai-
sons pour lesquelles je n'ai pas voulu signer le rapport qui vous a été expédié par la
commission d'indemnité, le 23 rmai; mais, après réflexion, je n'ai pas cru devoir.
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vous envoyer cet écrit, quasi volumineux, qui est proprement une réfutation entière
du rapport en question, dans toutes ses parties essentielles, et non la simple réfutation
dece document, suffisant pour faire connaître les raisons promises. J'en suis venu
à cette détermination, parce que, dans ma pensée qu'il fallait une réfutation, j'ai
trouvé' après plus de considération que ce rapport se refutait assez par lui-même,
pour peu qu'on connût le principe de la loi actuelle sur l'indemnité, et qu'on consi-
dérât les arguments spéciaux, et même faux, par lesquels on veut. prouver que cette
loi n'est pas ce qu'elle est réellement, mais ce qu'on la voudrait être, c'est-à-dire,
une autre ordonnance de la 1ère Vic., ch. 7. Sans entrer dans ces arguments, j'ob-
serverai cependant qu'ils sont tirés de. fàits prétendus ou supposés et même contre
des faits réels. La preuve de mon assertion, s'il me fallait la faire par des faits et
des arguments particuliers, nie mènerait un peu loin ; mais pourtant, je vais en dé-
montrer la vérité par des résultats. Le rapport, pour prouver qu'il faut plus de
proscriptions que n'en veut la loi, à ·titre de déloyauté, et non simplement à titre de
pertes malicieuses, injustes ou inutiles, dit entre autres choses, que la commission
de 1845 et 1846 a réduit, en vue de ces proscriptions, les deux cents et quelques
mille louis, auxquels se montaient les dommages alors réclamés, à £90,000, dans la
supposition, sans doute, que ces proscriptions réduiraient les dommages des non
proscrits à la moitié, moins quelques .fractions, des deux cents et quelques mille
louis. Cependani, les proscriptions faites par la commission, en sus de celles vou-
lues Par l'acte, ne réduisent pas les dommages simplement à la moitié,, moins quel-
ques fractions, mais bien aux deux tiers, plus quelques fractions, ainsi que le font
voir les rapports qui vous ont été envoyés. Cette réduction nontre assez par son
excédent qu'il se fait plus d'exclusions que n'avaient prévu, sur la commission de
1815, ceux de ses membres qui forment la majorité de la présente commission. Loin
que ce plus grand nombre d'exclusions fût contemplé par la commission de 1845, on
voit, au contraire, par son rapport, qu'elle n'a fait de distinction, dans le but d'ex-
clure, que celle des condamnés et des non condamnés, tel que voulu par la lettre
du 13 février 1846, de l'honorable M. Daly, à cette commission, sous Padministra-
tion de lord Metcalfe. Comme preuve encore que cette commission de 1845 savait
bien qu'il n'était pas alors question de faire d'exclusions à titre de déloyauté, c'est
qu'elle dit.dans son rapport, que ses instructions étaient d'un caractère plus général
et moins restreint que celui de l'ordonnance sus mentionliée. Je crois avoir dé-
montré, maintenant, que les auteurs du rapport qui vous a été envoyé, ont raisonné
sur des faits supposés et contre des faits réels, dans le but, je crains, de donner. à
l'acte d'indemnité 'le. principe de l'ordonnance, afin, il semble, de s'autoriser à faire
autant d'exclusions que possible. Ce qui me confirme davantage qu'on a raisonné
à dessein, d'après de fausses prémisses, pour se donner le droit de faire plus d'ex-
clusions que n'en veut la loi, c'est le soin qu'on eut de ne citer, à l'appui de ses pré-
tentions, que le très-peu qui y semblait conforme dans le langage ordinaire seule
ment, et non certes dans le langage légal, ainsi que je crois avoir eu l'honneur de
le faire voir; quant à pareil langage, l'an dernier, dans une lettre qui a été commu-
iniquée, je pense, à pqusieurs membres de ladministration, tandis qu'on a tout-à-fait
omis le beaucoup, si je peux m'exprimer de la sorte, qui est contraire aàces préten-,
tions et favorable au principe de l'acte, lequel 'd'ailleurs ressort si clairement des.
termes de cet acte. Comme exemples des citations favorables et des omissions dé-
favorables au but de ces auteurs, le rapport rmentionne que les commissairesde 1845
furent nommés " to institute enquiry into thte Losses sustained by Her Majesty's
Loyal Subjects," et omet entièrement de parler de la lettre du 12 février 1846, qui
modifie si complètement le sens des paroles sus-rapportées. Il est plusieurs autres
exemples que je pourrais donner à lappui de ce que j'ai avancé ci-haut, mais je'
M'en abstiendrai pour abréger.

Condamner sur des témoignages ex parte est quelque chose qui répugne trop à la
justice pour n'être point blâmé :, aussi non seulement ai-je désapprouvé le rapport
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dans les prétentions émises à cet égard, et aussi les condamnations sur6e sembla-
bles preuves, mais encore j'ai opposé ces préténtions quand il a été proposé d'ap-
peler des témoins pour être entendus.ex parte, opposition que j'ai motivée et dont
j'ai l'honneur de vous envoyer une copie:-et opposition encore que j'ai renouvelée
quand on a voulu interroger ceux des témoins qui. se sont présentés sur l'appel ci-
haut mentionné. Je ne dirai rien sur les modifications apportées à ces prétentions.
(par suite dé l'opposition faite à cet égfard) qu'on appellerait les parties impliquées
quand, il serait nécessaire ou praticable, parce que ces modifications ne signifient
pas grand chose, lorsqu'on devra être juge de la nécessité (en supposant qu'il puisse
y avoir des cas de non nécessité) ou de la possibilité.

En autant que le rapport prétend exposer les vues de la minorité, particulière-
ment les miennes, quand je compose seul cette minorité, en opposition aux'vues de
la majorité, je dirai simplement qu'il n'est pas très-correct, sans entrer dans les
parties.insuffisantes ou erronnées. Les vues, relativeinent à moi, sont en général
bien connues, je pense, de plusieurs membres de l'administration, au moyen de la
lettre dont*j'ai fait mention plus haut, pour qu'il ne soit nécessaire de corriger ici le
rapport, à cet égard. Je termine mes observations sur ce document par dire que la
majorité de la commission, en agissant d'après les principes qui y sont énoncés, et
même quelquefois.sans aucun principe, va nécessairement commettre des injustices
qui, lorsqu'elles seront connues et senties, causeront le plus grand mécontentement.

Quand je dis que la commission agit quelquefois.sans principes,-je pense ne pas
me tromper, croyant qu'on reconnaîtra cette vérité,entre autres actes, par mon acte
de dissidence, qui vous a été envoyé, sur la décision contre J. B.. Maillet (No. 346)
et par un pareil acte sur l'indemnité accordée à la fabrique de Saint Eustache,.
lequel, je crois, vous sera envoyé sous peu.

Revenant aux injustices, je crains qu'elles soient d'autant plus criantes, qu'elles
vont procéder, en autant qu'il sera question de principes, de l'adhésion dans un
temps, et du défaut d'adhésion dans un autre temps, aux principes de cette inajo-
rité, ceux de l'ordonnance susmentionnée.

Pendant qu'il a été adhéré à cesprincipes, on a fait subir à 8 ou 900, peut-être
1,000 réclamants, et à leurs témoins, en général, l'interrogatoire sur la conduite de
ces réclamants durant la rébellion, bien qu'on eût, dans à peu près tous les cas,
la preuve que le pillage et l'incendie -n'étaient nullement la conséquence de cette
conduite. Depuis qu'on n'adhère plus aux principes en question, voici, je crois,
1,000 où 1,100 réclamants qui prouvent leurs dommages, et, la malice, injustice on,
inutilité de ces dommages, sans qu'on leur fasse subir le même interrogatroire, par
suite, permettez-moi de le dire, de mon 'opposition constante'à cet égard, et aussi,
de ce que les réclamants ne voulaient plus, dans plusieurs cas, se soumettre à l'in-
quisition outrageante et illégale de la commission. Après cette cessation des procès,
j'avais espéré qu'on n'oserait pas se prévaloir de ceux faits à 800 ou 1,000 récla-
tmants, dans le but d'exclure ceux d'entre eux quise seraient compromis, quand je
voyais qu'on ne pourrait pas exclure aucun des 1,000 ou 1,100 réclamants qui n'a-
vaient pas été tra 'inits, et qui en conséquence n'étaient pas impliqués aux yeux de'
la commission, bien que nombre d'entre eux eussent été aussi compromis, s'ils
eussent été traduits. Cependant je dois dire, à mon grand étonnement comme à mon
grand chagrin, que j'ai été trompé dans mon attente. En voyant cette conduite de
la commission, je lui en ai représenté l'odieux et l'injustice de vive 'voix et dans mon
acte de dissidence (qui vous a été envoyé) sur l'exclusion de Jean-Baptiste Tétreau,
réclamation No. 72.: Aussi, je crois que c'est parce que la commissiori a sentices
choses qu'elle s'est avisée d'appeler des témoins, comme j'ai déjà eu'l'honneur de
le dire, pour déposer contre les réclamantsýen'général, mais principalement contre
ceux qui n'avaient pas été traduits, afin d'établir une espère d'équilibre ou d'égalité,
et par là, de se laver en quelque sorte de l'odieux qne le défant de ces choses
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jetterait sur elle. Si la commission ne peut pas, commé elle ne doit pas entendre
de témoins ex parte par rapport -aux réclamants qu'elle n'a pas traduits, il est facile
de concevoir sur quelle échelle va se commettre l'injustice entre ces deux grandes
classes de réclamants traduits et non traduits.

11 y aura d'autres injustices sur une grande échelle encore, ainsi que je crois
pouvoir le démontrer. Bien que la majorité dont il s'agit n'ait pas, lorsqu'elle
faisait partie de la commission de 1845, éliminé, par suite des exclusions, pour
cause de déloyauté, de la commission sous la susdite ordonnance, un seul, éclamant
non sentencié, s'étant conformée en cela à la lettre de février 1846; bien encore que
la même majorité ne se soit pas, dans la présente commission, abstenue de recevoir
la preuve des dommages de tous ces réclamants ainsi exclus par la première com-
mission et non par la loi actuelle ; cependant cettemajorité, après avoir jugé favora-
blement sur les réclamations'de 'huit personnes exclues par cette première commis-
Sion, a découvert quelle devait, elle aussi, exclure tous les exclus de la première
commission; s'appuyant-pour cela sur le sens qu'elle donne maintenant à des ins-
tructions qui ne sont pas en force pour la présente commission, et que cette majorité
a négligé de suivre sur la commission de 1845, si alors ces instructions regardaient
réellement les exclus de la première commission pour cause de déloyauté, chose que
cette commission n'a pas cru alors, ainsi qu'il résulte de son aveu du caractère
phis général et(moins restreint de ces mêmes instructions et de son abstention d'ée
liminer les exclus de la première commission non sentenciés.

En conséquence de cette nouvelle découverte, veuillez me permettre cette expres-
sion, on a rescindé l'octroi d'indemnité fait à 'ces huit personnes, ainsi que vous le
'rrez dans mon acte de dissidence à leur égard (Eugène Talham et autres) qui
ious a été expédié; et on a refusé l'indemnité à tout réclamant dans la même posi-
tion'; refus qu'on continuera probablement de faire pour la même raison. Cette

majorité en question ne peut pas apercevoir qu'en rejetant tous les exclus de la pre-
mière commission, elle commettra une grande injustice envers eux, non seulement
parce qu'elle n'est pas autorisée à les rejeter, mais encore parce que parmi les récla-
mants devant la présente commission, il en est sans doute beaucoup qui. auraient
-été exclus par la première commission, s'ils se fussent présentés devant elle, bien
que ces mêmes réclamants seront admis par la présente commission, comme l'ont
été les huit personnes dont l'indemnité a été retirée, tel que sus exprimé.

Outre les injustices qui procéderont en plus grand nombre.des deux causes dont
je viens de parler, il en est bien d'autres qui résulteront de causes moins fécondes à
la vérité,.mais qui n'en seront pas moins des injustices dont je tairai les causes
pour abréger.

L'exposé qui précède, en faisant connaître l'exécution que reçoit l'acte d'indem-
nité, fait aussi voir les regrettables conséquences de cette exécution, conséquences
qui ne seront certainement pas "la disparition des justes causes de plaintes relati-
"vement aux malheureux événemepts de 1837 et 1838," qu'avait pour-fin cet acte,
ainsi que le déclare son excellence ligouverneur général dans ses instructions à la
présente commission., Aucontraire,îcette exécution, 'quand elle sera connue, va,
il est ponible de le dire, aggraver ces sujets de plaintes et faire manquer conséquem.
iàtnt, au -moins en grande. partie, l'effet des bonnes intentions du gouvernement
et de la législature, dans la passation de la mesure de rindernité. Ce but manqué,
on conçoit quel en sera le mécontentement ; et encore si se mécontentement devait
se porter sur ses auteurs seuls, il 'n'y aurait que justice; mais malheureusement,
j'ai la certitude qu'il se portera plus haut. Par pure convenance, je ne me per-
mettrai ici. aucun développement de ma pensée à cet égard. Il est encore bien
d'autres choses -qu'il me conviendrait de dire, mais que je tairai,. vû -l'extrême Ion.
gueur de ma lettre. -En terminant, je dois me faire l'honneur de vous informer que
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j'ai blâmé, comme de la dernière inconvenance, pour dire le moins, la lettre que la'
commission vous a adressée en réplique à la vôtre en réponse au rapport.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très-humble serviteur,

L'Honorable .AMEs LESLIE. (Signé,) OVIDE LEBLANC.

Secrétaire Provincial, Toronto.

MONTR9AL, 19 janvier 1852.
Monsieur,-Des affaires de cour et autres circonstances ne m'ont pas permis de

prendre connaissance du rapport signé par MM. Moore, Viger et Simpson, tel qu'il
a été définitivement fait, au-delà de ce qui était nécessaire pour juger que je ne
pouvais y concouriç. J'aurai l'honneur de vous faire connaître les raisons qui ont
empêché ce concours, aussitôt que j'aurai une connaissance plus parfaite de ce
document.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très-humble serviteur,

(Signé,) OVIDE LEBLANC, Commis. Indemnité.
L'Honorable A. N. Monîi,

Secrétaire Provincial, Québec.

EXTRAITs du Journal E des Commissaires en vertu de l'acte 12 Vie., ch.
58, folios 2327 et 2329-2330 et.2388.

MIONrtAtL, 12 janvier 1852.
Lundi, 10 heures, A. M.

Les commissaires étaient tous présents en cour.
M. le commissaire Hanson, secondé par M. LeBlanc, soumit les résolutions sui-

vantes:-
"Attendu que la lettre du secrétaire provincial, datée de Québec le 20.novembre

dernier, et adressée aux commissaires en réponse à une lettre à lui adressée de
Beauharnois, en date. du 31 octobre dernier, renvoie, par la conclusion de sa dite
lettre, cette commission à l'acte en vertu duquel elle fut originairement constituée,
et aux instructions qui lui furent données relativement à la question posée dans la
dernière partie de la dite lettre des commissaires; et attendu qu'il a existé une
différence d'opinion parmi les commissaires à l'égard du vrai sens et de l'esprit de
l'acte susdit, ii est- nécessaire, dans le doute créé par cette différence d'opinion, de
s'assurer au moyen d'une consultation légale à cette fin, du vrai sens et de l'esprit
de l'acte susdit. W. C. Hanson, mem re de cette commission, fait motion que
cette dite commission prenne immédiatement le conseil légal qui sera jugé à propos,
sur le vrai sens et l'esprit de Pacte susdit, afin qué le dit acte soit mis à effet d'une
manière juste etçonvenable par la rectification des erreurs, si, après tel avis légal,
on s'aperçoit qu'il-n +té commis par un manque de connaissance exacte du vrai
sens et de l'esprit de l ate susdit." Laquelle motion étant mise aux voix ne fut
pas remportée.

Pour, MM. Hanson et LeBlanc.
Contre, MM. Moore, Viger et Simpson.

La majoritê des commissaires rejette la motion, d'abord, parce que si les commis-
saires avaient de. doutes à l'égard de l'interprétatiôtn léegale de lacte, ils auraient
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dû demander conseil aux hommes de loi apiès avoir reçu les -instructions du gou-
vernement, et avant d'entrer en fonctions; et ensuite, parce qu'après qu'il a été
rendu jugement sur toutes les réclamations, si l'acte est maintenant interprété d'une
manière différente et les jugements renversés, il faudra que la commission recom-
mence ses travaux.; et enfin, pour les iaisons générales développées dans leur rap-
port final, lesquelles feront voir que la majorité des commissaires n'ont pas changé
d'opinion quant à l'intention et au vrai sens de l'acte.

M. LeBlanc, en réponse aux explications de la majorité sur la motion de M. Han-
son dit que, considérant la différence d'opinion parmi les commissaires sur le vrai
sens de la loi ou acte d'indemnité, il avait déjà proposé verbalement, lorsque la
commission commença. à prononcer ses jugements, qu'il fût pris conseil sur le vrai
sens de l'acte, proposition à laquelle on refusa d'accéder;, que si, en conséquence
de ce conseil, il devenait nécessaire de changer les décisions à l'égard desquelles il
y eut différence d'opinion, cette altération n'obligerait pas la commission à recom-
mencer ses travaux, mais simplement de prononcer une sentence conforme à l'éva-
luation déjà faite, d'accorder lindemnité refusée à certains réclamants, s'il est
trouvé par ce conseil qu'elle a été refusée contrairement à la loi, ce qui pourrait se
faire en très-peu de temps.

(Signé,). W. NEWHOUSE, Secrétaire.

MONTRiAL, 14 janvier 1852.
Mardi, 10 heures, A. M.

Les commissaires étaient tous présents:en cour.
M. LeBlanc propose que,
1 Attendu que Joseph Charpentier,. réclamation No. 311; Joseph Quai dit

Dragon, No. 313; Denis Bousquet, No. 367 ; les héritiers de Chicon Duvert, No.
369; Louis Brodeur, No. 370; Joseph Germain, No. 378; Louis Mogé, No. 380;
Eustache Talham, No. 1851; Louis Petit dit Beauchemin, No. .276; Apolline
Bourque, veuve Ant, Daigle, No.*289; Joseph E. 'Mignault. No. 293; Joseph Cour-
temanche, No. 97; François Modeste Lemire, No. 302; Altoine Leduc, fils, No.
304; Jean Bte. Tétrd dit Ducharme, No. 309*; et d'autres réclamants ont été ex-
clus du bénéfice de l'indemnité, pour la raison que la commission nommée en vertu
de l'ordonnance tère Vic., ch. 7, leur avait refusé cet avantage, malgré qu'ils eus.
sent tous prouvé les pertes qu'ils avaient essuyées, et la malice qui en avait été la
cause, et que même les huit réclamants nommés en dernier lieu avaient d'abord
obtenu de cette commission ún jugement les indemnisant de 4eurs pertes, lequel ju-
gement fut rescindé plus tard:

Et attendu. que Léon Fabrice de Kirouae, No. 238, Joseph Oclaire, No. 148;
Damase. Masson, No. 516 ; W. H. Scott, No. 528 ; la fabrique de St. Eustache,
No. 529; Joseph Beautron, dit Major, No.: 671; Jacob Barcelo, No. 692; John
Dunn, No. 643; Pierre, Lauzon, No. 700, et autres réclamants, ont obtenu de cette
commission la dite compensation,. bien qu'elle leur eût été refusée par la commission
nommée en vertu de l'ordonnance susdite:

Et attendu qu'agir différemment à l'égard de réclamants placés dans la même
position et par là sujets à la même règle d'action, est contraire à la justice et à la
loi:

Et.attendu qu'il est impérativement du devoir decette commission de rendre égale
justice à tous les réclamants

M., LeBlane fait motion que toutes les personnes auquelles cette commission a re-
fusé'une indemnité pour leurs pertes, pour la raison que ce bénéfice leur avait été
refusé parla commission qui avait siégé en vertu de l'ordonnance susdite, soient
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maintenant respectivement indemnisées jusqu'au montant auquel leurs pertes res-
pectivee furent estim*ées'par cette commission, ladite commissioi évaluant la perte
de la dite fabrique de St. Eustache, la dite perte n'étant pas encore évaluée, et au
soutien de la dite compensation., M. LeBlane, en sus et en outre de la susdite raison
de justice égale, invoque de plus les raisons données au soutien de son opinion con-
cernant l'exclusion des dits huit réclamants en dernier lieu mentionnés dans le pre-
mier considérant de cette motion.

2. Attendu que les représentants d'Eustache Masson, réchmation, No. 515; de
Damase Masson, 516, Dominique Mounet, 1016; Joseph Lécuyer, père, 1796, et
d'autres réclamants, ont été, sur uie preuve e. parte, produite incidemment dans
la preuve des pertes éprouvées par d'autres réclamants, ou antrement accusés par
une majorité de cette commission d'avoir participé à cette .rébellion, malgré qu'ils
eussent déjà .prouve que leurs pertes avaient été -causées par malice; et étant ainsi
accusés, ont été appelés pour réfuter cette preuve, et l'ayant refutéese sont assurés
un jugement pour l'indemnité de leurs dites pertes

Et attendu que Jean-Bte. Tétro, réclamation No. 72; Judith Lechêne, veuve
François Trépanier 54.; Sophie Régnier, veuve Luéieu Gagnon,· 514; Jean Bte.
Bélanger, 539; Isale Foisy, 540; Rév. Etienne Chartier, -628; Joseph Robillard,
686, et d'autres réclamants, pareillement accusgs par cette commission sur une
preuve ex parte, produite comme susdit, d'avoir participé à la rébellion, n'ont pas
néanmoins été appelés pour réfuter cette preuve, et n'eurent par conséquent aucune
occasion de se justifier, mais àu contraire, ne furent pas entendus, et ne furent pas
même identifiés comme étant ceux dont il.§'agissait.dansla susdite preuve ex parte,
et malgré qu'ils eussent précédemment constaté leurs dommages d'ime manière ré.
gulière, et les motifs malicieux qui les avaient occasionnés ont été trouvés coupa-
bles de participation à la rébellion, sur la foi de la dite preuve .ex parte; et suivant
l'interprétation donnée dans plusieurs cas án dit acte d'indemnité par une majorité
des commissaires, ont été par cette majorité exclus du susdit bénéfice de l'indern-
nité:

Et attendu que personne en loi ie devrait.être condamne et encore moins puni,
soit par le dénie d'un droit ou autrement, sans être entendu, ou au moins sans avoir
l'occasion d'être entendu :

Et attendu que les réclamants condamnées et punis sans être entendus comme
susdit, n'ont pas été informés des accusations portées contre eux, ou plutôt contre
les personnes portant ces noms, et n'ont eu par conséquent aucune occasion de se
défendre ou de se justifier, ni par conséquent aucune chance d'établir au.moyen
d'une défense ou justification satisfaisante, leur droit à une indemnité, comme
eurent les réclamants ci-dessus eh premier lieu nommés:

Et attendu qu'adopter deux lignes de conduite avec des réclamants placés dans
la même position, et sujets par conséquent à la même règle, est. contraire à la
justice et à la foi.:

M. LeBlanc, afin que justice égale soit rendue à. toutes les parties, propose que
les réclamants condamnés et. punis sans avoir été entendus, comme susdit, après
avoir régulièrement prouvé leurs pertes, comme il parait d'après l'évaluation
d'icelles par cette commission, et avoir prouvé aussi qu'elles avaient été causées
par des motifs malicieux, soient immédiatement appelés par cette commission pour
être entendus et se défendre contre les accusations portées contre eux ou contre des
personnes portant leurs noms et supposées être les dits réclamants, si cette commis-
sion est actuellement revêtue du pouvoir de le faire, malgré l'acte d'amnistie et le
défaut de juridiction dans l'acte d'indemnité à cet effet; et si cette commission ia
pas ce pouvoir, alors, adjuger immédiatement aux dits réclamants condamnés sans
être entendus, une indemrité pour leurs pertes, suivant l'évaluation d'icelles, les
dites pertes ayant été prouvées avoir été mfalicieuses, injustes et inutiles.
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3. Attendu que J. J. Girouard, réclamation No. 621; et Jacob Barcelo, 692, n'ont
pas subi dle procès devant cette commission pour avoir pris part à la dite rébellion,
cl qui avait été allégué contre eux par une preuve ex parte ; mais qu'il leur a été
adjugé par une majorité de cette commission une indemnité pour les dommages
malicieux à eux causés, pour supprimer ou sous prétexte de supprimer la rébellion:

Et attendue qu'au contraire Constant Bousquet, 1365; Antoine Merizzy, 1408;
Louis Dupuis, 1514, et d'autres réclamants, ont subi leur procès sur une preuve de
même nature, furent trouvés coupables d'avoir pris part à la rébellion, et exclu du
bénéfice de l'indemnité, tout .elâ, malgré qu'ils eussent préalablement prouvé leurs
dommages et les motifs malicieux qui y avaient donné lieu, suivantla loi, et que,
les dits dommages eussent rême été évalués par cette commission:

Et attendu que faire une difference entre des réclamants placés dans la même
position, et par là sujets.à la même règle d'action, est contraire à la justice et à la
loi:

Et attendu que c'est un devoir impérieux pour cette commission de rendre justice
à tous les réclamants:

M. LefBlanc propose que la même majorité qui a adjuge une indemnité à MM.
Girouard et Barcelo, adjuge aussi, si elle veut être juste et consistante, une indemnité
suivant l'évaluation, à tous' les réclaments qui ayant subi leur procès et dte trouvés
coupables, comme susdit, ont été exclus du bénéfice susdit, malgré qu'il eussent
préalablement prouvé leurs dommages et les motif£malicieux qui y ont donné lieu.

4. Attendu qu'Uriah Laphin, réclamation No. 16; les représentants de Timothée
Franchère, 62; les représentants d'†ustache Masson, 515, Damase Masson, 516;
John Boston, 1152, et autres réclarfants 'dont les pertes n'ont pas été suffisamment
prouvées, ont été informés du fait, et requis de compléter la 'preuve de leurs dites
pertes, et étant ainsi informés et requis, ont complété leur preuve, et il leur a été
en conséquence adjugé une indemnité, suivant le montant auquel leurs dites pertes
avaient été fixées par la dite preuve:

Et attendu que JeanBte, Maillet, 346,; les héritiers de Je te. Masse, 356;
Joseph Dansereau, 407, et autres réclamant dont les dommages aus furent consi-
dérés par une majorité de cette commission comme n'étant pas suffisa ment prou-
vés, n'ont pas été informés de l'insuffisance de la preuve de leurs dâmmages, ni
requis de la compléter, s'il était en leur pouvoir de le faire, mais au contraire ont été
exclus du bénifice de Ilindemnité,pour cause d'insuffisance de la dite preuve:

Et attendu que c'est un devoir impérieux pour cette commission de rendre justice
égale à tous les réclamants:

M. LeBianc propose que cette commission prenne immédiatement, au sujet des
dits réclamants, des mesures qui les mettront sur le même pied que les réclamants
ci-dessus en premier lieu mentionnés.

5. Attendu qu'Isaac Oligny, réclamation No. 1067; Joseph Audette, I8e.; HJ-,
bert Demers,. 1086; Pierre Robert, 1204; Pierre Granger, 1090, et plusieurs autres
réclaments, ont obtenu devant cette cômmission une indemnité pour les dommages
malicieux qui leur avaient été causés en raison' de la dite rébellion, parce qu'ils dé-
clarèrent, sans le prouver cependant, qu'ils n'avaient pris part à la rébellion que
par crainte ou contre leur volonté:

Et attendu qu'Anselme Tétrault, 272; André' Courtemanche, 327 ; François Pie
Jalbert, 334•, Joseph Bousquet, 344; François Vandandaigne dit Gadbois, 351;
François Xavier Laforce, 355 ; Edouard Rlémillard, 512; Jaques Métivier, 1346 ;
Ambroise Guay,« 1433 ; Dominique Piédalue, 1537, et plusieurs autres réclamants
ont été exclus par cette commission du bénéfice de* lindemnité, à cause de la part
ga'ils prirent à la rébellion, malgre qu'ils eussent déclaré de même qu'ils n'y avaient
pris part que par crainte ou contre leur volonté, comme susdit -
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Et attendu qu'observer une conduite différente à l'égard de réclamarits placés
dans la même position, et par là sujets à la même règle d'action, est contraire à la
justice et à la loi':

Et attendu que c'est un devoir impérieux pour cette commission de rendre jus-
tice égale à tous les réclamants, suivant le principe de 'indemnité:

M. LeBlanc propose, que tous les réclamants qui ont déclarié sous serment avoir
pris part à*la rébellion par crainte, et qui malgré cela ont été exclus du bénéfice de
l'indemnité pour les dommages malicieux qu'ils ont éprouvés, soient maintenant
indemnisés au montant auquel leurs, pertes ont été évaluées par cette commission
et soient mis sur le même pied que les autres réclamants auxquels on a accordé la
compensation après qu'ils eurent déclaré ainsi que c'était par crainte qu'ils avaient
pris part à la rébellion.

6. Et attendue qu'il n'y a aucune preuve, ou au moins de preuve suffisante que
Jos. Priott, réclamation, No. 169, fût au camp de Napierville; que Joseph Bissonette,
171;, François Ménard, 331, François H. Lenoir dit Rolland, 339, aient pris part
à la rébellion, comme il est faussement prétendu dans les sentences -d'exclusion
prononcées contre eux :

M. LeBlanc propose que le béiéfice de l'indemnité qui leur est refusé par les
jugements susdits, leur soit accordé, respectivement, jusqu'au montant auquel leurs
dommages ont été estimés.

7. Attendu que Gédéon Cormier, No. 366; Michen Charron dit Cabana', 399;
Jacques Fontaine, junr., 406; Joseph Dansereau, 407; Louis Fiset, 451; Etienne
Casavant, 459; Catherine Hainault, veuve Amable Marion, 466; Joseph Charbon-
neau, veuve Pierre V. Gervais, 471 ; Antoine Gervais, 476 ; Olivier Hubert, 477;
Lanrent Hubert, 478; Jean Moreau dit Dezordy, 482; Jean-Bte. Daunais, 484;
Pierre Chicoine, 494; François Lacroix, 497 ; Joseph Dansereau, fabrique St.
Cyprien, 513; celle de St. Eustache, 529; Alexis Robillard, 679, et autres récla-
mants ont été exclus par cette commission du bénéfice de l'indemnité, pour des
motifs ou raisons allégués dans les jugements d'exclusion prononcés contre eux,
lesquels ne sont pas justifiés, au. moins comme ils devraient l'être, par la preuve
produite lors de l'examen de leurs réclamations respectives:

Et attendu que les dits réclamants ont prouvé leurs pertes respectives, et les mo-
tifs malicieux qui les ont occasionnées, et ont en conséquence droit au bénéfice de
Pindemnité garantie à tous ceux auxquels on a malicieusement, injustement ou inu-
tilement infligé des dommages:

M. LeBlanc propose, qu'il soit accordé aux réclamants ainsi exclus pour des rai-
sons qui ne découlent pas de la preuve ainsi produite, leg diverses sommes aux-
quelles leurs pertes ont été évaluées par cette commission.

8. Attendu que Joseph Gaspard Côté, réclamation, No.,236; Toussaint Goyet
dit Belisle, 676; François Delâge, dit Lavigueur, 684; François Pattenaude, 1236;
Joseph Ethier dit Dragon, 1239; Edouard Noël,1283; Alexandre Pinsonnault,
1340; Antoine Bélanger, 1554; et Joseph Richards, 1594; et· plusieurs autres ré-
clamants, ont obtenu de cette commission un jugement les indemnisant des dom-
mages malicieux qui leur ont été causés sous prétexte de suppression de la rébellion,
malgré qu'ils fussent impliqués dans la dite rébellion

Et attendu q'Abraham Paradis, 153; Joseph- Four'nier dit Préfontaine, 300;
François Ménard, 331; David Guertin, 358; Antoine Groux, 664; Hilaire Des-
jardins, père, 666; Jean-Baptiste Desjardins, 667; Thérèse Filiatrault, ci-devant
veuve Louis Vermet, à présent épouse d'André Sauvé, 678; Alexis Robillard, 679;
François Danis, 680 ; Abraham Aubry, 698; André Barbeau, 1066 ; François D.
Vautrain, 1431, et un grand nombre d'autres réclamants n'ont pu obtenir d'indem-
nité pour les dommages qui leur ont été occasionnés malicieusement, parée qu'ils
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avaient pris part à la rébellion, ce qui n'était pas bien prouvé et était même très-
douteux pour plusieu-s d'entre"enix, bien que leurs pertes ne fussent 'pas le résultat
immédiat de leur participation à la rébellion, et fussent par conséquent malicieuses
comme susdit.

Et attendu que suivre deux lignes de conduite différentes envers des réclamants
placés dans la même position, et par là sujets à la même règle d'action, est con-
traire à la justjce et à la loi.

Et attendu que c'est un devoir impérieux pour la commission de rendre justice
égale à tous les réclamants:'

M. LeBlanc propose, que toutes les personnes auxquelles on a'efusé l'indemité,
pour la seule raison qu'elles avaient pris part à la rélellion, et non parce que leurs
pertes avaient été la conséquence immédiate et nécessaire de leur participation à la
rébellion, soient, par un jugement de cette commission, indemnisées jusqu'au mon-
tant auquel leurs pertes ont été évaluées.

9. Attendu qu'environ douze cents réclamants ont prouvé leurs pertes et les mo-
tifs malicieux qui y ont donné lieu, et, conformément à la loi, ont obtenu un juge-
ment les indemnisant de ces' pertes, sans avoir été aucunement interrogés sur la
part qu'ils avaient pris à la rébellion, comme il appert par les journaux de cette
commission:

Et attendu que. mille réclamants ou plus, après avoir pareillement établi la vali-
dité de leurs réclamations et les motifs malicieux qui avaient causé leurs pertes, ont
néanmoins été questinnés sur.la part qu'ils avaient prise à la rébellion, comme il
appert aussi par les journaux susdits :

Et attendu que plusieurs des réclamants ainsi interrogés et jugés ont été trouvés
coupables de participation à la rébellion, et ont été exclus du bénéfice de l'indem-
nité; tandis qu'aucun des réclamants qui -ne furent pas questionnés n'a été exclu
de' la dite indemnité, parce que n'étant pas interrogés, ils n'avaient pii être trouvés
coupables de telle participation, qpoique plusieurs d'entre eux l'eussent été incon-'
testablement. s'ils a'vaient eu aussi à subir un procès; et, suivant l'interprétation
donnée dans un grand nombre de cas, .à la loi d'indemnité, par une majorité de
cette commission, auraient aussi été exclus.du bénéfice susdit:

Et attendu qu'adopter deux différentes lignes de conduite à l'égard de ces deux
grande classes de réclanants, est, de la part de cette commission, une injustice, et
ne saurait produire de résultats satisfaisants, ni encore moins faire disparaître, rela-
tivement à' plusieurs des réclamants, les 'justes sujets de plaintes dont il est fait
mention dans la lettre d'instructions adressée à cette commission:

.M. LeBlanc, dan.s le but de faire rendre justice égale à tous les réclamants, et
par-là faire disparaître tous tels justes sujets de plaintes, propose que tous les récla-
mants, qui, ayant prouvé leurs pertes, et les motifs malicieux qui y ont donné lieu,
ont été exclus du bénéfice susdit, en raison de leur participation à la rébellion, et
non parce que leurs.pertes étaient la conséquence nécessaire et immédiate de cette
participation, soient maintenant, par un jugement de cette commission, indemnisés
de leurs pertesbjusqu'au montant auquel ces pertes ont été estimées. Pas une des
motions ne fut emportée.

Pour. Contre.
M. LeBlanc, M. Moore,.
M. Hanson. M. Viger,

M. Simpson.
M. Simpson propose de résoudre,
Que ce serait une perte de temps pour cette commission que de suspendre. plus

longtemps la clôture de. ses travaux, en réveillant une discussion sur des jugements
rendus depuis longtemps, et des principes établis aussi depuis longtemps, et qui ont
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été exposés dans son rapport du 6*juillet 1850; lesquels principes forment la base
principale de son rapport subséquent, (20 mai 1851), ainsi que de celui qu'elle a
adressé à son excellence lors de la conclusion de ses travaux.

Les commissaires se flattent qu'ils ô'ont besoin, pour expliquer les motifs qui les
ont guidés, aussi bien que pour réfutër les imputations contenues dans plus de neuf
cents cas compris dans les neuf motions qui viennent d'être proposées, que de ren-
voyerà la preuve enregistrée dans leurs journaux; raison suffisante pour. les excu-
ser de n'être pas disposés à. accorder plus de patience et une plus sérieuse attention
aux différentes citations faites aujourd'hui par M. LeBlanc.-Remporté.

Pour, MM. Moore, Viger et Simpson.
(Signé,) W. NEWHOUSE, Secrétaire.

Actes de dissidence d'Ovide LeBlanc, avec ses collègues, les autres com-
missaires nommés en vertu de l'acte 12 Vic., ch. 58.

No 72.
Réclamation No. 72 présentée par Jean-Baptiste Tétreaû, de la paroisse de Ste.

Marie, dans le comté de Rouvil le.
Cette réclamation est pour la somme de £82 8s. 2d., courant, mais n'a été prou-

véé que jusqu'au montant de £26 6s. 8d. courant.'
Le dit Jean-Baptiste Tétreau étant exclu de Findemnité par la commission d'in-

demnité nommée en vertu de l'acte 12 Vic., ch. 58, pour avoir pris part à la rébel-
lion des Années 1837 et 1838, comme il est plus amplement expliqué dans le juge-
ment d'exclusion rendu par la dite commission ontre le dit Jean-Baptiste Tétreau,
M. LeBlanc, membre de la commission, differe doþinion avec ses collègues pour les
raisons suivantes :- d

1o. Parce que la susdite commission.n'est pas +evêtue par l'acte susdit, ni par
aucuri autre acte du parlement, du pouvoir juridi tionnel et judiciaire de juger et
condamner des réclamans pour participation supposée à la susdite rebellion et de
les punir, lorsqu'ils sont convaincus, en les excluant de l'indemnité, lorsque les
pertes.pour lesquelles on demande une compensation n'ont pas été la conséquence
nécessaire ou immédiate de cette participation, et ne font pas ainsi partie des pertes
qui ne doivent pas être indemnisées.-

2o. Parce que, même en admettant pour un instant que les commissaires eus-
sent pouvoir de juger et condamner des réclamants et les priver de l'indemnité
pour avoir participé à la rébellion, lé dit Jean-Baptiste Tétreau n'a pas été régu-
lièrement convaincu de telle participation, en autant qu'il n'y eût qu'un seul témoin
qui déposa contre lui, témoin qui lui avait été'inconnu jusqu'alors, et qui deposao
en son absence, et lorsque, par conséquent, il n'avait aucune occasion de trans-
questionner le-dit témoin ou réfuter son témoignage, ou, ce qui va plus loin, de
nier aux commissaires leurs prétendus pouvoirs judiciaires, de manière à les obliger.
clairement et distinctement à. faire connaître tels pouvoirs, si réellement ils exis-
taient.

3o. Parce que l'allusion faite à la conduite ou aux actions d'un nommé Jean-
faptiste Tétreau, de Ste. Marie, durant la rébellion, dans le cours des délib6ra.
tions sur Pexamen d'autres réclamations, et que la majorité de la commission a

ps sur elle d'appliquer au dit Jean-Baptiste Tétreau, le réclamant en question, ne
fórme pas l'ombre de preuve contre le dit réclamant, puisqu'il n'est pas identifié
cèmme étant la personne à laquelle il est-fait allusion dans les témoignages produits
dans d'autres réclamations, et les dits témoignages ayant de plus été pris ex PaÉtt

g.
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contre le dit réclamant, les ténm 6 ns li ayant été inconnus jusqu'à cette date, et
n'ayant par conséquent eu diorsni depuis aucune occasion de se servir de son droit
incontestable de transquestionner ls ,témoïns ou les personnes qui fitent, ainsi allu-
sion à un nommé Jean-Baptite, treau, que co îssio a pris sur elle de
regarder comme le réclamant en cette affairp, ini de réfuter ou
de faire toutes les autres choses qui eussent, légales ou nécesaires.

4o. Parce que, supposant Nehieconnaires pouvoirsjudi-
ciaires susdits, lia-preuveeût été c9mplète, et le crinié audit Jean-BÈp is étreau,
comme sujet déloy.aL établi parlà lé' dit Jean-Baptiste ,Té'trieàùt iésaurait étre
puni de ce crime par la privation de l'indemnit 1 dui e 'te'I pisil n'a Pas
été prouvé que le'domrpage qu'a souffert ait éte là résit t de son crime, 'i que
ce crime ait été la causgeé éessaire o immédiate de sa dit përte, et que de plus
il a reçu son pardon en W.ertu de lamnistie géniéraIe , cor dée par la 12e ViC., ch.
13, acte dont les dits cômdissaires, 'ils sont revêtus de I'buvoirs'judiciaires co nme
ils le prétendent, sont tenu§ e., oIfc u de prendre coi naissance, et qu'il est de ýçu
devoir de respecter..

50. Parce que l'acte d'indemnité assure uné cornpénsation à ious ceux quiont
perdu. malicieusement, inutilement ou'injusteoient à raison ou 'Oous prétexte de,
suppression de la rébellion 'ou eà conséquence de , dite rébellio, Iet qui ne sont
pas exclus par le dit acte, sans distinguer si tels é mants, nori elus par l'aQtç,
sont ou ne sont pas rebelles, distinction que ls co issaires n ucun droit'de
faire puisque là loi ne l'a paa faite. J

6o. Parce qu'en l'absence de toute preuve' que le doinxage causé au dit Jean-
Baptiste Tétreau, lui fut causé en conséquence de sa onddiite durant lŠrébellion,.
on ne peut présumer que ledômrihage ait.été causé pour ces raisons, puisque 19s
soldats et les volontaires pillèrent tous les habitants sans distiuctioOm, loyaux commeé
déloyaux, comme la chose est bien connue des.commissaires par" les nombreuses
pr.uves enregistrées dans, leurs livres, et par le grand nombre de sommes qu'ils
adjugent maintenant à des persones qui ne pirent pas part à la rébellion, et qui,
néanmoins, ont été pillées ou ont éprouvé des dommages de quelque .autre .na-
nigre.

o. Parce qu'en général il ne- peut y avoir de présomption de pillage autorisé ou
justifiable, d'incendiat ou autres actes barbares, puisque 'le gouvernement et les
autorités mii air smus par un sentiment élevé de justice et un noble amour det.
l'bjumanité, n'eurent pas recours à ces Inoyens brutaux pour supprimer la rébellion z
et il est clairement constaté, par les faits si souvent -prouvés deaut-lacornmissioL 
qe le pillage, l'incendie, etc., étaient strictement défendus; qup les soldats 6täit
punis chaque fois qu'il y avait plainte contre eux et que la plainite était prouvée;
que- les officiers, tant des réguliers que desvolontaires, aidèrent à procurer aux
victimes du pillage la restitution de leurs propriétés; et parce zque, considérant la
conduite des autorités dans cette circonstance ·comme digne de la civilisation du
siècle, ce serait, pour dire le moins, très inconvenable pour les commissaires de
sanctionner des actes prohibés, et qui furent punis ou réparés après ayoir 'été
commis.

8o. Parce que les commissaires, refusant d'accorder une compensation, et par là
sanctionnant >virtuellement des actes qui ne furent.pas la conséquence nécessaire ou
immédiate de la conduite des réclamants durant la rébellion, ne peuvent le faire
que dans la vue, soit de les punir pour avoir pris part à 'la dite rébellion, soit de
confirmer ce qu'ils regardent comme le châtiment de leur conduite: comme si le
pillage, lÙincendie, ou autres actes inutiles on malicieux de dommage ou de vio-
lence, tout disproportionnés qu'ils fussent avec les offenses commises, étaient la
punition infligée par la loi pour participation'à la rébellion tandis que de fait ils
ne le sont .pas.
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9o. Parce que l'indemnité devant, par la loi, être accordée à tous les réclamants
qui ont perdu injustement, inutilement ou malicieusement, comme susdit,.ces récla-
mants, au nombre desquels se trouve le' dit Jean-Baptiste Tétreau, ont 'un droit
acquis à cette indemnité, et les commissaires ne peuvent les en: priver, principale-
ment lorsqu'ils ont juré de ne pas accorder aux dits réclamants moins que leurs
dommages.

10. Parce que les commissaires s'étant avec raison contentés, par rapport à plu-
sieurs centaines de réclamants, de la preuve qui résultait. de la déclaration faite par
eux des faits relatifs à leurs pertes, , et qui en démontrait l'injustice, l'inutilité on
la malice, sans étendre leur enquête jusqu'à la conduite de ces réclamants durant
la rébellion, quoique plusieurs d'entre eux pussent y avoir pris part, ils commet-
traient une injustice grave et révoltante envers les autres réclamants, et au dit
Jean-Baptiste Tétreau parmi eux, réclamants.dont la conduite durant la rébellion,
a été l'objet dé leur enquête en sus et en outre de la preuve produite par leur décla-
ration des faits établissant la malice ou l'injustice des dommages à eux causés, s'ils
étaient"pour punir ces réclamants en les excluant de l'indemnité qui leur est ainsi
garantie 4 raison de la dite malice, injustice ou inutilité des dits dommages, et, en
comiettant une telle injustice, et faisant une différence si marquée entre les récla-
mants, doneraient lieu à un grand mécontentement et à beaucoup deplaintes.

'Signé,) OVIDE LEBLANC,
Commissaire.

No. 153.
Récle r aior No. 153, présentée par Abraham Paradis, de l'Acadie, 'pour

£197 14s. 2d., 'et évaluée à £131 16s. 2d.
Le réclarmant étant exclu de l'indemnité à cause de la part qu'il a prise à la ré-

bellir jegdiff're d'opinion avec mes collègues, à l'égard de leur jugement d'exclu-
pion, pour 'les raisons suivantes:

1o. Parge 'qe, quoique le réclamant servit une fois comme sentinelle au camp de
Napierville, cepepdant il ne prit jamais les armes contre les troupes.

"2o. P ree quoe'iicendie de ses bâtiments situés à plusieurs lieues de Napierville
n'eut pa½ lieu en donséquence de ce qu'il avait.agi comme, seriinelle, fait que les
troupes ignoraient, mais en toute probabilité, à cause qu'il était absent de
sa maison lorsque les troupes y passèrent, puisqu'il a été prouvé en plusieurs cas
qu'à l'Adadie lçs troupes, incendièrent les bâtisses de toutes les personnes absentes,
qu'elles fussent coupab1iio innocentes.

3o.- Parce que l'inée4 die de-propriétés, pour cause. d'absence,, sans connaître la
cause de cette absence 1aqù¢lle pourrait être o&asionnée pour affaire ou autres fins
légitimes)n'est pas un acte qui doive êtré sanctionné par la commission, en refusant
l'indemnité à ceux à qui elle est' due.

40. -PFarce que le dit iriéendie des propriétés du réòlamant devrait êtred'autant
plis-blâmable que le .réclamartt, après avoii été fait prisonnier par les troupes eü
route pour Napierville, et envoyé en prison, fut relâché lejour suivant, circonstance
qui fpit voir combien peu il était considéré comme impliqué- dans, la rébellion, et
combien, par conséquent, l'incendie de ses propriétés était.malicieuse, inutile et in-
juste.

5o. Pour toutes les raisons générales développées dans~mon acte de dissidence du
jugement d'exclusion, prononcé à légard de la réclamation No. 72, présentée par
Jean-Baptiste Tétreau, et qui peuvent s'appliquer au cas actuel.

(Signé,) QVIDE LEBLANC,
Gommissaire.
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No. 169.
Réclamation No. 169, présentée -par Joseph Picotte, ci-devat de l'Aca-

die, maintenant de Saint Rémi, pour £87 16s. 3d.,et estimée à
£58 1 s. Od.

Ce réclamant étant exclu doef'in demnité en conséquenê de la part.qu'on prétend
qu'il a prise à la rébellion, je difere d'opinion avec mes collègues à l'égard de la
sentence d'exclusion pour les raisons 9suivantes:-

10. Parce que la prétendue participation du réclamant , e rébellion n'est pas
prouvée, en autant qu'il n'y a aucune preuve pour montrer que lorsqu'il fut à Na-
pierville, il se rendit aussi au camp qui y était établi. Au coitraire,"Ia commission
a la déclaration sous serment du réclamant qu'il ne, prit jamais les. armes, ni ne se
mêla de la rébellion, ni rie fut fait prisonnier, (comme tant d'autres,) laquelle der.
nière circonstance montre qu'il n'était pas même soupçonné d'avoir pris la moindre
part à la rébellion.

2o. Parce que la dite prétendue participation .ne se fonde que sur le fait,que le
réclamant ayant été à Napierville lorsqu'il y avait.un camp d'établi dans cette place,
doit nécessairement s'être rendu au camp, présomption qui n'est fondée ni en droit
ni en raison, particulièrement après les-faits qui viennent d'être cités.

3o. Parce que, en supposant que la présence du réclamant à Napierville, lorsqu'il
y avait un camp d'établi là, pit être légalement interprétée comme un acte de par-
ticipation à la rébellion, il a été démontré que l'incendie de ses propriétés, situées dans
un autre endroit, n'eut lieu qu'à cause de son absence de chez lui, au moment où
les troupes passèrent là et brûlèrent ses édifices, comme elles brûlèrent aussi les bâ-
tisses de plusieurs autres habitants du rmême lieu, pour la même cause d'absence,
et non pas parce que le réclamant avait été à Napierville.

40. Perce que l'absence du réclamant de chez lui, au moment où les troupes ]Jas-
sèrent à l'Acadie, ne peut pas être prise comme preuve qu'il était au camp dé Na-
pierville,, puisqu'il est enregistré dans les livres de la commission qu'il avait laissé
Napierville (non le camp) deux jours avant l'incendie de sa maison.

5o. Parce qu'il n'y a aucune preuve qu'il y ait en des ordres de donnés pour brû-
ler, piller, ou commettre d'autres ravages, afin de porter la terreur parmi les rebelles
ou les insurgés, comme le permet le droit des gens, touchant la guerre, la rébellion
ou l'insurrection, lorsque ces mesures sont jugées nécessaires; lesquels ordres au-
raient pu autoriser cette commission à sanctionner, en refusant l'indemnité aux
personnes impliquées dans la rébellion, des actes contraires au droit naturel, mais,
par exception à ces dernières lois, permis par le droit des gens comme moyens de
rétablir l'ordre et la paix. Au contraire, on a produit plusieurs fois devant cette
commission des preuves qui ont fait voir que les autorités du pays, par des princi-
pes d'humanité dignes de notre siècle civilisé, n'étaient point disposées à recourir,
sans une absolue et cruelle nécessité, à ces moyens de barbarie et de vandalisme.

6o. Parce qu'en admettant que tels ordres eussent été donnés, ces ordres ne pou-
vaient empêcher les personnes inoffensives, comme le réclamant. actuel, de récla-
mer et obtenir une indemnité.

70. Pour toutes les raisons générales données dans mon acte de dissidence du ju-
gement d'exclusion sur la réclamation No. 72, présentée par Jean-Baptiste Tétreau,
en autant que les dites raisons générales s'appliquent'au cas du réclamant actuel.

(Signé,) OVIDE LEBLANC,
Commissaire.
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No. 171.
Réclamation-No. 171, présentée par Jean-Baptiste Bissonnette, de l'Aca-

die, pour £ 1,145 9s. 6d , et estimée à £593 10s.
Le réclamant étant exclu du bénéfice de l'acte d'indemnité à cause de la part

qu'il a prise à la rébellion, je diffère d'opinion avec mes collègues dans le jugement
d'exclusion qu'ils ont rendu, pour les raisons suivantes:-

10. Parce que, par le témoignage produit en cette affaire, il n'appert pas que les
bâtimens du réclamant et leur contenu aient été brûlés à cause de la part qu'il avait
prise à la rébellion, mais. parce qu'il était absent de sa maison lorsque les troupes
passèrent à l'Acadie, et brûlèrent les dites bâtisses et leur contenu, comme elles
brûlèrent les bâtisses de toutes les autres personnes absentes, qu'elles fussent cou-
pables ou n'on de participation à la rébellion.

2o. Parce que, en supposant que les propriétés du réclamant eussent été incend iéej
pour la prétendue part qu'il avait prise à la rébellion, et dont il est fait mention
dans la sentence d'exclusion, cette participation n'est pas du tout prouvée; au con-
traire, le réclamant a déclaré sous serment que, quoiqu'il ait été à -Ngpierville (il
n'est pas dit si c'est au camp qui y était établi) il ne prit jamais les armes, et ne fit
rien contre son allégeance; qu'il ne se mêla jamais de la rébellion, qu'il n'y ent
aucune assemblée des patriotes dans son endroit; que lorsqu'il fût présent à des
réunions politiques, il n'y fit rien pour exiter les gens, mais au contraire, chercha
toujours à les pacifier; qu'aux Etats-Unis, il n'assista jamais aux assemblées des
patriotes (réfugiés) ni ne les approcha, quoiqu'il fût invité à le faire, et n'y fit rien
contre son'allégeance.

30. Parce que, en admettant que le voyage du dit réclamant à Napierville pût
être légalement interprété comme une participation à la rébellion, l'incendie de ses
propriétés situées dans une autre paroisse, ne fut pas une conséquence nécessaire
de cette participation, d'autant moins que les troupes ignoraient que le réclamant
eût pris part à la rébellion.

4o. Parce qu'il a été prouvé dans. cette affaire qu'unofficier volontaire, contre le:-
quel il a été dit bien des' choses devant cette commission, déclara qu'il serait con-
tent s'il pouvait brûler tous les canadiens,' déclaration qui peut expliquer, jusqu'à
un certain point, pourquoi un si grand nombre des habitants canadiens ont été in-
cendiés dans cette paroisse.

5o. Pour toutes les raisons' générales données à'appui de mon acte de dissidence
du jugement d'exclusion concernant Jean-Baptiste Tétreau, réclamation No. 72, qui
peuvent s'appliquer au cas présent.

(Sigrïé,) OVIDE LEBLANC,
Commissaire.

No. 300.'
Réclamation No. 300, présentée par Joseph Fournier, dit Préfontaine,

de Beloil, pour £123 7s. 4d., et estimée à £84 2s. 5d.
Le réclamant étant exclu de l'indemnité pour avoir pris part à la rébellion, je nô

concours pas dans la sentence d'exclusion prononcée par nies collègues, pour les
raisons suivantes.:-

Io. Parce que le réclamant a été pillé pour lui faire remettre des armes, qu'il n'a-
vait pas, et que par conséquent il ne pouvait remettre; et non parce que trois ou

uatre semaines avant le dit pillage il avait joint un parti qui allait prendre le fort
0Chambly.
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2o. Parce que le pillage fait trois ou quatre semaines après le dit départ pour
prendre le fort de Chambly ne pouvait être la conséquence nécessaire de cet acte,
d'autant moins que les troupes, en toute probabilité, ne savaient pas que le récla-
niant faisait partie de cette bande, si même elles savaient quune telle bande s'était
formée et s'était mise en route pour cette fin.

3o. Parce que le témoignage ex parte, donné incidemment par un nommé Fran-
çois Tétreau, en faisant la preuve de sa propre réclamation, qu'un nommé Joseph
Fournier dit Préforntaine était un des chefs de la rébellion, ne peut affecter le pré-
sent réclamant (en supposant que le pillage soit un châtiment légal qu'on peut in-
fliger à un chef sans même l'avoir, convaincu) parce que le dit réclamant n'est au-
cunement identifié comme étant l'individu en question, il n'eut aucune occasion de
transquestionner le dit Tétreau, ou de rétuter son témoignage, ou même de le ré-
cuser, s'il était récusable.

4o. Pour toutes les raisons générales développées dans mon acte de.dissidence de
la sentence d'exclusion de la réclamation No. 72, présentée par Jean-Baptiste Té-
treau, en autant que ces raisons générales sont applicables au cas présent.

(Signé,) OVIDE LEBLANC,
Commissaire.

No. 311.
Réclamation No. 311, présentée par Joseph Charpentier de St. Denis,

pour £68 5s, et estimée à £40 7s. 3d.
Le réclamant étant exclu de Pindemnité, pour la raison que sa réclamation avait

été rejetée par la commission nommée en vertu de l'ordonnance 1ère Vic.i ch. 7,
parce que le réclamant s'était trouvé à la bataille de St. Denis, je diffère d'opinion
avec mes collègues sur leur sentence d'exclusion, pour toutes les raisons données
par moi lors du refus fait par cette commission d'accorder l'indemnité à

Eugène Talham........ . .... .... réclamation No. .151
Louis Petit, dit Beauchemin ... . " 276
Apolline Bourque, veuve Antoine Daigle " " 289
Joseph E. Mignault............. . " 293·
Joseph Courtemanche...... " 297
Françoîs Modeste Lemire............." " 302
Antoine. Ledue, fils ... " " 304
Jean-Baptiste. Tétreau dit Ducharme " 309

parce qu'on trouva, après examen, preuve et admission de leurs réclamations, que
la commission nommée en vertu de l'ordonnance leur avait refusé l'indemnité.

(Signé,) OVIDE LEBLANC,
Commissaire.

No. 313.
Réclamation No. 313, présentée par Joseph Quai dit Dragon, de St.

Denis, pour £461 18s. 7d., et estimée à £276 4s. 7d.
Le réclamant étant exclu de lindemnité à cause que sa réclamation avait été re-

jetée par la commission nommée en vertu de lordonnance 1ère Vie., ch. 7, pour les
raisons assignées dans le jugement de cette commission; je diffère d'avec mes col-
lègues dans leur jugement d'exclusion, pour toutes les raisons exposées par moi
lors du refus par cette commission d'accorder l'indemnité à
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Eugène Talham.....................réclamation No. 151
Louis Petit dit Beauchemin....... 276
Apolline Bourque, veuve Antoine Daigle " " 289.
Joseph E. Mignault.... .......... " " 293
Joseph Courtemanche................." 297
François Modeste Lemire.... ..... " " 302
Antoine Leduc, fils.... .... ........... ." .304
Jean-Baptiste Tétreau, dit Ducharme, " 309

parce qu'on a trouvé, après examen, preuve et admission de leurs réclamations, que
la commission nommée en vertu de l'ordonnance leur avait refusé l'indemnité.

(Signé,) OVIDE LEBLANC,
Commissaire.

No. 327.
Réclamation No. 327, présentée par André Courtemanche, de St. Denis,

pour £12 8s. et estimée à £7 10s. 3d.
Le réclamant étant exclu de l'indemnité pour avoir admis qu'il avait été armé à

la bataille de St. Denis, je diffère d'opinion avec mes collègues, concernant le juge-
ment d'exclusion prononcé par eux, pour les raisons suivantes:-

10. Parce que le réclamant se rendit à la dite bataille de St. Denis contre sa vo-
lonté, ayant rëeu ordre et ayant été menacé par un.des chefs,'le sabre à la main, de
se rendre au camp, et s'étant rendu là sans armes et n'ayant pas. tiré sur les troupes.

2o., Parce que la dite commission a adjugé une indemnité à Joseph E. Mignault,
notaire, de St. Denis, (réclamation No. 293) sur la déclaration faite par lui qu'il ze
rendit à la bataille contre sa volonté et sans armes, sans prétendre, pour montrer sa
répugnance, qu'il avait été menacé de. violence, comme le fut le réclamant, et parce
que cette différence de conduite, dans des cas semblables, envers les gens en géné-
ral, et particulièrement envers deux personnes de rang et de position différente, fait
voir une grande partialité, et n'est calculée que pour créer de la défiance et du mé-
contentement.

3o. Parce que, en admettant que le réclamant eût été bondfl armé à la bataille
susdite, le pillage de la propriété du réclamant n'eut pas lieu immédiatement après,
dans la chaleur résultant de la résistance, mais seulement dix jours ou même plus
de dix jours après, lorsque la place était parfaitement tranquille et que les habi-
tants en étaient partis.

4o. Parce qu'il a été prouve devant la commission que les commandants des
troupes, lorsqu'elles vinrent à St. Denis pour la seconde fois, déclarèrent à la dépu-
tation qui s'était rendue pour les rencontrer et les informerdes dispositions paisibles
des habitants et implorer protection, qu'il ne serait fait de dommage qu'à deux per-
sonnes seulement, (Nelson et Jalbert,) montrant par là qu'il n'y avait aucune inten-
tion ni ordres de brûler, piller ou commettre d'autres outrages contre les habitants
en général.

5o. Parce qu'en conséquence de la dite déclaration des commandants, il est évi-
dent que tout dommage causé par les troupes à d'autres personnes qu'aux dits Nel-
son et Jalbert, était malicieux, inutile et injuste.

6o. Parce que le dit dommage étant malicieux, inutile et injuste, comme susdit, le
dit réclamant a droit, et ce droit est un droit acquis, à être indemnisé par et en
vertu de l'acte d'indemnité.

7o. Parce quele dit réclamant ayant ainsi un droit acquis à l'indemnité, né peut
en ôtre privé, excepté que comme châtiment pour s'etre trouvé à la bataille susdite,
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quoique sans armes et contre sa volonté, somme susdit, punition que les commis-
saires n'avaient, ni en vertu de l'acte d'indemnité, nien vertu d'aucun autre, aucun
pouvoir d'infliger, et d'autant moins que le réclamant est maintenant absous de
toute culpabilité, si jamais il a été coupable, et est à l'abri de toute poursuite oupé-
nalité concernant la rébellion, par l'acte d'amnistie de la 12e Vic., ch. 13.

S. Parce que plusieurs centaines de réclamants ayant, comme le réclamant actuel,
prouvé suivant la loi, la malice, l'injustice ou 1'inuùtilité de leurs pertes, sans être
interrogés sur leur participation à la rbellion, quoiqu'un grand nombre d'entre
eux y eussent peut-être participé, et ayant ainsi établi leur droit à une indemnité,
les commissaires ne peuvent maintenant, sans la plus criante injustice et la partia-
lité la plus révoltante, priver leprésent réclamant ni aucun autre réclamant qui,
dans leur ignorance.rustique.de la loi quant au défaut de pouvoirs judiciaires chez
les commissaires, se sont compromis en répondant à des questions illégales et inqui-
sitoriales, de leur droit à l'indemnité ·pour cause de participation à la rébellion,
lorsque cette participation, dans la plupart des cas ignorée des troupes, n'était pas
la cause des pertes qu'on leur avait fait subir.

(Signé,) OVIDE iBLANC,
Commissaire.·

Noter--L'indernnitè a été refusée depius à cet individu, non parce que le jugement était erroné,
mais conformément à un jugement de la commission nommée en vertu de lordonnance 1ère Vic.,
chap. 7.

No. 331.
Réclamation No. S 1, présentée par François Ménard, de St. Denis,

pou r £ 18 3s. d., et estimée à £10 9s. 3d.
Le réclamant étant exclu de l'indemnité, en conséquence de la part qu'on prétend

qu'il a prise à la rébellion ; je ne concours pas, dans le jugement d'exclusion de mes
collègues, pour les raisons suivantes:

1e. Parce que dans le fait on peut dire que le réclamant n'a pris aucune part à la
rébelhon, puisqu'il quitta sa maison lorsqu'il vit les troupes, pour se rendre suivant
qu'on l'en avisait, à la maison de madame St. Germain, comme lieu de sûreté, cro-
yant que les boulets ne pourraient passer à travers les murs. Il se rendit sans ar-
mes à la maison, et n'y tira point sur les troupes, quoiqu'il fût placé (il ne se plaça
pas lui-même) pour tirer de l'eau et du whiskey, ce qu'il ne pouvait, on doit le pré-'
sumer, se refuser de faire dans sa position critique. Il a été prouvé qu'il ne s'était
jamais mêlé en aucune manière des troubles de cette époque, et qu'il était mécon-
tent des mesures adoptées par les rebelles.

2ô. Pour toutes les autres raisons exposées sous les Nos. 3, 4, 5, 6, 7 et 8 de mon
acte de dissidence du jugenent d'exclusion prononce contré André Courtemanche,reclaniation No. 327.

(Signé,) OVIDE LFlBLAN,
Comisisaire.

No. 334.
Réclamation No. 334, présentée par François Piè Ulbért, de Ét. Denis,

pour £157 11,, et estimée à,£105 18s. d.
Le réclamant étant exclu de l'indemnité en conséquence de la part qu'on prétend

qu'il a prise à la rébellion ; je diffère'd'opinion avec mes collègues, dans leur juge-
ment d'èxclusion, pour les raisons suivantes, que je dois faire précédér de certaines
observations :
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Quoique le dit réclamant soit un des deux individus dont les propriétés devaient
être incendiées par les troupes, lorsqu'elles vinrent il St. Denis pour la seconde fois,
suivant l'ordre qui en avait été donné, comme il a été prouvé devant cette commis-
sion dans l'examen des diverses réclamations, et entre autres, de celle de Louis
Pagé, No. 296, sans doute sous l'impression qu'il était un rébelle notoire, et un des
chefs de l'insurrection ; cependant, après mure considération de ce cas, tel qu'il a été
établi devant la cômnission, je suis humblement d'opinion que le réclamant a été,
par erreur, injustement soupçonné du crime dont on l'accusait alors, et qu'en con-.
séquence il ne devrait pas être privé de son droit à l'indemnité, pour les raisons
suivantes.:

10. Parce qu'il n'a pas été prouvé que le réclamant se soit attiré cette perte pour
avoir pris une part marquante à la rébellion, soit comme chef on autrement, de.
manière à justifier le dessein qui fut conçu de le faire ruiner par les troupes.

2o. Parce que loin d'avoir pris une part marquante à la rébellion, ou d'en avoir
été un des chefs, il ne se rendit, comme beaucoup d'autres, que par violence à la
bataille, et il n'y fit pas feu sur les troupes.

30. Parce qu'en autant que cette réclamation est semblable a celle de J. E. Mi-
gnault, de St. Denis, (No. 293) le réclamant devrait, comme ce dernier, être in-
demnisé de sa perte.*

4o. Parce que le. réclamant,.étant innocent, on ne peut lui nier son droit à Fin -
demnité, excepté pour céder à la -clameur publique et aux préjugés qui existent
contre lui, ce qui serait, de la part de cette commission, un oubli injustifiable de
son devoir; mais, au contraire, cette commission doit lui accorder ce droit, afin
qu'il puisse, s'il est nécessaire, être appuyé de.toute la puissance du gouvernement.

5o. Pour toutes les autres raisons données dans les articles 3e, 4e, 5e, 6e, 7e et se,
de mon -acte de dissidence du jugement d'exclusion 'prononcé contre André Cour-
temanche, réclamation No. 327.

(Signé,) OVIDE LEBLANC,
Comnissaire.

No. 339.
Réclamation No. 339, présentée par François Xavier Lenoir, dit Rolland,

de St. Denis, pour £50 9s. 10d., estimée à £27 8s. 9d.
Le réclamant étant exclu de l'indemnité à cause de la part que cette commission

prétend qu'il a prise à la rébellion, je diffère du jugement d'exclusion de mes collè-
gues, parce qu'il n'edste aucune preuve dans les livres ou journaux de la commis-
sion que le dit réclamant ait pris part à la rébellion..

(Signé,) OVIDE LEBLANC,
Commissaire.

No. 344.
Réclamation No. 344, présentée par Joseph Bousquet, de St. Denis,

pour £17 18s. 4d., et estimée à £12 4s. 6d.
Le réclâmant étant exclu de l'indemnité pour la part qu'il a prise à la rébellion,

je .diffère du jugement de mes collègues pour les raisons suivantes

* Cette sentence a été renversée depuis, en conséquenee d'un jugement de la 1ère commission
d'indemnité, et non à cause d'erreur dans le jugeinent de la commission en vertu do la 12e Vie.,'ch;
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10. Parce que la dite part ne consistait qu'en ce que le dit. réclamant, était à la
bataille de St.' Denis, et que le dit réclamant ne se rèndit là que par crainte, comme
il l'a déclaré sous serment devant la commission, et non par déloyauté.

2o. Parce 'que loin d'agir par esprit de déloyauté, il désapprouvait les démarches
des rebelles, et dit à ceux qui excitaient les gens qu'ils en seraient punis.

30. Pour toutes les autres raisons données sous les Nos. 3, 4, 5,.6, 7 et 8 de mon
acte de dissidence du jugement' d'exclusion pkióoncé contre' André Courtemanche,
réclamation No. 327.

(Signé,) OVIDE LEBLANC,
Commissaire.

No. 351.
Réclamation No. 351, présentée par François Vandandaigne dit Gadbois,

de St. Denis, pour £4$ 19., 5d., et évaluée à £32- 16s. 2d.
Le réclamant étant exclu de l'indemnité en conséquence de la part qu'il a prise

à la rébellion, je diffère d'opinion avec mes collègues pour les raisons suivantes:-
1I. Parce que cette participation ne consiste qlu'en ce que le réclamant se trouva

à la bataille, et qu'il ne se trouva là que par crainte, comme il l'a déclaré sous seir-
ment devant cette commission, et non par déloyauté.

2o. Parce que les troupes en pillant les propriétés du réclamant, le firent sans
intention de le punir d'avoir été 'à la bataille susdite, puisqu'elles ignoraient le fait,
et qu'elles 'pillèrent 'tous les habitants sans distinction, qu'ils fussent coupables ou
innocents.

3o. Pour toutes les autres raisons données aux Nos. 3, 4, 5, 6, 7 et 8 de mon
acte de dissidence du.jugement d'exclusioti prononcé contre André Courtemanche
réclamation No. 327.

(Signé,) OVIDE LEBLANC,
Commissaire.

No. 355.
Réclamation No. 355, présentée par François Xavier Laforce, de St.

Denis, pour £12 15s. Od., et estimée à £6 18s. 8d.
Le réclamant étant exclu de l'indemnité à cause de la part qu'il a prise à la re-

bellion, je diffère du jugement rendu par mes collègues pour les raisons suivan-
tes:

1o. Parce que toute la part qu'il a prise, ce fut d'aller à.la bataille, et qu'il ne s'y
rendit que par crainte, comme il l'a déclaré sous serment devant cette commission,
et non par déloyauté.

2o. Pour toutes les raisons données dans les articles 3e, 4e, 5e, 6e, 7e et 8e, de
mon acte de dissidence du jugement d'exclusion prononcé contre André Courte-
temanche, réclamation No.-327,

(Signé,) OVIDE LEBLANC,
Commissaire.
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No. 356.
Réclamation No. 356, des héritiers de feu Jean-Baptiste Masse, en son

vivant de St. Denis, pour £62 4s. 2d. de dommages soufferts-par
le dit Jean-Baptiste Masse, de la part des troupes de sa majesté,
lors de leur seconde visite à St. Denis.

Les réclamants Ayant été exclus de l'indemnité par eux demandée comme héri-
tiers dudit feu Jean-Bapiste Masse, à catie des susdits dommages, 10. pour ne les
avoir pas prouvés au désir de la loi et à la satisfaction des commissaires, et 2o. par-
ce que la commission d'indemnité nommée sous l'ordonnance du conseil spécial de
la ci-devant province du Bas-Canada, de la 1ère Vic., ch. 7, a refusé d'indemniser
le dit feu Jean-Baptiste Masse, en conséquence de ce qu'il avait avoué avoir pris
part à la rébellion et être armé le jour de la bataille de St. Denis, je diffère du juge-
ment d'exclusion pour les raisons suivantes:-

10. Parce que, en autant que l'exclusion ,des dits héritiers a lieu par suite du ju-
gement de la dite commission sous Pordonnance susdite, cette exclusion est illégale
et nulle pour toutes les raisons.ëxprimées dans mon acte de 'dissidence sur la resci-
sion de l'octroi d'ndemnité fait par la présente commission à Eugène Talham,
Louis Petit, dit Beauchemin, veuve Antoine Daigle, Jos. E. Mignault, Joseph Cour-
temanche, François Modeste Lemire, Antoine Leduc, fils, et Jean Baptiste Tétro
dit Ducharme, sur leurs réclamations respectives.

2o. Parce que, en autant encore que la dite exclusion a eu lieu pour défaut de
preuve, je trouve dans mon humble opinion que la preuve faite par les deux
témoins qui ont été entendus sur cette réclamation, est aussi bonne que celle faite
par un même nombre de témoins dans un grand nombre d'autres réclamations, et
qui a été trouvéesuffisante, en autant qu'elle venait à l'appui de la preuve faite per-
sonnellement par les réclamants .eux-mêmes.

3o. Parce que si la commission, pour mieux se conformer au statut qui la régie, et
avoir *une preuve plus parfaite de la susdite réclamation, veut plus de témoins,
pour suppléer à la preuve que n'a point faite personnellement le représentant des
héritiers Masse, fante de connaissance des dommages causés, elle aurait dû deman-
der d'autres témoins, de même qu'elle a fait dans d'autres cas qu'elle ne trouvait
pas suffisamment prouvés.; demande 'qu'elle aurait dû faire d'autant plus que Pin-
suffisance de la preuve n'a 'pas été déclarée au représentant des dits héritiers,
lorsqu'il l'a faite.

4o. Parce qu'il était contradictoire et même injuste de la part de la présente con-
mission de recevoir la preuve sur la susdite réclamation, puisqu'elle la voulait
rejeter en vertu du susdit jugement; ou bien de rejeter 'la dite réclamation sous
l'autorité de ce jugement puisqu'elle en avait reçu la preuve : laquelle preuve si elle
eût 'été'complétée 'aurait placé la commission dans un dilemme pour le refus ou
l'octroi de Pindemnité.

5.o Parce que, même en supposant que le.dit feu Pierre Masse fût coupable aux
termes du susdit jugement, les dommages à lui causés étaient néanmoins injustes,
inutiles ou malicieux à son égard, pour les raisons données aux articles 4e, be, 6e,
7e et 8e, de mon acte de dissidence sur le jugement d'exculsion d'André Courte-
manche, réclamation No. 327.

(Signé,) OVIDE LEBLANC,
Commissaire.
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No. 358.
Réclamation No. 358, présentée par David Guertin, ci-devant de Saint

Denis, maintenant de St. Césaire, pour £8 10., et estimée à £5 4s. 7d.

Le réclamant étant exclu de l'indemnité pour la part qu'il a prise à la bataille de
St. Denis, en novembre 1837, je ne puis concourir dans le jugement d'exclusion,
pour les motifs suivants:

10. Parce que le pillage des effets du réclamant ayant eu lieu en novembre 183S,
ne, pouvait être la conséquence nécessaire du fait que le dit réclamant avait été à
la bataille susdite un an auparavant.

2o. Parée que le réclamánt n'ayant rien fait en 1838, ce pillage était malicieux,
inutile et injuste

3o. Pour toutes les autres raisons données aux articles 3e, 4e, 5e, 6e, 7e et Se, de
mon acte de dissidence du jugement, d'exclusion prononcé contre André Courte-
manche, réclamationNo. 327, et qui s'appliquent avec plus de force au cas présent.

(Signé,) OVIDE LEBLANO,
Commissaire.

No. 366.
Réclamation No. 366, présentée par Gédéon Cormier, de St. Antoine,

pour £7 4s. 10d., et estimée à £6 9s. 9d.
Le réclamant ayant été exclu du bénéfice de l'acte d'indemnité pour avoir avoué

qu'il avait volontairement pris les armes contre le gouvernement peu de temps avant
le pillage, je diffère d'opinion avec mes collègues. dans leur jugement d'exclusion,
pour les motifs suivants

o .Parce que le réclamant ayant été pillé non 'peu de temps mais au moins trois
semaines' après qu'il eût volontairement marché 'armé sur Sorel, le pillage n'était
pas la conséquence nécessaire de sa conduite,· surtout puisque les troupes ne con-
naissaient pas cet acte du réclamant, et qu'elles pillaient indistinctement tous les
habitants, qu'ils eussent été pris armés où non, comme la chose a 'été prouvée à
plusieurs reprises devant cette commission.

20. Parce que le réclamant ne persista pas à commettre cette acte illégal, mais au
contraire s'en désista à St. Ours, en désertant le* parti avec lequel il s'était mis en
route.

30. Parce que, lorsqu'il fut pillé, tout était paisible dans la paroisse, et qu'il n'y
avait aucune raison de faire dommage aux habitants.

4o. Parce que les autorités.militaires ne permettaient pas le pillage, mais au con-
traire le punissaient chaque fois qu'elles le pouvaient, -comme la chose a été prou-
vée à plusieurs reprises devant cette commission,

50. Parce que les autorités militaires n'ayant pas permis d'actes immoraux,
comme il convenait à leur sentiment élevé d'honneur et de justice, ce n'est pas à
cette "commission revêtue du noble attribut de porter remède aux giiefs, à
sanctionner de tels actes.

6o. Pous toutes les -raisons générales développées dans mon acte de dissidence
du jugement d'exclusion prononcé contre Jean-Baptiste Tétreau, réclamation No.
72, qui peuvent s'appliquer au cas présent.

(Signé,) OVIDE LEBJANC.
Commissaire.
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No. 367.
Réclamation No. 367, présentée par Denis Bousquet, de, St. Denis, pour

£10 5s. 9d., non évaluée.
Le réclamant ayant été exclu de l'indemnité, parce que sa réelamation avait été

rejetée par la commission, nommée en vertu de t'ordonnance .1ère Vic., chap. 7,
pour les raisons assignées dans les.jugements de cette commission, je diffère d'opi-
nion avec mes collègues, dans le jugement d'exclusion qu'ils ont rendu, pour toutes
les raisons données dans mon dissentiment à l'égard du retrait de l'indemnité accor-
dée par cette commission

A Eugène Talham,............... réclamation No. 151
" Ls. Petit, dit Beauchemin...... . 276
" Apolline Bourque, veuve Ant. Daigle." 289
" Joseph E. Mignault................ 293
"Joseph Courternanche......... .... .. 297
" Frs. Modeste Lemire............... '302

Antoine Leduc, -fils, ........... 304
leJean-Bte. Tétro, dit Ducharme.... 309

parce qu'où a trouvé-, apl,ès examen, preuve et admission de leurs réclamations, que
la commission nommée en- výertu de l'ordonnance leur avait refusé l'indemnité.

(Signé,): O VIDE LEBLAN,

No. 346N
Réclamation No. 3,16, présentée ýpar Jean Baptiste -Maillet, de Saint,

Denis, pour' £25 '9 9s. 7d.
Le réclamant ayant été exclu de l'indemnité sous le prétexte que sa perte n'est

pas prouvée à la satisfaction de la commission, et conforménment à l'acte, je diffère
de cette opinion, pour les raisons'suivantes:.

1o. Parce qu'aprè s que le réclamant et, ses témoins eurent été entendus à Saint
Denis,'il fut entré dans les livres de la comùmission, *que la perte était de £204 9s., 7d.
,ce qui devait signifier qu'elle. était prouvée jusqu'à ce montant.

2o. Parce que si la preuve est actuellement trouvée incomplète, quoique dans
mon opinion au :moins, elle. soit une bonne preuve générale,, le réclamant devrait en
être informé, et avoir'l'avantage, comme, ont e u d'autres réclamanits, de' compléter
cette preuve.

3o. Parce que, si la commission ne veut pas donner au réclamant, comme elle a
donné à d'autres, loccasioni de compléter sa preuve,, elle, devrait au mo ins se con-
duire avec lui comme elle s'est conduite avec prusieurs autres, réclamants', dont les
dommages n'étaient pas aussi bien connus quantl*atx dérails, qtîe l.'était la perte
du réclamant, en'lui adjugeant la proportion de la dite perte qu'il avait éprouvée,
comme ils n'en peuvent douter.

4o. Parce qu'en n'accordant pas au réclamant Ûne occasion de finir sa preuve or.
une indemnité proportionnée à la perte dont il pourrait faire la preuve, la commis-
sion se conduit dune manière très-injuste à son égard, puisqu'il n'était pas'au fait
de l'insuffisance réelle'ou supposée de sa preuve et qu'il fût engagé à croire qu'elle
( tait suffisante.

5o.- Parce que' l'injustice en dernier, lieu mentionnée serait encore plus grande;
par le fait que cette commrission a adjugé une comipens-ation dans plusieurs Cas, non
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seulement sur une preuve générale, mais même sur de simples présomptions, quoi-
que ces présomptions soient moins conformes à l'acte, et auraient dû par conséquent
être moins satisfaisantes pour les commissaires.

6o. Parce que l'acte d'indemnité étant, comme il est, un acte de pacification, de-
vrait être mis à effet .à l'égard de tous ceux qu'il concerne, dans cet esprit de libé-
ralité et de justice égale qui peut seul lui faire produire le but qu'il a en vue, en
empêchant les anciennes causes de mécontentement et de troubles de se perpétuer
indéfiniment, et en évitant de susciter de nouvelles plaintes du même genre.

(Signé,) OVIDE LEBLANC,
Commissaire.

Il a été accordé, par la commission d'indemnité aux personnes sui-
vantes, savoir:

£ s. d.
A Eugène Talham, réclamation No..15, pour....i...... i 5 0
" Louis Petit, dit Beauchernin, réclamation No. 276 pour 7 4 6
" Apolline Bourque, veuve Anâtoine Daigle, réclamation

No. 289, pour...'.......... ............ 130 15 0
JosephE.. Mignault, réclamation No. 293, pour...... 36 10 7
Joseph Courtemanche, réclamation No. 297, pour..... 15 3 3
François* Modeste Lemire, réclamation No. 302, pour. 35 4. 9
Antoine Leduc, fils, réclamation No. 304, pour....... 34 9 il
Jean-Baptiste Tétro,-'dit Ducharme, réclamation No.

309, pour. ............ ............... e... 56,18 9

La commission ayant depuis retiré son octroi d'indemnité aux personnes susdites,
pour la raison qu'il a été refusé une indemnité à ces personnes par la commission
qui a existé en vertu de l'ordonnance du ci-devant conseil spécial, de la première
Vic., eh. 7, et par suite de ce que les instiuctions données à la commission nommée
n 1845 enjoignent à cette commission de s'abstenir de la considération des récla-

mations sur lesquelles la commission nommée sous la susdite ordonnance avait fait
rapport, je diffère, de la dite commission, la présente, dans ce procédé, pour les rai-
sons suivantes:

1e. Parce que 'les décisions de la commission sous l'ordoniance sus Mentionnée
ie peuvent avoir autorité de chose jugée, à légard de la commission actuelle, at-
tendu que.le principe sur lequel l'ancienne commission a agi et jugé est différent de
celui sur lequel la présente commission doit agir et juger, en ce que l'ordonnance
sus citée avait pour but d'indemniser les pertes causées aux loyaux sujets de sa
majesté par les rebelles, tandis que l'acte sous lequel agit la dernière commission a
pour fin de dédommager les sujets de sa majesté sans .distinction de loyaux ou de
déloyaux, et autres personnes résidant dans le Bas-Canada, qui ont souffert mali-
cieusement, injustement ou inutilement par la violence des personnes au service de
sa majesté, ou qui agissaient ou prétendaient agir pour sa majesté dans la suppres-
sion de la rébellion, ou pour la prévention de nouveaux troubles ; et aussi, les eujets
ou personnes dont les maisons et dépendances ont été occupées par les forces nta-
vales ou militaires, soit impériales ou provinciales, de sa majesté, sans autres excep-
tions que celles faites au préambule de l'acte. .Bien que la différence dont je viens
de parler ressorte clairement des termes qui expriment ·le but de chacune de ces
deux lois, je me permettrai cependant, contrairement à,Plusage ordinaire dans les
écrits de dissidence, de faire voir combien cette différence est fondée en justice.

Cette différence de principes dans les lois en question résulte de l'ignorance des
cauuses. véritables de la rébellion, lors de la passation de la première de ces lois, et
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de la connaissance de ces causes, quand la seconde fut décrétée; la première ayant
été faite avant, et la seconde après l'instruction des dites causes, par le haut com-
missaire de sa majesté, le comte de Durham, cette instruction a révélé que la colli-
sion arrivée en 1837 et 1838, était, entre autres causes, le .résultat de la politique
générale du gouvernement impérial, et de la conduite particulière du gouvernement
provincial à l'égard du Bas-Canada, et aussi de défauts dans la constitution de la
province de ce nom.

Aussi, comme aveu d'un tort, et dans le but de prévenir de nouvelles collisions,
le parlement impérial a-t-il cru comme moyen, dans son opinion et sa nouvelle po-
litique, devoir unir le Bas et le Haut-Canada sous une même constitution et un
même gouvernement, établir la responsabilité dans ce gouvernement, de laquelle
est résulté l'appel au pouvoiret à des charges importantes d'homnies jouissant de la
confiance publique, bien que quelques-uns 4'eux ne fussent pas considérés étrangers
à la collision survenue, et enfin se montrer plus facile dans la concession des droits
ou des demandes des colons.

Après ces faits si significatifs, résultat immédiat de l'instruction du haut commis-
saire, et aussi après cette observation d'auteurs estimés sur le droit des gens, "qu'il
n'y a peut-être jamais en d'insurrection sans une cause," qui ne procédât, ils enten-
derit, plus ou moins des gouverneurs, comment ne pas admettre la part imputée
par le haut commissaire, aux autorites impériales et provinciales et aux vices de
l'ancien acte constitutionnel, dans la cause de la rébellion dans le Bas-Canada, et
comment, en admettant cette part, ne pas reconnaître, non seulement le fait, mais
aussi la nécessité et la justice de la différence des principes dans les susdites lois;
différence d'ailleurs qui se manifeste encore dans ces lois par l'adjectif" dénaturée"
joint au mot " rébellion," dans l'ordonnance, tandis que l'acte omet cette qualifca-
tion injurieuses

2o. Parce que les instructions données à la commission de 1845 ne sont nulle-
ment obligatoires pour la présente commission, surtout, si elles.sont contraires at
principe de la seconde loi, et aussi parce qu'elles ont cessé d'exister gvec la commis-
sion dont elles étaient la règle de conduite.

3o. Parce que, si, en désobéissance à ses instructions, dans l'hypothèse qu'elles
fussent conformes au principe de la première loi (ce qui n'était pas le cas, ainsi
qu'il sera ci-après vu) la commission e 1845 ne s'est pas abstenue de s'occuper de
réclamations sur lesquelles la première commission avait fait rapport, et qu'elle ait
,en conséquence inclu ses réclamations dans son propre rapport pour provoquer
l'octroi législatif sur elles comme sur les réclamations qui n'étaient pas dans la
même catégôrie, le défaut de la dite commission *de 1845 se trouve maintenant
couvert par cette action législative sur toutes les réclamations comprises à son rap-
port, sans autres exceptions que celles des condamnés et des exilés, comme il sera
ci-après dit, que ce défaut est d'autant plus couvert par le principe auquel se résume
l<uvre de la législature dans sa seconde loi, que ce principe est conforme à celui
comporté dans la réponse faite le 12 février -1846, par l'administration d'alors, à la
dite commission de 1845, sur une de ses questions, roponse -qui dit que les sen-
tences des cours de justice devaient être la règle de la commission pour distinguer
parmi les réclamants ceux qui avaient pris de ceux qui n'avaient pas pris part à la
rébellion, règle que la législature a suivie elle-même dans la seconde loi, ep ex-
cluant les coSdamnés, et aussi, par extension, lesexilés aux Bermudes> sur leur
aveu -de participation à la rébellion, vu leur analogie avec les comdamnés en fait
de culpabilité constatée.

4o. Parce que, maintenant que le susdit défaut, si défaut il y a eu, est couvert, la-
majorité de la présente commission qui se guide sur les décisions de la première
commission et qui faisait partie de la commission de 1845, ne peut pas se prévaloir
de la circonstance qu'elle se trouve dans la présente commission, pour réparer son
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omission de devoir, si elle a été en défaut comme susdit, lorsqu'elle faisait partie
de la dite commission de 1845, actuellemnt surtout qu'il est résulté des droits aux
réclamants en question en vertu de la dite seconde loi, passée à cette égard sur le
rapport de la susdite commission de 1815.

5o. Parce que, vu la susdite règle de distinction posée dans la susdite réponse du
12 février 1846, on doit conclure que l'abstention voulue par'les instructions données
à la commission de 1845, n'était pas relative aux exclusions de la dite première
commission par rapport à la déloyauté des réclamants, mais relatives seulement
à ceux des réclamants qui, ayant été indemnisés par la dite première commission,
se seraient encore présentés à celle de 1845 pour un supplément d'indemnité pour
les mêmes dommages, et aussi à.ceux que la dite première commission aurait
rejetés pour défaut de preuve. Que cette conclusion, que la dite commission de
1845 ne devait pas s'abstenir de considérer les réclamations rejetées par la première
commission pour cause de déloyauté, paraît actuellement d'autant plus juste que
la. législature, qui a, en grande partie, basé la seconde loi sur les procédés de l'ad-
ministration de Fépoque de la dite comniission de 1845, n'a pas considéré les 're-
jections par la dite première commission, pour cause de déloyauté, comme des
convictions de déloyauté, et n'a pas en conséquence établi dans cette seconde loi
une autre catégorie d'exclusions à ce titre de déloyauté, en sus des catégories déjà
établies par cette loi au même titre, et de celle voulue par la dite loi, pour les pertes
méritées, c'est-à-dire non malicieuses, injustes ou inutiles.

6o. Parce que la dite majorité de la dite première commission, qui formait partie
de celle de 1845, comme sus exprimée, si elle n'avoue pas une grande négligence
de devoir relativement à la susdite abstention des cas- de rejection par la dite première
commission, pour cause de déloyauté, lorsque les instructiòns de la dite commission
de 1845 étaient en force, fait bien voir, par ée manque d'abstention 'dans la dite
commission de 1845, et aussi par le même nianque dans la dite présente commis-
sion, non seulement pendant la preuve des réclamations, mais encore jusqu'à ce
que la dite présente commission eût adjugé favorablement sur huit des réclamations
dont les auteurs avaient été rejetés par la dite première commission pour cause de
délôyauté,' 'qu'elle, la susdite majorité, n'a pas donné aux dites instructions de la
commission de 1845, le sens qu'elle leur donne à :présent, contrairement au prin-

-cipe de la, dite seconde loi, savoir : pour me répéter, celui d'indemniser toute in-
'dividu, qui a perdu malicieusement, injustement ou inutilement, sauf les personnes
convaincues par une cour ou sur leur aveu tel qu'il est dit en la loi, lesquelles, je crois
devoir me permettre de le dire, ne semblent avoir été ainsi exclus, nonobstant la
nécessité et la justice du principe de cette seconde loi comme sus 'exprimé, que
comme pour former les exceptions ordinaires dans les actes d'amnistie et d'in-
demnité, et aussi, pour blâmer l'insurrection ou la rébellion comme moyen d'obtenir
remède aux maux., Loin que la susdite majorité, quand elle faisait partie.de la
dite commission de 1845, se soit abstenue par négligence ou oubli de considérer les
cas rejetés par la première commission pour cause de déloyauté, on voit au éontraire
par le rapport signé par cette majorité, en 1846, que cette abstention a été voulue,
ainsi que le démontre, 1. l'aveu dans ce rapport, que la première commission avait
un caractère moins général et plus 'restreint que celui de la commission de 1845, et
2o. le fait que toutes les réclamations venues devant cette commission de 1845, dont
les auteurs .avaient été 'rejetés. par la commission précédente pour cause de dé.
loyauté, ont reçu, sans exception, la considération de la-dite commission de 1845, et
ont fait partie de son rapport.

70. Parce que, dans l'hypothèse que la susdite majorité eût manqué à son devoir
sur la susdite commission de 1845, à l'égard des xréclamants refusés par la dite
première commission, pour cause de déloyauté, il serait dur et injuste, de la part
de la présente commission, de refuser d'indemniser ces réclamants sous l'autorité
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des jugements de la dite première commission, à présent surtout que le défaut
résultant de ce manquement de devoir est couvert ; que les instructions qui vou-
laient ce devoir ne sont plus en forée; et que la dite majorité a laissé ces réclamants
faire la preuve de leurs dommages,ý avec plus ou moins de frais et de troubles, sans
leur faire connaître la fin de non recevoir qu'elle croit aujourd'hui résulter contre
eux des susdits'jugenents.

So. Parce que les dits jùgements en supposant que le principe de la première loi
soit encore en force, doivent avoir au orité de chosejugée, d'autant moins que cesjuge-.
ments ont été, dans la plupart descas, basés sur une preuve ex parte, sur une
preuve, conséquemment, qui n'était point propre à établir des convictions de cul-
pabilité dans un sens légal et positif.

9o.. Parce que former une nouvelle catégorie d'exclusions, fondée sur les susdits
jugements, serait former une catégorie non autorisée par la dite seconde loi, Pt
s'attribuer en conséquence l'autorité législative.

10o. Parce que, dans l'hypothèse même qu'il résidât quelque pouvoir législatif
dans la commission, il lui conviendrait- mieux, après une amnistie, de dimiuuer
que d'augmenter les proscriptions et les peines.

(Signé,) OVIDE LEBILANC,
Commissaire.

Opposition de M. LeBlanc à une motion pour appeler des tétmoins ex parte.
M. LeBlanc s'oppose à la motion de M Simpson, pour faire venir certaines per-

sonnes comme témoins devant cette commission, afin de constater si certains récla-
mants sont, par leur conduite durant la rébellion, exclus du bénéfice de l'acte.

lo. Parce que la preuve déjà produite relativement à tous les réclamants, est'suf.
fisante pour mettre la commission en état de juger si les pertes encourues par eux
'durant -la rébellion ou en conséquence de cette rébellion, sont malicieuses, injustes
et inutiles, ou si elles ne le sont pas; et qu'il est par conséquent inutile de s'en-
quérir de la conduite des dites personnes pour établir les faits en question.

2o. Parce que la preuve devant être faite ex parte, sera par conséquent inutile,
si elle est différente de celle qui a déjà été produite, puisque ces personnes ne seront
pas présentes pour tranquestionner ces témoins, ou réfuter leur témoignage, et ne
peuvent par conséquent être affectées par cette preuve.

3o. Parce que si les commissaires, afin de ne pas rendre leur jugement sur une
preuve ex parte, appellent'de nouveau devant eux les personnes qui sont. affectées
par cette preuve, conjointement avec les dits témoins, pour donner à ces réclamants
une occasion de transquestionner les dits témoins, ou réfuter leur témoignage, et
même de les récuser, ils occasionneront par làbeaucoup d'inconvénients et dé frais
aux personnes qui peuvent être aussi forcées de venir de comtés éloignés, lorsqu'on
aurait pu éviter cela, si leur enquête, qui paraît être incomplète, avait été complétée
comme elle aurait dû l'être,.dans les comtés où résident ces personnes.

4o. Parée quela sommation et l'audition, sais nécessité réelle, de témoins ex
parte et des parties qui pourront être impliquées dans\leurs dépositions, occasion-
neront une grande perte de temps, et auront par. là l'effeot de retarder le progrès des
travaux de la commission et d'en augmenter les frais, au préjudice des réclamants
en général, et au seul profit des commissaires et de leurs employés.

5o. Parce que les personnes appelées comme témoins ont toutes ou presque toutes
pris une part éminernte à la suppression de la rébellion, et sont par conséquent plus
ou moins préjugées contre ceux qui ont participé à la dite, rébellion, bienque les
dommages éprouvés par ces réclamants puissent avoir été càusés malicieusement,
injustement et inutilement.

(Yraie copie.)
(Signé,) OVIDE LEBLANC,

C imtnissaire,
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No. 272.
Réclamation, No. 272, présentée par Anselme Tétreault, de St. Marc,

pour £70 Os., et estimée à £21 17.
Le réclamant est exclu du bénéfice de l'indemnité pour la part.qu'il a prise aux

troubles, et je diffère d'avis avec mes collègues dans leur jugement d'exclusion.
1o. Parce qu'il n'est pas déclaré dans le dit jugement, à quelle matière, chose, on

affaires le dit réclamant prit part durant les troubles, pour être ainsi privé de l'a-
vantage susdit.

2o. Parce que, en admettant que ce droit ou cet avantage puisse être nié au dit
réclamant pour quelqu'un des faits mentionnés dans la preuve produite, savoir:
pour avoir été à la bataille de St. Charles, 'année qui précéda celle durant laquelle
eut lieu le pillage dont on se plaint; ou pour s'être joint au parti de rebelles qui
marchèrent sur Sorel environ trois semaines avant le dit pillage ; ou encore pour
s'être joint aux rebelles pour former un camp à la Montagne de Boucherville, envi-
ron trois semaines avant l'époque du dit pillage; tel refus est injuste, parce que le
pillage susdit n'était pas la conséquence nécessaire des faits.ci-dessus mentionnés,
pas plus qu'il n'en était le châtiment légal.

3o. Parce que, en admettant qu'on eût intention d'infliger ce pillage comme châ-
timent légal dès actions du dit réclamant, (ce qui ne pouvait être et ce qui d'ail-
leurs n'est pas prouvé.) cette punition n'était pas méritée puisque le dit réclamant
ne se conduisit pas de cette manière, dans un esprit de déloyauté et volontairement,
mais par crainte, puisqu'on menaçait ceux qui ne voulaient pas joindre les rebelles
de leur flamber la cervelle.

4o. Pour toutes les raisons générales données dans mon acte de dissidence du
jugement d'exclusion sur la réclamation No. 72, lesquelles peuvent s'appliquer au
cas présent.

(Signé,) OVIDE LEBLANC,
Commissaire.

No. 369.
Réclamation No. 369, produite par les héritiers de feu François Chicou
Duvert, de St Charles, pour £206 8s. 2d., et évaluée à £134 4s. 2d.
,Mais rejetée par cette commission, en conformité, comme il est dit dans son

jugement, aux instructions qu'elle avait eues de s'abstenir de considérer les récla-
mations sur lesquelles il avait été fait rapport par la commission nommée en vertu
de l'ordonnance 1ère Vic., ch. 7.

Je diffère du jugement susdit pour toutes les raisons données dans mon acte de
dissidence du retrait fait par cette commission de l'indemnité qu'elle avait d'abord
accordée:-

A' Eugène Talham....... .............. réclamation No. 151
« Louis Petit dit Beauchenin............ w .e 6
" Apolline Bourque, veuve Antoine Daigle... 289
" Joseph E. iMignault.... ............. ..... . 293
"Joseph Courtemanche................. 297
" Prs. Modeste Lemire................... c 302
" Antoine Leduc... ............. .... «J.-Bte 'Tétrodit Ducharme......." 309

Lequel retrait a eu lieu en conséquence de ce qu'on a trouvé, après avoir 'consi-
déré les réclamations des personnes sus-nommées et leur avoir adjugé une compew
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sation, que leurs réclamations avaient été rejetées par la commission en vertu de
la susdite ordonnance.

(Signé,) OVIDE LEBLANC,
Commnissaire.

No. 370.
Réclamation No. 370, présentée par Louis Brodeur, de St. Charles, pour

£30 19s. 10d., et estimée-à £15 7s. 6d.

Mais rejetée par la commission, en conformité, comme il est dit dans son juge-
ment, des instructions qu'elle reçût de s'abstenir de prendre en considération toutes
réclamations déjà décidées par la commission nommée en vertu de 'ordonnance
1ère Vic., ch. 7, aussi bien que parce que le réclamant reconnut avoir été à la ba-
taille de St. Charles, et y avoir servi des cartouches aux rebelles.

Je concours dans le susdit jugement, en autant que le refus d'indemnité se base
sur le fait que sa perte a été la conséquence immédiate de sa participation à la ba-
taille de St. Charles ; mais je diftfre d'opinion, ou plutôt je proteste contre le dit
jugement, en autant qu'il est basé sur un jugement de la comnission nommée en
vertu de l'ordonnance susdite, parce que les jugements de cett&commission ne sont
pas une autorité pour la présente commission, comme je l'ai fait voir dans mon acte
de dissideucésur le retrait fait par la dite commission, de l'indemnité qu'elle avait
accordée à Eugène Talham et à sept autres, auquel acte de dissidence je prends la
liberté. de renvoyer; et je proteste de plus. contre la conduite contradictoire. de la
commission qui prétend qu'elle doit s'abstenii d'examiner toutes réclamations sur
lesquelles il a été fait rapport par la première commission, comme susdit, lorsqu'elle
ne s'est jamais, de fait, abstenu de les examiner, et qu'elle ne s'en abstient pas en-
core actuellement; et je proteste encore en outre contre la ligne de conduite adoptée
par la dite commission, de juger d'après les décisions de la dite première -commis-
sion, lorsque ces décisions, coïncident avec le résultat de l'enquête qu'elle, a faite
elle-même, et de décider d'après ces décisions seulement, lorsqu'elles diffèrent du
résultat de l'enquête, parce que l'examen de ces réclamations est entièrement inu-
tile-et dans l'un et l'autre cas, en violation directe-des prétendues instructions, et-la
cause d'une grande perte de temps, tant pour les commissaires que pour les récla-
mants et les témoins, outre les dépenses occasionnées aux dits réclamants.

(Signé,) OVIDE LEBLANC,
Commissaire.

No. 376.
Réclamation No. 376, présentée par Levy Larue, de St. Denis, pour £13

14s., et estimée à £8 13s. 6d.
Le réclamant étant exclu de l'indemnité, parce qu'il a reconnu avoir été à la ba-

taille de St. Denis, armé, je diffère du jugement d'exclusion,. pour les raisons sui-
vantes:-

l. Parce que le pillage de la propriété du réclamant n'eut pas lieu immédiate-
ment après la dite bataille, dans la chaleur provenant de la résistance, rmais pas
moins de dix jours ou plus après, lorsque la place était dans une tranquillité par.
faite.

2o. Pour toutes les raisons données dans les 3e, 4e, 5e, 6e, 7e et se articles, de
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mon acte de dissidence du jugement d'exclusion d'André Courtemanche, réclama-
tion No. 327.

(Signé,) OVIDE LEBLANC,
Commissaire.

No. 378.
Réclamation No. 378, par Joseph Germain, de St. Ours, pour £12 16s.,

et estimée à £6 1Os.
Mais rejetée par les commissaires, conformément, dit le jugement, à l'instruction

qu'ils ont reçue de s'abstenir d'examiner toutes réclamations déjà décidées par la
commission nommée en* vertu de l'ordonnance 1ère Vic., ch. 7, -aussi en consé-
quence de l'aveu fait par le réclamant qu'il avait été à la bataille de St. Denis,
armé.

Je diffère du jugement d'exclusion pour les -raisons suivantes:-
lo. Parce que le. pillage de.la propriété du réclamant n'eut pas lieu immédiate-

ment après la dite bataille, dans la chaleur provenant de la résistance, mais pas
moins de dix jours ou plus après, dans une paroisse différente, de sorte que le dit
pillage ne pouvait être et n'était pas censé être la conséquence de la participation1
du dit réclamant à la bataille susdite.

2o. Pour toutes les raisons générales données dans mon acte de dissidence du ju-
gement de la réclamation No. 72.

3o. Et en autant que le jugement est basé'sur une décision de la dite commission
en vertu de l'ordonnance susdite, pour toutes les raisons données dans mon acte de
dissidence du retrait fait par la présente commission, de l'indemnité qu'elle avait
arcordée à Eugène Talhain 'et à sept autres personnes, sur les réclamations Nos.
151, 276, 289, 293, 297, 302, 304 et 309, et auquel je prends la liberté de référer.

Je proteste par le présent, comme j'ai fait dans mon acte de dissidence du juge-
ment dans la réclamation No. 370, et pour les mêmes raisons.

(Signé,) OVIDE LEBLANC,
Commissaire.

No. 380.
Réclamation No. 380, par Louis Mogé, pour £62 10s. Sd., pour effets

pillés par les troupes en novembre 1837 et 1838, à St. Ours.
La réclamation pour pertes éprouvées en 1837, se montant à £56 3s. 5d., a été

rejetée par la commission de l'ordonnance 1ère Vic. ch. 7, et est rejetée par la pré-
sente commissipnisuivant, comme il est dit dans le jugement, les instructions don-
nées à la dite commission de s'abstenir d'examiner toutes rèclarations déjà exami-
nées et décidées par la première commission. Le pillage en 1838, est pour £6 7s.
6d., sur lesquels les commissaires ont adjugé £3 6s. 6d., M. Simpson dissentiente,
pour raisons enregistrées avec le jugement.

Je diflère' du susdit jugement, en autant qu'il exclût le réclamant de l'indemnité,
sur l'autorité de l'exclusion 'par la dite première commission, parce que cette exclu-,
sion n'est par valide par rapport à la présente commission, comme je l'ai fait voir
dans -mon acte de dissidence du retrait de l'indemnité accordée par la dite présente
commission à Eugène Talham et à sept autres personnes, réclamations Nos. 151,
276, 289, 293, 297,-302, 304 et 305, et auquel je prends la liberté de référer.

(Signé,) OVIDE LEBLANC,
Commissaire.
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No. 393.
Réclamation No. 393, par George St. Germain, de St. Denis, pour £97

15s. 8d., et estimée à £57· 4s,
Le réclamant érant exclu de l'indemnité ýparce qu'il reconnut avoir été volontai.

rement à la ba Ile de St. Denis, je diffère du jugement d'exclusion, Pour les motifs
déjà ex oss ans mon acte de dissidence du jugement d'exclusion sur la réclama-
tion No. 376.

(Signe, OVIDE LEBLANC,
Commissaire.

No. 398.
Réclamation No. 398, présentée par Jean-Baptiste Eusèbe Durocher, de

St. Charles, pour £416 7s. 8d.
Le réclamant est exclu du bénéfice dé l'indemnité, pour la raison qu'il en avait

été exclu par les commissaires nommés en vertu de l'ordonnance lère Vic., ch. 7,
et qu'il a fait certaines confessions mentionnées dans le jugement d'exclusion, et à
l'égard de ce jugement, je diffère d'opinion· avec mes collègues ; parce que le dit
réclamant a été pillé, non seulement immédiatement après la bataille de St. Charles,
à laquelle il paraît qu'il fût présent, mais aussi l'année suivaite, durant laquelle il
ne prit aucune part à la rébellion; et les commissaires n'ont pas prouvé le pillage
commis à ces deux époques, respectivement, afin d'indemniser au moins le dit ré-
clamant pour le pillage commis durant la dernière année de la rébellion susdite.

(Signé,) OVIDE LEBLANU,
Commissaire.

S No. 399.
Réclamation No. 399, présentée par Michel Charron dit Cabana, de Ver-

chères, pour £13 7s. 5d., ét estimée à £6 89.. 7d.
Le réclamant est exclu du bénéfice de l'indemnité- pour avoir joint le parti qui

marcha sur Sorel, peu de temps (comme il est dit dans le jugement d'exclusion)
avant le pillage dont on se plaint, et pour avoir été sous les armes durant trois jours
et je diffère d'opinion aveé mes-collègues à l'égard du dit jugement:-

10. Parce que le dit pillage n'eut pas lieu peu de temps·après, comme il est dit
dans le jugement, mais pas moins de plusieurs semaines ou un mois après que le
réclamant eût marché sur Sorel, comme le prouvent -les témoignages à l'appui de
la réclamation; et il ne pouvait donc être·la conséquence nécessaire de la conduite
du réclamant en joignant le parti susdit, pas plus qu'il n'en était le châtiment légal.

20. Parce que, en supposant que la commission soit revêtue de pouvoirs judi-
ciairésepour punir les réclamants qui ont participé à la rébellion, en ne les indemni-
sant pas de leurs pertes, lé réclamant actuel ne jQignit pas le parti susdit par esprit
de déloyauté, mais par crainte,. puisqu'on l'avait menacé d'incendier ses propriétés
s'il ne se joignait pas aux autres.

3o., Pour toutes les raisons générales données dans mon acte de dissidence du
jugement d'exclusion, sur la réclamation No. 72.

(Signé,) OVIDE LEBLANC,
Cormmissaire.
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No. 406.
Réclamation No. 406, présentée par Jacques Fontaine, junior, de Ver

chères, pour £3 15s. 9 d., et'estimée à £2 Ss.
Le réclamant est exclu du bénéfice de Pindemnité pour avoir fait partie de la

bande qui marcha sur Sorel, peu de temps (comme il est dit dans le -jugement d'ex-
(lusion) avant le Dillage des effets du réclamant par les troupes; je diffère d'opi-
nion avec mes collégues à l'égard du dit jugement.

10. Parce que le dit pillage n'eut pas lieu seulement peu de temps après, comme
il'est dit dans le jugement, mais, suivant la preuve, qùelques semaines après cette
marche pour Sorel; et il ne pouvait par conséquent être le résultat nécessaire de la
conduite du réclamant, en joignant le partie susdit, pas plus qu'il n'en était le châti-
ment légal,

2o. Parceque, en supposant que cette commission soit revêtue de pouvoirs judi-
ciaires pour juger et punir les réclamants.pour participation à la rébellion, en refu-
sant de les indemniser de leurs pertes, le réclamant actuel ne se joignit pas au parti,
susdit par 'déloyauté mais par crainte, les chefs ayant proféré contre lui des mena-
ces, s'il ne, les suivait pas.

3o. Pour toutes les raisons générales données dans monacte de dissidence du
jugement d'exclusion, sur la réclamation No. 72.

(Sign',) OVIDE LEBLANC,
Commissaire.

No. 407.
Réclamation No. 407, présentée par Joseph Dansereau, fils de Michel,

de Verchères, pour £44 7s. 6., et estimée à £
La réclamation est pour effets pillés par les troupes, et elle est rejetée, parce que,

est-il dit dans le jugement de la commission, elle n'est pas prouvée comme l'exige
la loi ou à la satisfaction des commissaires, et aussi, parce que le reclamant a

ýeconnu avoir accompagné le parti qui marcha sur Sorel peu de temps avant le
nage ; je diffère d'opinion avec ceux de mes collègues qui ont rendu ce jugement.
Parce que, en supposant que la dite réclamation ne soit pas suffisamment prouvée,

le 'dit réclamant aurait dû en être averti, et avoir l'avantage de produire.de plus
amples témoignages, s'il en avait à produire, comme l'ont fait d'autres réclamants
en semblables cas, de manière à rendre justice égale à toutes les parties.

2o. Parce que le dit pillage n'eut pas lien seulement peu de temps après, comme
il est dit dans le jugement, mais, suivant la preuve, quelques semaines après cette
marche sur Sorel; et il ne pouvait, par conséquent être le résultat nécessaire de la
conduite du réclamant en joignant le parti susdit, pas plus qu'il n'en était le châti-
ment légal.

3o. Parce que, supposant que cette commission 'soit revêtue de pouvoirs judi-
ciaires pour mettre en jugement et punir les réclamants pour participation à la
rébellion, en ne les indemnisant pas de leurs pertes, le présent réclamant ne se joi-
gnit pas au parti susdit par déloyauté mais parce qu'il y était forcé, et que les
chefs l'avaient menacé de brûler ou piller ses propriétés s'il ne les accompagnait
pas, et parce qu'il déserta le dit parti à St. Ours; auquel parti il s'était joint comme
il vient d'être dit, contre sa volonté, -et sans être armé.

4o. 'Pour toutes les raisons générales données dans mon acte de dissidence du
jugement d'exclusion, sur la réclamation No. 72.

(Signé,) OVIDE LEBLANC,
Commissaire,
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No. 451
Réclamation No. 451, présentée par Louis'Fiset, de Contrecour, pour

£2 1ls. 9d., et estimée à £2. Ils. 9d.
Le réclamant est exclu du bénéfice de l'indemnité pour avoir accompagné le parti

qui marcha sur Sorel pèu de temps (comme il est dit dans le jugement) avant le
pillage dont on se plaint; etje diffère d'opinion avec ceux de mes collègues qui
ont rendit ce jugement.

1o. Parce que le dit pillage n'eut pas lieu seulement peu de temps après, comme
il est nentionné au jugement, mais suivant la déclaration du réclamant, déclara-
tion qui n'a pas été contredite pas moins de quelques semaines, c'est-à-dire, à peu
près un mois après la marche sur Sorel, comme il a été prouvé à l'égard du pillage
fait à la même époque dans les paroisses 'de ContrecSur et de Verchères, et ne fut
pas par conséquent le résultat nécessaire de la conduité du réclamant en accom-
pagnant ce parti pas plus qu'il n'en était le châtiment légal.

2o. Pour toutes les raisons générales données dans mon acte de dissidence du
jugement d'exclusion de la réclanation No. 406, articles 2e.et 3e.

(Signé,) OVIDE LEBLANC,
Commissaire.

No. 4a9.
Réclamation No. 459 présentée par 'Etienne Casavant, de Verchères,

pour £14 7s.8d, et estimée à£8 15s. 1Id.
Le réclamait est exclu du bénéfice de l'indemnité pour avoir accompagné le

parti qui marcha sur Sorel peu de 'temps avant le pillage \dont on se plaint, et je
diflère d'opinion avec ceux de mes collègues qui ont prononcé ce jugement:-

1o. Parce que le dit pillage n'eut pas lieu seulement peu dëý temps après, comme
il est dit' dans le jugement, mais suivant la déclaration du rélàmant, déclaration
qui n'a pas été contredite, et la. preuve de toutes les réclamationi pour pillage dans
les paroisses susdites, après la rébellion, pas moins de quelques semaines après la
marche sur Sorel, et ne pouvait par conséquent être le résultat nécessaire du fait
que le réclamant avait, accompagné le parti susdit, pas plus qu'il 'en était le châ-
timent légal.

2o. Parce que le dit réclamant avait été forcé de joindre le partie err question,
comme il le déclare, et pour les raisons générales données dans m9 i acte de dis-
sidence du jugement d'exclusion de la réclamation No. 406, articles 2e et Se.

(Signé,) OVIDE LEBLANC,
Commnissaire.

No. 466.
Réclamation No. 466, présentée par Catherine Hainault, de Contrécoeur,

veuve de feu Amable Marion, pour £30 ]Os. 3d.
La réclamante est exclue du bénéfice de Plindemnité parce qu'il a été prouvé par

témoins que feu son mari avait été avec le parti qui marcha sur Sorel,'peu de temps
avant le pillage dont on se plaint, et qu'il était un des chefs de ce parti; et je diffère
d'opinion avec ceux de mes collègues qui ont rendu ce jugement.

1o. Parce que le pillage n'eut pas lien seulementpeu de temps après, comme il est
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dit dans le jugement, niais suivant la preuve qui a été produite, pas moins.de trois
ou quatie semaines après la marche sur, Sorel, et qu'il n'était pas pai conséquent le
résultat nécessaire, pas plus qu'il n'était le châtiment légal, de ce que le dit Marion
faisait partie de la bande susdite, ou qu'il en était même un des chefs, lequel dernier
fait fut prouvé par témoins, comme il est déclaré dans le jugement susdit, mais
seulement par un, des témoins.

2. Pour . toutes les raisons générales données dans mon acte de dissidence du
jugement d'exclusion de la réclamation No. 72, lesquelles raisons peuvent s'appli-
quer au cas présent.

(Signé,) OVIDE LEBLANC,
Commissaire.

No. 471.
Réclamation No. 471, présentée. par Josephte Charbonneau, veuve de'.

Pierre C. Gervais, de Contrecour, pour £3 19s. 1d., et estimée
à £2 17s. 10d.

La réclamante est exclue du bénéfice de l'indemnité, parce qu'il a été prouvé par
témoins, comme il est dit dans le'jùgement d'exclusion, que son mari accompa-
gnait le parti qui marcha sur Sorel, peu de temps avant le pillage dont on se plaint,
et je diffère d'opinion avec ceux de mes collègues qui ont rendu ce jugument.

1o. Parce qu'il n'est pas prouvé que le pillage en question soit arrivé peu de temps
après-que le dit mari eut joint le parti susdit, mais seulement qu'il eut lieu après
que le dit parti eut marché sur Sorel, sans spécifier si c'était longtemps ou peu de
temps après; lequel lintervalle cependant, a été prouvé, .dans presque toutes les
réclamations pour 'pillage dans Contrecour et Verchères, avoir été de " quelques
semaines," ou " environ un mois," et parce qu'en l'absence de toute preuve, il de-
vrait y avoir une forte présomption en faveur du défunt mari de la réclamante, en
supposant cette commission revêtue, malgré l'acte d'arnnistie, des pouvoirs judiciai-
res nécessaires pour mettre en jugement pour participation à la rébellion, tous les
réclamants coupables d'y avoir pris part, et les en punir en leur refusant le bénéfice
de l'indemnité.

2. Pour les raisons données dans mon acte de dissidéencé du jugement d'exclu-
.sion de la réclamation No. 406, articles 2e et 3e.

(Signé,) OVIDE LEBLANC,
Commissaire.

No 476.
Réclamation No. 476, prýsentée par Antoine Gervais, par l'entremise

d'Olivier Gervais, de on'recœur, pour £36 15s. 6d., et estimée à
£21 8s. 6d.

Le réclamant est exclu du bénéfice de l'indemnité, pour avoir accompagné le
parti qui marcha. sur Sorel peu de temps avant le'pillage mentionné dans le juge-
ment d'exclusion; et je djffère d'opinion avec ceux de mes collègues qui ont rendu

-ce jugement
1I. Parce que le dit pillage n'eut pas lieu seulement peu de temps après, comme il

est déclaré dans le jugement-susdit, mais, si on en croit la preuve, pas moins d'un
mois après la marche sur Sorel, et n'était pas par conséquent le-résultat nécessaire,
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pas plus qu'il n'était le châtiment légal de Tacto commis par le réclamant en
joignant le parti susdit.

2o, Pour les autres raisons données dans mon acte de dissidence du jugement
d'exclusion de la réclamation No. 406, articles 2e 'et 3e, le dit réclamant ayant été
obligé de joindre le -dit parti, ce qui implique qu'il y fût forcé par menace ou vio-
lence.

(Signé,) OVIDE LEBLANC,
Commissaire.

No. 477.
Réclamation No. 477, présentée par Olivier Hubert,' de Contreceur,

pour £5 18s. 10d., et estimée i £4 5s. 7d.
Le réclamant est exclu du* bénéfice de ,'indemnité pour avoirjoint le parti qui

marcha sur Sorel peu de.temps avant le pillage mentionné dans le jugement d'ex-
clsioi, et je diffère d'ôpinion avec ceuk de mes collègues qui ont rendu ce juge-
ment.

10. Parce que le dit pillage neùt pas lieu seulement peu de temps après, comme il
est déclaré dans le -jugement susdit, mais suivant la preuve produite, pas moins
d'environ un mois après la marche sur Sorel, et ne fut pas par conséquent le résultat
'nécessaire, pas plus qu'il ne futle châtiment légal de l'action du réclamant en
joignant le parti susdit..

2o.« Par les autres raisona données dans mon 'acte de dissidence du jugement
d'exclusion de la réclamation No. 406, articles 2e et 3e, les dites raisons étant'
applicables au cas présent.

(Signé,) OVIDP LEBLANC,
Commissaire.

No. 478.
Réclamation No. 478, présentée par Laurent Hubert, de Contrecour,

pour £3 Ss. 8d., et estimée à £1 los.
Le réclamant, est exclu du bénéfice de l'indemnité pour avoir joint le parti qui

marcha sur Sorel peu de temps avant le pillage mentionné dans le jugement d'ex-
clusion, et je diffère d'opinion avec ceux de mies collègues qui ont rendu ce juge-
ment.

Pour toutes les raisons données dans mon acte de dissidence du jugement d'ex
clusion de la réclamation No. 476, présentée par Antoine Gervais; les dites raisons
pouvant s'appliquer au dit Laurent Hubert, pour la même cause.

(Signé,) OVIDE LEBLANC,
Commissaire.-

No. 482.
Réclamation No.'482, présentée par Jean Moreau dit Dezordy, de Con-

trecœur, pour £4 18s., et estimée à £3 15s. Id.
Le réclamant est exclu du bénéfice de lindemnité pour avoir joint le parti qui

marcha sur Sorel, peu de teinps avant le pillage mentionné dans le jugement



16 Victorit. Appendice-(V.V.) A. 1852.

d'exclusion, et je diff'ere d'opinion avec ceux de mes collègues qui ont rendu ce
jugement.

1o. Parce que le dit pillage n'eut pas lieu seulement peu de temps après, comme
il est dit dans le jugement, mais, suivant la preuve, pas moins de quelques semaines
après la marche sur Sorel, et ne* fut pas par conséquent le résultat nécessaire du
fait que le réclamant joignit le parti en question, pas plus qu'il n'en fut le châti-
ment legal.

2o. Pour les autres raisons données dans mou acte de dissidence du jugement
d'exclusion de la réclamation No. 406, articles 2e et. 3e ; le dit réclamant ayant été
obligé de-joindre le dit parti, ce qui implique qu'il.y fut forcé par menace ou
violence.

(Signé.) OVII-E J.EBLANC,
Commissaire.

No. 484.
Réclamation No. 484, présentée par Jean-Baptiste Daunais, de Contre-

cœur, pour £1 14s. 2d., et estimée à £1 3s.
Le réclamant est exclu du bénéfice de l'indemnité pour avoir joint le parti qui

marcha sur Sorel peu de jours avant le pillage mentionné dans le jugement d'ex-
clusion; et je diffère d'opinion avec ceux de mes collègues qui ont rendu ce
jugement.

10. Parce que le dit pillage n'eut pas lieu seulement peu de temps après, comme
il est dit dans le jugement, mais suivant la déclaration du réclamant, déclaration

-,qui- n'est pas contredite par la preuve, pas moins de quelques semaines après la
marche sur Sorel, et ne fut pas par conséquent le résultat nécessaire du fait que le
réclamant avait joint le parti en question, pas plus qu'il n'en fut le châtiment légal

2o. Pour les autres raisons données dàns mon acte de dissidence du jugement
d'exclusion de la réclamation No. 406, articles 2e -et 3e.

(Signé,) OVIDE LEBLANC,
Commissaire.

No. 4941.
Réclamation No. 494, présentée par Pierre Chicoine, de Verchères,

pour £1 14s.. 2d., et estimée à £1 Ss.
Le réclamant est exclu du bénéfice. de l'indemnité pour avoir joint'le parti qui

marcha sur Sorel peu de temps avant la livraison de son fusil, de ses pommes de
terre et de son mouton ; et je diffère d'opinion avec ceux de mes collègues qui ont
prononcé ce jugement.

Io. Parce que la. livraison des articles, susdits n'eut pas lieu peu de temps après,
commeil e*st mentionné plus haut, mais quelque temps, c'est-à-dire, environ un
mois après la marche sur Sorel, comme il a été prouvê dans l'examen de toutes les
réclamations pour pillage par les troupes dans .la paroisse susdite et les*paroisses
de ContrecSur et de St. Antoine, et ne fut pas par conséquent le résultat nécessaire
du fait que le réclamant aYait joint le parti en question, pas plus qu'il n'en était le
châtiment légal.

2o. Pour les autres raisons données dans mon acte de dissidence du jugement
d'exclusion de la réclamation Nn. 406, articles 2e et 3e, les dites raisons pouvant
s'appliquer au cas présent.

(Signé,) OVIDE LEBLANC,
Commissaire.
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No 497
Réclamation No. 497, présentée par François Lacroix, de Conrecour,

pour £3 7s. Id., et estimée à £2 7s. 10d.
te réclamant est exclu du bénéfice de l'indemnité pour avoir joint le parti qui

marcha sur Sorel peu de temps avant le pillage mentionné dans le jugement d'ex-
clusion; et je diffère d'opinion, avec ceux de mes collègues, qui ont prononcé ce
jugement.

1o. Parce que le dit pillage n'eut pas lieu seulement peu de temps après, comme
il est dit dans le jugement susdit, maissi l'on en croit la déclaration du réclamant,
déclaration qui n'est pas contredite par la preuve,'quelque temps après que le dit
parti eût marché-sur Sorel, laquelle marche, comme il a été prouvé lors de l'examen
de toutes les réclamations pour pillage dans Contrecour et Verchères, a eu lien
"quelques semaines " ou "eIenviron un mois " avant le dit pillage.

2o. Parce que, en l'absence de toute preuve sur cette réclamation relativement.
à la brièveté ou la longueur de temps entre la marche et le pillage susditsla preuve
générale produite dans presque toutes les dites réclamations à l'égard du pillage
fait dans Contrecour et Verchères, sur la longueur du temps écoulé entre la dite
marche et le pillage, devrait àvoir établi, dans l'esprit des commissaires, une forte
présomption à l'égard du dit intervalle, et empêché la commission de qualifier ce
temps comme "czourt" à l'encontre du dit réclamant, contrairement à toutes les règles
de droit qui en matières pénales ou de rigueur, défendent toùtes suppositions et
interprétations de termes ambigus ou d'expressions préjudiciables aux parties inté-
ressées.

3o. Pour les autres raisons données dans. mon acte de dissidence du jugement
d'exclusion de la réclamation No. 407, article 2me* et 3me, les dites raisons. pou-
vant s'appliquer à'tous les cas de même nature.

(Signé,) OVIDE LEBLANC,
Commissaire.

No. 498.
Réclamation No. 498, présentée par Joseph Dansereau, fils de Joseph,

de Verchères, pour £2 .1 Os., et estimée à £1 10s.
Le réclamant est exclu du bénéfice de l'indemnité pour avoir joint le parti qui

marcha sur Sorel peu de temps avant la livIaison de son fusil aux autorités; et je
.diffère d'opinion avec ceux de mes collègues.qui ont rendu ce jugement.

10 Parce que le dit fusil fut ainsi remis, non seulement avant, comme il est dit
dans le jugement susdit, mais, suivant la déclaration du réclamant, déclaration-qui
n'est pas contredite'par la preuve, pas moins de quelques semaines après que le dit
parti eût marché sur Sorel; et il fut ainsi remis aux autorités en obéissance à un
ordre général, et non à cause -que le dit réclamant avait joint le parti susdit, puis-
qu'il n'y a rien dans la' preuve produite dans cétte affaire qui prouve qu'il a été dé-
sarmé pour ce fait.

20. Pour les raisons générales données dans mon acte de dissidence du jugement
d'exclusion de la réclamation No. 406, articles 2e et 3e, les dites raisons pouvant
s'appliquer aux cas de même natire.

(Signé,) OVIDE LEBLANC;
Commissaire.
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No. 511.
Réclamation No. 511, présentée par Judith Lechêne, de Napierville,

veuve de feu François Trépanier, pour £396 18s. 4d., et esti-
mée à £166 19s., 5d.

La réclamante est exclue du bénéfice de l'indemnité, parce qu'il a été prouvé'
comme il est dit dans le jugement d'exclusion, que feu le mari 'de la réclamante
était un des chefs actifs, et qu'il encouragea la rébellion et y contribua; et.je dif-
fère d'opinion avec ceux de mes collègues qui ont rendu ce jugement.

1o. Parce que la preuve faite contre un nommé François 'Trépánier, et qu'on
suppose se rapporter et s'appliquer au feu mari de la dite réclamante, est simple-
ment une preuve ex parte, ou produite incidemment lors de l'examen d'autres ré-
clamations, sans aucune preuve que le dit François Trépanier, ainsi nommé dans
la dite preuve er parte ou incidente, soit identiquement l'individu qui était le mari
de.la dite réclamante.

2o. Parce que, en supposant que l'individu auquel il est fait allusion dans la sus-
dite preuve ex parte ou incidente fût le mari de la dite réclamante, et que.cette
commission. après avoir eu la preuve de la perte en question et des motifs malicieux
qui l'ont occasionnée, pût légalement mettre en jugement le feu mari de la récla-
mante pour sa coriduite durant la rébellion, il ne fut nommé aucun·curateur au ca-
davre ni autres représentants légitimes du feu mari de la dite réclamante, 'pour sou-
tenir le procès fait par cette commission sur les accusations contenues dans la dite

preuve. ex parte et incidente, et réfuter ces accusations, si elles pouvaient l'être.
3o. Parce que, exclure la dite réclamante sur une telle preuve ex parte ou inci-

dente, particulièrement. sans avoir, comme on l'a déjà dit, identifié la personne de
son feu mari, ce serait condamner ce dernier sans l'entendre (par la voix d'un cu-
rateur ou autre représentant légal,) en opposition à toutes les lois, au risque de faire,
tort à sa mémoire, et de se, rendre coupable d'une grande injustice envers ses héri-
tiers, légataires ou autres légitimes représentants.

4o. Parce que, d'autres réclamants impliqués de la même manière.sur preuve ex
parte et' incidente ont obtenu de cette commission le privilége de se défendre contre
les accusations contenues dans telle preuve ex parte et incidente, délense qui se ter-
minia dans presque tous les cas par établir l'innocence des réclamants, et leur droit à
lindemnité; et aussi, parce que la majorité de cette commission ayant adjugé à
deux de ces réclamants une indemnité pour leurs pertes, sans leur faire subir aucun
procès, malgré la 'preuve ex parte produite contre eux, et malgré qu'une somme
considérable eût été offerte et payée pour l'appréhension de l'un d'eux, ce serait un
procédé inique et injustifiable que de refuser le même avantage à là dite réclamante,
·à l'égard de son dit mari.

5o. Parce lue, en admettant que feu le mari de la 'dite réclamante fût coupable
de ce dont on l'accuse dans la susdite preuve ex parte ou incidente, les dommages
causés au feu mari de la dite réclamante n'étaient aucunement la conséquence né-
cessairede sa culpabilité, pas plus qu'ils n'en étaient le 'châtiment légal.

6o. Pour toutes les raisons générales données dans mon acte de dissidence du
jugement d'exclusion de la réclamation No. 72, les dites iaisons pouvant s'appliquer
au cas présent.

(Signé,) OVIDE LEBLANC,
Commissaire.
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No. 512.
Réclamation No. 512, présentée par Edouard Rémillard, de Blairfindie,

pour £40 19s. 8d., et estimée à £20 6s.
Le réclamant est exclu du bénéfice de l'indemnité pour avoir été au camp de

Napierville, armé, pour combattre pour l'indépendance; et je differe d'opinion-avec
ceux de mes collègues qui ont prononcé ce jugement d'exclusion.

1o. Parce que le pillage dont se plaint le réclamant -ne fut pas la conséquence
nécessaire, pas plus qu'il ne fut le etcâtiient légal- de sa conduite, en se trouvant
au camp de Napierville.

2o. Parce que, en supposant que ce pillage fût la , conséquence nécessaire et la
punition légale de la conduite du réclamant en se tendant au camp susdit, le dit
acte ne fut pas accompli volontairement par le dit réclamant, mais plutôt parcrainte,
puisqu'avant de partir pour se rendre au camp, il entendit un des chefs offrir un
fusil à un homme pour faire feu sur un autre qui ne voulait pasjoindre les rebelles.

3o. Pour toutes les raisons données dans mon acte de dissidence du jugenent
d'exclusion de la réclamatioù No. 72.

(Signé,) OVIDE LEBLANC,
Commissaire.

No. 513.
Réclamation No. 513 présentée par la fabrique de la paroisse St.

Cyprien, pour la somme de £327 12s. 6d., prises par les rebelles
en novembre 1838.

La susdite fabrique est exclue du bénéfice de l'indemnité par le jugement dont
suit une copie;

" This money was taken from the chest of the Fabrique by the Parishioners of
St. Cyprien, then in open rebellion. The leaders, Lucien Gagnon, François Tré-
panier and Doctor Côte, went to the late Cré to demand the key of the chest ;
they were directed by him to go to the Churchwarden, who refused to obey the
mandate of the rebels, but threatened with violence, he accompanied them to the
Presbytère, where' he found the Curé surrounded by rebels remonstrating with
them against the unholy spoliation they were about to commit. The Churchwar-
den, still unwilling to be a party in the robbery by yielding the key, was told
by the Curé, that it was useless Io endanger the lives, of both by refusing, as
nearly all the parishioners were present; he expostulated with them, telling them
that the notey " was a gift to God-that the robbery would be sacrilege ;" but all
remonstrances proved vain. They took the money, and Doctor Côte, after counting
it, gave the Curé the following acknowledgment:-

"ST. CYPRIEN, 30 novembre 1838.
"Reçu de Monsieur Amiot et de Joseph Grégoire, comme emprunt, la somme de

"trois cent vingt-sept livres, douze chelins et deux sous, cours actuel, laquelle
"somme appartenant à la fabrique de St. Cyprien, et sera remise par létat du Bas-
"Canada aussitôt que les circonstances le permettront.

(Signé,) "C. H. COTE.
The Commissioners are of opinion, that to replace money so taken, wotld be

to encourage future rebellion by lessening its risks. That the Parish should bear
the loss it alone inflicted. The claim is therefore rejected.

MM. Viger et -LeBlanc sont d'opinion différente.
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Je difgere du susdit jugement d'exclusion pour les raisons suivantes:
1o. Parce que les deniers en question n'étaient pas la propriété des paroissiens

de St. Cyprien, mais bien- de la: fabrique de ce lieu, laquelle, comme toutes les
fabriques, est un être moral;et une corporation légale, possédant'des biens qui sont
choses consacrées à Dieu par son culte, hors du commerce, n'appartenant à aucun
homme ou société d'hommes, et nullement disponibles ou 'administrables -que dans
les fins de leur destination, selon les canons et autres lois ecclésiastiques, les régle-
nients des évêques ou les usages par eux approuvés, et seulement par les personnes
préposées par les.dits canons, lois, réglèments ou usages, c'est-à-dire, par le curé et
les marguilliers, 'quant à l'administration ; avec le 'consentement de l'évêque
diocésain, par rapport à la disposition ou aliénation.

2o. Parce que, outre que le dioit de propriété des fabriques à leurs biens, est établi
par les principes sus-éris, la commission a reconnu ce droit pour la fabrique St.
Cyprien, quant gux susdits deniers, non seulement en admettantla réclamation de
la dite fabrique pour l'indemnité d'icéux, et en recevant la preuve faite par la dite
fabriquesur icelle réclamatiourmais encore en exprimant.en tête et dans son juge-
ment d'exclusion, les paroles suivantes, savoir: ". Money taken from the Fabri-
"que;" et encore "This money was taken from the chest of :the Fabrique,"
paroles qui indiquent clairement l'admission par la commission du droit de pro-
priété de la susdite fabrique aux deniers dont il s'agit, et ce d'autant plus que ces
termes: "laquelle somme appartenant à la fabrique de St. Cyprien," dans le reçu
du Dr. Côte, démontrent la raison .de cette admission par cela mêrme qu'ils donnent
la preuve de la susdite propriété.

3o. Parce que, ces deniers étant-la propriété de la susdite fabrique et non celle
des paroissiens de-St. Cyprien, il est injuste de punir la dite fabrique par le refus
de son indemnité, pour la culpabilité des dits paroissiens dans la rébellion, en
admettant qu'ils fussent réellement coupables, et que cette commission ait le pou-
voir' de punir, comme susdit, pour telle culpabilité. Cette injustice est d'autant plus
grande que la commission a par devers elle la preuve que la susdite fabrique n'a
pas. volontairement donné. les susdits deniers pour la rébellion, mais au contraire
qu'ils lui ont été pris par violence et intimidation, ainsi qu'il appert par son dit juge.
ment dans lequel elle dit, que le marguillier interpellé de donner la clef du coffre,
"refused to obey the mandate of the rebels ;" de plus, que le marguillier menaé
accompagna ces rebelles au presbytère et y trouva le curé " remonstrating with
"them (les rebelles) against the unholy spoliation they were about to commit ;"
encore que le marguillier étant " still unwilling to be a party to the robbery by
I yield the key," ne donna cette clef que par suite de ce que le curé lui dit: ' that it
" was useless to endanger the lives of both (le curé et lui) by refusing ;" et.enfin,.
que le marguillier représente aux rebelles: i that the money 'vas a gift tô God,
"that the robbery would be sacrilege, but all. proved in vain." Toutes ces paroles
tirées des témoignages, et rapportées par la commission elle-même dans son
jugement comme bases ou motifs de ce jugement en établissant' la résistance
aux rebelles, par les administrateurs des biens de la fabrique alors présents,
pour la livraison des susdits 'deniers, font ressortir linjustice, tant de la perte
causée à cette corporation, que du refus de l'indemniser pour cette perte non.
méritée, si toutefois .la commission voulait punir la dite corporation ou fabrique
poùr participation.à la rébellion; et si au contraire elle a voulu punir les susdits
paroissiens pour avoir eux-mêmes participé à la rébellion,, en supposant ce fait
constaté, alors leâ paroles par lesquelles la commission a reconnu et a eu la
preuve (lu droit de propriété de la susdite fabrique aux susdits deniers, tel qu'il
est sus-exprimé, font voir combien le susdit jugement est illogique en ce que,.contre
ses prémisses, il punit la fabrique innocente pour les paroissiens prétendus cou-
pables.

4o. Parce que, dans l'hypothèse que la culpabilité des susdits paroissiens dût
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militer contre la susdite fabrique au sujet des susdits deniers, il n'est pas prouvé
que ces deniers aient été pris par les, ou en présence, ou du consentement, des dits
paroissiens de St. Cyprien, mais seulement par trois individus, dont l'un Lucien
Gagnon, n'était pas même de ce lien ce fait est d'autant moins établi que la décla-
ration du curé au rnarguiller, rapportée par celui-ci et mentionnée"au susdit juge-
ment, que presque tous les paroissiens étaient présents lors de la prise des dits
deniers, n'a été prouvée ni confirmée par personne, pas même par le dit marguiller,'
lequel, au contraire, a dit qu'il n'y avait que quatre-vingts ou cent personnes, non
dans le presbytère, mais à la porte du presbytère, personnes qu'i[ n'a pas même
reconnues· à cause de l'obscui-ité, et qu'il n'a pas en conséquence prouvé être des
paroissiens de St. Cyprien.

5o. Parce que, dans la susdite hypothèse, il est d'autant moins supposable, si la_
supposition était permise: en pareille matière, que ces, quatre-vingts ou cent person-.
nes fussent toutes' des paroissiens du susdit lieu, qu'il est prouvé qu'il y avait dans

-ce temps à St. Cyprien environ trois mille hommes des paroisses environnantes
pour la rébellion- et qu'il est tout présumable que sur tant d'étrangers, il devait
s'en trouver bon nombre qui, comme le dit Lucien Gagrion, fissent partie des susdits
quatre-vingts on cent personnes, et qui diminuassent d'autant ce chiffre des préten-
dus paroissiens de St. Cyprien.

6ò. Parce qu'en supposant, contre toute probabilité, que ces quatre-vingts ou cent
personnes fussent toutes du dit lieu de St. Cyprien, ce nombre était loin de former,
et' il n'a pas été prouvé' qu'il formât la presque totalité de cette localité, notoirement

-connue pour être populeuse : ces quatre-vingts ou cent personnes,. en les présumant
toujours du susdit lieu, formaient d'autant moins la presque totalité en questiori,
qu'il devait se trouver parmi elles nombre de jeunes gens et de prolétaires, sans
aucune voix délibérative aux assemblées de paroisse.

70. Parce que, même en concédant que' ces dites quatre-vingts 'ou cent personnes
formassent cette presque totalité des paroissiens ayant voix délibérative aux assem-
blées de paroisse, ces paroissiens n'avaient pas cependant semblable voix aux
assemblées de fabrique, et n'étaient pas surtout administrateurs, aux termes des lois
ecclésiastiques, des biens de la susdite fabrique de St. Cyprien, pour en disposer
valablement, particulièrement pour des fins si contraires à leur destination.

8o. Parce qu'en accordant encore que les paroissiens, ayant voix délibérative.aux
-assemblées de paroisse, eussent pareille voix aux assemblées de fabrique et fussent
administrateurs desbiens de la fabrique, les susdits quatre-vingts ou, cent paroissiens,
en les supposant toujours la presque totalité des dits paroissiens comme sus-exprimé,
n'étaient pas là en leur caractère de paroissiens ayant voix aux susdites assemblées,
par convocation légale, pour l'administration ou la disposition des susdits deniers;
et que, n'étant pas ainsi légalement convoqués dans leur caractère propre, toutes
dispositions qu'ils auraient faites des dits deniers (disposition qui. n'a nullement été
prouvée,) surtout pour des fins si opposées à leur destination, serait illégale et nulle,
et, conséquemment,. incapable de militer contre la susdite fabrique.

9o. Parce que le susdit jugement n'a pu être rendu injustement et illogiquement,
eomme susdit, que dans la notion que les susdits deniers de la fabrique de St.
Cyprien, nonobstant la reconnaissance et la preuve du droit de propriété de cette
corporation à .ces deniers, appartenaient aux paroissiens de ce lieu, erronément
réputés coupables par la dite commission, de la livraison des- dits deniers pôour les
fins de la rébellion; sans examiner que cette notion était fausse, ainsi que le font,
voir les principes sus-émis quant aux biens de fabrique ou d'église, et aussi la con-
sidération du mode ou moyen d'aequisition par les fabriques des biens qu'elles
possèdent; mode ou, moyen qui démontre combien les principes susdits' sont tirés
de la nature des thoses, en ce qu'il- fait connaître que ces biens sont ou le prix ou
l'objet des acquisitions faites avec le prix des services rendus par les eglises,, sons
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l'administration des fabriques, aux paroissiens et autres, pour.enterrements, messes,
etc., et le produit, tant de la vente des bancs d'église loués par les fabriques aux
paroissiens, que des quêtes, offrandes, etc.

10. Parce qu'enfin, il est indubitable, d'après tout ce qui précède que ces termes:
"That the parish should bear the loss'it alone inflicted," donnés comme conclu-
sion des prémisses au susdit jugementpour autoriser le rejet de la réclamation de
l'indemnité des susdits deniers,. ne sont nullement applicables, 10. à la susdite
paroisse, parce que ces deniers fne lui 'appartenaient pas, et même s'ils lui' eussent
appartenu, parce que sa culpabilité n'a pas été prouvée et 2o. à la susdite fabrique,,
seule propriétaire des susdits deniers, attendu que son innocence est constatée par
le susdit jugement, et ce tellement, que les dits termes '' That- the parish should
"bear the loss it alone inflicted," expliquent bien que la commission n'a pas voulu
punir la fabrique, mais la paroisse de St. Cyprien.

(Signé,) OVIDE LEBLANC,
Commissaire.

No. 529.
Réclamation No. 529, présentée par la, fabrique de St. Eustache, pour

la somme de £6,793 15s. 8d., valeur estimative de l'église, du
presbytère et du couvent de St. Eustache, détruits par le feu du-
rant la bataille qui eût lieu là, le 14 décembre 1837.

La décision de la commission sur cette réclamation est motivée comme suit:-
The commissions were devided as to the right of a Parish to claim for a property

they abandoned or suffered the Insurgents to occupy as a Fortress against Her Ma-
jesty's Troops.

" The sum of £2,500 is agreed upon as a compromise to reconcile conflicting opi-
nions, in order, by a legal majority, to secure an award."

Dissentient, M. Viger, who voted for £5,624 14s. id., being the amount as esti.
iiated by the Surveyor of the commission; and

M. LeBlanc, for reasons given in a paper marked . Je diffère de la susdite
décision;

1o; Parce que si la paroisse St. Eustache étant la réclamante, te qu'elle n'est.
pas toutefois, il eût été prouvé (ce qui ne l'a pas été) qu'elle avait volontairement
abandonné aux insurgés les édifices en, question, ou souffert que les dits insurgés
s'en servissent comme forteresse contre les troupes de sa majesté, elle aurait par là
commis un acte au sujet duquel il ne serait pas possible à une majorité légale de la
commission de composer, (la composition en fait de crime n'étant pas permise, afin
de conseiller des opinions discordantes sur le droit d'une paroisse de réclamer en
pareil cas.

2o. Parce que de fait, la dite paroisse de St. Eustache .n'est pas la réclamante,
tel que susdit, mais bien la fabrique de cette paroisse, ainsi que le. font voir la récla-,
niation elle-rnmêie et les procédés de la commission- sur cette réclamation, surtout
la mention de " fabrique de Saint Eustache " en'tête du jugement ou de la susdite
décision: procédés, mention qui montrent que la commission elle-même a reconnu
la fabrique et non la paroisse pour réclamante, et qui rendent inexplicable cette
substitution par la commission, de la paroisse à la fabrique.

.3o. Parce que la dite fabrique (non la paroisse) étant la réclamante, il est injuste
et illogique de composer (en supposantla composition permise) sur la perte de la
fabrique pour le fait de la paroisse, (en ·supposant encore ce fait prouvé,) attendu
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que les fabriques et les paroisses sont des corporations distinctes et différentes qui
ont des droits respectifs.

-4o. Parce que la susdite fabrique ayant prouvé que les susdits.édifices avai nt
été pris par les insurgés, sans le consentement des fabriciens, et même contre les
défenses de ceux des dits fabriciens qui étaient plus' particulièrement les agents et.
administrateurs de la fabrique, a droit à une indemnité de toute la valeur, quelle
qu'elle soit, des dits édifices et de leur contenu, selon que le veut la loi; (elle veut
qu'il ne soit pas accordé plus ni moins que la perte soufferte,) et non d'aucune par-
tie moindre par voie de, composition comme susdit.

5o. Parce que la dite commission n'a pas déterminé, d'après la preuve ' et les
estimations faites, la valeur des propriétés détruites, afin d'accorder l'indewnité,
conformément à cette valeur, ainsi qu'elle 'a fait dans les autres cas.

6o. Pour toutes les autres. raisons données dans mon acte de dissidence sur le
jugement d'exclusion rendu contre la fabrique St. Cyprien, (réclamation No. 513)
en autant que les raisons sont applicables au présent cas, soit par rapport aux prin-
cipes sur les biéns des fabriques, soit relativement aux faits, dans le dit présent cas,
semblables'ou analogues-à ceux de la dite fabrique St. Cyprien.

(Signé,) OVIDE LEBLANC,
Commissaire.

No. 539.'
Réclamation No. ·539, présentée par Jean-Baptiste Bélanger, de Saint

Eustache, pour £8S1 4s. 4d., et estimée à £443 12s. 2d.
Le réclamant est exclu du bénéfice de l'indemnité parce qu'il était chef à un

camp de rebelles, et qu'il était àla bataille de St. Eustache, et parce qu'on tira de
sa maison sur les troupes,-comme la chose a été clairement prouvée, est-il dit dans
le jugement d'exclusion; et je diffère d'opinion avec ceux de mes collègues qui ont
rendu ce jugement.

.1. Parce qu'aucun des faits qui viennent d'être mentionnés ne fut établi dans
la preuve produite lors de Pexamen de la réclamation du réclamant, en sa présence
ou à sa connaissance; mais, au contraire,- ces faits furent établis sur une preuve
ex parte, 'faite hors de la présence du réclamant et inconnue à lui, et sans 4u'il en
eût été informé, de sorte qu'il- ne lui fut donné aucune occasion de réfuter les accu-
sations ressortant des faits établis par-la preuve susdite.

2o. 'Parce que cette preuve. n'aurait pas dû être prise, non seulement parce que
c'était une preuve ex parte, mais aussi parce que le dit réclamant avait prouvé sa
perte et les mnotifs malicieux qui en avaient été la cause, lorsque lui et 'ses témoins
avaient été entendus à l'appui de sa réclamation.

3o. Parce que si, nonobstant lacte d'indemnité et le défaut de juridiction des
commissaires pour mettre en jugement et punir les réclamants pour participation à
la rébellion, la. dite commission pouvait néanmoins prendre et recevoir une preuve
ex parte, comme susdit, elle aurait dû au moins informer le dit réclamant de ce
fait, et lui donner occasion d'être.entendu pour réfuter ces accusations, comme elle
a fait à l'égard de plusieurs autres réclamants ainsi accusés sur preuve ex parte, et
qui, après avoir été ainsi entendus et avoir réfuté ces accusations, ont rétabli leur
caractère et ont obtenu une indemnité pour leurs pertes.

4o. Parce que, en supposant que les offenses dont le réclamant est accusé sur
preuve ex parte soient vraies, les dommages causés au dit réclamant ne sont aucu-
.nement la conséquence nécessaire de ces offenses, pas plus qu'ils n'en sont le châti-
ment légal.

1
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5e. Parce que, en supposant que la dite commission eût le pouvoir extraordinaire
de prendre une preuve ex parte contre le dit réclamant, et de le condamner là-
dessus sans l'avoir entendu, elle aurait dû s'abstenir de ce pouvoir, ou, au moins,
entendre le réclamant, puisque le fait que le réclamant s'était rendu lui-même pri-
sonnier et fut relâché sans procès, parce qu'il n'y avait rien contre lui, comme il est
déclaré dans le témoignage du réclamant, aurait dû faire présumer son innocence
prima facie.

6o. Parce que, prendre la preuve ex parte susdite, et, sur cette preuve, exclure
le réclamant de i'indemnité sans même l'avoir entendu, sont, sous les circonstances
susdites, des actes qui, il est à craindre, ne manqueront pas d'être.regardés comme
tyranniques et injustes, d'autant plus que le réclamant a prouvé que sa perte avait
été occasionnée par des motifs malicieux.

7o. Parce que si la preuve ex parte, sur laquelle a été basée l'exclusion de cette
réclamation, est celle qui est écrite sur les dernières cinq ou six pages du livre du
journal de la coniibission, cette preuve n'est pas authentique et ne peut être d'au-
cune utilité, puisqu'elle n'a pas été prise devant la 'commission ni signée par son
secrétaire, iii rendue authentique d'aucune autre manière.

So. Pour toutes les raisons générales données dans mon acte e dissidence du
jugement d'exclusion de la réclamation No. 72, les dites raisons"ouvant s'appli-
quer au cas présent.

(Signé.) OVIDE LEBLANC,.
Commissaire.

No. 540.
Réclamation No. 540, présentée par Isaïe Foisie, de Saint Eustache, pour

£432 5s. I1d., et estimée à £212 13s. 7d.
Le réclamant est exclu du bénéfice de l'indemnité pour avoir été au camp comme

un des chefs, et à la bataille de St. Eustache, comme la chose a été prouvée, est-il
dit' dans le jugement d'exclusion; et je diffère d'opinion avec ceux de mes col-
lègues qui ont rendu ce jugement.

Pour toutes les raisons générales données dans les premier, second, troisième,
quatrième, septième et huitième articles de môn acte de dissidence du jugement
d'exclusion de la réclamation de Jean-Baptiste Bélanger, No. 539, les dites raisons
pouvant s'appliquer au cas.actuel.

(Signé,) OVIDE LEBLANC,
Commissaire.

No. 627
Réclaiation No. 627, présentée par la fabrique de St. Benoit, pour la

somme de £7,127 16s., dont seulement celle de £2,700 a été
accordée.

Cette réclamation est pour la compensation de la perte de l'église, du presbytère
et autres propriétés ou choses en dépendant, détruits à St. Benoît par les volontaires,
le 15 décembre él37, jour suivant celui de la bataille de St. Eustache; et considé-
rant cette réclamation sous tous ses rapports, les commissaires sont d'opinion que
la somme présentement accordée satisfait giandement à la justice.

M. Viger différant, vote pour £5,806 19s. 3d., somme établie par l'estimateur de
la première commission.
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M; LeBlanc diffère pour dès raisons données au long dans un écrit marqu sous
le No. 24, lesquelles sont comme suit:~-

10.. Parce que la. valeur des 'susdites 'bâtisses a été établie par des gens experts et
connaissants, dans et lors de la preuve de cette réclamation 'devant cette comnission,
à une 'somme non moindre que £6,927 19s. 4d, ; et.elle avait été établie auparavantf
par 'l'estimateur de la commission sous.l'ordonnance de la Ire Vic., à la somme de
*£5,809 19s. 3d. ; c'est-à-dire que cette valeur a été portée à des'sommes dont la
moindre double celle accordée, plus £406 19s. 3d., et qu'aytit été ainsi' établie, il
n'est pas au pouvoir de cette commission de réduire arbitvairement cette valeur,
surtout à un chiffre si disproportionné; et ce, d'autant mioins que la réduction en-
question a été faite par les trois membres protestants de cette commission, sans con-
naissance de cause, ou au moins sans connaissance de cause en ce que ces membres
ne connaissent que très-imparfaitement la valeur des bâtisses et choses pour le culte
catholique, surtout des églises avec leurs sculptures, ornements, argenteries, etc.

2o. Parce que si, pour n'accorder 'que la susdite somme de £2,700, lés susdits
trois commissaires ont envisagé la susdite réclamation sous d'autres rapports que
celui de la valeur des propriétés et choses détruites, ils l'ont envisagée sous des
rapports que ne comporte nullement la preuve, sous des rapports, conséquemment,'
qui ne pouvaient faire l'objet de leurs considérations.

3o. Parce qu'il n'y a pas de motifs de refuser partie de la valeur prouvée,- pour.
quelque participation supposée (il n'y en a pas de réelle prouvée,) de la fabrique à
la rébellion, en supposant qu'on pût refuser par cette seule cause; attendu qu'il a'
été clairement établi devant cette commission que 'Sir John Colborne, commandant
l'expédition à Saint-Benoît, avait promis protection pour les propriétés en' ce lieu;
et qu'en conséquence elles n'ont pu être détruites que par malice, injustement, otiinu-
tilement, c'est à-dire à un titre qui 'donne droit à l'indemnité.

4o. Parce que, quels que soient les' rapports considérés par les susdits trois
-commissaires, en supposant que ces rapports ressortent de la preuve, ils ne pouvaient
les autoriser à composer sur la susdite réclamation, enaccordant moins que la perte
soufferte, selon que cette perte résulte de la preuve et des estimations, vu qu'il n'est
pas permis par'l'acte d'indemnité d'accorder ni plus ni moins que le montant des
pertes encourues.

5o. Pour toutes les autres raisons .données à mes actes de dissidence des juge-
ments de cette commission sur les réclamations des fabriques de St. Cyprien et de
St, Eustache, en autant que cette commission a pu, dans les divers rapports sous
lesquels elle a envisagé la présente réclamation, appuyer sa décision sur' des motifs
semblables ou analogues à ceux qui ont fait la base de ces jugements dans ces
réclamations des dites fabriques de St. Cyprien et de St. Eustache.

(Signé,) OVIDE LEBLANC,
Commissaire.

No. 628.
Réclamation No. 628, présentée par le révérend Etienne Chartier, de

St. Beno1t, pour £455 13s. 6d., et estimée à £206 15s. Id.
Le réclamant est exclu du bénéfice de l'indemnité, parce que, dit le jugement

d'exclusion, "la conduite criminelle du révérend réclamant durant les désastreux
événements de 1837, jusqu'à la défaite des rebelles à St. Eustache, -le 11 décembre,
est trop bien établie pour qu'on puisse admettre une justification,, et les commis-
saires lui refusent l'indemnité. J dig!me dopinion a'vt ceum de mes collègues qui
out pononc- cette sentence.
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1n. Parce qu'il n'y a rien dans l'interrogatoire subi par le révérend réclamant, et
les témoins entendus sur sa réclamation, qui établisse la conduite criminelle, dont
le révérend réclamant est stignatisé-par cette commission.

2o. Parce que, si cette conduite criminelle du réclamant est établie comme sus-
dit, ce doit être par une preuve ex parte, que le révérend réclamant ne connait pas,
cette preuve ne lui avant jamais été communiquée, et le dit réclamant n'ayant pu
avoir l'occasion de réfuter la preuve qui établissait ainsi sa conduite criminelle.

30. Parce que, en admettant que la conduite du dit révérend réclamant fût aussi
criminelle et aussi. inijustifiable que le représente le susdit jugement, la dite commis-
sion montre, en. excluant le dit'réclamant, qu'elle le punit, non parce que la perte
qu'il a essuyée fut la conséquence nécessaire de sa participation à la rébellion, s'il
n'y piit aucune part, mais seulement à cause de sa conduite, comme susdit, comme
si elle avait juridiction pour cela en 'vertu de l'acte d'ifldernnité, et comme s'il n'y
avait point eu d'acte d'amnistie.

2o. Pour toutes les raisons générales données dans mon acte de dissidence du
jugement d'exclusion de la réclamation No. 72, et qui peuvent s'appliquer au cas
actuel.

(Signé,), OVIDE LEBLANC,
Commissaire.

No. 667.
Réclamaten No. 667, présentée par Jean-Baptiste Desjardins, junior, de

Ste. Scholastique, pour £9 12s. 7d., et estimée à £6 16s. 10d.
Le réclamant est exclu du bénéfice de l'indemnité pour avoir été arm au camp

de St. Eustache, et M. LeBlanc diffère d'opinion avec ceux de ses collègues qui ont
reridu ce jugement d'exclusion.

10. Parce que le pillage dont se plaint le réclamant a en lieu à sarésidence dans
Ste. Scholastique, à envirol vingt milles de St. Eustache, et deux jours après la
bataille de cette place, et n'était pas par conséquent le' résultat nécessaire du fait
qu'il alla au caiip susdft, d'où il s'échappa avant la bataille.

2o. Pour toutes les raisons générales données dans mon acte de dissidence sur
le jugement d'exclusion de la réclamation No. 72, de Jean-Baptiste Tétreau.

(Signé,) OVIDE LEBLANC,
Commissaire.

o. 673.
Réclaniation No. 673, présentée par Edouard Beautron dit Major, de Ste.

Scholastique, pour £521 4s. 7d., et estimée à £347 9s. -9d.
Le réclamant est exclu du bénéfice de l'indemnité parce qu'il a reconnu qu'il

était au camp et à la bataille de St. Eustache, le 14 décembre 1837, et fut blessé
par le capitaine Ormsby, durant la bataille, et qu'il fût aussi prouvé par témoins,
comme il appert par le journal, aux pages 907, 910, 911 et 913, qu'i était au camp et,
à la bataille, et y fut blessé pendant qu'il visait pour tirer sur le capitaine Ormsby;
et je diffère d'opinion avec ceux'de mes collègues qui ont' rendu. ce jugement.

-1. Parce que les faits ci-dessus mentionnés ne sont pas constatés dap la preuve
produite lors de l'examen de la réclamation, ni sur des pages d journal si-
gnées et datées comme faisant partie des délibérations de la cotrKssion, mais sont

A
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enregistrés sur des pages, portant, il est vrai, les numéros susdits, mais qui ne sont
nullement authentiques, puisqu'il n'y est pas dit devant quelle commission, quel
nombre de membres de cette commission, et à quelle éegque ces faits furent établis,
et qu'ils ne sont pas attestés par la signature du secrétaire, ni par celle d'aucune
autre personne compétente, comme il a été fait à l'égird des autres délibérations
de la commission.

2o. Parce que, admettant même que ces faits allégués soient établis avec toute
la certitude légale nécessaire pour permettre de pronocter un jugement sur la ré-
clamation, la destruction de la propriété du réclamant n'était aucunement la consé-
quence nécessaire et immédiate de ces prétendus faits.

3o. Parce que, admettant même que tous ces faits tussent vrais, ce jugement ne
devrait pas être rendu, pour toutes les raisons générales données dans mon acte de
dissidence du jugement d'exclusion de la réclamation No. 72, les dites raisons pou-
vant s'appliquer' au cas présent, si les dits faits sont vrais.

(Signé,) OVIDE LEBLANC,
Commissaire.

No. 678.
Réclamation No. 678, présentée par Thérèse Filiatrault, ci-devant veuve

de Louis Vèrmet, maintenant épouse d'André Sauvé, de Ste.
Scholastique, pour £77 19s. 4d., et estimée à £24 10s. 10d., pour
biens-meubles, et à £32 10s. , pour immeubles.

La réclamante n'a obtenu que sa part des propriétés immobilières, et a été exclue
du bénéfice de l'indemnité à l'égard de sa part des meubles, parce que feu son
mari fut tué à la bataille de St. Eustache, le 14 décembre 1837, en combattant con-
tre les troupes de sa majesté, et je diffère d'opinion avec ceux de mes collègues qui
ont rendu ce jugement.

Io. Parce que le dommage causé au dit Louis Vermet ne fut pas la conséquence
nécessaire, pas plus qu'il ne fut la punition légale de l'acte commis par le dit Louis
Vermet en combattant comme susdit, le dit dommage ayant été ainsi causé deux

ejours.après la dite bataille, à une distance d'environ vingt milles de §t. Eustache,
,et par des personnes qui, en toute probabilité, ne connaissaient rien des faits, et qui
n'avaient certainement pas le pouvoir de punir par l'incendie et le pillage.

2o. Pour' toutes les raisons générales données dans mon acte de dissidence du
jugement d'exclusion de la réclamation No. 72, les dites raisons pouvant s'appliquer
au cas présent.

(Signé,) OVIDE LEBLANC.
Commissaire.

No. 679.
Réclamation No. 679, présentée par Alexis Robillard, de Ste. Scholas-

tique, pour pillage par les volontaires.
La réclamation qui était de £6. 10s. 4d., a été estimée à £5 5s. Od., mais le ré-

clamant est exclu du bénéfice de l'indemnité parce qu'il a reconnu avoir été à la
bataille de St. Eustache, qu'il laissa durant qti'elle se continuait; et je diffère d'opi-
nion avec ceux de mes collègues qui ont rendu ce jugement d'exclusion.

10. Parce que le pillage fait à Ste. Scholastique, située à peu près 4vingt milles de
St. Eustache, et deur jours après la bataille de cette place, ne fut pas la conséquence
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nécessaire, pas plus qu'il ne fut la punition légale de l'acte commis par le réclamant;
d'autant moins que les personnes qui le pillèrent, pillèrent indistinctement tous les
'habitants de la paroisse, sans épargner les innocents plus que les coupables.

2o. Parce que l'acte ainsi mentionné dans le jugement est exposé d'une manière
incorrecte, le dit réclamant ayant seulement recohnu avoir été au camp (non à la
bataille) et avoir laissé'St. Eustache (non le camp ou la bataille) durant la.dite ba-
taille.

30. Pour toutes les raisons générales données dans mon acte de dissidence du
jugement d'exclusion de la réclamation No. 72, présentée par Jean-Baptiste Té-
treau, les dites rpjisons pouvant s'appliquer au cas présent.

(Signé,) OVIDE LEBLANC,
Commissaire.

No. 680.
Réclamation No. 680, présentée par François Danis, de Plattsburgh, Etats-

Unis, pour £208, et estimée à £103 15s. Od.
Le réclamant est exclu du bénéfice de l'indemnité. parce qu'il a reconnu qu'il

était quartier-maître au camp de St. Eustache, et.à la bataille, et après cela s'enfuit
aux Etats-Unis, où il a toujours résidé depuis, et où il s'est fait naturaliser comm e
citoypn américain ;, et je differe d'opinion avec ceux de res collègues qui ontjendu
ce j gement d'exclusion.

1o. Parce que la perte du réclamant ne fut pas la conséquence nécessaire, pas
plus qu'elle ne fut la punition légale du fait qu'il avait été quartier-maître au camp
susdit ; d'autant moins que le dit dommage a été causé à environ vingt milles du
camp de St. Eustache, environ deux jours après la bataille, et lorsque les troupes
ou volontaires brûlaient ou pillaient indistinctement toutes les maisons vides, celle
du dit réclarøânt se trouvant alors vide par l'absence de l'occupant ou locataire.

2ë. Parce que, admettant même que cette commirsion puisse punir des récla-
mants, en les excluant du susdit bénéfice, pour avoir été à la bataille, le dit récla-
mant n'a pas admis, comme il est dit erronément dans le jugement susdit, avoir été
à la susdite bataille de St. Eustache.

3o. Parce que,.adiettant encore que la dite commission pût punir pour partici-
pation à la rébellion, le fait de s'être enfui aux Etats-Unis, d'y résider et d'y deve-
nir citoyen naturalisé, ne comportait pas telle participation ni aucune preuve posi-
tive d'icelle, et ne fut pas non plus la cause. de l'incendie ou du pillage des biens du
réclamant, puisqu'alors sa fuite aux Etats-Unis était inconnue des troupes ou des
volontaires, et qte sa résidence dans cette partie de l'Amerique, et 'l'acquisition de
son droit de citoyenneté n'avaient pas encore et lieu.

4o. Pour toutes les raisons générales données dans mon acte de dissidence'du.
jugement d'exclusion de la. réclamation No. '2, en autant que les dites raisons
peuvent s'appliquer au cas présent.

(Signé,1 OVIDE LEBLANC,
Commissaire.

Réclamation No. 686, présentêe par Joseph Robillard, senior, de Saint
Eustache, pour £33 2s., et'estimée à £19 19s. 10d., pour biens et
effets brûlés et pillés par les troupes et volontaires.

Le réclamant est exclm, du bénéfice de l'indemnité parce queî dit' le jugement
d'exclusion, il a été prouvé cltrement dans le.journal de la conùnissionp age.3'8;
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907 et 911, que le réclamant était capitaine au camp de St. Eustache; et je differe
d'opinion avec ceux de mes collègues qui ont rendu ce jugement d'exclusion.

10. Parce que la preuve enregistrée sur les dites pages 878, a été donnée ex
parte 'et 'incidemment, lors de '.'examen de quelque autre réclamation, que
cette preuve a été ignorée du réclamant jusqu'aujourd'hui, et qu'elle a été reçue
sans qu'on l'ait fait venir pour l'admettre ou la réfuter, comme la chose aurait dû
être faite en justice, et conimé on a agi envers d'autres réclamants dans des cas
semblables.

20. Parce qu'il·n'y a aucune preuve contre. le réclamant, sur la page 907; et
aussi, parce que le propre témoignage du dit réclamant, enregistré sur la page 911,
ne l'incrimine pas, et ne montre pas qu'il a été *puni par l'incendie et le pillage sus-
dits, de sa participation à la rébellion, s'il y participa, mais au contraire, qu'un offi-
cier et un magistrat firent tous leurs efforts pour le protéger contre ce pillage et cet
incendie; ce qui fait voir, pour dire le rnoins, qu'il n'y avait pas d'ordres autorisant.
les. susdits outrages, et qu'ils étaient par conséquent malicieux et injustes.

3o. Parce que en admettant qu'il fût prouvé que le dit réclamant était capitaine
au camp susdit, les dits pillage et incendie n'en furent pas la conséquence nécessaire
ni le châtiment légal de cet acte.

4o. Pour toutes les raisons générales données dans mon acte de dissidence du
jngement d'exclusion de la réclamation No. 72, les dites raisons pouvant s'appli-
quer au cas présent.

(Signé,) OVIDE LEBLANC,
Commissaire.

No. 732.
Réclamation No. 732, présentée par Joseph Dorion, de Saint Eustache,

pour £62 10s., et estimée à £10.
Le réclamant est exclu du bénéfice de l'indemnité parce qu'il a été prouvé,

comme on peut voir par le journal, aux pages 907 et 911, qu'il était au comp de St.
Eustache, et .à cheval, sur la glace, à la tête d'un parti de 'rebelles, durant la
bataille; et je diffère d'opinion -avec ceux de mes collègues qui ont prononcé ce
jugement d'exclusion.

Parce que la preuve à laquelle il est fait allusion, qu6iqi'écrite dans le journal
de la commizsioi, ne paraît aucunement avoir été prise devant la. dite commission,
ne porte aucune date, et n'est en aucune manière authentique, de sorte qu'elle' ne-
forme pas pour cette commission une procédure sur laquelle elle puisse baser urt
jugement.

(Signé,) OVIDE LEBLANC,
Commissaire.

No. 774.
Réclamation No. 774, présentée par les représentants de feu Jean-Bie.

Flavien Spénard, de St. Eustache, pour £139 9s. 4d., et estimée
à £84 5s. 5d.

Les réclamants sont exclus du bénéfice de l'indemnité, parce qu'il a été prouvé
par un témoin que le dit Speñard lui avait dit qu'il était au camp le jour de la ba'
taille, et qu'il y fut fait pisonnier: et je diffère d'opinion avec ceu de mes cok
Jlègues qui ont porte ce jugemerit.
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1o. Parce que, admettant que cette commission pût ex clure les susdits récla-
nants pour cette cause, la dite cause n'est pas suffisamment prouvée, parce qu'elle

ne l'a été que sur la déposition faite per un seul témoin, relatant simplement une
narration du dit feu Spénard, narration qui pourrait bien exprimer la vérité, niais
aussi que le dit réclamant pourrait avoir faite pour se vanter': aller au camp pou-
vant être, dans son opinion, une preuve de valeur et de bravoure.

2o. Parce.que, en admettant que la susdite narràtion fûY' vraie, et que le défunt
fût allé au camp de son propre, mouvement et non parce qu'il y était forcé, (il pour-
rait fort bien se faire qu'il eût été forcé de s'y rendre,) il n'est pas prouvé que les
faits ainsi relatés fussent la cause nécessaire de l'incendie ou du pillage dont on se
plaint, et que cè fut par suite de cela que l'exclusion eut lieu ; au contraire, cette
exclusion paraît, d'aprés l'énoncé du jugement, être la punition de simples actes
de participation à la rébellion, établie de la manière douteuse qui vient d'être men-
tionnée, comme si cette commission avait juridiction à cet effet, et comme s'i[ n'a-
vait pas été passé d'acte d'amnistie, et encore, comme si l'avantage du doute ne
devait pas être à l'avantage des réclamants.

30. Pour toutes les raisons générales données dans mon acte de dissidence du
jugement d'exclusion de la réclamation No. 72, en autant que les dites raisons
peuvent s'appliquer au cas présent.

(Signé,) OVIDE LEBLANC,
Commissaire.

No. 1365.
Réclamation No. 1365, présentée par Constant Bousquet, de Napier-

vielle, pour £501 3s. 5d., et estimée à £262 9s. 5d.
Le réclamant est exclu du bénéfice de l'indemnité, parce qu'il fût prouvé par

témoins qu'il avait pillé et fait des prisonniers, et qu'il avait favorisé la rébellion et
y ·avait contribué ; et je diffère d'opinion avec ceux de mes collègues qui ont rendu
ce jugement d'exclusion.

10. Parce que, le réclamant prouva sa perte et les motifs malicieux qui y avaient
donné lieu, sans être interrogé ou questionné sur sa conduite durant lt rébellion ou
relativement à la rébellion : la commission ayant montré par là comme dans un
grand nombre d'autre cas où elle s'abstint également d'interroger les réclamants,
qu'elle n'avait ni pouvoir ni juridiction pour mettre en jugement et exclure les»récla-
mants pour participation.à la rébellion, lorsque les pertes ou dommages dont on se
plaignait, comme dans le cas dont il s'agit, n'étaient pas la conséquence nécessaire
ou l'effet de telle participation, mais au contraire, étaient, comme ceux dont il s'agit,
malicieux, injustes et inutiles.

2. Parce que le réclamant ne fut ainsi privé de l'indemnité que parce qu'il fût
incidemment impliqué dans une preuve produite en son absence, lors de l'examen
de la réclamation d'un nommé George Kelly, preuve qui, longtemps après que le
réclamant eût prouvé sa perte et les motifs malicieux qui l'avaient occasionnée,
donna lieu au procès du dit réclamant et à sa présente exclusion, laquelle exclusion
ne fut pas prononcée pour la.raison que la perte dont on se plaignait avait été l'effet
nécessaire deý la conduite du réclamant, mais simplement pour le punir de cette
conduite, comme si la chose était permise par l'acte d'indemnité, et n'était pas,
défendue par l'acte d'amnistie.

3o. Parce que, en admettant que la dite commission pût ainsi faire le procès au
dit réclamant, son procès d'après la manjère dont il fut appelé, n'eut pas lieu sim-
plement pour réfuter, comme il l'a fait, les accusations contenues contre lui dans la
preuve ainsi donnée ex parte et incidemment, -lors de l'examen de la réclamation
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de Kelly, mais aussi, par l'audition inattendue des premiers témoins et autres
témoins qui déposèrent contre lui à l'égard de ces accusations ou d'autres plus
graves encore, qu'il n'était pas préparé à réfuter.

4o. Parce que, malgré qu'il ne fût pas préparé, comme susdit, le dit réclamant
réfuta suffisamment ou du moins rendit très-douteux le témoignage des témoins
entendus ainsi inopinément, comme susdit, et que le réclamant doit avoir le béné-
fice de ce doute.

50. Parce que, faire le procès au dit réclamant et l'exclure comme susdit était
injuste, puisqu'un grand nombre de réclamants obtinrent un jugement favorable.
.sans procès, même quelques-uns qui, comme lui, turent impliqués sur des ténoi-
gnages ex parte.

60. Pour toutes les raisons générales données dans mon acte de dissidence du
jugement d'exclusion de la réclamation No. 72, lesquelles raisons pouvant s'appli-
quer au cas présent.

(Signé,) OVIDE LEBLANC,
Commissaire.

No. 1408.
Réclamation No. 1408, présentée par Antoine Merizzy, de Napierville,

pour £912 13s. 2d., réduite à £619 5s. 10d., comme étant le juste
montant de la perte soufferte.

Le réclamant est exclu du bénéfice de l'indemnité, parce que, dit le jugement
d'exclusion, il a été prouvé aux pages 1369, 1475, 1555, 2227 et 3339, du journal
de la commission, que le dit réclamant était fournisseur ou officier du commissariat
au camp de Napierville; qu'il avait aidé et excité la rébellion; de plus, qu'il
avait été promis, par Sir John Colborne, une récompense de-cent louis pour l'ap'
préhension du dit réclamant; :et enfin, que le dit Sir John Colborne avait spéciale-
ment ordonné de brûler les bâtisses du dit réclamant,. entre autres chefs, et je
diffère de ce jugement de la commission.

1o. Parce que le réclamant avait, longtemps avant qu'il eût subi le procès qui a
donné lieu au susdit jugement, prouvé la perte par lui soufferte et la cause malici-
euse, injuste ou inutile de cette perte, le tout, tellement à la satisfaction de la com-
mission, qu'elle ne lui a posé aucune question sur sa conduite pendant la rébellion.

2. Parce que la dite commission ayant ainsi eu la preuve de'la cause de malice,
d'injustice ou d'inutilité de 'la perte en question, il ne. lui était plus loisible de cher-
cher cette cause dans la conduite du réclamant, et encore moins dans des preuves
ex parte données incideinment dans d'autres réclamations, sans aucun but d'incri-
miner le réclamant.

30. Parce que la preuve fàite aux dites pages 1369, 1475 et 1555 est purement
ex parte et incidente, et n'identifie nullement l'individu Merizzi nommé à ces pages
comme étant le présent réclamant, et d'autjant moins que le nom de baptême du dit
Merizzy nommé à deux des dites pages, n'est nullement donné.

4o, Parce que la commission ne s'est pas contentée de traduire le dit réclamant
sur les accusations que comportaient les susdites preuves ex parte incidentes et sans
identification, telles qu'à sa demande les dites accusations lui ont été communiquées
en écrit; mais encore, qu'elle a été jusqu'à formuler de nouvelles accusations contre
lui, en. entendant de nouveaux témoins à charge, sur des faits si non entièrement
différents au moins plus développés et plus graves que ceux contenus aux susdites
accusations sur lesquelles seules il avait été cité de se défendre.
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50. Parce que, en autant que la dite commission a exclu le réclamant sur le motif
de la.récompense pour son appréhetision, et sur l'ordre donné de brûler ses proprié-
tés, si toutefois il a été suffisamment établi que cet ordre fut donné (ce dont il est
permis de douter) elle l'a exclu sur dé simples présomptions de culpabilité, que fai-
saient naître cette 'promesse et cet ordre, et non sur aucune preuve positive à cet,
égard, eii supposant que le réclamant pût être exclu à titre de culpabilité et non de
perte juste et nécessaire.

6o. Parce que, en traduisant le dit réclamant sur des preuves ex parte'et.après qu'il
eût prouvé la cause malicieuse de sa perte, comme susdit, elle l'a traité plus défavo-
rablement que deux autres réclamants accusés sur des 'preuves de même caractère,
mais pour des fautes plus graves, puisqu'elle les a indemnisés, sans aucunement
les traduire, bien que pour l'un deux, il eût été offert, non une somme de cent, mais
bien de cinq cents louis.

7o. Pour toutes les raisons générales données dans mon acte de dissidence sur le
jugement d'exclusion rendu sur la réclamation No. 72, de Jean-Baptiste Tétreau
ces raisons étant applicables au présent cas.

(Signé,) 'OVIDE LEBLANC,
Commissaire.

No. 1431.
Réclamation No. 1341., présentée par François-Xavier Vautrain, de St.

Eustache, pour £26. s. 9d., et fixée premièrement à £12, pour la
perte d'un cheval tué par les volontaires, pendant que le réclamant
les menait à Beauharnois, et secondement, à £8 17s., pour effets
pillës tandis qu'il combattait contre les troupes à Lacolle.

Le réclamant est exclu du bénéfice de l'indemnité 'pari rapport à la dernière
somme de £8 17s., 'pour les raisons qui viennent d'être mentionnées ; et je differe
d'opinion avec ceux de mes collègues qui ont prononcé ce jugement d'exclusion,

lé. Parce que le pillage susdit n'eut pas lieu pendant que, le dit réclamant se
battait à.Lacolle,'comme il est dit erronément dans le jugement susdit, mais pendant
qu'il était chez lui, ét le dit pillage fut fait plusieurs jours après la dite bataille, et
dans une paroisse située à environ dix-huit milles de Lacolle; de sorte que le dit
pillage n'était pas la conséquence nécessaire, pas plus qu'il n'était le châtiment
légal du'fait que le dit réclamant avait combattu, lequel fait ne doit pas être attri-
bué,à un esprit de déloyauté, mais seulement parce qu'il y avait été forcé par les,
menaces d'un parti considérable.

2o. Pour les raisons générales assignées dans mon acte de dissidence du juge-
ment d'exclusion de la réclamation No. 72, les dites raisons pouvant s'appliquer
au cas présent.

(Signé,) OVIDE LEBLANC,
Commissaire.

* ' .No. 1 514.
Réclamation No. 1514, présentée par Louis Dupuis, de Lacolle, pour

£464 I5s., et fixée à £298 16s. 8d.
Le réclamant est -exclu de l'indemnité, parce qu'il fût prouvé qu'il pilla et fit

des prisonniers,- et qu'il favorisa la rébellion et y contribua de différentes manières;
et je diffère d'opinion avec ceux de mes collègues qui ont prononce ce jugement.
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lo. Pour toutes les raisons données dans mon acte de dissidence du jugement
d'exclusion contre Constant Bousquet, réclamation No. 1365; les dites raisons,
pouvant s'appliquer au cas présent, vu qu'il existe une parfaite analogie entre les
deux cas.

2o. Parce que le fait que le réclamant fut relâché une journée après qu'il eût été
fait prisonnier par les troupes, montre qu'il fût acquitté de l'accusaiion d'avoir. par-
ticipé à la rebellioi, et qu'en conséquence il West plus au pouvoir de cette commis-
sion d'infliger une punition à ce sujet, si toutefois elle avait le -droit d'infliger des
punitions. Je proteste donc contre le pouvoir arbitraire exercé par cette commis-
sion, en faisant venir le dit réclamant de Lacolle à Beauharnais, ce qui lui occa-
sionna des frais et des inconvénients considérables, pour réfuter des accusations
qu'il n'aurait pas dû être appelé à réfuter, lorsqu'il avait prouvé régulièrement ses
dormmages et les motifs malicieux qui y avaient donné lieu.

(Signé,) OVIDE LEšBLANC,
Commissaire.

IoNTRéAL, ce 26 mars 1852.
Monsieur,-Une absence indispensable et plus-longue que je ne m'attendais, m'a

forcé de différer jusqu'à présent à vous donner, pour l'information de son excellence
le gouverneur générai, les raisons que j'ai eu de ne pas concourir avec trois de
mes collégues sur la commission d'indemnité, au rapport que, comme majorité des
commissaires, ils ont fait à son excellence, des travaux de cette commission. Je
vais avoir Phonneur de vous donner présentement ces raisons. Je n'ai pas concouru
à ce rapport, parce que je n'ai pas cru devoir, comme ces messieurs, laisser le sens,
.,selon moi, clair et naturel de la lettre de la loi, pour lui donner, au moyen dedé
ductions tirées, comme corollaire, contre lès limitations apportées au principe de
l'exclusion des deux classes mentionnées au proviso du préambule de la loi, un
sens, selon moi encore, forcé et qu'elle ne comporte pas; un sens qui donne à l'acte
d'indemnité de la. 12e Vie., chap. 58, un carractère trop semblable à celui de l'or-
donnance d'indemnité de la 1ère Vie, chap. 7, nonobstant que ces deux lois aient
-été motivées différemment, pour produire des effets -différents, par suite sans doute
de ce qu'elles ont été données par des !1gislatures dissemblables dans leur cons-
titution, leur caractère et leurs vues, et par suite surtout de ce que l'une de ces
lois a été passée avant l'enquête du haut-commissaire de sa majesté, sur les
causes de, la rébellion, tandis que l'autre n'a été décrétée qu'après cette enquête,
c'est-à-dire, après qu'il fût connu que la rébellion n'avait été que l'effet nécessaire
d'un ordre de choses voulu par les autorités impériales et coloniales.,

En disant qu'on a substitué un sens forcé ou plutôt faux au sens naturel et. vrai
de l'acte, je dois établir' la vérité de cette assertion ; et dans, ce but, je donnerai les
deux versions de la loi, telles qu'elles sont données par les signataires de ce docu-
ment et par moi. Ces messieurs croient que la commission avait le droit de former,
par conviction ou aveu devant elle, en sus des deux classes exclues par le proviso
ou exception au préambule de cet acte, pour le crime de haute-trahison, une troi-
sième classe coupable de ce même crime, afin,de l'exclure aussi du bénéfice de
la loi.

Pour ma part, je suis humblement d'opinion que la troisième classe qui ne
devait pas partager l'avantage de l'indemnité, devait se composer des'réclamants
dont les pertes -avaient- la suite nécessaire de leur participation dans la rébellion,
c'est-à-dire, dont les pertes n'avaient pas été causées malicieusement, injustement
ou inutilement, aux termes de Pacte. J'ippuie mon interprétation de la.loi sur son
expresion littérale, et aussi, sur ce que les instruetions de son excellence à la com-
mission disent, après avoir parlé de linutilité de la condescendance du gouverne-
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ment lors de l'opposition faite à la pássation de cette loi, que "it became necessary
" to proceed ivith the measure as it now 'stands on the Statute Book." Or cette
mesuré, telle qu'elle est maintenant consignée sur le livre des statuts, pourvoit à la
compensation des pertes malicieuses, injustes ou inutiles.

J'appuie encore cette interprétation sur l'accord parfait avec lequel cette, mesure
a été comprise par tous les partis dans l'enceinte et en dehors de l'enceinte législa-
tive, et smtout sur le refus dans cette enceinte, après l'admission de l'amendement
de M. Boulton, d'accéder à tout autre amendement pour d'autres exclusions. à titre
de culpabilité, et non pas simplement à titre dle pertes malicieuses, injustes ou inu-
tiles; Je' l'appui de plus, nion interprétation, sur le défaut de la loi d'accorder à
la commission la juridiction nécessaire pour traduire et convaincre, les réclamants
du criime de haute-trahison, afin de les en punir par la privation de l'indemnité de
leurs dommages, si touiefois cette loi eût voulu une telle punition pour ce crime,
toute étranrgère qu'elle fût aux dispositions de notre code criminel à cet égard. Je
P'appuie enfin, cette intérprétation, sur l'acte d'amnistie passé seulement quelques
jours auparavant celui'de l'indemnité ; acte qui ne permet plus d'inquiéter, pour le
fait de participation à la rébellion, aucune personne non formellement exclue pour
cette raison par l'acte d'indemnité.

Jo pourrais encore l'appuyer sur bien d'autres faits; sur le fait par exemple que
les émeutes de .1849 n'ont en lieu que parce que le parti de l'opposition, en dehors
du parlement, comprenait la loi dans le sens qu'elle avait été comprise par le parti
de l'opposition en dedans du parlement, savoir : dans le sens du parti ministériel ;
sur cet autre fait, qu'en Angleterre, les hommes politiques et la presse.de tous les
partis se sont accordés avec nos hommes politiques et notre presse de tous les partis
ici, sur ce même sens ; sur ce troisième fait si significatif, que le parti de l'opposition
n'ayant pas réussi à faire changer cette loien Angleterre, par -les envoyés -qu'il y
députa, demanda ce changement de notre parlement, en 1850, et ne l'obtint pas.

Les signataires du document en question ont mis de côté tous ces faits, quoi-
qu'ils leur fussent connus, et les ayant mis de côté, ils n'en ont pas tiré l'unique
déduction qui en découle; mais pour fonder leur interprétation, 'ils ont invoqué le

-fait que l'acte d'indemnité fut passé conformément à une adresse de l'assemblée
législative à losd Netcalfe, du 28 février 1845, en rapportant l'objet de cette adresse,
et ont cité au long la 10e section de cette acte et son préambule; et cette invocation
et ces citations faites, ces messieurs ont déclare qu'après une considération -soignée
de ce préambule et des autorités et doé.unents auxquels il renvoie, les commissaires
se sont convaincus: "that," (je vais rapporter leurs paroles,) "the losses mentioned

in it were those sustained in the support of the Government, in the maintenance
of order, or those inflicted\þy the adherents of either side on innocent parties,
but not an indemnification for that retributive punishment, injury for injury, the
common penalty of unsuccessful Rebellion. Rebéllions are neither supported nor

"suppressed without violence and loss; they who commence or join them, know
"the risks they incur, on the one side, forfeiture; on the other side, indemnity; a
"liability and distinction it .would be morally and politically unwise as well as
"unsafe for any Government to remove." Après avoir donné leur interprétation
de 'la loi, qu'ils basent sur les autorités invoquées, les signataires du support ajou-
'tent, que s'ils eussent eu quelque, doute sur la justesse de cette interprétation, les
instructions du 25 juin 1849, dont ils rapportent la partie qu'ils croient les étayer,
leur auraient donné la conviction que son excellence et son conseil s'accordaient
avec eux à cet égard ; accord heureusement-qui n'xiste pas, et qui, n'existant pas,
ne rendra pas, ainsi que cela était peut-être désiré, le gouvernement solidaire avec
les commissaires de leur fausse interprétation et exécution de la loi. En examinant
bien ces autorités et la partie citée des instructions, on trouvera, je n'hésite pas à
le dire, qu'elles ne contiennent pas un mot pour autoriser un sens aussi forcé, pour
ne pas dire aussi faux, que celui donné par ces messieurs; un sens qu'ils n'ont pu
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trouver qu'au moyen de considérations abstraites sur des principes supposés; et
qu'au moyen encore de distinctions que ne fait pas la loi; considérations et distinc-
tions qui semblent n'avoir été faites que dans le but d'établir ce qu'on voulait qui:
fût, plutôt que d'accepter ce qui était. Loin que les autorités dont s'étayent ces
messieurs conduisent à leurs conclusions, on voit au contraire, dans ces autorités,
dans les procédés adoptés par les et sous les administrations précédentes (procédés
qui ont servi de bases à l'acte de l'indemnité), que le gouvernement d'alors avait
répondu aux membres, dont. ces mêmes messieurs fornaient la majôrité de la com-
mission nommée en 1845, par suite de ladresse sus-mentionnée, qu'ils ne devaient
être guidés, pour la classification des personnes qui avaient pris part à la rébellion,
de celles qui s'en étaient abstenus, que par les preuves résultant de condamnations
des cours de justice; classification, en effet, qui fut. faite d'après cette règle, ainsi
qu'on le voit dans le rapport de'cette commission, signé de tous ses membres, con-
prenant conséquemment les signataires du rapport de la dernière commission ; -et
classification encore dont le principe a été adopté par le parlement dans cet acte
d'indemnité, puisqu'il n'a exclu du privilége qu'il' confère, pour cause du crime de
haute-trahison, que ceux qui en· auraient été convaincus, ou, ce qui revient au
même, ceux qui s'en étaient avoués coupaples; et puisqu'il n'a pas été donné
juridiction pour effectuer d'autres convictions, ou recevoir d'autres aveux de-ce
crime, afin d'exclure d'autres personnes pòur la même cause. Au contraire; il a
voulu la seule chose possible après un acte d'amnistie, celle de n'exclure que les
réclamants dont les dommages seraient l'effet nécessaire de leurs faits dans la
rébellion, c'est-à-dire, dont les dommages n'auraient pas été, selon le langage du
statut, causés malicieusement,. injustement ou inutilement. On trouve encore dans.
ce rapport de la commission 'de 1845-46, ouvres des trois signataires en question et
de leurs collègues d'alors, l'aveu que les instructions à cette commission (instruc-
tions qui formaient 'aussi partie de 'ces procédés sur lesquels a été passé l'acte
d'indemnité) avaient un caractère plus général et moins restreint que l'ordonhance
plus haut mentionnée; caractère dontIla loi d'indemnité. devait nécessairement se
ressentir; et' caractère en conséquence qui devait la faire interpréter dans un esprit
plus large et moins. restreint, c'est-à-dire dans un esprit- libéral et indulgent, et non
dans un esprit étroit et rigoureux, au moyen de principes, hypothétiques et de rai-
sonnements plus spécieux que logiques.

Après cette réponse du gouvernement sur la classification des réclamants, réponse
toute légale et toute explicative de l'esprit des ançiennes instructions ; après la
classification faite par cette ex-commission, conformément à la règle posée dans
cette même réponse; après-l'àction de la législature sur le principe de cette classi-
fication; après là disposition de la loi pour indemniser les pertes causées malicieu-
sement, injustement ou inutilement, sans avoir opposé à cette disposition la condition
de culpabilité comme moyen d'exception'; après l'absence dans cette loi detoute
concession de juridiction pour traduire et convaincre; enfin, après l'amnistie' accor-
dée par cet acte du parlement, dont les commissaires devaient prendre connaissance
d'office, non seulement par respect pour la 'Reine et son parlement, mais encore par
devoir envers ces souveraines autorités; après, dis-je, tous ces faits, je ne peux
m'expliquer comment les auteurs du rapport dont'il s'agit ont pu interpréter la loi
selon qu'ils ont fait, non plus que je ne peux me convaincre que je l'aie tussement
entendue. Il est vrai qu'après avoir rapporté au long le proviso du préambule ex-
cluant du bénéfice en contemplation les personnes qui ont été convaincues du crime
de haute-trahison ou qui l'ont avoué, ces messieurs disert ; " If these two classes
excluded by the proviso would have been excluded though this proviso had not
been forced into the.act, it follows,. as a corollary that other persons equally guilty.
who where also charge with high treason or other offences of a treasonable nature,
and who were committed- to the custody of the sheriff, nay alsô be refused indem-
nification," cette déduction serait sans doute logique, et j'aurais cru devoir la tirer
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avec ces messieurs, si tous les faits précédemment rapportés n'apportaient pas vir-
tuellenent ou même expressément des limitations ou restrictions au principe qui a
voulu, dans ce proviso, l'exclusion pour cause de culpabilité, des deux classes qui
y sont mentionnées. Des faits ainsi restrictifs. je n'en rapporterai spécialement ici
que quelques-uns ; le caractère pls général et moins restreint de l'acte, que celui
de l'ordonnance; l'obligation d'exécuter cet acte selon qu'il est surie livre des
statuts ; la disposition de la loi d'indemniser toute personne, non comprise dans les
deux classes exclues, qui a perdu malicieusement, injustement oninutilement, sans
exception aucune pour le fait de culpabilité ; l'absence de juridiction pour établir ce
fait de culpabilité, afin d'exclure à ce titre l'amnistie qui ne permet plus de s'enqué-
rir des faits de criminalité pour punir à ce titre, même par le chtiment, non décrété
par aucune loiLde la privation de l'indemnité d'une perte causée par malice, injus-
tice ou sans nécessité. Je ne ferai pas valoir qu'en matière pénale ou de rigueur,
tout se prend dans le sens étroit et sans, extension 'd'un cas, à un autre ; que dans
les cas où la loi ne distingue pas, ce n'est pas 'à l'homme à distinguer, pour faire
prévaloir sa volonté ou ses notions particulières; que les déductions de ces mes-
sieurs ne concordent pas avec leur ancienne classification, des réclamants, et avec'
leur aveu lors de cette classification, bien que ces faits, liés qu'ils sont à la présente
loi, aideraient beaucoup à l'expliquer, si déjà sa lettre n'était pas si claire et n'avait
pas été si bien comprise sans ce moyen, par tous les partis.

Croyant avoir suffisamment dmontré la vérité de mon assertion qu'on a fausse-
ment entendu la loi, je vais continuer à donner les raisons qui m'ont empêché de
signer le rapport dont il s'agit.

Je n'ai pu le signer, parce que,. quand il serait vrai de dire que la commission
pouvait tra:duire, pour les exclure selon la déduction sus-mentionnée: "Other per-
sous equally guilty (s'entend que les individus composant les deux classes exclues
par le proviso du préambule), and who were also charged with high treason or other
offences of a treasonable nature, and committed to the custody of the Sheriff," elle
n'a pas agi suivant cette déduction, en ne traduisant que. des personnes "equally
guilty, &c,," chose dont elle n'a jamais fait la base, vu le motif de ses enquêtes
contre les réclamants, mais- au contraire,' elle a soumis l'exercice de. sa prétendue
juridiction dans.le but latent et 4on, avoué. de constater leur culpabilité pou- les
exclure, grand nombre de réclamants qui n'ont jamais'été accusés.nii emprisonnés
aux termes de cette déduction, et elle a exclu du bénéfice de l'indemnité beaucoup
de ces réçlamants, bien que la presque totalité d'entre eux n'eût jamais été accuse
de haute-trahison, ni emprisonné e; et bien encore que ceux qui avaient été ainsi
accusés et emprisonnés, n'aient pas 'été traduits pour ce motif, ainsi que je l'ai dit
plus haut, et qu'on le voit- par les procédés de la commission. Ces procédés ne
font voir dans aucun cas qu'un homme ait été traduit par la commission, . parce
qu'il avait déjà ét. accusé, et emprisonné Pour le crime de haute-trahison Je n'ai
pu signer ce' rapport, non seulement parce que la commission a fait défaut d'agir
conformément à la déduction en question, en supposant qu'elle fût logique, mais
encore parce qu'elle n'a traduit que le moindre nombre des réclamants, dont elle a
exclu partie pour cause de participation à la rébellion et non pour cause de pertes
malicieuses, injustes ou inutiles, tandis qu'ellé n'a pas soumis à pareille épreuve le,
plus grand nombre, dont -en 'conséquence nulle partie n'a pu. être éliminée pour la
même cause de culpabilité; bien que si ce plus grand nombre eût aussi subi lé-
preuve du procès, il est peu douteux qu'une proportion égale à celle dû moindre
n'eût, pour la même 'cause, partagé le même sort. Cette différence ou cette inéga-
lité de procédés entre deux grandes sections des réclamants, me paraissent com-
porter une injustice trop grande envers la partie exclue, pour.que je la sanctionne
par ma signature.

Une injustice analogup à la dernière, et que je n'ai pas voulu sanctionner par ma
signature, au pied du rapport, est celle qui résulte des exclusions du bénéfice de
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l'indemnité, faites sur les aveux volontaires de nombre de réclamants, et des admis-
sions à ce bénéfice d'autres réclamants qui ont refusé de faire de tels aveux volon-
taires, sans pourtant plaider leur innocence, et contre lesquels cependant, la com-
mission n'a pas fait d'enquête, afin de les traiter comme les autres, s'ils eussent été
coupables comme>eux, ainsi que le défaut de plaider innocence, et le refus de ré-
pondre pour ne pas s'incriminer, pouvaient le faire présumer.

Avoir rejeté plusieurs personnes parce qu'elles avaient été rejetées parla commis-
sion sous l'ordonnance sus-mentionnée et en avoir admis d'autres, nonobstant
qu'elles eussent été pareillement rejetées par cette ex-commission, était un traitement
encore trop inégal entre personnes dans la même position, pour que je ne pusse.
l'approuver par mon concours à ce rapport.

J'ai encore refusé nia signature à ce rapport, parce que les réclamants interrogés'
ou traduits par la commission sur leur conduite à l'égard de la rébellion, ont été,
pour la presque totalité, ainsi interrogés on traduits sans connaître le but de la
commission, tant parce qu'il ne leur était par révélé, que parce qu'ils ne pouvaient
soupçonner un but auquel rien ne tendait dans l'acte. En conséquence, ces récla-
mants n'ont que très rarement donné les raisons justificatives ou atténuantes des
faits qui les incriminaient, s'ils en avaient; raisons d'ailleurs que les commissaires
interrogateurs n'ont presque jamais demandées, pas plus qu'ils n'ont fait connaître
la fin de leurs interrogatoires': raisons encore qui, dans les quelques cas auxquels
elles ont été données, n'ont compté pour rien à l'égard de plusieurs, ainsi que cela
se pourra voir en vérifiant les faits articulés aux neuf motions ci.après mentionnées.
Une autre raison que j'ai eue de ne pas concourir à ce rapport, a été le refus de ses
signataires de corriger certaines erreurs, et de mettre sur le même pied nombre de
réclamants jugés en sens inverse, quoique placés dans les mêmes catégories, et sujets
par là à l'action des mêmes principes, ainsi que je l'avais demandé par neuf mo-
tions écrites aux dernières pages du'journal de la commission, et dans lesquelles
j'ai signalé et ces erreurs et ces contradictions. Il est vrai que ces messieurs, après
avoir négativé ces motions, ont voulu justifier ce procédé par des -aisons données
dans, une résolution entrée à la suite demes.motions dans le journal,.en prétendant
que ce serait uie perte de temps que deProlonger davantage l'existence de la coin-
mission, pour discuter sur des jugements rendus depuis longtemps, et sur des'prirr-
cipes admis aussi depuis longtemps;g tels que communiqués dans leur rapport du 6
juillet 1850, et en disant que le 'maintien de ces principes fut le fonds ou plutôt
l'objet principal de léur rapport plus développé du 20 mars 1851, ainsi que de celui
à la clôture.de leurs travaux; mais je ne pense pas cette justification, bonne'parce
que la correction de ces eireurs et la disparution des contradictions demandée par
mes -motions,. pouvaient se faire sans discussion, mais simplement par la seule véri-
fication de mes allégués et par une déclaration générale de la commission, qu'ayant
recornu, ses erreurs et ses contradictions dans les cas dont il s'agit, elle accordait
aux réclamants dans ces cas, l'indemnité qu'elle leur avait refusée, au montant des
dommages constatés: vérifications et. déclarations qui pouvaient se faire en quel-
ques instants, pour ainsi dire, et sans prolonger conséquemment, pour aucun temps
un peu considérable, la durée de- la commission, en supposant que la prolongation
de'quelques temps eût dû s'éviter aux dépens de la justice due, now pas seulement
à plus de cent, comme le dit la résolution, mais bien, je crois, à quelques cents ré-
clamants. Je crains que ces messieurs n'aient encore voulu, par cette résolution
dont je viens de parler, rendre le gouvernement responsable de leurs principes erro-
.nés sur la loi d'indemnité, et conséquemment de leur exécution erronée de cette loi,
en disant que ces principes ont été "communicated ' (au gouvernement s'entend)
dans les divers rapports qu'ils lui ont faits, et én insinuant par là que le gouverne-
ment les' a approuvées; mais ces trois commissaires ne disent pas que le gouverne-
ment ne pouvait pas désapprouver ces principes, en autant qu'ils étaient émis dans
le rapport de juillet 1850,, puisque ce rapport n'était pas fait pour le gouvernement,



16 Victorie. Appendice (V.V.) A. 1852.

mais pour la chambre législative. Ils ne disent pas, non plus, en autant que ces
principes étaient répétés avec plus de développements dans le rapport de mai 1851,
que le. gouvernement avait .particulièrement déclaré, au sujet des décisions des
commissaires, dont il était rendu compte dans ce rapport, c'est-à-dire, des principes
sur lesquels ces décisions avaient été rendues, qu'il n'avait rien à dire en approba-
tion ou désapprobation. Ils évitent aussi de faire allusion à la réponse justificative
du gouvernement à une question de la commission, dans une lettre du 31 octobre
dernier.

Après avoir, à ce qu'il semble, tenté de rendre le gouvernement solidaire de leur
interprétation et exécution de la loi, selon que je l'ai déjà fait remarquer en deux
endroits, ces messieurs n'en ont pas moins la conscience toutefois, que cette solida-
rité n'existe pas: et aussi semblent-ils par le rapport final, faire des reproches ou
donner du blâme au gouvernement, de n'être pas intervenu pour leur expliquer la
loi quant aux principes sur lesquels la commission pouvait ou ne pouvait pas ex-
clure les réclamants; reproches ou blâme qui m'ont été une autre cause impéditive
de concours à ce rapport final. Ces reproches ou ce blâme me paraissent mal ve-
nir de la part de ces messieurs, lorsqu'ils n'ont nullement consulté le gouvernement
à cet-égard, ou plutôt lorsqu'ils ont constamment refusé de demander avis sur ce
sujet, bien qu'ils l'aient demandé sur des matières comparativement moins impor-
'antçs; et, lorsque, d'ailleurs, ils ont exprimé, dans leur rapport de mai dernier,
auquel ils font allusion, une volonté si absolue relativement à leur manière d'en-
tendre et d'exécuter l'acte, qu'ils devaient sentir que le gouvernement ne pouvait
guères intervenir pour leur offrir des avis. Cette intervention, si elle eût dû avoir
lieu, n'aurait pu être, il me semble, que pour des fins toutes différentes de celles de
donner des avis.

Si vraiment l'intention des auteurs du rapport est, comme je le crains, de blâmer le
gouvernement.de ne leur avoir pas donné d'avis sur les principes énoncés en leurs
divers rapports,- cette intention neme semble pas raisonnable chez ces messieurs,
surtout après n'avoir pas voulu se conformer à ce que leur avait déclaré le gouver-
nement contre les preuves ex parte, comme base de leurs décisions, et, en consé-
quence, de n'en avoir pas moins persévéré. nonobstant cette déclaration, dans leur
exclusion du réclamant No.72,'faite sur de telles preuves, et encore, après cettemême
déclaration, de n'en avoir pas moins exclu sur de pareilles preuves, les réclamants
sous les Nos. 511,514, 539, 540, 628, 686, et sous d'autres numéros. Il est encore
d'autres-raisons que j'ai eues de ne pas signer cette pièce; raisons queje m'abstiendrai
de donner ici pour ne pas prolonger beaucoup plus un écrit déjà si long. Je dirai
seulement qu'il y a plusieurs assertions dans lesquelles leurs auteurs n'ont pas été
heureux pour la justesse quant aux faits; que certains raisonnements me paaissent
pécher par le même défaut, relativement aux vrais principes; que les pouvoirs ac-
cordés par la 13e section de l'acte, citée dans le rapport, n'étaient que des moyens
pour atteindre le but de l'acte, celui tout restrictif de connaître si une perte avait été,
ou n'avait pas étérnalicieusement, injustement ou inutilement causée, et s'il fallait
en conséquence l'indemniser ou ne pas l'indemniser, pouvoirs, conséquemment,
qui ne devraient s'exercer -que pour atteindre ce but; et enfin, que la dernière cita-
tion par rapport à la classification des réclamants, faite pour justifier la conduite
de la majorité de la commission dans son interprétation et son exécution de là loi,
est incomplète, en ce qu'elle est faite sans son corrélatif, ou plutôt sans l'explication
des paroles citées, données par le gouvernement même, à la propre demande des
signataires du document, et de leurs collègues sur la commission de 1845 et 46;
explication qui modifie et libéralise si grandement les paroles citées, et qui leur
donne un caractère si favorable, qu'il .est extrêmement malheureux qu'elle ait
échappé à la mémoire de ces messieurs, et surtout à leur examen "'dans leur soi-
"gneuse considération du préambule de la loi et deg autorités et documents aux.
"quels il réfère." En conclusion de tout ce que je 'iens de dire, je crois Pouvoir
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exprimer que l'intention du gouvernement en introduisant la mesure de l'indemnité,
a été frustrée, par ce que j'appelle sa mauvaise exécution ; et qu'en conséquence,
cette exécution n'aura pas, selon le langage des instructions données àla commis-
sion, l'effet quant à un nombre trop considérable de réclamants, " to eradicate ail.
q tendency to disloyalty and diFaffection, by removing every just cause of complaint
"in reference to the.unfortunate events of 1837 & 1838 ; and ile establishing of the
" ipstitutions of the country in the hearts and affections of the people." Ces belles
paroles indiquent bkin la noble mission de paix et de conciliation que les conhnis-
saires avaient à remplir, et il est extrêmement déplorable qu'ils ne l'aient pas com-
prise, surtout après la mesure.si conciliative de l'amnistie; nais qu'au contraire,·ils
aient cru devoir continuer ces sujets de mécontentement, en sanctionnant, par le
refus d'une juste indemnité, bien des actes de violence, de pillage, d'incendial, de
vandalisme, en un mot, réprouvés par le droit naturel et celui des gens, ou plutôt
par toutes les lois divines et humaines, ainsi que par les idées de civilisation. Ces
actes devaient être d'autant moins sanctionnés par les commissaires, en supposant
qu'ils eussent quelque pouvoir à cet égard, qu'ils avaient été causés, aux termes de
la loi, malicieusement, injustement ou inutilement, par les troupes régulières et
volontaircs, dans des campagnes où il n'y avait ni camp, ni rassemblements et en-
core moins d'attaques ou de résistance pour provoquer ces actes ; que d'ailleurs ils
avaient été conimis, non. seulemeit. sans les ordres, mais même contre les ordres
des supérieurs, et,.en conséquence, sans l'ombre (Je pouvoir ou de juridiction, non
plus que sans examen préalable pour savoir si les individus .traités ainsi étaient
coupables, et dignes, par les lois de la guerre ou aucune autre loi, d'un tel traite-
ment; qu'ils n'étaient commis, ces actes. que par le désir du pillage ou par suite
de haines nationales excitées par de malheureux évéuements ; et enfin, qu'ils ont
été réprimés et punis, ces mêmes actes, par les autorités militaires et civile.s, autant
qu'il-leur a été possible, ainsi que tout ce qui précède a été prouvé devant la com- .
mission dans nombre de cas. Tous ces outrages n'ont pu être commis sans cnva-
hir illégalement la chaumière, ou plutôt, d'apiès le langage légal, le château du
sujet anglais, placé sous.la sauve-garde, sous l'égide de notre droit public; et cepen-
dant, cet envahissement a été, lui aussi, approuvé par des hommes revêtus d'tun
caractère- public, par des hommes qui, puisqu'ils se croyaient quelque juridiction,
devaient condamner par une conduite toute contraire, non seulement l'invasion,
mais encore la destruction du domicile, arrivée dans bien des cas., Cette sanction
n'a pu être, sans doute, que l'effet,je ne dirai- pas'de l'ignorance, mais de l'oubli de
ces dispositions toutes protectrices dans uos lois. Malheureusement elle n'a pas ei
que ce seul oubli pour cause, il en est. t autre d-une nature pi us grave, en ce qu'il
n'est pas seulernent l'oubli du droit de profession et de propriété (the right of pri-
vate property) qu'bn a violé en pénétrant dans l'asile du château pour y piller et.y
détruire, mais encbre l'oubli du droit de la sûreté personnelle duisujet (the right-of
personal security and personal liberty) relativement à ces biens plus chers oue les
choses: la vie ou l'honneur. Oubliant ces deux grands droits fondamentaux, sur
les droits que nous garantissent les diverses chartes et tous les actes de nos libertés,ý
il n'est pas étonnant qu'on ait augsi perdu de vue les droits secondaires et acces-
soires, établis comme moyen, pour le maintien on la sûreté de ces droits fondamen-
taux. Dans cette perte de vue comme dans ces oublis, et aussi dans la prétention
que l'indemnité n'était que pour les innocents, et non pour ceux qui avaient perdu,
selon le.statut, la commission s'érigeant en tribunal'de juridictioi criminelle, a cru
pouvoir constater elle-même, et sans acte d'accusation, et non pas faire constater
par un jury sur un tel acte, la culpabilité à aucun de ses chefs, du plus grand des
crimes que reconnaissent nos lois,-celui de haute-trahison, pour punir ce crime, non
pas du châtiment décrété, mais de la peine, nullement statuée, de la privation d'un
droit positif accordé par un acte du parlement à toute personne qui a perdu aux
termes de cet acte. Je demande pardon de m'être tant étendu dans ma conclusion.
Je ne Pai fait que pour la raison que je vais donner. De même que je crois avoir
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démontré dans la première partie de ma lettre, que la commission n'avait fausse-
ment interprété la loi, qd'au moyen de principes supposés et de raisonnements basés
sur des hypothèses, j'ai aussi voulu dans cette autre partie, faire voir qu'elle n'avait
pu faire cette interprétation que par la méconnaissance de toutes les lois qui consti-
tuent notre droit public; de ces chartes et de ces lois qui, en raison de leurs décla-
rations de ce qui était déjà, et de leur concession de ce qui n'était pas encore en fait
de droits, forment ce que le sujei anglais appelle, emphatiquement "le-boulevard
de ses libertés."

Si la commission se fut rappelée toutes ces lois fondamentales de nos libertés et
de nos immunités, elle se serait nécessairement aussi ·rappelé ces.principes et ces
règles plus strs que ceux résultant d'hypothèses et de conjectures, pour interpréter,
puisqu'elle le trouvait ambigu, l'acte d'indemnité, d'une manière plus conforme à
notre droit public'et même au droit des gens et de la nature, auxquels cet acte n'é-
tait point et ne pouvait pas être dérogatoire, et, par suite, elle aurait évité la grande
erreur, selon moi, d'exercer, en dehors du droit public et aussi du droit commun,
des pouvoirs qu'elle ne pouvait avoir comme tribunal ordinaire de juridiction crimi-
nelle, puisqu'elle n'était pas un tel tribunal, ni comme tribunal spécial de pareille
juridiction à l'égard des faits de la rébellion, puisqu'aucun statut spécial ne l'avait
constituée, et de droit, ne pouvait, après l'amnistie, la constituer tel tribunal, pour
exercer une juridiction exceptionnelle et en dehors de la voie ordinaire.du procès,
sur indictement et par jury. Evitant une semblable erreur, elle aurait aussi évité
celle qui en fait la suite, non pas conséque 'te, mais par occasion, de sanctionner ce
qui était mnoralement et légalement. mauvais.

Si les raisons données dans la première partie de cette lettre ne laissaient, comme
j'osa le croire, aucun doute sur. la fausseté du sêns attribué à la loi d'indemnité,
celles données dans la seconde partie, établissent cette fausseté avec beaucoup plus
de force encore, et aident à -faire tirer la déduction rigoureuse que lexécution de
cette loi, d'après ce fiux sens, est nécessairemerit fausse, et.qu'en conséquence, les
exclusions faites par suite de cette fausse exécution, sont aussi fausses, c'est-à-dire,
nulles et absolument nulles.

Croyant avoir clairement démontré la nullité de ces exclusions, je dois exprimer
très-respectueusenient la certitude que j'ai d'être plus heureux auprès de son excel-
knce le gouyerneur-général, pour empêcher la mise à exécution de ces mêmes ex-
clusions, que je ne l'ai été dans la commission, par mes actes de dissidence, pour
enpêclier les exclusions elles-mêmes, dont ces actes faisaient aussi voir la nullité.
Je dois coliter d'autant plus sur son excellence, quant à la justice due aux récla-
mants exclus, que l'injustice qui leur a été faite est plus grande, en ce que, abstrac-
tion faite des décisions d'après la fausse interprétation de la loi, il y en a en nombre,
de fondées sur des molifs non prouvés, et un plus grand nombre de données en
sens contraire, quoique les- réclamants fussent dans les rêmes catégories, ainsi que
le tout se pourra vérifier par l'examen des dissidences en question, de mes motions
sus-nentionnuées et des procédés de la commission. Le serment que j'ai prêté
comme' commissaire, de faire mon devoir avec fidélité, et de n'accorder ni plus -ai
moins que les sommes réclamables: "suivant le vrai sens et intention de l'acte,"
iml'a obligé, outre la raison ordinaire du devoir et de la justice, de faire ces dissiden-
ces don t je viens de parler, dans lé but d'empêcher, si. je le pouvais, l'injustice de
ne donner, rien du tout dans des cas où il ne fallait pas même donner quelque
chose de moins, pour ne pas aller contre ce vrai sens de l'acte; mais n'ayant pas en
le bonheur de réussir, alors j'ai cru que ce même serment m'obligeait, dans cette
reddition de compte de mes notifs de n'avoir signé le rapport dont il s'agit, d'expo-
ser, avec une respectueuse déférence, cette même nuilité, afin d'empêcher, par
l'action que sa connaissance devra occasionner, la consommation de rinjustice des
exclusions faites contre " le vrai sens et intention de l'acte," et par là, empêcher



16 Victoioe. Appendice (V.V.) . 1852.

aussi que la mesure de lindemnité ne soit frustrée contre "l'intention du gouver-
nement qui l'a introduite."

Je regrette infiniment l'extrême longueur de ma lettre, et pour m'en excuser, je
puis très-respectueusement assurer son excellence, qu'il n'y a que le sentiment du
devoir qui eni a été la cause.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-humble et très-obéissant serviteur,
(Signé,) OVIDE LEBLANC,

Commissaire sur la ci-devant commission sous l'acte de la 12e Vict., chap. 58.
A l'honorable A N. Morin,

Secrétaire Provincial,
Québee.

MONTRIL, le 31 mars 1852.
Monsieur,-J ai l'honneur de vous envoyer, avec la présente lettre,, le rapport

que je vous avais promis en janvier. Je regrette beaucoup que l'absence, la maladie
dans ma famille, et beaucoup d'occupation m'aient empêché de vous expédier ce-
document bien avant ce temps-ci, J'ai tant souffert sur la commission, en voyai t
qu'on s'obstinait à fausser le sens de la loi, afin de fausser son exécution, que je
n'ai pu m'empêcher de signaler ces faits dans un document plus soleiiel que ne
sont les actes de dissidence où je les avais déjà fait connaître. J'ai cru que la
justice due aux réclamants injustement exclus par suite de ce faux sés et de cette
fausse exécution, exigeait ce procédé de ma part.

Sachant combien la commission voulait toujours avoir le gouvernement pour
garant de son interprétation et de son exécution de la loi, et combien, dans ce but,
elle avait toujours voulu expliquer le silence de cette haute autorité en une appro-
bation de ces faits, je n'ai nullement été surpris du langage tenu dans le rapport
final pour justifier la fausse interprétation de la. loi et son exécytion vicieuse, en
disant que la commission s'accordait avec l'exécutif quant à l'interprétatioii, 'ou au
moins en insinuant que son' erreur, si elle était en erreur, était attribuable au mu-
tisme de ce pouvoir. Mais trouvant que ce langage coiportait trop d'injustice, en
autant qu'il pouvait se résumer à ce que je viens de dire, j'ai cru devoir, dans vmionl
rapport, faire ressortir cette injustice, tant parce que cela m'a semblé juste envers le
gouvernement, que parce que j'ai senti me devoir à moi-même d'empêcher, si je le
pouvais, que l'on prenne au sujet de cette fausse version de la loi, une position
plus forte qu'il n'appartenait, une position dont la' force pouvait injustement militer
contre ma version de cette même loi.

Le pur hasard m'a fait découvrir la veille du départ 'des papiers 'et livres de la
commission pour le gouvernement, qu'on avait donné un caractère d'authenticité
au moyen d'une date des noms des commissaires présents aux procédés dont je vais
parler, .d'un certificat ou déclaration et de la sigriature du greffier, à certains pro:
cédés ex parte et inquisitoriaux qui eurent lieu à St. Eustache, vers, je crois, le 15
août 1850, après l'écoulement des jours fixés pour la preuve des réclamations et
après mon départ de ce lieu, mais qui n'ont été entrés qu'après coup sur quelques
pages en blanc à la fin du livre B du journal de la commission, parmi les procédés
de la fin de juin ou du commencement de juillet, autant que je peux me rappeler;
au lieu d'avoir été entrés à leur propre place au livre 0, à la suite des procédés qui
venaient de se terminer à St. Eustache, et avant cour commences à Vaudreuil,
c'est-à-dire au temps qu'ilseurent lieu, ainsi que d'usage et que cela aurait dû être,
si on eût alors considéré ces procdéds comme régulers. Le procédés dont je
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parle, qu'on n'avait pris qu'en notes, contre la coutume, furent d'abord écrits
au livre B, sans aucun caractère d'authenticité, c'est-à dire sans date ni signa-
ture, et, sans qu'il fût expriké qu'ils avaient'été faits devant les commissaires,
ou tels- et tels des. cornniss tires, afin de prouver qu'ils ,étaient les faits réels
de la commission, selon qu'ila toujours été fait, pour les procédés réguliers,' ils
furent ainsi écrits sur des pages du journal n3ombrées'de chiffres qui'afaient déjà
été do'mnés à d'autre.s .pr;cé lés dans le livre :C, sans rien dire pour expliquer la
raison de ces doubles clillres dans le méme jouroal ; tel par exemple que 906
A-906 B. On n'a donné'Pauitheniticité dont je viens de parler qu'après le 17 ou
ISjanviir. c'est-à-dire ap!ès que j'eusse cessé d'assister à la commission, qui siégea
encore une journée ou d:eux ensuite, liour, entre autres fins que j'ai, pu découvrir,
passer une résolution &cutre les neuf motions mentionnées à mon rapport, et donner
l'authuticité. en question. Ce qui a.donné lieu à cette autheuticité, c'est que j'avais,
dans les cas qu'il appartenait, et avant qu'elle eut étéfaite, appuyé nies dissiden-
ces sur ce défaut d'authenticité. Comme cette absance d'authenticité n'était rien
moins que !e manque d'attestation des faits sur lesquels on s'était fonq pour ex-
clure rusieurs réélamants, on a senti la nécessité, non pas d'admettre ces récla-
mnants, ainsi que le voulait la justice, mais de se procurer, en faisant de l'anthen
ticité, la preutv. q l, Poa croyait suffisante nonobstant sa nature ex: parte et inqui-
sitoriale, afin da juls!ifier ou au moins de maintenir ces exclusions. Mon objet,
en faisant con naitre ce qui précède est de .soutenir la vérité de mes allégtés dans
les dissidémces en question, contre le nouveau caractère authentique fdes procédés
doit·je viens de parler. Si j'eusse fait de faux allégués au regard de cette absence
d'authen1ticité, les commissaires, que ces allégués compromettaient, n'auraient
pas nianqué pour leur justification et ia confusion, de les conutr'dire. A part de ce
défaut de contradiction et des présomptions résultant des faits mnèntionnés, j'ai
des témoins à l'appui d mes assertions. En nie plaignant, pour l'objet que
j'ai exprimé, ce n'est que pour le cas auquel legreflier n'aurait »pas avant de livrer
-les papiers, fait cesser cette espèce de faux par la radiation de sa signature, après
que je lui eusse fait connaître ra découverte du.inal légal et même moral auquel
il s'était prêté.

Si le gouvernement fait examiner les décisions de la commission, on verra en.
quelque part que M. Viger a nié quelques-uns de mes allég!ués contre lui. Mais on
découvrira la vérité de ses aleégués, en référant auk procédés auxquels. ils se rap-
portent. Je ne rnentionne ceci que parce que je ne peux consentir que l'on com-
prometre injustement ma véracité.

Je vous prie d'excuser et faire excuser les ratures et les renvois dans mon rap-
port, que je n'ai pas pu faire copier de nouveau, pour ne pas en retarder davan-
tage lenvoi.

J'ai Phonneur d'être, Monsieur,
Votre très-humble serviteur,

(Signé,) OVIDE LEBLANC,
Commissaire sur la dernière commission d'indemnité.

A l'Honorable A. N. Moiix,
Secrétaire Provincial, Québec,

Actes de dissidence de W. C. Hanson avec ses collègues en vertu de la
12, Vic. chap., 58.

MoNTRÉAL 17 janvier 1852.
Cher monsieur,-En juin et en octobre dernier, j'eus l'honneur de transmettre

à M. Leslie plusieurs actes de, dissidence des jugements renduspar*la.majorité.
de mes collégues ; aujourd'hui je vous envoi sous cette enveloppe tous ceux que
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j'ai faits depuis le commencement de nos travaux. Vous m'obligerez donc en
réservant ces actes de dissidence que je vous. ai adressés de Beauharnois. Il
faudra. que j'aille à Québec pour donner quelques explications 'sur ma conduite.

E..Parent, Ecuyer,
Etc. etc. etc., Québec.

Tout.à vous,
(Signé,) W. C. HANSON.

Je soussigné, W. C. Hanson, membre de la commission nommée en vertu de
la 12e Vic., ch. 58, proteste contre l'acte de la majorité de mes collègues en
examinant les livres et records de la commission nommée en vertu de, la 1ère
Vic., ch. 7, dans le but de rejeter les réclamations

Parce que les jugements de la première commission ne sont pas.une autorité
,pour celle-ci, d'autant moins qu'il n'en est fait aucune mention dans la lettre de
lýonorable M. Leslie, datée de Montréal le 28 juin 1849, et parce que' les livres
et kecords de la première commission sont incomplets.

(Signé,) W. C. HANSON,
Beauharnois, 1851. . Commissaire.

PROTÈT No. A.

BÉAvnABnNors, 22 mai 1851.
Je, soussigné, membre de la commission d'indemnité nommée en vertu de la

12 Vic., ch. 58, m'oppose à la motion de la majorité de la commission pour faire
venir certains personnes comme témoins devant elle pour constater si certains
réclamants sont par leur conduite exclus du, bénéfice de l'acte, sans d'abord
donner avis aux parties (Iorsque la chose est praticable,) nommant le jour et
Pheure où doit se faire l'investigation, lequel avis doit étre-envoyé par lettre,;si
les personnes demeurent au loin, au moins huit jours, avant que Penquête commen-
ce, et si les personnes demeurent dans le voisinage, un des, assistants-secrétaires
peut iemettre lavis à la personne et le certifier.

Parce que, sans cette précaution, les témoins seront entendus exparte, et le ré-
clamant n'aurait. pas justice 's'il n'était pas présent pour transquestionner et ré-
futer les ténioignages, s'il juge à propos ·de le faire.

(Signé, W. C. HANSON
Commissaire.

Noms des personnes dont les réclamations ont été rejetées par la majorité de la
commission nommée en vertu de la 12 Vie., ch. 58,patce que leur noms paraissent
dans les records et jugements de la première commission (lère Vic., ch. 7.)

£L. d.
No. 151.-Engène Talham............Varennes...... 5 0
do 289.-Appoline Bourque, veuve Daigle.St Ours,..,... 130 15 0
do 276.-Louis Petit, dit Beauchemin.... St. Mare .... . 7 4 6
do 293.-T. E. Mignalt...St. Denis. . 36 10 7
do 297.-Joseph Courtemanche ........ t Denis...... 15 3 3
do 302.-François M. Lenoir.... ...... St. Charles.... .35 4 9
do 304.-Antoine Leduc, fils .......... St. Charles... 34 9 11.
do 309.-J.-Bte. T. Ducharme.......... St. Denis..... 36 18 9
do 356.-héritters de P. Massé...........St. Denis..... 62 17 9
do 390.-T. B. E. Durocher............St. Charles... .249 3 2
do 369.-héritiers de feu FrancoisC. Duvert. St. Denis.... 216 11 6

A. 1852.
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Les personnes sus nommées ont prouvé par deux témoins respectables, devant
la commission nommée en vertu de la 12 Vic., chap. 58, les sommes apposées
vis-à-vis leurs noms, et les commissaires les leur accordèrent à l'unanimité.; ce-
pendant, la dite majorité de la dite commission, composée de membres qui
formaient la majorité de la commission nommée en 1845, jugea à propos, plus
tard, d'examiner les jugements et records filés devant la commission qui fût
nommée en vertu de l'ordonnance 1ère Vie., chap. 7, et en trouvant dans les dits
jugements et records que les personnes. sus nommées avaient été exclues du
bénéfice de cette ordonnance, les dits trois commissaires rescindèrent les déci-
sions qu'ils avaient rend ies pour les susdites sommes d'argent, et par là les exclu-
rent du bénéfice de l'acte 12 Vic.,-chap., 58,'comme il est plus âmplement expli-
qué dans les jugements d rescision et d'exclusion rendus par la dite majorité de
la présénte commission, c ntre les dites personnes ci-dessus mentionnées.

Je, soussigné, W. C. Ha son, membre de cettte commission, proteste contre le
dit jugement de rescision t d'exclusion, pour les raisons suivantes, savoir:-

Parce que je ne considère as les instructions contenues dans la lettre de l'hon.
secrétaire Daly, datée .de 14 ontréal le 12 décembre 1845, à la dite commission
de 1845, comme pouvant lier es commissaires nommés en vertu de la 12 Vie.,
ch. 58, en autant qu'il n'est fai aucune allusion à cela dans la lettre d'intructions
données aux commissaires no més en vertu de la 12 Vie., ch. 58, par la lettre
de l'hon. M. le secrétaire Leslie datée de Montréal le 28 juin 1849.

Parce que l'ordonnance et l'ac 'susdits étant. différents par le principe même,
les jugements rendus en vertu de l'ordonnance ne peuvent servir d'objection ni
de règle à la commission nommée ' vertu de l'acte 12 Vie., ch. 58.

Parce 'que la. susdite majorité dé lara dais le rapport de la commission de
1845, que l'ordonnance 1ère Vie., eh. ,avait un caractère ou un principe moins
général et plusrestrictif que les instrue ions données aux commissaires de 1845
-instructions sur lesquelles fut basé le it acte de la 12e Vie., ch. 58, comme
il est- déclaré dans les instructions de la p sente commission.

Parce que la, déclaration sus-mentionnée la susdite majorité, et la passation
subséquente de l'acte 12 Vie., ch. 58, doit con 'ncre la dite majorité qu'il y a au
moins une différence de principe entre l'ordonnnè et l'acte susdit, et qu'en colisé-
quence la décision rendue en vertu de l'ordonnance\ine peut pas être obligatoire en
vertu de l'acte.

Parce que durant l'investigation des réclamations, les commissaires ont pris tous
les moyens pour s'assurer si les réclamants avaient pris partsà la rébellion de 1837
et 1838, tel que requis par l'acte.

Parce que le réclamant ayant fait sa preuve devant la comn'ssion, suivant les
prescriptions de l'acte, après la susdite investigation, il est illégaàIt injuste de réfé-
rer aux livres et papiers de la commission qui a existé en vertu de l'ordonnance
1ère Vic., ch. 7, d'autant plus que les dits livres et papiers ne peuvent servir de
règle ni d'autorité à la présente commission.

Parce que si la majorité de la commission voulait examiner les/jugements et pa-.
piers de la commission qui a existé en vertu de l'ordonnance re Vie., ch. 7, il-
était injuste de faire venir les réclamants devant elle, et de leur aire -encourir des
frais considérables pour prouver leurs comptes, tandis qu'elle n'eût jamais intention
de les payer.

Je considère donc que les jugements rendus par cette comMission étant basés sur
la preuve faite devant elle, les individus sus-nommés ont plein droit aux sommes
placées vis-à-vis leurs noms.

(Signeé W. C. HANSON,
* Commissaire.
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No. 311.
Joseph Charpentier, de St. Denis, réclamant, £68 5s., fixée à £40 7s. 3d.

Le réclamant, Joseph Charpentier, est exclu du bénéfice d3 l'acte par la majorité
des commissaires pour des raisons plus amplement développées dans leur jugement
d'exclusion.

W.. . Hanson, membre de la comnmission, differe d'opinion avec ceux dé ses
collègues qui ont prononcé ce jugement pour les raisons suivantes:

Parce que le réclamant a éprouvé un dommage infligé par des motifs «mali-
cieux," par la destruction des propriétés.du Dr; Nelson, en 1837. Le réclamant,
assermenté déclare:,"J'étais fermier du Dr. Nelson, je cultivais de moitié. Le ou
"vers le 2 décembre, dix dragons vinrent chez moi et m'informèrent qu'ils allaient
"brûler les propriétés du Dr. Nelson; je représentai ma situation aux dragons, et
«on me permit de sortir de lamaison tout ce qui m'appartenait; on me laissa aussi
"enlever de ma grange une partie de mon blé;' les dragons mirent alors le feu aux
"bâtiments et s'en allèrent."

Frainçois Gaumard corrobore sous serment l'exposé du réclamant dans tous.ses
détails, comme on peut .le voir en référant anx journaux.

Je considère cette destruction de propriété comme très-malicieuse. Il est évident
que si les autorités militaires eussent eu l'intention de détruire les biens du récla-
mants, "le, district étant sous la loi martiale," l'officier commandant à St. Denis
n'aurait laissé sauver aucune partie des biens du réclamant, et cette besogne n'au-
rait pas été confiée à dix dragons, non accompagnés d'un officièr, comme l'exige
la 106e section des articles de guerre.

(Signé,) W. C. HANSON,
Commissaire.

No. 313.
Joseph Quai, dit Dragon, St. Denis, réclamation £461 14s. 7d. Prouvés

£267 4s. 7d.
Le réclamant Joseph Quai dit Dragon, est exclu du bénéfice de l'acte par la ma-

jorité des commissaires, pour raisons plus amplemrent développées dans leur juge-
ment d'exclusion.

W. C. Hanson, membre de la commission, diflere d'opinion avec ceux de ses col.
lègues qui ont rendu ce jugement, pour les raisons suivantes

Parce que le réclamant avait obtenu la propriété "par donation" de François
Jalbert, de St. Denis, plusieurs années avant la rébellion de 1837, le dit Jalbert se
réservant par l'acte une chambre dans la maison, partie.de la grange, etc., sa vie
durant.;

Parce que le 2 décembre 1837, une bande de dragons vinrent chez le réclamant,
demandant le capitaine Jalbert; le réclamant assura qu'il ignorait où il était; le
réclamant fut forcé d'accompaguer les dragons chez le gen:Jre du capitaine Jalbert,
qui résidait dans la 2e concession de St. Denis, et ne le trouvant pas là, lea dragons
ordonnèrent que tous les effets appartenant au capitaine Jalbert fassent brûlés.

Parce que François Nevord:corrobore sous serment l'exposé ci-dessus, et ajoute:
"Les dragons me dirent que la propriété était incendiée, non pour punir le récla-
*mant mais pour punir Jalbert, et j'ai entendu des officiers parler dans le méme
.' sens."

Parce que Louis Moge, snjet d'une loyauté reconnue, dit sous serment: "Ije fus
envoyé pour joindre les troupes le matin du 2 décembre 1837; je dis à l'offçieerque
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le réclamant était un très-ponnête homme, et qu'il ne s'était pas mêlé des troubles;
'l'officier me dit d'avertir le réclamant d'enlever tout ce qui lui appartenait, parce
qu'on allait brûler tout ce qui appartenait au capitaine Jalber t."

Parce qu'à une question posée au réclamant pour savoir s'il avait pris part à la
rébellion, il répondit:, " J'étais chez madame St. Germain, le ou vers le 23 novem-
"bre 1837. Je déclare sur mon serment que-je fus forcé d'y aller, que je n'y pris
"pas les armes, et que je ne tirai pas sur les troupes."

Il a été prouvé par l'exposé dont on vient de parler, exposé fait sous serment et
corroboré par deux témoins respectables, que les biens du réclamant furent mali-
cieusement détruits par divers.dragons, sans ordres de la part de l'officier comman-
dant. Il est aussi bien établi par le témoignage de Louis Pagé, canadien d'une
loyauté reconnue, que l'officier. désirait sauver les biens du réclamant, et que son
objet était de brûler ceux du capitaine Jalbert. Je considère doncque Joseph Quai
dit Dragon, fut châtié malicieusement, et qu'il devrait en justice recevoir une com-

.pensation.
(Signé,) W. C. HANSON,

Commissaire.

No. '339.
François Xavier Lenoir dit Rolland, réclamation £50 9s. 10d., estimée

à £27 8s. 9d.
W. C. Hanson, dissentiente.
Cette personne est exclue du bénéfice de l'acte par la majorité des commissaires,

pour raisons plus amplement développées dans le jugement d'exclusion rendu par
les dits commissaires.

W. C. Hanson, membre de la commission, difiere'd'opinion avec ceux de ces col-
lègues qui ont prononcé ce jugement; pour les raisons suivante:

Parce que le réclamant a éprouvé un dommage malicieux par la destruction
,de sa propriété, à St. Denis, le 2 décembre 1837 ; il a prouvé son compte par
deux témoins, et il jure qu'il n'était pas à la bataille de St. Denis, et qu'il n'était
pas au village dans le temps.

Parce que Louis Pagé, Canadien d'une loyauté reconnue, jure la même
chose, mais ajoute: "J'allai joindre les troupes à leurentrée dans le village, et
elles promirent avec l'apparence de la plus grande sincérité de ne pas commettre
de déprédation."

Parce que Braudeur jure la même chose, mais ajoute: "'Si le réclamant eût
été à la bataille de St. Denis, je l'y. aurais vu.' Je considère donc que ce récla-
mant est injustement privé de l'indemnité à laquelle il a droit.

(Signé,) W. C. HANSON,
Commissaire.

Beauharnois, ·22 mai 1851.

No. 358.
Daniel Guertin, St. Denis, réclamation £8 10s.; évaluée à £5 4s. 7d.

Le réclamant susdit est exclu du bénéfice de lacte par la majorité des commis.
saires, pour raisons plus amplement développées dans leur jugement d'exclusion.

W. C.· Hanson, membre de la commission, diffère d'opinion avec ses col-
lègues.
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Parce que le réclamant a obtenu des témoignages très-forts. et très-gatteurs
relativement à son caractère; il refusa de marcher sur Sorel avec le parti qui
s'assembla en 1838, pour attaquer cette place; il ne quitta point sa place de
résidence cette année-là.

Je considère que les propriétés du réclamant furent malicieusement et honteu-
sement pillées ; il résidait, dans la 2me concession de St. Denis en lannée
1888'; durant la nuit un parti de six soldats 'vinrent du village, et pillèrent les
effets énumérés dans sa réclamation ; le réclamant a reconnu qu'il se trouvait à
la bataille de St. Denis, Mais il refusa de se joindre aux rebelles en 1838.

La réclamation est pour ce ·qui fut malicieusement pillé en 1838, mais elle
est rejetée par la majorité, parce que le réclamant porta les armes contre les
autorités en 1837.

(Signé,) W. C. HANSON,
Commissaire.

No. 667.
Jean-Baptiste Desjardins, Ste. Scholastique, réclamation £9 12s. 7d.

évaluée à £6 16s. 10d.
Le réclamant, Jean-Baptiste Desjardins, est exclu du bénéfice de l'acte par la

majorité de la commission, pour raisons plus amplement développées' dans le
jugement d'exclusion.

W. C. Hanson, membre de la commission, diffère d'opinion avec,ceux de ses
collègues qui ont rendu ce jugement, pour les raisons suivantes.-

Parce qu'il a été prouvé que le réelamant fut forcé d'aller au jcamp de St.
Eustache, où il demeura dix jours, après.quoi il déserta, laissant son"fusil derrière,
lui'; le réclamant se rendit chez lui à Ste. Scholastique, distance de'20 milles
de St. Eustache; d'après ces circoristances, il est clair que le réclamant n'avait
aucune intention de résister aux autorités, puisqu'il laissa le camp avant la
bataille.

(Signé,) W. C. HANSON,
Commissaire.

No. 367.
Denis. Bousquet, de St. Denis, réclamation, £20 1.8s. 6d.; estimée à

£10 58. 9d.
Le réclamant, Denis Bousquet, est exclu du bénéfice de l'acte par la majorité

de la cormission, pour raisons plus amplement développées dans le jugement
d'exclusion. p

W. C. Hanson, rnembre de cette commission, diffère d'opinion avec ceux de
ses collègues qui ont prononcé le jugement susdit, pour les raisons suivantes:-

Io. Parce que le réclamant.dit sous serment: "Je n'étais pas à la bataille de
St. Denis, et je n'ai pas tiré sur les troupes."

2o. Parce que Pierre Tétro dit Ducharme corrobore pleinement le témoignage
susdit, -et ajoute: "'Je sais que le réclamant et un honnête homme, et qu'il ne
se mêla jamais des troubles en aucune manière."

se.. Parce que François Lajoie, de St. Denis, juro que le réelamant n'était
pas à la bataille de St. Denis, et qu'il ne se mêla jamais en auewug mmniwè de
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la rébellion. Je considère donc que la destruction de sa propriété a été malicieuse,
puisqu'il n'était pas à cette bataille ni à aucune antre.

(Signé,) W. C. JIANSON,
Commissaire.

No. 369.
Les héritiers de' feu le Dr. F. C. Duvert, de St. Charles; réclamation

£206 8s. 2d.; estimée à £134 4s. 2d
Les réclarnants sus-nommés ont été exclus du bén'éfice de l'acte par la majo-

rité de la commission, pour des raisons plus amplement développées dans le
jugement d'exclusion.

W. C. Hanson, membre de la commission, diffère d'opinion avec ses col-
lègues.

Parce que les dits héritiers ont pleinement établi leur réclamation, qu'il n'a
été produit aucune preuve de déloyauté, et qu'il n'a pas -été prouvé qu'il fût à
une bataille ou à un camp en 1837; mais lés commissaires rejetèrent cette ré-
clamation après avoir examiné les livres et records de la commission nommée
en vertu de la Ire Vic., chap. 7, ce que jë considère illégal.

W. C. HANSON,
--Comnissaire.

No. 686.
.1. Robillard, St. Eustache, réclamation £33 2s.,; estimée à £19 19s. 0d.

Le réclamant, J. Ròbillard, est exclu du bénéfice de l'acte, par la majorité de
la commission, pour raisons plus amplement développées dans son jugement
d'exclusion.

W. C. Hanson, membre de la commission, diffère d'opinion avec ceux de ses
collègues qui ont rendu le jugement susdit, pour les raisons suivantes

1o. Parce que le réclamant fut examiné le second jour de juillet 1850, et éta-,
blit alors son montant, parce qu'il ne fut rien prouvé relativement à la part qu'il
prit à la bataille de St. Eustache, le 14 décembre 1837.

20. Parce qu'il fût dit le 24 juin 1837, sur témoignage ex parte, et huit jours
avant le procès. du réclamant, qu'il était capitaine au camp rebelle, et que, mal-
gré- cela, le malheureux réclamant ne fut pas appelé à réfuter le témoignage,
quoiqu'il résidât dans la même paroisse que son accusateur; je considère donc¢
cette conduite comme cruelle et injuste.

(Signé,) W. C. HANSON,
Commissaire.

No. 752.
Les héritiers de Pierre Danis, St. Jérôme, réclamation £103 69. estimée

à £50.
Les réclamants sont exclus du bénéfice de lacte par la majorité de la com

mission, pour raisons plus amplement développées dans le jugement d'exclusion.
W. C. Hanson, membre de la commission, diffère d'opinion avec ceux de ses

collègues qui ont rendu le susdit jugement, pour la raison suivante
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Parce que la preuve fut prise longtemps après que les réclamants eurent
prouvé leur compte, et que les témoins furent entendus ex parte, sans qu'il eût
été donné avis aux réclamants de comfparaître et réfuter le témoignage, s'ils le
jugeaient à propos, conformément à mon protêt marqué lettre A.

(Signé,) W. C. HANSON,
Commissaire.

No. 1280.
Antoine Bourque, de St. Valentin, réclamation £31 ls. 4d.; estimée A

£19 4s. id.
Le réclamant est exclu du bénéfice de l'acte par la majorité de la commisý

sion, pour raisons amplement expliquées dans le jugement d'exclusion.
W. C. Hanson, membre de la commission, diffère d'opinion avec ceux de ses

collègues qui ont rendu le susdit jugement, pour la rai
Parce que le réclamant a prouvé 'ait été pillé par les volontaires ; on

ne lui fit aucune uc ant-sa loyauté, mais parce qu'un témoin dit que
e r - fit prisonnier, sans plus d'interrogatoire, le pauvre homne est

privé du montant auquel il a droit. Je considère donc que ses biens furent mali-
cieusement pillés, et qu'il devrait être payé.

(Signé,) W. C. HANSON,.
Commissire.

No. 12936
Julien Rémillard, Napierville, réclamation £648 19s. 7d.; estimée à

£232 l Id.

Le réclamant est exclu du bénéfice de l'indemnité par la majorité de la com-
mission, pour raisons plus amplement développées dans le jugement d'exclusion.

W. C. Hanson, membre de la commissiôn, diflère d'opinion avec ceux de ses
collègues qui ont rendu le jugement susdit, pour les raisons suivantes:

Parce que les propriétés du réclamant furent brûlées en 1838, durant son ab.
sence à Champlain; il jure qu'il n'était à aucune bataille, ni à Lacolle, ni à
Odeltown, ou qi'ilait même tiré sur les troupes; cette preuve fut faite à Napier
ville, le 19 décembre 1850; le 19 février 1851, près de deux mois après, deux
témoins ex parte furent examinés, et c'est sur leur témoignage que la réclama-
tion fut rejetée ; je ne considère pas que la° majorité de la commission ait le
pouvoir de faire le procès à qui que ce soit touchant sa loyauté, lorsque laccusé
n'est pas présent pour transquestionner et réfuter le témoignagei s'il le juge à
propos, conformément à mon protêt, lettre A.

Je considère donc que le réclamant, Julien Rémillard, de Napierville, a été illé.
galement mis en jugement, et ayant pleinement prouvé ses dommages, devrait
être payé.

(Signé,> W. C. HANSON,
Commissaire.



16 Vic.orioe. Appendice (V.V.) A. 1852.

No. 1365.
Constant Bousquet, de Lacolle, réclamation £520 18s. 6d.; estimée à

£262 9s. 5d.
Le réclamant, Constant Bousquet, est exclu du bénéfice de l'acte par la majo-

rité de la commission, pour raisons plus amplement développées dans le juge-
ment d'exclusion.

W. C. Hanson, membre de cette commission, diffre d'opinion avec* ses col-
lègues, pour les raisons déjà énoncées dans son protêt relatif à l'affaire de Louis
Dupuis, de Lacolle.

(Signé,) W. C. HANSON,
Commissaire.

No. 1378.
Les héritiets de Joseph Hébert, (père,) de Napierville, réclanation £76

13s. 9d,: estimée à £34 13s. 3d.
Les réclamants sont exclus du bénéfice de l'acte pour raisons plus amplement

développées dans le jugement d'exclusion rendu par la majorité de la commission.
W. C. Hanson, membre de cette commission, diflfre d'opinion avec ceux de

ses collègues qui ont rendu le jugement susdit, pour les raisons suivantes
Parce qu'il n'a été fait aucune preuve pour prouver que le réclamant ait en

aucune manière participé aux troubles. de 1838 ; on a demandé au réclamant,
après l'avoir assermenté, où il était le jour qu'il fût pillé: " J'étais," répondit-il,
"avec mon père au camp de Napierville ; nous laissâmes le camp à l'arrivée des
"troupes ; nous n'avions pas d'armes, ni mon père ni moi; je n'ai jamais été
"présent à aucune bataille, et je n'ai jamais. tiré sur les troupes ou les volon.
" taires."

Comme il n'y eut pas de résistance faite aux troupes on, volontaires à Napier-
ville, en.1838, je considère que cette propriété fut détruite "malicieusement,"
et que le dommage devrait être pyé.

(Signé,) W. C. HANSON,
Commissaire.

Beauharnois.

No. 1408.
Antoine Merizzi, de Napierville ; réclamation £912 13s. 2d.; estimée A

£619 5. 10d.
Le réélamant Antoine Merizzi, de Napierville, est exclu du bénéfice de lacte

par la majorité de la commission, pour des raisons plus amplement développées
dans le jugement d'exclusion.

W. C. Hanson membre de cette commission, difière d'opinion avec ceux de
ses collègues qui ont rendu le susdit jugement, poùr les raisons suivantes:-

Parce que le compte du réclamant fut examiné à Napierville, le 22e jour de
janvier 1851, par MM. Moore, Viger, LeBlanc, tous trois commissaires, et
formant la' majorité, et que la somme de £787 15s. fut régulièrement prouvée,
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Parce que, le 7 octobre, une lettre fut adressée au réclamant, de Beauhamois,
par le secrétaire dela commission, le requérant de comparaître pour répondre à
certains témoignages et à certaines questions touchant sa loyauté.

Paree que, le 14 octobre, le réclamant comparut devant la majorité avec ses
témoins, mais M. LeBlanc, membre de la commission, objectant à son examen
comme étant illégal, le réclamant et ses témoins furent obligés de retourner à
Napierville.

Attendu que le 22e jour d'octobre, la majorité de la commission, MM. Moore,
Viger et Simpson, se rendirent de Beauharnois à Napierville, et là examinèrent
le réclamant sur sa conduite, et qu'il fût alors prouvé par le témoignage de Julien
Rémillard, d'Etienne Rémillard et de Louis Ethier dit Dragon, qu'il ne prit
aucune part à la rébellion de 1838 ; mais la majorité des commissaires considéra
de son devoir de faire venir d'autres témoins, afin de convaincre le réclamant.
Je proteste donc contre une telle conduite, comme étant injuste et illégale, parce
que les témoins furent en partie entendus ex parte, et étaient. des ennemis politi-
ques du réclamant. Si les témoins eussent comparu devant les commissaires le
22 janvier 1851, jour où le réclamant prouva son compte, et eussent prouvé
alors qu'il avait participé à la rébellion de 1838, qu'il avait été présent à une
bataille et qu'il avait ait feu sur les troupes ou les volontaires, et que cette
preuve eût été faite en présence du réclamant, j'aurais rejeté le compte, mais je
considère qu'il est injuste et illégal de la part d'une partie des commissaires de
réviser les actes des autres.

(Signé,) W. C. HANSON,
Commissaire.

No. 1435.
Olivier Hébert, de Blairfindie, réclaniation £53 15s.; estimée'à £22 15s.

Le réclamant est exclu du bénéfice de l'acte par la majorité des commissaires
pour des raisons plus amplement expliquées dans leur jugement d'exclusion.

W. C. Hanson, membre de la commission, diffete d'opinion aâe ceux de ses
collègues qui ont prononcé le jugement susdit, pour les raisons suivantes:--

Parce que la propriété brûlée était ocenpée par le. fermier du réclamant, et à
une distance considérable de sa propre maison; si les autorités avaient en Pi-
tention de punir le réclamant, elles auraient fait détruire la propriété où il restait,
non celle de son fermier. On demanda au réclamant où il était lors du feu.
" J'étais au camp de Napierville; je n'avais pas d'armes ; je n'ai jamais été
présent à aucune betaille, ni n'ai tiré sur les. troupes ou les volontaires."

Je ne puis croire que des personnes qui s'assemblèrent à des camps, sans
armes, eussent intention de résister aux troupes de sa majesté ou aux volontaires.
Une certaine anxiété peut avoir engagé les habitants à se réunir. Je considère
que la propriété du réclamant fut détruite malicieusement et qu'elle devrait
étre payée.

(Signé,) W. C. HANSON,
Commissaire.

No. 1431.
Pierre L'Heureux, Blairfindie, réclamation £434 3s. Od.;. estimét à

£245 19s. 4d.
Le réclamant est exclu du bénéfioe de Pacte par la majorité de la commissian,

pour des raisons'plus amplement développées dans le jugement d'exchsion.
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W. C. Hanson, membre de la commission, diffère d'opinion avec ceux de ses
collègues qui ont prononcé le susdit jugement, pour les raisons suivantes:-

Parce qu'il n'est aucunement prouvé que le réclamant ait participé àla rébel-
lion de 1838; il jure qu'un parti de rebelles vint chez lui et lui dit que s'il ne les
joignait "il lui iverait quelque chose." " Je me rendis donc; dit-il, par crainte
"au camp de, Na ierville,; je n'avais pas d'armes; je n'ai jamais été à aucun
"camp, et n'ai jamais fait feu sur les troupes ou les volontaires." Aucun témoin
ne comparut pour prouver quoi que ce soit contre le malheureux réclamant,
jusqu'au moment où sa réclamation fut cruellement rejetée par.la majorité -de la
commission.

Je considère que cette réclamation devrait être payée, parce que la destruction
a été malicieuse et faite sans autorisation.

(Signé,) W. C, HANSON,
Commissaire.

No. 1475.
François Pattenaude, de l'Acadie; réclamation £51 ]Os. 10d.; estimée à

£30 7s. 4d.
Le réclamant est exclu du bénéfice de l'acte par la majorité de la commission,

pour des raisons plus amplement développées dans le jugement d'exclusion.
W. C. Hanson, membre de la commission, difflre d'opinion avec ceux dé ses

collègues qui ont rendu le jugemeut susdit, pour les raisons suivantes:-
Parce qu'il n'y a aucune preuve que le réclamant ait été en aucune manière

impliqué dans les troubles de 1838 ; sur son 'serment, il déclare: " Les troupes,
en marchant sur Napierville, logèrent chez moi, c'est un parti de' soldats
qui pillèrent les articles énumérés dans mon compte,"-et il ajoute : "J'allai au
camp de Napiehiille ; je n'avais pas d'armes, et ne pouvais, tirer sur les troupes
ou les volontaires; je laissai le camp et m'en retournai chez moi la nuit où les
troupes entrèrent dans le village." Ce cas fait voir clairement que les troupes
pillaient durant leur marche, et sans ordres; il est clair que.cet homme se rendit
au camp plutôt par crainte que dans le but de résister aux autorités,-puislu'il ne
portait pas même d'armes. Je considère que le pillage fut "malicieux."

(Signé,) W. C. HANSON.
Commissaire.

No 1514.
Louis Dupuis, de Lacolle; réclamation £464 5s. Od.i et estimée â

£298 16s. 8d.

Le réclamant, Louis Dupuis, est exclu du bénéfice de l'acte par la majorité
de la commission, pour des raisons développées dans le jugement d'exclusion.

W. C. Hanson, membre de cette commission, diffère d'opinion avec ceux de
ses collègues qui ont rendu le susdit jugement, pour les raisons suivantes:-

1. Parce que le réclamant a pleinement prouvé son compte, à Napierville, le
15 février 1851, devant MM. Simpson, Hanson et LeBlanc, (trois des commis
saires, et formant la majorité) au montant de £381 15s. Id.

2o. Parce que, le 7 octobre 181, le secrétaire de la commission fut chargé par
la majorité des commissaires d'écrire au réclamant et le réquérir de compa.
raltre devant eux à Beauharnois, le 15 octobre.
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3o. Parce quele réclamant a comparu et a dit sous serment: "J'étais patriote;.
mais je n'ai pas fait de mal et n'ai pris aucune part à la rébellion."

La majorité de-la commission, MM. Moore, Viger et Simpson n'étant pas
satisfaits de la preuve, se rendirent à Napierville, le 22 octobre 1851, et firent
venir des témoins devant eux pour prouver que le réclamant avait participé à la
rébellion de 1838.

Je proteste donc contre la décision rendue par la majorité de mes collégues,
MM. Moore, Simpson et Viger, particulièrement parce qu'il y avait neuf mois que
le réclamant avait prouvé son compte devant MM. Simpson, Hanson et LeBlanc;
en outre,,les témoins produits par la majorité des commissaires à Napierville, le
2e jour d'octobre 1851, étaient des ennemis politiques du réclamant. Si les témoins
eussent comparu devant la commission au temps où le réclamant prouva son
compte, et eussent alors constaté sa culpabilité d'une manière satisfaisante, c'est
à-dire, qu'il avait pris une part active à la rébellion de 1838, qu'il avait été pré-
sent à quelque bataille, et avait tiré sur les troupes ou les volontaires, et que cette
preuve eût été faite en présence du réclamant, j'aurais rejeté la réclamation ;
mais je considère injuste et illégal, de la part d'un certain nombre des commis-
saires, de renverser ce qui a été fait antérieurement par une majorité des dits
commissaires.

(Signé,) W. C. IIANSON,
Commissaire.

No. 1537.
Dominique Piédalue, de L'Acadie'; réclamation, £24 9s. 4d ; estimée à

£14 4s. 2d.
Le réclamant est exclu dabénéfice de l'acte par la majorité des commissaires,

pour des raisons développées dans léur jugement d'exclusion.
W. C. Hanson, membre de la commission, diffère d'opinion avec ceux de ses,

collègues qui ont prononcé ce jugement, pour les raisons suivantes
Parce que le« réclamant, comme beaucoup d'autres, fut obligé, par crainte,

d'aller au camp de Napierville; il n'était pas armé et ne pouvait par conséquent
tirer sur les troupes ou les volontaires; il en-partit immédiatement, et, à son re-
tour, il trouva que sa propriété avait été pillée par les volontaires ou les troupes
qui avaient logé dans sa maison; cette destruction de propriété est malicieuse
et demande compensation.

(Signé,) W. C. HANSON.
Commissaire.

No. 1689.
Antoine Roy, St. Clément; réclamation, £501 12s. 10d., et estimée à

£235 3s. 10d.
Le réclamant est exclu du bénéfice de lacte'par la majorité des commissaires,

pour raisons développées dans leur jugemént d'exelusion.
W. C. Hanson, membre de la commission, différe d'opinion avec ceux de ses

collègues qui ont rendu le jugement susdit, pour la raison suivante
Parce que le réclamant jure qu'au moment où sa propriété fut détruite par les

volontaires, il était chez lui,.et était parti pour voir son frère qui était sonm voisin;
la majorité de la commission, contre son habitude, 'ne lui fait aucune question
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sur la part qu'il a prise à la rébellion, mais un des témoins dit: "Je vis la
"maison et la grange en feu, je crois que le feu fût mis par les volontaires; le
"réclamant n'était pas un des chefs, mais il alla au camp comme moi et plu-
"sieurs autres ; je crois que la propriété fût brûlée pour satisfaire une vengeance
"privée, et non pour motif politique."

C'est là une destruction malicieuse de propriété; je ne sais comment m'expli-
quer pourquoi la commission a été assez sévère pour punir ce malheureux récla-
mant sur un pareil:témoignage; j'ai voté pour qu'il fût payé.

(Signé,) W. C. HANSON,
Commissaire.

No. 1702.
Charles Marchant, St. Clément; réclamation £9 17s. 6d.; estimée à

.£S Ils. 6d.
Le réclamant est exclu du bénéfice de l'acte par la majorité de la commission,

pour raisons plus amplement développées dans leur jugement d'exblusion.
W. C. Hanson, membre de la commission diffère d'opiiion avec ceux de ses

collègues qui ont rendu le jugement susdit, pour la raison suivante:
Parce que le réclamant a bien prouvé son compte, et qu'on n'a pas prouvé,

ni même cherché à prouver qu'il avait été déloyal; dans son compte, il y a un item
pour un fusil; on lui demanda comment il l'avait perdu, il répondit qu'il avait été
laissé au camp. Je considère qu'il est injuste de priver, pour cette raison, le ré-
clamant, de la compensation à laquelle il a droit, parce qu'il pouvait bien se
faire qu'un voisin aurait pris son fusil et laurait perdu; je consentirais cepen-
dant à ce que cet item fût déduit, mais la balance devrait être payée.

(Signé,) W. C. HANSON,
Commissaire.

MorTnAL, 15janvier 1862.
Monsieur,-Le 20 mai dernier, les commissaires nommés en vertu de l'acte

12 Vic., ch. 58, eurent l'honneur de transmettre à son excellence le gouverneur
général leur premier rapport, et comme je ne m'accordais pas avec mes collè-
gues sur le véritable sens, interprétation et esprit de l'acte, jefus nécessairement
obligé de signer ce rapport "en minorité," et je prends maintenant la liberté
d'exposer, pour l'information de son excellence le gouverneur général, les raisons
qui m'ont engagé à prendre ce parti, et aussi, pour expliquer ma conduite en
général.

L'acte fut passé pour indemniser les personnes, dans le Bas-Canada, dont les
propriétés ont été détruites durant la rébellion de 1837 et 1838, " en autant seu-
" lement que ces pertes ont pu résulter de la destruction totale ou partielle, in-
"juste, inutile ou malicieuse des habitations, édifices,. propriétés et effets des
" dits habitants, et de la saisie, du vol ou de l'enlèvement de leurs biens et effets,
"soient payées et compensées; pourvu qu'aucune des personnes qui ont été
"convaincues du crime de haute-trahison, que l'on allègue avoir été commis
« dans cette partie de la province, ci-devant le Bas-Canada, depuis le 1er nor
"vembre 1837, ou qui, après avoir été accusées de haute-trahison ou autres of.
"fenses de même nature, et après avoir été commises à la garde du shérif dans
"la prison de Montréal, se sont soumises à la volonté et au plaisir de sa majesté,
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"et ont été en conséquence, transportées dans les .les de sa majesté, les Bermu-
"des, n'auront droit à aucune indemnité, à raison des perteà qu'elles auraient
".essuyées durant ou après la dite rébellion, et résultant d'icelle."

L'acte ci-dessus récité n'exclut, dans mon humble opinion, que les personnes.
qui se sont soumises à la volonté et au plaisir de sa majesté, et furent transpor-
tées aux îles Bermudes, et celles qui subirent leur procès devant une "cour mar-
tiale," et furent trouvées. coupables. Quant au reste des réclamants, je consi-
dère que les commissaires étaient tenus d'entendre et peser minutieusement et
impartialement la preuve produite, afin de s'assurer si les pertes dont il s'agit
ont été occasionnées par uné destruction malicieuse. Et comme le district de
Montréal avait été mis sous la loi'martiale, je suis d'opinion qu'il serait néces-
saire de s'assurer si le commandant en chef avait donné des ordres pour détruire
des propriétés, afin de harasser ceux qúi avaient pris les armes contre sa majesté,
conformément à la 106e section des articles de guerre, que je ne puis pas feindre
d'ignorer, et qui déclare que " tout officier ou soldat qui commettra quelque spo-
"liation ou pillage à l'égard des chemins, arbres, parcs, garennes, étangs, mai-
"sons, jardins, vignobles, bosquets d'oliviers, champs de blé, clôture ou prairies,
"ou détruira malicieusement quelque propriété appartenant soit à nos propres
"sujets, soit aux habitants d'autres pays, à moins que cette destruction ne soit
"ordonnée par le commandant en chef de nos forceg, pour harasser les rebelles
"ou autres ennemis armés contre nous, sera, s'il est officier, sur conviction de
"quelqu'une des offenses susdites, passible d'être congédié, ou d'une autre pu-
"nition, suivant la nature et la gravité de l'offense, comme il sera déterminé par
"le jugement d'une cour martiale; et si c'est un officier non commissionné ou
"un soldat, il sera, sur conviction de quelqu'une des offenses susdites, puni sui-
"vant la nature et la gravité de l'offense, par une cour martialé, générale, de
"district ou de régiment."

Désireux de rendre justice à tout le rmonde, je me hasardai de m'adresser à
son excellence sir John Colborne, maintenant lord Seaton, qui était alors non
seulement commandant en chef des forces, mais aussi l'administrateur du gou-
vernement, pour savoir si son excellence avait donné des ordres pour la destruc-
tion des propriétés à St. Benoît, le ou après le 15 décembre 1837. J'annexe respec-
tueusement une copie de cette lettre, conjointement avec la réponse de sa sei-
gneurie, le tout màrqué A.

Son excellence ne peut manquer d'observer quelle profonde sympathie lord
Seaton semble avoir pour les infortunés qui ont éprouvé des pertes en cette
occasion. " Les soldats," dit sa seigneurie, "furent postés. régulièrement dans
"le village par les- soins du département du* quartier-maître général, et il fut
"'donné à chaque officier des ordres rigoureux pour la protection des habitants et
"de leurs propriétés, le' lieutenant-colonel Townshend devant demeurer au vil-
"lage pour le protéger, et le reste des troupes devant retourner à Montréal."

" Le malheur des familles qui furent ainsi plongées dans l'affliction par la
"conduite téméraire de leurs parents, doit exciter la plus profonde pitié ;
"chacune des maisons qui ont été endommagées ou détruites à St. Benoît, l'a
"été pour des motifs malicieux, et malgré les efforts des gardes placées là pour
"protéger les propriétés."

Il est bien établi par cet extrait de la lettre de sa seigneurie, et par la preuve
produite devant cette commission, qu'immédiatemént après que le lieutenant-
colonel Townshend eût réuni son régiment pour retourner à Montréal, les volon-
taires et les maraudeurs des townships du nord commencèrent à pillerle village,
enlevant tous les effets appartenant aux habitants, brûlant l'église et presque
toutes les maisons du village; les volontaires, il parait, continuèrent à commettre

N
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ces dégats, en retournant chez eux; des bandes de maraudeure se répandirent
sur tout le pays, à la grande terreur des habitants, emmenant leur bestiaux et
emportant tous les articles qui pouvaient se transporter, détruisant volontaire-
ment et malicieusement les maisons, et, dans plusieurs éas, brûlant des granges
et des hangards d'une grande taleur. Plusieurs des victimes de ces brigan-
dages étaient des veuves et des orphelins qui ne pouvaient faire de résistance
qu'vec leurs prières.

Il paraît aussi que les habitants ne firent aucune résistance à St. Benoît, et
qu'il n'y avait pas de camp d'établi là; lord Seaton; en entrant dans le village,
fit sortir des passeports pour protégerla 'vie des habitants et leurs propriétés.

Après un tel témoignage, il n'y a aucun doute que les malheureux habitants
de St. Benoît et des paroisses voisines furent très-malicieusement et cruellement
pillés par les volontaires, pendant et après le mois de décembre 1837.

Il y a une autre classe de personnes que je considère dignes de considération,
savoir Î celles qui furent par " menace " forcées de joindre le camp, et qui affir-
ment sous serment qu'elles n'avaient pas d'armes, et qu'elles désertèrent du mo-
ment qu'elles eurent occasion de le faire ; plusieurs furent pillées par certains
maraudeurs, quoiqu'elles demeurassent à " plusieurs lieues " des camps. • Je
maintiens donc humblement que tous ceux qui ont essuyé des pertes sous ces
circonstances devraient être indemnisés, puisque leur perte fut une " destruction
malicieuse " des habitations, édifices, propriétés et effets des dits habitants.

Les volontaires et maraudeurs commirent aussi des brigandages à St. Denis,
St. ·Charles, St. Eustache, Odeltown et Lacolle : la plupart des habitants de ces
paroisses étaient en rébellion ouverte contre les autorités de la Reine.

ai toujours refusé de donner ou accorder compensation aux personnes qui
ont avoué qu'elles se trouvaient à quelque bataille contre les troupes, ou qui,
étant armées, firent feu sur les troupes ou les volontaires; ou aux personnes ac-
cusées sous serment et trouvées coupables d'actes de même nature, pourvu que
cette preuve fût faite en présence des réclamants ainsi accusés, avec pleine oc-
casion de se défendre ; mais la majorité de mes collègues prétendent avoir droit
d'examiner des témoins touchant la conduite d'un réclamant, même lorsque ce.
réclamant n'est pas présent pour transquestionner; j'ai protesté contre cette pro-
cédure, comme étant ex parte, et, par conséquent, injuste et illégale comme il
apparaîtra plus au long en référant à une copie de mon annexé à la
sente et marqué A.

J'appelle de nouveau respectueusement votre attention sur la..destruction des
propriétés à St. Denis, le 23 novembre 1837. Un détachement des troupes de Sa
Majesté, sous le commandement de l'honorable colonel, maintenant le major Gore,
marcha de Sorel sur St. Denis; et en conséquence des mauvais chemins, et
de la force formidable de cette dernière place, il revint à Sorel.après une sérieuse
escarmouche avec les insurgés. Le 2 décembre, le général marcha pour la seconde
fois sur St. Denis, et il a été constaté qu'à l'arrivée des troupes au village, les
insurgés abandonnèrent la. place, et les habitants effrayés abandonnèrent leurs
maisons, et s'enfuirent dans les bois. Les volontaires et les maraudeurs com-
méncèrent iminédiatemeut le pillage, emportant avec eux tous les effets apparte-
nant à ceux qui avaient fui. Des bateaux chargés de marchandises furent emme-
nés à Sorel, et des charretiers transportèrent des charges de meublesde ménage;
on accuse les volontaires d'avoir, après l'enlèvement de ces meubles, incendié
la plus grande partie des maisons. Je désirais vivement constater ce fait, et
persuadé que les troupes de sa majesté ne pouvaient se livrer .à de pareils ou-
trages contrairement aux ordres qu'elles auraient reçus,. et comme il était rapporté
et qu'on croyait généralement que le général Gore avait fait tous ses efforts pour
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empêcher toute spoliation ou destruction malicieuse depropriété, je pris la liberté
de lui écrire à, ce sujet; le général Gore voulit bien ,me répondre ce qui suit:

"Tous les efforts furent faits pour empêcher les troupes de détruire les pro-
"priétés, et d'après le caractère bien connu des officiers qui accompagnèrent le
" détachement, je peux être certain qu'il né fut commis aucun acte malicieux
"par les troupes. Le lieutçnant-colonel Reid, duS2e régiment, alors mon second
"en commandement, le capitaine Griffin, >(du 32e)et le major Law, tous officiers

de sentiments humains, ne pouvaient servir d'instruments à aucun outrage ou
acte malicieux; les hommes furent tenus sous les armes, les rôles furent appe-

" lés fréquemment, et en passant à cheval 'autour du village, je trouvai les parties.
"éloignées en feu; il était impossible que les soldats fussent les auteurs de cet
4 incendie, puisqu'on les avait constamment tenus sous les armes, et qu'ils 'n'a-
"vaient pas en permission de s'absenter; les seules maisons incendiées furent
"celles du Dr. Nelson et de Mme St. Germain."

Cet exposé m'a convaincu que les troupes n'avaient pas brûlé, détruit ou pillé
les habitants, car, comme je l'ai déjà dit, le district de Montréal "étant alors sous
"la loi martiale, pas un seul 'objet dans la paroisse -ne pouvait être détruit sans
"un ordre du commandant en chef de nos forces, pour harasser les rebelles ou
"autres ennemis armés contre pous." Je protestai contré l'examen fait par la
majorité 'des commissaires des livres et records de la première commission, (ire
Vie., chap. 7,) parce que les instructions contenues dans la lettre de l'honorable
M. Daly, en date du 12 décembre 1845, aux commissaires de 1845, (dont trois
composent la majorité de la commission actuelle,) né sont pas obligatoires pour
nous, puisqu'il n'a été fait aucune allusion à cela dans la.lettre d'instructions
dl''honorable M. Leslie, datée de Montréal,' le 28 juin 1849, (voir mon protêt,)
ët.pîaisque nous tirons notre pouvoir d'un statut spécial par lequel nous fûmes
créés commissaires.

Éi conclusion, je me flatte que son excellence le gouverneur-général me fera
la justice de croire que 'je -n'ai été mû que par le désir de faire mon devoir avec
impartialité et fidélité.

Si j'ai différé d'opinion avec mes collègues sur le véritable sens, la significa-
tion et lesprit de la. loi en vertu de laquelle nous avons siégé, c'est ce que je
croyais sincèrement que les personnes dont les réclamations étaient rejetées par
la majorité de la commission, étaient privées des droits qu'elles pouvaient en
justice revendiquer, en conformité de Pacte 12 Vie., chap. 58.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-humble et obéissant serviteur,
(Signé,) W. C. HANSON,

Commissaire.
L'Hon. A. N. MoriN,

Secrétaire provincial, Québec.

No.A.
(Copie.)

SAiNT EUSTAcHE, 20 juin 1850.
MrLonn,-'Pardonnez la liberté que je prends de m'adresser à votre seigneurie,

mais ayant servi pendant un si grand, nombre d'années sous votre commande-
ment, tant en ma qualité de militaire qu'en celle de citoyen, et ayant été nommé
par le gouverneur-général, lord Elgin, commissaire en vertu de 'aete d'indemnité
qui a occasionné les injustes troubles qui ont eu lieu en Canada, ecs circQgstances
suffiront, j'espère, pour excuser mon importunité.
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Dans le cou'r de Pekamen des réclamations de certains individus dont les
propriétés ont été détruites à St. Benoît, durant la rébellion de .1837, les récla-
mants produisirent un affidavit pour prouver qu'une députation des habitants les
plus respectables de l'endroit se rendirent auprès de votre seigneurie le 1.5
décembre, antérieurement à l'entrée des troupes -dans le village de St. Benoît,
avec un pavillon de trève, demandant pardon et.protection, et assurant à votre
seigneurie qu'elles n'avaient aucune intention de résister aux troupes ou aux
autorités ce la Reine*; ils se rassemblèrent dans le but, de se défendre contre leurs
ennemis politiques de 1834 qui, disait la rumeur, venaient de St. André, de Gore
et de Chatham, pour les attaquer et les piller. La déposition comporte qu'il plût
gracieusement à votre seigneurie d'assurer à la députation que, si les gens de-

*meuraient tranquilles et déposaient les armes, il n'y aurait aucune destruction
de propriétés ; confiams dans la promesse de votre seigneurie, ils s'en retournè-
rent et tirent connaître l'heureux résultat de leur mission; mais, 'hélas! milord,
vos ordres généreux "uiient suivis, pendant que vous étie2 dans le village, mais
du moment que vous en fûtes parti, les volontaires de Gore* de Chatham et de
St. Andrew (comme on l'avait prévu) commencèrent le pillage, la destruction et
Penlèvement de tous les biens-meubles appartenant aux pauvres et infôrtunés
habitants, parmi lesquels se trouvaient des veuves et des orphelins qui n'avaient
pu avoir rien à faire avec les troubles; Péglise et toutes les maisons furent brû-
lées jusqu'aux fondations, et d'autres outrages furent commis, 4u'il serait.trop
pénible de rapporter,

.Je me flatte, milord, que vous me ferez la justice de croire que je ne. suis mû
par aucun autre motif que celui de faire mori devoir, et votre seigneurie devra
se rappeler que durant les malheureux troubles auxquelsj'ai fait allusion, je me
suis acquitté de mon devoir comme magistrat stipendiaire, à la satisfaction de
votre seignetrie, et je suis fier d'ajouter que je n'ai pas fait une seule arrestation
pour offenses politiques entre 1837 et 1841.

Mon objet en m'adressant à votre seigneurie, est de m'assurer si la déposition
produite devant la commission est correcte. Si elle l'est, et votre seigneurievou-
dra bien me le faire connaître, elle mettra, j'espère,.les commissaires en état de
rendre justice aux malheureuses familles qui ont été ruinées par la conduite
cruelle des volontaires.

J'ai l'honneur d'être, milord,
De votre seigneurie le fidèle serviteur,

(Signé,) W. C. HANSON,
Ci-devant capitaine au 7le régiment, cavalerie

légère, et lieut. col. de milice, et commissaire.
Lord SEATON,

G.C.B., G.C.H., etc., etc., etc.

"Vraie copie."'
(Signé,) W. C. HANSON,

Commissaire.

LONDREs, 107 EATON-SQUARE, 22 juillet 1850.
Monsieur,--En réponse à votre 'lettre du 20 juin, relative aux réclamations

. présentées par les habitants de St. Benoit, je vous transmets l'exposé suivant qui
contient, j'espère, tous les renseignements que vous pouvez désirer, vous -et vos
collègues, pour vous mettre en état de rendre jugement sur les réclamations sou-
mises à votre considération.
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Ayant, à l'époque que vous mentionnèz, reçu des rapports officiels de plusieurs
des propriétaires et membres du clergé, qui connaissaient Terrebonne et les dis-
tricts au nord du St. Laurent, m'informant que. quatre ou cinq mille des
insurgés de St. Benoit et des districts voisins étaient rassemblés à St. Eustache,
sous Girod, à environ six milles de St Benoit, je fis des arrangements pour dis-
perser les insurgés aussi promptement que possible, et arrêter les chefs.

Les troupes de Sa Majesté furent donc réunies de bonne heure à St. Martin,
dans le dessein de passer l'Outaouais le. matin suivant, et dé se rendre à St. Eus-
tache et à St. Benoît avant le soir, taidis que le corps des volontaires de St. An-
dré, sous le lieutenant-colonel Townshend, avec deux compagnies du 34e, furent
envoyés pour menacer le district du nord.

A Papproche des troupes de la' Reine sur St. Eustache, Girod et la plus grande
partie des insurgés-s'enfuirent à St. Benoît,; mais la résistance offerte à St, Eus-
tache retarda le corps employé au service jusqu'à une heure si avancée 'de la
soirée qu'il fût jugé expédient de mettre les troupes à l'abri pour là nuit, et.de
différer de marcher sur St.. Benoît jusqu'au matin suivant, lorsque plusieurs des
habitants vinrent à St. Eustache, exposant que les insurgés étaient prêts à se
soumettre. 'Ils 'furent informés cependant qu'on ne pouvait faire de conditions
avec eux, mais que les rebelles devaient se'rendre et remettre leurs armes.

A l'arrivée des troupes à St. Benoît, environ 100 des insurgés remirent leurs
aimes, et on leur donna dés passeports. Les soldats furent postés régulièremént
dans le village par les soins du département du quartier-maître général, et -il fut
donné à chaque officier, des ordres' rigoureux pour la protection des habitants et
de leurs propriétés..

Peu d'habitants restèrent dans le village, et je crois que la plupart d'entre, eux
le quittèrent lorsque Girod et leurs chefs les eurent abandonnés, pour chercher à
s'évader.

Un officier fut dépêché pour enjoindre au corps des volontaires du nord -de
s'en retourner dans leurs townships, mais' quelques-uns d'eux étaient si loin de
leurs demeures, et la nuit était si avancée, qu'ils.se logèrent dans l'église de St.
Benoît et les maisons avoisinantes.

Le lieutenant-colonel Maitland reçut ordre de marcher avec le 32e vérs le
nord le matin suivant, le lieutenant-colonel Townshend devant rester au village
de St. Benoît pour le protéger, et le reste des troupes devant retourner à Montréal.

On -trouvera, en regardant aux gazettes de 1837, contenant des dépéches et
rapporis des événements, et les rapports-officiels qui me furent adressés par le
'coloel Townshend, que ce dernier déclare qu'après le départ des troupes pour
Montréal, des feux éclatèrent dans diverses parties du village, et qu'il lui fut
impossible, malgré tous les efforts des détachements qu'il commandait, d'éteindre
les flammes.

• Le lieutenant-colonel Townshend supposa que quelques personnes vindica-
tives opposées aux insurges, et qui avaient souferts de leurs déprédations du-
rant la rébellion, et qui avaient été chassées de leurs maisons par Girod, ou que
des maraudeurs parmi les volontaires des townships du nord, avaient mis le feu
à la plupart des grandes maisons du village, pendant que les troupes se rassem-
blaient pour partir. Il ne peut y avoir aucun doute que beaucoup de familles
paisibles. et inoffensives doivent avoir souffert en conséquence des outragès occa-
sionnés par la méchanceté des paysans rebelles de St. Benoît et des places avoi-
sinantes, durant la marche rapide des troupes. Il était impossible d'ernpêcher
les désordres de cette nature, au milieu d'une population mixte, déjà divisée sur
des questions- locales, et- dont les membres étaient accoutumés depuis longtemps
à-se iregarder mutuellement, sinon comme-ennemis, au moins comre intrus.
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Le malheur des familles qui furent ainsi plongées dans l'affliction, par la con-
duite téméraire de leurs parents doit exciter la plus' profonde pitié; mais il faut
dire que la population de St. Benoit prit une part active à la rébellion; et que,
d'après la liste des insurgés laissée par Girod à St. Eustache, il y avait à St.
Eustache plus d'habitants en pleine rébellion sous Girod, du village' de St. Be-
noît, que d'aucun autre village, et qu'uné attaque sur Montréal 'fut méditée .et
proposée par leur cbef, tandis que les troupes étaient en activité au sud du St.
Laurent.

Chacune des maisons endommagées ou' détruites à St. Benoît, le fut pour des'
motifs malicieux, et malgré les efforts des gardes placés là pour protéger les
propriétés.

J'ai lhonneur d'être, monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) SEATON.

Je certifie par le présent que la signature qui précède est,- au meilleur de ma
connaissance et croyance, la. véritable signature du lieutenant-général lord
'Seaton, ci-devant lord. Colborne.

(Signé,) E. J. GRIFFIN,
Capitaine et D. A. A..G.

Documents concernant certaines réclamations de Firmin Perrin contre
la banqueroute de Wolfred Nelson, rejetées par les commissaires
'des pertes de la rébellion.

A son excellence le très-honorable JAMmcs, comte d'EuiN et KINcARDINE, gol-
verneur-général de l'Amérique Britannique du Nord, 'etc., etc., etc.

L'humble requête de Firmin Perrin, du village de Berthier, dans le district de
Montréal, Bas-Canada, notaire public,

Expose respectueusement:
Que le 5 juillet 1843, Wolfred Nelson, médecin et commerçant, alors de Mont-

réal, étant incapable de.payer et satisfaire ses créanciers (parmi lesquels était votre
pétitionnaire) fut déclaré. en banqueroute, et George Weeks et Alexis Lafram-
boise, écuyers, de la cité de Montréal, furent dûment nommés syndics pour
administrer la' banqueroute du dit banqueroutier-la dite nomination portant la
date.du 27 juillet 1843. En vertu 'de cette nomination, les dits George Weeks
et Alexis Laframboise furent en leur dite qualité légalement mis en possession
de tous les biens réels et personnels'du dit Wolfred Nelson.

Et qu'ensuite, savoir le 15 juillet 1851, durant la session des commissaires
nommés en vertu de. l'acte de la législature provinciale, 12 Vie., chap. 58, je
dit George Weeks, alors seul syndic agissant à la banqueroute du dit Wolfred
Nelson, fila, en' sa dite qualité, devant les commissaires, une certaine réclama-
tion présentée par le dit Wolfred Nelson, pour pertes éprouvées par lui pendant
la rébellion. de -1837 ou résultant d'icelle.

Et que là-dessus,. les dits commissaires ayant- examiné la dite réclamation,
ladmirent et adjugèrent au dit Wolfred Nelson ou ses ayant-cause, une sor.me
n'excédant pas £14,000 courant.

Qu'en raison de ce que dessus, le dit George Weeks, en sa susdite qualité,
avait et a actuellement droit d'avoir et recevoir le montant du dit jugement,
payable er débentures, comme il est enjoint par le dit acte, afin de le distribuer
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parmi tous les créanciers du dit Wolfrçd Nelson, qui ont prouvé et constaté leurs
réclamations comme créanciers, du dit Wolfred Nelson, dans la cour de banque-
route pour le district de Montréal.

Et votre pétitionnaire déclare qu'il a prouVé et établi devant la dite cour sa
réclamation, comme créancier de la banqueroute du dit banqueroutier, au mon-
tant de £1,913 .7s. 6d. courant, comme il paraîtra plus clairement en référant à
une copie des dites réclamations filée et certifiée correcte par le commissaire
d'alors, William Badgle, écuyer:' et votre pétitionnaire a déjà reçu un dividende
sur la dite banqueroute a compte des dites réclamations.

Mais les commissaires. en vertu du dit acte, après avoir jugé que la dite
somme d'argent était due à la banqueroute du dit Wolfred 'Nelson, ont pris
d'eux-mêmes et se sont arrogé une autorité ultérieure sur la dite somme d'argent,
et ont en effet illégalement et injustement déclaré qu'une grande partie de la dite
somme d'argent ainsi adjugée sera appropriée et payée, non au dit syndic, pour
les fins susdites, mais à diverses autres personnes qui ne pourraient pourtant
réclamer partie de la dite somme que comme créanciers de la dite banqueroute
et comme ayant prouvé leurs réclamations, de la même manière que l'a fait
votre pétitionnaire. Et quoique la réclamation. de votre pétitionnaire ait été
reconnue ·comme. juste par la dite cour des banqueroutes, et soit de fait fondée
sur des billets promissoires, signés par·le dit banqueroutier, et sur des jugements
rendus contre le dit. banqueroutier, dans la cour du banc 'de la Reine pour le
dit' district, cependant les comrnissaires n'ont accordé aucune partie de la dite
somme à votre pétitionnaire,. s'arrogeant le droit de réviser les actes de la' dite"
cour des banqueroutes, et de 'nettre de côté et déclarer nul et de.nul effet le
jugement solonnel de la.dite Cour du Banc de la Reine.

Et votre pétitionnaire a en conséquence raison de craindre de perdre le mon-
tant entier de la dite réclamation, à raison de la distribution injuste et illégale
de la dite somme d'argent, comme susdit, à moins que l'on Ùadopte des mesures
immédiates pour empêcher la dite distribution de se faire. Votre pétitionnaire
prie done.votre excellence de 'vouloir bien ordonner, qu'il soit pris immédiate-
ment des mesures pour que la dite somme d'argent soit mise entre les mains du
syndic, pour être ensuite' distribuée.

Ou bien, dans le cas où votre 'excellence approuverait la manière dont les dits
commissaires ont approprié.la dite partie de la somme adjugée, comrne'susdit,,
alors que votre excellence juge à propos que le montant du dit jugement, non
approprié, comme susdit, soit mis entre les mains du dit syndic, et ordonne que
la somme à être ainsi payée soit partagée et distribuée par le dit syndic, comme
il sera ordonné en loi et en justice.

Et votre pétitionnaire ne cessera de prier, etc.
(signe,) F. PERRIN.

Berthier, 24 février 1852.

WoLFRED NEI1sON, écuyer. A
A Fraxrns Pznitar, Dt.

£ s. d
Montant de sa réclamation contre sa banqueroute, filé le 23 sep-

tembre 1843, devant W. Badgley, écuyer, commissaire...... 660 5 4
Montant de la réclamation de Frs. Perrin, représentant le dit Fir-

min Perrin. par transport, avec garantie de fournir et faire
valoir, et filé en cour de banqueroute devant W. Badgley,
écuyer, commissaire, le 27 juillet 143..... ......... ... 795 17 2

£1456 3 6
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Rapporté de l'autre part............. £1456 2 6
Montant de la réclamation de George Dempster, comme représen-

tant le dit Firmin Perrin par transport, avec garantie de
fournir et faire valoir; filé en cour de banqueroute devant le
dit W. Badgley, commissaire, le 23 septembre 1843...... .. 457 5 0

Montant établi et filé en cour de banqueroute.............. 1,913 7 6
AvoIR.

Par dividende en banqueroute ..................... £ 11 17 2
Par autant qu'il aurait payé depuis à Frs. Perrin.... 100 0 0

111 17 2

Balance restée due.. .................... £1,801 . 10 4
Intérêt depuis le 27 juillet 1843 au 27 janvier 1852,-8 ans et 6 mois. 918 15 0

£2,720 5 4
Montréal, 27 janvier 1852.

WOLFRED NELSON, écuyer.
1843. A GEORGE DEMPSTER.

22 octobre.-Montant du jugement obtenu par Firmin .Perrin,
contre vous dans la cour du banc. de la Reine le· 17 juin
1840, et transporté par lui à l'honorable Peter McGill, le 8
juillet 1840, et m'appartenant maintenant par transport ci-
annexé, se montant à. ....... ...... .....

Intérêt, 3 ans, 4 mois et 5 jours, à 8 pour cent,.............
380

76

s. d.

14 I
15

(Vraie Copie.)

Montréal, 22 septembre 1843.
(Signé,)

457 5 0

W. BADGLEY.

Montréal.-En banqueroute.
Dans l'affaire de Wolfred Nelson, banqueroutier.

George Dempster, de Montréal, marchand, créancier du banqueroùtier, réclame
de-lui la somme de quatre cent cinquante-sept louis, cinq chelins, courant, due par
jugement, assigné par acte ci-annexé,, produit et filé, consentant à la vente des
biens-immeubles du banqueroutier, voulant être payé sur les produits d'icelle
suivant son privilége, et aussi, sur les produits des biens-meubles du dit banque-
routier, entre les mains du syndic. -

Montréal, 23 septembre 1843.
(Signé,) G. DEMPSTER.

Le dit:George Dempster, dûment assermenté, dit que la somme ci-haut men-
tionnée lui est justement due, et qu'il n'a reçu aucune partie d'icelle.

(Signé,) G. DEMPSTER.
(Vraie copie.)

Assermenté devant moi, à Montréal,
ce 23e jour de septembre 1843.

(Signé,) * W. BADnaEy, Commissaire.

(Signé,) W. BADGLEY.
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£177 Os. Od., courant.
SAINT DEis, 3 octobre 1837.

En trois mois de cette date; nous promettons payerâ l'ordre de Joseph Bënôit,
écuyer, (en la banque du peuple à Montréal,) cent soixante-et-dix-sept livres
courant, pour valeur reçue.

(Signé,) . WFD. NELSON et Cie.
(Endossé,) "J. BENOIT."

Protesté à défaut de paiement, le 8 janvier 1838
Protét, los. G. P.

(Vraie copie.)
(Signé,) W. BADGLEY,

Commissaire.

£216 5s. courant.
SAINT DEms, O novembre 1837.

En.trois mois de cette date, nous promettons payer à l'ordre de Joseph Benoit,
écuyer, (à la banque du peuple,) la somme de deux cent seize livres, cinq chelins,
courant, pour valeur reçue. WFD. NELS Cie.,

(Signé,)et
(Endossé,)

Payez à l'ordre de B. H. Lemoine, écuyer, valeur reçue, Montréal, 6 novem-
bre 1837.

(Signé,) J. BENOIT.
Protesté à défaut de paiement, le 10 février 1838.

Protêt, lOs. G. P.
(Vraie copié,)

(Signé,) W. BADGLEY,
Commissaire.

£87 Os. Od. courant.
SAIÉr DENiîs, 15 novembre 1837.

En trois mois de cette date, nous promettons payer à Pordre de Joseph Benoit,
6cuyer, (à la banque du peuple à Montréal), la somme de quatre-vingt-sept livres
courant, pour valeur reçue.

(Signé,) .. WFD. NELSON et Cie.
(Endossé,) J. BENOIT.

Protesté le 21 février 188, .Protet 10s. J. J. G.
(Vraie copie,)

(Signé,) W. BADGLEY,
Commissaire.

MM. WoLEaD NE.soN ET CE.
DT. A FEANÇOIS PERRIN-

188. .. ,£ s d.
8 janvier-Payé pour vous à la banque du peuple, votre billet du

3octobre 1837, protesté,ce jour....,....... ................. 177 10 0
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Rapporté de l'autre part.... . ... £177
Pour 5 ans et 7 mois d'intérêt ................................ 71,
21 février.-Payé pour vous à.MM. Budden et Vennor, votre billet

du 15 novembre 1837, faveur de Joseph Benoit, et protesté ce jour. 87
Pour 5 ans et 6 mois d'intérêt . . a'o....................... .. . 28
15 octobre.--÷Payé pour vous à MM. P. W. M. Kurczyn et Cie.,

pour montant d'un jugement et frais suivant transport de ce jour
devant E. Guy,.P.............................. ..... 48

Pour 4 ans et 10 mois d'intérét........................... 13

£427

10

10
17

10 0
19. 6

16 6

Av.
Par autant que la banque du peuple a reçu des shérifs de Montréal

par trois jugements de distribution .............................. 31 18 8

Balance due .... ............. .... £672 2 6
Moins.................................... 11 17 2,

£1846 15s. £660 5 4

(Vraie copie,)
(Signé,)

Filé par Ferdinand Perrin, 23 septembre 1843.

(Signé,)

(Vraie copie,)

WOLFRD NELSON, Ecuyer,
A F

Signé,)

W. BADGLEY,
Commissaire.

W. BADGLEY,
Commissaire.

W. BADGLEY,
Commissaire.

RêNÇOW P~WERIW,

184S. A s.
Septembre.-Pour montant d'un jugement que m'a transporté Firmin

Perrin, écr., da I1 avril 1838....... ............ 194 2
5 ans, 3 mois et 17 jours d'intérêt...... ............ Ol 18
Pour montant d'un jugement que m'a transporté Firmin
Peia du 20 octqbre 1838............. ........ 429 1

4 ans et 9moi d'intérét,...... .................. .. 122 7

1842.
Juin 25.-En argent........................................ 17 10 0

Août 9L.--Mntant dachat ........................ .. 110 0
Sept. 16.- do do ........ ............ ........... i 17 6
de SO.- do do ... ,............................. .O 0

£82'9 2

DtI.
d.,
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Avoir. £ s. d.
Juin 25.-En argent de différentes personnes......... 25 0 0
Août 12.-Compte de médecine...... 2 12 0

s2 12 0

£795 17 0
(Vraie copie,)

(Signé,) W. BADGLEY,
Commissaire.

Ew BANqueRoTsE.

Dans l'affaire de WOiaED NILso-Banqueroutier.
FRanços PEniRIN, marchand, de Montréal, créancier du banquéroutier, réclame

de lui la somme de sept cent quatre-vingt-quinze livres, dix-sept chelins et deux
deniers, courant, due en vertu de l'état ci-annexé.

(Vraie copie,)
(Signé,) F. PERRIN.

MoT"a&L, 27 juillet 1843.

Le dit François Perrin, étant dûment assermenté, dit que le dit banqueroutier
est endettê au dit réclamant en la somme ci-dessus mentionnée, pour laquelle
somme ou.pour aucune partie d'icelle, le déposant, ni aucune autre personne,
par ordre du réclamant ou pour son usage, n'ont reçu de sûreté ou satisfaction.

(Signé,) F. PERRIN.
(Vraie copie,)

(Signé,) W. BADGLEY,
Commissaire.

Assermenté devant moi, à Montréal,
ce 27e jour de juillet 1843.

(Signé,) W. BADiVOEY, Commissaire.

BaaTBirn, 14 août. 1852.
Monsieur,-Permettez-moi de vous inclure une nouvelle -pétition référant à

celle du 24 février dernier, au sujet de ma réclamation devant les commisssaires
à l'indemnité, contre les biens de la banqueroute de Wolfred Nelson.

Vous priant de vouloir bien la remettre à son excellence.
J'ai l'honneur d'être,

Votre très-humble serviteur,
(Signé,) F. PERRIN.

A Phonorable A. N. Morin,
Secrétaire civil, Québee.
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A son excellence le très-honorable JAMES, COMTE D'ELGIN et KINcARDINE, gou-
verneur général de PAmérique Britanique du Nord, etc., etc., etc.

Qu'il plaise, à votre excellence.
J'eus l'honneur d'adresser à votre excellence, le 24 février dernier, une pétition

au sujet de ma réclamation comme créancier de labanqueroute de Wolfred Nel-
son, à une ·partie de la somme accordée par les commissaires pour pertes durant
la rébellion; pour les dommages essuyés par ce monsieur.w

On me donne à entendre maintenant que le rapport et les délibérations de,
cette commission seront sous peu soumis à la -chambre d'assemblée, pour être
par elle légalisés.

J'espère cependànt que votre excellence ne permettra, pas que l'on perde de
vue les faits mentionnés dans ma pétition, et que votre excellence ne permettra
pas qu'on sanctionne une mesure qui aurait l'effet de légitimer l'acte injuste et
partial dès commissaire à l'égard de ma réclamation.

Je prend donc respectueusement la liberté d'appeler l'attention de votre excel-
lence sur la requête en question.

Je suis,
De votre excellence,

Le très-humble et très-obéissant serviteur,
(Signé,) F. PERRIN.

Berthier, 14 août 1852.

IMPRIMERUE DE LOUIS PERERULT, RUE ST. JOAcMIM, fAUTE-viLLE--QUEC.
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ÉMPRUNT

D'UN MILLION ET DEMI, STERLING
sUg LA

GARANTIE IMPERIALE.

R E P 0 NS E
A UNE ADnEssn DE L'AssEMBLÉE LÉGISLATIVE AU GOUVERNEUR GÉNÉRAL, en
date du 30 ultimo, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant la
chambre copies-de toutes et chacune les conventions faites ou négociées lorsque

l'emprunt de la somme d'un million cinq cent mille louis, ou de toute partie d'i-
delle, a été effectué, ou s'il d'existe pas de' semblables conventions, alors, des

renseignements sur la marche adoptée ou les arrangements pris par-le Gouver-

neur avec l'avis de son Conseil Exécutif à ce sujet ; aussi, des copies de tous

les étatsou comptes détaillés des sommes prélevées sous l'autorité de la 6e Vic.,
ch. 8, et des débentures émises et des dividendes et intérêts payés sur icelles,

et du fonds d'amortissement, et du rachat de la totalité ou de partie de la dite

dette au moyen du dit fonds d'amortissement, ou autrement.

Par ordre,
A. N, MORIN,

Secrétaire.

SECRÉTARIAT,

Québec, 14 octobre 1852.
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QUATRIEME RAPPORT
Du Comité Permanent des Chemins de Fer, Ca-

naux et Lignes Télégraphiques.

Votre Comité a pris en considération le bill pour incorporer la compagnie du

grand tronc du chemin de fer du Canada,, ainsi que la pétition de L. H. Holton;

président dela compagnie du chemin deMontréal et Kingston, présentée.,à votre
honorable chambre en opposition au dit bil et renvoyée à votre comité. Il a exa-

miné plusieurs témoins à cet égard, et il a attentivement pris en sa considération.
le contenu de la dite pétition, et.il prend la liberté de faire rapport d'une cer-

taine résolution adoptée par votre comité, et des témoignages ci-annexés qu'il a
,reçus.

Il prend de plus la liberté de faire rapport du dit bill, aved certains amende-

ments, qù'il recommande à l'adoption de votre honorable chambre.

Le tout, néanmoins, humblement soumis,
ALLAN N. MACNAB,

Président.

18 octobre 1852.

Résolu, Que les pétitionnaires contre le bill pour incorporer la compagnie du
grand tronc de chemin de fer, ayant eu pleine opportunité de se faire entendre
au soutien des allégués contenus dans leur pétition, qu'ils croient que leurs droits
seraient sérieusement et préjudiciablement affectés par la passation d'un bill

pour autoriser d'autres personnes ou corps politiques à construire un autre che-
min entre Kingston et Montréal, c'est lopinion de ce comité qu'il n'ont pas éta-
bli les faits de manière à empêcher que le préambule du bill sous la considération
du comité soit adopté, 'et ce pour les raisons suivantes:-

10. Parce que 'est lopinion de ce comité, que la manière dont le fonds social
a été souscrit, des articles de, convention ayant. préalablement été passés entre
trois des partis de prendre £596,500 du fonds social entre elles, et de procurer
sept autres souscriptions de £500 chacune, avec les autres dispositions de la dite
convention, évidemment la -souscription du dit fonds social ne s'est pas faite
bondfide, mais que ce capital a été pris dans-le dessein de contrôler la législature
et le gouvernement du pays, sans la co-opération desquels il est impossible' que
le grand tronc de chemin de fer soit achevé dans un temps raisonnable.

2o. Parce que, il existe des preuves devant le comité 'que le pétitionnaire, en sa,
qualité de président de la compagnie du Chemin de fer de Montréal et Kingston,
a proposé volontairement de remettre au gouvernement sa charte qui, antérieure-
ment, a été mise en force par une proclamation, à certaines conditions, afin de
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permettre au gouvernement de prendre certains arrangements pour la construc-
tion de toute la ligne du tronc depuis Toronto jusqu'à -la partie est de cette pro-
vince, lesquelles conditions n'avaient aucun rapport avec les intérêts privés des
actionnaires, mais concernaient seulèmentIes intérêts publics.en général, inté-
rêts qui, suivant l'opinion de votre comité, peuvent être sûrement confiés à.1a
législature.

3o. Parce qu'il appert par la lettre de M. l'inspecteur-général, qu'après que
les livre. de souscription eurent été ouverts pendant un temps considérable sans
qu'aucune action ne fût prise, fait admis par les articles de la convention men-
tionnés dans la résolution précédente, il entra, de la part du gouvernement, dans
de nouvelles négociations avec M. Jackson, agissant au nom d'entrepreneurs bri-
tanniques éminents, et le résultat fut un engagement pris par M. Jackson que
son association construirait tout la ligne à un prix qui serait fixé, et serait res-
ponsable de tout le fonds social de la dite compagnie si elle obtenait la garantie
du gouvernement pour la somme de £3000 sterling par mille.

4o. Parce qu'il appert que' l'esprit et la lettre des actes du parlement, passés
pendant la dernière session, avaient en vue que le gouvernement du pays, agis-
sant dans' le but de protéger l'intérêt général du public, devrait avoir une in-
fluence prépondérante sur la construction de la ligne du grand tronc de chemin
de fer, et parcequil a été prouvé à la satisfaction du comité que M. Pinpecteur
général Hincks agissant avec le concours du gouvernement, et la co-opération
de lhon M. Chandler, agissant au nom du gouverment de la sour province du
Nouveau-Brunswick, est entré dans les arrangements préliminaires pour assu-
rer la construction, par des entrepreneurs britanniques éminents, de toute la ligne
entre Toronto et Montréal, dans la vue de compléter ultérieurement la ligne jus-
qu'à Halifax par la même influence et les mêmes moyens, et afin que les diverses
sections de la ligne du grand tronc en Canada soient, autant que possible, pla-
cées sous la même influencé et la même direction que les sections du Nouveau-
Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse, et construites d'une manière supérieure
aux chemins, américains, afin de lui donner toute la chance d'obtenir le commerce
de l'ouest, et parce qu'il est très inexpédient, dans ces circonstances, de gêner
un arrangement calculé pour être d'un grand avantage à la province.

Délibérations du Comité.

MINUTES DEs TÉMOIGNAGES.

Mardi, 24 Août 1852.
PRéSENTs

Messieurs Cartier, Crawford, Egan, Hincks, Macdonald, de Kingston, Sir
Allan Napier MacNab, Robinson, Sicotte, Stuart, Taché, et Young.

L'Ordre de renvoi est lu.
Sir ALLAN NAPIER MAcNAB est à lunanimité appelé au fautenil.
Ordonné, Que MM. Galt et Holton, actionnaires dans la compagnie du che-

min de fer. de Montréal et Kingston, comparaissent 'devant le Comité à sa pro-
chaine assemblée.

Ajourné jusqu'à demain, à dix heures.
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Merâedi, 25 Aoét 1852.
PRÉSENTS:

Sir ALLAN NAPIER MACNAB, Président.
Messieurs Cartier, Cauchon, Crawford, Egan, Hincks, Macdonald, de Kings-

ton, Robinson, Sicotte, Stuart et Young.
Messieurs Galt et Holton comparaissent- devant le Comité, et la question sui-

vante leur est soumise:
Q. 1. Le comité ayant été informé que certains messieurs de Montréal, vous

compris, ont tous pris les parts de la compagnie du chemin de fer de Montréal
et .Kingston, et ayant été de plus informé par linspecteur-général que certains
capitalistes anglais, représentés en -ce pays par M. Jackson, M. P., y compris.ce
monsieur, ensemble avec MM. Peto, Brassey et Betts, désirent. aussi prendre
toutes les parts, pourvu qu'ils obtiennent l'aide de la garantie provinciale, désire
savoir de vous, dans le cas où les prix soumis par M. Jackson conviendraient à ce
comité, si vous et vos amis êtes disposés à placer à leur disposition les parts que
vous avez prises ?-Avec la permission du comité nous donnerons notre réponse
par écrit.

Ajourné jusqu'à convocation par le président.

Vendredi; 27 Aoft 1852.
PRésENTs:

Sir ALLAN NAPIER MACNAE, Président.
Messieurs Cartier, Christie de Wentworth, Crawford, Egan, Hincks, Macdo-

donaki, de Kingston, Robinson, Sicotte, Stuart, Taché et Young.
Le président, met devant le comité une lettre de MM. 'olton et Galt, en ré-

ponse ala question qui leur a été soumise à la dernière séance. du comité.

QUéBEC, 26.août 1852.
Sir A. N. MACNAB,

Président du comité des chemins de fer.
Monsieur,-Nous avons l'honneur d'accuser réception d'un mémoire qui nous

a été adressé hier par le comité, dans lequel il est dit que " le «comité ayant été
informé que certains messieurs de Montréal, vous compris, ont tous pris les parts
de la compagnie du chemin de fer de Montréal et Kingston, et ayant été de plus
informé par Pinspecteur-général que certains capitalistes anglais, représentés en
ce pays par M. Jackson, M. P., y compris ce monsieur, ensemble avec MM. Peto
Brassey et Betts, désirent aussi prendre toutes les parts, pourvu qu'ils obtiennent
l'aide de la garantie provinciale, désire savoir de vous si, dans le cas où les prix
soumis par M. Jackson conviendraient à ce comité, vous et vos amis, seriez prêts
à placer les parts que vous avez prises à leur disposition ?"

Comme le comité a jugé nécessaire de poser la question qui précéde, nous
sommes portés à coire que l'action prise dans la souscription du capital a pu
tendre à interrompre les négociations entre l'inpecteur-général et les entrepreneurs
anglais qui ont été nommés, et que pour connaître les conditions auxquelles M.
Jackson est prêt à entreprendre lé chemin de fer en question, il est nécessaire
d'abord d'annuler tout ce qui a été fait jusqu'à présent en vertu de la charte.
Si le comité avait eu en sa possession une soumission de M. Jackson, telle qu'il
est prêt à laccepter, il aurait été comparativement plus aisé de rencontrer ses
vues, mais en l'absence d'une semblable, soumission, le comité doit lui-même
sentir que c'est faire une singulière 'proposition aux personnes qui, jusqu'à ce
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ce moment ont été les promoteurs les plus actifs du chemin de fer, que de leur
demander d'abandonner leurs plans, sans même, leur donner communication des
conditions auxquelles la transaction proposée sera effectuée avec d'autres.

En prenant cette question.en considération, nous prenons la liberté d'assurer
au comité, tant en notre nom qu'au nom de ceux pour lesquels nous agissons,
qu'il n'existe aucun désir de notre part de gêner l'adoption d'arrangements satis-
faisants, soit avec M. Jackson soit avec, d'autres, et si nous hésitons à prendre la
responsabilité d'engager immédiatement d'autres personnes à se démettre de
leurs droits, c'est que le nouveau côté sous lequel la question se présente-actuel-
lement n'a jamais été pris en considération.

Quoique nous ne'soyons pas appelés à défendre l'action qui a été prise dans
cette affaire, cependant nous désirons placer devant le comité un état brief de
notre position, afin que la difficulté que nous éprouvons à nous prononcer pour
d'autres, soit bien comprise.

.11 est bien connu du @omié que le projet d'un chemin de fer de Montréal à
Kingston, après avoir été oublié pendant longtemps, a de nouveau réveillé l'at-
tention publique à l'occasion de l'ouverture du chemin de fer d'Ogdensburgh il y
a environ deux ans. La déviation du commerce de la route 'du St. Laureit en
suivant ce chemin de fer, alarma sérieusement le pays, et Pon sentit vivement
qu'il fallait rémédier au.mal en construisant, si possibilité il y avait, un chemin
de fer de Montréal à Kingston. Les sousignés, conjointement avec d'autres mes-
sieurs, portant un grand intérêt à la question, furent nommés, à une assemblée
publique, membres du comité chargé de se procurer les relevés, etc. Les sous-
criptions du.capital furent faites, et dans l'hiver de 1850--51, C. L. Gzowski,
écuyer, ingénieur -civil, fit un relevé et une estimation préliminaires. Des
assemblées simultanées furent tenues tout le long de la ligne, les.municipalités
s'engagèrent à accorder leur aide, et finalement, à une assemblée publique tenue
à Montréal, dans le. printemps de 1851, il fut nommé un comité, dont nous for-
mons partie, chargé de demander une charte au parlement, et de promouvoir le
succès de la compagnie par tous les moyens en son pouvoir; les frais encourus
jusqu'à ce jour s'élèvent à environ £500.

Le comité ainsi formé' communiqua franchement et pleinement ses vues au
gouvernement provincial; l'administration fut mise en possession de tous les
plans, et informée que le comité avait l'intention d'agir en conformité de ces
plans. Entre autres mesures, le comité jugea qu'il était essentiel de se procurer
un relevé et un profil de la route, afin de les placer devant les capitalistes et les
entrepreneurs, et à cet effet il employa T. C. Keeferi écuyer, ingénieur civil, qui
prépara, dans le cours de l'année dernière, un relevé complet, qui'a coûté au
comité une dépense de près de £2000, dont il est actuellement responsable.

Tandis.que ce relevé se faisait, le comité demanda au parlement, pendant sa
dernière session, une charte qui lui fut octroyée sous le titre rle 18 et 14 Vie.,
chap. 143.

Cependant l'honorable comité sait qu'alors le gouvernement avait'en vue de
construire toute la ligne du grand tronc,.soit avec l'aide du crédit impérial, ou'
à défaut de cette ressource, au' moyen d'une' convention entre les municipalités,.
et en conséquence une clause fut insérée dans la charte de la compagnie du
chemin de fer de Montréal et Kingston, en remettant l'opération jusqu'après une
proclamation du gouverneur en conseil à cette effet.

On doit observer que jusqu'à cette époque, tout le travail et la dépense de plus'
d'une année n'étaient retombés que sur un petit nombre de personnes. Ces per-
sonnes désiraient vivement qu'il leur fut permis d'agir immédiatement en vertu
de leur charte, mais cela leur fut refusé, pour sauvegarder les intérêts publics;2ad e néêspbis
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aucune plainte ne fut proférée à cet égard, mais au contraire, les~relevés faits et
les informations recueillies furent comme nous l'avons déjà. dit, franchement
donnés au gouvernement, afin d'offrir à Padministration toute lafacilité possible
d'exécuter son propre projet d'une grande amélioration publique.

Nous mentionnons ce point à votre. honorable chambre, parce que, sans les
mesures préliminaires prises par des niessieurs de Montréal, il n'aurait existé
aucunes données sur lesquelles on aurait pu recevoir des soumissions de MM.
Jackson et Cie., puisque la seule information en la possession soit de l'inspec-
leur-général, soit de MM.- Jackson et Cie., a été' obtenue par les efforts et aux
frais des personnes de Montréal, au nombre desquelles nous nous. trouvons.

Nous allons maintenant considérer les événements plus récents. Votre hono-
rable comité sait que la négociation pour obtenir le crédit impérial pour la con-
struction de la ligné du grand tronc n'a pas réussie, et 'votre comité sait égale-.
ment, sans doute, que le gouverneur'en conseil, par suite de fausses informations,
fut conseillé de prononcer que le plan de construire le chemin au compte conjoint
des municipalités était inexpédient et de fait impraticable. En conséquence,- par
une proclamation en date du sept août, la charte de la compagnie du chemin de
fer de Montréal et Kingston fut mise en force, et aussitôt. possible après, des
livres de souscription furent ouverts en conformité de cette charte.

On croyait généralement alors que des propositions pour.la construction du
chemin seraient faites par des entrepreneurs anglais, et l'on supposait que la
marche qui serait adoptée pour faire réussir le projet serait d'établir des compa-
gLies incorporées. L'un des souscripteurs obtint une communication semi-offi-
cielle de linspecteur-général et du commissaiie en chef dés travaux publics, et
ious deux assurèrent que lPouvragéene pouvait se faire qu'au moyen seulement
<le -compagnies organisées. Tel étant le cas, les souscripteurs, avec plusieurs
autres, ayant toujours le plus grand désir de voir le chemin se construire, et
voyant qu'aucune action n'avait été 'souscrite,se'consultèrent sur le meilleur mode,
qui avec sûreté pour eux-mêmes, il y avait à suivre, pour placer la compagnie
dans une position à traiter avec MM. Jackson et Cie., de la manière supposée
être désirée par le gouvernement; et il n'est que juste de faire observer ici
qu'en. prenant.ce sujet en considération, les souscripteurs n'ont jamais pensé un
instant que l'organisation de la compagnie n'était qu'un simple prétexte pour
donner une couleur de légalité à ce qui de fait était une spéculation entre le
gouvernement et les entrepreneurs anglais.

Nous. n'avons jamais supposé avant ce temps-ci, et nous avons *encore actuel-
lement peine à le croire,,que la proclamation <lu gouverneur en conseil n'a pas
été émanée dans le but de donner réellement effet à Pintention que la législature,,
avait. en octroyant la charte ; et nos opérations en vertu de cette charte sont de
nature, nous pensons' à nous exonérer pleinement devant le comité et devant le
public.

Nous souscrivîmes, avec d'autres, tout le capital, comme mesure nécessaire à
notre garantie personnelle, pendant les. négociations; mais tout en* admettant
franchement que nous n'avons jamais eu l'intention de garder tout le capital,
nous dirons qu'il est également vrai que nons avions l'intention de conserver nos
intérêts dans la compagnie, et dans cette vue nous avons pris des mesures pour
nous mettre en état de prendre les meilleurs arrangements possibles pour lexé-
cution de l'ouvrage. Agissant avec la meilleure foi, nous avons considé-
ré qu'il était autant de l'intérêt de la province que de celui de la compagnie, de
faire faire l'ouvrage au plus bas prix possible, et nous avons cru que ce but ne
pouvait être atteint par une compagnie fictive, incorporée tout simplement pour
lomologuerune spéculation précédemment arrangée avec MM. Jackson et Cie,
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mais.que des mestires devaient être adoptées pour faire compléter Pouvràge par
d'autres, si les soumissions de MM. Jackson n'étaient pas jugées satisfaisantes.

Nous prenons humblement la liberté de déclarer au comité, que si nous avions
pensé qu'il ekistait quelque intention de priver les parties formant la compagnie
de toute voix dans ce qu'elles considèrent être leur propre affairé, nous n'aurions
jamais fait la demande» d'une charte.

Nous, prendrons maintenant la liberté d'informer l'honorable comité, que le
capital en vertu de cette charte a été souscrit avec Pintention de construire le
chemin, soit au moyen de contrats avec MM. Jackson, ou soit au moyen de con-
trats avec d'autres entrepreneurs. Comme preuve de cette intention, nous di-
rons que le même jour M. T. C. Keefer fut employé comme ingénieur en chef,
pour suivre la ligne et prendre les arrangements pour organiser les parties né-
cessaires ; qu'il reçilt aussi 'instructlin de se mettre en communication avec les
municipalités le long de la ligne pour s'assurer de la coopération qu'elles avaient
promise, et prendre des arrangements pour obtenir le droit de passage. Une
correspondance fut également commencée le même jour avec une des plus gran-
des institutions de banque- de cette province, dans la vue d'établir le crédit né-
cessaire, pendant l'évaluation des ressources de la compagnie, et nous pouvons
dire que ses arrangements financiers.seront complétés probablement aussitôt que
l'organisation légale de la compagnie 'pourra avoir lieu. Nous n'hésitons pris
alors à dire que nos arrangements ont été pris de telle manière qu'ils nous -don-
neraient un bon avantage sur les conditions des propositions. de MM. Jàckson,
et s'ils refusaient de faire l'ouvrage, autrement qu'avec l'aide de la province,
nous ne craignons pas de nous engager nous et nos aiis à commencer Pouvrage
aussitôt que le gouvernement aura décidé la question 'du site: et s'il veut main-
tenant nous autoriser à commencer les sections qui ne soulèvent aucune diffi-
culté, nous les placerons immédiatement sous contrat.

D'après ce qui précède nous espérons -que l'honorable comité comprendra la
singulière position dans laquelle' se trouvent placées les parties ci-devant inté-
ressées dans la compagnie du chemin de fer de Montréal et Kingston, pour avoir
agi jusqu'au jour de 'la: souscription en parfaite harmonie avec les désirs expri-
mes par-le gouvernement; car, apres s'être exposées à'de grands risques per-
sonnels, elles se voient appelées par votre honorable comité à abandonner leur
entreprise à des personnes résidant en dehors, de 'la province, sans connaltre soit
leurs moyens, soit leurs dispositions ou soit les conditions auxquelles louvrage
sera fait, et Pon peut ajouter, à des' personnes qui ont expressément refusé
d'entrer en négociation avec lé corps auquel la législature a donné le pouvoir de
construire ce chemin.

Nous n'oserons pas donner notre opinion sur la mauvaise politiqiùe qu'il y a
de mettre de côté toute entreprise coloniale, et de laisser croire à vos' futurs en-
trepreneurs qu'eux seuls peuvent exécuter nos grands travaux provinciaux, et
nous ne ferons aucune remarque sur les dommages qui résulteront à l'avenir de
ce que ces grands travaux soient possédés par des personnes résidant hors du
pays. Ces raisons auront sans doute leuri poids auprès du comité. Mais nous
ne doutons pas que les messieurs qui avec nous ont jusqu'ici agi en cette ma-
tière croiront qu'après avoir amené l'entreprise au point où elle en est, il n'est
pas déraisonnable.de demander que les propositions de MM.' Jackson et com-
pagnie soient souiises à leur concours, avant qu'ils consentent à employer le'
capital. Nous ne pouvons non plus douter de leur désir de coopérer avec le
comité dans tout ce qui paraîtra avantageux à la province, et nous somnes sur-
pris que, d'après ce qu'il paraît,' la décision à prendre sur cet ouvrage puisse

tre' sujette à être enlevée à ceux qui, jusqu'à ce jour, avec quelques autres, ont
été les principaux promoteurs de lentreprise.
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A cet égard, nous prendrons humblement la liberté de faire rerharquer à votre
honorable comité, que nous n'avons aucun doute que les actionnaires actuels
consentiront unanimement à transporter leur capital à l'honorable comité à la
seule condition qu'ils puissent entrer en concurrence dans les arrangements pris
avec M. Jackson, et nous pouvons ajouter en;toute confiance que la disposition
que nous avons toujours montrée à agir de concert avec'le gouvernement dans
cette, entreprise, nous portera à donner la considération la plus libérale à toutes
les propositions qui pourront recevoir la: sanction de votre honorable comité.

Craignant que cette condition ne soit essentielle, nous nous empressons de
vous faire 'connaître notre impression, afin qu'il ne soit point perdu de temps à
nous donner information à Montréal si l'honorable comité peut ainsi modifier sa

-question.
Aussitôt que nous aurons eu l'honneur de recevoir cette information, nous

convoquerons les souscripteurs et placeront la question devant eux.
Nous- avons l'honneur d'être,

Vos très-obéissants serviteurs,
L. H. HOLTON,
A. T. GALT, -

L'honorable M. Hincks fait motion qu'il soit ordonné au greffier d'écrire à
MM. Holton et Galt, pour les informer que le comité a pris leur lettre en considé-
ration,-que sans entrer dans les différents sujets qui y sont discutés,'il croit de-
voir faire observer que l'objet du comité est de chercher à assurer la construction
du chemin de fer de Montréal et Kingston aussi vite que possible, qu'il s'est as-
suré que certaines personnes sont prêtes à prendre toutes les actions et à cons-
tuire le chemin, pourvu qu'elles obtiennent la garantie de la province, mais
qu'avant de prendre les actions, elles veulent savoir si elles pourront obtenir
cette garantie après certaines spécifications de prix. Les personnes étant prêtes
a' soumettre leur prix, il s'est trouvé une difficulté qui est provenue de ce que
tout le capital a été pris. Que le comité est désireux de s'assurer simplement
si les personnes qui ont pris des actions sont décidées 'à les abandonner à d'au-
tres, dans le cas où les nouveaux. actionnaires pourraient prouver au gouverne-
ment que leurs prix sont tels que celui-ci est justifiable d'avancer la moitié des
dépenses sur la garantie du chemin. Que comme les personnes qui à Montréal
ont pris des actions n'auraient, dans le cas où le nouvel arrangement serait ef-
fectué, aucun intérêt dans l'ouvrage, excepté que comme faisant partie du peuple-
en général, il serait certainement contre l'intérêt des nouveaux et futurs action-
naires de leur faire aucune proposition. Que les personnes qui ont pris des ac-
tions à Montréal doivent agir sous leur propre responsabilité en se décidant à
garder certaines actions qu'elles possèdent quand d'autres personnes ont propo-
sé de les reprendre à certaines conditions. Que pour les raisons ci-dessus énon-
cées, le comité n'est pas d'opinion qu'il pourrait résulter aucune utilité pratique
en se décidant à modifier les termes de la question. Que le comité, relative-
ment à cette partie de la lettre de MM. Holton et Galt, quant aux. dépenses
préliminaires, juge convenable que le greffier informe ces messieurs qu'il n'y a
aucun doute qu'au moyen de tout arrangement quelconque, il sera pourvu au
remboursement des dépenses.

La question étant posée, M. Robinson propose, en amendement, que les réso-
tions suivantes soient adoptées

Résolu, Que le comité ayant lu et considéré la réponse de MM. Holton
et Galt sur la question à eux posée par le comité au sujet du chemin de fer de
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Montréal et 'Kingston, réponse par laquelle ces messieurs demandent de'connaî-
tre les conditions et prix auxquels il est dit que MM. Jackson et 'Cie. ont
accepté la construction, du. dit chemin-il soit. résolu que le président soit
chargé d'informer messieurs Holton et Galt, que le. comité ne possédant aucun
mémorandum indiquant les prix et les conditions de messieurs Jackson et Co.
ne peut faire droit à la dite demande.

"Résolu de plus, Que le président 'soit chargé d'informer messieurs, Holton
et Galt qu'il est infiniment désirable que la dite compagnie de chemin de fer se'
mette immédiatement en rapport avec M. Jackson afin d'en venir avec lui,'s'il
est possible, à un arrangement pour la construction du chemin."

Et la question sur le dit amendement étant posée, le comité se divise comme
suit:

Pour:
L'hon. M. Robinson,-1.

Ckontre:
Messieurs Cartier, Christie, de Wentworth, Crawfor4, Egan, Hincks, Macdo.

nald, Sicotte, Stuart, Taché et Young.-10
L'amendement est en conséquence rejeté.
La question étant mise sur la motion principale, elle est adoptée nem. con.
Ajourné jusqu'à convocation du président.

Veudredi, 3 septembre 185%.
PRÉSENTs

SR ALLAN NAPIERi MAcNÂ, au Fauteuil.
Messieurs Christie, de Wentworth, Egan, Macdonald, de Kingston, Sicotte,

Stuart, Taché et Young.
Le président informe le comité qu'il a reçu la communication suivante de M.

Holton, un des actionnaires dans la compagnie du chemin de fer de. Montréal et
Kingston, en réponse à la question du comité du 27 ultimo:

MOiTRÉAL, ler Sept., 1852.
Sir A. N. McNAB,

Président du comité permanent des chemins de fer, etc.
Monsieur,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre, en date du 27

du mois dernier, adressée à M. Galt et à moi, nous informant. "Que le comité a
"c pris notre lettre en considération. Que sans entrer dans les différents sujets qui
" y sont discutés, il croit devoir fairejobserver que l'objet du comité est de cher-

cher à assurer la construction du chemin de fer de Môtiréal et de Kingston aussi
"'vite que possible, Qu'il s'est-assuré qué certaines personnes sont prêtes à pren.
" dre toutes les actions et à construire le chemin, pourvu qu'elles obtiennent la ga-
"rantie de la province, mais qu'elles veulent savoir si elles pourront obtenir cette ga.
"rantie après certaines spécifications de prix. Les personnes étant prêtes à sou-
"mettre leur prix, il s'est trouvé une difficulté qui est provenue de ce que tout le
fonds capital a été pris.". Que le comité désire simplement constater si ceux qui
ont pris les actions sont disposés à les abandonner à d'autres dans le cas où de
nouveaux actionnaires pourraient démontrer à la satisfaction du gouvernement,
que leurs prix sont tels que le gouvernement pourra avancer la moitié des dépen-
ses sur la garantie du chemin. Que comme les personnes de Montréal qui ont
pris des actions n'auraient dans le cas où le nouvel arrangement serait effectué
aucun intérêt quelconque dans l'ouvrage, excepté comme faisant partie de la po-
pulation en général, il est évident que les nouveaux actionnaires auraient les
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plus gràndes objections à ce qu'il leur fut soumis aucune proposition. Que les
personnes qui ont pris des actions-à Montréal doivent agir d'après leur propre
responsabilité en se décidant à retenir les actions entre leurs mains lorsque d'au-
tres personnes ont proposé de les prendre à certaines conditions., Que pour les
raisons qui précèdent, le comité n'est pas d'avis qu'il y ait aucune utilité prati-
que à modifier les termes de sa question.

Je ne puis m'empêcher d'exprimer -le désappointement et, le regret que jé-
vrouve en commun avec mes co-actionnaires, de ce que le comité n'a pas jugé
a propos d'acquiescer à la modification proposée dans son enquête. Cette mo-
dification extrêmement raisonnable et tout à fait à propos, à ce qu'if nous sem-
blait, fut proposée'par.M. Crawford, le membre du comité qui avait proposé'la
question originaire, et nous' avions raison de penser que le comité, en l'adoptant,.
nous aurait déchargé de la pénible responsabilité de décider entre abandonner
une charte, dônt la voix de nos concitoyens et l'action de ,la législature nous
avaient fait les dépositaires, et mériter l'imputation de paraître nous opposer aux'
veux du comité relativement à une grande entreprise publique.

Nous revînmes de Québec, M. Galt et moi, fermement convaincus que le co-
mité conviendrait de la justesse de nos' vues, et en conférant avec les autres ac-
tionnaires nous les -trouvâmes, comme nous l'avions anticipé, tout à fait dispo-
sés à abandonnerleurs, actions au.comité avec la seule réserve mentionnée dans
notre'lettre du 26 du mois dernier; savoir:-Que les conditions' proposées par
M. Jackson leur seraient soumises pour avoir leur concours.
. Comme ni le comité ni le gouvernement ne nous ont informés par le moyen de

qui il est entendu que le chemin projeté sera construit, dans l'éventualité pas
du tout improbable où les propositions de M. Jackson ne seraient pas acceptées
par l'un ni conformés par l'autre, on peut supposer avec raison que les action-
naires primitifs se trouveraient chargés.du risque de l'exécuter conformément à
la charte avec le secours de la part de la province tel que garanti par l'acte de
la dernière session. Il nous semble par conséquent extraordinaire que M.
Jackson exige comme condition, avant de soumettre aucune proposition, que
des droits acquis-en vertu d'une charte existante soient abandonnés incondition-
nellement, et je trouve encore plus extraordinaire que le gouvernement.ou le co-
mité puisse nous demandèr d'acquiescer à un arrangement qui entraînërait,
suivant noire humble opinion, une espèce de dégradation personnelle si non
provinciale.
.Aussi récemment que le 7 du mois dernier, le gouvernement a proclamé,-comme

sa politique, que le chemin serait construit uniquement par une compagnie privée,
et je ne connais pas qu'il soit survenu depuis.aucune nécessité de changer cette
politique. Il n'a certainement pas été perdu de temps à organiser la compagnie, et
c'est mon avis, ainsi que celui de tous mes associés, que le chemin peut être cons-
truit par la compagnie existante, avec l'aide garantie par le gouvernement et la
coopération assurée des municipalités aussi promptement et beaucoup plus écono-
iniquement que par toute autre moyen. Si néanmoins le gouvernement est dispo-
sé, à renier sa politique récente et à entreprendre la construction du chemincomme
ouvrage provincial, en l'offrant de la manière ordinaire au concours public et en la
contrôlant dans le 'sens de l'avancement des intérêts canadiens, je crois que je puis
dire au nom de mes co-actionnaires aussi bien qu'en mon propre nom, que lx char-
te et les actions seront promptement mises à sa disposition.

'Je me sens forcé de combattre spécialement- la clause de la lettre de lhonorable
comité qui prétend "que les personnes de Montréal qui ont pris des actions, n'au-
raient, dans le cas où le nouvel arrangement serait effectué, aucun intérêt quelcon.-
qiue dans l'ouvrage, excepté comme faisant partie de la population en général, " oi
en d'antrcs. mots que lés 60,000 habitants dc Montréal, à la confiance desquel
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nous devons notre existence comme corporation, ne sont pas plus intéressés au
chemin conduisant à Kingston, que tous autres 60,000 habitants du Canada à l'est
de Québec ou à l'ouest de Toronto. La ville de Montréal est la plus populeuse et
la plus riche du Canada, et le chemin en question devra, suivant nous, exercer sur
la prospérité future une influence plus impôrtante qu'aucun autre chemin existant
ou possible ne pourrait faire.; et c'est le sentiment de l'immense responsabilité pe-
saut sur nous comme représentant cette ville qui nous fait hésiter à. abandonner
sans condition les importants iritérêts qi nous sont confiés. La convenance d'un
pareil abandon devient d'autant plus douteuse qu'il semble n'exister atcune né-
cessité de le faire. Il n'y a aucune raihon de supposer que MM. Jackson et Cie.
ne sont pas aussi disposés à entrer en négociation avec la compagnie existante
qu'avec la compagnie de Québec et Richmond, ou que leurs propositions ne seraient
pas prises en considération sans retard et libéralement.

M. Galt, qui est un des actionnaires pour le'montant le plus considérable ayant
été obligé de s'absenter de la ville depui§ quelques jours, je ne puis en son absence
donner une réponse catégorique à la question. du comité. Mais je puis ajouter, que
la connaissance di mode suivant lequiel on a l'intention de construire le chemin, si
l'arrangement projeté avec M. Jackson manquait, serait d'un grand poids auprès
des actiônnaires en venant à une détermination finale.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,
L. H. HOLTON..

Ajourné jusqu'à convocation par le président.

Samedi, 4 septembre 1832.
PRESENTs:

Sir ALLAN NAPIER MCNAB, au fauteuil.
Messieurs Cauchon, Christie, de, Wentworth, Crawford, Hincks, Johnston, Mac-

donald, de Kingston, Robinsôn, Sicotte, Stuart, et Taché.
Geo Benjamin, écuyer, piésident des directeurs ex-of/icio de la compagnié du

chemin de fer de Toronto et Kingston, comparaît devant le comité; et la question
sivante lui est posée:

Q. 2. Etes-vous préparé, dans le cas où l'on trouverait des personnes qui vou-
draient prendre toutes les actions dans le chemin entre Kingston et Toronto, et le
construire à des termes auxquels le comité donnerait son approbation, à mettre
tout le capital actuellement souscrit par les municipalités que vous -représentez, à la
disposition du comité ou à des personnes par lui désignées ?-(En réponse, le témoin
donne le témoignage suivant:--) "Quoique les directedrs de la compagnie du che-
min de fer de Kingston et Toronto n'apportent aucune hésitation à céder au comité
du chemin de fer tous les droits que leur confèrent les chartes d'incorporation de la
compagnie, ils désirent cependant exprimerleur fërme conviction que la ligne devrait
être faite sur le front, ou sur la ligne tracée par Thos.C. Keefer,éucyer, vu qu'aucune
autre ligne que celle de front, nous en avons la certitude, n'aurait l'effet de satis-
faire les municipalités représentées par le soussigné. Les directeurs suggèrent aussi
respectueusement. que le maire de Kingston soit consulté relativement au choix. di
site pour la station du chemin, à Kingston, vu que c'est une affaire d'importance
sérieuse par rapport aux intérêts de cette cité.

Par ordre des directeuris,
G. BENJAMIN, Président,

C. C. F. K. et T.
Ajourné à -lundi prochain, 'à.11 heures.
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Lundi, 6septembreA 1852.
PRÉSENTS;

SIn ALLAN NAPIER MAcNAB, au fauteuil.
Messieurs Christie, de Wentworth, Crawford, Egan, Hincks, Johnson, Macdo-

nald de Kingston, Robinson, et Sicotte.
Le comité délibère.
Ajourné à 3 heures ce jour.

6 septembre 1852.--3 heures, P.M.
PRÉsENTS:

Sir ALLAN NAPIER MAcNAn, au fauteuil.
Messieurs Christie, de Wentworth, Crawford, Egan, Hincks, Johnson, Macdo-

nald, de Ringstori, Robinson, Sicotte, StuaIt, et Taché.
Le comité délibère.
Ordonné, Que le greffier reçoive instruction de sommer, par voie télégraphique,

Thomas C. Keefer, écuyer, de comparaitre demain, à 1i heures.
Ajourné à demain, à 11 heures.

Mari, , septembre 1852.
/ PRÉSENTS

Messieurs Cartier, Christie, de Wentworth, Crawford, Egan, Hincks, Johnson,
Macdonald, de Kingston, Robinson, Stuart et Taché.

Én l'absence du président, M. CARTIER est appelé au fauteuil, pro tem.
William Jackson, écuyer, membre de la chambre des communes, Alexander Ross,

écuyer, ingénieur civil, l'honorable H."1. Killaly, président du bureau des travaux
publics, et Thomas Keefer, ecr., ingénieur civil, paraissent devant le comité.

Ordonné, Que le greffier requière (par le Télégraphe) la, présence de messieurs
Holton et Galt devant le comité, demain, à 11 heures.

Ajourné à demain, à 11 heures.

Mercredi, 8 Septembre 1852.
PRÎSENTS:

M. CARTIER, au fauteuil, pro. tem.
Messieurs Christie, de Wentworth, Crawford, Egan, Hincks, Johnson, Macdonald,

de Kingston, Robinson et Sicotte.
L. S. Holton, écuyer, paraît ainsi que requis, et informe le comité que M. Calt

est à New-York et qu'il ne peut par conséquent comparaître.
Q. 3. Etes-vous prêt à établir, pour l'information du comité, le maximum du

montant de la garantie ou de l'aide provinciale que votre compagnié est disposée
à accepter pour la construction d'un chemin de fer solide et permanent, d'après les
plans et devis approuvés par les commissaires des chemins de fer, et construit sous
la surintendance de leurs officiers, les rails ne devant pas être de 'moins de 63 lbs.
pesants par verge, toutes les jetées et culées des ponts dans tout le parcours devant
être de la meilleure maçonnerie, tous les creux et bas.fonds couverts par des ter-
rassements permanents et toute la ligne pleinement lestée et équipée aussi efficace.
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ment que celle d'Ogdensburgh ?-la ligne devant être terminée en 1856.-(La ré-
ponse sera communiquée.)

Ajourné à 4emgin, à 10 heures.

Jeudi, 9 Septembre 1852.
PRiSENTS:

M. CAgTlE, au Fauteuil, pro. ten,
Messieurs Christie, de Wentworth, Crawford, Johnson, Macdonald, de Kingston,

Robinson, Sicotte et Stuart.
Le comité prend en considération le bill pour amender les différents actes pour

incorporer la compagnie des propriétaires du chemin de fer du Champlain et du
St. Laurent et pour d'autres fins, à Ihi renvoyé, et cQnvient d'en faire rapport
avec plusieurs amendements.

Ajourné,à demain, à 10 heures.

Vendredi, 10 Septembre 1852.
PRIsENTS:

M. CA RTIEra, au Fauteuil, pro. tem.
Messieurs Cauchon, Christie, de Wentworth, Crawford, Egan, Johnson, Macdo-

nald, de Kingston, Robinson, Sicotte, Stuart et Young.
Le comité prend eîi considération le bill pour autoriser la Compagnie du chemin

de fer de Montréal et de New-York à prolonger son chemin de fer et à acquérir le
terrain nécessaire pour ce prolongement, et -pour d'autres fins relatives à la dite
compagnie, à lui renvoyé, et convient d'er faire rapport avec divers amendements.

Ajourné à mardi prochain, à 10 heures.

Nardi, 14 Septembre 1859
PRÉsENTs;

M. CÂRTIER au Fauteuil, pro. ten.
Messieurs Cauchon, Christie, de Wentworth, *Crawford, Egan, Hincks Macdo-

nald, de Kingston, Robinson, Stuart et Young.
Le comité prend en considération le bill pour -amender un acte passé dans la Se

année du règne de Sa Majesté, pour incorporer la Compagnigdu chemin de fer du
St. Laurent et de l'Atlantique, et pour étendre les pouvoirs de la dite compagnie,
à lui renvoyé, et convient d'en faire rapport sans amendement.

M. Cartier (président pro. tem.) soumet au comité la. communication suivante
adressée à Sir Allan N. MacNab, président du comité r-

MONTRÉAL, 13 septembre 1852.
Sir ALLAN MACNAE,

Président du comité permanept des.chemins de fer, etc.;
Monsieur,-Je me propose maintenant de répondre à la question à moi soumise

par l'honorable comité, quand j'ai en Phonneur de comparaître devant lui, le 8 du
courant, et qui était conçue dans les termes suivants, savoir :-« Etes-vous prêt à
cc établir, pour l'information du comité, le maximum du montant de la garantie ou
ce de raide provinciale que notre compagnie est disposée à accepter pour la construc-
cf tion d'un chemin de fer solide et permanent, d'après les plans et devis approuvés

par les commissaires du chemin de fer, et conmtruit sous la surintendance de leurs
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"officiers, les rails ne devant pas être de moins de 63 livres pesant par. verge, toutes
"les jetées, culées des ponts dans tout le parcours devant être :de la meilleure
"maçonnerie, tous les creux et bas-fonds couverts paf des terrassements permanents
"et toute la ligne pleinement lestée et équipée aussi efficacement que elle d'Og-

a" denburgh ?-la ligne devant être terminée en 1845.
il compagnie du chemin de fer de Montréal et Kingston n'a jamais eu l'intention

de paraître devant le comité ou devant le gouvernement'dans l'attitude d'entrepre-
neurs qui veulent entrer en concurrence avec M. Jackson ou aucune autre personne
pour l'exécution de ces travaux; mais elle se propose aussitôt'qùe le gouvernement
,aura établi la route, ainsi que demandé dans sa lettre du 6 courant au secrétaire
provincial, d'adopter des mesures dont l'effet sera de faire construire le chemin d'une
manière prompte et économique en y engageant la concurrence la plus. étendue,
entre les entrepreneurs anglais et étrangers aussi bien que ceux qui résident dans
le pays. Elle compte sur l'assistance entière de la province telle que l'acte de la
dernière session la garantit aux compagiies qui veulent entreprendre la construc-
tion d'aucune partie de la ligne du grand tronc.

La question que fait actuellement le comité semblerait impliquer ou que, l'acte
sera amendé de manière 'à substituer comme aide une somme fixe à la garantie
générale de la moitié du coût, ou que le gouvernement doit sopmettre au concours
public ces chemins qui seront construits'conformément à certains plans et spécifi-
cations, et qui resteront' entre la possession des personnes qui les auront construits
moyennant le moindre montant de l'aide publique. Si l'on a l'intention ou le désir
d'adopter réellenent cette dernière politique, ce serait simplifier de beaucoup la
question que de l'énoncer clairement. On offrirait par là aux entrepreneurs cana-
diens l'occasion d'entrer en concurrence pour l'entreprise, ce qui en assurerait l'ex-
écution au plus bas prix possible, et aurait en même temps l'effet'd'encourager les
talents et l'esprit d'entreprise 'dans la province,. toutes choses qui ne sont pas indi-
gnes des hommes d'état de la province.

Pour faire voir que la concurrence canadienne ne fêra pas .défaut, je pourrais
mentionner le fait qu'une annonce récemment publiée par la compagnie du chemin
rie fer de Toronto .et Guelph a provoqué cent neuf soumissions, dont quarante,
étaient pour toute la -ligne et la grande majorité par -des entrepreneurs canadiens.

Comne j'ai déjà eu l'honneur de -le dire devant le comité, en évaluant le coût
de'hotre chemin à environ cinq mille lonis courant par rille, on aurait droit à la
garantie de la province pour environ deux mille cinq cents louis. -Cette estimation
est basée sur le relevé préliminaire 'fait par notre ingénieur, T..C. Keefer, écuyer,
ainsi que sur l'appréciation du coût des autres chemins, en tenant compte des faci-
lités relatives que présentent les routes respectives aux entrepreneurs; et comme de
raison, à l'état où en est le chemin, les estimations ne peuvent être que générales
et partant imparfaites jusqu'à un certain point; mais pour notre estimation, nous
avons la haute autorité de l'honorable *inspecteur général pour affirmer qu'elle est
au moins approximativement correcte :-Et il est à présumer que ses avances
étaient appuyés sur les meilleures opinions professionnelles qu'il était au 'pouvoir
du gouvernement du jour de se procurer. Dans les débats sur le grand trone du
chemin de fer, le 8 août 1851, on fait dire à M. Hincics :-" La distance depuis Ha-
" milton (pour lequel endroit la ligne du Détroit se construit actuellement) jusq'u'
" Montréal est de trois cent quatre-vingt-six milles, et d'après les rapports des
"ingénieurs, il ne peut pas y avoir -de doute que toute la ligne sera construite
"pour cinq mille los par mille. 'L'estimation de M. Keefer pour cette partie de
"la route entre Toronto et Kingston, était .de quatre mille cinq cents louis, et
" entre Kingston et Montréal, cinq mille louis. En prenant la moyenne à cinq

mille 'louis par miiille, estinmation tout-à-fait sûre le tout se monterait à un million
"'neuf cent mille louis." Et plus tard, le 12 août 1851, le même monsieur déclara,
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rapporte-on, en réponse à une question de M. Robinson, " que létendue et le coût"du chemin en entier, la distance d'Halifax à Québec étant de six cent trente-six"milles qui seraient construits pour sept mille louis courant par mille, serait de" quatre millions quatre cent cinquante-deux mille louis. Le chemin du Nouveau
Brunswick, deux cent milles, à sii mille louis par mille, coûterait un million deux

"cent mille louis. De Melbourne à Québec, quatre-vingt-quinze milles, à six miile
" louis, coûterait cinq cent soixante-et-dix mille louis. De Montréal à Hamilton,

trois cent quatre-vingt milles, à cinq mille louis, coûterait un million neuf cent
"mille louis. En mettant le premier item au chiffre rond de quatre millions cinq
" cent mille louis, toute la ligne coûterait huit inillions sept cent millelouis courant,
"tandis que les sept millions sterling qui doivent être avancés équivalent à huit
"millions huit cent seize mille six cent soixante-et-six louis."

En consultant le rapport de M. Keefer, je trouve qu'il évalue le coût de toute la
ligne de Montréal à Kingston à£950,000, ce qui fait en moyenne £5,340 par mille.
Ce chiffre comprend un équipement complet, et nous avons toutes les raisons de
croire qu'il couvrira tout le coût du chemin; mais en faisant toutes les allouances
pour dépenses contingentes, je pense que nous pouvons en toute sûreté assurer au
comité que le montant 'des bons garantis que nous demanderons n'excédera pas
deux mille cinq cents louis. par mille, et dans le fait, nous sommes prêts à limiter à
ce montant, ou à la moitié du coût du chemin, la demande que nous ferons de l'aide
de la province, s'il ne va pas au-delà de ce montant.

Je dois à la compagnie avec laquelle je suis lié de dire un mot de l'erreur qui
sest quelque peu répandue et qui semble s'être 'accréditée même en hauts lieux où
l'on aurait pu s'attendre à trouver une appréciation éclairée des faits et les con-
clusions logiques qui en découlent. On prétend que, parce. que la compagnie du
chemin de fçr de Montréal à Kingston ne considère point que pour construire nos
grandes lignes de chemin, de fer il -soit nécessaire d'employer M. Jackson à ses
propres termes, nous nous-opposons à l'introdu tion des capitaux anglais dans le
pays; rien n'est moins fondé, rien n'est plus injuste. Tout le monde admet qu'il
est non seulement à désirer, mais qu'il est absol ent nécessaire d'obtenir les capi-
taux anglais ou étrangers pour la construction d nos grands travaux 'publics., La.
question n'est qu'une question d'intervention./ Est-ce que l'intervention de M.
Jackson et de ses- associés est si nécessaire pour/obtenir l'emprunt des capitaux an-
glais qu'il faille payer trente à cinquante pour cent de plus que le prix comptant
des travaux, uniquement à cause des facilités qu'i!s sont censés posséder comme
agents de change ? Ou prétendrait-on qu'une poigée d'entrepreneus de chemins de
fer tiennent entre leurs mains la clef du marché monétaire du monde? .

Nous maintenons au contraire que ce serait mépriser les ressources et le crédit
de notre pays, et.encore bien plus les talents et l'énergie de nos hommes d'affaires,
si le gouvernement et la législature agissaient dans la supposition que les services
de MM. Jackson et Cie. qui ne sont point des agents de change ni des prêteurs
d'argent, mais simplement des entrepreneurs de chemins de fer, sont indispensables
au succès des négociations des bons avec le produit desquels nos chemins de fer
devront'être principalement construits. La politique du pays en fait de chemins
de fer 'était arrêtée, et deux importantes sections de la ligne du grand:t-ronc étaient
en voie rapide de construction, et' l'une d'elle presque terminée longtemps.avant que
l'on palât deM. Jackson à propos de *nos chemins de fer. .Lobjet du gouverne-
ment en proclamant les chartes n'était que poùr faire commencer avec vigueur les
autres sections. Cette action est à' peine prise, que l'on s'aperçoit tout à coup que
rien ne þeut se faire sans M. Jackson, -et, en conséquence, l'on propose 4e renverser
toute n tre législation antérieure, d'abroger notre politique bien arrêtée et annuler
les chattes existantes afin de rencontrer les vues et s'assurer des services'de ce
monsieur.
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A quelque extréiité que le gouvernement puisse pousser l'affaire, la compagnie
du chemin de fer de Montréal et Kingston aura la satisfaction de savoir qu'elle a
été la cause qui a engagé M. Jacksop à soumettre des propositions plus favorables
que celles qu'il avait d'abord été prié de faire- La dernière. proposition qu'il a faite est
basée sur'une évaluation réduite conparée à là précédente, de nille louis sterling
par mille sur toute la ligiie depuis Mdntréal'jusqu'à Toronto; et il est difficile de
conjecturer de combien aurait été réduite sa première offre s'il ne se fut présenté des
obstacies à la réalisation de ses rêves d'or.

Mais à part les con•idérations d'économie, il n'y a point de. doite qu'une grande
voie de communication telle que notre ligne do grand trône doit être, sera adminis-
trée d4e manière plus conforme aux besoins, aux habitudes et au génie du peu-
ple, panuñe compagnie locale que par une association de spéculateurs étrangers
qui n'ont aucuni intérêt dans le pays,-sauf celui de recevoir ponctuellement les di-
videndes les plus énormies qu'elle pourra en arracher.

En terminant, qu'ilmre soit permis de remarquer que je ne puis découvrir aucune
bonne raison- qui puisse nous empêcher de commencer la construction de notre che-
nin en comptant sur le gouvernement pour la même somme. d'assistance et de con-

pération que celle qui a été accordée et qui est encore accordée 'aux autres sections
de la ligne du grand tronc. Avec cette aide et cette coopération, si la ligne est
tracée cet automne, nous pensons qu'il n'y aura aucune difficulté à terminer le
chemin de bonne heùre dans l'été de 1855.

-'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
L. H. HOLTON,

Prés. du comité de la comp. dit ch. de fer de M. et K.

À. T. dalt écuyer, comparait devant le comité.
. 4. Quel est le montant des 'actions souscrites par vous dans le capital de la

compagnie du chemin de fer de Montrétet Kingston?
M. Iacdônald s'oppose à ce <qué la question soit soumise à> M. Gait.
Sur c'le comité se divise.

Pour:

Messieúrs Cauh (rti'de Wentworth,) Crawford, Hincle, et Y ng.-5.
Contre:

Messieurs Maédonald (de ingstdp,) Robinson.-2.
Adopté, et la question est soumisé à M. Galt-l refuse respeqtueusement de ré-

pondre. 'C,

Q. 5. (Sera envoyée à M. lolt9n pqùr qu'il y réponde.)
Pouvez-vous dire le montarit'des actions souscrites dan's la compagnie du che-
min de fer de 1ontréal et Kingston, et par qui, ou bien' /voulez .vous, dans le cas
où vous ne pourriez pas le faire, mettre devant p 'comit les livres d'actions et l'en-
gagement prélimifiaire des actioniiaires'ou unt'copie d'ieeux?'

Ordonné, Que le greffier transmette copie de la que ion pusdite à M. Holton, à
Montréal.

L'Hon. M. Young lit et ttatnsmet au greffiei un extrait 'une lettre reçue de Ira
Gould, 'écuyer, comme suit:
A îr'Hoiq. JoHN YOUNG.

Mon cher Monsieur, -Voulez-vous bien répéter ce que j'ai déjà écrit à Sir Alla n



16 Victorioe. Appendice (X.X.) A. 1852.

N. MacNab, que j'ai en ma possession des soumissions pour la construction et l'équi-
pement du chemin de fer depuis cette ville jusqu'à Kingston, venant de parties
ayant une expérience et une habileté indubitables, et capables pour cette entreprise;
et que si le gouvernement ne consent pas à ce que MM. Holton et Galt agissent (ce
que je considère comme illégal) je suis prêt à convoquer une assemblée de la pre-
mière corporation et mettre l'ouvrage immédiatement entre les mains des entrepre-
neurs,-il n'y a pas à balancer dans cette affaire.

Ajournè jusqu'à convocation du président.

Mardi, 12 octobre 1852.

PRESENTÎ:

Sin ALLaN NAPIER MAcNAB, au fauteuil.

Messieurs Cartier, Cauchon, Crawford, Egan, Hincks, Macdonald, de Kingston,
Robinson, Smith, de Durham, Stuart, Taché.et Young.

Sir Allan N. MacNab ayant refusé de prendre le fauteuil, en conséquence de sa
inauvaise santé, M Cartier est de' nouveau:appelé au fauteuil pro tem.

Le greffier met devant le comité une lettre reçue de M. Holton, transmettant co-
pie d'une lettre par lui adressée à l'honorable John Young, commissaire en chef
des travaux publics, ainsi qu'une lettre de Thomas C. Keeferi ecuyer, lesquelles
sont comme suit:

MONTRéAL, 27 septemb&e 1852.
Sir ALLAx N MACNA,

Président du comité permanent des chemins de fer, etc.
Monsieur,-Je prends la liberté de vous transmettre ci-joint copie d'une lettre que

j'ai adressée à Photoralw John Young, ci-devant commissaire des travaux pnblics,
le 16 du courant, exposnt les conditions -auxquelles la compagnie òdi chemin de
fer de Montréal et Kingston est disposée à abandonner les priviléges qu'elle possè-
de en vertu de sa tharte.

Comme l'on nous a donné à éntendre que ni le gpuverienent ni le comité des
chemins de fer consentirait à ce que la garantie provinciale fut accordée pour -plus-
quetrois mille louis sterling.par mille, et qu'il serait possible d'avoir un pont'de che-
min de fer sur le St. Laurerit à Montréal, si l'on pouvait effecttier les arrangements
projetés avec M. Jackson, nous avons toute raison de croire que les conditions con-
tenues dans na lettre à M. Young rencontreront l'approbation du gouvernement
et diacomité; et que si M. Jackson ne soumettait point des propositions basées sur
ces conditions, l'on ne s'opposerait plus à ce que la compagnie actuelle du chemin
de fer de Montréal et Kingston fasse ce chemin avec l'aide et la coopération du
gouvernement.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,
L. H. HOLTON,
Prés. de la com. du ch. de fer de M. et K.
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(Copie.)

MONTRÉAL' 16 sCembrC 1852
A L'lON. JOHN YOUNG,

Commissaire en chef des travaux bublics,
Québec

Monsieur,-Dès moif ârivée de Québec, ce Jour, je n'ai, point perdu de temps à
communiquer à la. conpagnie: du chemin de fer de Montréal à Kingston la subs-
tance de nos entretiens relatifs à la connexion du pont en:contemplation sur le St.
Laurent, à Montréal, avec. les chemins de fer de l'ouest, et je suis autorisé à dire,
pour l'information du gouvernement et du comité des chemins de fer, qu'en consi-
dération des grands avantages qui doivent r4sulter de là 'on struction de ce pont
pour toute la province en général, par suite de lâ".cornmunication non interrompue
qu'il établira avec les bords de l'Atlantique et surtout par suite de l'importance évi-,
dente qu'il a pour la cité de Montréal, en la reliant avec la rive sud, croyant aussi
qu'il serait difficile pour la compagnie que je représente d'entreprendre, dans 1es cir-
constances actuelles, la construction immédiate de ce pont en sus du chemin de fer
de Kingston, nous sommes disposés, après que toutes nos dépenses préliminaires
nous aurons été remboursées, et après que nous aurons été déchargés de toutes les
obligations que nous avons encourues, à abandonner les priviléges que nous possé-
dons en vertu de notre charte, aussitôt que le gouvernement nous informera qu'il
est en possession de propositions qu'il est prêt à recommander à l'adoption du par-
lement, pourvu que lé Êénin de-fer et le pont·soient construits simultanément,
qu'il soient tous deux de la nature la plus solide et que le chemin soit compléte-
ment équipé à des termes qui limiteronit au montant fixé par vous devant le comité,
comme le maximum que vous consentiriez à accorder, la somme de la garantie pro-
vinciale qui sera accordée aux parties, £3000 sterling par mille, et "pourvu aussi
que le montant des actions et garanties de toutes espèces représentées par le che-
min de fer et par le pont en sus de la garantie du gouvernement n'excédera pas le
montant de la dite garantie, que l'usage du pont sera assuré à tous les autres che-
mins de fer à des termes qui seront fixés par le gouvernement indépendamment des
propriétaires, que le gouvernement se réservera un contrôle suffisant sur l'adminis-
tration future des travaux, de manière à protéger la province contre les maux ré-
sultant d'un droit de propriété et d'un contrôle situé en dehors de la province, et
que le prix d'achat par le gouvernement sera basé sur un profit de dix.pour cent
sur le.coût réel de l'ouvrage, et non pas sur le coût prétendu ou nominal.

En faisant cette conmmunication, nous désirons qu'il soit bien distinctement com-
pris que nous n'abandonnons nullement la position que nous avons prise, que les
ressources et le crédit de la province exploités par des hommes qui y résident suffi-
sent amplement à la construction du chemin de fer (et nous ajouterions encore du,
pont) si l'aide du gouvernement est accordée à cet ouvrage, même à des termes beau-
coup plus. favorables que ceux que nous mentionnons actuellement, et nous ne dou-
tons pas que lon trouvera beaucoup. plus avantageux de faire construire ces travaux
par une compagnie canadienne que par une compagnie qui ne résidera pas dans le
pays.

Sur ces points notre opinion n'a pas changé; mais nous regrettons d'êtra obligés
de dire que les sentiments d'hostilité prononcée que des membres éminents du gou-
vernement ont manifestés contre toute tentative à effectuer des travaux de la pro-
vince par les hommes et les moyens de la province nous engagent à adopter une
marche qui va immédiatement mettre à l'épreuve la validité des raisons de loppo-
sition que l'on nous a faite, et qui aura l'effet de procurer la prompte exécution
d'un pont dispendienx qui ne pourra pas manquer de rapporter les avantages les
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plus grands à notre population, si réellement la province peut par lentremise des
entrepreneurs anglais avoir de si grandes facilités pour se procurer les capitaux.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obissant serviteur,
(Signé,) L. H. HOLTON,

Prés. de la com. du ch. de fer de M. et K,

QUEBEc,. 15 septembre 1852.
A SIR ALLAN N. 'MACNAB,

Président du cômité permanent des chemins de fer, etc.,

Monsietur,-La manière dont mes estimations et relevés de la ligne du grand
tronc de chemin de fer entre Montréal et Toronto ont été présentés à votre hono-
rable comité sera, je l'espère, considérée comme uné excuse suffisante pour cette
lettre.

Ces estimations ont été faites dans la supposition que les travaux auraient. été
annoncés et offerts au concours public, vu que le paiement se faisait comptant.
Depuis, les choses ont changé, de manière qu'il faut augmenter le montant de mes
estimations, et bien que je ne me crois point tenu de révéler les assertions des en-
trepreneurs qui se présentent ou des- ingénieurs qui n'expriment point leurs propres
opinions, je dois respectueusement m'élever contre le mode d'évaluatiodl suivi devant
le comité, et pour en faire voir toute la fausseté il suffira de l'appliquer d'une ma-
nière un peu plus étendue.

On a prétendt ique parcé que le coût de certains chemins ou la moyenne du coût
de certaines sections de chemins a excédé £8000 par mille, le coût de la ligne
entre Montréal et Toronto doit nécessairement se monter à cette somme' La
moyenne du coût de certains chemins en Angleterre a été de £35,000 sterling :par
mille, cinq ou six fois plus grande que la moyenne dans les Etats-Unis; et la
moyenne du coût des chemins dans la, Nouvelle Angleterre où les droits de passages
sont dispendieux, les surfaces difficiles, la nourriture et le bois de construction cher,
est plusieurs fois plus grande que sur les terreins unis et à bon marché des Etats
de l'ouest. La moyenne du coût des chemins de fer à l'ouest du lac Erié est de
moins de £5,OÔ0 par mille, équippés. Plusieurs de ces chemins ont été construits
pour moins de' £4,000 par mille, montant qui couvre. aussi le-coùt du chemin.
d'Oswego et Syracuse et de Rome et du Cap Vincent, dans notre voisinage, et de
Montreal et Rouise's* Point, de Caughnawaga et Plattsburgh, et si je ne me trompe
pas, les frais comptant du chemin d'Ontario, Simcoe et Huron, en Canada, bien qu'il
-soit payé un coût nominal de £6,500 par' mille aux entrepreneurs. Le chemin de
Buffalo et.Brantford est donné à un seul entrepreneur qui s'engage à le· terminer
pour moins de £4,000 par mille; et finalement, le coût de la section ouest du grand
chemin de fer occidental, plus de cent milles cÔntinús, sera de moins de £5,000,
construit de la meilleure manière, avec les chemins publics sur ou sous les rails. Pour
faire -voir lerreur que lon commet en évaluant la moyenne du coût d'un chemin
par mille d'après le coût d'autres chemins qui ne sont pas semblables, il suffira de
prendre les divisions centrales et occidentales du grand'éhemin de fer occidental.
La première estimation pour les mêmes items sur la division centrale était de
£6,767 par mille, et sur la division occidentale de £3,969 par mille.

Le chemin d'Ogdensburgh a payé à peu près £2,000 par mille, pour des facilités
monétaires, ainsi que pour augmentation dans le prix du fer comparé à celui qui a
été payé pour des chemins récemment faits, ce qu'il faut ajouter aux difficultés natu
relies contre lesiluelles il a fallu lutter avant que le coût prétendu pût être constaté
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d'une manière exacte. On verra que la même distinction réduit le coût du chemin
de Portland, lorsqu'il sera complètement terriné et équippé, d'environ £1000 par
mille, et le laisse à environ £6,000 par mille, sur une route qui offre en moyenne
beaucoup plus d'excavations et de terrassements par mille que celle du grand tronc.

Avant de pouvoir établir par comparaison ou par moyenne générale la valeur de
la ligne de Toronto à Montréal, il sera nécessaire de décider si elle approche le plus
de la nature des chemins dispendieux de la Nouvelle Angleterre ou des.chemins
plus faciles des Etats de l'Ouest et du Canada. Sous lé rapport du poli des surfaces
et partant.du niveau peu dispendieux elle pourra dans tout slon parcours lutter
avec les routes de l'ouest, pendant que sous le rapport des ponts elle ressemble à
ceux de la Nouvelle Angleterre. On doit donc se rappeler que l'épargne de £500
à £1000 par mille dans le nivellement (coinparé aux autres chemins) est une dé-
duction assez considérable dans le coût additionnel des ponts.

Un ingénieur est responsable, non seulement pour les estimations des quantités
et des valeurs, mais enicore pour le succès commercial. des entreprises confiées à
ses soins.; et comme il y a beaucopp de manières de faire la même chose,. il est
tenu d'adopter une échelle que justifie les circonstances de l'entreprise.. En fai,
sant une estimation pour un chemin de fer entre Montréal et Kingston, on a adopté
n~e politique différente de celle ique l'on a suivie pour la -ligne de Kingston et
Toronto,-non sçulement parce .que les espérances finarncières sous les quelles les
deux estimations ont été faites étaient différentes, mais encore parce qu'il n'y avait
point de comparaison. suivant moi, entre les exigences des deux routes. Je suis
encore d'opinion que l'on doit faire une distinction bien grande entre 'cés deux
routes,,et pour le coût de construction faite sur une même échelle, et pour le trafi,
que chacune offre pour l'avenir, et pour la quantité du roulant par mille.

j'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

THOS. C. IEEFER.

Le comité prend en considération le bill pour incorporer, le grand tronc de che,
min de fer du Canada.

Ordonné, Que L. H. Holton et A. T. Galt, écuyers, soient appelés. Etant
présents, ils répondent à la question suivanite (à M. Holton):-

A-vez-vous adressé une lettre .à l'inspecteur généralil y a quelques jours, en votre
capacité de président du comité de la compagnie du chemin de fer de Montréal et
Kingston, dans laquelle vous abandonnez, à certaines conditions, les droits que
cette compagnie peut avoir en vertu de la charte .actuelle?.

Avant la réponse à cette question, l'honorable M. Hincks met devant le comité
la correspondance en question, laquelle.est lue comme suit;

Quebec, 2 octobre 1852.
Monsieur,-Votre lettre du 16 août, adressée à mon.ci-devant collègue, M. Young,

a été remise entre mes mains par ce monsieur un jour avant.sa résignation. J'ai
été content de voir par cette lettre que la compagnie avec laquelle vous agissez est
disposée à se rendre à ce que je crois être le désir général des membres de la lé,
gislature et du public en général.

Vous avez posé certaines conditions pour lesquelles vous désirez stipuler et qui
entrainent quelques difficultés. Je n'hésite pas. à vous assurer que, dans le cas
où la nouvelle compagnie passerait. contrat pour la construction de la ligne avec M.
Jackson et ses amis, £3,000 sterling par mille est le maximum du montant pour
lequel la garantie, provinciale sera donnée. Je suis- convaincu que votre derhiande
que Ics dépenses préliminaires soient ,remboursées et que vous soyez déchargés
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le gouvernement de toutes obligations que vous pouvez avoir encourues, sera ac-
cordée. La question du pont renferme quelques difficultés, et je ne suis pas sans
espoir de pouvoir vous convaincre qu'on ne peut pas insister sur:cette condition
avec avarage. Le parlement n'a pas sanctionné de garantie pour un tel objet, il
n'a pas encore été donné d'autorité pour- faire un pont sur le bt. Laurent; le gou-
vernement n'est en possession d'aucunes données pour considérer s'il peut conve-
nablement accorder une aide publique pour un tel objet.-Je né connais pas la na-
ture de votre coiersation avec A. Young sur ce sujet; niais je n'ai point d'hésita-
tion à vous dire que j'ai la conviction qu'utn pont doit être construit dans un temps
peu 'éloigné, et je sais bien que M. -Jackson'désire beaucoup l'entreprendre; en
même temps, je ne piuis.voir la possibilité, dans les ciiconstances présentes, d'accé-
.der à votre proposition de faire 'de la construction immédiate de ce pont une con-
dition.

Sur d'autres points de détails relatifs aux termes de la charte, je crois que vous
pensez comme moi que le comité de la chambre sur les chemins defer protégera
les intérêts du public.

J'ai de plus à ajouter que dans.le cas'où la négociation avec M.; Jackson, pour la
construction de la ligne, ne serait pas heureuse, le parlement, je n'ei ai aucun
doute, sanctionnerait tous les amendements raisonnables que votre acte d'incorpo-
ration pourrait réquérir, et que vous pourriez compter sur la coopération cordiale
di gouvernement pour accomplir votre objet. Espérant que cette lettre sera satis-
faisante,

'croyez moi,
Votre, etc.,

F. HINCKS.
P. .- 1 semble désirable 'qu'un état des dépenses encourues soit fourni aussitôt

que possible.
L. H. Holton, écuyer,

Président du comité de la compagnie du chemin de fer de Montréal et Kings-
ton.

MONTRÉAL, 4 octobre 1852
Monsieur,-J'ai reçu votre lettre du 2 courant, en réponse à la mienne du 16

août, adressée à l'honorable John Young, ci-devant commissaire des travaux pu-
blics.

La compagnie du chemin de fer deMontréal à Kingston a été incorporée par la
législature à la prière des citoyers de Montréal, afin. de construire un chemin de
fer entre Montréal et Kingston, et comme elle était pleinement cou vaincue qu'elle
pouvait.assurer promptement l'accomplissement de ce grand ouvrage, el-le n'a pas
voulu céder des droits à elle accordés pour un objet de cette importance, avant d'être
informée, d'une manière assez explicite, des principaux poitats dn projet qu'on
veut substituer àsa charte pour accomplir cet objet. En même temps qu'elle ne s'est
jamais permise de penser qu'une mesure extraordinaire, pour la dépouiller des droits
qui lui sont conférés par sacharte, serait proposée parle gouvernement ou sanctionnée
par la législature, au moins avant de lui donner le temps de prouver son incapaci-
té de remplir l'objet pour lequel elle est incorporée,-condnite qui serait subversive
de toute confiance dans toute garantie fondée sur la législation de la province,-
elle n'a jamais désiré interposer des obstacles à l'adoption, par la législature, des
moyens qui, dans son jugement, conduiraient le plus promptement à la construc-
tion économique de la grande chaîne de communication par un chemin de fer dans
toute l'étendue.de la province, dont celui de Montréal à Kingston formera le plus
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important chgînon. Au contraire, dès le commencement, elle a' déclaré qu'elle
était prête à céder ses droits quand on lui aurait démontré que les intérêts publics
le demandent. Dans ma lettre à M. Young, j'ai mentionné les cofiditions auxquelles
cette compagnie était prête à remettre sa charte, et votre lettre, interprétée con-
jointement avec les questions du comité des chemins de fer, et les réponses à ces
questions, portent L'acqiiescement du gouvernement sur les plus importantes de ces
conditions, excépté celle qui se rattache au pont. sur le St. Laurent. D'après la
manière dont ce sujet m'avait été représenté par M. Young et-'un autre monsieur
attaché au gouvernement, j'avais lieu de croire qu'on acquiescerait à cela' aussi,
mais on ne peut nier 'qu'il y a de la force dans les considérations que vous présen-
tez contre la construction 'imméditte de ce pont comme condition. Je suis donc
autorisé à dire que cette compagnie est disposée à céder ses droits fondés sur sa
charte aux conditions mentionnées dans votre lettre, savoir:-Qtue la garantie
provinciale ne sera pas accordée à' M. Jackson et ses associés pour une somme
plus grande que £3,000 sterling par mille, pour un chemin de fer de la
description, et équipé de la manière indiquée dans la question que vous m'avez
posée devant le comité des chemins de fer le 8, dans les termes suivants:
"Un chemin de fer bon et durable, fait sur les plans et spécifications approuvés
par les commissaires des chemins de ter,, et construit sous la surveillance de
leurs officiers, les rails ne devant pas peser moins de 63lbs. par verge ; toutes
les jetées et culées pour les ponts devant être partout de la meilleure maçonnerie,
toutes les vallées et cavités devant être couvertes de terrasses permanentes, et toute
la ligne devant être pourvue et équipée d'une manière aussi efficace qua le chemin
d'Ogdensburg, la ligne devant être complétée en-1855;" que les dépenses prélimi-
naires de la compagnie seront remboursées et que le gouvernement se chargera des
obligations qu'elle petit avoir contractées ; que si la négociation avec M. Jackson
et ses associés ne réussit pas, le gouvernement sanctionnera tout changement rai-
sonnable à 'notre acte d'incorporation que nous pourrons désirer, et coopérera cor-
dialement avec nous dans la construction de ce chemin. Il est entendu, comme
de raison, que notre acte d'incorporation demeurera intact jusqu'à ce que la négo-
ciation avée M. Jackson.et ses associés soit terminée. En. signifiant ainsi notre
disposition à remettre notre charte entre les mains de législature, aux termes expo-
sés plus haut, nous désirons qu'il soit compris que nous n'avons point modifié le
moins du rmonde nos vues sur les moyens qu'a la compagnie de construire le che-
min d'une manière aussi expéditive et économique pour le pays qu'il est possible
de le faire au moyen d'un arrangement quelconque avec les entrepreneurs anglais,
ou sur la démarche impolitique de donner la construction et la direction future de
rios grands lignes de chemins de fer à une compagnie'de spéculàteurs non résidants,
même avec la garantie contre tous abus mentionnés dans ma lettre à M. Young,
et sur laquelle nous croyons que le gouvernement et le comité insisteront.

Sur ces points et autres relatifs à ce sujet, nous réclamerons le privilége de sou-
mettre nos vues à l'attention du comité des chemins de fer quand le nouveau bill
proposé sera mis devant lui.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très.obéissant serviteur,'

L. H. HOLTON,
Hon. F. Hincks, Québec. Président de la C. C. F. M. et K:

Réponse de M. Holton à la question ci-dessus mentionnée.
Jai écrit une lettre au ci-devant commissaire des travaux publics, indiquant les

conditions auxquelles la compagnie du chemin de fer de Montréal et Kingston
était disposée à se désister des privilèges attachés à sa charte; l'inspecteur général
répondit à cette lettre environ quinze jours après, faisant des objections à la plus
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importante de ces conditions. Je, répondis à cette lettre en admettant la force des
arguments de l'inspecteur général contre cette condition et en donnant un résumé
des conditions auxquelles nous étions disposés à abandonner nos priviléges. Entre
autres conditions, j'exigeai distinctement le droit d'exposer au comité, les vues que
nous entretenions sur ce sujet, et je transmets maintenant à votre président une
lettre qui indique le genre de recherches qui dans notre opinion devraient être.
faites.

Laquelle lettre est lue comme suit
CoMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE MONTRÉAL ET KINoSTON,

MONTRÉAL, 11 octobre 1852
SR ALLAN MACNAB,

Président du comité des chemins de fer.
Monsieur,-Au nom de la compagnie du chemin de fer de Montréal et Kingston

nous demandons à soumettre au comité des chemins de fer un état de la position
dans laquelle nous nous trouvons relativement au Bill maintenant soumis à la con-
sidération du comité pour accorder une oharte pour la construction d'un grand tronc
de chemin de fer depuis Toronto jusqu'à Kingston, avec le droit de le prolonger
jusqu'à Montréal. • Et nous le faisons. dans la ferme assurance que le comité nous
accordera cette pleine et entière justice à laquelle nous avons droit en commun avec
tous les habitants de cette province, aussi longtemps que nous ne demanderons rien
de plus que l'occašion de faire valoir nos réclamations contre celles 'des personnes
qui demandent le bill, ne désirant nullement, à moins que nous n'y soyons forcés,
alléguer que le bill projeté est une violation insigne -de droits acquis, méditée
avant de nous avoir donné l'occasion de prouver que nous ne sommes point
capables de mettre à exécution' l'important objet public d'établir une communica-
tion par chemin de fer entre Montréal et les grands lacs.

Nous paraissons donc devant votre comité et devant l'honorable chambre, non
pas comme des personnes-qui réclament protection dans l'exercice de droits légale-
ment acquis et qui peuvent être accusées d'en avoir mésusé, mais simplement et
uniquement parce que, comme Canadiens, nous avons droit à ce que l'on discute
équitablement les moyens que nous avons d'exécuter la charte que nous possédons;
parce que nos moyans pour-cela sont tels que dans le fait la province en retirera les
plus grands avantages, et parce que s'il y a quelque doute à cet égard nous avons
droit à la préférence pour avoir été les promoteurs de ]lentreprise-pour y avoir
engagé.tous nos moyens et encouru des dépenses,-pour avoir souscrit le. capital
après avoir amplement donné au public le temps et l'accès aux livres, et enfin pour
avoir, depuis que le capital est souscrit, procéié sans le moindre délai à mettre la
compagnie dans une position inattaquable par -le dépôt que nous avons fait d'une
somme considérable d'argent, par l'organisation complète que nous avons donnée à
la compagnie et par notre. déclaration qui constate que nous sommes prêts à com-
mencer immédiatement les tràvaux, aussitôt que nous v serons autorisés par la
commission des chemins de fer.

Nos rapports avec le chemin de fer de Montréal et Kingston datent du jour
même où l'entreprise a été commencée, et il devient nécessaire, relativement à
notre présent mémoire, de récapituler quelques uns des faits qui vous sont' déjà
connus. Le projet d'un chemiw de fer entre Montréal et Prescott fut formé à Mont-
réal, peu de temps après l'ouverture du chemin d'Ogdensburgh. Dans une assemblée
publique tenue vers ce tetnps, il fut nommé un comité chargé de faire rapport sur
le sujet, et il fut prélevé des fonds pour un montant considérable; les vues de ce co-
mité dans l'investigation qu'il fit de tout le sujet le portèrent à la conclusion que le
projet ne devait pas être limité à Prescott mais devait s'étendrè jusqu'à Kingston,
comme embranchement d'un chemin dont le plan était alors pour la première fois
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soumis au public, celui du grand tronc de chemin de fer à travers la province. Les
relevés préliminaires furent faits et le comité présenta un rapport détaillé sur
lequel on pourrait demander des, soumissions pour la construction-ceci fut fait; et
la charte -ei vertu de laquelle.la cômpagnie existe aujourd'hui fut obtenue et reçut
la sanction royale le 185.

En passant l'acte qui accorde la charte susdite, la législature passa un bill pour
la construction d'un tronc de chemin de fer dans l'espérance que l'on entretenait
alors que le crédit du gonvernementimpérial serait accordé en même temps que
pour le chemin de fer de Québee et Halifax. Par ce. bill lés pouvoirs obtenus en
vertu de notre charte étaient'suspendus jusqu'à ceque, par proclamation, le gouver-
neur en conseil leur donnât force et existence, et en conséquence, les amis du pro-
jet furent absoliment privés de·toute action, nonobstant le vif désir. qu'ils avaient
de satisfaire à l'attente générale du pays, en faisant souscrire les capitaux et avan-
cer les tîavaux. A cette époque, toutes les municipalités, une seule exceptée, sur
toute la ligue, s'engagèrent à souscrire dans le capitarl. La cité de M'Jontréal voulait
bien y contribuer, et le public était alors dans l'intime conviction que l'on devait
sans perdre de temps prééder aux travaux les plus nécessaires. Le projet du che-
min de fer de Québec a Halifax intervint alors, et nous nous croyons tout à'fait
justifiables de dire que le gouvernement trouva à propos de diminuer le fardeau
pesant en apparence que ce chemin devait jeter sur le Canada, en en reliant la
construction à celle des chemins de l'Ouest. Pour obtenir l'assentiment public en
faveur de la ligne Est, on y attacha la ligne Ouest, et les secours que les diverses
localités pouvaient alors prêter furent suspendus, et jusqu'à un certain point
paralysés par l'espoir qu'on offrait, que toute la ligne serait faite avec l'aide du gou-
ývernement impérial, comme l'un des travaux de la province.

En pesant sur ces faits, nous voulons bien convaincre le comité que la compa-
gnie du chemin de fer de Montréil et Kingston n'a été pour rien dans la suspen.
sion de sa charte et qu'elle n'a jamais admis qu'elle fût incapable d'atteindre l'objet
pour lequel elle s'était.formée. Nous désirons bien particulièrement soumettre à
votre honorable comité et au pays le fait que les promoteurs du grand tronc de che-
min de fer étaient prêts.à commencer immédiatement, conformément à leur charte,
et que le délai d'une année qui a déjà eu lieu ne peut nullement être attribué à
lour négligence, à leur manque de moyens pécuniaires. ou même à l'absen.e de
toute diligence convenable dans l'entreprise.

La eharte fut passée le 1851,-l'insuccès de la garantie impé.iale fut
connu en Canada dans le mois de mai dernier"; et le 7 août 1852, en vertu d'une
proclamation, la charte de la compagnie du chemin de fer de Montréal et Kingston,
fut mise en force. Le 9 août, les parties nommées pour mettre l'acte à effet annon-
cèrent que les livres d'actions étaient ouverts, et le 16 août, ces livres furent ouverts
à Montréal, Kingston et Brockville. Le 23 août, tout le capital étai<souscrit; le
même jou'r le département de l'ingénieur fut organisé et reçut l'ordre de faire un
rapport sur les détails de la ligne; à l'expiration de 15 jours, ainsi que la loi lexi-
ge, le comité préliminaire fut nommé, et le jour suivant denande officielle fut faite
au gouvernement pour le tracé de la ligne.' Le 22 septembre la compagnie fut
finalement o-ganisée, et des directeurs furent élus conformément à la loi.. Le 6, il
a été fait un versement de 1d pour cent sur le capital. Le I1 courant, le montant
total di versement, £60,000, a été déposé; et nous nous présentons aujourd'hui
devant le comité piêts à demander des soumissions pour la construction du chemin,
ainsi que.nous savons pouvoir le faire, et nous construirons ce chemin de fer de la
manière la plus prompte et la plus satisfaisante, et aux conditions les moins one-
reuses pour la province.

D'un autre côté, nous avons à nous plaindre de ce que bien loin de recevoir cet
appui et cet encouragement que nous réclamons, comme un droit que nous avons
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auprès de notre propre gouvernement et de notre législature, nous avons rencontré
dès le commencement toutes les difficultés qui peuvent embarrasser une compagnie
nouvelle. Le jour même qu'il fût connu que notre compagnie était prête à agir,
nous fûmes requis de céder tous nos priviléges, non pas pour permettre au gouver-
neinent de faire lui-même le chemin (chose à laquelle nous ne nous serions jamais
opposés), no» pas même. pour nous donner l'assurance qu'il serait fait par d'autres,
mais seulement pour permettre à une compagnie d'entrepreneurs de faire une sou-
mission pour le chemin!! Nous ne concevons rien qui puisse être plus contraire
aux idées ordinaires de la justice que la manière dont notre compagnie a été solli-
citée de se retirer en faveur de parities-qni, pour cette question, sont des étrangers.
Nous devons protester de la manière la plus énergique contre tout ce qui a été fait
dans cette matière. On a cherché à nous nuire comme compagnie-notre existence
même a. été ignorée-et nous somnes aujourd'ii amenés devant votre comité
pour résister aux efforts que l'on a fait pour donner à d'autres une chose qu'ils au-
raient bien pw avoir sans peine s'ils avaient pris des actions dans notre compagnie,
quand cela leur a été offert publiquement, tandis qu'ils n'ont jamais voulu sous-
crire pour un seul chelin-pour résister aux moyens que l'on prend de nous enle-
ver d'un seul coup cette aide provinciale sur la garantie solennelle de laquelle nos
actionnaires se, sont repesés, et cela pour la donner à une compagnie rivale, et non
seulement cela, mais encore pour incorporer une ligne parallèle, dans le but avoué
de la donner à des'étrangers, une ligne qui ne doit être mise en existence qu'au
moyen du crédit de la province, tandis que l'on flétrit et annéantit tout à la fois
une entreprise provinciale.

Nous espérons que votre honorable comité nous pardonnera la franchise avec la.
quelle nous- vous soumettons le sujet. Nous prenons un intérêt profond dans la
question, non pas seulement par rapport à nos intérêts directs, mais parce que, con-
me colons, nous voulons que les hommes publics du pays protègent les entreprises
du pays,-nous voulons voir se lever l'étendard dé la confiance dans notre capa-
cité-nous nions l'infériorité de nos ressouces-nous prétendons que l'on nous fait
un tort permanent en réprimant les efforts que nous faisons pour agir par nous-.
mêmes, et nous répudions solennellement la nécessité qu'il y a d'apPteler Paide
de l'étranger, pour faire une chose que nous pouvons amplement fairenous-mêmes.

Encore-une fois, nous devons prier votre comité de considéred laposition que
nous occupons devant lui et devant le gouvernement ;--nos, plani pour la cons.
traction du chemin en questien n'ont jamais été exaninés-nos ressources n'ont
jamais été éprouvées, et l'ont veut anéautir notre compagnie sans même. faire voir
que. nous sommes incapables de procéder. -Pourquoi agit-on a-nsi? Pourquoi
sommes-nous condamnés sans être entendus? Pourquoi des .priviléges qui nous
sont acquis sous la sanction solennelle du parlement provincial nous seront-ils re-
tirés? Est-ce parce que nous sommes résidants en Canada que nous devons être
condamnés par notre propre législature,'. par riotre propre gouvernement 7 Et la
sanction d'un autre acte du parlement devra-t-elle proclamer lé fait humiliant pour
le Canada-qu'il n'y a pas un seul homme capable d'entreprendre ses travaux pu-
blics,-que la législature ne condescendra pas même à examiner s'il est possible
qu'il en ait les, moyens

D'après la manière dont jusqu'ici la compagnie du chemin de fer de Montréal a
été traitée, les réponses à ces questions ne peuvent que réfléchir très fortement.
contre le pays; niais nous sentons que ce ne peut pas être l'intention de la législa-.
tare, et nous comptons encore sur l'appui franc et juste que nous rencontrerons
dans -votre comité et le gouvernement; et si nous croyons que ce qui s'est passé
nous justifie à dire tout ce que nous avons dit et plus encore, nous savons que l'a-
venir l'effacera, et que lorsque l'enquête sera terminée, la déeision que 'on adOP-tera ne pourra qu'être approuvée ici et en Angleterre.n
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Comme nous l'avons déjà dit, la compagnie du chemin de fer de Montréal et
Kingston n'est pas, dans le moment, devant vous pour des raisons légales; nous
avons consenti, à la réquisition du gouvernement, à ne point prendre cette position,
à la condition expresse que nous aurions l'occasion de rencontrer ceux qui cherchent
à nous priver dé nos priviléges et de vous soumettre nos vues après que ceux-ci
au-aient été entendus. Nous demandons donc à votre comité, premièrement, que
les plans et les ressources de la compagnie projetée soient pleinement daminés, que
le caractère et le coût du chemin soient déclarés et défirais, sujet aux recherches
que nous pourrons suggérer ;et secondement, qu'il nous soit alors permis de mettre
devant vous des déclarations et preuves de même nature en notre faveur.

Jusqu'ici nois avons l'engagement du gouvernement exéçutif, mais indépen-
damment de cet engagement, nous sentons que nous ne réclamons rien de plus que
ce que nous avons droit de demander etce:qui n'est jamais refusé même à une
compagnie rivale, si nous sommes fiaintenant réduits à prendre cette position.

Avant de finir, nous désirons expressément exposer à votre comité que nous ne
nous opposons qu'au droit d'étendre le dit chemin de Kingston à Montréal. Si ce
droit est retranché du bill, nous laisserons la responsabilité de la mesure à qui elle
appartient de droit; niais tant que ce privilége formera partie du bill nous ne pou-
vous nous empêcher de considérer tous les détails du bill comme rious intéressant
et comme ouverts à nos remarques. Ainsi donc, comme-nous espérons avoir l'occa-
sion de discuter les.diverses clauses à mesure qu'elles se présenteront, nous désirons
seulenont soumettre devant votrecomité un ou deux points saillants.

Les requérants ont le pouvoir de prélever £3,500,000 sterling de capital, ou
environ £12,500 courant par mille, et d'après le bill il paraît que les débentures de
la province seront échangées pour les bons de la compagnie pour par
mille (£3,000 sterling, dit-on) eri sus. Supposant que le -chemin serait de 350 milles,
le capital entier qu'il faudrait dépenser en vertu de l'acte ne' serait pas moins de
£4,500,000, ou plus de £16,000 courant, par mille. Nous sommEs .maintenant
prêts à prouver qu'un chemin construit et complété sur l'échelle du.chemin
d'Ogdensburgh peut se faire pour moins dé £6,500 courant, par, mille, et que nous
sommes prêts à le construire sans qu'il soit nécessaire d'émettre les bons de la
province pour £3,000 sterling par mille.

Les requérants ont une année à dater de la passation de lacte avant d'être obli-
gés à commencer le chemin. Nous sommes prêts à le commencer imriédiatement.-
Ils demandent jusqu'au 1er janvier 1857 pour terminer la ligne. Nous sommes
prêts à faire voir qu'elle. peut se faire pour décembre 1855.

Les requérants ne sont pas les parties qui veulent réellement construite le che-
min , il est notoire que le capital rie leur* appartiendra jamais; leur dessein est de
vendre le tout à des personnes qui ne sont nullement au fait de toute l'affaire ; les
vrais acteurs et entrepreneurs ne paraissent pas, et il doit être suffisamment évident
que s'il se rencontre de la difficulté à placer le capital en Angleterre, les entrepre-
neurs qui ont tout le contrôle de la compagnie pourront annulur le contrat ou sus-
pendre les travaux, sans que l'on 'puisse avoir aucun recours bien sûr contre les
requérants actuels; ce. qui fait voir évidemment que si, pour quelque cause que ce
soit, les parties ne peuvent disposer des £3,500,000 du capital du chemin de fer, en
Angleterre, le chemin pourra être abandonné,-chose qui pourrait fort bien arriver,
lorsque l'on y aura appris par le moyen de la presse, ainsi que cela. aura indubita-
blement lieu, que le coût total en argent comptant n'excède pas £6,500 par mille.
D'un autre côté, nous nous présentons maintenant devant le comité et devant le pays
prêts à commencer des contrats, que nous sommes amplement capables d'exécuter,
et offrant la certitude absolue que ce chemin de fer sera construit indépendamment
de toute éventualité de la hature d'une vente d'actions du chemin de fer, pour le
double de la valeur de l'ouvrage.
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Nous ne désirons nullement, laisser croire que nous nous opposons en aucune
manière à l'entrée des capitaux étrangers dans le pays; comme nos rivaux. nous
prétendons placer nos bons dans des pays étrangers, mais nous supplions instam-.
ment le comité de ne point se laisser décevoir par la promesse de sommes énormes
que l'on peut obtenir par l'entremise des agents étrangers, et de ne point blesser les
prétentions plus modestes de ceux qui se trouvent dans une position à voir leur
réputation et leur entreprise succomber ici ou réussir. Nous connaissons ce qu'ont
été les souscriptions anglaises dans le chemin de Montréal et Portland-nous
savons maintenant qu'il a été exécuté entièrement par les hommes et les moyens de
la province. Nous savons aussi quel a été le sort de l'assistance anglaise que l'on
promettait au grahd chemin de fer occidental-cas absolument semblable au cas
présent-les -grandes réjouissances qui éclatèrent lorsque- les capitalistes anglais
l'entreprirent-le pitòyable échec qu'il rencontra lorsque les actions ne purent plus
commander de prémium,-et le faithonorable que ce chemin a été construit par nos
propres hommes d'affaires'.

Nous prions le comité de croire que les intérêts de la province seront pour le
moins aussi bieln protégés par les personnes qui sont ici responsables envers l'opinion
publique; que s'ils sont confiés aux mains des étrangers. Nous le prions d'accorder
à nos déclarations, d'après lesquelles nous devrons être jugés ici dans notre propre
pays-le même degré de confiance qu'à celles de ceux qui ne viennent ici que dans
leur intérêt personnel.

Un terminant, nous exposons que nous pouvons construire le ,hemin de fer en
moins de temps et pour environ la rMoitié du capital énoncé, et avec une moindre
somme d'assistance provinciale que ne le font'les parties qui demandent la charte
en question. Nous ne. demandons pas le pou voir d'emettre un capital excessif, fai-
sant ainsi croire à des étrangers que des travaux réellement. peu dispendieux le sont
d'avantage.' Notre démaiche, qu'elle réussisse ou non, ne préjudiciera jamais à
Phonneur canadien ni au crédit canadien, aux yeux du mônde,-notre entreprise, si
elle ne réussit pas, n'aura point à subir les plaintes des actionnaires trop confiants
et ruinés, en Angleterre. On ne pourra pas nous reprocher d'avoir cherché à don-
ner un caractère fictif à nos travaux, et de nous être enrichis en appauvrissant les
autres. Si nous réussissons, nos rapports avec les travaux subsisteront toujours, nous
serons toujours exposés à l'oil et à, la critique du public, nous ne pourrons jamais,
même. si nous le désirons, nous soustraire aux conséquences de nos actes-et nos
profits seront des profits honnêtement, et équitablement gagnés par l'appréciation
correcte que nous aurons faite d'une vaste entreprise publique, et par la manière
judicieuse et économique avec laquelle nous aurons exploité les ressources qui sont
entre nos mains.pour construire .ce chemin.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur,
Vos, très humbles et très obéissants serviteurs,

L. H. HOLTON,
Président de la Comp. du Ch. de fer de M. et K.

A. T. GALT,
Vice-Président.

Q. 5.'transmise à M. Holton à Montréal, le 14 septembre, n'ayant pas été suivie
d'une réponse, est alors soumise, savoir:-

Q. Pouvez-vous dire le montant des actions souscrites dans la compagnie du
chemin de fer de Montréal et Kingston -et par qui ; ou. bien, dans le cas où vous
ne le pourriez pas, voulez-vous mettre devant le comité les livres d'actions et les
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conventions préliminaires, ou une copie d'iceux ?-Je ferai en sorte que la réponse à
cette question soit faite par écrit demain matin.

Henry LeMesurier, écuyer, est appelé et interrogé
Q. .6. (Par lHon. M. Hincks.) Etes-vöus président de la compagnie du chemiin

de fer de Québec et Richmond?-Oui, je le suis; je n'ai été nommé que récem-
ment, M. Rhodes l'était avant.

Q. 7. La compagnie a-t-elle pris des arrangements avec MM. Peto, Brassey et
Jackson pour la construction de sa ligne de chemin ?-Oui.

Q. 8. Avez-vous un agent à Londres; si oui, quel est son nom?-Nous avons
un agent et il s'appelle William Chapman.

Q. 9. M. Chapman n'est il pas l'un des directeurs de la banque de l'Amérique
Britannique du Nord et de la Compagnie de Garantie et d'Emprunt, et n'a-t-il pas les
moyens de connaître l'opinion des capitalistes à Londres sur les travaux du Cana-
da ?-Oui, et il a mieux que personne les moyens de la connaître.

Q. 10. M. Chapnan n'a-t-il pas cherché pendant longtemps à prélever:les fonds
à Londres pour la construction du chemin de fer de Québec et Richmond, soit en
vendant les actions ou les bos, soit en donnant les travaux à des entrepreneurs -
Oui, il l'a cherché à ma connaissance; car dans le temps que j'étais à Londres,
l'hiver dernier, j'étais en communication constante avec lui.,

Q. 11. Avant de prendre des arrangements avec MM. Jackson, Peto, Brassey.
et Betts, quelle était l'impression de M. Chapman et la vôtre relativement à la pos-
sibilité qu'il y avait d'obtenir des capitaux à Londres pour la construction de la li-
gne en question ?-Je sais que M. Chapman comme moi, était'tout-à-fait d'opinion
qu'il était impossible de prélever ailleurs les fonds nécessaires à la construction,de
ce chemin.

Q. 12. M. Chapman n'a-t-il pas récemment réussi à vendre un montant considé-
rable des actions de la compagnie, ainsi que des bons à des teries avantageux ; et
si c'est le cas, a-t-il dit la cause de cette augmentation de confiance dans la compa-
gnie?-M. Chapman a réussi à vendre au pair pour £205,000 d'actions de la com-
pagnie et pour cent mille louis -d, débentures aussi au pair, et il n'a réussi en cela
que par la confiance que le public a ressenti en voyant que MM. Jackson, Peto,
Brassey et Betts entreprenaient le chemin.

Q. 13. Le coût de votre chemin complétement équipé est je crois de £6500 ster
ling par mille ou £650,000 pour toute la ligne de 100 milles de long -11 est de
£6500 par mille, et n'excédera pas pour le tout la somme de £650,000 sterling. -

Q. 14. Sur le montant total de £650,000, vous dites qu'il a été prélevé -à Lon-:
dres par actions et bons une somme de £305,000, a-t-il été pris d'autres. actions et
quelle sera la balance pour laquelle la province devra donner sa garantie?-La
balance des actions sera de £95,000 et £250,000 la garantie du gouvernement.

Q. 15. (Par l'Hon. M. Robinson.) Cette 'compagnie a-t-elle le droit d'émettre des
certificats pour des actions pour un montant plus considérable que £6500 par mille?
---Non, nous ne l'avons pas.

Q. 16. (Par PHon. M. Hincks.) Voulez-vous donner une description générale de
votre chemin et dire s'il pourra être comparé à la ligne da St. - Laurent et de 'At&
lantique sous le rapport des ponts,-des rails, etc., et généralement si vous vous at.
tendez à ce qu'il sera supérieur aux chemins ordinaires ?-Le chemin sera de la
nature la plus -permanente et sera supérieur à aucun autre chemin dans cette pro-
vince,-le chemin aura des ponts cylindriques dans tout son parcours .

Q. 17. Avez-vous quelque intérêt dans des propriétés à la Pointe-Lévi qui aient
été achetées ou qui doivent l'être pour les fins du-chemin de fer?-Non.

Q. 18. Avez-vous vu dans les papiers publics des écrits qui insinuaient que les-
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directeurs de votre compagnie avaient quelque intérêt personnel à fixer le terminus
à la Pointe-Lévi; si oui, y a-t-il quelque vérité dans ces assertions? -J'ai vu ces
assertions et ja puis dire.qu'il n'y a pas un seul mot de vérité à cet égard.

Q. 19. Savez-vous ce qu'est le coût par mille du chemin de fer du St. Laurent
etde l'Atlantique ?-Je n'en ai aucune connaissance personnelle, maisje suis informé
que jusqu'à présent il coûte £7.,000 par mille, et qu'il faudra encore au. moins
£2000 pour en faire un boù' chemin.

Q. 20. (Par PHon. K Young.) Avez-vous beaucoup d'experience dans la cons-
truction des chemins de fer ?-Non je n'en ai point, ce que j'ai dit je le tiens princi-
palement de personnes plus compétentes à en juger.

Q. 21. Etiez-vous directeur d'aucune compagnie de chemin de fer avant d'être
attaché àu chemin de' fer de Québec et Richmond ?-Non..

Q. 22. (Par Ilon. M. Hincks.) Est-ce, votre opinion, d'après les connaissances
que vous avez de, l'état du marché muonétaire à Londres, qu'il y ait quelque proba-
bilité que la ligne du grand tronc de Toronto à Halifax soit construite, si les arran-
gements que l'on a en vue avec MM. Peto, Brassey, Bettset Jackson ne réussissent
point 7--Je suis d'opinion que la.ligne du grand tronc, depuis Toronto jusqu'â Ha-
lifax, ne pourra être construite avant un grand nombre d'années, si les arrange-
ments avec MM. Peto et die. ne, réussissent pas.

Q. 23. (Par l'Hon. M. Robinson.) Quelle garantie avez-vous de la part des en-
trepreneurs qu'ils rempliront fidèlement leur contrat ?-Nous n'avons aucune ga-
rantie, parce que notre agent, M. Chapman, à Londres, nous a représenté les parties.
en. question comme parfaitement capables.

Q. 24. (Par Sir Allan N. MacNab.) Voulez-vous donner au comité les noms des
parties .avec lesquelles votre 'coinpagnie, a passé contrat ?-MM. Jackson, Peto,
Brassey et Betts.

Q. 25. Avez-vous vu l'autorité en vertu de laquelle M. Jackson se sert des noms
des messieurs que vous avez mentionnés 7-Oui.

Q. 26. Cette autorité a-t-elle été soumise à votre solliciteur, et quelle a été son
opinion 7-Notre solliciteur Pa considérée parfaiteme'nt satisfaislnte.

Q. 27. (Par M. Stuart.) IÈst-ce que le terminus du chemin defer de Québec
,et Richmond à -la Pointe-Lévi a été fixé; si non, donnez les diverses propositionsqui
ont été faites pour le fixer?-Il n'a pas été fixé.

Q. 28. (Par PHon. M. Young.) Votre contrat avec M. Jackson a-t-il été origi-
nairement lait à un prix spécifié pour l'ouvrage, et ces conditions ne sont-elles pas
maintenant changées pour*un contrat à tant par mille; si oui, qu'elle est la raison
de ce changement ?-Les conditions ont été changées, parce qu'en faisant les esti-
mations aux prix mentionnés dansle contrat, et en comparant les calculs de M. Ross
avec ceux de notre ingénieur, nous avons trouvé que le coût exéderait de £50,000
le montant de notre capital et de nos débentures.

Q. 29. Savez-vous ce que coûtera par mille votre chemin de Québec à Richmond,
lorsqu'il sera complété sous tous les rapports, avec le roulant, les maisons de station,
les stations à eau, etc., en argent couriant d'Halifax, soit' en vertu des conventions
projetées ou du contrat déjà signé ?-Environ £8000.

Q. 30. Auriez-vous pu faire et terminer un contrat avec aucun entrepreneur avant
la promulgation de la proclamation qui déclare le chemin de. Québec et Richmond
upe partie du grand tronc de chemin de fer 7-Nous n'auriôns certainement pas pu
le faire sans la garantie du gouvernement.

Q. -31. Quelle est la distance de QuObec à Richmond ?-Environ 100 milles.
Q. 32..Avez-vous,,les plaus des maisons de station, stations à eau ou autres
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constructions sur la ligne du chemin ?-Non, je ne les ai pas vus, mais la cédule
du roulant et du matériel contient les dimensions des édifices, etc., etc.,

Q. 33. Est-ce que le seul marché écrit entre MM. Jaclison et Cie., et la compa-
gnie de Québec et de Richmond est'le contrat . prix spécifié déjà signé?-C'est
le seul marché qui soit signé, mais l'autre est en voie de confection.

J. B. Forsyth, écuyer, est interrogé:
Q. 34. (Par l'honorable f. Hincks.) Avez-vous été jusqu'à tout récemment un

des directeurs de la ccmpagnie du chemin de fer de Québec et Richmond ?-Oui.
Q. 35. -Etiez-vons en Angleterre en même temps que M. LeMesurier, durant

l'hiver etle printemps derniers, et si oui, voulez-vous avoir la bonté de dire au co-
mité si vous partagez les opinions exprimées par lui sur les difficultés qu'il y avait
d'obtenir depcapitaux à Londres pour les chemins de fer du Canada ?-J'étais en
Angdeterre vers ce temps là, et je concours entièrement dans tout ce qu'a dit M.
LeMesurier, et j'étais spécialement autorisé par la compagnie du chefnin de fer de
Québec et de Ricimond à négocier un emprunt, et bien que je fus présenté aux
MM. Baring par leurs propres banqiers je ne pu jéussir.

Q. 36. Partagez-vous les opinions généralement exprimées par M. LeMesurier
dans ses réponses aux. questions à lui soumises par le comité ?-Oui.

Q. 37. (Par l'Hon. N. MMacdonald.) Avez-vous pris des actions dans la ligne du
grand tronc de chemin. le fer; et si oui,'combien ? Et a-t-il été payé quelque~partie
du capital ?-Je n'en ai pas eu l'occasion puisque les livres ne sont pas encore ouverts.

Henry LeMesurier, interrogé de nouveau:-
'0. 38. Combien tous les directeurs possèdentrils d'actions dansle chemin de fer

de Québec et Richmond, et quelle sorkme a-t-il été payé sur ces actions ?-
M. LeMesurier a donné en écrit la réponse suivante:-
Compagnie du chemin de fer de Québec et. Richmond.-Nombre dés actions

possédées par les directeurs de cette compagnie.-Valeur des dites actions et paie-
ments fait sur icellesjusqu'à ce jour.

Nombre des actions ........ ...... .......... 216
Montant ..... ...... .......... ....... .. £2,700
Montant payé...... .... ...... ...... ...... 1,136

H. LEMESUR[ER,
Président.

Ajourné à demain, à dix heures.

Mercredi, 13 octobre 1852.
PRÉsENTs

Si.ALLAN NAPIER MAcNAB, au fauteuil.
Messieurs Cartier, Christie, de Wentworth, Crawford, Egan, Hititks, Macdonald,

de Kingston, Robinson, Smith, de Durham, et'Young.
Ordonné, Que le grefflier assigne Henry LeMesurier et J. B. Forsyth, 'écuyers,

pour comparaître imédiatement devant le comité.
MM. lolton et Galt comparaissent de nouveau et répondent à la question No. 5,

qui leur a été soumise de nouveau hier, comme suit
COMPAGNIE DU CHiýMIN DE FeR DE MONTRtAL ET KyOsToN,

. Québec, 12 octobre 1852.
Au ' comité des chemins de fer.

Monsieur,-Conformément au désir du comité, nous transmettons ci-joint copie
des articles préliminaires signés par les principaux actionnaires.de la compagnie
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avant de prendre des actions dans le capital. et aussi, le livre d'actions de la com-
pagnie, tel que signé le 23 août.

Nous avouons que nous s9 mes quelque peu surpris de voir le comité nous
demander ces renseignements 9 près les explications explicites que nous avons eues
avec l'inspecteur général, que-nous aurions Poccasion d'exposer nos vues au comité
et l'engagement formel que le go ivernement nousaccorderait sa coopération cordiale
dans le cas où les négociations entamées avec M. Jackson manquer.aient. C'est
sous cette impression que dàns i otre lettre datée du 11 du courant nous n'avons pas
réclamé les pi iviléges que. nous vons en vertu d'une charte existante. Dans cette
lettre nous nous sommes mis sur le même pied que nos adversaires, et nous n'avons
demandé qu'une investigation ju te et équitable des prétentions des deux parties.
Nous admettons que la marche si ivie par le gouvernement depuis le 2 du courant,
ne nous a pas fait espérer d'être t'aités avec justice égale par auc u-autre tribunal
que par votre comité et la législature. L'empréssement indée ut et iitonsidéré
avec lequel on a cherché à faire passer le bill maintenant devant vous, en contra--
vention à l.a condition expressément posée par nous que nos droits seraient respectés
dans le cours de l'investigation. nous a alarmés et nous a fait crai dre que tout I
but de l'ipepecteur général était de désarmer, sur des motifs de l alité, l'oppo -
tion que faisait notre compagnie, jusqu'à ce que par le nonvel àcte il t14a no1z en-
verser tout à-fait. Ce dessein n'es't maintenant que trop évident, et no s- 0 pou-
vons que réprouver de la manière la plus énergiqUe cette tentative qu'il a faite
d'exploiter les désirs bièn. connus que- nous avons exprimés de nous rendre aux
intentions de la législature en faisant disparaître pratiquement tout contrôle sur les
arrangements que l'on pouvait prendre' avec des entrepreneurs étrangers. On nous
a fait croire que le gouvernement consulterait le comité des chemins de fer sur tout
les détails des contrats en contemplation,-que nos suggestions seraient en même
temps pesées, et que si la décision nous était finalement déf-ivorable, ious nous
engagions a abandonner notre charte qui, dans 'tout les cas, serait amendée de 'ma-
nière à convenir à la nature des arrangements, que ces arrangements fussent faits
avec les entrepreneurs anglais ou par l'entremise de notre compagnie.

Les doutes qu'a soulevés dans nos esprits l'empi-essement prémédité à passer le
nouveau bill-du grand tronc de chemin de fer sont malheureusement entièrement
confirmés par la marche suivie ce jour par le gouvernement devant votre comité.
Nous devons plaider' ignorance des usages parlementaires si nous avons tort- en
mentionnant ce qui s'est passé devant nous; mais la déclaration de l'inspecteur g&-
néral, que le gouvernement est décidé à passer un contrat avec M. Jackson et Cie.,
pour £7,600 sterling, ou environ £10,000 courant par mille, et qu'il est disposé à
emporter cette mesure dans le parlement comme une mesure du gouvernement, en
n'en laissant que les détails à votre comité et ne nous accordant aucune- occasion
de faire véir quels devraient être réellement les termes-dn contrat, n'est rien moins
que la violatien, nous devons le dire, des arrangements précis qui ont eu lieu entre
l'inspecteur général et notre compagnie, sur la foi desquels, nous avons déclaré que.
nous étions prêts à abandonner nos droits, et maintenant bien malgré nous-le gou-
vernement-nous rejette dans la position que nous foit nos droits-en loi et en morale.

Ainsi donc, nous devons très-respectfeusement représenter à votre honorable co-
mité.que nons désirons maintenant retirer de notre déclaration du Il du courant
toutes les expressions qui impliquent l'abandon de nýs droits pour nous porter les
adversaires du bill sur des motifs légaux, et nous demandons qu'il nous soit permis,
de comparaître devant vous en personne ou par conseil, comme représentant la
compagnie du chemin de fer de Montréal et Kingston, pour nous opposer aubill
projeté pour ineorporer la compagnie du grand tronc de chemin de fer du Canada,
avec privilége d'interroger et produire des témoins à l'appui de nos droits.
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A l'appui de cette pétition nous transmettons les documents ci-joints et vous
prions de les enregistrer comme preuve.

Premièrement,-La charte qui incorpore la compagnie du chemin de fer de
Montréal et Kingston, 14 et 15 Vic., chap. 143.

Secondement,-La Gazette Officielle du.7 août 1852, contenant la proclamation
du gouverneur en conseil, qui déclare que la dite charte est en force et que la ligne
accordée par icelle forme partie du grand trouc de chemin de fer.

Troisièmement,-Le livre des souscriptions d'actions, tel que demandé par le co-
mité.

Quai ièmement,-La Gazette Oficielle du 28 août, annonçant la souscriptiondes
actions et la première assemblée des propriétaires.

Cinquièmement,-LaGazette Qiielle du 18 septembre, annonçant P'assemblée
subséquente des actionnaires pour l'élection des dit ecteurs.

Sixièmement,-Copie des minutes de la dite assemblée des actionnaires, et mi-
nutes de l'assemblée des directeurs nommant I. H. Holton président, et A. T. Galt,
vice-président.

rSeptièmement,-Reçus du trésorier et secrétaire pour le versement dé dix pour
cent et.certificat de dépôt dans la Banque Commerciale. du district de Midland, par
la, lettre du caissier, datée le 12 octobre 1852.

Nous pensons que la demande que nous faisons actuellement de comparaître de-
vant vous comme adversaires du bill, est strictement conforme'à la pratique an-
glaise, et, dans le fait, à la pratique de tous les pays où les assemblées représenta-
tives sont chargées de protéger les droits individuels. Nous espérons que votre
comité ne se méprendra pas sur la position que nous prenons: -nos droits ont été
sérieusement attaqués, et nous pourrions très bien et en toute sécurité nous en tenir
à là foi engagée de notre parlement et de notre gouvernement; mais cela, nous ne
nous proposons pas même à présent de le faire. Nous sommes portés à adopter
cette marche parce qu'aucune autre ne semble nous offrir le moyen de faire con-
naître à la législature les faits qui peuvent faire voir ce que ce chemin de fer est
réellement,-ses avantages, son trafic, la modicité du coût, la concurrence qui s'éta-
blit pour le construire et l'absence absolue de toute nécessité pour le gouvernement
d'adopter la marche qu'il a suivie. Nous sommes prêts à soumettre au comité le
témoignage des ingénieurs les plus expérimentés de ce pays et des Etats-Unis sur
la nature et le coût de la construction de ce chemin. Nous avonsdéjà reçu trois
soumissions faites par des compagnies d'entrepreneurs habiles et parfaitement sol-
vables, et nous sommes en état d'exécuter les unes et les autres, et avant la fin de
cette investigation- nous, ne doutons pas que nous recevrons encore. d'autres soumis-
sions; et nous sommes maintenant prêts, et nous voulons bien assumer avec les
amis qui se sont joints. à nous toute la responsabilité de. retenir le capital-£600,
000,-souscrit par nous; et à l'apui de cela nous avons déjà, à même nos propres
ressources, payé la somme de £60,000, qui seront employés aux travaux aussitôt
que la commission des chemins de fer aura sanctionné, nos procédés.

Nous en appelons maintenant respectueusement à votre honorable comité, et
nous demanderons ce qu'une autre compagnie aurait pu faire de plus que n'a fait la
compagnie du chemin de fer de Montréal et Kingston. Nous n'avons pas perdu.un
seul jour à.délibérer; pour maintenir notre, position nous avons eu à lutter èontre
les désavantages les plus sérieux ; nous avons même offert d'abandopner no
droits, et nous l'aurions fait si l'on avait tenu les engagements pris avec nous.
Maintenant, pour notre protection nous comptons sur votre comité et sur la législa-
ture, dans la ferme conviction que si nos priviléges doivent être absorbés par lac-
tion toute puissante du gouvernement exécutif, il n'y a point de sûreté dans le pays
pour les droits garantis par aucune charte,. et nous pouvons dire adieu aux visions
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flatteuses de l'aide étrangère que l'on faite briller devant nos yeux; car qui peut
supposer que les capitalistes anglais, proverbialement les plus timides du monde,
embarqueront leurs capitaux dans une entreprise dont la base même est la spolia-
tion de droits acquis. garantis d'une manière aussi solennelle que le présent acte du
parlement pourra leur garantir les priviléges qu'il leur confère. Nous avertissons
solennellement le gouvernement de ce pays, que la marche qu'il suit relativement
à cette compagnie fera plus de tort au crédit du Canada que n'en pourront réparer
tous les capitaux en perspective. Que l'on sache uhe fois à l'étranger qu'ici l'on
n'accorde aucun respect aux priviléges conférés par le parlement, et la confiance
naissante des capitalistes anglais dans le crédit de cette province disparaitra comme
elle s'est retirée des états de l'Union qui ont répudié leurs dettes. En supposant
qu'il soit vrai-ce que nous nions-que notre opposition soit dictée par l'égoïsme
et l'esprit d'opposition-que nous chasserons les entrepreneurs anglais, et que nous
succomberons nous-mêmes, en admettant tout cela, même dans ce cas le tort ne
sera pas la dixième partie de ce qu'il serait si, pour un objet tout temporaire, la foi
du parlement est violée, si ceux qui y ont compté sont trahis. La marche que nous
suivons n'entraîne aucun sacrifice, aucun risque; mais nous ne souffrirons ja-
mais que l'appréciation que nous faisons du résultat de la politique du gouverne-
nient nous porte à sacrifier nos droits dans la vue d'empêcher qu'il se rende cou-
pable de cette infraction. Notre devoir sera en partie rémpli quand nous aurons
exposé à votre honorable comité les conséquences inévitables de cette mesure;
mais si nos espérances sont frustrées et si linfluence de lexécutif qui est promise
a nos adversaires l'emporte sur nos droits à la justice, nous. n'aurons plus à cher-
cher de la protection qu'au pied du trône, parce que nous avons assez de sympathie
pour nos concitoyens en Angleterre, pour leur faire savoir avec exactitude-le traite-
tement auqtiel ils peuvent s'at tendre plus tard, si l'intérêt du parti au pouvoir exige
jamais qu'ils abandonnent leurs priviléges.

Nous avons l'honneur d'être, Monsieur,
Vos très humbles et obéissants serviteurs,

L. H. HOLTON,
Prés. de la Cornp., du Ch. de fer de M. et K.

A. T, GA LT,
Vice-Président.

• (Ici M. Holton transmet la liste suivante ,avec les documents y contenus.)
Liste des documents soumis en témoignage 'devant le comité dès chemin de fer

par la compagnie.du chemin de fer de Montréal et Kingston, 13 octobre 1852:-
No. 1.-Copie des articles préliminaires, 23 août 1852.
No. 2.-Acte 14 et 15 Vie. chap. 143.
No. 3.-Gazette officielle, 7 août 1852.
No. 4.-Livre de souscription d'actions de la- compagnie du chemin. de fer de

Montréal et Kingston.
No. .- Gazette Officielle, 28 août 1852..
No. 6.-Gazette Officielle, 18 septembre 1852.
No. 7.-Copie des minutes de l'assemblée générale des actionnaires et de l'assemblée

des direpteurs,
No. 8.-Reçus du trésorier pour le premier versement des dix pour cent sur le

capital.
No. 9.-Lettre du caissier de la Banque Commerciale district de Midland, Montréal,.

12 octobre 1852.
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No.1.
COPIE DEs ARTICLES PRÉLIMINAIRES.

AlONTR£AL, 23 août 1852.
Attendu que les livres de souscription de la compagnie du chemin de fer. de

Montréal et Kingston ont été ouverts à' Montréal, Urockville et Kingston, depuis le
16 du courant, et qu'aucune personne quelconque n'a souscrit d'actions. Et-at-
tendu qu'il est de la plus haute importance pour la province que l'organisatiori de la
compagnie ait lieu immédiatement, afin de procéder aux travaux sans délai.
Et atteidi que l'opinion s'est généralement répandue'que l'exécution de ces travaux
est réservée aux capitalistes étrangers sans laisser à l'esprit d'entreprise canadien
l'occasion d'y 'concourir.-ce qui, dans l'opinion des. soussignés, aura l'effet d'aug-
menter considérablenient le coût des travaux au profit des étrangers et au grand dé-
triment de la province, tant par suite du détournement d'une grande partie de ces res-
sources, que par l'effet. que lè coût additionnel du chemin defer aura constamment
d'augmenter le coût du transport sur le chemin. Et attendu qu'en vertu des termes
de l'acte d'incorporation 'le·contrôle absolu des travaux 'tourne nécessairement au
profit de ceux qui auront°souscrit la plus grande partie des capitaux, l'effet étant
évidemment de placer le chemin sous le pouvoir des entrepreneurs qui prendront
nominalement des soucriptions· pour de forts montants, et priver les souscripteurs
bonafide de leurs propres intérêts dans l'administration de leurs propres deniers-
raisonuqui a empêché le public de prendre des souscriptions et qui-probablement
explique pourquoi il n'a pas* encore été payé d'actions.' Et attendu qu'il appert aux
soussigné ,qi'e si le gouvernement avançait la moitié du coût des travaux, avec l'aide
du crédit que l'on pourrait obtenir pour le chemin même en voie de construction, au
moyen debons que l'on émettrait, l'assistance qu'ont promise les diverses municipa-
lités sur la ligne et les souscriptionà individuelles que l'on pourrait ensuite obtenir,
il ne peut y avoir d'obstables bien insurmsniables à faire marcher la dite entreprise
par l'entremise d'entrepreneurs solvablesdans la province, ou d'entrepreneurs anglais
qui feraient des soumissions à des prix raisonnables. Et attendu que les devoirs du
comité o iginaire d'administration ont cessé dès que les livres ont été ouverts, ce qui
ôte tout moyen soit de s'adrésser aux.municipalités, soit de mettre la compagnie dans
une position à pouvoir traiter avec les entrepreneurs. Et entendu que les soussignés
sont informés par.un conseil éminent que la souscription faite par eux et leurs amis
de la somme de £25,000, que la douzième section de l'acte exige pour les fins de
l'organisation, les exposerait à de grands risques personnels, par suite de.la souscrip-
tion subséquente du reste ou de h plus grande partie des actions par d'autres par-
ties intéressées dans l'exécution des travaux, ce qui rendrait les soussignés virtuel-
lement responsables pour le montant de leur souscription sans, dans le fanit,.idaliser les
objets qu'ils ont en vue. Et attendi* qu'ils sont informés que leur garantie personnelle
ne peut être dégagé que par la sousc-ription immédiate et·simultanée de t 1 le capital
qui doit être prélevé en vertu de l'acte, ce qui leur donnera le pouvoir apsolu d'agir
en lamanière qui conviendra le mieux aux intérêts publics, sans les entraîner dans
une responsabilité pécuniaire irdue. Et attendu que par suite .de cet avis, il est
évident aux soussignés que leur propre sûreté individuelle leur impose la nécessité
de limiter les dites souscriptions au plus petit nombre possible de personnes en les-
quelles ils peuvent avoir une confiance mutuelle. En conséquence, il est convenu
par le présent entre les soussignés L. H. Holton, D. L. Macpherson et A. T. Galt,
que tous et chacun d'eux ils souscriront pour cent quatre-vingt-dix-neuf mille louis
d'actions dans la·compagnie du chemin de fer de Mlontréal et Kingston, et qu'ils
procureront la souscription de six autres personnes qui seront mutuellement accèp-
tées, pour compléter l'organisation de la compagnie, en montants égaux, à cinq cents
louis chacun.
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Que tous et chacun les soussignés s'engagent et s'obligent envers les autres à ne,
point transporter, céder ou' abandonner aucune action quelconque dans la dite
compagnie du chemin.de·fer. à aucune p2rtie4 ou parties sans la sanction expresse
par.écrit de deux autres souscripteurs; renonçant expressément au droit de trans-
porter les dites ,arties en vertu de l'acte, tant pour eux mêmes lue pour leurs héri-
tiers,exécuteurs, administrateurs ou ayans cause. Que dans le cas dé décès d'au-
cun ou de plusieurs des dits actionnaires,' son ou leurs intérêts dans la dite comp,-
gnie de chemin de fer seront transportés et administrés par le sGrVivant ou les survi-
vants pour le profit des représentants de la dite partie' décédeé, d'une manière ab-
solue et sans l'intervention ou le contrôle d'aucun dit représentant--stil.ulation
considérée comme nécessaire pour la' protection de tous et chacun les soussignés, et
sans laquelle ce marché n'aurait pas été fait.

Et attendu, en outre, qu'il est distinctement compris et convenu entre les sous.
signés que l'objet en vue dans cette démarche est d'assurer l'exécution immédiate
de ce chemin de fer aux ternies les plus avantageux qui pourront être obtenus dans
l'opinion des soussignés, sans.désir ni attention de priver le public en généràl du
droit d'obtenir au pair des parts dans la dite compagnie. Il est donc convenu en
outre que toutes les fois qu'il eera possible de le faire en toute sûreté pourles sous-
signés, le public sera invité d'accepter au pair les actions dans la dite. compagnie ;
les soussignés se considérant comme syndics chargés d'émettre les actions à l'ave-
nir, sans droit d'exiger aucune prime ou profit sur icelles, 'excepté le rembourse-
rment de leurs déboursés et l'intérêt légal sur tous les déboursés qu'ils aurOnt faits
pour avancer la dite:entreprise.

Et il est de plus convenu que tous et chacun les soussignés aideront au meilleur'
de leur capacité dans toutes les mesures nécessaires pour avancer les dits travaux;
que la majorité décidera tous les points qui y auront rapport, et cette décision sera
appuyée par le vote et l'influence de la partie décidante quelles que puissent avoir
·été ses vues auparavant.

(Signé,) L. H. HOLTON,
D. L. MACPHERSON,
A. T. GALT.

Je certifie que le document ci-haut est une copie correcte des' articles prélimi-
naires.

THOS. C. KEEFER.

No.2.
JACTE POUR INCORPORER LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE

MONTREAL ET KINGSTON.
[30e Août 1851.]

TTENDUque la construction d'un chemin de fer qui relierait lesextrémites
Aj de la Province, contribuerait grandemént à promouvoir les intérêts et le bien
-être des habitants de la dite province; et attendu que John Young, l'Honorable
George Moffat, l'Honorable A. N. Morin, L. H.. Holton, A. T. Galt, George E. Car-
tier, M. P. P. et Ira Gould, ont demandé à être incorporés et autorisés à faire et en-
tretenir une partie de ce chemin 4e fer: A ces causes, qu'il soit statué par la très-
Excellente Majesté de la Reine, par de l'avis et consentementdu Conseil Législatif
et de l'Assemblée Législative de la Province du Canada, çonstitués et assemblées
par et en vertu d'un acte passé dans, le parlement du Royaume-Uni de la 'Grande-
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Bretagne et d'irlande, et'intitulé: Acte pour réunir les provinces du Haut et du
Bas-Canada, et pour le,gouvernement du Canada, et il est par le présent statué, par
l'autorité susdite, que John Young, l'Honorable A. N. Morin, l'Honorable George
Moffat. L. H. Holton, A. T. Galt, George E. Cartier, M. P. P. et Ira Gould, avec
telles autres personne ou personnes qui pourront, d'après les dispositions du présent
acte, devenir souscripteurset propriétaires de quelques action ou artions du chemin,
de fer que le présent acte autorise à faire, ainsi que leurs divers héritiers, exécu-
teurs, curateurs, administrateurs et ayans cause respectifs, étant propriétaires d'au'
cune des dites action ou actions dudit chemin de fer, sont et seront, et formeront
une compagnie pour faire et maintenir le dit chemin de fer conformément aux rè-
gles, ordres et directions ci-bprès. exprimés, et formeront pour cette fin un corps
politique et incorpoé sous le non de "La compagnie du chemin de fer de Montréal
" et Kîngston ;" et la dite compagnie est pai le présent autorisée, à compter de la
passation di présent acte, par elle-même, ses députés, agents et officiers, travailleurs
et serviteurs, à faire et achever un chemin de fer qui sera appelé " Le chemin de fer
"de Montréal et Kingston," depuis la cité de Montréal, en suivant telle ligne que
l'on trouvera la plus avantageuse, jusqu'à la cité de Kingston,' ou tel autre po.int
sur ou près du fleuve St. Laurent, ou du lac. Ontario, dans les environs de Kings-
ton.

I. Et qu'il'soit statué, que le gouverneur fera 'constater, avec toute la diligence
convenable, au moyen d'un relevé, la ligne la plus' courte et la plus directe entre.
Montréal et Kingston, en suivant lès niveaux les plus favorables, et en consultant les
meilleurs intérêts de la province ; et que la dite compagnie construira le dit chemin
de fer sur la ligne choisie par le gouverneur après que le dit relevé aura été fait.

Il1. Et qu'il soit statué, que si la lignesainsi choisie est-telle que le.gouverneur est
d'opinion que la compagnie incorporée par le présent doit faire Pacquisition du che-
min de fer de Montréal et Lachine, et si la compagnie du dit chemin consent.à
vendre le dit chemin de fer et ses dépendances, ainsi que les droits, privileges etavan-
tages possédés par la dite compagnie en dernier lieu mentionnée en icelui, mais
que les deux compagnies- ne peuvent convenir du prix de vente, ce prix sera doter-
miné par la décision d'arbitres, dont un sera nomme par chacune des dites compa-
gnies, et le troisième par le gouverneur, et la décision des dits arbitres ou de deux
d'entre eux, le troisième étant pr¢sent, ou ayant été dûment notifié, sera finale et
conclusive, et liera les deux compagnies, et sur le paiement que fera la compagnie
incorporée par le présent à la dite compagnie du ýchemin de fer de Montréal et
Lachine, de la somme accordée en vertu de la sentence arbitrale, le chemin de fer
et -es dépendances, et les droits, privilèges et avantages de la dite- compagnie der-
nièrement nommée, seront transférés à et deviendront la propriété de la dte com-
pagnie incorporée par le présent: Pourvu toujours, qu'en..déterminant le prix à être
payé comme susdit, les dits arbitres seront guidéspar la valeur réelle du dit chemin
de fèr et de ses dépendances, et des droits, priviléges et avantages qu'en retirera la
compagnie par le présent incorporée, à l'époque à laquelle le dit arbitrage aura lieu;
et si à cette époque la jauge prescrite du chemin de fer de la dite compagnie dif-
fère de la jauge du chemin de fer de la dite compagnie du chemin de fer de Mont.
réal et Lachine, la valeur des locomoteurs. chars, tenders et autres équipages du
dit chemin de fer non adaptés au service d'un chemin de fer d'un jaugeage diffé-
rent, n'entreront pas en compte dans l'estimation des dits arbitrc4. et la propriété
n'en sera pas non pins I~tr sférée en vertu de la dite sentence arbitrale, ou autre-
ment, sans le consentement libre et entier des deux compagnies.

IV. Et-quil soit statué, que les différentes clauses de l'acte des clauses consoli-
4ees des chemins de-fer qui sera passé durant la présente session, relatives aux
première,'deuxième, troisième et quatrième clauses d'icelui, et aussi les différemes
clauses du dit acte relatives -à "<l'interprétation," ."incorporation," "pouvoirsh,
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" plans et arpentages," I terrains et leur évaluation," "chemins" et ponts," "cl-
tures," "taux," "assemblées générales," "directeurs," " élections et fonction des
directeurs," "actions et transfert des actions,'' "municipalités," "actionnaires,"
"actions pour compensation, amende et pénalités et procédures y rélatives," "ser'
vice du chemin de. fer" et "dispositions générales," seront considérées comme
formant partie du dit acte.

V. Et qu'il soit statué, que la dimension ne sera ni plus large ni plus étroite
que cinq pieds et six pouces.

VL Et afin que la dite compagnie puisse être mise en état d'exécuter une entre-
prise aussi utile, qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à la dite compagnie
et ses successeurs, de. prélever et contribuer entre eux, en telles proportions qu'ils le
jugeront à propos et convenable, une somme d'argent suffisante pour la construction
et confection du dit chemin de fer et les autres ouvrages, matières et facilités qui se
trouveront nécessaires pour faire, exécuter, préserver, améliorer, achever, maintenir
et rendre d'un usage facile le dit chemin de fer et autres ouvrages ; pourvu toujours,
que les personnes ci-dessus. mentionnées, savoir, John Young, l'honorable A. N.
Morin, l'honorable George Moffat, G. E. Cartier, M.P.P., L. H. Holton, Ira Gould
et A. T. Galt, ou la majorité d'entre eux, feront ouvrir dans les cités de Montréal et
Kingston et ailleurs, ainsi qu'ils pourront le régler de temps à autre, jusqu'à la pre-
mière assemblée des actionnaires ci-après. prescrite, des livres de souscription pour
recevoir les signatures des personnes qui désireront devenir souscripteurs à la dite
entreprise; et à cet effet, ils seront tenus et obligés de donner dans le " Canada
Gazette" et tels autres papier ou papiers que la majorité d'entre eux jugera conve-
nables, avis public du temps et du lieu où les dits livres seront ouverts et prêts à
recevoir des signatures comme susdit, et des personnes par eux autorisées à recevoir
telles souscriptions ; et chaque personne qui mettra sasignature dans tel livre comme
souscripteur pour la dite entreprise, deviendra par là membre de la, dite compa-
gnie, et aura comme tel mêmes droits et privileges que confère le présent acte aux
diverses personnes-qui y sont nommément. mentionnées comme membre de la dite
eompagnie.

VII. Et qu'il soit statué, que les sommes ainsi prélevées ou souscrites formeront
le capital de-la dite compagnie, et n'excéderont pas en-tout la somme de six cent
mille louis courant de cette province, et l'argent à être ainsi prélevé est par le pré-
sent assigné et affecté en premier lieu au paiement, liquidation et satisfaction de
tous honoraires et déboursés encourus pour Pobtention et passàtion du présent acte,
et pour faire les arpentages, plans et évaluations relatifs à icelui, et le reste et résidu
de tel argent, à faire, achever et maintenir le dit chemin de fer, et aux autres fins
du présent acte, et non à aucun autre usage, objet ou fin quelconque.

VIII. Et qu'il soit statué, que la dite'somme de six cent mille livres, courant, sera
divisée et répartie en vingt-quatre mille parts ou action§, égales à un prix qui n'ex-
cédera pas vingt-cinq louis courant susdit par action; et que les actions seront
réputées meubles, et seront transportées comme tels, et que les dites vingt-quatre mille
actions seront et sont par le présent la propriété des divers souscripteurs et leurs
divers héritiers, exécuteurs, curateurs, administrateurs et ayans cause respectifs, pour
le propre usage et avantage d'eux et chacun d'eux, proportionnément à la somme
qu'ils auront eux et chazun d'eux souscrite et payée; et tout chaque corps politique
incorporé ou agrégé, ou communauté, et toute et chaque personne ou personnes,
leurs divers successeurs, exécuteurs, curateurs, administrateurs et ayans cause res-
pectifs, qui souscriront et paieront la somme de vingt-cinq louis, ou telles somme ou
sommes gui seront demandées au lieu d'icelle, pour faire et achever le dit chemin
de fer projeté, auront droit à et recevront après la confection du dit chemin de fer, la
distribution nette et entière des profits et avantages qui pourront résulter et provenir
de la somme ou des sommes d'argent qui seront prélevées, recouvrées ou reçues sous
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l'autorité du présent acte, et ainsi en proportion pour tout nombre d'actions ; et
chaque corps politique, incorporé ou agrégé, ou communauté, ou personne ou per-
sonnes ayant telle propriété de la vingt-quatre millième partie ou action dans la
dite entreprise, et ainsi'en proportion, comme susdit, fournira et paiera une somme
d'argent suffisante et proportionnée, pour l'exécution de la dite entreprise en la
manière prescrite et réglée par le présent acte.

IX. Et qu'il soit statué, que dans le cas où la dite somme de six cent mille louis,
dont la formation est autorisée par le présent acte, se trouverait insufisante pour les
objets de cet acte, alors et dans ce cas, il sera loisible à la dite compagnie de former et
contribuer, en la manière et suivant la forme susdite, et par telles actions et en telles
proportions qu'il lui semblera convenable, ou par l'admission de nouveaux souscrip-
teurs, pour compléter et achever le dit chemin de fer projeté et ses embranchements
et autres:ouvrages en dépendant.ou y attachés, une spmme additionnellen'excedant
pas la somme de quatre cent mille louis courant comme, susdit; et tout. souscrip-"
teur.de la dite somme additionnelle sera un des actionnaires de l'entreprise, et aura
le même droit de suffrage par lui-même ou par procureur pour chaque action de la
dite somme additionnelle qui sera ainsi forméeet sera soumis aux mêmes obligations,
et" sera intéressé dans tous les profits et droits de la dite entreprise en proportion
de la somme' qu'il y aura souscrite, aussi généralement et d'une manière aussi
étendue que si cette somme ~ additionnelle avait été souscrite en premier lieu et.
formait partie de 'la somme primitive de six cent mille louis, nonobstant toute dispo-
sition de cet acte à ce contraire.

X. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible aux directeurs de la dite ' Compagnie
du chemin de fer de Montréal et Kingston," ou à la majorité du quorum d'iceux,
de faire tout arrangement quelconque avec les directeurs de toute autre compagnie
de chemin de fer qui est maintenant ou sera par suite incorporée dans toute 'partie
du pays entre Montréal et Toronto, et plus particulièrement avec les directeurs de
la compagnie du chemin de fer-de Montréal et Lachine, pour l'union, la jonction,
la fusion ou' l'acquisition de tout chemin de fer maintenant construit ou qui sera
construit par la suite, et construit soit en tolatité ou en partie. Et dans le cas 'de
fusion ou d'achat d'uni semblable chemin de fer, elle deviendra partie, à toutes les
fins et intentions quelconques, de la dite " Compagnie du chemin de fer de Mont-
réal et Kigston," et le·'fonds social de la dite. compagnie du chemin de fer de
Montréal et Kingston, si la dite compagnie juge à propos de l'augmenter, sera dans
ce cas augmenté jusqu'à la concurrence du fonds social du chemin de fer ainsi
acheté, indépendamment de tout autre augmentation de ce fonds social autorisée
par cet acte.

XII. Et qu'il soit statué, ýque le nombre de voix auquel chaque actionnaire dans
la dite entreprise aura -droit en. toute occasion, dans laquelle, conformément aux
dispositions du présent acte, les voix des membres de la dite compagnie devront
être donnés, sera en proportion du nombre de parts qu'il possédera; pourvu tou-
jou.s, qu'aucun actionnaire comme susdit -n'aura plus de trois cents voix.

XII. Etqu'il soit statué, que la première assemblée générale des actionnaires
pour mettre le présent acte 'à exécution, pourra se tenir au palais de justice de la
cité, de Montréal, aussitôt que mille actions dans la dite entreprise auront été sous-
crites ; pourvu qu'il en soit donné avis public durant une semaine" dans le Canada
Gazette et'dans tout autre papier nouvelle publié à Montréal, et dans quelque
papier nouvelle publié à Kingston ; et.à telle première assemblée générale, les
actionnaires assemblés,¢avec tels procureurs qui seront présents, choisiront neuf
personnes dont chacune, sera actionnaire de vingt actions ou plus dans la dite
entreprise, dont cinq ou plus formeront un comité pour la régie des affaires de la
dite compagnie d'actionnaires, jusqu'à la nomination convenable des directeurs,
tel que ci-après prescrit par le présent.. et tel comité aura les mêmes pouvoirs et
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autorité que ceux conférés par la loi aux dits directeurs, et sera sujet aux iêmes
restrictions et au même contrôle.

XIII. Et qu'il soit statué, que le dit comité, ou cinq de ses membres, convo-
qu.eront une assemblée générale 'des actionnaires, afin de mettre cet acte à effet,
laquelle 'assemblée sera tenue dans la cité de Montréal, dans le cours d'un mois
après qu'un quart du capital, dont la formation est autorisée par le présent acte,
aura été' souscrit,, après avis public donné quinze jours à l'avance dans la Gazetie
du Canada, et dans au moins un autre papier nouvelle publié dans chacune des
cités de Montréal et Kingston; et à la dite assemblée générale, les actionnaires
présents, avec les procureurs d'autres actionnaires qui s'y trouveront, éliront neuf
personnes, dont chacune devra être actionnaire de vingt actions au moins dans
l'entreprise, pour'être directeurs de la dite compagnie, en la manière prescrite
ci-après.

XIV. Et qu'il soit statué, que dans le mois de février de chaque année, une
assemblée générale annuelle des dits actionnaires sera tenue pour élire des
directeurs à la place de ceux d la la charge pourra alors- devenir vacante, et'
généralement. pour transiger les affaires de la compagnie ; mais-si en aucun,
temps il parait à onze ou plus de tels actionnaires possédant ensemble;au moins
deux mille' actions, que pour exécuter plus efficacement le 'présent acte il est
nécessairequil y ait une assemblée igénérale spéciale des actionnaires, il sera.
loisible aux dits onze ou plus des dits actionhaires,' d'en faire donner quinze
jours d'avis au moins dans la Gazçtte du Canada et dans une autre gazette de
chacune des cités de Montréal et Kingston, ou en telle manière que les action-
naires ou leurs successeurs' le prescriront à une assemblée générale, dans tel
avis, du temps et lieu;, de la raison et de Pobjet de telles assemblées spéciales,
respectivement; et les actionnaires sont par lé présent autorisés à s'assembler
conformément à tel avis, et à procéder à l'exécution des pouvoirs à eux conférés
par le présent acte, à l'égard des matières ainsi spécifiées seulement, et tous les
actes de tels actionnaires, ou de la majorité d'entre eux, présents à telles assem-
blées'spéciales, telle majorité n'ayant comme principaux ou comme procureurs
pas moins de deux mille actions, seront aussi valides à toutes fins et intentions
que s'ils avaient été faits à des assemblées annuelles: pourvu toujours, qu'il
sera et pourra être loisible à la dite compagnie des actionnaires à telles assem-
blées spéciales, dans le cas de mort, d'absence, de résignation ou de destitution
de quelque personne nommée comme directeur pour régir les affaires de la dite
compagnie en la manière susdite, de choisir, et nommer une autre ou d'autres
personnes aux lieu et place de ceux 'des membres. de tel comité qui pourront
mourir ou être absents ou résigne-, ou être destitués, comme susdit, nonobstant
toute disposition du présent acte à ce contraire.

XV. Et qu'il soit statué, lu'à chacune des dites assemblées. annuelles des
,actionnaires,- trois 'des dits neuf directeurs sortiront annuellement de charge par
rotation, ce qui, pour les neuf premiers directeurs élus, se décidera par le sort;
mais les directeurs qui sortiront alors d'office, ou à toute -époque subséquente,
pourront être réélus; pourvu toujours, que les dits membres ne sortiront point
de charge à moins que les actionnaires à la dite assemblée annuelle ne remplis-
sent les vacances qui auront ainsi lieu. dans le comité de 'régie.

XVI. Et qu'il soit statué, que toute assemblée des dits directeurs, à laquelle
seront présents pas moins de cinq directeurs, pourra exercer tous et chacun les
pouvoirs dont les dits directeurs de la dite compagnie, sont investis, par. le
présent.

XVII. Et qu'il soit statué, que le nombre d'actions du fonds social nécessaire
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pour donner x actionnaires qualité pour être élus directeurs, sera de vingt,
chaque actio étant de 'vingt-cinq louis.

XVIII. Et qu'il soit statué, que chaque telle assemblée annuelle aura le pou-
voir de nom er un normbre de personnes n'excédant pas trois comme auditeurs,
pour examin r tous les-cômptes d'argent employé et déboursé à raison de la dite
entreprise, ar le trésorier, receveur ou receveurs, et autre officier ou officiers qui
seront nom és par les dits directeurs ou toutes autres personne ou personnes
quelconque , employées par eux ou concernéès pour ou sous eux, dans ou pour
la dite entr prise, et à cette fin, les dits auditeurs auront le pouvoir de s'ajourner
de temps autre et d'un lieu à un autre, comme ils le jugeront à propos.

XIX. E qu'il soit statué, qu'aucune demande de versement qui sera faite aux
actionnaires n'excédera pas la somme de deux louis dix éhelins par actipn de
vingt-cinq livres courant..

XX. Et qu'il soit statué, que dans toutes les actions ou procès intentés par ou
contre la compagnie 'dans le Bas-Canada, on suivra les règles 'de la preuve
établies par les lois d'Angleteire, et telles que reconnues par les cours du Bas-
Canada dans les affaires commerciales, et aucun actionnaire ne sera censé être
un témoin incompétent autrement que comme actionnaire.

XXI. 'Et qu'il soit statué, que si un ordre de saisie-arrêt ou saisie est signifié
à la dite compagnie, le secrétaire ou trésorier pourra, en pareil cas, comparaître
en obéissance au dit ordre, afin de faire la déclaration exigée par la la loi sui-
vant chaque cas spécial, laquelle déclaration, ou la déclaration du président, sera
considérée et reçue dans toutes les cours de justice du Bas-Canada comme la
déclaration de la dite èompagnie, et dans les cours où. des interrogatoires sur
faits et articles 'ou serments décisoires ont éié ou seront par la suite signifiés à
la dite compagnie, les 'directeurs auront le pouvoiri, par un vote ou une résolu-
tion inscrite parmi les minutes des délibérations de leurs assemblées, d'autoriser
le président ou le trésorier à comparaître dans toute cause quelconque pour
répondre à ces interrogatoires ; et les réponses du président ou trésorier ainsi
autorisé seront prises et considérées comme les réponses de la compagnie à toutes
fins et intentions .quelconques, comme si toutes les formalités exigées par la loi
avaient été observées, et la production d'une copie de ces résolutions certifiées
par le secrétaire; avec les dites réponses, sera une preuve suffisante de cette
autorisation.

XXII. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à la compagnie de
prendre et approprier, pôur l'usage du dit chemin de fer, telles parties des ter-
rains couverts par les eaux de' la rivière des Outaouais ou du fleuve St. Laurent
ou de toute autre rivière, cours d'eau ou canal, ou de leurs lits respectifs, qu'elle
trouvera ·nécessaire pour faire ou compléter le dit chemin de fer ou s'en servir
plus commodément, et d'y construire les quais, jetées,-plans inclinés, grues et
et autres ouvrages qu'il conviendra à la compagnie; pourvu toujours, que la
dite compagnie n'aura pas le droit de faire aucune obstruction ni de gêner la na-
vigation du fleuve St. Laurent ou de la rivière des Outaouais, ou de toute autre.
rivière, cours d'eau ou canal que son chemin de fer pourra traverser ; et si le dit
chemin de fer traverse une rivière navigable ou-un canal, la dite compagnie
laissera des ouvertures ou passages entre les piles des ponts ou viaducs qu'elle
y contruira; et elle construira les ponts tournants sur le chenal de la dite rivière
ou du canal, et sera assujetti aux réglements relatifs à Pouverture'des dits ponts-
levis ou ponts tournants, pour le passage de bâtiments et trains de bois,' que le
gouverneur en conseil ordonnera et fera de temps à autre ; et -la dite compagnie
n'aura pas le droit de construire aucun quai, pont, jetée ou autre ouvrage- quel-
conque sur la grève 'publique, ou dans le lit d'aucune rivière ou cours d'eau



16 Victorie. A ppepdice (X.X.) A. 1852.

navigable, ou sur des terrains couverts par les eaux, avant qu'un plan de ces
ouvrages ait été soumis au gouverneur en conseil, ni avant qu'il ait été approu-
vée par lui en conseil comme susdit.

XXIII. Et qu'il soit statué, que le gouverneur en conseil, par des réglements
relatifs aux ponts-levis ou ponts-tournants, comme .susdit, faits par. lui, pourra
imposer des amendes n'excédant pas dix louis dans chaque cas pour la contra-
vention à iceux, et ces amendes. pourront être recouvrées de la dite compagnie
on des employés ou serviteurs d'icelle qui auront contrevenu aux dits réglements.

XXIV. Et qu'il soit statué, que la' dite compagnie aura le droit de devenir
partie à des billets promnissoires ou lettres de change pour des sommes de pas
moins de'vingt cinq louis, et tout tel billet promissoire fait ou endossé et toute
telle lettre de change tirée, acceptée ou endossée par le président ou, vice-prési-
dent de la compagnie et contresignée par le secrétaire et le trésorier, et sous
Pautorisation de la majorité du' quorum des directeurs, est et sera obligatoire
pour la dite compagnie; et tous les billets promissoires ou lettres de change
faits, tirés, acceptés ou endossés par le président ou vice-président de la dite
compagnie, et contresignés par le secrétaire ou trésorier en leurs qualités, soit
avant ou après la passation de cet acte,' seront considérés comme ayant été
régulièrement faits, tirés, acceptés on. endossés, suivant le cas, pour la dite
compagnie, jusqu'à 'preuve du contraire ;, et dans aucun cas, il ne sera néces-
saire que le sceau de la compagnie soit apposé au dit billet promissoire ou
lettre de change; et le président ou vice-président, ou le secrétaire et trésorier
de la dite compagnie qui aura fait, tiré, accepté ou endossé un'billet promissoire
ou lettre de change comme susdit ne sera par là 'sujet, individuellement, à
'aucune responsabilité quelconque; pourvu toujours, que les dispositions de cette
clause ne seront pas interprétées 'de manière à autoriser la dite compagnie à
émettre des billets payables au porteur, ni aucun billet promissoire destiné à
passer dans la circulation comme valeur réelle, ni comme des billets de banque.

XXV. Et qu'il soit statué, que si en aucun temps le maire, les échevins et
citoyens de la cité de Montréal ou la municipalité de la cité de Kingston, ou les
ecclésiastique du séminaire de St. Sulpice de Montréal, ou toute autre corpora-
tion 'civile ou ecclésiastique, ou toute municipalité de cette province, désirant
souscrire des actions du fonds social de la dite compagnie, ou contribuer de
quelque autre manière à LIa prompte exécution du dit chemin de fer par des
prêts d'argent ou des* garanties pécuniaires moyennant intérêt, ou à constitution
de rente, il leur sera loisible, respectivement, de le faire de la même manière, et
avec les mêmes droits et priviléges que les particuliers peuvent le faire suivant
cet acte,'nonobstant toute loi ou usage à ce contraire ; pourvu toujours, que dans
le cas, où la dite compagnie' voudrait a<heter des ecclésiastiques du séminaire
de St. Sulpice de Montréal quelque terrain, soit sur le canal de Lachine, le
fleuve St. Laurent, ou en tout autre endroit, pour les fins du dit chemin de fer,
il sera loisible aux dits ecclésiastiques de vendre et transporter tel terrain à la
compagnie, sans avertir et offrir les 'dits terrains en vente publique, ou sans
autre formalité de vente que celle qui est prescrite par le présent acte.

XXVI. Et qu'il soit statué, que' le gouvernement provincial pourra en tout.
temps, après que le dit chemin de fer aura été-commencé, en prendre possession
et en jouir comme sa propriété, ainsi que de toutes les propriétés que la dite
compagnie est autorisée à posséder et qu'elle pourra alors avoir ; et de tous les
droits, priviélgeset avantages dévolus à la dite compagnie,; lesquels seront tous
dévolus à Sa Majesté, après telle prise de possession, pourvu que le gouverne-
ment ait auparavant donné à la compagnie six mois d'avis de- son intention de
ce faire.
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XXVII. Et qu'il soit statué, que le dit gouvernement, dans les six mois après
que la compagnie aura rendu un compte par écrit du montant des deniers par
elle dépensés, et de toutes ses obligations constatées jusqu'au temps.de la dite
prise de possession, paiera à la dite compagnie le'montant entier des deniers
ainsi dépensés et des obligations ainsi constatées, avec ensemble l'intérêt sur
iceux, au taux de six pour cent, et de dix pour cent en outre après déduction
faite du montant de tous dividendes déclarés alors, et le gouvernement paiera
aussi, de temps à autres, et acquittera toutes les obligations de la compagnie non
constatées lors de telle prise de possession, suivant qu'elles seront établies contre
la dite compagnie: pourvu toujours, que dans le cas de dif'érend entre le gouver-
nement et la compagnie, quant au montant qui devra être ainsi payé par le gou-
vernement, tel différend sera référé à deux arbitres, dont l'un sera nommé par
le gouvernement et l'autre par la compagni é; dans le cas où les dits deux arbi-
tres ne s'accorderaient pas, le différend sera référé à -un tiers-arbitre qui sera
choisi par les dits arbitres avant de prendre en considération le dit différend; et
que le jugement ainsi rendu par les arbitres ou le tiers-arbitre sera final; et
pourvu aussi, que dans le cas de refus par la compagnie de nommer un arbitre
elle-même, tel arbitre. sera nommé par deux des juges de la cour supérieure
pour le district de Montréal, à la demande du gouvernement.

XXVIII. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera en forcé de manière à
autoriser la:dite compagnie d'entrer sur-les terres pour y faire tous les arpentages
nécessaires pour la construction du dit chemin de fer, du moment où il aura reçu
la sanction royale, mais pour nulle autre fin, jusqu'à ce que le gouverneur ait
émané une proclamation pour le déclarer en force.

No. 3.
(Gazette Oicielle,.7 août 1852.)

RVNC DJ ELGIN ET KINCARDINE.

VICTORIA, par la Grâce de DIEU, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Breta-
gne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A tous ceux qui ces présentes verront-SALUT:
L. T. DRUMMOND, ATTENDU- que par un acte du parlement de la province du

Proc. Gén. Canada, passé dans la session d'icelui.tenue dans les qua-
torzième et quinzième années de notre Règne, chapitre soixante-et-tréize, et
intitulé: " Acte pour pourvoir à la construction d'un grand trone de chemin de
" fer qui traversera toute Pétendue de cette province," il est de fait entre autre
chose statué, que le dit chemin de fer, et chaque partie d'icelui, seront cons-
truits sur telle-ligne et dans telles places ou localités que le-gouverneur en. conseil
fixera et déterminera comme étant les plus propres à promouvoir les intérêts
généraux de notre dite province ; et que s'il est trouvé impossible de réaliser les
onds nécessaires pour construire la dite ligne du grand tronc de chemin de fer

d'aucune des manières mentionnées dans les sections du dit acte précédent la
quinzième section d'icelui, savoir: avec les fonds obtenus au moyen d'un em-
prunt ous l'autorité de la garantie du parlement du Royaume-Uni, ou avancés à
titre de prêt à cette province sous la dité autorité, ou avec dea fonds dont la
moitié sera réalisée sur le crédit du fonds consolidé du revenu de notre dite
prpvince, pourvu que l'autre moitié ait été souscrite par des corporations
municipales dans notre dite province, alors le· gouverneur de notre dite pro-
vince pourra déclarer par proclamation que le dit grand tronc de chemin de



16 Victorioe. Appendice (X.X.) A. 1852.

fer pourra être entrepris par quelque compagnie privée que ce soit à ce auto-
risée par la législature, et que toute compagnie dans l'acte d'incorporation
de laquelle il aura été inséré une clause suspendant son opération jusqu'a ce que
le gouverneur de notre dite province ait publié une proclamation déclarant qu'il est
en.vigueur, sera autorisée par cette proclamation à commencer ses opérations:
Et attendu qu'une clause à cet effet a 'été et est insérée dans deux différents actes
de la dite législature passés dans la dite session d'icèlle, respectivement numé-
rotés chapitre cent quarante-trois et cent quarante-six, et repectivement intitulés:
" Acte pour incorporer la compagnie du chemin de fer de Montréal et Kingston,"
ët " Acte pour incorporer la compagnie du Chemin de fer de Kingston et Toronto:"
Et attendu que notre gouverneur de notre dite province,, par et de Pavis de notre.
conseil exécutif de notre dites province, a défini et fixé laligne et les localités
ci-après mentionnées comme devant être celles par' où le dit grand tronc de che-
min de fer devra passer, et comme étant les plus propres à promouvoir les
intérêts généraux de notre dite province: Et attendu qu'il a été trouvé impra-

ticable d'obtenir des fonds pour construire le dit grand tronc de chemin de fer au
moyen d'un emprunt sous l'autorité et la garantie du parlement du Royaume-Uni,
ou avancés à titre de prêt à notre dite province sous l'autorité du dit
parlement, tel qu'il y est pourvu dans et par la seconde clause de l'acte ci-
dessus cité enpremier lieu. Et attendu que notre dit gouverneur en conseil
a cru 'inexpédient et qu'il est de fait impraticable de construire le dit 'grand
tronc de chemin de fer au moyen de fonds dont 'la moitié sera réalisée
sur le crédit du fonds consolidé du revenu de notre dite province, et l'autre
moitié par souscription faite par 'les corporations' municipales, tel 'qu'il y
est pourvu- dans et par la cinquième section du dit acte ci-dessus cité en
prernier lieu: Et attendu que notre dit gouverneur a jugé qu'il était important
pour les intérêts 'de notre dite province que ledit grand' trône de chemin de
fer:fut construit sous le plus court délai possible par telles compagnies privées
qui ont été ou qui seront ci-après autorisées par la législature à l'entreprendre, et
qu'il est en conséquence nécessaire de publier une proclamation qui déclare que
le dit grand tronc de chemin de fer peut être entrepris par des compagnies pri-
vées, etque les dits actes ci-dessus en second et troisième lieux cités sont en
force, et qui autorise en même temps les compagnies incorporées par ces actes
à commencer leurs opérations: Sachez en conséquence, qu'ayant pris le tout en
notre considération royale, et étant désireux d'avancer et promouvoir les intérets
'de notre dite province, nous avons réglé et déclaré, comme par ces présentes nous
réglons et déc larons que le dit grand tronc de chemin de fer sera construit
sur une ligne qui s'étendra depuis quelque point sur la frontière est de notre dite
province, laquelle sera ci-après fixée à quelque point (qui sera ci-après déterminé)
dans la paroisse de St. Josepb de la Pointe-Lévi, vis-à-vis ou presqu'à l'opposite de
la cité de Québec, courant de là dans une ligne aussi directe qu'il sera trouvé con-
venable de la faire jusqu'à la rivière St. François, dans ou près du village de
Richmond, dans le township- de Shipton, de là, par le chemin de fer du St. Lau-
rent et de l'Atlantique, jusqu'à la'cité de 'Montréal, -ou à quelque point du rivage
sud du St. Laurent, vis-à-vis ou presqu'à son opposite, et s'étendant ensuite vers
Pouest à partir de la cité de Montréal jusqu'à la cité de Kingston, ou à quelqu'au-
tre point du ou près du fleuve St. Laurentdu ou lac Ontario, dans les environs de
Kingston susdit; de là, à la cité de Toronto; de là, à·la cité d'Hamilton, ou à
quelque point convenable sur la ligne du grand chemin de fer de l'ouest, et de
là, à la Rivière Détroit, comprenant aucune partie du dit grand chemin de fer
'de l'ouest qui pourra être construite depuis la cité d'Hamilton à la Rivière Nia-
gara, tel qu'il est pourvu par un acte de la dite législature, passé dans la dite ses-
sion d'icelle, chapitre soixante-et-quatorze, et intitulé: "Acte pour étendre les
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"dispositions d'un acte passé pendant la présente session, intitulé: Acte pour
"pourvoir à la construction d'un grand tronc de chemin de fer qui traversera
* toute l'étendue de cette province ;" que le dit grand trônc de chemin de fer on
aucunes parties d'icelui, pourront être entrepris par toutes compagnies privées
qui ont été ou qui seront ci-après autorisées parla législature à les entreprendre.
Et nous réglons et déclarons de plus, qu'à compter depuis et après le jour de
la'date de ces présentes, les dits deux Actes de la dite législature ci-dessus cités
en second et troisième lieux, et respectivement intitulés: "Acte pour incorporer
"la compagnie du chemin de fer de Montréal et Kingston," et "Acte pour incor.
"prerla compagnie du chemin de fer de Kingston et Toronto," seront et sont
par les présentes déclarés être en pleine forcé pour toutes et chacune les fins y
énoncées. De ce que dessus tous nos sujets affectionnés, et tous autres que lès
présentes concernent sont requis de prendre connaissance, et de se conduire en
conséquence.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos présentes lettres patentes, et à
icelles fait apposern le grand sceau de notre dite province du Canada:
témoin, notre très-fidèle et bien-aimé cousin, JAMEs, CoxTE D'ELGiN ET

KINcARDINE, thevalier 'du très-ancien et très-noble ordre du Chardon,
gouverneur-général de l'Amérique Britannique du Nord et capitaine-
genéral et gouverneur-en-chef dans et sur nos provinces du Canada, de
la Nouvelle Ecosse, du Nouveau Brunswick et de l'Isle du Prince
Edouard, et vice-amiral d'icelles, etc , etc., etc. A Québec, dans notre
dite province, ce septièmejour d'Août, dans lannée de Notre Seigneur,
mil huit cent cinquante-deux, et de.notre règne la seizième.'

Par ordre,
A. N. Morin, Secrétaire.

No.4
LIVRE d'ACTIONS DE LA COMPAGNIE nu CHEMIN De FER De MONT-

REAL zr KINGSTON.

Les soussignés, composant la majorité des sept personnes nommées par la
sixième section d'un acte du parlemernt du Canada, passé, dans les quatorzième
et quinzième années du règne de sa majesté, chap. 143, intitulé: "Acte pour
incorporer la compagnie du chemin de fer de Montréal et Kingston," pour aire
ouvrir des livres de souscription au fonds social de la dite. Compagnie dans les
cités de Montréa et Kingston et ailleurs, et nomment par les présentes et autori-
csert Archibald H. Campbell, de Montréal, écuyer, caissier de la Banque Com-
merciale, D. M., à ouvrir ce livre en la dite Cité de Montréal, le 16 août
courant, à nidi, et y recevoir les signatures et souscriptions de toutes perronnes
qui désirent devenir souscripteurs de la dite entreprise, en conformité des
dispositions du dit acte.

En foi de quoi, nous avons apposé aux présentes nos seings et sceaux, en la
cité de Montréal, ce dixième jour d'août, dans l'année de notre Seigneur mil
huit cent cinquante deux.

(L. S.) L. H. HOLTON,
(L. S.) G. MOFFATT,
(L. S.) IRA GOULD,
(L. S.) GEO. ET. CARTIER.
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COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE MONTREAL ET KINGSTON.

Nous, les diverses personnes qui avons apposé nos noms aux présentes, consen-
tons par ces présentes à devenir membres de la compagnie à fonds social incor-
porée par l'acte du parlement. du Canada, passé dans les quatorzième et quinzième
années du règne de Sa Majesté, (chap. 143,) intitulé: Acte pour incorporer la com-
pagnie du chemin de fer de Montréal et Kingston," et par ces présentes souscrivons,
chacun de nous, et prenons dans le fonds socials de la dite compagnie le nombre
de parts de vingt-cinq louis chaque qui se trouvent en regard de nos noms et signa-
tures respectives, et par ces présentes, pour nous-mêmes individuellement et pour
nos divers exécuteurs et administrateurs, promettons et nous engageons envers le
comité nommé par 'le dit acte à ouvrir des livres de souscription au fonds social de
la dite compagnie, et envers le comité et les directeurs nommés ou à être nommés
pour administrer les-affaires de la dite compagnie à payer le moptant de nos sous-
criptions respectives en telles proportions et à tels temps et lieux qui seront dûment
fixés, et à telles personnes qui seront dûment indiquées, et, en un, mot, à nous con-
former aux dispositions du dit acte et aux règles et réglernents qui de temps à au-
tre seront établis en vertu d'icelui. En foi de quoi, nous avons apposé aux pré-
sentes nos signatures respectives, les jour et an mentionnés en regard de nos noms
et signatures réspectives

Date. Signatures. Résidence. Nombre d'actions. Montant.

185d.
23 août. J. Torrance..........!ontréal . Vingt actions............50010 0

do William Molson.....do * do ...... 5001 O 0
do JohnRose. do do 500 O 0
do H. N. Janeý, par son pro

cureur, J. o. Young. do du 500 O O
do G. E. Jaques ........... do do .... 500 0 O
do 'Will iam McIJougall .. do .. do ...... 500 O 0
do Thom s Gait, par son pro-

cureur, A. T. Gait. Toronto. do........ 500 O 0
do A, T. Galt... .......... Sherbrooke Sept mille neuf cent qua-.

rante .... ........ a19r500 . .
do L. Il. olton ........ Montréal Sept mille neuf cent so....

John Rose....n.........do....

do D. L. Macpherson ....... do Sept ille neuf cent..oi-
Xante ............ 199000

________________________ _________£1 00000O O

Montréal,-Cette souscription a été ouverte au bureau de la Banque Commerciale
du d istrict de Midland, à Montréal, à midi, le 16 août 1852, et a été fermée à dix
heures et dix-huit minutes de l'avant midi de lundi, le vingt-troisième jour d'août

rsusdit.

A. H. CAMPBELL,Caissier.
Témoins,

W. J. BUCHIANAN,
THos. KINBoY. -
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No,·5.
[ Gazette Oficielle, 23 août 1852.]

AVIS.-LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE MONTRÉAL ET
KINGSTON.

Avis public est par les présentes donné, que mille actions et plus du fonds social
de la compagnie du chemin de fer de Montréal et Kingston ayant été souscrites, la
première assemblée générale des actionnaires, pour mettre à effet l'acte de la légis-
lature de cette province, 14 et 15 Victoria, chap. 143, intitulé: " Acte pour incor-
porer la compagnie du chemin de ter de Montréal et Kingston," sera, conformément
à la 12e section du dit' acte, tenue dans la salle de la cour de circuit, savoir, la salle
où se tiennent ordinairement les séances de la cour de circuit pour le circuit de
Montréal, au palais de justice, dans la cité de Montréal, lundi, le sixième jour de
septembre mil huit cent cinquante-deux, à dix heures de l'avant midi, ' laquelle
assemblée, les actionnaires réunis avec tels procureurs qui seront présents, choisi-
ront neuf personnes qui seront chacune actionnaire possédant vingt actions ou plus
dans la dite entreprise, dont cinq ou plus d'entre elles formeront un comité pour
gérer les affaires de la dite compagnie jusqu'à la duc nomination des directeurs, tel
que prescrit par le dit acte.:

Montréal, 24 août 1852.

No. 6
[Gazette Qficielle, 18 septembre 1852.]

LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE MONTRÉAL ET KINGSTON.

Avis public est par les présentes donné par les soussignés, étant cinq membres
du comité nommé pour gérer les affaires de la dite compagnie, choisis à la première
assemblée générale des actionnaires' tenue au palais de justice, dans la cité de
Montréal, le 6e jour de septembre 1852, en conformité de l'acte de la législature de
cette province, passé dans la session tenue dans les 14me et 15me années du Règne
de Sa Majesté, chap. 143, intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie du chemin
" de fer de Montréal et Kingston," qu'une assemblée générale des actionnaires,
pour mettre à effet le dit acte, sera, en conformité de la 13me section du dit acte,
tenue au bureau de MM. Rose et Monk, avocats, No. 23, petite rue St. Jaques,
dans la dite cité de Montréal, mardi,le vingt-huitième jour de septembre mil huit
cent cinquante-deux, à dix heures de l'avant-midi, à laquelle assemblée générale
les actionnaires réunis, avec tels procureurs qui seront présents, procéderont à
choisir et choisiront neuf personnes, chacune étant actionnaire de pas moins de
vingt actions de la dite entreprise, pour être directeurs de la dite compagnie, en la
manière prescrite par le dit acte.

LUTHER H. HOLTON,
WILLIAM MOLSON,
ALEXANDER T. GALT,
D. L. MACPJIERSON,
J. TORRANCE.

Montréal, 6 septembre 1852.
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No. 7.
COPIES DES MINUTES DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES ACTION-

NAIRES ET DE L'ASSEMBLÉE DEs DIRECTEURS.

Minutes de la première assemblée générale des actionnaires de la compagnie du
chemin de fer de Montréal et Kingston, convoquée en conformité des dispositions
contenues dans l'acte de la législature de cette province, passé dans la session d'i-
celle, tenue dans les 14e et 15e années du règne de Sa Majesté, et intitulé:. " Acte
pour incorporer la compagnie*du chemin de fer de Montréal et -Kingston," étant
l'acte chapitre 143,-la dite assemblée étant tenue dans la salle de la cour de cir-
cuit, dans le palais de justice, en 'la cité de Montréal,* ce sixième jour de septembre
mil, huit cent cinquante-deux, à dix heures de l'avant-midi, conformément à l'avis
publié à cet effet pendant une semaine et plus dans la "Gazette du Canada," et
dans le " Montréal Herald," publiés dans la cité de Montréal, et dans le "British
Whig," dans la cité de Kingston, et divers autres papiers publiés dans chacune des
dites cités comme suit:

(COPIES 'D'ANNONCES n; 24 AOUT.)

PRýSENTS

David Lewis Macpherson, William Molson, Luther Hamilton Holton, George
Edward Jacques, William McDougall, tous de Montréal, actionnaires..

Samuel Cornwallis Monk, le Montréal, procureur et 'agent de John Torrance,
marchand de Montréal, et de David Rose, écuyer,, de Montréal, David Lewis Mac-
pherson, de Montréal,, procureur et agent d'Alexander Tulloch Galt,. écuyer, de
Sherbrooke, et de Thomas Galt, écuyer; de Toronto.

L'assemblée -est organisée; sur motion- de William Molson, écuyer, que Luther
Hamilton Holton prenne le fauteuil, et que William McDougall soit nommé secré-
taire del'assemblée.--Emporté à l'humanité.

Il est alors proposé par David Lewis Macpherson, et secondé par George Edward
Jacques, que les actionnaires réunis, ainsi que tels procureurs qui sont maintenant
présents, choisissent neuf personnes, étant chacune actionnaire, possédant vingt
actions ou plus dans la dite entreprise, dont cinq d'entre elles formeront un comité,
et que les neuf personnes suivantes soient ainsi nommées et choisies pour gérer les
affaires de la dite compagnie jusqu'à la due élection des directeurs, tel que prescrit
par le dit acte, savoir :-Luther Hamilton Holton, Alexander Tulloch Galt, David
Lewis Macpherson, John Torrance, William Molson, John Rose, Thomas Galt,
George Edward Jacques, William McDougall..r-Emporté à l'unanimité. I

Il est alors proposé par William Molson, secofidé par William McDougall,
qu'une assemblée générale des actionnaires pour mettre le dit acte à effet, confor-
mément à la 13e section du dit acte, soit tenue dans le bureau de MM. Rose et
Monk, avocats, dans la cité de Montréal, lundi, le 28e jour de septembre mil huit
cent cinquante-deux, à dix heures de l'avant-midi, 'à laquelle assemblée générale
les actionnaires réunis, avec tels procureurs qui seront présents, choisiront neuf
personnes, étant chacune actionnaire possédant pas moins de vingt actions dans
cette entreprise, pour étre directeurs de cette compagnie, en la manière prescrite
par cet acte, .et que cinq membres du dit-comité donnent avis de ce tel que prescrit
par la loi.
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Daté à Montréal, ce sixième jour de septembre 1852, à la salle de la cour de
circuit, au palais de justice, en la cité de Montréal.

(Signé,) -L H. HOLTON,
Président.

WILLIAM McDOUGALL,
Secrétaire.

Minutes d'une assemblée génerale des actionnaires de la compagnie du chemin
de fer de Montréal et Kington, convoquée conformément aux dispositions contenues
dans l'acte de la législature de cette province, passé dans la session d'icelle, tenue
dans les 14e et 15e années dit règne de Sa Majesté, intitulé: " Acte pour incorporer
la compagnie du chemin de fer de Montréal et Kingston," étant l'acte chap. 143,-
-a dite assemblée étant tenue au bureau de MM. Rose et Monk, avocats, numéro 23,
Petite Rue St. Jacques, dans la cité de Montréal, ce vingt-huitième jour de septem-
bre mil huit cent cinquate-deux, à dix heures de lavant-midi, conformément à
l'avis public publié à cet effet pendant quinze jours et plus dans la " Gazette du
Canada," et dans le " Montréal jHerald," publié dans la cité de Montréal, et dans le
"British Whig," dans la cité de Kingston, et divers autres papiers publiés dans
chacune des dites cités, comme suit

(COPIE 'UNE ANNONCE nu 6 SEPTEMBRE.)
PRéSENTS:

David Lewis Macpherson, William Molson, Luther Hamilton Holton, John
Torrance, John Rose, actionnaires , David Lewis Macpherson, de Montréal, procu-
reur d'Alexander T. Galt, et agent de Thomas Gait et. de William McDougall ;
Luther'H. Holton, procureur et agent, de Henry N. Janes et de GeorgeE dward
Jacques.

L'assemblée est organisée ; sur motion de William Molson, écuyer, secondé par
John Torrance, écuyer, que Luther Hamilton Holton prenne le fauteuil, et que
David Lewis Macpherson, écuyer, agisse comme secrétaire de Passemblée.-Em-
porté à l'unanimité.

Il est alors proposé par John Torrance, écuyer, secondé par David Lewis Mac-
pherson, que les actionnaires réunis, avec tels procureurs qui sont actuellement
présents, choisissent neuf, personnes étant chacune actionnaire, de vingt- ac-
tions ou plus dans cette entreprise, pour être directeurs de la dite compagnie, tel
que prescrit par la loi, et que les neuf personnes suivantes soient ainsi choisies et
nommés directeurs de la dite compagnie, savoir:-

Luther Hamilton Holton, Alexander Tulloch Galt, David Lewis Macpherson,
John Torrance, William Molson, John Rose, Thomas Galt, George Edward Jac-
ques, William McDougal.--Emporté à l'unanimité.

Daté à Montrêal, ce vingt-huitième jour de septembre 1852, au bureau de MM.
Rose et Monk, avocats, 23, Petite Rue St. Jacques.

(Signé,) L. H. HOLTON,
Président.

D. L. MACPHERSON,
Secrétaire.

Minutes de lapremière assemblée générale des directeurs du chemin de fer de
Montréal et Kingston, tenue ce 13e jour de septembre 1852, à son bureau tempo-
raire, no. 23, Petite Rue St. Jacques.
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PRÉSEN8S

Luther B. Holton, David L. Macpherson, John Torrance, William Molson, John
Rose, George E. Jacques et-Williami McDougall.

Il est proposé par M. Molson, secondé par John Torrance, que Luther H.
Holton soit le président, et Alexander T. Galt, vice-président de cette compagrnie,
et les dits Luther H. Holton et Alexander T. Galt sont unanimement chosis et
élus en conséquence, savoir,-le dit Luther Holton, président, et Alexander T.
Galt, vice-président.

Le dit Luther H. Holton prend alors le fauteuil.
Il est alors proposé par David L. Macpherson, secondé par John Torrance, et

résolu unanimement, que le président et vice-président prennent des mesures
pour obtenir les services d'un secrétaire compétent.

Il est de plus proposé par John Torrance, secondé par William Molson, et
résolu unanimement, que le président soit autorisé à prendre telles mesures qu'il
jugera avantageuses pour s'opposer et faire prévaloir les droits de cette compa-
gnie, à l'égard des dispositions d'un bill maintenant introduit par M. Cartier,
pour incorporer certaines personnes aux fins de construire un grand tronc de
chemin de chemin de fer de Toronto à Montréal.

L'a'embléa alors s'ajourne.
(Signé,) L. H. HOLTON,

Président.

Minutes d'une assemblée des directeurs de la compagnie du chemin de fer de
Montréal et Kingston, tenué le septième jour d'octobre 1852, à leur bureau tem-
poraire, No. 23, Petite Rue St. Jacques.

PRésENTS

Luther H. Holton, président, Alexander T. Galt, vice-président, Davvid L.
Macpherson, John Torrance, William Molson et John Rose.

Le président et le vice-président font rapport qu'ils se sont assurés les ser-
vices de Frederick W. Torrance, comme secrétaire et. trésorier temporaire de
cette compagnie, et que le montant de son salaire soit laissé à la future consi-
dération du bureau.

Il fut alors proposé par William Molson, secondé par David L. Macpherson,
que larrangement pris avec Frederick W. Torrance, pour agir comme secrétaire
et trésorier temporàire de cette compagnie, soit confirmé,. et que le dit Frederick
W. Torrance est en conséquence unanimement choisi et nommé secrétaire et
trésorier. Là-dessus le dit Frederick W. Torrance entre et assume les fonctions
de secrétaire et trésorier.

Il fut alors proposé par David L. Macpherson, secondé par John Torrance, et
résolu unanimement, qu'un versement de dix pour cent du capital souscrit pour
cette compagnie soit requis, et que ce versement soit fait et payable à la Banque
Commerciale du district de Midland, dans cette ville, le ou avant le dixième
jour de novembre prochain, et que l'intérêt soit accordé sur le montant qui sera
payé à l'actionnaire payant le dit montant à dater du paiement de chaque somme
respectivement,

(Signé,)' L. H. HOLTON,
Président.

F. W. TORRANCE,
Secrétaire et trésorier,
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Je certifie que ce qui précède est une vraie copie- des minutes des procédés
de la compagnie dii chemin de fer de Montréal et Kingston.

L1.H. HOLTON,
Président.

Québec, 13 octobre 1852.

No. 8
Reçus du Trésorier pour le premier Versement de dix pour cent sur le

montant du Capital.

COMPAGNIE DU CHEMIN'DE FER DE MONTRÉAL ET KINGSTON.
£19,900 courant.

Reçu de D., L. Macpherson, écuyer, la somme de £19,900, étant le montant
du premier versement de dix pour cent sur le nombre de 2960 actions à lui ap-
partenant dans cette compagnie, la demande de versement étant faite en date
du 7 octobre 1852, et payable le dix novembre suivant.

F. W. TORRANCe,
Montréal, 9 octobre 1852. Secrétaire et tresorier.

COMPAGNIE Du CHEMIN DE FER DE MONTRÉAL ET KINGSTON.

Reçu de L. H. Holton, écuyer, la somme de £19,900, étant le montant du
premier versement de dix pour cent, sur le nombre de 7960 actions à lui appar-
tenant dans cette compagnie, la demande de versement étant faite en date du 7
octobre 1850, et payable le 10 novembre suivant.

F. W. TORRANCE,
Montréal, 9 octobre 1852. Secrétaire et trésorier.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE MONTRÉAL ET KINGSTON.

Reçu de A. T. Galt, écuyer, la somme de £19,850, étant le montant du pretnier
versement de dix pour cent sur le nombre de 7940 actions à lui appartenant dans
cette compagnie, la dite demande de versement étant faite en date du 7 octobre
1852, et payable le dix novembre suivant.

F. W. TORRANCE,
Montréal, 9 octqbre 1852. Secrétaire et trésorier.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE MONTRÉAL ET KINGSTON.
£50.

Reçu de Thomas Galt, écuyer, la somme de cinquante louis, étant le montant
du premier versement de dix pour cent sur le nombre de vingt actions à lui ap-
partenant dans cette compagnie, la derriande de versement étant faite en date du
7 octobre 1852, et payable le dix novembre suivant.

F. W. TORRANCE,
Montréal, 9 octobre 1852. Secrétaire et trésorier.
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COMPAGNIE Du CHEMIN DE FER DE MONTRÉAL ET KINGSTON.
£50 courant.

Reçu de William Macdougall, la somme de cinquante louis, étant le montant
du premier versement de dix pour cen sur le nombre de vingt actions à lui ap-
partenant dans cette compagnie, la demande de versement étant faite en date
du 7 octobre 1852, et payable le 10 novembre suivant.

F. W. TORRANCE,
Montréal, 9 octobre 1852. Secrétaire et trésorier.

COMPAGNIE*Du CHEMIN .DE FER DE MONTRÉAL ET KINGSTON.
£50.

Reçu de H. N. Janes, écuyer, la. somme de cinquante louis, étant le montant
du prernier versement de dix pour cent sur le nombre de vingt actions à lui ap-
partenant dans cette compagnie, la demande de versement étant faite en date
du 7 octobre 1852, et payable le dix novembre suivant.

C. F. TORRANCE,
Montréal, 9 octobre 1852. Secrétaire et trésorier.

COMPAGNIE Du CHEMIN DE FER DE MONTRÉAL ET KINGSTON.

Reçu de G. E. Jacques, écuyer, la somme de cinquante louis, étant le montant
du premier versement de dix pour cent sur le nombre de vingt actions à lui ap-
partenant dans cette compagnie, la demande de versement étant faite en date
du 7 octobre 1852.

F. W. TORRANCE,
Montréal, 9 octobre 1852. Secrétaire et trésorier.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE MONTRÉAL ET KINGSTON.
£50.

Reçu de William Molson, écuyer,, la somme de cinquante louis, étant le mon-
tant du premier versement de dix ponr cent sur le nombre de vingt actions à lui
appartenant dans cette compagnie, la demande de versement étant faite en date
da 7 octobre 1852, et payable le dix novembre suivant.

F. W. TORRANCE,
Montréal, 9 octobre 1852. Secrétaire et trésorier.

COMPAGNIE Du CHEMIN DE FER DE MONTRÉAL ET KINGSTON.
£50.

Reçu de John Rose, écuyer, la somme de cinquante louis, étant le montant
du premier versement de dix pour cent sur le nombre de vingt actions à lui ap.
partenant dans la dite compagnie, la demande de versement étant faite en date
du 7 octobre 1852, et payable le dix iovernbre suivant.

F. W. TORRANCE,
Montréal, 9 octobre 1852. Secrétaire et trésorier.

COMPAGNIE Du CHEMIN DE FER DE MONTRÉAL ET KINGSTON.
£50.

Reçu de John Torrance, écuyer, la somme de cinquante louis, étant le montant
du premier versement de dix pour cent sur le nombre de vingt actions à lui ap-
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partenant dans cette compgnie, la demande de versement étant faite en date du
7 octobre 1852, et payable le dix'novembre prochain.

F. W. TORRANCE,
Montréal, 9 octobre 1852. Secrétaire et trésorier.

No. 9.
LETTRE DU CAISSIER DE LA BANQUE COMMERCIALE.

BANQUE COMMERCIALE, D. M.
Montréal, 12 octobre 1852.

E. W..TORRiANCE, Ecuyér,
Secrétaire et Trésorier.

Monsieur,-En réponse à votre lettre de cette date, demandant quel est le mon-
tant placé au crédit de la compagnie du chemin de fer de Montréal et Kingston,
sur les livres de ce bureau de la Banque Commerciale, D. M., je dois vous informer
que la balance qui se trouve à leur crédit est de soixante mille louis courant,-
(£60,000.)-

je suis, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

H. L. CAMPBELL,
Caissier.

Compagnie du Chemin de Fer de Montréal.et Kingston.

MM. Galt et Holton se retirent avec prière de pouvoir être pour le futur considé-
rés comme principales parties intéressées ; et demandent respectueusement le droit
de connaître le témoignage qui pourrait être entendu devant le comité, relativement
au bill pour incorporer le Grand Tronc 'de chemin de fer, afin d'avoir une occasion
d'y répondre et .de le réfuter.

Henry LeMesurier, écuyer, appelé de nouveau; et interrogé
Q. 38. Avez-vous signé une pétition pour obtenii une nouvelle charte pour cette

partie du grand tronc de chemin de Montréal à Toronto'?-Non, au méilleur de ma
connaissance.

Q. 39. Saviez-vous .que la. même proclamation qui déclarait que le chemin de
Québe et de Richmond faisait partie de la ligne. du grand tronc, déclarait aussi que
le chemin de fer de Montréal à Kingston, et de 'Kingston à Toronto, faisait partie
de la même ligne de grand tronc ?-Oui.

Q. 40. Vous avez dit hiér que pour finir et compléter le chemin du St. Laurent
et de l'Atlantique, il faudrait encore une somme de £2,000 par mille,-voulez-vous
dire au comité sur quels motifs vous appuyez votre opinion 7-Je fais allusion à
cette partie de la ligne'depuis St. Hyacinihe jusqu'à Montréal, qui, à ce qu'on m'a
dit, a coûté £7,000 par mille, et qu'il faudra encore £2,000 de plus pour en fair 'un
bon chemin, y inclus le remplissage, etc. Je crois celui qui m'a donné ces infor-
formations capable de former une opinion correcte.

Q. 41. Combien de' fois avez-vous passé sur le chemin, et' l'avez-vous jamais fait
excepté quand les chars allaient moins vite qu'à- l'ordinaire ?-Je crois que je n'ai
voyagé sur ce' chemin que deux ou trois fois, et chaque fois à l'aide de la vapeur,
et lors de la dernière occasion, je crois que la vitesse fût retardée en traversant le
pont de St. Hilaire.

Q. 42. Avez-vous jamais marché le long du chemin, et examiné particulièrement
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sa 'tructure, sa construction en général, les attaches* assises, dormants, rails etc., e't
croyez-vous, d'après votre expérience en fait de construction de chemin de fer, qu'il
soit possible de former une opinion correcte au sujet d'aucun chemin, excepté au
moyen d'un semblable examen détaillé ?-Jc.n'ai jamais marché sur le dit chemin,
et je ne l'ai jamais examiné particulièrement. Je ne crois pas qu'on puisse former
une opinion correcte à l'égard d'aucun chemin sans un tel examen détaillé.,

Q. 43. En émettant votre opinion qu'il faudra £2,000 par miâle pour finir le che-
min de fer du St. Laurent et de l'Atlantique, voudriez-vous donner au comité les
noms des ingénieurs qui vous ont mis au fait de l'état de cet ouvrage?

Une objection s'étant élevée sur la. question posée au témoin.
Le comité se divise sur cette, objection , et les voix étant demandées, elles sont

prises comme suit:-
Pour :--MM.' Christie, (de Wentworth,) Stuart et Young,-3,
Contre :-MM. Cauchon, Crawford, Egan, Macdonald, (de Kingston,) Sir Allait

N. MacNab, Robinson, Smith, Stuart et Tach,-9.
Ainsi, elle est rejetée et la question est retirée.
Le témoin alorsse retire.
L'honorable M. Hincks fait motion 'qu'il soit résolu, que ce comité est d'opinion

qu'il 'n'est pas néceisaire que les requérants pour le bill afin d'incorporer la compa-.
gnie du grand tronc de chemin de fer produisent aucun témoignage à l'appui de
leur droit à une charte, avant que le question de savoir s'il existe aucun droit privé
ou de corporation qui empêche le comité de prendre en considération le bill qui
est maintenant devant eux, ne soit décidée.

Une discussion s'étant élevée sur cette question ;.et les 'voix ayant été demandées,
elles ont été prises.comme suit :-

Pour.
MM. Cauchon, Christie, (Wentworth,) Crawford, Hincks, Sir Allan N. MacNab,

,Robinson, Smith, (Durham) et Sttiart,-8.
Contre.

MM. Macdonald, (Kingston,) et Young,-2.
Ainsi, elle est adoptée.
Sur moticin de l'honerable M. Hincks, Ordonné,.que MM. Holton et GaIt soient

appelés, et qu'il leur soit demandé par le président s'il n'ont pas d'avtres déclarations
à faire ou quelques papiers à déposer, relativement à leur opposition au Bill devant.
le Comité, pour incorporer la compagnie du grand tronc de chemin de fer.

MM. Holton et Galt sont appeles, et la résolution précédente leur ayant été lue,
ils répondent comme suit:

Nous ne désirons pas, à cette phase des procédés, produire de plus. amples
preuves de l'existence. de la compagnie comme corporation, mais si des preuves
sont requises à l'appui de l'authenticité des documents déposés, nous demandons le
privilége de les soumettre et d'être entendus par conseil si nos intérêts paraissent
le requerir.

Ordonné, que la. compagnie du chemin de fer de Montréal et Kingston soit
entendue par conseil, vendredi matin, à dix heures, A. M.

Ajourné à demain, à dix heures.

Jeudi, 14 octobre 1852.
PRÉsENTS:

Sir ALAN NAPIER MACNAB, au Fauteuil.
Messieurs Cartier,- Cauchon, Christie, de Wentworth, Crawford, Hincks, Mac-

donald, de Kingston, Robinson, Smith, de Durham, Stuart, Taché et Young.
8
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Ordonné, que les procédés ainsi que les minutes et témoignages du comité,
soient imprimés, et que le greffier les fassent commencer sans délai.

Ajourné à demain, à dix heures.

Vendredi, 15 octobre 1852.
PRsIENTs.

Sir ALLAN NAPIER MACNAB, au Fauteuil.
Messieurs Cartier, Caudhon, Christie, de Wentworth, Egan, Hincks, Macdonald.

de Kington, Robinson, Sicotte, Smith, de Durhum, Taché,,Stuart et Young.
Le président donne instruction au greffier d'informer M. Galt que le comité est

prêt à eutendre un conseil.
A onze heures moins un quart, M. Galt comparaît et déclare au Comité, de la

part de la compagnie du chemin de fer de Montréal et Kingston, que le conseil n'est
point près pour ce matin; il se repose en conséquence, au nom de la compagnie,
sur la bonté du comité et sollicite son indulgence .pour un délai jusqu'à jeudi
prochain..

M. Galt se retire.
Ordonné, que le comité ne croit pas qu'il soit à propos d'accorder un nouveau

délai.
M."Galt est appelé de nouveau, et étant présent, le président l'informe de la

décision du comité,
Sur quoi, il demande permission au comité d'étre entendu de la part de la comn-

pagnie du chemin. de fer de Montréal et Kingston, et qu'il soit permis à T. C. Kee-
fer, écuyer, ingénieur en chef de cette compagnie, d'être présent.

Ordonné, que M. Galt soit entendue, et qu'il soit permis à T. C. Keefer, écuyer,
de l'accompagner.

Lesquels étant présents, M. Galt s'est adressé au comité contre le Bill pour incor-
porer la compagnie du. chemin de. fer de Montréal et Kingston, qui lui a été
renvoyé.

Après avoir terminé son plaidoyer M. Galt se retire.
Ordonné, que la chambre soit vidée, à l'exception des nembres du comité et du

greffler.
L'Honorable M. Hincks demande au comité la permission de soumettre lexpose

suivant, pour qu'il soit entré dans les miuutes; ce qui est agréé, et.lecture en est
faite comme suit:
ASiR ALLAN MACNAn,

Président du comité permanent des chemins de fer, canaux et télégraphes.
Monsieur,-Mon nom ayant été porté 'devant le comité par certaines lettres qui

lui ont été soumises par MM. Holton et Galt, je réclame le privilége de présenter
un mémoire au comité dans lequel j'entrerai dans des détails au sujet de Phistoire
des procédés du gouvernement depuis 1849, relativement à la ligne du grand tronc
de chemin de fer. Il, a, été, durant cette année, passé un acte par la législature
accordant la garantie de la province à certaines conditions aux compagnies de
chemin de fer incorporées pour la construction de chemins de plus de 75 milles de
longueur, et aussi accordant une aide en faveur de la construction de chemin de
fer de Québec -et Halifax. On espérait à cette époque que la partie de la ligne du
grand tronc, à l'est de Québec, serait, entreprise par le gouvernement impérial.
Pendant l'année 1850, l'honorable M. Howe, de la Nouvelle-Ecosse, a passé en
Angleterre dans la vue d'obtenir l'aide impériale en faveur de la construction de



16 Victorio. Appendice (X.X.) A. 1852.

chemins de ferdans la Nouvelle Ecosse, et après un échange de correspondance
avec le secrétaire d'Etat pour les colonies, il a été expédié une dépêche par le
comte Grey, spécifiant les conditions d'après lesquelles l'aide impériale serait accor-
lée. Pendant son séjour à Londres, M. Howe est entré eri correspondance avec
MM. Jackson*, Peto, Brassey et Betts, entrepreneurs de chemin de fer distingués,
qui ont construit quelques-uns des chemins 'de fer les plus importants en Angleterre
et sur le continent européen, et lorsque la proposition du comte Grey.a été rejetée
peu'de temps après par la législature du Nouveau Brunswick, ces messieurs sou-
mirent des propositions pour la construction de la.ligne à des termes auxquels il
était à supposer que le Nouveau Brunswick acquiescerait. Dans l'intervalle, il
a été décidé que M. Hove et M. 'Chandler se rendraient en Canada et s'efforce-
raient, avec la coopération de cette province, de préparer quelque plan propre,à
rencontrer le concours du gouvernement impérial. Malheureusement, par suite
d'un malendu de la part de M. Howe quant aux intentions du comte Grey, il devint
nécessaire d'abandonner le projet en contemplation, et de nouvelles négociations
furent entamées l'hiver dernier, dans la. vue d'obtenir la garantie impériale pour
aider la construction de la ligne du grand tronc d'Halifax à Québec,. et de là en allant
vers l'ouest aussi loin que les fonds pourraient le permettre. Le résultat de ces négo-
ciations fut l'adoption de la ligne par 'la vallée de St. Jean, qui était la seule à
laquelle le Nouveau Brunswick voulait donner son appui àelon le plan.proposé par
le comte Grey. Je fus député en Angleterre pour coopérer avec. M. Chandler et M.
Howe, de la part des sours provinces, pour faire valoir la nouvelle proposition. Je
devrais faire observer que durant la session tenue en 1S51, un acte fut passé limitant
la garantie de la province à la ligne du grand tronc seulement. Lorsque j'étais en
Angleterre, en 1848,je trouvai qu'il existait beaucoup de mécontentement à cause du
caractère indéfini de la garantie qu'on donnait pour venir en aide aux chemins de
fer, et que comme on paraissait ne mettre aucune limite à ces.garanties, cela pourrait
probablement préjudicier au caractère des garanties canadiennes. Ilfut donc jugé de
la plus grande importance de limiter l'émission de bons en faveur des chemins de
fer, et·le parlement, d'accord avec 'le gouvernement, restreignit la garantie à la ligne
du grand tronc.. Dans le même temps, le parlement refusa d'accorder des chartes à
des cómpagnies pour la construction des sections de la ligne du grand tronc à
l'est de Toronto sans les clauses de suspension de manière à mettre le gouverne-
ment en état'de mettre à exécution les mesures qu'on trouverait les plus avan-
tageuses au public. 'Etant pleinement convaincu qu'il est de la plus haute impor-
tance pour le Canada, aussi bien que pour les soeurs provinces, que la ligne du
grand'tronc à travers le territoire britannique, depuis Halifax jusqu'à la frontière
de l'ouest, soit construite de la meilleure manière et qu'elle soit autant que.possible
sous un même contrôle, je crois que ce fut une sage précaution que 'de confieri au
gouvernement une influence dominante sur les arrangements à mettre à exécution.,
Il n'est pas nécessaire que je fasse allusion. aux. négociations qui ont eu lieu en
Angleterre avec le gouvernement de Sa Majest , -comme elles n'ont aucun rapport
direct avec la question qui est devant le cornité, mais je continurai -à rapporter ce
qui s'est passé entre M. Jackson et moi, au sujet de la construction de notre ligne
de grand tronc. Je fus présenté à ce monsieur peu de temps après mon arrivée à
Londres, ayant été informé de source certaine qu'il était dàment autorisé à agir
pour MM. Peto, Brassey et Betts, conjointement avec lui-même, et ayant été assuré
en même temps que tous contrats ou engagements pris par' MM. Jackson, Peto,
Brassey et Betts seraient ponctuellement exécutés. Après quelques entrevues avec
M. Jackson, j'écrivis à M. Young, alors commissaire des travaux publics et à M.
Morin aussi, je crois, leur démontrant l'importance de s'assurer si la chose était
possible, de la construction de notre ligne par les entrepreneurs susdits, et deman-
dant l'assentiment de mes collègues à un arrangement que je me proposais de faire,
en vertu duquel ils devaient envoyer des ingénieurs compétents pour faire le relevé
de la ligne, dans le but' d'en estimer' le coût et de faire des offres d'en entreprendre
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la construction. Je demandai l'autorisation de consentir à payer les dépenses pré-
liminaires qui seraient encourues,'en cab qu'il ne fut pas jugé avantageux d'accep-ter le contrat pour entreprendre l'ouvrage. ·Cette autorisation fut promptement
donnée, et aussitôt que je fus convaincu que je ne* purrais pas réussir à obtenir
l'objet de ma missiori, parce que les trois provinces ne pouvaient pas s'accorder sur
les propositioris-du gouvernement impérial, je cherchai encore une fois une entre-
vue avec M. Jackson. Dans le même temps, l'agent de la compagnie du chemin
de fer de Québec et Richnond, William Chapman, écuyer, de Londres 's'était mis
en relation avec moi, afin de savoir si le gouvernement coopérerait avec la compa-
gnie dans le cas où elle entrerait en contrat avec MM. Jackson, Peto, Brassey et
Betts. Je fus souvent en consultation avec M. Chapman, qui déploya le plus grand
zèle pour parvenir à son but. • Je l'assurai de mon appui individuel pour mettre à,
exécution ses arrangements qui me parurent des plus satisfaisants, et j'entrai en
négociation avec M. Jackson sur les mêmes bases. Je soumets au comité une
copie de mia correspondance avec M. Jackson. A mon retour' en Canada, tous mes
procédés dans cette matière furent approuvés par mes collègues. Il doit paraître
évident au comité que les bases de l'arrangement furent que M. Jackson devait
envoyer des ingénieurs, et faire estimer le coût et offrir d'entreprendre la construc-
tion de la ligne,. et que dans le cas où ses offres seraient satisfaisantes, les arrange-
ments proposées seraient nis à exécution. D'après cette convention M. Jackson
vint en Canada, ayant auparavant envoyé M. Ross, ingénieur civil, pour estimer le
coût de l'ouvrage. La compagnie du. chemin de fer de Québec et Richmond
coopéra cordialement avec le, gouvernement, et ayant obtenii une soumission, pro-
céda, avec le'consentemrnent du gouvernement, à entrer, en contrat pour la construc-
tion de sa ligne. Il était nécessaire, afin de mettie à effet mon.arrangement avec
M. Jackson, qu'il s'organisât une compagnie avec laquelle le contrat serait fait,
parce que les municipalités canadiennes ou les individus devaiént souscrire un
dixième du capital. J'ai en plus d'une entrevue sur ce sujet avec M. Holton. Je
lui ai expliqué clairement la nature de l'arrangement que j'avais pris avec M.
Jackson, et il m'a avoué, que sans la .coopération et la sanctiondi gouverne-
ment, les arrangements qu'il désirait effectuer ne pourraient pas être mis à
exécution. M. Holton s'est exprimé en toute occasion, comme étant décidément-
hostile à 'l'arrangement pris avec M. Jackson, qu'il déclara ne pouvoir être
avantageux pour le pays. Il savait bien que j'entretenais une opinion 'diffé-
rente, et il apprit de moi que le gouvernement soutiendrait mes vues. Je crois
que l'esprit et la lettre de l'acte, généralement connu sous le titre d'acte de garantie
des chemins de' fer, avait en vue que le gouvernement exerçàt une influence
dominante sur tous les arrangements, et je crois que cette influence fut jugée né-
cessaire pour protéger les intérêts publics contre tout contrat fait sans prévoyance
de la -part des compagnies. Je crois que le succès entier de nos mesures de chemins
de fer est certain si la ligne du grand tronc est faite d'une manière supérieure à tous
les chemins américains,' dont les frais de fonctionnement sont de-quinze ou vingt
pour cent de plus qu'ils ne devraient être,' à cause de l'infériorité de leur cons-
truction. Je crois que les entrepreneurs anglais feront un meilleur chemin qu'aucnn
autre sur ce continent, et il est important que, comme il est Probable qu'ils auront
construit la.plus grande partie de la ligne du grand tronc, qu'une de ces sections
importantes ne soit pas placée sous un contrôle entièrement différent. C'est pour-
quoi je crois que c'eût été une mesure des plus injurieuses au pays, que d'avoir
exclu M. Jackson et ses amis de cette section de la ligne entre Montréal et Kingston,
et que c'était évidemment l'intention des parties aux articles d'arrangement devant
le comité, de faire tomber la mesure bien connue du gouvernenient. La prétention
de priviléges de charte qu'on met en avant, est, selon mon opinion,' dans ces cir-
constances tout-à-fait insoutenable. Je dois faire observer au comité, que l'hono-
rable M. Chandler, du 'Nouveau Brunswick, est entré en négociation avec M.
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Jackson dans le même temps que imoi et sur les mêmes bases quant au fonds. Ses
arrangements ont depuis été confirmés, et un contrat a été passé pour la construc-.
tiou d'une ligne depuis la frontière du Maine jusqu'à Miramiclii,' avec messieurs
Jackson, Peto. Brassey et Betts, Je crois maintenant qu'il est tout-à-fait posÉible
d'assurer la confection de-la ligne entière jusqu'à Halifax, à peu de frais pour la
province, et je crois que cette.ligne entrera avantageusement en compétition avec
toute autre ligne sur le continent pour lé commerce de l'Ouest. Je suis d'opinion
que, considérant toutes les circonstances de l'affaire, les pétitionnaires ne peuvent
réclamer aucun privilége de charte contre le présent bill, mais s'ils en eussent eu,
je maintiens que ces priviléges ont 'été volontairement abandonnés par M. Holton.
Je déclare, sans la moindre hésitation, que tous ceux qui ont lu la correspondance
entre ce monsieur et les membres di gouvernement, sont généralement d'opinion
que la compagnie a abandonné à certaines conditions tous les droits légaux qu'elle.
pouvait avoir. Je nie suis efforcé de m'en tenir fidèlement à l'arrangement et je.
suis faché de voir que M. Holton s'en est 'entièrement départi. Je trouve dans un
papier soumis -au comité, signé par MM. Holton et, Galt, un allégué tendant à
justifier la répudiation de leur engagement sur le point que j'ai déjà mentionné au
comité, savoir; "que le gouvernement avait pris la détermination de passer un
contrat avec MM. -Jackson et Cie. pour- £7,600 sterling, ou environ 10,000
courant par mille, et qu'il était prêt à faire passer cette mesure en parlement comme
une, mesure du gouvernement." Sans discuter s'il convenait aux pétitionnaires d'a-
dresser une lettre au président et d'y faire allusion à des remarques faites par des
membres du comité en leur présence, je dois déclarer que je n'ai jamais fait l'exposé
que m'ont attribué les. pétitionnaires, et qu'en conséquence toutes les conclusions
qu'ils ont appuyé sur cet exposé n'ont 'pas l'ombre de fondement. Tel est l'état
actuel de la 'question selon moi. Il a été, introduit un bill pour incorporer la com-
pagnie du grand tronc de chemin de fer ; il a été présenté une pétition contre ce
bill par M. Holton, comme président de la compagnie du chemin de fer de Mont-
réal et Kingston,' alléguant que ce bill compromettait les droits de sa charte. M.
Holton ni la compagnie qu'il représente ne pouyait présenter au comité d'autre ob-
jection contre le bill. Dans la correspondance qu'il a échangée avec moi, il a aban-
donné complétement son droit légal, et conséquemment, je ne m'attendais à aucune
opposition au principe du bill, mais seulement à ses détails, et sous ce rapport,
j'aurais offert à M. Holton toutes les facilités que j'aurais pu lui procurer par l'en-,
tremise du comité. M. Holton 'se réserve expressément le pouvoir d'objecter aux
détails "lorsque le bill sera devant le comité," et malgré cela on reproche au gou-
vernement de manquer à ses engagements en soutenant le .principe du. bill, et les
pétitionnaires, sans avis quelconque et en violation 'diun engagement spécial, se
présentent devant le comité pour objecter au principe.' J'avoue que j'ai ressenti
une vive indignation à la vue d'une violation aussi manifeste de son engagement;
les paroles qui me sont attribuées sont aussi fausses qu'absurdes, car le gouverne-
ment n'aurait jamais pu passer 'un contrat avec MM, Jackson et Cie.,, n'importe
à quelles conditions. Je désire, en terminant, mentionner au comité qu'après que
les livres de la compagnie projetéeeussent été ouverts pendant plusieurs jours sans
qu'il fût souscrit une seule partj'entamai de nouvelles négociations avec M. Jackson,
et je l'engageai de convenir qu'il se rendrait responsable de la souscription du mon-
tant entier du capital de la dite compagnie, au lieu de la moitié, tel que convenu.
auparavant, et exempterait ainsi la province de l'obligation de prendre:des actions
et ne lui laisserait qu'une responsabilité nominale, ainsi que la chose a été admise par
plusieurs de ceux qui s'opposent au bill. Le jour même que M. Jackson convenait
de se rendre responsable de la souscription du montant entier du capital de la.
compagnie, et que lui et ses associés s'engageaient à construire le chemin, en ac-
ceptant les bons de la province pour £3,000-sterling par mille, et pourvoyant eux-
mêmes au reste des fonds nécessaires, les articles préliminaires actuellement devant
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le comité étaient passés, et l'on s'efforçait de faire manquer ce que je çrois être
non seulement l'opinion du parlement et du gouvernement, mais de la province en
général.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

F.. HINCKS.

M. Crawford propose de soumettre la résolution suivante,:-
Résolu, Que les pétitionnaires contre le bill pour l'incorporation de la compagnie

du grand tronc de chemin de fer, ayant eu tout le temps qui leur était nécessaire
pour être entendus à l'appui des allégués de leur pétition, représentant qu'ils con-
sidèrent que. leurs droits peuvent être sérieusement affectés par la passation d'un
bill qui autoriserait d'autres personnes ou corps.politiques à construire un autre
chemin entre Kingston et Montréal, e ccomité est d'opinion qu'ils n'ont pas réussi
à démontrer que l'on ne devrait pas adopter le préambule du bill maintenant sous
la considération du'comité, pour les raisons suivantes

10. Parce que ce comité est d'òpinion que.la manière dont les actions ont été
souscrites, trois personnes.ayant signé un arrangement en, vertu duquel elles con-
venaient de prendre à elles seules des 'actions au montant de £596,500, et de
trouver'sept autres souscriptions de £500 chaque, offre une.preuve conclusive que
la dite souscription d'actions n'était pas faite boîafide, mais que ces actions étaient
prises dans la vue de contrôler, s'il était possible, sous prétexte qu'elles avaient ob
tenu certains droits de charte de la législature et du gouvernement du pays, et que
sans leur co-opération il était impossible d'achever le grand tronc de-chemin de fer
dans un temps raisonnable.

2o. Parce qu'il y a des preuves suffisantes devant le comité que le pétitionnaire,
en sa qualité de président de la prétendue, compagnie a offert de lui-même au gou-
vernement de remettre sa charte qu'une proclamation avait antérieurement mise en
vigueur, dans la vue de mettre. le gouvernement en état d'effectuer ceritains arran-
gements pour la construction de toute la ligne du tronc entre Toronto et la partie
est de la province.

3o. Parce qu'il appert, d'après le témoignage de M. l'inspecteur-général Hincks,
que les livres de souscription ont été ouverts pendant un- temps considérable sans
qu'il ait été souscrit d'actions, ainsi que le fait est admis dans l'arrangement par
écrit mentionné dans une des résolutions. précédentes, ce monsieur a renouvelé ses
négociations avec M. Jackson, qui représentait d'éminents entrepreneurs anglais,
et il en est résulté un engagement de la part de M. Jackson que sa rnaison construi-
rait toute la ligne à un taux qui serait déterminé et se rendrait responsable de la
souscription du montant entier des actions de la compagnie, moyennant la garantie
du gouvernement pour la somme de £3000 sterling par mille.

4. Paree qu'il est évident que 'l'esprit et la lettre des actes du parlement passés
pendant la dernière session, avaient pour objet que le gouvernement du pays agissant
dans l'intention de protéger les intérêts du publie en général auraient dû exercer
une influence prépondérante sur la construction de la ligne de grand tronc de che-
min de fer, et parce qu'il a été démontré, à la satisfaction du comité, que M.
l'inspecteur-général Hincks, agissant de concert avec le gouvernement, et en
coopération avec l'honorable M. Chandler représentant les intérêts de la sour pro-
vince du Nouveau-Brunswick, est entré en des arrangements préliminaires pour
assurer la construction, par d'éminents capitalistes anglais, de la ligne entière entre
Toronto et Montréal, dans la vue de la confection ultérieure de la ligne d'Halifax,
par la même influence et les mômes moyens, et afin que les différentes sections de
la ligne de grand tronc en Canada, soient autant que possible mises sous la même
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influence et la même direction que les sections du Nouveau-Brunswick et de la
Nouvelle-Ecosse, et construites d'une manière supérieure aux chemins américains,
de manière à y assurer toute chance d'obtenir tout le trafic de-l'ouest, et parce qu'il
serait très inexpédient, en de semblables circonstances, d'entraver un arrangement
destiné à proçurer de si grands avantages à cette province.

Ordonné, 'Que les dites résolutions soient immédiatement 'imprimées.
L'honorable M. Hincks propose la résolution suivante:-
Résolu,, Que les prétentions, des pétitionnaires à aucuns droits acquis, tel que

d'empêcher la législature d'agir de concert avec le gouvernement, d'adopter les dites
mesures pour assurer la construction du tronc, sont tout-à-fait contraires à la 26me
clause de l'acte d'incorporation, 14 et 15 Vic., chap. 143, 'qui statue: "Que le
"gouvernement provincial pourra en tout temps après que le dit chemin de fer aura
"été commencé, en prendre possession et en jouir comme de sa propriété, ainsi
"que de toutes les propriétés que la dite compagnie est autorisée à possédèr et qu'elle
"pourra alors, avoir; et de tous les droits, privileges et avantages dévolus à la dite
"compagnie, lesquels seront tous dévolus à sa majesté, après telle prise de posses-
"sion, pourvu que le gouvernement ait auparavant donné à.la compagnie six mois
"d'avis de son'intention de ce faire, cette période étant clairement accordée dans le
"but d'assurer le contrôle du gouvernement sur la construction du chemin."

Ordonné, Que la dite résolution soit immédiatement imprimée.
Ajourné à demain, à dix heures.

Samedi, 16 octobre 1852.
PR98ENTs:

Sir ALLAN NAPIER MACNAB, au fauteuil.
Messieurs Cauchon, Cartier, Christie, de Wentworth, Crawford, Egan, Hincks,

Macdonald, de Kingston, Robinson, Sicotte, Smith, de Durham, Stuart, Taché et
Young.

Le président a remis au greffier un document reçu par l.ui, contenant une lettre
et une. estimation détaillée du coût du chemin de fer de Kingston et Toronto, de la
part de T. C. Keefer, écuyer, dans les mots suivants

MONTJREAL, 1er octobre 1852.
A Sir A. N. MAcNAB,

Président du comité permanent des chemins de fer, etc.
Monsieur,-J'ai l'honneur de me conformer à la demande que vous m'avez faite

par l'entremise de l'honorable M. McKay, de fournir au comité permanent les
données sur -lesquelles j'ai basé mon estimation- pour la ligne du grand tronc entre
Montréal et Toronto.

Mon estimation pour la ligne entre Montréal et Kingston a été. présentée en
détail.' Je présume, pour cette raison, que l'information que vous demandez se
rattache principalement à-la ligne entre Toronto et Kingston, dont l'estimation,
telle qu'elle a été publiée, a été préparée à la sollicitation d'un des directeurs.

L'exploration de la ligne entre Kingston et Toronto a été faite pour les villes et
municipalités le long de la ligne, en vue du bill original des facilités des chemins
de fer, et avec la connaissance de ce fait, que les fonds nécessaires devaient être
prélevés principalement sur 'lé crédit de certains districts ruraux. Il y avait alors
toute raison d'étudier les moyens les plus économiques à suivre dans une entreprise
aussi étendue, et dépendant autant du hazard de la taxation directe. L'on devait
aussi prendre en considération la compétition du lac et d'autres questions qui, dans
mon opinion, rendaient le succès de section plus incertain que celui d'autres sec-
tions dans la province supérieure. Croyant qu'il était du devoir d'un ingénieur, dans
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de semblables circonstances, de proposer le mode le plus économique (en ne perdant
pas de vue Petficacité) d'effectuer l'objet voulp, j'ai adopté une classe de chemin
qui,' tout en satisfaisant aux besoins locaux, pouvait être construis en la manière la
plus économique et la plus expéditive possible, et qui parti sur une base convenable
pourrait être graduellement rendu aussi permanent et substantiel qu'aucun autre
chemin en Amérique.

On a placé beaucoup d'indépendance sur le. coût des ponts de cette ligne, et ceux
qui ne·sont pas familiers avec le sujet ont commencé à faire des objections sur le
système des trétaux. L'on a omis de faire attention au niveau vraiment remarqua-
ble de la ligne, etc. Sur une ligne où le travail de terrassement n'excède pas vingt
mille verges par mille, et l'excavation étant.de la nature la plus facile, on peut faire
une forte dépense par mille pour les ponts sans que pour cela elle devienne dispen-
dieuse. La surface est si unie et il y a si peu d'excavation à faire qu'il. est moins
coûteux, en traversant les vallées, d'employer du bois de construction que de la
terre. Dans de semblables circonstances, cette marche est généralement suivie
dans toute l'Amérique, et il en serait de même en Angleterre si le bois de construc-
tion était là aussi abondant et à aussi bon marché qu'ici. Le bois de construction
est beaucôup employé dans les chemins anglais les plus récemment construits, d'a-
près l'expérience qu'avait donnée l'extravagance d'embarquer des capitaux dans les
premiers qui ont été construits. Le grand chemin de l'ouest par exemplé, à Fair-
child Creek et autres endroits, prouve que non seulement le mode est le moins dis-
pendieux mais aussi le plus expéditif pour en assurer définitivement la durée. Jamais
à ma connaissance la chose n'a été mise en question, jusqu'à ce qu'on se soit mis à
argumenter le contraire afin d'élever le coût du mille de notre ligne relativement à
un contrat. Un bon travail en trétaux est aussi sûr qu'un nouveau terrassement,
il économise les fonds de la société, niais ce qui est le plus important, il accélère
l'ouverture du chemin; sauvant ainsi de l'intérêt sur tout ce qui a été dépensé anté-
rieurement, et faisant que le chemin puisse se compléter par lui-même.

Qiuant aux ponts, il est bien connu que c'est un item dont le coût peut être élevé
ou diminué à volonté, infinitivement au choix ou caprice de l'ingénieur, et j'admets
volontiers que'je désirerais voir employer plus d'argent à cet égard, que ce que j'ai
cru devoir proposer aux parties pour lesquelles j'agissais.

Quant aux. ' dommages des terres " la route est très favorable. Toutes les villes
sont traversées de manière à faire le moins de tort possible aux propriétés de valeur,
et.pour les termini l'on peut prendre des terreins publics. Et comme cette ligne
n'aura que peu d'affaires avec le lac, à chaque terminus, les frais de quaiage·seront
minimes.

L'abondance du gravier et du gros sable tout le long de la ligne occasionnera une
grande économie dans l'article si dispendieux du remplissage.

On verra que pour l'item des ponts j'ai alloué cent quatre-vingt-deux mille louis
(£182,000) ou environ Il1 mille louis par mille, de sorte que, quelques représenta-
tions que l'on puisse faire au comité l'on devra admettre que cet article n'a pas été
tout-à-fait oublié.

'J'annexe à cette lettre une estimation détaillée de cette ligne.
L'estimation pour le chemin de Montréal et Kingston a été faite sous des auspices

différentes et pour une autre classe de chemin. Tandis que l'estimation pour la
ligne de Toronto et Kingston ne s'élève qu'à £4,425 par mille-celle pour la ligne
de Montréal s'élève à £5340. L'augmentation du coût de la ligne inférieure ne
provient pas de plus grandes difficultés naturelles, parce qu'av ec la même classe
de chemin et d'équipement la route de Montréal et Kingston pourrait être la moins
dispendieuse des deux-quoique la route soit remarquablement plane (presque au-
tant que celle entre Kingston et Toronto), cependant, comme elle est plus exposée
à la neige, j'ai pourvu pour un lit de chemin plus élevé. Il y .aura un peu plus de
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roc, lexcavation se fera généralement dans de la terre plus dure, mais le chemin
sera mieux rempli-et sera moins dispendieux sous le rapport des ponts que la ligne
de Kingston et Toronto. L'augmentation de l'estimation est due principalement à ce
que coûtera une meilleure voie, un plus fort capital roulant et des commodités plus
étendues aux termini.

Je considère que mon estimation est suffisante pour assurer un chemin tel que
la route l'exige, et égal.dans toutes ses parties principales à aucun chemin en
Amérique. On peut dépenser beaucoup plus d'argent pour les termini, stations de
route, 'achats. de terre, car ce sont des items pour lesquels on peut en dépenser à
l'infini. On peut substituer des ponts en fer aux ponts de bois avec beaucoup d'a-
vantage pour le chemin, si l'on tient peu aux dividendes, ou si l'on peut se procurer
de l'argent au-dessous du taux ordinaire de l'intérêt. Mais il y a une limite à tout
ceci, et l'opinion exagérée que tout le monde entretient des facilités de la route entre
Montréal et Toronto, je ne voudrais prendre sur moi la responsabilité d'augmenter
de beancoup la somme de mon estimation. quand bien même j'aurais des moyens
illimités à nia disposition, car je crois que la vraie politique du Canada est de con-
struire des chemins peu, dispendieux et payant, bien; et sa surface sans égale, le
bas pix du bois de construction, de la pierre et des vivres, avec les facilités qu'il
offre pour la délivrance des matériaux, par ses'voies d'eau et de terre, en font un
pays éminemment capable d'atteindre ce but.

Je prends la liberté d'appeler l'attention de votre honorable comité au proviso
clairement exprimé dans mes estimations, savoir: qu'elles ne comprennent que la
valeur en argent du chemin, et qu'elles ont été basées, par la vaste concurrence
dans les contrats. Cette distinction est importante, parce qu'un mode d'estimation
a été suivi devant le comité qui laisse de côté toutes les facilités naturelles que nous
possédons, c'est-à-dire en calculant le coût de notre ligne de grand tronc sur le coût
du chemin de fer d'Ogdensburgh ou autre chemin- dispendieux d'Amérique, qui
traversent des contréeis montagneuses au lieu de traverser des plaines, tandis que
l'extrême opposé du bon marché, comme les chemins de Caughnawaga, Rome, Cap
Vincent, Oswego et Syracuse n'ont pas été appréciés selon leur mérite.

Le chemin d'Ogdensburgh a payé pour intérêt et perte sur la
vente des bons, la somme de.. ............... £1425 par mille.

Pour locomotives et chars.......... .................. 1375
Bâtisses, quais, etc.... ...... ..... .... ............... 719
Et pour surplus du coût du. fer sur celui estimé pour le chemin

deferde Kingston et Toronto.................... 700
-£4219

J'ai estimé pour locomotives, chars et bâtisses seulement....... 690 par mille.
£529

Et mon estimation est de....................... ...... 4425

Faisant un coût de................... 7954 par mille
pour la ligne de Kingston et Toronto, -si on fait l'estimation sur le principe d'Og-
densburgh. Maintenant si l'on admet que la ligné de Kingston n'exige pas les
mêmes dépenses pour les locomotives, les chars et les quais, et que l'économie sur
le prix du fer est certaine,. tout en se rappelant>que mon estimation laisse "l'argent
alloué " une question ouverte, on devra la considérer une aussi bonne ligne que
celle d'Ogdensburgh, qui coûte. environ £8,000 par mille. Il reste la différence
entre le caractère des deux chemins, et !' l'augmentation des frais dans la cons-
truction de l'ouvrage, par suité de la banqueroute de plusieurs des entrepreneurs,"
comme le dit l'ingénieur. Il y avait autant d'excàvation dans les 118 milles du
chemin d'Ogdensburgh qu'il en faudrait faire pour le nivellement des 165 milles
entre Toronto et Kingston, et la qualité de l'excavation du premier. était de beau-
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coup plus coûteuse. Le coût des ponts de la ligne d'Ogdensburgh s'est élevé très-
haut, mais c'est seulement sous ce rapport que la ligne de Toronto et Kingston
excédera, car tous les autres items de construction et les frais de construction par
mille étant plus élevés qu'ils n'auraient besoin de l'être sur le chemin canadien.

De plus afin de déprécier mon estimation, le coût élevé des chemins de fer de
l'état de New-York est généralement cité. Le coût est dans plusieurs cas fictif, ne
déclarant pas plus, d'un certain taux pour cent de dividende, car les directeurs pla-
cent le surplus annuel dans les. extensions et les améliorations, et une grande partie
de ce qui est strictement aux 4 réparations" est porté dans le compte de la "cons-
truction"I afin d'augmenter le montant du capital investi sur lequel le prochain
dividende sera déclaré.

Comme moyen de connaitre la valeur de la ligne de Montréal à Kingston, je
prends la liberté de vous référer à l'estimation de M. Stanley, un ingénieur parfai-
tement compétent (et qui a été longtemps engagé pendant longtemps sur le chemin
de fer d'Ogdensburgh) du chemin de fer de Bytown et Prescott. Ce chemin traverse
les crêtes des montagnes et a deux sommets, tandis que la ligne du grand tronc
suit la vallée du St. Laurent. M. Stanley estime le coût de ce chemin. à. £3,628
par mille, à l'exception du capital roulant, our lequel M. Stanley alloue £450 par
mille, portant le total du coût à £4,028 p4 mille ; ou £1,262 par mille moins que
j'ai alloué pour un chemin qui traverse en à,mblable pays. Je ferai remarquer que M.
Stanley estime le paiement du capital à 20 pour cent; et les prix auxquels l'ou-
S vrage a été fait et le nivellement presque complété, ont parfaitement justifié son
estimation.

Comme comparaison avec la ligne de Kingston et Toronto, je citerai le chemin
de Toronto, Simcoe et Huron. Je tiens de bonne source'que cette ligne n'excédera
pas, en moyenne, 20,000 verges d'excavation par mille;. les ponts sont très peu de
chose, et la superstructure ne' coûtera pas £1,200 par mille. La ligne coûtera par
conséquent aux entrepreneurs, en argent, une somme à peu près égale au montant
de la garatie du gouvernement, probablement moins que le produit de la garantie
aux taux actuels, de premium, et environ £1,000 par mille de moins que mon éva-
luation pour la ligne de Toronto et Kingston.

J'ose espérer que le comité voudra bien renvoyer mes devis à des ingénieurs
habiles et désintéressés-à l'ingénieur en chef du grand cherin de fer Occiden-
tal, à celui de Toronto et Guelph, ou à celui d'Ogdensburgh, mais j'ai le droit de
récuser le témoignage d'ingénieurs qu'on peut justement supposer être dans une
position qui leur 'fait désirer ou accepter que mes devis' soient mis de côté. J'ai
expliqué au long les prineipes*sur lesquels mes évaluations sont basées,- et je fourni-
rai avec plaisir au comité tous les renseignements sur un sujet que 'j'ai étudié si
attentivement mais je croyais me devoir à moi-même de donner les explications
qui précèdent, afin qu'après avoir fait les relevés et les évaluations pour une ligne
de chemin de fer, conformément aux besoins et aux voeux du pays à une époque,
je ne sois pas expose, si d'autres conseils prévalent par la suite, à être accusé injus-
tement d'avoir trompé ceux qui m'ont employé ou sacrifié professionnellement à
une découverte soudaine dans notre histoire des chemins, qu'il m'était impossible
de prévoir dans mes évaluations sans prétention.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

THOS. C. KEEFER.
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E VALUATION APPROXIMATIVE du coût du chemin de fer de Kingston et Toronto
1.-Terrein, e., 2000 acres, en moyenne, £10........... £20,000 0 0

Gardes et passages pour les animaux................... 5,000 0 0
.(La valeur moyenne d'une "-garde pour les animaux" peut

être fixée à £15, et des 4' passages" à £45.)
Traverses de chemins et defermes................ .... 7,200 0 0-

(Les traverses de chemins "' de niveau" content £15, et
vontjusqu'à£500.) Cette ligne étant presque de niveau,
presque toutes les, traverses sont des "traverses de'
niveau."

640 perches, à 2s. 6d.......£80
Clôtures Aux traverses des fermesenviron 15 £99 parmille.. 16,300 0 0

.Aux " " chemins, " 4

(En moyenne, £300 par mille.)

2.--Défrichement 685 acres, à £3 los .... ..... ......... ....
Essouchage, 30,000 perches carrés, à 5s............

(Ou une moyenne de £60 par mille.)
Dison

£49,500 0 o

2,397 100
7,500 00

£9,900 0,. 0

3.-Nivellement 3,300,000 verges cubes d'excavation légère, 84d. £116,000
"9 80,000 verges cubes, roc de pierre calcaire, 2s. 6d. 10,000

Maçonnerie 43,000 verges cubes, maçonnerie de pont, 30s.. 64,500
" . 9,500 verges cubes de fossés couvert,10s.... .... 4,500

Ponts, 13,000 pieds linéaires de ponts, 1ère classe, 125s..,. 81,250
13,000 " " 2me classe et a che-

valets, 3
0s. ................ .............. 19,600

Fondations pour la maçonnerie........ .... ,......... 16,875

(Ou une moyenne de £1900 par mille.)

4.-Remplissage, 350,000 verges à Is.... .......... 
C'est-à-dire £275 par mille sur les soixante milles qui
en ont -besoin, ou une moyenne de £100 par mille
pour toute la distance.

5.-Superstructure (sur un mille de chemin):
2,200 traverses, à 19 .................

15,000 lbs: assises.de fonte, l¾ d.... ......
6,000 lbs. chevilles de fer 1i d.............

(a) 100 tonneauxde fer, £8,.........
Placer la voie par aiille......... ..... ;..
Hâler et distribuer les matériaux..... .

£313,500 0 0

16,500 0 0

110 0 0
109 0 0
37j10 0

800 0 l
75 O 0
60 0 0

£1,181 10 0
(a) Le fer a Wt6 évolué au prix courant en juin 1851. La preuve -que cette évaluation était trop élevée

est le fait qu'en juin 1852 la compagnie du chemin de fer de Montréal et New-York s'est fait livrer sur quai
son fer a Caughnawaga, à £7 par tonneau.

N. B.-Le fer pour les " gares d'évitement" est compris dans la quantité de 100 tonneaux par mille des.
tinde a la lusuporstructuro" (No. 5) qui n'exige que 4J tonatux de rails de 60 lb. par Mil de vois
principale.

0.o
0 0
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Sous-dormant où il sera nécessaire (moyenne
pour toute la distance).............

Aiguilles, etc ........................

(Moyenne par mille.)

6.-Stations pour le bois et l'eau, gare d'évitement et stations
d'arrêt:-

16 stations pour le bois et l'eau, à £250....
16 stations d'arrêt, à £375..............
Gares d'évitement...... ...........

(Moyenne, £90 par mille.)

7.-Mobilier, etc.
10 locomotives, à £2000 chaque.........
12 chars à passagers, à £500 chaque.....

100 do à fret, couverts, à £155 chaque...
100 do à plate forme, à £130 chaque....
100 do à gravier, à £70 chaque........
200- do à bras, à £25 chaque..........

Machines pour l'atelier des machines,.....
Dépôts pour les machines, termini, etc.....

(Ou une moyenne, £600 par mille.)

8.-Travaux d'ingénieurs, £125 par mille.

Montréal, 1er octobre 1852.

20 0 0
38 2 6

£1,250 0 0

4000 0 0
6000 0 0
4850 0 o

£14,850 0 0

20000 0 0
6000 0 0

15500 0 0
13000 0 0

7000 0 0
5000 0 0
2500 0 0

30000 0 0

£99000 0 0

THOS. C. KEEFER.

La résolution de M. Crawford est lue ; et il est proposé qu'elle soit adoptée.
L'honorable' Young propose, en amendement, que tous les mots après le mot

"Resolu," soient effacés, et les mots suivants insérés:-'Que les pétitionnaires
contre le bill pour incorporer la compagnie du grand tronc de chemin de fer, ayant
eu l'occasion d'être entendus à l'appui de l'allégation qu'il fontdans leur pétition,
qu'ils sont d'avis que leurs droits peuvent être sérieusement affectés par la passa-
tion de tout bill autorisant d'autres personnes ou corporations à construire un autre
chemin entré Kingston et Montçéal, le comité est d'avis qu'ils ont fait valoir des
raisons suffisantes pour empêcher d'adopter le préambule du bill soumis à la con-
sidération du comité.

10. Parce que les intérêts de la province exigent impérieusement la construction
d'une ligne de chemin de fer de Toronto à Montréal. Parce que, considérant la
vaste importance qu'il y 'a à assurer l'établissement, dans cette province, des diffé-
rentes branches d'industrie qui se- rattachent à la construction et à léquipement du
chemin de fer, et qui donneraient du travail à nos propres ouvriers, augmenteraient
l'activité des ouvirages qui existent déjà, et occasionneraient l'introduction d'un
grand nombre d'établissements utiles et importants,-il est extrêmement à désirer
que la construction du dit cherftin de fer soit confiée à des compagnies provinciales,
administrées et contrôlées par des personnes résidant dans cette province. Parce'
que la législature, d'accord avec cette politique, a accordé deux différentes chartes
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14 et 15 Vict. chap. 143 et 146, pour la construction du dit chemin de fer,-et parce.
qu'en l'absence des ressources attendues au moyen desquelles les ouvrages pou-
vaient être construits par la province elle-même avée l'aide du crédit impérial, le
gouverneur en conseil a déclaré que les dits 'actes étaient en force et qu'ils font
partie de l'acte du grand tronc de chemin de fer dé cette province,-et par te que
les autres sections du dit grand tronc de chemin de fer ont été ainsi construites et
contrôlées.

2o. Parce qu'il appert, d'après les cas suivants et les opinions sur iceux données
par l'honorable' L. H. Lafontaine, lhonorable Henry Black et John Rose, écuyer,
que la souscription faite le 22 août 1852 d'actions de la compagnie du chemin de fer
de Montréal et Kingston, et les procédés subséquents de cette compagnie, sont par-
faitement conformes à la loi, et constituent la dite compagnie partie de celle du
grand tronc de chemin de fer du 'Canada, lui donnant dioit, conformément aux
dispositions de la loi, à la garantie de cette province.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE MONTREAL ET KINGSTON,
Québec, 13 octobre 1852.

A l'Honorable HENRY BLACIC, C. R., Québec.
Monsieur,-Je vous soumets ci-incluse la copie d'une lettre du 13 du courant,

adressée au comité des chemins de fer au nom de la compagnie du chemin de fqr
de Montréal et Kingston, avec les témoignages y mentionnés, comme ayànt trait à
sa position comme adversaire du bill proposé pour incorporer le grand tronc de che-
min de fer du Canada, etje demande votre opinion sur les points suivants:-

Premièrement.-Les articles préliminaires signés par M. Holton, M. Macpherson
et M. Galt, avant la souscription des actions, rendent-ils leur souscription d'actions
conditionnelle en aucune manière, relativement aux droits de toutes autres per-
sonnes excepté eux-mêmes. Et ces articles affectent-ils en aucune manière l'exis-
tence légale de la compagnie?

Secondement-La lettre de M. Holton, comme président de la compagnie, en
date du 4 octobre, équivaut-elle à une renonciation aux droits de la compagnie et
à une résignation de sa charte?

Troisièmement-La compagnie a-t-elle, -à votre avis, une existence légale ainsi
que nous le prétendons. Et forme-t-elle, en réalité, partie du grand tronc de chemin
de fer du'Canada, et a-t-elle par là même droit à la garantie de la province ?

J'ai l'honneurd'étre,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,
A. T, GALT,

Vice-président C. C. F..M. et K.

OPINION.

Eu égard à la première question, je suis d'avis que. les articles préliminaires ne
rendent pas les souscriptions subséquentes de MM. Holton, Macpherson et Galt
conditionnelles; la convention contenue dans ces.articles est obligatoire pour les
signataires entre eux, mais n'affectent pas lobligation conditionnelle qu'ils ont
contractée envers la corporation par leur souscription subséquente d'actions. Je ne
vois rien dans ces articles qui affectent en aucune manière l'existence légale de la
corporation.

Sur la deuxième question, je suis d'avis que la lettre de M. Holton, datée le 4
octobre, et signée par lui comme président de la compagnie n'équivaut pas aux
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yeux de la loi à un abandon. des droits de la compagnie comme corporation; quant
à savoir jusqu'à quel point cette lettre, si elle a été écrite à la connaissance et avec
le consentement de tous les autres membres de la corporation, peut leur imiposer
l'obligation-.de consentir à l'abrogation de leur droits de coiporation , par la législa-
ture, moyennant les conditions mentionnées dans la lettre, c'est ce qu'il leur appar-
tient de décider.

Sur la troisième question, je pense que la compagnie a une existence légale, en
supposant, que la proclamation du 7 août dernier soit régulière et valide.. Je crois
que le chemin de fer que la compagnie est autorisée à construire, s'il est fait sur la
ligne, que le gouverneur. en conseil aura fixée et" déterminée-comme étant la plus
propre à promouvoir les intérêts généraux de la province, formera partie de la
ligne du grand tronc, et que la compagnie en se conformant aux dispositions ide la
loi aura droit à la garantie de la province.

(Signé,) H. BLACK.
Québec, 14 octobre 1852.

Je certifie que ce qui précède est une vraie copie du document original.
THOS.. C. KEEFER.

CAS.

MM. Holton, Galt et McPherson, ont fait une convention, qui est maintenant
soumise, relativement à leur souscription projetée dans la compagnie du chemin
de fer de Montréal et Kingston. Subséquemment, ils ont avec sept'autres personnes
au montant de £500 courant chaque, signé sans condition le livre de souscription
qui avait été tenu ouvert pendant plusieurs jours. MM. Galt et Holton pour
actions chacun, et M. McPherson pour, actions.

L'avis du conseil est maintenant demandé.
10. Si la souscription de ces trois messieurs, dans ces circonstances,, était une

souscription légale des actions, 'les en rendant propriétaires et leur donnant droit
avec les autres à organiser la compagnie; et si, en vertu de cette souscription, en
admettant que les procédés subséquenfs sont réguliers quant à la nomination d'un
comité et de directeurs, la compagnie existe légalement comme corporation.

-A légard aussi de la lettre de l'honorable Francis Hincks, à la réponse de Lu-
ther H. Holton, toutes deux également soumises, l'avis du conseil est aussi de-
mandé.

2o. Si, en admettant que M. Holton est légalement président de la compagnie,
Cette lettre comporte un abandon légal de ses droits comme corpo:atior.

COPIE DE L'AVIS DE L'HONORABLE L. H LA FONTAINE.

MONTRéAL, 15 août 1852.
MoNsIEUR,--J'ai examiné le cas que vous m'avez soumis pour avoir mon avis

de la part de la compagnie du chemin de fer de Montréal et Kingston, ainsi que la
convention et la correspondance qui s'y rapportent.

A la première question je réponds "oui !" La convention particulière à laquelle
il est fait allusion comme ayant été faite entre MM. Holton, Galt et McPherson ne
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peut affecter au point de vue légal leur souscription aux actions, et leur responsa-
bilité en résultant envers la dite compagnie et les autres membres d'icelle.

A la deuxième question, je réponds " non !" Aucune semblable lettre du pré-
sident ne peut comporter, un abandon légal, à moins qu'il ne soit régulièrement
autorisée par la compagnie.

J'ai l'horneur d'être,
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) L. H. LAFONTAINE,
Avocat.

Je certifie que ce qui précède est une vraie copie de l'original.
THOS. C. KEEPER.

COPIE DE L'OPINION DE JOHN ROSE, Ecuyer.

La connexion particulière entre les trois souscripteurs n'a contrôlé en aucune
manière l'effet légal de la souscription. Tout au plus, ce n'était qu'une entreprise
entre eux qui ne pouvait ni leur imposer des obligations ni les décharger de leur
responsabilité envers la compagnie ou les tiers. U'acte de souscription, aux termes
de la loi, conférait certains droits et entraînait certaines responsabilités publiques
qu'aucune convention particulière ne pouvait diminuer ni affecter. Je suis parcon-
séquent d'avis, en admettant l'observance d'autres formalités prescrites, que les per-
sonnes mentionnées avaient pleinement le droit d'organiser la compagnie, et que'les
actes faits en vertu de la souscription étaient valides pour effectuer une constitution
légale de la corporation.

A l'égard de la 2me question, il est lien manifeste que le président n'a pas léga-
lement le droit de faire l'abandon des droits de la corporation sans le çonsentement
formel de chaque actionnaire, et même si ce consentement avait été donné, la
simple déclaration par une lettre est absolument inefficace pour accomplii cet objet.
* L'abandon fait par des corps incorporés en vertu d'un acte du parlement ne sau-

rait être valide sans l'action de la législature.
(Signé,) JOHN ROSE.

13 septembre 1852.

Je certifie que ce qui précède est une vraie copie de l'original.
THOS. C. KEEFER.

3o. Parce que l'octroi d'une charte à d'autres parties, pour les mêmes fins que
celles qu'a en contemplation la compagnie du chemin de fer de Montréal et Kings-
ton, et le projet de leur donner la garantie de la province, sont une violation de droits
acquis très dangereuse, qui entraîne avec elle les plus funestes conséquences pour
les intérêts de la province, tend à attirer le mépris sur toutes les chartes accordées
par la législature du Canada, détruit la confiance que l'on doit avoir dans la bonne
foi du peuple, et réduit son crédit au pair de celui de ces peuples qui ont répudié
leurs engagements les plus solennels, et se sont départis de ces principes stricts de
bonne foi et d'honneur national qui sont et devraient être regardés comme le dépôt
le plus sacré confié à la législature.

4o. Parce qu'aucune raison d'intérêt public n'exige la suppression de la charte
de la compagnie du chemin de fer de Montréal et Kingston, ni ne justifie le moins
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du monde qu'on touche aucunement aux droits acquis en- vertu de cette ·charte.
Parce que la dite compagnie ne s'est jamais désistée de ses droits et qu'elle n'a ja-
mais admis qu'elle était incapable d'exécuter l'entreprise, mais a uniformément
prétendu le contraire par l'entremise de son président, en même temps qu'elle a ex-
primé son consentement à placer sa charte à la disposition de la législature après
qu'elle aurait. été, entendue. Parce que, bien qu'on lui ait permis de se faire en-
tendre on ne lui a pas laissé la liberté de faire sa preuve, bien qu'elle est démontrée
au comité par trois soumissions de la part de parties parfaitement responsables,
accompagnées 'amples garanties, qu'elle pouvait terminer le chemin de fer en 1855,
de la manière 1 plus·solide, à des -prix variant de £6250 courant, à £6000 sterling
par mille, y com ris toutes charges, et qu'elle ait offert de limiter sa réclamation
pour une aide p oviriciale à une -somme n'exédant pas £2500 sterling par mille,
£500 par mille d moins^que demandé par les parties qui veulent avoir une charte,
et parce qu'elle es parfaitement prête à commencer immédiatement le dit chemin,
ayant déjà payé £ 0000 de son capital.

5. Parce qu'il pa it, d'après le témoignage de M. lPinspecteur général Hincks,
que les parties requé -ant une charte se proposent de faire. entreprendre la construc-
tion du dit -chemin p r certains entrepreneurs anglais moyennant la somme énorme
de £7600 sterling par mille, plaçant tout le capital entre leurs mains, par suite de
quoi tous les avantage indirects résultant de ce que le contrôle et l'administration
seraient dans la provin e se trouverons perdus, et les actionnaires futurs ne seront
pas suffisamment proté s contre le paiement de prix excessifs dont l'effet serait de
leur causer des pertes in 'viduellés considérables et d'éteindre dans la suite toute
confiance dans les entrepr es provinciales comme placements profitables. Parce que
l'examen des clauses du .co trat pour le chemin de fer de Québec et Richmond, qui
forme aussi partie du gran tronc de chemin de fer,"a parfaitement convaincu le
comité que la prétention de dits entrepreneurs de faire un chemin de fer d'une
construction supérieure à cell des chemins de fer d'Amérique est une prétention
illusoire et qui n'est nullemen garantie, d'autant plus que les devis de ce chemin
ne permettent pas d'espérer q il soit un chemin qui puisse même égaler pour la
construction et la solidité les au es chemins actuellement en opération dans la pro-
vince et dans les états qui l'avois lent. Parce que le comité est d'opinion, que le
prix que l'on se propose de donner n vertu de la charte projetée, autant qu'on peut
le voir par les témoignages produits est excessif, et qu'il est par cela seul une raison
suffisante pour refuser aux paries, acte d'incorporation. Et parce, que les re-
quérants n'ont pas cherché à démontrer à ce comité que la province ne court aucun
risque de donner sa garantie pour £30ÔQ sterling par mille, par des devis propres à
assurer la confection d'un chemin d'une onstruction semblable à celle du chemin
projeté par la compagnie du chemin de fe de Montréal. et Kingston.

6. Parce que la compagnie du chemin fer de Montréal et Kingston est prête
et devrait être autorisée de suite à commen er son chemin de fer, et parce qu'il se-
rait très inexpédient, sous les circonstances a tuelles, d'entraver l'exécution iinmé-
diate d'un ouvrage aussi utile pour la -provin e.

7. Parce qu'il n'a été produit aucune preu pour faire voir que les requérants ou
les entrepreneurs nommés par le gouvern r général ont la capacité voulue pour
éxécuter les travaux en question. Et par e qu ils demandentun délai d'une année
entière avant de commencer ces travaux et fixent à une année plus tard que la
compagnie du Chemin Fer Montréal et Kingston le temps auquel ils seront terminés.

Le comité se divise sur l'adoption d a résolution de M. Crawford, et les voix
étant demandées, sont prises comrnisuit:

Pour:
Messrs. Macdonald (de Kifgston,) et Young,-2.
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Contre:
Messieurs. Cartier, Cauchon, Christie (de Wentworth,) Crawford, Egan, Hincks,

Robinson, Smith (de Durhnam,) Stuart, Taché,-10.
Ainsi, elle est rejetée.
La question est alors posée sur la résolution originale, et les voix étant deman-

dées, elles sont prises comme suit:-
Pour:

Messieurs Cartier, Cauchon, Crawford, Egan, Hincks, Smith (de Durharn), et
Taché,-7.

Contre:
Messieurs Christie (de Wentvorth), Macdonald (de Kingston), Robinson, Stuart

et Young,-5.
Ainsi, elle, est agréée et il est résolue
Résolu, Que les pétitionnaires contre le bill pour incorporer la compagnie du

grand tronc de chemin de fer, ayant eu pleine opportunité de se faire entendre au
soutien des allégués contenus dans leur pétition, qu'ils croient que leurs droits
seraient sérieusement et préjudiciablement affectés par la passation d'un' bill pour
autoriser d'autres personnes ou corps politiques à construire nu autre chemin entre
Kingston et Montréal, c'est l'opinion de ce comité.qu'ils n'ont pas établi les faits de
manière à empêcher. que le préambule du. bill sous la considération du comité soit
adopté, et ce pour les raisons suivantes:-

l'o. Parce que c'est l'opinion de ce comité, que la manière dont le fonds social
a été souscrit, des articles de convention ayant préalablement été passés entre trois
des parties, de prendre £596,300 du fonds social entre elles, et de se procurer sept
autres souscriptions de £500 chacune, avec les autres dispositions de la dite con-
vention, prouve évidemment que la souscription du dit fonds social ne s'est, pas
faite bona fide, mais que ce capital a été pris dans le dessein de contrôler la légis-
lature et le gouvernement du pays, sans la coopération desquels il est impossible
que le grand trone de chemin de fer soit achevé dans un temps raisonnable.

.2o. Parce qu'il existe des preuves devant 'le comité que le pétitionnaire, en sa
qualité de président de la compagnie du chemin de fer de Montréal et Kingston, a
proposé volontairement de remettre au gouvernement sa'charte qui, antérieurement,
a été mise'en force.par une proclamation, à certaines conditions, afin de permettre
au gouvernement de prendre certains arrangements pour la constrXction de toute la
ligne du tronc depuis Toronto jusqu'à la partie est, de cette province, lesquelles
conditions n'avaient aucun rapport avec les intérêts privés des actionnaires, mais
concernaient seulement les intérêts publics eri général, intérêts qui, suivant l'opinion
de votre comité, peuvent être sûrement confiés à la législature.

3o. Parce qu'il appert par la lettre de M. l'inspecteur général, qu'après que les
livres de souscription eurent été ouverts pendant un temps considérable sans
qu'aucune action ne fût prise, fait admis par les articles de la convention mentionnés
dans la résolution précédente, il entra, de la part du gouvernement, dans'de nouvelles
négociations avec M. Jackson, agissant au nom d'entrepreneurs britanniques énýi-
nents, et le résultat fat un engagement pris par M. Jackson que sort association
construirait toute la ligne à un.prix qui serait fixé, et serait responsable de tout,
le fonds social de la dite compagnie, si elle obtenait la. garantie du gouvernement
pour la somme de £300 sterling par mille.

4o. Parce qu'il appert que l'esprit et la lettre des actes du parlement passés pétn-
dant la dernière. session, avaient en vue que le gouvernement du pays, agissant
dans le but de protéger l'intérêt général du public, devrait avoir une infuente

10.
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prépondérante sur la construction de la ligne du grand tronc de chemin de fer, et
parce qu'il a été prouvé à la satisfaction du comité que M. l'inspecteur général,
Hincks agissant au nom du gouvernement, et la coopération de Phon. M. Chandler,
agissant au nom du gouvernement de la sour province du Nouveau Brunswick,
est entré dans les arrangements préliminaires pour assurer la construction, par des
entreprenenrs britanniques'éminents, de toute la ligne entre Toronto et Montréal,
dans la vue de compléter ultérieurement la ligne jusqu'à Halifax par la même
induence et les mêmes moyens, et afin que les diverses sections de la ligne du
grand tronc en Canada soient,.autant que possible, placées sous la même influence
et la même direction que les sections du Nouveau Brunswick et de la Nouvelle
Ecosse, et construites d'une manière supérieure dux chemins américains, afin de
lui donner toute la chance d'obtenir le commerce de Pouest, et parce qu'il est très
inexpédient dans ces circonstances de gêner un arrangement calculé pour être d'un
grand avantage à la province.

L'hon. M. Young propose qu'il. soit résolu, qu'en l'absence d'ingénieurs et entre-
preneurs qui entendent bien la construction des chemins de fer, il soit produit devant
le comité d'autres témoignages relativement au coût des chemins, et qu'en consé-
quence les personnes suivantes soient assignées comme témoins :-M. Shlatter,
ingénieur du chemin de chemin de fer d'Ogdensburgh, l'ingénieur du chemin de
fer de Rutland, l'ingénieur du chemin de fer central du Vermont, le président du
chemin, de fer central du Vermont, le président du. chemin de fer de Rutland, le
président du chemin de fer d'Ogdensburgh, l'ingénieur du chemiii de fer de Mont-
real et New-York, et le président du chemin de fer de Montréal et New-York.

Sur quoi, le comitése divise, et les. voix, étant demandées, elless ont prises comme
suit

Pour:

Messieurs Macdonald, de Kingston, et Young,-2.
Contre:

Messieurs Cartier, Cauchon, Crawford, Egan, Hincks, Robinson, Smith, de
Durham, Stuart et Taché,-9.

Ainsi, la motion est rejetée.
Le comité procède alors à la prise en considération du bill pour incorporer la

compagnie du grand tronc de chemin de fer du Canada.
Wm. Jackson, écr., M.P., Alexander Ross, écr., ingénieur civil, et A. C. Morton,

écr., ingénieur civil, sont appelés.
Le préambule du bill est adopté.
La clause 1 est amendée (en définissant plus particulièrement la route .du

chemin.).
Les clauses 2 et 3 sont adoptées.
La clause 4 (déclarant le montant du capital) est lue.
44. [Questions posées à M. Morton.] Vous avez .vu le devis préparé par M.

Jackson, relativement au. grand trone de chemin de fer; est-ce que le chemin
décrit dans ce devis serait un chemin de première classe ?-Le devis pourvoità un
chemin d'une construction supérieure de beaucoup à celle de meilleurs chemins de
fer de la Nouvelle Angleterre qui-sont considérés les premiers des Etats-Unis.

Q. 45. Connaissez-vous quelque chose du < Rapport Annuel de Plingénieur d'Etat
et Inspecteur des Statistiques des Chemins de Fer de l'Etat de ew-Tork,"quivous
est maintenant exhibé ?-Je le connais pour être un document authentique et je
suis en connaissance avec l'auteur de ce rapport.
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,. 46. Quel est le coût moyen des divers ,chenins de fer de l'état de New-York
d'après ce rapport ?-Le coût moyen est d'environ .$43,000 ou £11,000 courant
par mille ; quelques-uns de ces chemins sont à double voie, mais en les réduisant
tous en une seule voie, le coût moyen en.serait de $40,000 ou £10,000 par mille.

Q. 47. Les ponts qui se rencontrent sur ces chemins de fer sont-ils construits en
bois ou en fer ?-lls sont tous en bois.

Q. 48. Connaissez-vous quelque chose du coût des chemins de fe- de létat de
la Nouvelle Angleterre?-Le coût du chemin de Cheshire s'élève au-delà de
$50,000 par mille, et lé chemin de l'Ouest environ $66,000,

La dite clause est alors amendée et adoptée.
Les clauses 6, 9, 15, '17 à 21, 23 et 24 sont adoptées sans amendement.
La clause 8 (autorisant la compagnie à augnenter' son capital s'il en est besoin)

est biffée.
Les clauses e, 7, 10 à 14, 16, 22, 25, 26 et 27, sont amendées.
La clause A. (permettant aux directeurs de voter par procureur) est insérée

après la treizième clause.
La clause B. (autorisant la compagnie à renoncer à la garantie du gouverne-

ment, si elle le juge à propos, en aucun temps) est insérée après la dernière clause.
Le projet d'un rapport sur le dit bill est soumis par le président, agréé par le

comité, et if est résolu qu'il sera présenté à la chambre comme suit

4o. Rapport du comité des chemins de fer.
CJXABRa DU CoMITg DEs cHEMINs DE FER, ASsEMBLÉE LiGIsLaTIVE,

SAMEDI, 16 octobre 1852.
Le comité permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiqies, prend

la liberté de présenter le rapport suivant comme étant son quatrième rapport.
Votre comité a pris en considération le bill pour incorporer la compagnie du grand

tronc de chemin de fer du Canada, ainsi que la pétition de L. H. Holton, président
de la compagnie du chemin de Montréal et Kingston, présentée à votre honorable
chambre en, opposition au dit bill, et renvoyée à votre comité. Il a examiné
plusieurs témoins à cet égard, et il a attentivement pris en considération le contenu
de la dite pétition, et il prend la liberté de faire rapport d'une certaine résolution
adoptée par votre comité, et des témroignages ci-annexés quil a reçus.

Il prend de plus la liberté de faire rapport dû dit bill, avec certains amendements,
qu'il recommande à l'adoption de votre honorab'e chambre.

ALLAN S. MACNAB,
Ajourné à demain. Président.



nMPRMEIL E LOUIS PERRÂULT, RUE àT. JOACHIM, HAlUTE-VILLEC-QUÉIEC.
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RÉPONSE

A une Adresse de l'Assemblée Législative à Son Excellence le- Gouverneui.

Général, en date du 20 Septembre, priant Son Excellence -de vouloir faire mettre

devant cette Chambre,--lo. Un Etat du nombre des Procédures intentées et de

celles jugées devant les Cours des Commissaires du Canada Est, depuis Pannée

dernière, si le Gouvernement a pu se les procurer, spécifiant dans quel Comté,

Paroisse ou Township, et le nombre des Commissaires agissant maintenant dans

telle Paroisse ou Township. 20. Copie du ou des Tarifs des différentes Cours de

Circuit, Cours 'Supérieures ou d'Appel, tel qu'ordonné d'être faits par les Actes

de la 12 Vic., chap. 38 et 40, avant le premier de Janvier 1851, et par quels Juges

tel ou tels Tarifs a ou ont été signés, et s'il en a été fait pour certaines Cours

da Circuit ou de District en particulier. So. 'Copie de tout Tarif pour aucune des

dites Cours, s'il en a été fait depuis le premier. de Janvier 1851 jusqu'à ce jour,

soit en amendant ou pour renouveler en entier, et par quels Juges il a ou, ils ont

été signés, soit pour Cours de Circuit ou. de District, en général ou en particulier.

, 4o. Copie du ou des Tarifs faits en vertu des Actes 14 et 15 Vie., chap. 95, et

par quel Juge ou Juges il a ou ils ont été signés .dans les différents Districts

Judiciaires du Canada Est.

Par Ordre,

A. N. MORIN,
Secrétaire.

Bureau du Secrétaire,
18 Octobre 1852.
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TABLeA IER-HONORAIRES ADDTITONNELS,-lorsque le cas se présente.

£ s. d.

9. Pour la seconde et chaque copie additionnelle de la déclaration du demnndeur 0 5 0
10. Pour aflidavit afin d'obtenir un Capias ad Resp"ndendum, une saisie-arrêt,

saisie-revendication ou saisie-gagerie, lorsqu'un' affidavit est nécessaire... 0 10 0
Sur chaque exception décl:natoire, dilatoire ou péremptoire à la forme, et

sur chaque défense au fonds en droit, rejetée,-
11. ·A l'avocat du demandeur...................................... I 10 0
12. A l'avocat du défendeur....................................... 1 3 4

Si le demandeur obtient la permission d'amender sa déclaration après qu'une
exception à la forme a été filée,-

13. A l'avocat du défendeur............................................1 15 Q
Si le demandeur obtient d'amender sa déclaration après qu'une défense

au fonds en droit a été,filée,-
14. A l'avocat du défendeur ............................................. 2 6 8

Sur toute exception dilatoire.mintenue,-
15. A l'avocat du°défendeur. . ....................................... 2 6 8
16. A l'avocat du demandeur....................................... 1 3 4

Pour toutes procédures sur toute demande, soit avant soit après juge-
ment pour faire mettre en liberté une personne arrêtée pour dette
autrement qu'en donnant caution, ou pour obtenir un scellé, ou le
faire lever,-

17. S'il n'y a pas de contetation,-à chaque avocat.. .. , . .......... 1 3 4
18, S'il yacontestation,-à chaque'avocat................................... 2 6 8
.19. Pour toutes les procédures sur une requête, motion ou règle au sujet des..

quelles il n'y a aucune disposition spéciae,-sur lesquelles il est ordonné
de payer les dépens. à la partie à laquelle ils sont accordés.............. 0 il

Honoraire pour un Conseil- à l'enquête, dans toute cause contestée; cet
honoraire ne devant être accordé que dans le cas où le conseil retenu.
a filé une comparution,-

20. A chaque avocat-si l'action est de première classe......... ............ 2 6 8
21. A chaque aývocat-si l'action est de seconde classe.......... ........... 1 15 0
22. A chaque avocat-si l'action est de troisième classe ....... ........ 1 6 8
23. Cet honoraire devant être accordé dans les actions portées devant un jury.

aussi bien que dans les autres actions.
Pour toutes procédures sur une action en reprise d'instance-un tiers des

honoraires qui seraient accordés.sur la demande originaire.
24. Pour toutes procédures líður faire· déclarer un jugement exécutoire, les

mêmes honoraires que dans une action en reprise d'instance.
Sur toute nouvelle audition ordonnée par une courdans une cause contestée-

25. Si l'action est de première classe,-à chaqueavocat...................... 2 6 8
26. Si l'action est de seconde classe,-à chaque avôcat...................... 1 15 0
27. Si l'action est de troisième classe,-à chaque avocat.................. 1 6 8
28. Pour tous honoraires sur la poursuite d'un writ d'exécution................ 0 6 8

Pour toutes procédures sur l'émanation d'un writ de saisie-arrêt après
jugement,--

29. Si la déclaration du tiers-saisie n'est pas contestée,-à l'avocat du demandeur 1 3 4
Si elle est contestée, les dépens sont les mêmes que dans une action ori-

ginaire pour même montant à être déterminé par le montant de
jugement contre le tiers-saisi,-

Pour toutes les procédures pour une folle enchère, ou pour un writ de
possession ou pour une contrainte par corps, excepté dans le cas au-
quel il est expressément pourvu ci-après,-

30. -A l'avocat faisant motion....................................... 1 3 4
31. A l'avocat montrant cause.......................0.................. 1 0 0

Pour toutes procédures pour une contrainte par corps contre toute per-
sonne pour dommage fait à des immeubles sous saisie,

32. S'il n'y a pas contestation,-à chaque avocat...................... 1 3 4
33. S'il y a contestation,-à chaque avocat............................ 2 0 0
34. Pour poursuivre à jugement un rapport de distribution non contesté......... 2 10 0

Pour toutes procédures sur la contestation d'un rapport de distribution qui
ne sera pas retiré avant l'inscriptiop pour audition au mérite-lors-

A que le montant de collocation contesté est au-dessus de £250,-
'5. A lavocat de la partie contestante............................. 4 3 4
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TABLEAU 1ER-HONORAIRES ADDITIONNELS, ETC.-(Continuation.)

£ ~s.d.
36. A l'avocat du créancier réclamant.... ............................ 3 6 8

Si le montant de la collocation contestée excède £100, et n'excède
pas £250,-

37. A l'avocat'de la partie contestante.... ................ ............ 3 6 8
38. A l'avocat du créancier réclamant.... ........ ............ ....... 2.10 0

Si le montant de la collocation contestée excède £50, et n'excède
pas £100,-

39. A l'avocat de la partie contestante. ............................... 2 10 0
40. A l'avocat du créancier réclamant.... ............................ 2 0 0

Si le montant de la collocation contestée excède £25, et n'excède
pas £5,-

41. A l'avocat de la partie contestante.,....... ................. .1 16 8
42. A l'avocat du créancier réclamant..........................,... 6 8

Si le montant de la collocation contestée n'excéde pas £25,-
43. A l'avocat de la partie contestante.... ........... ......... 1 10
44. A l'avocat du créancier réeclamant.... .............. 1 3 4

Si la contestation est retirée avant l'inscription pour audition au mérite
-moitié des honoraires ci-dessus, suivant la classe,-

Pour toutes procédures après jugement ordonnant qu'un' compte soit
rendu dans toute action en reddition de compte,-si le compte est
reçu sans débats,-

45. A chaque avocat .............. . . . .. 2 6 -9
Si le compte est contesté, les dépens devant être les mêmes que dans

une action personnelle contestée, la classe 'à être déterminée par le
montant pour lequel le rendant compte sera tenu Pour comptable, si les
dépens sont payables par le rendant compte; et par le montant re-
clamé par les débats de compte, et si les débats sont payables par
l'oyant compte,-

Dans les actions en séparation de corps et de biens,-pour toutes pro-
cédures pour liquider les droits matrimoniaux de la demanderese,-

46. S'il n'y a pas de contestation,-à chaque avocat............... 2 6 8
47. S'il y a contestation,-à chaque avocat..................... 0 0

Dans les actions en séparation de biens,-pour toutes procédures pour
liquider les droits matrimoniaux de la demanderesse,-,

48. A l'avocat. de la demanderesse........................................ 2 6 8
49. Pour toutes procédures pour faire nommer un curateur au délaissement dans

une action hypothécaire ........ .. ... ................ 1 3 4
(Et au curateur, £1 39. 4d.)

INSCRIPTIONS DE FAUX.
Lorsque la cause est arrangée après que les moyens de faux sont

déclarés pertinents,-
50. A lavocat de demandeur en faux.................................2 6 8
61. A l'avocat du défendeur.en faux.................................... 1' 3 4

Lorsque la cause est arrangée après la réponse aux moyens'de faux, et
avant l'enquête,-

52. A Pavocat du demandeur en faux.'..... ..... ................. ' 2 '6 8
53, A l'avocat du défendeur en faux........... ...................... 1 13 4

Lorsque-la cause est arrangée avant Penquête,-.-
64. A ravocat du demandeur en faux... .............................. 3 10- · 0
65. A l'avocat du défendeur en faux..... ........................ 2 6 8

Lorsque la cause est arrangée après audition finale, ou lorsque jugement
est rendu sur'telle audition>-

56. A lavocat du demandeur en faux................... 5 16 8
57. A l'avocat du défendeur en faux ..................................... 3 10 0

Demandes incidentes; moitié des honoraires alloués dans l'action oiginaire,-

INTERVENTIONS.
Les dépens dans les interventions sont les mêmes que dans les actions origi-

naires de la même classe.
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TA1BLEAU, IER-HONORAIRES ADDITIONNELS, ETC.-(COflfnuation..)

OPPOSITIONS AFIN DE CONSERVER, £ . d.
S'il n'y a pas de contestation.-

58. Si la somme due n'excède pas £20............ ................
59. Si elle excède £20, et n'excède pas £50,.............................
60. Si elle excède £50, et n'excède pas £100......................
61. Si elle excède £100............

S'il y a contestation,-
Les' dépens sont les mêmes que dans une action personnelle contestée

pour le même montant, excepté que les d¿pens de toute opposition
pour une somme au-dessous de £50, s'il y a contestation, seront les
mêmes que dans une action contestée de première classe à la cour de
circuit,-

62. Opposition afin de distraire, afin d'annuler, ou afin de charge, s'il n'y a pas
contestation ........................................

S'il y a contestation, les dépens sont les mêmes que dans les actions de
seconde classé.

63.
64.
65.

RATIFICATIONS DE TITRES.
Pour toutes procídures pour obtdnir une sentence de ratification de titre,-
A l'avocat du pétitionnaire si le prix d'achat est au-dessous de £250..
Si le prix d'achat excède £250, et n'excéde pas £500....................
Si le prix d'achat excè'Ie £500... ............................
Les honoraires pour oppositions à: des, sentences de ratification de titre,

et pour contestations d'icelles, sont les mêtnes que pour oppositions à
des exécutions et contestations d'icelles.

PROCÉDURES EN VERTU DE LA 12ME VIC., CHAP. 41.

Les dépenses sur procédures en vertu d'un writ, (à l'exception des writs
de certiorari) émané' en vertu des dispositions de ce statut, sont les
mêmes que dans les actions de troisième classe.

WRITS DE CERTIORARI.
Si l'affaire est arrangée avant la motion pour filer le dit writ,-

66. Au requérant. . .......................................
Si elle n'est pas arrangée avant la motion,-

67. Au requérant_...........
68., A l'intimé..........................................................

HABEAS CORPUS.
Pour toutes procédures sur un writ d'habeas corpus qui ne sera pas réglé

avant la motion pou'r filer le dit writ,-
69. Au. requérant...................... .....................
70. A l'intimé.................................. ........................

Si l'affaire ?st arrangée avant la motion pour filer le dit writ,--
71. Au requérant ...........................................
72. A l'intimé................. .........................

COMMISSION ROGATOIRE.
Aux avocats enggés au lieu où le writ est mis à efet,-

73: -A l'avccat requérant la ite commission..... ........ ............
74. A l'intimé....... ..................................................
75. Pour l'examen en chef et transquestionnement d'un témoin................
76. Pour toutes procédures pour obtenir la vérification d'un testament.......

EVOCATIONS.
Si l'évocation est maintenue, les dépens sont les mêmes que dans une

action de troisième classe, lesquels dépens comprennent tout service
dans l'une et l'autre cour,-

77, Si l'évocation est rejetée,-à chaque partie........ ...............

t j j
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TABLEAU 1ER-HONORAIREs ADDITIONNELS, ETc.-( Continuailon.)

APPELS DE LA COUR DEs BANQUEROUTES.

Sur tout éppel contesté qui sera poursuivi jusqu'au jugement final ou
jusqu'à audition finale,-

78. A l'avocat de l'appelant.........,............. ..............
79. A l'avocat de l'intimé... ..................................

Si l'appel n'est pas contesté,-
80. A l'avocat de l'appelant.........................,.............

Si l'appel est débouté, ou réglé avant audition finale,-
81. A l'avocat de l'appelant.................... .......
82. A l'avocat de'l'intimé............... .........

APPELS DE LA COUR DE CIRCUIT.

Sur tout appel contesté qui sera poursuivi jusqu'au
8 jugement ou audition finale,-

83. A l'avocat de l'appelant..........................
84. A l'avocat de l'intimé........ ....................

Si l'appel est discontinué ou débouté avant audition
finale,--

85. A l'appelant .......................... .........
86. A.l'intimé..................... ..... '.........

Si l'appel n'est pas contesté,-
87. A l'avocat de l'appèlant poursuivant l'appel jusqu'à juge-

ment final.................. ...........

Si le jugement
dont il y a appel,
se monte à £25
ou au-dessus.

£ 8. d.

7 10 ô
6.0 0,

5 16 8

3 10 O
2 6 8

Si le jugement
,dont il y a appel
ne se monte pas

à .25.

£ Js. d.

2 6. 8
1 13 4

.1 3 4
0 16 8

1 -3 4

Au SHÉRIF pour ses honoraires sur les procédures suivantes, à part
les déboursés.

£
88. Pour une copie d'aucun writ de sommation adressé au shérif, et le rapport

du warrant y compris............................................. 0
89. Pour chaque copie additionnelle............. .................... o
90. Pour toutes ses procédures.sur l'exécution d'un capias ad respondendum.... 1
91. Pour chaque défendeur additionnel................................... 0
92. Pour toutes ses procédures sur l'exécution d'un writ de saisie, on saisie

arrêt avant jugement, ou d'un writ de saisie revendication..... . . . . . . . . .  1
93. Pour chaque défendeur additionnel.............................. 0.
04. Pour toutes ses procédures sur l'exécution d'un writ de saisie-gagerie...... .0
95. Pour chaque defendeur additionnel............................... 0
96, Pour le retour de tout writ émané en vertu de l'autorité du statut provincial,

12 Vic., chap. 38, sec. 63, et devant être rapporté par le shérif dans la
cour supérieure... ......................... ........... '.0

9'. Pour toutes ses procédures sur l'exécution d'un writ de monition........ 1
98. Pour chaque copie additionnelle. ......................... 0
99. Pour l'exécution de tout ordre pour la délivrance d'effets saisis, ou pour

mettre un prisonnier en liberté, y compris le retour.................... 0.
100. Pour toutes ses procédures pour sommer un jury en vertu d'un writ de

tenirefacias, y compris le retour .............................. . 1
101. Pour son warrant sur tout writ d'éxécution ..................... .... 0
102. Pour chaque.retour de tout writ d'exécution............. 0
103. Sur toute opposition filée entre ses mains, y compris le retour . 0
104. Rédaction des annonces de la vente de biens-fonds en vertu d'un writ d'ex-

écution, copies pour les imprimeurs, etc ........................ 0
105. Pour rédiger les conditions de la vente............ .................

s.

.5
5
0

10

0

110
5

10
0

à
16

3

5

5

16
6
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0
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8
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0
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TABLEAU IER-HÔNORAIRES ADDITIONNELS, ]TC.-(Coti2nuation.)

s. d.
106. Pour toutes ses procédures sur un writ de possession.................... . 10 0
157. Recevoir et enregistrer l'acte de cautionnement en vertu de la 41me Geo.

I1, chap. 7, sec. 15...... .. ....................... ....... o 10 0
108. Pour tout autre acte de cautionnement..................... 
109. As-igner du dit acte, s'il est nécessaire .............. 5
110. Pour teste recherche de records pour un an ou moins ........ . ........
111. Pour toute recherche générale............. .... .... ..... ........ 0 2
112. Pour tout certificat officiel................ .................... 0 1 
113. Pour .oute copie officielle d'un document, par cent mots.................. o 6
114. Pour tout acte de vente de biens-immeubles, n'excédant pas £100, y com-

pris l'enregistrementde l'acte...... ............................ o
115. Pour do, lorsque, la considération excède £100........................ 1 1
116. Pour.toutes ses procédures pour l'arrestation d'un défendeur en vertu d'un

wiit de cap. ed sat.; ou en vertu d'un jugement ordonnant une contrainte
par corps, y compris le retour.....0.0................................i 1 O 0

Les honoraires ci-dessus devant être payés dans tous les cas (excepté lorsqu'il y est autrement

pourvu), lorsque l'officie! -est requis de faire la chose pour laquelle l'honoraire est accordé.

Aux Huis&IERs.

£ s. d

117. Pour tout service d'un writ de sommation et le 0 2 0
11$. Pour tout service d'un writ de oubpoena, copie de jugement, règle de cour,

avis ou autre papier, y compris le retour...... . . . 0
119. Pour0toutes procédures sur l'arrestationd'une personne...... . . 0
120. Pour toutes procédures sur une saisie'ou aiachmenu, y compris le procès.

verbal, n'excédant pas 300 mots..................................... o 0 1 6
121.e Pour chaque cent mots additionnels. . .. . . .'. .'.. .. . ... .. . . . ......... O O 4.
122. Pouratoute pablication, dans leAeux langues, à la porte de l'église, y cor-'

pris les alffihes, les frais pour les afficher, est 2 0
123. Pour la vente de biens-meubles et eflts .................... 7 6
124. Pour un retour de null boa ou nul ter................o 2 6
125. Pour unretourde rébellion e t e.etou................... 0 2 0
126. Pour tous services d'exécution d'un writ de, possession .................. e0n ro
127. Pour un recors lorsqu'il en faut eu ........................ 0 0
128. Pour assister aux procès parjury, par l'ordre du shérif, parjour........... o ô
129. Mon tant accordé par lieue, dans tous es cas, excepté pour le premier mille,.I

en allant et en venant, ( pr les droits de péage et de traverse)........ 0 12 6

Chaque fois qu'un huissier est porteur de plusieurs writ qui doivent être exécutés en même
temp, le montant devra être payépr les défendeurs en égales proportions.

Dans les cas susceptibles d'appel à la cour de circuit, les mêmes honorai que ci-dessus.

Au CRIE:UR,,y 'compris -le TiPSTAFF.-

130. Sur le retour en cour e toute action (cet honoraire doit être payé lors du s. d.
134. retour).. do................................. 0 9 6
125.Dans chaque cause contestée insrite pour enquête.................... 0 5 0
132 A chaque cause non contestée, inscrite pour essio.................. 0 2 6

(Ces honoraires sont payés lors de Ilinscription.)
133. Dans toute cause où un procèspar jury sera ordonné (à être payé lors de

l'émanation du nire)n au .................................. ..... 0 2 8
134. Pour toutes procéduredanr une aflaire de licitation d'un ou de plusieurs

héritaes ................. drit.d.p.g.t.e.raer..........1 0 1
(Signé,) -EDW. BOWENI JUGE EN CHEF, C. S.

D. MONDELET, J.C.S.9 CHARLES MONDELET, J.C.S.,
G. VANFELSONe J.C.S., E. J3ACQUET, J.C.S.,
J. DUVAL, J.C.S., W. C. MEREDITH, J.CS

Québec, 17 décembre 1850.
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TABLEAU IER. HONRAIRES ADDITIONNELS,-CAUSES SUSCEPTIBLES. D'APPEL.,

S£ s. d.
8. Pour la seconde et chaque copie additionnelle de la déclaration du demandeur. 0'l 3 4
9. Pour affidavit afin d'obtenir un Copias ad Respondendum, uie saisie-arrêt,

saisie-revendication, ou saisie-gagerie, lorsqu'un affidavit est nécessaire. O 7 6
Sur chaque exception déclinatoire, dilatoire, ou péremptoire à la forme,

et sur chaque défense au fonds en droit, rejetée,-
10. A Pavocat du demandeur........................................ 1 0
i. A l'avocat du défendeur ........... 0 15 0

Si le demandeur obtient la permission dVamender sa déclaration après
qu'une exception à la forme a été filée,-

12. A l'avocat du défendeur ........................................... 0 15 0
Si le demandeur obtient d'amender sa déclaration après qu'une défense

au fonds en droit a été filée,-
13. A l'avocat du défendeur................ ........................ 1 0
14. A l'avocat du défendeur, sur toute exception dilatoire maintenue ........... ,1 5 0
l5. A l'avocat du demandeur....................................... 0 12 6
16. Pour toutes procédures sur une requête, motion ou règle au sujet desquelles

il n'y a aucune disposition spéciale-sur lesquels il est ordonné de payer
les dépens-à la partie à laquelle les dépens sont accordés............. 0 6 8

Pour toutes p-océdures sur une action en reprise d'instance--un tiers
des honbraires qui seraient accordés sur la demande originaire, auivant
la phase-de la procédure.

Pour toutes procédures pour faire déclarer un jugement exécutoire, les
mêmes honoraires que dans une action en reprise d'instance,-

17. Pour tous honoraires sur la demande d'un writ d'exécution......... 0 3 4
Pour toutes procédures sur l'émanation d'un wiit de saisie-arrêt après

lu ment,-
18. Si la déclaration du tiers-saisi n est pas contestée......................O 11 8

Si elle est contestée, les dépens sont les mêmes que dans une action
originaire pour même montant.

Pour toutes les' procédures pour uifecontrainte par corpsr-
19. A l'avocat faisant motion................. .................. O 13 4
20. A l'avocat montrant cause ............................. ........ 0 10 0
21. Pour poursuivre à jugement un rapport de distribution non contesté . 1 0 0

Pour toutes procédures sur la contestation. d'un rapport de distribution
qui ne sera pas retiré avant l'inscription pour audition au mérite-lors-
que le montant de çollocation contesté est au-dessus de £25,-

22. A l'avocat contestant .............. 1 16 8
23. A l'avocat*de la partie réclamante ................................. 1 6 8

Lorsque le montant de la collocation contestée n'excède pas £25,--
24. A l'avocat contestant.......................................... i 10 0
25. A l'avocat de la partie réclamante............................. I 3 4

Si la contestation est retirée avant l'inscription pour audition au mérite,
moitié des honoraires ci-dessus, suivant la classe.

Pour toutes procédures après un jugement ordonnant qu'un compte soit
rendu dans une action en reddition de compte, si le compte est contesté,-

26. A-la partie contestant le compte.. . ...................... 2 6 8
27. A la partie adverse .................. .......................... 1 3 4
28. Pour toutes procédures pour faire nommer un curateur au délaissement dans

une action hypothécaire....... .... 0 il 8
29. Et au curateur·... ................................ il 8

INSCRIPTIONS DE FAUX.

A l'avocat du demandeur en faux,-
30. Lorsque les moyens de faux sont déclarés pertinents .................... 1 10 0
31. A l'avocat du défendeur en faux.... .... *@. -........ ....... 0 15 0

Lorsque la cause est arrangée après la réponse aux moyens de faux,-
32. A l'avocat du demandeur en faux..... ................ i 10 0
33. A l'avocat du défendeur en faux ........ ................ .......... . 0

Lorsque la cause est arrangée après l'enquête,-
34. A l'avocat du demandeur en faux.... .... ...... .. ........ .......... 2 61 8
35. A l'avocat du défendeur en faux .................................... 1 10 0
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TALEAU IER.-HONORAIRES ADDITIONNELS.-(ContinuatiîOe.)

orsque la cause est arrangée après audition finale, ou lorsque jugement £ s. d.
est rendu sur telleauditionr-

36. A l'avocat du demandeur en faux............... ......... ......... 3 10
37. A l'avocat du défendeur en fiux.............................. 2 6 8

Demandes incidentçs-moitié des honoraires alloués dans l'action ori i-
naire,-

INTERVENTIONS.

38. Les dépens dans les interventions sont les mêmes- que dans les actions on-
ginaires de la même classe.

OPPOSITIONS.

39. Sur toute opposition afin de distraire, afin d'annuller, ou afin de conserver,
non-contestée ............................... 0

40. Dans toutes oppositions, excepté les oppositions afin de conserver, lorsqu'elles
sont contestées, les mêmes honoraires que dans les actions originaires
auxquelles ces oppoitions:sopt incidentes.

41. Pour les oppositions afin de conserver, si elles sont:contestées, les mêmes ho-
noraires.qué dans les actions originaires pour pareilles- sommes, excepté
que les dépens d'une contestation d'une opposition pour une somme au"
dessous de £15 seront les mêmes que dans une action contestée non-
susceptiBle d'appel, de la plus haute classe.

APPELS.

42. Sur tout appel dans la cour de circuit-à chaque avocat ........... ....... 2 6 8

HONORAIREs accordés au GREFFIER.-DanS les CAUSES SUSCEPTIBLES D'APPEL.

Actions de première classe au-dessus de £25.-Actions, de seconde classe £ s. d.
de £25 et au-dessous.

43. Sur le retour d'une action de première classe le demandeur paiera......... 0 12. 6
44. Sur le retour d'une action de seconde classe le demandeur paiera ......... 0 10 0
45. Dans une action de première classe, le défendeur paiera, en filant son plai-

doyer soit à l'instance ou à l'action.................. ......... . 0 10 0
46.· Dans une action de seconde classe, le défendeur paiera, en filant son plai-

doyer soit à l'instance ou à l'action............................. 0 7 6
47. Si plusieurs défendeurs ont chacun une défense different; chacun paiera en

filant son plaidoyer l'honoraire ci-dessus.
48. Pour tout writ, excepté le writ de subpoena sculement........... .......... 02 6
49. Pour chaque copie additionnelle, lorsqu'elle est niécessaire............ .... 0 1 0
50. Pour chaque writ de subpæna où on n'insérera pas plus que les noms'de quatre .

témoins............................................. 0 1 0
51. Et pour chaque copie qui sera requise.. .................... 0 0 6
52. Sur·chaque témoin examiné, au-dessus de deux ..................... o I 1 3
53. Pour chaque copie d'un jugement n'excédant pas 200 mots............. 0 2 0
54. Et pour chaque 100 mots additionnels...... ........ ................ o 0 6
55. Pour toute copie officielle d'une règle de cour... . .................... o i 0
56. Pour tout certificat officiel. .............................. 0.......o 1 o
57. Pour toute recherche au-delà k'une;annçe depuis l'époque de la recherche. , 1 j.

On n'accorde rien au greffier pourune recherche dans l'année, ni pour une .
-recherche concernant l'émanation d'un writ d'exécution.

58. Pour toute reconnaissance ou acte de cautionnement pris dans la cour ou
hors la cour .............................................. 0 2 a

59. Pour îin projet de distribution ou de collocation, lorsque les créanciers collo.
qués n'excèdent pas le nombre de quatre, sans compter les avocats et les
officiers de la cour, si le projet est homologué ............ ....... 0 10 0'
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TABLEAU iER.-HNoRAIREs ADDITIoNîNEIs.-(Continutation.)

60. Pour la même chose entre plus de quatre créanciers; sans compter les avocats
et les officiers de la cour si le projet est homologue.... .... .....

61. Sur toute opposition afin de distraire, afin d'annuler, ou afin de conserver, et
sur toute inscription de. faux ou demande incidente,' il sera payé au
greffier par l'opposant ou. la partie intervenante ou s'inscrivant suivant
le cas........................................... ............

62 S'il y a contestation, la partie contestante paiera en filant la contestation, ..
63. Pour tous honoraires sur une contestation d'un rapport de distribution ou de col-

location-à être payé par la partie contestante en filant la contestation.
64. Pour l'exécution d'une commission rogatoire..... e....... .... ........
65. Pour toute déposition prise en vertu de tel commission....................
66. Pour u'ne commission rogatoire ou commission de la nature d'une commission

rogatoire, y compris 'toutes les formes nécessaires, à être annexées à
icels...............................................

67. Pour préparer une liste de jurés............ ..................
68. Pour faire le tirage d'un jury et assister..... ..................
.69., Pour tous honora ires pour la vérification d'un testament ou codicille (sans y

comprendre l'enregistrement)......... ...................
70. Pour apposer et lever le scellé, le greffier ou commissaire aura droit à un

honoraire. de 5s. pour toutes vacations n'excédant pas-deux vacations
par jour, (à être payé par le poursuivant avant la clôture de chaque
vacation)......... .....................................

Pour chaque copie d'un papier sous ses soins, il sera alloué au greffiier ls. 6d.,
pour les premier 200 mots, y compris le certificat, et six deniers pour
chaque autre 100mots additionnels.

'72. Pour son honoraire pour préparer un record sur un writ d'appel et rapporter
le writ, sans compter les écritures qui doivent être payées comme le sont
les copies en vertu de ce tarif. ...........................

'73. Pour tout acte d'avis de. parents, y compris l'ordre pour convoquer l'assemblée
et la copie de cet acte....... .................... .......

-74. Sur un avis de parents pris dans une campagne par un subdélégué, y coin-
pris l'acte d'homologation et la copie, le greffier aura droit à recevoir
trois chelins..................................................

'75. Chaque fois qu'il est obligé d'assister à un endroit hors de son bureau, le
greffier a droit de recevoir 7s. 6d. pour chaque vacation n'excédant pas
deux vacations par jour, sans compter les dépenses de voyages.....

76. Pour uneclôture d'inventaire....................... ...............
'77. Pour la sauvegarde et le paiement de tous deniers déposés entre ses mains,

le greffier aura droit à recevoir 1 par cent.
78. Pour enregistrer une renonciation à une.communauté ou succession, ou

donation, ou tout autre document à être enregistré, pour chaque 100
mots...................................... ..................

79. Pour tout mémoire de frais ét le certificat s'il est demandé............
80. Sur chaque appel, il doit être payé au greffier, par l'appelant, au retour de

l'appel.....-......................
81. Par l'intimé en filant sa comparution..................

i

0
0
0
0

0

0

0

0
0

o'

o

o

o
o
o.

0 1 0

0 12. 6
0 6 3

Les honoraires ci-dessus sont payables dans tous les cas (excepté lorsqu'il y est pourvu autre,
ment) au moment que l'officier est requis de remplir le service pour lequel l'honoraire estpayé.

Au CRIEUR,.

0 . o.
82. Sur tcute action, -opposition, ou intervention rapportée en cour.............0 1 0

Au TIPSTAFF.

£ . d.
83. Sur toute action, opposition ou intervention rapportée en cour........... 0 0 6

Les honoraires du crieur et du tipstaff doivent être payés au greffe, avant le retour.
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PnovnxCE DU CANADA,
DIsTRiCT IDE QUÉBEC.

COUR SUPÉRIEURE.

Nous, soussignés, conjointement protonotaire de la- cour supérieure du Bas-
Canada, pour le district de Québec, certifions par le présent, que ce qui précède
contient de vraies copies " du tableau originaire des honoraires de la cour su-

périeure du Bas-Canada," respectivement déposé dans ls'åarchives de notre greffe,
et dûment enregistré le vingt-unième jour de décembre d'ans l'année de Notre Sei-
'guetar Mil huit cent' cinquante, conformément aux dispositions de la loi à cet

*ýgard, le dit tableau portant les noms des divers honorables juges qui ont con-
couru et souscrit aux dits " tarifs," des cours supérieure et de circuit, séparément
et respectivement.

[L.S.] BURROUGHS ET FISET, P. C. S.

BUREAU rD PROTONOTAIRE,
Québec, 27 septembre 1852.

COUR du BANC de la REINE.-Copies du TARIF des Honoraires fait le 12

juillet 1850, et du TARIF ADDITIONNEL du 11 octobre 1851.

PROVINCE DU CANADA,
BAS-CANADA.

DANS la COUR du BANC de la REINE.

'Ordre du terme de juillet 1850.

Il est ordonné parla cour ici, que les divers honoraires M-après spécifiés seront
accordés aux conseils et avocats et autres officiers de cette cour, et seront pris par
eux pour les divers services ci-après mentionnés, et qu'il ne sera accordé ni pris
d'autres 'honoraires pour les dits services, ou pour aucun autre.service, sans un
ordre de cette cour à cet efffet.

PAL les CONSEILS et AVOCATS. Montant.

Pour assistance, et examen des records et procédures de la cour supérieure, et
pour prendre des instructions pour poursuivre ou défendre en appel......I

Precipe pour writ d'appel ou writ d'erreur, et le déposer. au greffe........
Assistance pour obtenir le writ ................. ........

Pour grossoyer copie du writ à dtre servi à l'intimé, ou défendeur, en erreur....
Pour redi r et grossoyer la motion- pour cautionnement en appel.............f
Copie de.lavis à être servi..'....................................
Asistance lorsque le cautionnement est donné... ................
Examen du cautionnement d'appel........ .................. I

.s . d.

1 0 0
0 51 0.
0 5 0
0 2 6
0 à 0
0 2 6
0 il 0
0 1l a
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COUR Du BANC .DE LA REINE.-(Continuation.)

PAi .Es CONSEILS ET AVOCATS.-(Continuation.) Montant..

Assistance au retour du writ.......;........... ....
Dresser la comparution et la filer....... ........ ...................
Toute assistance au greffe pour filer des. pièces ou des causes, ou obtenir des

règles........ ......................................... ' O
Pour assistance et. pour une analyse du record......... ....
Dresser et grossoyer des raisons d'appel ou assignation d'erreurs........ ......
Copie pour l'intimé.ou defendeur en erreur... .... ........................ o 10 0
Dresser et grossoyer des réponses aux raisons on joinder en erreur............
Copie pour l'appelant ou demandeur .en erreur.................... ....... 10
Préparer la cause ............................................... 3 10 0
Grosboyer une copie pour liimprimeur et corriger l'épreuve ........ ... ........ 4
"Assistance et inscription de la cause pour audition.. ...................... 10
Dresser et grossoyer un avis d'inscription............ ........ .... 
.copie à être servie..... ......................... ........ 2 6
Copie 4e chaque règle à être servie à la partie adverse...................... O 2 6
Chaque assistance necessaire en cour............. ............. . 6
Chaque motion en cour................................................. o 7 6
Chaque assistance nécessaireai grefb...... ............................ 0
Honoraire sur l'argument de chaque point de droit sur motion................. il 8
lionoraire sur chaque contestation en droit........................ 1 3 4
Honoraire sur le mérite d'une cause, pendant un.ou plusieurs jours............ 2 6 &

Assistance et-remise du record à la cour infereure............ ............ 16
Dresser et grossoyer le mémoire de frais......... ............ 12 6
Copie pour la partie adverse et-assistance à la taxation...................... O 7 6

PAR LE GREFFIER.

Pour entrer et filer un proecipe pour un writ d'appel ou un writ d'erreur ......... O 2 6
Dresser, grossoyer et sceller la writ.................... *.1...... ... o0 12 6
!Entrer et filer le retour au wroit .............. ,................. 2 6
Entrer et filer comparution............. ....................... 0 6
Entrer et filer des rsseons d'appel, réponse ou autre plaidoyer, pour chacune d'elles. 0 2 6
Entrer et filer chaque nétition. afidavîst, cause ou autre papier <excepté ceux qui

accompagnent le retour du writ). .............. ....... o 0 0
Assistance pour fournir communication de rcr........... o I
Assistance pour prendre inscription d'une cause pour audition ........ .6........0 a 6
Pour lire ne pétition, un affidavit, ou document ecrit, lorsqu'il estrequis de le

faire ..................... ................................. '0 1
Copies de tous'papiers par feuille de cent mots............ ........... o O 0
Entrer chaque motion........ ....... 06... ... . . ............. 2 0
Dýresser et entrer l'ordre sur icelle ............................ 8. - ý 491 .,s o
Copie de la motion et de l'ordre ................................. o S
Entrer une rfglô au groft...................... ..... 2 O
Entrér chaque contiation expresse et nécessaire après que la contestition est.'

liée et la cause fixée pour être entendue.. ............ «
Awsitne à l'audition d'une cause, payable de moitié pr:chacune des -parties o 15 o
Assistance à chaque consultation des Juges, payable de moitié par chacune des

parties......................... ............... .. 0 à o.
Dresse et entrer jugement sur chaque point de droit ou contestation en toi argué

sur motion........ ...................... ................ O I
Drosser et entrer jtgmsment final sur le mérite ....... ..................... i1 3 4

Copie de jugement..........' ........ 0
Drésser et groyer le cautionnement d'appel à la, Reine on son conseil'I

privé............................ .... ............... ...... .O 10 O
Entrer et prendre la reconnaissance d'icelui .............................. o à o
flonoraire sur remise du record. -ý...................o..... 10 O
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COUR Du BANC DE LA REINE.-(Continuiation.)

PAR LE CRIEUR.' Montant.

£ e. d.
Sur tout writ d'appel ou d'erreur...... ......................... o 10 0
Sur toute comparution filée par un intim.............................. o 10 0

PAR LES HUISSIERS DE LA COUR.

Pour service de tout writ d'appel, motion ou règle et certificat d'icelle.......... 0 5 0
Pour le transport (mileagei le taux ordinaire.

(Signé,) J. STUART, J. C.
"t J. R. ROLLAND, J.B.R.
"i PHI. PANET, J.B.R.

T. C. AYLWIN, J.
Qutaec, 12 Juillet 1850.

Vraie copie.
J.,U. BEAUDRY,

-Greffier des Appels.

PRoVINcE DU CANADA, DANS LA COUR DU BANC DE LA REINE.
BAS-CANADA. (Du côté de l'Appel.)

Le lime jour d'Octobre 1851.
La cour considérant qu'il est juste et'donvenable de faire les ajoutés et chan-

gements suivants au tarif des honoraires ci-devant établi.
Il est par le présent ordonné, en vertu de l'autorité du statut à cet égard, qu'il

sera accordé:-

A l'avocat de l'intimé pour demande de raisons d'appel, et copie.. .........
A l'avocat des appelants, pour. 'rédiger la demande des réponses aux raisons

d'appel, et copie........................................
A l'avocat de toute partie pour rédiger tout affidavit nécessaire à l'appui de

motion spéciale......... .......................................
Pour chaque copie d'affidavit fourni à l'avocat adverse..................... ..

Qui'il sera accordé, lors de la taxation, les frais d'impression comme déboursés.
Qu'il sçraaccordé dans chaque cause, sur audition finale aux avocats de chaque

côté,,pour couvrir l'honoraire du conseil-et les dépenses de voyage au lieu
du ci.devant honoraire de £2 69. 8d.........................

(Signé,)

Vraie copie.

0 7
o 7 6

o 5· .0
0 20

5 10

J. R. ROLLAND, J.B.R.
PHI. PANET, J.B.R.
T. C. AYLWIN, J.

J. U. BEAUDRY,
Grefier des Appels.

1,



16 Victorioe. ·

4

z
Q

'4

a

Q

Q
(4
q

o
Q
4j

.4

q
14

'(4

U2

o
Q

'4

q

r',

ozo
Id
q

'~<

Appendice (Y.Y.) A. 1852.

CIiaed ey 1 .

ue -à ..- 0 -=. ?

w i l=

o o -à >... -, Q I *I

-.. e.,

lu -a 0 c3

, -0
-10 ce C. e

i O O'n i .n o ___.

w z

Ct .- Q)i

CD M

au e :M .-.?
S... -

*Qt ''a

* .-- o o

c . m

.' cd ;2 =

- p- e' C-

.4..% ce ua..

a aD

iI
†C2 ri - ~ ,

1. :i :



16 Victorio.

o

* I

Q

o

Appendice (Y.Y.)

..- 4C) CD O

00 *0
O)

~ ~O- O .

Uc 4% w

A. 1852.



16 Victorioe. Appendice (Y.Y.) A. 1852.

. COUR SUPiRIEURE.-HONORAIRES ADDITIONNELS.

No. 11. Pour la seconde et chaque copie additionnelle de la déclaration du dé- d.
mandeur....... .................. 0 o

12. Pour afïidavit afin d'obtenir un Capias ad Respondendum, une saisie-ar-
rêt, saisie-revendication ou saisie gagerie, lorsqu'un affidavit est néces- 0
saire et que l'action commence par telle procédure................

13. Si un writ de Capias ad Responde4um ou un writ de saisie contre les
meubles est demandé en aucun temps après 'institution de l'action
(y compris l'affidavit),-

A l'avocat demandant tel writ-si l'action est de 1re classe. 3 . . .
. Do do -si l'action est de 2de classe..,........ 2 6 8

14. Pour chaque exception déclinatoire, dilatoire ou péromptoire-à la forme,.
et sur chaque défense au fonds en droit, rejetée,-
A l'avocat du demandeur.................................. .. 10
A l'avocat du défendeur....................................j
Sur tout autre plaidoyer rejeté, après contestation liée sur icelui,-4

15. A la partie gagnante................................... . 10 
.A la partie adverse.............. .......................... '1 3 4

16. Sur toute exception dilatoire maintenue,-
A l'avocat du défendeur.................................... 3 '10 0
A l'avocat du demandeur...... ............................. 2 6 8
Les honoraires alloués aux Nos. 14 et 16, ne comprement pas 'hono-

raire alloué lorsqu'une enquête a lieu sur un plaidoyer préliminaire
quelconque. .

17. Si le demandeur obtient la permission d'amender sa.déclaratida après
qu'une exception à la forme a été filée,-

A l'avocat du défendeur ......................................... 1 15 0
18. Si le demandeur obtient d'amender' sa déclaration après qu'une défense

..au fonds en droit a été filée,-
A l'avocat du défendeur..... ..... . ................... 2 6 8

19. Pour toutes les procédures sûr une requête, motion ou règle au sujet
desquelles il n'y aucune disposition spéciale,--sur lesquelles il est or-
donné de payer les dépens..

A la partie à laquelle les dépens sont accordés... .... ... ............ 8
20. Pour toutes procédures relatves au cautionnement, dans les cas auxquels

il n'est pas autrement pourvu,- ·
A chaque avocat..... .. .................... .... .... ........

21. Honoraire pour un conseil à l'enquête, dans toute cause' contestée que
ce soit par jury ou non, cet honoraire ne devant être accordé que
dans le cas où leconseil retenu a filé une comparution,-

A chaque avocat-si l'action est de première classe..................6 8
A chaque avocat-si l'action est de seconde classe........ .......... 1 15 0

22. Dans les causes plaidées par jury,-
A chaque avocat pour préparer les factums requis par la règle 72ï- si

· l'action est de Ire classe.................. ................ 1 10
Do do do -si l'action est de 2de classe ... 1 O .

23. Sur toutenouvelleaudition au mérite,ordonnée dans uneaction contestée,-
A chaque avocat,-si l'action est de Jre classe ........................ 6 8
Do do -si l'action est de 2de classe ....................... 16 0

24.'Sur toute nouvelle audition ordonnée sur un plaidoyer,-.
A chaque avocat... ........................................ 1 3 4

25. Sur toute nouvelle audition 'ordonhée sur une règle ou autre procédure
au.sujet de laquelle aucune disposition spéciale n'a -été faite,-.

A chaque avocat .......................................... il
26. Pour toutes procédures sur une reprise d'instance, par requête ou motipn

du reprenant l'instance,-
A l'avocat reprenant l'instance..................................... 2 6 8
A l'avocat de la partie adverse.................. ... . i . 4

27. Les dépens comme dans l'action principale si la reprise d'instance est
contestée; ou si*elle est faite par action : et aussi, sur les procédures
pour faire déclarer le jugement exécutoire,- 1

28. Sur chaque copie de subpæni certifiée par l'avocat............... O 6
29. Pour toutes procédures pour obtenir un writ d'exécution ........ ...
30. Pour toutes procédures pour obtenir un Writ de saisie arrêt après jugem.-
31. Si la déclaration du tiers-saisi n'est pas contestée,-

A l'avocat 'du poursuivant,-si l'action est de Ire classe...............
Du do, -kil l'action est de 2de Classe............ i1 ib
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COUR SUPÉRIEURE.-IONORAIRES ADDITIONNELS.-(Coiolinuatcrn.)

No. 32. Pour chaque tiers-saisi au-dessus de trois, 5s. chaque,-
Si Paction est contestée, les mêmes dépens que dans une action person-

nelle contestée, la classe à être déterminée par le montant du juge-
ment contre le tiers-saisi, si les dépens sont à sa charge ; et pour le
montant réclamé par la contestation, si çes dépens sont paya es
par la partie contestant la déclaration.

33. Pour toutes procédures pour une contrainte par corps, ou pour l'empri-
sonnement d'une personne, ou pour un writ de possession ou pour,
in ordre de vente en conséquence d'une folle enchère, ou pour uni

scellé, ou pour la levée d'icelui, ou pour toutés procédures sur une
demande, soit avant soit après jugement,.pour mettre en liberté unel
personne arrêtée pour dette autrement qu'en donnant caution, ou
obtenir possess. d'une propriété saisie en vertu d'un mesne proccss-

A l'avocat du requérant, si l'on ne montre pas cause........ .......... r 0 0
S'il est montré cause, mais sans enquête,-
A l'avocat du requérant ....................................... 1 10 0
A l'avocat du montrant cause ......... ..................... 1 0 0

34. Si une enquête est nécessaire sur quelqu'une des procédures mentionnées
au numéro précédent ou sur quelqu'autre procédure incidente.au
sujet de laquelle il n'existe aucune disposition spéciale,-

A chaque avocat un honoraire additionnel de £2 0 0, (savoir deux louis.)
3à. Pour poursuivre à jugement un rapport de distribution non contesté*... 2 10 0
36. Pour toutes procédures sur la contestation d'un rapport de distribution qui

ne sera pas -retiré avant l'inscription pour audition au mérite-lors-
que le montant de la collocation contestée est au-dessus de £100,-

A lavocat le la partie contestante ............ 4 3 4
A l'avocat du créancier réclamant..............................3 6 8

37. Si le montant de la collocation contestée excède £50, et n'excède pas
£100,-

A l'avocat de la partie contestante ......... .... .......... 3 6 8
A l'avocat du créancier -éclamant............................. .. 2 .10 o0

38. Si le montait de la collocation contestée excède £20, et n'exède pas
£50,-

A l'avocat de la partie contestante ............................. 2 10 -
A l'avocat du créancier réclamant ..... ......... 2 o 0

39. Si le montant de la collocation contestée n'excède pas £20,-
A l'avocat de la partie contestante ................................ 2 0
A l'avocat du créancier réclamant ........... ........ 10

40. Si la contestation est retirée ou-admise avant l'inscription pour audition
au mérite-moitié des honoraires ci-dessus, suivant la classe,-

41. Pour toutes procédures après jugement ordonnant qu'un compte soit rendu1
dans toute action en reddition de compte,-si le compte est reçu
sans débats,-

A chaque avocat. ......................................... 2 6 8
42. Si le compte est contesté, les dépens devant être les mêmes que dans une

action personnelle contestée, la classe à être-déterminée par le mon-
tant pour lequel le rendant compte sera déclaré comptable au-delà du
montant admis comme dû par le compte filé, si les dépens sont paya-
bles par le rendant compte; et par le montant réclamé par les débats -
de compte, et si les débats sont payables par l'oyant compte,-

43. Dans les actions en séparation de biens, ou en séparation de corps et de
biens,-pour toutes procédures pour liquider les droits matrimoniaux
de la demanderesse,- I

S'il n'y a pas de contestation,-à chaque avocat........ .......... 2 6 8
S'il y a contestation,-à chaqùe avocat ............................ 5 o o

44. Pour toutes procédures pour faire nommer un curateur au délaissement
dans une action hypothécaire ................ ............ 1 13 4

(Et au curateur, £1 3e. 4d.)
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COUR SUPLRIEURE.-HONORAIRES ADDITIONNEliL.-( Contiittatùo,.)

INTERVENTIONS, etc. £ s. d.

No. 45. Les dépens sur interventions et demandes incidentes sont les mêmes que
dans les actions originaires de même classe.

OPPOSITIONS.

46.
47.
48.
49.
50.

Oppositions afin de conserver s'il n'y a pas de contestation,-
Si la somme n'excède pas £20...............................

Si elle excède £20, et n'excède pas £50..........................
Si elle excède £50, et n'excède.pas £100..... ...............
Si elle excéde £100.. ......... • ............................
S'il y a contestation, les dépens sont les mêmes que dans une action

personnelle pour le mêne montant, à la cour supérieure ou à la cour
de circuit suivant le cas, excepté que les dépens sur la contestation
de toute opposition pour une somme n'excédant pas£15, seront les
mêmes que dans une action contestée de la troisième classe des
causes susceptibles d'appel à la cour de circuit.

Opposition afin de distraire, afin d'annuler, ou afin de charge, s'il n'y a
pas contestation............... .,............

S'il y a contestation, les dépens sontjles mêmes que dans les actions de
seconde clisse.

RATIFICATIONS DE TITRES.

Pour toute procédures pour obtenir une sentence de ratification de titre,-
53. A l'avocat du pétitionnaire si le prix d'achat n'excède pas £100........
54. Si le prix d'achat excède £100, et n'excède pas £250, ou si la considé-

tion n'est pas d'une nature pécuniaire........... .........
55. Si le prix d'achat excède £250. ....... ...................
56. Les honoraires pour oppositions à des sentences de ratification de titre,

et pour contestations d'icelles, sont les mêmes que sur les opposi-
tions à 'des exécutions et contestations d'icelles.

PROCÉDURES EN VERTU DE LA 12ME VIC., CHAr. 41.

.57. Les dépense sur procédures en vertu d'un writ, (à lexception des
writs de Certiorari) émané en vertu des dispositions dé ce statut,
sont les mêmes que dans les actions de seconde classe.

WRITS DE CERTIORARI.

58. Si l'aiaire est arrangée avant la motion pour filer le dit writ,-
Au requérant....... ....... ... .......................

59. Si elle n'est pas arrangée avant la motion,-
Au requérant ..........................................
A l'intimé................... .............

COMMISSIONS ROGATOIRES ET ORDRES rOuR L'EXAMEN DE
TÉMOINS.

60. A l'avocat requérant la dite commission ................. ......
61. Pour dresser les interrogatoires ou les transquestions..........

Aux avocats engagés au lieu où le writ est mis à effet,-
62. Pour prendre des instructions, examiner les papiers, etc., etc., à chacun.
63. Pour examiner et transquestionner un témoin......................
64. A Pavocat poursuivant l'exécution du writ on ordre, un honoraire addi-

tionnel .d .................... ......

VÉRIFICATION3.

65. Pour tous honoraires, pour obtenir la vérification d'un testament.......

Il I I

3

3

.5
6

2

3
2

0

0.1

o
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COUR SUl'ÉRIEURE.-HONORAIRES ADDITIONNELS.-(COtinl ation.)

EVOCATIONS.

No. 66. Si lPévocation'est maintenue, les dépens sont le
action de seconde classe, lesquels dépens
vices dans Pune et l'autre cour,-

67. Si l'évocation est rejetée, à chaque avocat.....

APPELS DE LA COUR zs B ANQUER

68. Sur tout appel contesté qui sera poursuivi jus
A l'avocat de l'appelant................
A l'avocat de l'intimé.......................
Si l'appel n'est pas contesté,-

69. A l'avocat Ae l'appelant..... ................
Si l'appel est débouté, ou réglé avant audition fi
A l'avocat de l'appelant................
A l'avocat de l'intim ,... ....................

APPELS DE LA COUR DE CIRCUI

. d.

s mêmes que dans une
comprennent tous scr-

..................... I 3 4

OUTES.

qu'à audition finale,-
... 7 10 0
.... .......... ,. . 6 0

6 16 8
nale,- 
...... 10 0

T.

S'il y a contestation.-A lavocat de l'appelant.... . ........ ....
Do -A l'avocat de l'intimé....................

S'il n'y a pas contestation,--A l'avocat de l'appelant.................
Si l'appel est débouté ou arrangé avant audition finale au mérite,-
A l'avocat de l'appelant.........................
A l'avocat de l'intimé.......... ..........

IÑSCRIPTIONS EN FAUX.

73. Si l'affaire est réglée avant que les moyens de faux soient filés, chaque.
motion requise'par les règles decette cour, et aussi la déclaration à
être faite par le défendeur en faux, pour dire s'il entend se préva-
loir du document regardé comme faux, sera taxée comme une motion
suivant le No. 19 qui précède.

Si elle est réglée après que les moyens defaux sont filés, mais avant
la réponse, les honoraires de l'avocat du demandeur, en.faux,
seront comme au No. 1. du tableau, et les honoraires de l'avocat
du défendeur en faux, seront comme au No. 6 du tableau, et si le
réglement a lieu à une phase ultérieure de la procédure, ou si le ju-
genent est rendu sur telle inscription de faux, les dépens seront
comme dans la demande originaire si l'afaire était réglée au même
état de la procédure.

(Signé,) EDWD. BOWEN, JUGE-EN-CHEF,
D: MONDELET, J.C.S.,
R. H. GAIRDNER, J.C.S.,
J. SMITH, J.C.S.,
G. VANFELSON,

cc E. BACQUET, J.C.S.
MONTRÉ,AL, 30 juin 1852.

9 juillet 1852.

CHARLES MONDELET, J.C.S.
J. DUVAL, J.
W. C. MEREDITH, J.C.S.

Enregistré à Québec, ce 20me juillet 1852.
BURROUGHS & FISET, Prot., C.S.
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CQUR SUPÉRIEURE.-HONORAIRES ADDITIONÑEL.-(Continuation.)

PROVINCE DU CANADA, COUR SUPÉRIEURE.
DISTRICT DE QUéBEC.

Nous, soussignés, conjointement Protonotaire de la Cour Supérieure du Bas-
Canada, pour le District de Québec, certifions par le présent, que le Tableau qui

précède des Honoraires accordés aux Conseils, Avocats.et Procureurs pratiquant
à la Cour Supérieure, est une vraie copie de l'original du Tableau des Honoraires
de la dite Cour .Supérieure pour le Bas-Canada, déposé dans les Archives de
notre Bureau, et dûment enregistré et entré dans les Registres de la dite Cour,
le vingtième jour de juillet, en l'année de notre Seigneur mil huit cent cinquante-
deux, conformément aux dispositions de la loi à cet égard.

BURROUGHS & FISET, P.C.S.
BUREAU Du PROTONOTAIRE,

Québec, 27 septembre 1852.

COUR SUPÉRIEURE.-BAS-CANADA.

Il est ordonné que les Honoraires suivants soient accordés aux Huissiers de cette
Cour,- pour services à être remplis à compter et depuis le jour où le pré-
sent Tarif sera entré par les Protonotaires de cette Cour dans les Regis-
tres de la dite Cour, tel que requis par la Loi, et le' Tarif des Honoraires
pour les Huissiers de cette Cour dont l'original a été enregistré dans le
Registre de la dite Cour, en la Cité de Québec, le vingt-unième jour de
décembre 1850, est par le présent révoqué, en autant qu'il concerne les'
services à être remplis par les Huissiers de spette Cour, depuis et après le
jour oit le présent Tarif sera ainsi enregistré dans les Registres de cette
Cour.

Aux HUIssIERs.

Pour le service d'un avis ou autre papier, fait à iun avocat comme tel, y compris ' 5 '
le retour........ ...................... ................ ' 0 -1 0

Pour le service d'un wtit de subpæna à chaque témoin, y compris le retour,..... 0 1' 6
Poùr le service d'un writ de sommation, ou autre writ ou papier au sujet desquels

il 'n'y a aucune disposition spéciale, y compris le retour............... .0 2 0
Pour le service d'un writ oa autre document qui doit par la loi etre servi person-

nellement, y compris le retour...... ......................-..... 0 2 6
Pour toutes procedures sur l'arrestation d'une personne, y compris le retour,

lorsqu'il est'nécessaire..................... ..................... 0 10 0
Pour la saisie de biens immobiliers ou la saisie ou attachment de meubles, y com-

pris le procès-verbal originaire et les copies pour le saisi, et pour le gar-
dien aux·meubles....... 12 6

:Sil y a plus d'un lot de compris dans une saisie, pour chaque lot additionnel.... 0 2 6
Pàur toute publication dans les deux langues, à la porte de l'église, lorsqu'il

S n'existe aucune autre disposition, y compris les affiches, les frais pour les
afficher, etc ........................................... 0 2 6

Pour la vente des biens-meubles ou immeubles, y compris le procès-verbal de
vente et la copie'................. ............... 0 10 0

S'il y a plus d'un lot de terre vendu en vertu du même writ, pour chaque lot ad- ¢

ditionnel vendu.................... .................... 0 2 6
Pour un procès-verbal de nulla bona ou de nul: ter: y compris la copie si elle

'est nécessaire................................................ 0 2 6
Pour un procès-verbal de rébellion à justice, et copie........................ 0 à 0
Pour tous services d'exécution d'un writ de possession, y compris le procés verbal -
Pour recors lorsqu'ils sont nécessaires.... ............................. 0 10 0
:Si les recors emploient nécessairement plus d'une demi-journée, au taux de 38. 4d.

parjour ...... 0 2 6
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COUR SUPÉRIEURE.-BAS-CANADA.-(Continution.)

Aus HUISSIER.--(Continuation.).

Pour la nomination d'un nouveau gardien, lorsqu'elle est requise en loi, y com-
pris le procès-verbal, la copié, etc............. ..............

Pour publier et afficher des avis ex-parte pour une ratification de titre, y compris
le retour........................ ............. .. .... . .........

Pour assistance aux procès par jury, sous la direction du Shérif, par jour (lorsque
la chose est. requise)..... .............. .................

Dans tous les cas où en conséquencedece que plus qu'une personne est intéressée
à la propriété saisie ou vendus, il faut une ou plusieurs copies*d'un procès-
verbal, pour chaque copie additionnelle requise... ..................

Si en conséquence de la quantité de marchandises à être saisie ou vendue un
huissier est-nécessairement occupé plus d'une journée à faire telle saisie
ou vente, le temps additionnel, lorsqu'il sera certifié par le shérif, sera
payé au taux de los, par jour..................................

Si aucun papier à être préparé par le shérif, excepté les procès-verbaux de'saisie
de propriété immobilière, contient nécessairement plus de 300 mots, -les
mots additionnels seront payés au taux de quatre deniers par 100 mots, en
addition aux honoraires·accordés ci-devant.

Le transport pour service ou exécution d'un writ ou pièce quelconque de procé-
dure au taux d'un chelin pari mille comme ci-devant, sans pouvoir exiger
aucune somme additionnelle pour le transport sur aucune autre pièce de
procédure à être servie à la. même partie, alors entre les mains de l'huis-
sier, et qui aura été ou aurait pu être servie en même temps. (que ce papier
ait été émané à la poursuite de la même partie ou d'une autre partie,) et
sans frais additionnels pour le transport en revenant, mais sans comprendre
les sommes payées aux barrières de péage, traverses et ponts. Aucune
somme n'est accordée pour le transport, à moins que la distance n'excède
un mille.

MONTRÉAL, 30 juin 1852

9 juillet 1852

(Signé,) EDWD." BOWEN, JUGE-EN-CHEF.
D. MONDELET, J.C.S.
R. H. GAIRDNER, J.C.S.
J. SMITH, J.C.S.
G. VANFELSON.
E. BACQUET, J.C.S.

CHARLES MONDELET, J.C.S.
J. DUVAL, -J.
W. C. MEREDITH, J.S.C.

Enregistré à Québec, ce. 20me juillet 1852,
BURROUGHS & FISET, Prot., C.S.

PRovrNCE DU CANADA, COUR SUPÉRIEURE.
DISTRICT DE QUÉBEC.

Nous, soussignés, çonjointement Protonotaire de la Cour Supérieure du Bas-
Canada, pour le District de Québec, certifions par le présent que le Tableau qui
précède des Honoraires à être accordés aux Huissiers de la dite Cour Supérieure
pour le Bas-Canada, est une vraie copie du Tableau original des Hnoraires à
être accordés aux Huissiers de la dite Cour, déposé dans les Archives. de nôtre
Bureau, et dûment enregistré et entré par nous dans les Registres de'la dite
Cour Supérieure, le vingtième jour de juillet, en l'année de Notre Seigneur mil
iit cent cinquante-deux, conformément aux dispositions de la Loi à cet égard.

BURROUGHS: & FISET, P.C.S.
BURE'AU DU PROTONOTAIRE,

Québec, 27 septembre 1852.

0 o1 5 0

0'

*0
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HoNORIRES ADDITIONNELS AU TABLEAU.-CAUSES SUSCEPTIBLES D'APPEL.-
COUR DE CIRCUIT.

No. 11. Pour la seconde et chaque copie additionnelle de la déclaration du de-
mandeur................ ......... ................ I 0 3 4

12. Pour affidavit afin d'obtenir une saisie-arrêt, saisie-revendidation ou
saisie-gagerie, lorsqu'un affidavit est nécessaire, et que l'action com-
mence par telle procédure......... ......................... 0 7 6

13. Si un writ de saisie contre les-meubles"est demandé en aucun temps
après l'institution de ?action (y compris l'affidavit),-

A l'avocat demandant. tel writ..................................... 1 10 0
14. Pour chaque exception déclinatoire, dilatoire ou péremptoire à la forme,

et sur chaque défense au fonds en droit, rejetée,-
A l'avocat du demandeur ......................................... 1 0 0
A l'avocat du défendeur............................................ 0 15 0

15. Sur tout autre plaidoyer rejeté, après contestation liée sur icelui,-
A la partie gagnante....................................... .0 0
A la partie adverse ........................ 0 15 0

16. A l'avocat du défendeur sur toute exception dilatoire maintenue...... 1 5 0
A l'avocat du demandeur........... ......................... 12 6

17. Les honoraires alloués aux Nos. 14'et 16 ne comprennent pas l'honoraire
alloué lorsqu'une enquête a lieu sur un plaidoyer préliminaire quel-
conque.

18. Si le demandeur obtient la permission d'amender sa déclaration après
qu'une exception à la forme a été filée,-

A l'avocat du défendeur ............................... 0 15 0
19. Si le demandeur obtient d'amender sa déclaration après qu'une défense

au fonds en droit a été filée,-
A l'avocat du défendeur ................ ....... 1 5 0,

20. Pour toutes les procédures sur une requête, motion ou règle au sujet
desquelles il n'y aucune disposition spéciale,-sur lesquels il est-or-
donné de payer les dépens,-

A la partie à laquelle les dépens sont accordés................ ..... 0 6 8
ti. Pour toutes procédures relatives au cautionnement,-

A chaque avocat............ ........ . 0 6 8
22. Sur toute nouyelle audition au mérite, ordonnée par la cour dans toute

cause contestée,-
A òhaque avocat..... ............................ 1 3 4
Sur toute nouvelle audition ordonnée sur un plaidoyer,-
A chaque avocat ............. ................·............ 0 13 4
Sur toute nouvelle audition ordonnée sur une règle ou autre procédure au

· sujet de laquelle aucune disposition spéciale n'a été faite,-
A chaque avocat .......................................... 0 6 8

23. Pour toutes procédures sur une'reprise d'instance, par requête ou motion
du reprenant l'instance,-

A l'avocat reprenant l'instance...........................-.. .1 3 4
A l'avocat de la partie adverse .......................... ...... il 8

24. Les dépens comme dans l'action principale si la reprise d'instance est .
contestée, on si elle est faite par action: et aussi, sur les procédures
pour faire déclarer le jugement exécutoire,-

25. Sur chaque ecpie de subpæna certifiée par l'avocat ................ 0 0 6
26. Pour toutes procédures pour obtenir un writ d'exécution.... 0.... 0 3 4
27. Pour toutes procédures pour obtenir un writ de saisie-arrêt après juge-

ment, aila déclaration du tiers-saisi n'est pas contestée.... ....... . 3 4
Pour chaque tiers-saisi au-dessus de trois, as. 4d. chaque.
Si l'action est contestée, les mêmes dépens que dans une action personnelle

contestée, la classe à être déterminée par le montant du jugement
contre le tiers-saisi, si les dépens sont à sa charge ; et par le montant
réclamé par la contestation, si ces dépens sont payables par la partie
contestant la déclaration.

28. Pour toutes procédures pouf une contrainte par corps, ou pour l'empri-
sonnement d'une personne, ou -pour un writ de possession, ou pour un
scellé, ou pour la levée d'ieelui, ou sur une deinande pour obtenir
possession d'effets saisis en vertu d'un mesne process,-

A l'avocat du requérant, si l'on ne montre pas cause............... o 13 4
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CAUSES SUSCEPTIBLES D'APPEL.-COUR DE CIRCUIT.-(Contil ation.)

£ s.d.
No. 29. S'il est montré cause, mais sans enqute,-

A l'avocat du requèrant ... .... ....... ........ ....... .... 1 0
A l'avocat du montrant cause ......... .... ........... 0 13 4

30. Si une enquête est nécessaire sur quelqu'un.e des procédures mentionnéesi
au numéro 28, ou sur quelqu'autre procédure incidente,.,à chaque
avocat-un honorairede,....................................... i 5

31. Pour poursuivre à jugement un rapport de distribution non contesté... 1
32. Pour toutes procédures sur la contestation d'un rapport de distribution'qui

ne serà pas retirè ou admis avant l'insçription pour audition finale au
mérite,-lorsque le montar4 de la collocationcontestée excède £20,-

A l'avocat de la partie conte:tai .............................. 2 0 0
A l'avocat du créancier réclamant . . 10 0

33. Quant le montant de la collocation contestée n'excédera pas £20,-
A l'avocat de la partie contestante.................................. 1 3 4
A l'avocat du créancier réclamant..... ....................... 0 16 8

34. Si la contestation est retirée- ou admise avant l'inscription pour audition
finale au mérite,-nioitié des honoraires ci-dessus, suivant la classe,-

35. Pour toutes procédures après jugement ordonnant qu'un compte soit rendu
dans toute action en reddition de compte,-si le compte est reçu sansi
débats,-a chaque avocat......... .. ...................... i 6 0

se. Si le compte est contesté, les dépens devant être les mêmes que dans une
action personnelle contestée, la classe à être déterminée par le mon-
tant pour lequel le rendant compte sera déclaré comptable au-delà du
montant admis comme dû par je compte filé, si les dépens sont paya.
bles par le rendant compte; et par le montant réclamé par les débats
de compte, et si les débats sont payables par l'oyant compte,-

87. Pour'toutes procédures, pour faire nommer un curatevr au delaissement
dans une action hypothécaire.... ........ .................. 0 15 0

Et au curateur. ......... 0 15 0

INTERVENTIONS, etc.

8. Les dépens eur interventions et demandes incidentes sont les mêmes que
dans les actions originaires de même, classe.

OPPOSITIONS AFIN DE CONSERVER, S'IL N'Y A PAS DE CONTES-
TATION.

39. Si la somme due n'excède pas £20 ............................. 1 o 0
40. Si elle excède £20........ 1 10 0.
44. S'il y a contestation, les dépens sont les mêmes que dans une action ori-

ginaire contestée pour le même montant, excepté queles dépens de
toute opposition pour une somme n'excédant pas £15, s'il y a cotes-
tation, seront les mêmes que da ns une. action contestée de troisième
classe des causes susceptibles d'appel.

42. Opposition afin de distraire, afin d'annuler, ou afin de' charge, s'il n'y a
pas contestation ............................................. 1 10 0

S'il y a contestation, mêmes honoraires que dans les actions de 2de classe.

COMMISSIONS RQGATOIRES.ET ORDRE$ POURl L'EXAMFX PE
TFZ1OINS.

43. A l'avocat requérant la dite commission........... ..... 0 10 0
44e Pour dresser les interrogatoires ou les transquestions......... ..... 13 4

Aux avocats engagés at lieu où le writ 3st mis à effet,..- .
45. [Pour prendre des instructions, examiner les papiers, etc., à chaque avocat. 1 -0 0
46. Pour examiner et transquestionner un témon...... ........ ........ O 3 4
47. A l'avocat iursuivant l'exécution du writ ou ordre, un hoppraire addi.

• tionnel .................... .. .. .. .. .. .......... 0 1 4
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CAusEs SUSCEPTIBLES D'APPEI.-COUR DE CIÉCuIT.-(COntinUation.)

APPELS. £ sd.

No. 48. Sur tout appel contesté à la cour de circuit,-
A l'avocat de l'appelant.... ................................. 3 10 0
A l'àvocat de l'intimé....... .. 2 6 8

49. Si.-'appel n'est pas contesté,-
A l'avocat de l'appelant......... ........................... 2. 6 8

00. Si l'appel est débouté ou réglé avant l'audition finale au mérite,-
A l'avocat de l'appelant..... ................................ 1 15 0
A l'avocat de l'intimé...................................... 1 3 4

VÉRIFICATIONS.

âl. Pour tous honoraires pour obtenir la vérification d'un testament......... . 2 10 0

INSCRIPTIONS EN FAUX.

62. Si l'affaire est réglée avant que les moyens de faux soient filés, chaque
motion requise par les règles de cette cour, et aussi, la déclaration
à être faite par le. défendeur en faux; pour dire s'il entend se préva-
loir du document regardé comme faux, sera taxée comme une motion
suivant le No. 20 qui précède.

Si elle est réglée après que les moyens de faux sont filés, mais avant la
réponse, les honoraires de l'avocat du demandeur, err faux, seront
comme au No. 1 du tableau, et les honoraires de l'avocat du défen-
deur en faux seront coinme au No. 6 .du tableau,;et ai leréglement a.

. ieu à une phase ultérieure de la procédure, ou si le jugement est rendu
les dépens serent comme dans la demande originaire si l'affhire
était reglée.au même degré de la procédure.

CAUSES NON-SUSCEPTIBLES DAPPEL. TAB.EAU DHONonAIBS.

ire 'LAssE. .2de OCrSE. 3es
Actions de £15 Actions de £tö A on de£6

A.AVOCAT. ou du-dessous ou au-dessous s io au-des-mais au -des- mais au -des-
sus de £10. sus de £0 s.

Sur toutes procédures dans les actions arran7ées £ s. d. .. l s d. s. d.
avant le retour (excepté celles dans les-
quelles des honoraires additionnels sont
accordés ci-après) à l'avocat du deman-
deur ......................... 0 10 0 0. 5 0 0 3 4

Sur toutes les procédures (excepté comme susdit)
dans une action arrangée après le retour
et avant contestation, ou dans lesquelles
jugement sera rendu sur conféssion ou par
défaut, ou ex parle, sans enquête, (c'est-à-
dire sans entendre en cour aucun témoin
ni. partie)-

41'avocat dudemandeur................. O 15 0 .0 '1 .6 0 5 0
Al.avccatdudéfendeur...... ..... 0 1 O 0 O 0 .2 6

Sur. icolles, lorsque le jugement -sera rendu par
défauc, ou ex parte, mais avec enquête,-

A l'avocat du demandeur................. 1 0 0 0 10 0 O ' 6
A l'avocat du défendeur................. 0 10 0 0 ô 0 0 2 6

Sur icelles dans les actions discontinuées après
contestation,-.

A 'avocat du demandeur...............j1 0 0 0 10. 0 0 5 0
A'svocatdudèfondeur........... . -o 15 0 o 10. o o o O
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CAUSES NON SUSCEPTIBLES D'APPEL.-COUR DE CIRCUIT.-(COti2uation.)

Ire CL4SSE. 2de CLASsE. 3ME CLASSE.
Actions de £15 Actionsde £10Actions de £6

A L'AVOCAT.-(Continuation.) ou au-dessous, ou"au:dessous, A s des£
mais au - des- mais ai- - des- Os. o uds
sus de £10. sus de £6 5s.

Sur icelles, lorsque le jugement sera rendu après £js. d. £ S. d.I£Is. d.
contestation,- i l

A l'avocat du demandeur.................. 1 ô 0 0 12 6 0 7 6
&l'avocat du défendeur .'................ 1 0 0 o 10, 0 0 ô

Dans les actions hypothécaires ou actions mixtes,
reglées avant retour un honoraire additionnei
de f5s. courant (à l'avocat du demandeur.)

Si l'action est arrangée après l retour, ou si ju-
gement est rendu, un honoraire addition-
nel de 25s.-(à l'avocat du demandeur.)

Dans les actions en dommages pour torts per-
sonnels (excepté dans les actions où la
cour trouvera que les dommages 'sont au-
dessous de quarante chelins sterling), les
frais seront taxés suivant la. classe qui
sera déterminée par le jugement final--,

Sur chaque opposition afn de distraire ou afin
d'annuler, afin de conserver, ou interven-
tion non contestée...... ............. 0 12 6 o 10 O O ô 0

Sur toutes oppositions (excepté les oppositions
afin de conserver) et interventions lors-
qu'elles sont contestées, les mêmes hono-
raires que dans les actions originaires
auxquelles telles oppositions et interven-
tions sont incidentes.

Sur les oppositions afin de conserver, si elles sont
contestées, mêmes honoraires que dans les
actions originaires pour pareilles sommes

Sur une saisie-arrêt après jugement lorsqu'il n'y
a point contestation.................... 0 7 6 0 5 0 0 2 6

Si·la déclaration du tiers-saisi est contestée,
mêmes honoraires que dans une action
originaire pour pareille somme.

Bur l'émanation d'un writ.de saisie-gagerie, saisie
revendication ou saisie-arrêt avant juge-
ment, ou sur une déclaration spéciale, dans
.toute action personnelle requise par la
cour,-A l'avocat du demandeur......... o 7 6 0 ô 0 0 2 6

Pour chaque copie, au-dessus d'une, de toute dé-
claration, pétition en intervention ou oppo-
sition............................ 0 2 6 2 3

Dans toutes demandes incidentes, moitié des ho.
noraires accordés dans une demande ori-
ginaire ur pareille somme.

Pour tout plaidoyer par écrit ordonné par la cour,
y compris la copie,--

Alavocat du défendeur.................. 0 5 0 0 2 6 0 3
Sur toute proeédure pour reprendre l'instance ou

déclarer un jugement exécutoire, ou pour
contrainte par corps, à l'aVocat poursuivant o 12 6 0 10 O O 5 O

Et lorsqu'èlle est rejetée, à,l'avodat contestant... 0 7 6 0 5 0 0 2 6
Sur ene commi'sion rogatqire, et sur toutes pro-

céduresy relatives, à l'avocat de la partie
demandant telle comfmission............, 0 10 0 0 ô o o 2 6

Et à l'avocat de la partie adverse........... 0 o o 2 6 O 1 3
A l'avocat employé par l'une ou l'autre partie,

.pour assister à l'exécution de telle com-
mission................... . 10 O 0 10 0 0 10



16 Victorie. Appendice (Y.Y.) A. 1852.

CAUsES NON-SUSCEPTIBLES D'APPELS-COUR DE CIRCUIT-(Contùiuation.)

(Signé,) EDWD. BOWEN, JUGE-EN-CHEF,
D. MONDELET, J.C.S.,
R. H. GAIRDNER, J.C.S.,
J. SMITH, J.C.S.,
G. VANFELSON,
E. BACQUET, J.C.S.,
CHARLES MONDELET, J.C.S.,
J. DUVAL,
W. C. MEREDITH, J.C.S.

MoNTRAL, SOme juin 1852.

Enregistré à Québec, ce 20me juillet 1852.

BURROUGHS & FISET, Prot., C.S.

PROVINCE DU CANADA, COUR SUPÉRIEURE.
DISTRICT DE QUÉBECI.

Nous, soussignés, conjointement Protonotaire de la Cour Supérieure du Bas-
Canada, pour le District de Québec, certifions par le présent, que le Tableau qui
précède des Honoraires accordés aux Conseils, Avocats et Procureurs pratiquant
à la Cour de Circuit 4st une vraie copie de l'original du Tableau des Honorai-
res de la dite Cour de Circuit pour le Bas-Canada, déposé dans les Archives
de notre Bureau, et dûment enregistré et entré dans les Registres de la dite Cour,
le vingtième jour de juillet, en l'année de notre Seigneur mil huit cent einquante-
deux, conformément aux dispositions de la loi à cet égard.

BURROUGHS & FISET, P.C.S.

BUREAU DU PROTONOTAIBE,

Québec, 27 septembre 1852.
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COUR DE CIRCUIT-BAS-CANADA-CAUSES SUSCEPTIBLES
D'APPEL.

Il estordonné que les 'Hono aires súivants soient accordés aux Huissiers de cette
Cour, pour sev ce à-être remplis depuis et après le jour où le pré-
seit, Tarif sera enti6 par les Greffiers de cette Cour dans les Registres 'de
la dite Cour, tel que- requis par la Loi, et le Tarif des Honoraires pour les
Huissiers de cette Cour dont l'originaaé-êté enregistré dans le Registre
de la Cour Supérieur, -,en la Cité de' 'qinbec, le vingt-unième jour de
décembre 1850, est par le présént révqué,,en autant qu'il ,concerne les
services à être remplis par les Huissiers de cette Cour, depuis et après le
jour où le présent Tarif sera ainsi enregistré dans les Registres de cette-
Cour.

Aux HUISSIERS.

Pour le service d'un writ de subpæna on autre writ ou papier au sujet desquels
il n'existe aucune disposition spéciale, y compris le retour,........,... .0 1 0

Pour le service d'un writ de sonmation et le retour......................... 0 2 0
Pour le service d'un writ ou 'autre document qui doit par la loi être servi person-

nellement, y compris le retour.................................. 0 2 6
Pour toutes procédures sur 'arrestation d'une personne, y compris le retour... -0 1 10 0
Pour la saisie ou attachment de meubles, y compris le procès-verbal originaire et

les copies pour le saisi et pour le gardien aux meubles, 12s. 6d. ...... 12 6
Pour toute publication dans les deux langues, à la porte de l'église,y compris

les affichesles frais pour le afficher. etc.................... ... 2 0
Pour la vente de biens y compris -le procès-verbal devente et la copie....... 0 '7
Pour un procès-verbal de nuula bona, y compris la copie si elle est nécessaire.... o 2 6
Pour un procès-verbal de rébellion à justice,* et. copie... . .#... ý ... ... - .... 0 5 0
Pour tous services d'exécution d'un writ de possessiori, y compris le procès-verbal. 0 10 0
Pour un recors lorsqu'il est nécessaire.... ............................ 2 0
Si les recors sont occupés plus d'uno demi journée, au taux de 38. 4d. .par jour.

Pour la nomination d'en nouveau gardien, lorsqu'elle est requise en loi, y com-
pris le procès-verbal, la copie, etc................................ 0 5 0

Dans tous les cas où en conséquence de ce plus qu'une personne est interressée
à la propriété saisie ou vendue, il faut uneou plusieurs copies d'un procès-
verbal, pour chaque copie additionnelle requise....................... 9 i

Si aucun papier à être préparé par un huissier contient nécessairement plus de
300 mots, les mots additionnels seront. payés au taux de quatre deniers
par 100 mots, en addition aux honoraires accordés ci-devant.

Le transport pour service ou exécution d'un writ ou pièce quelconque de procè•
dure au taux d'un chelin par mille comme ci-devant, sans pouvoir exiger
aucune somme additionnelle pour le transport sur aucune autre pièce de
procédure à être servie à la même partie et alors entre les mains de l'huis-
sier, et qui aura été ou aurait pu être servie en même temps, (que ce pa-
pier ait été émané à la poursuite de la même partie ou d'une autre partie,)
et sans frais additionnels pour le transport en revenant, mais sans com-
prendre les sommes payées aux barrières de péage, traverses et ponts.
Aucune somme n'est accordée pour le transport, à moins que la distance "

excède *un mille.
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COUR DE CIRCUIT,-BAs-CANADA.-CAUsEs NoN sUSCEPTIBLES D'APPEL.

Ire CLAssE. 2de CLAssE.
Actions n'excé- Actions de £10

AUX HUISSIERS. dent pas £15, ou au-dessous, Actions de £6
maisau-dessus maisau-dessus 5s ou au-des-
de £10 cour- de £6 5s. fos

Transport pour le service ou l'exécution d'un writ
Ou autre piece quelconque, à raison de
six deniers par mill,-sans aucune autre
somme pour le transport sur aucune autre
action ou pièce qui sera servie à la même
partie, alors entre les mains de l'huissier,
et sera ou aurait pu être serviè dans le
même temps, (soit que telle action ou
procédure ait éte émonée à l'instance de la
même.partie ou d'aucune autre) et sans au-
cuns fràis pour le transport en revenant,
mais excepté pour les argents payés aux
barrières, traverses ou ponte. Aucune
somme n'est accordée pour le transport si
la distance n'excède pas un mille.

Pourle service, certificat ou rapport de tel writ ou
action ......... .... 0 1 . 0 o o

Pour la saisie de biens et effets et tous troubles in-
cidents, le transport non compris......... 0 '7 6 0 5 O O 3 9

Pour sonrecors.......................... 0 1 8 8 8
Pour la vente des biens et eifits, le transport non

compris..........................0 7 6 0 5 0
Pour la publication des annonces de vente... . . . . o o
Pour la signification d'aucun avis, et le certificat

etrapport........ ................... 0 1 0 0 1_ 0 0 ' 0
(Signé,).•" c

MONTRÉAL, 80 juillet

9 juillet 1852.

1852.

EDWD. BOWEN, JUGE-EN-CHEF,
D. MONDELET, J.C.S,
R. H. GAIRDNER, J.C.S.,
J. SMITH, J.C.S.,
G. VANFELSON,
E. BACQUET, J.C.S.

"c CHARLES MONDELET, J.C.S.,
"c ý J. DUVAL, J.,

W. C. MEREDITH, J.C.S.

Enregistré à Québec, ce 20me juillet 1852.
BURROUGHS ET'FISET, Prot. C.S.

PROvINCE DU CANADA, COUR SUPÉRIEURE.
DISTRICT DE QUÉBEC.

Nous, soussignés, conjointement protonotaire de la cour supérieure.du Bas-
Canada, pour le district de Québec, certifions par le présent, que ce qui précède
contient de vraies copies du tableau originaire des honoraires de la Cour de
Circuit du Bas-Canada.à être accordés aux huissiers de la dite Cour, déposé
dans les archives de notre greffe, et dûment enregistré et entré par nous dans les
registres de la dite Cour supérieure le vingtième jour de juillet dans l'année de
Notre Seigneur mil huit cent cinquante deux, conformément aux dispositions
de la loi à cet égard.

BURI
BUREAU DU PRoToNoTAIRE,

% Québec, 27 septembre 1852.

ROUGHS ET FISET, P. C. S.
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LETTRE DEs JUGES DE LA COUR SUPÉRIEÙRE POUR LE BAS-CANADA

Au SECRÉTAIRE PROVINCIAL.

QUiBEC, 18 août 1852.

Monsieur,--Nous avons l'honneur de faire rapport, pour l'information de Son
Excellence le Gouverneur-Général, qu'à une assemblée des Juges, tenue à
Montréal, le 30nie jour de juin dernier, pour, entre autres fins, celle de prendre
en considératiou les amendements à faire, si aucuns doivent être faits, aux Tarifs
des Honomires des*Protonotaires de la Cour Supérieure dans les différents Dis-
tricts, les Juges, après avoir longtemps délibéré, ne peuvent s'accorder sur les
amendements à faire, et en conséquence les anciens Tarifs établis par les ci-de-
vant Cours du Banc de la Reine sont encore en force.

Nous avons l'honneur d'être, Monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

(Signé,) EDWD. BOWEN, JUGE-ENICHEF,

G. VANFELSON, J.C.S.,
CHARLES MONDELET, J.C.S.,
J. DUVAL, J.C.S.,
W. C. MEREPITH, J.C.S.,
E. BACQUET, J.C.S.

L'Ho ùorable A. N. MOiNx
Secrétaire Provincial.

TABLEAU DEs IIONORAIRES AUX SESSIONS TRIMESTRIELLES DE LA

PAIX POUR LES DISTRICTS DE QUÉBEC, DE MONTlWÉAL, DE TROIS-
RIVIÈRES, DE ST. FRANÇOIS ET DE KAMOURASKA.

PROVINCE Du CANADA.-DISTRICT DE QUÉBEC.

TA-BLEAU DES HoNORAIREs alloués aux Greffiers des Juges de Paix dais le Dis-
trict de Québec, fait par les Juges de Paix à.leur Session Trimestrielle
pour le dit district, le quinze avril 1852, en conformité des prescriptions
de la 26me Section de la 14me et 15me Victoria, chap. 95.

£ .d.
Pour toute déposition, ù être payé par la personne qui se présente pour la faire.. o 2 6
Pour tout warrant de prise de corps, à être. payé par la personne qui le demande. O 2 6
Pour tout cautionnement, à être payé par la partie ou les parties tenues respecti- i

vement de fournir tel cautionnement............................ o 2 6
Pour dresser l'acte de rnise en liberté du défendeur ou du prisonnier, après tel ;1

cautionnement fourni, à être payé par la ou les parties qui ont donné cau-
tin, ou par les cautions, si c'cMt à leur réquisition.................... . ·
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DISTRICT DE -QUJBC.-(Cntinuation.)

£ 8. d.
Pour toute information, plainte on sommation, y compris la copie d'icelle pour

service ..................... ........ .................... 0 3 6
Pour tout subpçena original*......... .............................. t 0
Pour toute copie d'icelui.. ........................................ 0 0 6.
Pour toute assistance au ietour d'un warrant pour procès, information, somma-

tion ou plainte, en session spéciale ou hebdomadaire. .............. o 2 6
Pour assermenter tout témoin en session spéciale ou hebdomadaire.......... -o 0 6
Pour l'entrée de la cause et l'enregistrement de la sentence acquittement ou ju-

gement............................. ... ...................... 0 2 6
Pour la copie d'une conviction ou jugement sommaire, lorsqu'elle est requise.... 0 2 6
Pour certifier et taxer tout mémoire de frais............................. 0 1 0
Pour tout warrant de saisie-exécution pour prélever une amende, pénalité ou ju-

gement avec coûts et dépens.................. .. ........... o 2 6
Pour toute régle de cour, y compris la copie d'icelle pour service........... 0 2 6
Pour tout warrant spécial d'emprisonnement au lieu d'une pénalité ou amende,

ou sur un retour de nuRta boni pour non paiement d'une pénalité ou
amende ou autrement............. .......................... 0 5 0

Pour dresser et préparer les pièces de conviction, et faire le retour à un writ
de certiorari, à être payé par la partie àla poursuite de laquelle tel writ
est émané, et avant que le dit writ soit rapporté ou filé...... .. . ... ... , 1 0 0

Pour dresseret préparer les records d'un appel à la cour des sessions trimestrielles,
à etre~payé par l'appelant avant transmission1des'pièces.. ......... 0 10 0

Pour toutes copies d'un papier,pièce écrite ou rocédures, n'excédant pas 160 mots. 0 1 0
Et si elles excèdent cela, au taux de six deniers par chaque 100 mots addi-

tionnels.
Pour dresser un ordre déboutant la cause........-...................... 0 2 6
Pour dresser le certificat sur icelui.................................. 0 1 3

(Signé,) W. POWER,
Juge de circuit et président de la

cour des sessions trimestrielles.
QUiBEc, 15 avril 1852.

BUREAàU DU SECRTAIRE,
Québec, 6 juillet 1852.

Ceci est pour certifier que les honoraires spécifiés dans le tableau précédent,
peuvent convenablement, dans mon opinion, être demandés et reçus par les
greffiers des divers juges de paix dans le district de Québec, en vertu de la
26me eection de l'acte 14 et 15 Victoria, chap. 95.

A. N. MORIN,
Secrétaire.
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PROVINCE DU CANADA-DISTRICT DE QUJÊBEC.

TABLiEAU des honoraires à être payés au greffier de la paix, et aux greffiers des
sessioris spéciales et hebdomadaires pour le district de Québec, fait par les
juges de paix, à leur session trimestrielle pour le dit district, le 15 avril
1852, en' conformité des prescriptions de la 26me section de la 14me ét 15me
Victoria, chap. 95.

£ s. d.
Pour toute déposition, à être payé par la personne qui se présente pour la faire. 0 2 6
Pour tout warrant.de prise de corps, à être payé par la personne quile demande, 0 2 6.
Pour tout cautionement, à être payé par la partie ou les parties tenues respec-

tivement de fournir tel cautionnement .............................. 0 2 6
Pour dresser l'acte de mise en liberté du défendeur ou du prisonnier, après tel

cautionnement fourni, à être payé par la ou les parties qui ont donné cau-
tion, ou par les cautions, si c'est à leur'requisition.......... .... ...... 0 2 6

Pour toute information, plainte ou sommation, y compris la copie d'icelle pour
service ....................................................... 0 3 6

Pour tout subpona original .............................. o............ 0 1 0
Pour toute copie d'icel................... ............... ......... 0 6
Pour toute assistance au retour d'un warrant pour procès, information, somma-

mation ou plainte, en session spéciale ou hebdomadaire................ O 2 6
Ppur assermenter tout témoin en session spéciale ou hebdomadaire............. 0 0 6
Pour l'entrée de la cause et l'enregistrement dé la sentence, acquittement ou ju-

gement.... ..................... . . ...................... 0 2 6
Pour la copie d'une conviction on jugement sommaire, lorsqu'elle est requise.... 0 2 6
Pour certifier et taxer tout mémoire de frais .................... ............ 0 1 o
Pour tout warrant de saisie-exécution pour prélever une amende, pénalité ou

jugements avec coûts et dépens................................. 0 2 6
Pour toute règle de cour, y compris la copie d'icelle pour service......... 0 2 6
Pour tout warrant spécial d'emprisonnement au lieu d'une pénalité ou amende

ou sur un retour de sulla bona pour non paiement d'une pénalité ou
amende ou autrement........................................... 0 5 0

Pour dresser et préparer les pièces de conviction, et faire le retour à un writ de
certiorari, à être payé par la partie à la poursuite de laquelle tel writ est
émané, et avant que le dit writ soit rapporté ou filé.................... 1 0 0

Pour dresser et préparer les records d'un appel à la cour des sessions trimes-
trielles, à être papé par l'appelant avant transmission des pièces......... 0 10 0

Pour toutes copies d'un papier, pièce écrite ou procédures, n'excédant pas 150
mots....... ........................ ,......... .0 0

Et si elles excédent cela, au taux de six deniers par chaque 100 mots additionnels
-Pour dresser un ordre déboutant la cause.............. ....... 0 2 6
Pour dresser le certificat sur icelui..... ,............... ............. 0 1 3
Pour tout certificat de pièces de procédure ou documents quelconques requis, et

à l'é grd desquels il ny a aucune disposition spéciale... .. ......... 0 2 6
Sur toute p tition ou autre demande de la nature d'une pétition de nature privée,

y compris la copie du jugement ou ordre sur icelle, si elle est nécessaire.. 0 2 6
Pour assistance et pour dresser et entrer le cautionnement de toute personne

ayant droit de tenir une table publique de billard, y compris le certificat
requis pour oftenir la licence.............. ....... ... 0 10 0

cPour tout cautionnement d'un boulanger.... ........................... 0 5 0
Pour tout certificat poobtenir une.licence de traverse.................. 0 2 6
Pour toute recherche dipapier filé depuis plus d'un an dans le bureau.......... 0 1 3
Pour une recherche générale............................... .. 0 2 6
Pour tout certificat pour une licence de marchand colporteur...... 0 1 0
Pour toute procédure non mentionnée dans ce tarif................ 0 1 3
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DISTRICT Dm QUÉBEC.-(Continuation.)

AFFAIRES RELATIVES AUX MATELOTS. £ 5. d.

[Dans les affaires en vertu des actes des matelots, acte provincial 47 Geo.·III,
chap. 9, et actes impériaux 7 et 8 Vic., chap. 112, et 13 et 14 Vic., chap. 93.]

Pour dresser toute déposition pour obtenir un warrant d'arrestation, sur une accu-
sation quelconque .................................... 0 2 6

Et si telle déposition est faite contre plus d'un seul homme, alors pour chaque
personne additionnelle y dénommée .............................. 0 i 0

Pour le warrant 4rrestation en vcrtu de telle déposition.................. 2 6

N. B. Il est entendu, comme régle générale, que tous matelots servant en vertu
des mêmes "articles," accusés de la même ofuense, et emprisonnés en même temps
(s'il y en a plus d'un)* doivent être compris dan la même déposition, le même
warrant ou procédme.

Peur assistance au retour du warrant, savoir, pour toute pemonne ainsi mise en
jugement..................... ......................... ........ 0 1 0

Peur assermenter tout et chaque témoin..................... ..... 0 0 6
Pour entrer et enrégistrer la conviction ou acquittement, savoir, pour chaque et

toute personne ainsi convaincue ou acquittée ............. .... 0 1 0
Peur dresser un warrant d'emprisonnement sur telle conviction pour le geolier.. 0 2 6
Et ai tel warrant demprisonnement contient plus d'un nom, alors pour chaque per-

sonne additionnelle y dénommée............ ................. 0 1 0
Pour un warrantau geolier pour mettre en liberté tout prisonnier sous sa garde

à la demande du maître, ou lorsque le navire est dur le point de mettre en
nier............ ................. .......... . 2 6

Et ai tel warrant de mise en liberté contient plus d'un nom, alors pour chaque per-
sonne additionnelle y dénommée ainsi ............ ............. 0 1 0

Pour un état général et certifickt, sous le sceau d'office, des procédures qui ont
ou lieu, à être fourni sur réquisition du maître, ou de la part de celui-ci, y
compris un memorandum des frais et dépens encourus et payés ; pour ser-
vir comme pièce justificative au maître ou à la partie qui a porté plainte,
lorsque le navire sera de retour, ou que son voyage sera terminé........ 0 2 6

Et si tel certificat se rapporte à plus d'une personne, alors pour chaque person-
ne additionnelle y dénomnée......... ...................... o 1 0

Pour entrer et enreçstrer la comparution du défendeur dans les affaires pour ga-
ges ou pénalités dans chaque cas ..................... .. .... 0 2 6

Pour entrer et enregistrer le plaidoyer du défendeur, payable,.qur l'entrée dane
chaque cause.................................... . O 2 6

(Signé) W. POWER,
Juge de Cirt. et Président de la Cour des Sessions Trimestrielles.

Quisec, 15 avril 1852.

BunEau DU SWieTnaur,
Québec, 6 juillet .1852.

Ceci est pour certifier que les honoraires spécifiés dans le tableau précédent,
peuvent convenablement, suivant mon opinion, étre demandés et reçus par les
grffiers de la paix, et greffiers des sessions spéciales et hebdomadaires, pour le
district de Québec, en vertu de las 26e section de l'acte 14 et 15 Vic., chap. 95.

(Signé,) A. N. MORIN,
Secrétaire.

(Signé,) PERRAULT E-T DOUCET,
GREFFE DE LA PAIX, Greffiers de la Paix.

Québec, 12 juillet 1852.
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PROVINCE DU CANADA.-DISTRICT in MONTRÉAL.

TABLEAU DEs HONORAIREs à être pêyés aux greffiers des juges de paix, dans le
district de Montréal, fait par les juges de paix, à leur session trimestrielle
pour le dit district, le seizième 'jour de juillet 1852, en conformité des
prescriptions de la 26me section de la 14me et 15me Victoria, chap. 95.

£ . d.
Pour toute déposition, à être payé par la personne qui se présente pour la faire 0 2 6
Pour tout warrant de prise de corps, à être payé par la personne qui le demande, 0 2 6
Pour tout cautionnement, à être payé par la partie ou les parties tenues respec-

tivement de fournir tel cautionnement.............................. O 2 6
Pour dresser l'ucte de mise en liberté du défendeur ou du prisonnier, après tel cau-

tionnement fourni, à être payé par la ou les parties qui ont donné caution,
ou par lés cautions, si c'est à leur réquisition......................0 2 6

Pour toute informatiog, plainte ou sommation, y compris la copie d'icelle pour
service ... ................................ 0 3 *6

Pour tout subpona original............ 0 1 0
Pour toute copie d'icelui. ......................................... 0 0
Pour toute assistance au retour d'un warrant pour procès, information, sommation

ou plainte, en session spéciale ou hebdomaire, ........................ 0 2 6
Pour assermenter tout.témoin en session spéciale ou hebdomadaire............... 0 0 6
Pour l'entrée de la cause et l'enregistrement de la sentence, acquittement au ju.

gement................................ . ., 0 2 6
Pour la copie d'une conviction ou jugement sommaire, lorsqu'elle est requise.·.. 0 2 6
Pour certifier et taxer tout mémoire de frais............................. 0 1 0
Pour tout warrant de saisie.exécution pour prélever une amende, pénalité ou ju-

gement, avec coûts et dépens...... ............................ 0 2 6
Pour toute règle de cour, y compris la copie«d'icelle pour service.........0..... 2 6
Pour tout .- arrant spécial d'emprisonnement au lieu d'une.pénalité ou amende,

ou sdr un retour de nulla bona pour non paiement d'une pénalité ou amen-
de ou autrement .................... ........................... 0 5 0

Pour dresser et préparer les pièces de conviction, et faire le retour à un writ de
certiorari, à être payé par la partie à la poursuite de laquelle tel writ est
émané, et avant que le dit writ soit rapport ou filé................... 0 0

Pour dresser et préparer les records d'un appel à la cour des sessions trimes-
trielles, à être payé par l'appelant avant transmission des pièces........ 0 10 0

Pour toutes copies d'un papier, pièce écrite ou procédures, n'exdédant pas 150 mots 0 1 0
Et si elles excèdent cela, au taux de six deniers par chaque 100 mots addi-

tionnels..
Pour dresser un ordre déboutant la cause.... ..................
Pour dresser le certificat sur icelui. ........................... - 6

(Signé,) WM. K. McCORD, J. C,
Président.

J. D. LACROIX, J. P.

MoNTaRAr,, 16 juillet 1852.
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PROVINCE Du CANADA.-DISTRICT DE MONTRÉAL. \

TABLEAU DES HONORAIRES à être payés au Greffier de la. Paix et aux Greffiers
des Sessions Spéciales et Hebdomadaires pour le District de Montréal,
fait par les Juges de Paix, à leur Session Trimestrielle, pour le dit Dis-
trict, le seizième juillet 1852; en conformité des prescriptions'de la 26rne
Section de la 14me et 15ime Victoria, chap. 95.

ad.Pôur toute déposition, à être payé par la personne qui se présente pour la faire.. 0 2 .6
Pour tout warrant de prise de corps, à être payé par la personne qui le demande. 0 2 6
Pour tout cautionnement, à être payé par la partie ou les parties tenues respec-

tivement de fournir tel cautionnement............. 0. . . 5 0
Pour toute information, plainte ou sommation, y compris la copie d'icelle pour

service...................................•.•••••••••••... 0 4 0
Pour tous subpæna original ........... ........ -• 0 2 0
Pour toute copie d'icelui.- - • •...............................••• 0 0 6
Pour toute assistance au retour d'un warrant pour procès, information, somma-

tion ou plainte, en session spéciale ou hebdomadaire'.•••••••••••••• o o 6
PnUr assermenter tout témoin en session spéciale ou hebdomadaire ......... 0 1
Pour tout affidavit pris en cour............................... o
Pour l'entrée de la cause et l'enregistrement de la sentence, acquittement ou ju-

P gement... ....... ..................................... :î :
Pour la copie d'une conviction'ou jugement sommaire, lorsqu'elle est requise.-.. 0 2 6
Pour certifier et taxer tout mémoire de frais............................ 1 0
Pour tout warrant de saisie-exécution pour prélevér une amende, pénalité ou ju-

gement avec coûts et dépens ............................... 12 6
Pour toute règle de cour y compris la copie d'icelle pour service.......... 2 Pour tout warrant spécial d'emprisonnement au lieu d'une pénalité ou amende,

on sur un retour de nulla bona, pour non-paiement d'une pénalité ou amen-
de ou autrenent..... .................. 0.................... 5

Pour dresser et préparer les pièces de convictions, et faire le retour à un writ de
ceriorari, à être payé par la partie à la poursuite de laquelle tel'writ est
émané, et avant que le dit wr•t soit rapporté ou filé.•..... . -. . .. 0

Pour dresser et préparer les records d'un appel à la cour des sessions trimes-
trielles, à être payé par l'appelant avant transmission des pièces, -•. * 0 o

Pour tout acte d'accusation- et toutes procédures incidentes................... o 1
Pour toutes copies 'd'umifpapier, pièce écrite ou procédures, n'excédant pas 150

mots...... ....................... ........ 0 G
Et si elles excédent cela, au taux de six deniers par chaque 100 mots additionnels,
Pour dresser un ordre déboutant la cause............................... 0 2 6•
Podr dresser le certificat sur icelui....................... . .
Pour tout certificat de pièces de procédure ou documents quelconques requis, et

à l'égard desquels il n'y a aucune disposition spéciale.......... • 0 2 6
Sur toute petition ou autre demande de la nature d'une pétition de nature privée,

P y compris la copie du jugement ou ordre sur icelle si elle est nécessaire-- 0 2 6Pour toute'opposition ilée..... ................... .. •-•••• • 0 2 s
Pour assistance et pour, dresser ei entrer le cautionnement de toute, personne

ayant droit de tenir une table publique de billard, y compris le cortificat
requis pour obtenir la licence .... ... ..... .............. .. ..•• 0 10. '

P'Our tout cautionmement d'un boulanger... . ... ........ .................... o
Pour toute licence de traverse opm tout certificat pour obtenir une licence pour >

traverse, copie en langues anglaise et française des règléments en- force
et le tarif pour lé même...i... ..... .......

Pour toute recherche de papier filé depuis plus d'un an dans le bureau....... 0
Pour une recherche généralie................ 0
Pour tout certificat pour une licence de marchand colporteur............ 0 2 6
Pour toute procédure non mentionnee dans ce tarif. ....... '. .......... ...... 0 1 - 3
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DISTRICT.DE MONTRÉAL.-(Cotinuation.)

AFPÀMES RELATIVES AUX MATELOTS. £ . d.
(Dans les affaires en vertu des actes des matelots, acte provincial, 47 Geo.

III, chap. 9, et actes imperiaux, 7 et 8 Vic., chap. 112, et 13 et 14 Vic., chap.
93.)

Pour dresser toute déposition pour obtenir un warrant d'arrestation, sur une ac-
cusation quelconque..................... .... 0 2 6

Et si telle déposition est faite contre plus d'un seul homme, alors pour chaque
personne y dénòmmée..... ... .......... .. ............ 0 1 .0

Pour le warrant d'arrestation en vertu de telle déposition.................. 0 2 6

N.B.-Il est entendu, comme règle générale, que tous matelots servant, en
vertu des mêmes " articles," accusés .de la même offense, et emprisonnes en
même temps (s'il y en a plus d'un) doivent être compris dans la même déposi-
tion, le.même warrant ou procédure.

Pour assistance au retour du warrant, savoir: pour toute personne ainsi mise
en jugement............. ............. 6....................... 0 1 0

Pour assermenter tous et chaque témoin...... .. ............ 0 0 6
Pour entrer et enrégistrer la conviction ou acquittement, savoir : pour chaque et

toute personne ainsi convaincue ouacquittée....... ............. 0 1 0
Pour dresser un warrant d'emprisonnement sur telle conviction pour le geolier... 0 2 6
Et si tel.warrant d'emprisonnement contient plus d'un nom, alors pour chaque

personne additionnelle y dénommée. .......................... . 0 1 0
Pour un warrant au géolier pour mettre en liberté tout prisonnier sous ea garde

à la demande du maltre, ou lorsque la navire est sur le point de mettre
enmer...- •--•-•+-.-•••••••••••. .•....• • 0 2

Et si tel warrant de mise en liberté contient plus d'un nom, alors pour chaque
personne additionnelle y dénommée ainsi......-.-.......... -. 0 1 0

Pour un état général et certificat, sous le sceau d'office, des procédures qui ont
eu lieu, à être fourni sur réquisition du°maltre, ou de la part de celui-ci,
y compris un memorandum des frais et'dépens encourus et payés; pour
servir comme pièce justificative au mattre ou à la partie qui a porté
plainte, lorsque le navire sera de retour, ou que son voyage sera terminé.. 0 2 6

Et ai tel certificat se rapporte à plus d'une personne,alors pour chaque personne
additionnelle'y dénommée ................. *tee 0 1 o

Pour entrer et enrégitrer la comparution du défendeur da les aires pour
*gages ou pénalités dans chaque cause-------------------------o91. 0.0 2 6

Pour entrer et enrégistrer le plaidoyer du défendeur, payable sur l'entrée dans
chaque cas.................... ......... .- - - - - o 2  6

(Signé,) WM. K. McCORD, J.C.,
Président.

" J. D. LACROIX, J.P.
MONTRttAL, 16 juillet 1852.

N.B.-Le tarif qui précède des honoraires pour le district de Montréal, n'a
pas encore été approuvé en vertu de la 26me section de Pacte 14 et 15 Victoria,
chap. 95.
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PROVINCE nu CANADA.--DISTRICT »as TROIS-RIVIÈRES.

TAar.tiA ans HONoRRAIREs à tre payés aux Grefliers de la Paix pour le District
des Trois-Rivières, fait par les Juges de Paix, à leur Session Trimes-
trielle pour le dit District, le 8 juillet 1852, en conformité des prescriptions
de la 26me section de la 14 et 15 Vic., chap. 95.

£ s. d.
Pour toute déposition à être payé par la personne qui se présente pour la faire.. 0 2 6
Pour tout warrant de prisý de corps, à être payé par la personne qui le demande... 0 2 6
Pour tout cautionnement; à être payé par la partie ou les parties tenues respec-

tivement de fournir tel cautionnement..................... . 0 2 6
Pour dresser l'acte de mise en liberté du défendeur ou du prisonnier, après tel

cautionnement fourni, à etre payé par la on les parties qui ont donné
cautioni ou par les cautions, si c'est à leur réquisition................ 0 2 6

pour toute information, plainte ou sommation, y compris la copie d'icelle pour
service .......................................... 0 3 6

Pour tout subpona original................................. 1 o
Pour toute copie d'icelui.............................................. 0 0 6
Pour toute assistanceau retour d'un warrant pour procès, information, somma-

tion ou plainte, en session spéciale ou hebdomadaire.................. 0 2 6
Pour assermenter tout témoin en session spéciale ou hebdomadaire............ 0 0 6
Pour lentrée de la cause et l'enregistrement de la sentence, acquittemlent ou

jugement........ ............................................ 0 2 6
Pour la copie d'une conviction ou jugement sommaire, lorsqu'elle est requise....... 0 2 6
Pour certifier et taxer tout mémoire de frais....... . . ........... 0 1
Pour tout warrant de saisie-exécution pour prélever une amende, pénalité ou

jugement avec coûts et dépens.............. ... .... 0 .2 6
Pour toute règle de cour, y compris la copie d'icelle pour service........ .... O 2 6
Pour tout warrant spécial d'emprisonnement au lieu d'une pénalité ou amende ou

sur un retour de nulla bona pour non-paiement d'une pénalité ou amende
ou autrement................................................... 0 ô

Pour dresser et préparer les pieces de conviction, et faire le retour à un writ de
cerWorars, e âtre payé par la partie à la poursuite de laquelle tel writ est
émané, et avant que le dit writ soit rapporté ou filé.................... 1 0 O

Pour dresser et préparer les records d'un appel àla cour des sessions trimes-
trielles, à être payé par'appelant avant transmission des pièces......... 0 10 O

four toutes copies d'un papier, pièce écrite on procédures, n'excédant pas 150
mots....,....................... ... 0 10

Et si elles excédent cela, au taux de six deniers par chaque cent mots
additionnels.

Pour dresser un ordre déboutant l>. cause. .......................... 0 2 6
Pour dresser le certificat sur Icelui....................... i S

(Signé,) J. E. TURCOTTE, P. S. T.

Taoxs-REm*uoa, 8 Juillet 1852.
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PROVINCE DU CANADA.-DISTIUCT DEs TROIS-RIVIÈRES.

Tan:3L, nEs IIONORAIREs à être payés au Greffier de la Paix et aux Greffiers
des Sessions Spéciales et Hebdomadaires pour le Disfrict des Trois-Ri-
vières, fait par les Juges de Paix, à leur Session Trimestrielle pour le dit
District, le huit Juillet 1852, en conformité des prescriptions de la 26me
Section de la 19e et 15e Vic., chap. .95.

Pour toute d:i.osiion, à être payé par la personne qui se présente pour la faire... 2 6
Pour tout warrant de prise de corps, à être payé par la personne qui le demande.. ( 6
Pour tout cauitioriniement. à être paVé par la partie ou les parties tenues respQc-

tivement de fournir tel cautionnement............... ... .......... 2 6
Pour dresser l'act' de Mise n 'liberté du défendeur on du prisonnier, après tel

cautionnement fourni, à être payé par la ou les parties qui ont donné -eau-
. tionnement, ou par les cautions, si c'est àAleur réquisition...... .. ... .... 6

Pour toutp infornation,plàinte ou sommation, y compris la copie d'icellepour service
Pour tout subpoena original. . ................ 0 3 0
Pour tonte copie d'icelui. . . . .. .. ..
Pour toute assistance au retour d'nn warrant pour procès, information, somma-

tion ou plainte, en session spécialeon. hebdomadaire...... ....... .... 2 6
Pour assermenter tout témoin En session- spéciale ou hebdomadaire... ..... ,..

lour Fetrée de la cause et l'enregistre. de.la sentence, acquittem t ou jugement 0 2 6
Pour la copie d'un conviction ou jugement-so maire,lorsqu'elle est eequisej : 6
Poîr'certiir et taxer-tout mérnoire de fraisl............ s... .......... 0 I 0
Pour tout warrait de saisie-exécution pour -prélever une amende, pénalité ou

juemnent avec coûts et dépens......... ...... .. 6....
Pour toute règle de cour, y compris la copie d'icelle pour service.........., 1 2 6
Pour tout w-ariant spécial d'emprisonnement au lieu d'une pénalité ou amende,.

ou sur un retour de nulla bona pour non pàiement d une pénalité ou au-
trmet......................... ............. O0

Pour dresser et préparer les pièces de conviction, et faire le retour à un writ de
Certiorari, à être payé par la partie à la poursuite de laquelle tel writ est1.
émané, et avaint (pie le dit writ soit rapporté ou fié.......... O0 0

Pour dressaýr et préparer les records d'un appel à -là cour des sessions trimestrielles,
à êt re payé par l'appelant avant transmission des pièces........... 10 0

Pour touttes 'c9pies d'un papier, pièce écrite ou procédureFj n'excédant p as 150 motsi 0 1 0
Et si elles cxcý_dent cela, au taux de 6 deniers par chaque 100 mots additionnels.

1>o r un ordre déboutant la cause.............................. 0 2 6
Ilouir'dIresser, le certiFicat sur icelii.....................................O i 3
Pour topt; ertiuicat dle pièces de procédure ou documents quelcoinques reýuis, et

0desquels il n'y a a aucune disposition spéciale................ - - 2 6
Su ot mhon! eu autre demande de la nature d'une-pétition privée, y compris
la copie dlu jugement ou ordre sur icelle, si elle est nécessaire...........0 2 6

l'Our assi•tonlce et pour dresser et entret le cautionnement de -toute personne
uÀVant d1roitýde teniruýne tableý pùibliquec de billard, y compris -le.certificat
requis pour obtenir la licence................0 10 0

]louir touit cautionnement d'un boulanger................................ OQ - -5 0
Pýouir touit certificat pour obtenir tin2 licencé de traverse.....0 .2 6
Peur tou.te rechierchede papier filé depuis plus d'un an dans le bureau........ 1 3
P>our unoi reClrntrec générale................. ............. .......... 0.2- 6'
Pour tout certificat poQur une licence de mrchand colporteur.., .. .. . . Oý O : 0
Piour'toute procédure non mentionnée dans ce tarif ...... ................ i 0

-- (Sign, ) J. E. TURCOTTE, P. S. T.,
TFROIS-RIVIÈRES, 8,Juillet 1852.1

N. )B.-Le tableau qui- précède des Honoraires pour le District des Troi.s-
Rivières n'a pa s encore été approuvé en vertu de la 26me Section de, l'Acte 14
et 15 Vie.,0e hap. 95. '
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PROVINCE Du CANADA.-D TRICT DE ST. FRANÇQIS.

TABLEAU, DEs HONORAIREsa être payés aux greffiers des juges de paix, dans le
district de St. Françqis, en conformité des prescriptions de la 26ine sec-
tion de la 14me et 15 e Victoria, chap. 95.

£ s.Id.
Pour toute déposition, à être payé par la personn qui se présente pour la fire. O 2 6
Pour tout wàrrant de prise de corps, -4 être pagé par la personne qui le demande. 0 6
Pour tout cautionnement, à être payé par la partie ou les parties tenues respec-

.tivement de fournir tel cautionnement .......... ... 0 6
Pour,dresser l'acte de mise en liberté, du défendçur ou du prisonnier, après tel i

cautionnenient fourni, à'êti-e payé par la ou les parties qui ont donné cau-
lion, ou par les cautions, si c'est à leur requisition .................... 0 2 6

Pour toute information, plainte ou sommation, y compris la copie d'icelle -pour
service................ .............................. o 3 6 -

Pour l'examen de tout témoin, lorsque le grefiler l'a pris par écrit ....... ..... 0 O
Pour assermenter tout témoin en session spéciale ou hebdomadaire........... 0 0 6
Pour tout subpæna priginal................. .0...... 1 0
Pour toute copie d'icelui............................... o 0 6
Pour toute assistance au retour d'un warrant pour procès, information, sommation .

ou plainte, en session spéciale ou hebdomadaire ................. . ... 0 2 0
Pour l'entrée de la cause et l'enregistrement de sentence, acquittoment op juge-

ment,........ ....................................... O 2 6
Pour la copie d'une conviction ou jugement sommaire, lorsqu'ello est requise.... 2 6
Pour certifier et taxer tout mémoire de frais. ............................ . 0
Pour tout warrant de saisie-exécution pour prélever une amende, pénalité o- je i

gement avec coûts et dépens ............ 06
Pour toute règle de cour y compris la copie d'icelle pour service.............. 0' 2 6
Pour tout warrant spécial d'emprisonnement au lieu d'une pénalité onamende j

ou sur un retour de nulk bona pour non paiement d'une pénalité ou amen- '
de ou autrement................ ................................. 0 5 0

Pour dresser et préparer les pièces de conviction, et faire le retour à un writ do
certiorari, à être payé par la partie à la poursuite de laquelle tel u rit e 4it
émané, et avant que le dit writ soit rapporté ou filé................I| 1 0 o

Pour dresser et préparer les records d'un appel à la cour des sessions trimestrielles, l
·à être payé par l'appelant avant transmission des piècs-.............. 0' 0 10 0

Pour toutes copies d'un lapier, pièce écrite ou procédures, n'excèdant pas 150 Il
mots .................. .... . 0 1 0

Et si elles excèdent cela, au taux de six deniers par chaque 100 mots add-
tionnels.

Pour dresser un ordre déboutant la cause.................................6
Pour dresser le certificat sur icelui . . .......... ................. ... 0 1 3

(Signé,) G. SUORT,
PrésideIit de la Cour des Se.ss. GO éraes.

J. G. ROBERTSON, J. P.,
A. G. WOODWORD, J. P.,
C. BULLOCK, J. Pl

SHERBROOKE, 2 octobre 1852.

N. B.-Le tableau qui précède des honoraires pour le district de St. Fmn-
çois, n'a pas encore été approuvé en vertu de la 26me section de l'acte 1 Let 15
Vic., chap. 95.
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PROVINCE Du CANADA.--DISTRICT DE KAMOURASKA.

TAiEAU Dr.s HoNoR AIRIs à être payés au greffier de la paix, et aux greffiers des
sessions spéciales pour le district de Kamouraska, fait pai les juges de
paix à leur session générale pour le dit district, le vingt-quatre juillet 1852;
en conformité des prescriptions de la 26me section de la 14me et 15me
Victoria, chap. 95.

£ s. d.
Pour toute déposition, à être payé par la personne qOi se présente pour la faire 0 2 6
Pour tout warrant de prise de corps, à être payé par la personne qui le demande. 0 2 6
Pour tout cautionnement, à être payé par la partie ou les parties tenues respec-

tivement de fournir tel cautionnement ........ .................... 0 2 6
Pour dresser l'acte de mise en liberté du défendeur ou du prisonnier, après tel

cautionnement fourni, à être payé par la ou les parties qui ont donné cau.
tion, on par les cautions' si c'est à leur requisition.... . ... ,..... ... .... 0 2 6

Pour toute information, plainte ou sommation, y compris la copie d'icelle pour
service. ................................................ 0 3 .6

Pour tout subpns original ........................................ o 1 o
Pour toute copie d'icelui... ................... 0 o 6
Pour toute assistance au retour d'un warrant pour procès, information, somma-

tion ou plainte, en session spéciale. .......... ......... 0 2 6
Pour assermenter tout témoin en session spéciale................. ........ 0 0
Pour l'entrée de.la cause et l'enregistrement de la sentence, acquittement ou ji-

gemen0....................... ......................... O 2 6
Pour la copie 'une conviction ou jugement sommaire, lorsqu'elle est requise, ... 0 2 6
Pour certifier etstaxer tout mémoire de frais............................... 0 0
Pour tout warrant de saisie-exécution pour prélever une amende, p¿nalité ou ju-

gement avec coûts et dépens.................................. 0 2 6
Pour toute règle de cour, y compris:lgeopie d'icelle pour service.............0 2 6
Pour tout Warrant spécial d'empngppýéînt au lieu d'une pénalité ou amende,

ou sur un retour de nulla bodaior n rt paie~ment d'une pénalité ou amen-
de ou autrement........- ......- ........ .. ,............ 0 5 0

Pour dresser et préparer les pièces de conviction, et faire le retour à un writ de
certiorari, à être payé par la partie àla poursuite de laquelle tel writ'est
émané, et avant que le dit writ soit rapporté ou filé................... o0

Pour dresser et préparer les records d'un appel à la cour des sessions trimes-
trielles, à être payé par l'appelant avant transmission des pièces........ 0 10 0

Pour toutes copies d'un papier, pièce écrite ou procédures, n'excédant pas 150
mots ......... .. .................. 0 0

Et si elles excèdent cela, au taux de six deniers par, chaque 100 mots addi.
tionnels.

Pour dresser un ordre déboutant la cause...........;... . 0 2 6
Pour dresser le certificat sur icelui...................----........ . 0 1
Pour tout certificat de pièces de procédure ou documents quelconques requis,

et à l'égard desquels iln'y a aucune disposition spéciale..... .......... 0 2 6
Sur toute pétition ou autre demande de la niature d'une pétition de nature privée,

y compris la copie du jugement ou ordre sur icelle, si elle est nécessaire. 0 2 6
Pour assistance et pour dresser et entrer le cautionnement de toute personne
ayant droit de tenir une table publique de billard, y compris le certificat requis

pour obtenir la licence ............... ;......-........... O 10 0
Pour tout cautionnement d'un boulanger..................... 0 à 0
Pour toute recherche de papier filé depuié plus d'un an dans le bureau... , i 3
Pour une recherche générale........ . .. ..-..-- ....----.....-.-... . 0 2 6
Pour tout certificat pour une licence de inarchand colporteur........... . . 0 1 0
Pour toute procédure non mentionnée dans ce tarif; ............ O 1 3
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DISTRICT »E KAMOURASKA.-(Cntnuado)

AFFAIRES RELATIVES AUX MATELOTS.

(Dans les affaires en vertu des actes des matelots, acte provincial, 47 Geo. I,
.chap. 9, et actes impériaux, 7 et 8 Vie., chap. 112, et 13 et 14 Vic., chap. 93.)

Pour dresser toute déposition pour obtenir un warrant d'arrestation, sur une ac-
cusation quelconque.................

Et si telle déposition est faite contre plus d'un seul homme, alors pour chaque
personne additionnelle y dénommée.. ........... . ............

Pour le warrant d'arrestation en vertu de telle déposition ........

N.B.-Il est entendu, comme 'règle générale, que tous matelots servant en
vertu des mêmes " articles," accusés de la même offense, et emprisonnés en
même temps (s'il y en a plus d'un) doivent être compris dans la même déposition,
le même warrant ou procedure.

Pour assistance au retour du warrant, savoir: pour toute personne ainsi mise en
jugement........................ ....................

Pour asmermenter tout et chaque témoin.........
Pour entrer et enregistrer la conviction ou acquittement, savoir: pour chaque et

toute personne ainsi convaincue ou acquittée...... -.............
pour dresser un warrant d'emprisonnement sur telle conviction pour lé geolier...
Et si tel warrant d'emprisonnement contient plus d'un nom, alors pour chaque

personne additionnelle y dénommée............. ................
Pour un warrant au geolier pour mettre en liberté tout prisonnier sous sa garde

à la demande du maître, ou lorsque le navire est sur le point de mettre
en mer . ........ .............................

Et si tel warrant de mise en liberté contient plus d'un nom, alors pour chaque
personne additionnelle y dénommée ainsi.............. ........

Pour un état général et certificat, sous le sceau d'office, des procédures qui ont
eu lieu, à être fourni sur réquisition du maître, ou de la part de celui-ci,
y compris un me.morandum des frais et dépens encourus et payés; pour
servir comme pièce justificative au maltre ou à la partie qui a porté plainte,
lorsque le navire sera de retour, ou que son voyage sera terminé.........

Et si tel certificat se rapporte à plus d'une personne, alors pour chaque personne
additionnelle y dénommée.....................,..........

Peur entrer et enregistrer la comparution du défendeur dans les affiires pour
gages ou pénalités dans chaque cas..,.. ....

Potrentrer et enregistrer le plaidoyer du.défendeur, payable sur l'entrée dans
chaque cause............................

Pourvu toujours, que la personne remplissaint les fonctions de greffier n'exi-
gera pas de paiement pour tout papier qu'il pourra dresser dans une poursuite
criminelle (excepté les assauts et batteries) et tiendra, sous la dictée et l'ordre

Au juge de paix, le registre de tel juge de paix, sans avoir droit à aucune rému.
ration pour ce service.

0
0
0

0
0

0
0

'O

•o

O

0 2B

0 26

,*

(Signé,) J. A. TASCHEREAU,
J. Ct. et président, J.P.

KÂazouaAsn, 24 juillet 1852,



16 Victorie. Appendice (Y.Y.) A. 1852.

PROVINCE iu CANADA.-DISTRICT DE KAMOURASKA.

TABLEAs DEs HonORAIREs alloués aux Greffliers des Juges de Paix, dans le Dis.

trict de Kamouraska, fait par les Juges de Paix à leur 'Session Générale,
pour le dit District, le vingt-quatrième juillet 1852; en conformité des

prescriptions de la 26me Section de la 14me et 15me Victoria, chap. 95.

£ p.1
Pour toute déposition, à être payé. par la personne qui selprésente pour la faire 2
Pour tout warrant de prise de corps, à être payé par la personne qui le demande. 0 2 6
Pour tout cautionnement, à être payé par la, partie ou les parties tenues respec-

tivement de fournir tel. cautionnement............................... 0 2 6
Pour dresser l'acte de mise en liberté du défendeur ou du prisonnier, après tel

cautionnement fourni, à être payé par la ou les parties qui ont donné cau-
tion, ou.par les cautions, si c'est à leur réquisition................... 0 2 6

Pour toute information, plainte ou sommation, y compris la copie d'icelle pour
service ................................................... 0 3 6

Pour tout subpæna original........................................... o 1 0
Pour toute copie d'icelui ... .................. ... ....... '', 0 0 6
Pour toute assistance au retour d'un warrant pour procès, information, somma-

tion ou plainte, en session spéciale ou hebdomadaire................... 0 2 6
Pour assermenter tout témoin en session spéciale..,,........................ 0 0
Pour l'entrée de la cause et l'enrégistrement de la sentence, acq4ittem ut ou ju-

gement .. ............... . .. 0......•.. . .- 2 6
Pour la copie d'une conviction ou jugement sommaire, lorsqu'elle est req ise.... 0 2 6
Pour cert er et taxer tout mémoirede frais... -
Pour tout warrant de saisie-exécution pour prélever une 'amende, pénailté ou ju-

ment, avec coûts et dépens.... .............. 0 6
Pour toute règle de cour, y compris la copie d'icelle pour service....... .. 0 2 6
Pour tout warrant spécial d'emprisonnement, au lieu d'une pénalité ou amende,

ou sur un retour de nulla bona, pour non paiement -d'une pénalité ou
amende, ouautrement................... ....... ..... .... .5 0

Potr dresser et préparer les pièces de conviction, et faire le retour à un writ de
certiorart, à être payé par la partie à la poursuite de laquelle tel writ est
émané, et avant que le dit writ soit.rapporté ou filé..... .............. 0 0 0

Pour dresser et préparer les records- d'un appel à la cour des sessions générales,
à être payé par l'appelant avant transmission des pièces'.......... ..... 0 0

Pour toutes copies d'un papier, pièce écrite ou procédures, n'excédant pas 1 0
mots,.................................................. o 10 0

Et si elle excèdent cela, au taux de six deniers par chaque 100 mots additionnels. 1 0
Pour dresser un ordre déboutant-la cause.. .......................... 2 6
Pour dresser le certificat sur icelui................ . ........ 0 3

Pourvu toujours que la personne remplissant les fonctions de greffiei n'exi-

gera pas le paiement. pour tout' papier qu'il pourra dresser dans une poursuite
criminelle (excepté les assauts et batterie,) et tiendra,sous la dictée et l'ordre

'du juge de paix, le registre de tel juge de paix, sans avoir droit à aucune rému-
nération pour ce service.

(Signé,) J. A. TASCHEREAU,
J. Ct. et président, J.P.

KAMOURASKA,' 24 juillet 1852.

N.B.-Le tableau qui précède des honoraires pour le district de Kamou-
raska, n'a pas encore été approuvé en vertu de la 26me section de Pacte 14 et
15 Vic., chap. 95.
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LIGNE FRONTIERE DU CANADA ET DU
NOJVEAU-BRJNSWICK.

RÉPONSE à une Adresse de lPAssemblée Législative, datée 3 septembre 1852,
pour Copie de toute la Correspondance échangée entre le Gouvernement Impé-

rial, le Gouvernement du Nouveau-Brunswick et celui de cette Province relati-

vement à la Ligne de Division entre cette Province et le Nouveau-Brunswick;.

et aussi, de tous les Rapports des Commissaires et Arpenteurs employés dans

le règlement de cette question, depuis le dernier Rapport mis par le Gouverne-

ment devant cette Chambre, à ce sujet.

Par Ordre,

A. N, MORIN,

Secrétaire.

Bureau du Secrétaire,

19 octobre. 1852.
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PAPIERS
RELATIFS AU

RÈGLEMENT DES FRONTIÈRES EN LITIGE ENTRE LES PROVINCES
DU CANADA ET DU NOUVEAU-BRUNSWICK.

No. j

(No. 507.)
Copie d'une dépêche du comte Grey au gouverneur-général le comte d'Elgin et

incardine.
DOWIiiG STREET, 27 juin 1850.

Milord, -J'ai maintenant à accuser réception de votre dépêche, No. 157, datée
9 mars dernier, transmettant copie. d'une minute de votre conseil exécutif, et
d'un rapport par le commissaire des terres de la couronne, attaquant sur quel-
ques points, les conclusions auxquelles en est venu la commission nommée par
sa majesté, pour s'enquérir et faire un rapport sur les droits respectifs du
Canada et du Nouveau-Brunswick au territoire cédé à la Grande-Bretagne par
le traité de Washington.

Il est très-important que ce différend de si longue date soit définitierement ré-
glé ; et s'il n'y a point de chances que les deux provinces s'entendent sur le su-
jet, le gouvernement de sa majesté devra nécessairement prendre sur lui la tâche
de la régler, à moins que l'on ne puisse obtenir la décision d'une cour de justice.

Cette dernière demande ne paraît cependant pas convenir. La question sous
le point de vue légal, semble rouler sur les termes de l'acté de Québec de 1774.
Mals le tribunal ne peut guère prononcer de manière à fixer toute la ligne de
séparation entre les provinces. Et même s'il le pouvait, il ne pourrait qu'inter-
préter et suivre la lettre de l'acte, et ne pourrait adopter une ligne de compromis
qui pourrait être très-avantageuse aux parties.

Il me semble cependant que la question ne ut être réglée en définitive que
par un acte du parlement, expliquant et modifant, s'il est nécessaire, les termes
de l'acte de Québec. Il'n'est pas possible, dans la session actuelle, d'introduire
et faire passer dans le parlement un bill de cette importance. 'Et dans l'inter-
valle qui devra s'écouler, il me semble qu'il eut se présenter une manière qui
me paraît la plus -désirable d'arranger cette affaire,-un accord mutuel.

Je propose: donc, que si les termes d'un pareil accord ne peuvent point être
adoptés d'une manière plus expéditive, l'on adopte la marche suivante :-Que
votre seigneurie et le lieutenant-gouverneur du Nouveau-Brunswick, de l'avis
de votre conseil exécutif, nommiez chacun un arbitre pour vos provinces respec-
tives, lesquels arbitres se réuniront à Québec ou en tout autre lieu que les deux
parties pourraient préférer. Que les arbitres nomment un tiers arbitre. Que
si, dans un temps spécifié, ils ne peuvent point s'entendie sur le 'choix d'un
tiers arbitre, (vous ou le lieutenant-gouverneur du Nouveau-Brunswick, si l'ar-
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bitrage se fait dans. sa province) m'en informiez aussitôt. Que les arbitres
et tiers arbitre procédent immédiatement à considérer la question, ayant devant
eux le rapport de la commission de sa majesté et tous les autres documents
que les gouverneurs des provinces respectives pourront juger à -propos de leur
fournir: sans 'être- autorisés à examiner les localités. Car bien que je voie
que sous certains points l'exactitude topographique du rapport No. 1, du major
Robinson et du capitaine Henderson ,est .attaquée par l'arpenteur-général du
Canada, je ne pense pas que ces prétendues .erreurs semblent être d'une im-
portance suffisante (surtout lorsque l'on considère combien deirapports et d'ar-
pentages l'on peut consulter comme preuves) pour justifier les grandes dépenses
et les grands retards qu'occasionnera cette. nouvelje enquête ; et cette nouvelle
enquête n'ajouterait pas beaucoup aux chances de la solution satisfaisante de
questions qui sont plutôt.des questions d'inférence 'que des questions de fait.
Que les arbitres et le tiers arbitre doivent avoir instruction de faire rapport au
gouvernement de sa majesté et de désigner dans ce rapport la ligne qu'ils consi-
dèrent la plus convenable et la plus juste, sans être restreint à leur simple inter-
prétation de la loi telle quelle est. Et en recevant le dit rapport qu'il ait été
adopté à l'unanimité ou à la majorité des voix, le gouvernement de sa majesté
introduira dans le parlement un bill pour le mettre en force. Mais si dans le
temps spécifié, les parties ne peuvent point s'entendre, alors le gouvernement de
sa majesté prendra sur lui de décider la question en introduisant un bill basé
sur les termes de l'arrangement conventionnel recommandé dans le rapport dé la
commission du 20 juillet 1848.

Les époques que je suggère pour les diverses phases de cette transaction sont;
-Que les arbitres devront avoir leur première assemblée le ou avant le ler no-
vembre; que s'il ne s'entendent point sur le choix d'un tiers arbitre vers le Snovem-
bre, le devoir de le nommer appartiendra alors au gouvernement de sa majesté ;
que le rapport doit être dressé et prêt à être soumis au gouvernement de sa ma-
jesté, vers le 1er février. Mais je nomme ces dates seulement dans le but de
vous établir un point de départ pour vos négociations, étant 'prêt, à admettre
toutes les modifications sur le pofnt que votre seigneurie et Sir Edmond Head
pourrez décider entre vous.

Comme la procédure définitive devra se faire par acte du parlement, il ne me
semble pas que des formalités légales soient nécessaires pour valider les délibé-
rations des arbitres qui -n'auront que la nature d'un arbitrage volontier. Ils pour-.
raient être nommés simplement par minute du gouverneur et du conseil exécutif,
et leur rapport dressé simplement en la forme ordinaire d'un mémorial. Et comme
ce que je propose est un arrangement basé sur des données actuelles, et non pas
une nouvelle enquête, il ne semble point y avoir lieu à les' investir du pouvoir
d'examiner des témoins sous serment.

J'ai donné instruction à sir Edmund Head (auquel j'ai communiqué la copie
de cette dépêche) de se mettre en correspondance directement avec vous sur le
sujet, et de déterminer avec vous les autres points de détail qui pourront se pré-
senter, à moins qu'il ne se présente des circonstances qui exigé que la question ne
soit de nouveau renvoyée; ce qui n'aura pas lieu si ma proposition est adoptée;
et je l'ai de plus autorisé à se rendre à Toronto aux fins de conférer Personnel-
lement avec votre seigneurie sur le sujet, s'il vous paraissait ainsi qu'a lui, que
vous pourriez ainsi en venir probablement à un réglement de la question entre
les deux provinces.

J'ai, etc.
(Signé,) GREY.

Au comte D'ELGIN et KlINCARDINE,
etc., etc., etc.
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No. 2.
(No. 215.)

Copie d'une dépêche du comte d'EIgin et Kincardine-au comte Grey.
MAISON DU GOUVERNEMENT,

TORONTO, '10 octobre 18\50.

(Répondu le 1er novembre 1850, No. 525.)
Milord;-J'ai Phonneur de transmettre ci-joint, pour l'information de votre

seigneurie, la copie d'une minute du conseil exécutif de cette province, exposant
les conditions auxquelles il semble au conseil que la question de la frontière en
dispute entre le Canada et le Nouveau-Brunswick peut être soumise à des ar-
bitres, avec une chance raisonnable que la décision à laquelle on en viendra
sera équitable et satisfaisante pour le peuple des deux provinces. La marche
suggérée dans cette minute est adoptée en conformité d'une recommandation
contenue dans la dépêche de votre seigneurie, No. 507, du 27 de juin, et sur, une
minute du conseil exécutif du Nouveau-Brunswick, dont je vous transmet pa-
reillement copie.

Conformément à la permission que, votre seigneurie' m'a accordée dans la dé-
pèche en question, j'ai prié; le lieutenant-gouverneur du Nouveau-Brunswick de
venir me visiter ici aux fins de conférer avec. moi sur cet important sujet. Je
transmet la copie d'une communication à moi adressée par sir Edmund Head,
exprimant son approbation des termes de la minute du conseil du Canada trans-
mise avec la présente. Je demanderai en même temps à reconnaître la précieuse
assistance que j'ai reçue de cet officier dans la préparation des arrangemènts
nécessaires à l'ajustement de ces questions pendantes depuis si longtemps,

J'ai, etc.
(Signé,) ELGIN Er KINCAKDINE.

Au très-honorable comte GREYi

etc., etc., etc.

Incluse 1, dans le No. 2.
EXTRAIT d'un rapport du comité du conseil exécutif, daté 30 septembre 1850;

approuvé par eon excellence le gouverneur-général.
Le comité du conseil a pris sous considération le renvoi de votre excellence,

la dépêche du secrétaire d'état de sa majesté pour les colonies, datée le 27me
jour de juin dernier, concernant la question du territoire en dispute entre le
Canada et le Nouveau-Brunswick ; atissi, une copie d'une minute du -gouverne-
ment exécutif de cette dernière province, datée le 5me jour de septembre courant,
tsúr le même sujet.

Il est proposé dans la dépêche du secrétaire colonial, que la question en litige
soit renvoyée à des arbitres qui auraient instruction. de faire rapport au gouver-
nement de sa majesté, que votre excellence et le lieutenant-gouverneur du Nou-
veau-Brunswick nomme chacun un arbitre pour leurs provinces respectives, et
que ces deux arbitresi nomment un tiers arbitre.

Et il est bien à désirer que cette importante question soit réglée d'une ma,
nière définitive, et comme l'objet d'un abitrage est de donner au gouvernement
de sa majesté les moyens les plus capables de le mettre en état d'effectuer l'a-
justement final des réclamations respectives des deux provinces, le comité du
conseil est d'opinion que sous les circonstances de Paffaire, il est à propos d'a-
dopter -la proposition de renvoyer l'affaire à des arbitres. Quant aux termes
d'un pareil accord, le comité ayant dûient considéré les suggestions contenues
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dans la dépêche du secrétaire colonial comme celles du gouvernement du Nou-
veau-Brunswick, recommandera respectueusement les suivantes:-

10 On pourra se dispenser d'un nouveau relevé du terrein, tous les autres points
étant décidés, comme il est ci-après 'proposé.

20 Il est parfaitement' bien compris que dans l'examen de la question à eux
renvoyée, tous les faits, titres, et documents qui peuvent être soumis par l'une ou
1-autre des parties, seront pris en considération par les arbitres, soit qu'il existent
actuellement soit qu'il soient datés avant ou aprés 1763, laissant aux dits arbitres
à fixer la valeur que l'on doit attacher à chaque espèce de preuves.

30 Aucune des provinces ne sera représentée par conseil devant les arbitres.
40 L'arbitrage se fera à Londres, et les arbitres seront choisis dans la. mère

patrie.
50 Trois arbitres seront nommés; l'un par le' gouverneur-général de 'Améri-

que. Britannique du Nord, et l'autre par le lieutenant-gouverneur dn Nouveau
Brunswick; et ils ne seront ni l'un ni l'autre membres du parlement impérial ; le
troisième arbitre devant être un merpbre' du comité judiciaire du conseil privé,
ou un procureur éminent at barreau anglais qui sera accepté par les arbitres
nommés par les provinces, et dans le cas ou ces derniers ne pourraient s'entendre
ils en feront rapport au secrétaire d'état de sa majesté pour les colonies, et là-'
dessus le tiers arbitre sera nommé par le gouvernement de sa majesté. La sen-
tance sera donnée par les trois arbitres ou par d'eux d'entre eux.

60 Les arbitres apprendront leur nomination par l'entremise du bureau
colonial.

70 Lorsque les arbitres auront été nommés et seront prêts à commencer leur
arbitrage, avis sera donné au secrétaire d'état pour les colonies de' l'époque
où il devra leur transmettre les allégués et les preuves des provinces respectives ;
tout les autres allégués soutenus par aucun pamphlet déja publié ou autres ou-
vrages qui devront être publiés sur le sujet par les parties respectives, devant être
soumis aux arbitres pour être par eux transmis et au secrétaire colonial et à
la 'sour province, le ou avant le ime jour de novembre prochain; il est.
cependant bien entendu que cette stipulation. n'empêchera pas les arbitres de'
consulter aucun pamphlet publié ou d'autres ouvrages qu'ils pourront trouver eux
mêmes dans- le cours de leurs investigations, ni d'examiner les documents aux-
quels ils pourront avoir accès par l'entremise du gouvernement impérial, bien
qu'il n'aient pas été à eux transmis ou renvoyés par les parties. respectives ou
aucune d'elles.

80 Le produit net des fonds' entre les mains des deux gouvernements prove-
nant du territoire en dispute, sera employé

10 A payer les frais de l'arbitrage.'
20 A payer les frais encourus pour tracer la ligne telle que fixée. Dans

le cas où ces fonds ne suffiraient point, les frais seront payés par parts égales
par les gouvernements respectifs.

30 Et la balance des dits fonds à l'amélioration des terres et des commu-
nications par eau entre les Grandes Chûtes du St. Jean et le St. Laurent.

90 La rémunération des arbitres sera fixée par le secrétaire colonial.
100 Les arbitres feront rapport dans les trois mois à compter du premier jan-

vier prochain, à moins que sur la demande des arbitres, ou de deux d'entre eux,
le temps hte soit polongé par le gouvernement de sa majesté.
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Il est en outre respectueusement recommandé, que cette minute, si elle est
approuvée par votre excellence, soit communiq uée au gouvernement du Nouveau-
Brunswich, pour son concours,

Certifié

(Signé) J. JOSEPH, G.C.E.
A lHonorable Colonel BRUCE,

Secrétaire du Gouvernement.

Incluse 2, dans le No. 2.
En conseil, 5 septembre 1850.

Présents.:-son excellence le lieutenant-gouverneur etc., etc., etc.
Lu une dépêche du comte Grey, datée le 27 juitn, ensemble avec une correspon-

lance échangée entre son excellence, le gouverneur-général et le lieutenant-gou-
verneur de cette province, relativement à la frontière ; sur quoi-

Résolu, Que le procureur-général soit prié de rencontrer son excellence le
lieutenent-gouverneur à Toronto, aux fins de conférer avec le gouverneur-
général.

Résolu en outre, que dans l'opinion de ce bureau, comme les arbitres et tiers
arbitre qui doivent être nommés suivant la suggestion du comte Grey, auraient à
faire rapport au gouvernement de sa majesté, on épargnera du temps et crééra
plus de confiance dans leur impartialité, si les dits arbitres et tiers arbitre sont
nommés en Angleterre au lieu de l'être dans les colonies.. La preuve étant toute
de documents, il ne peut y avoir aucune difficulté à faire décider la question à
Londres.

Que ce bureau nommera comme arbitre de la part du Nouveau-Brunswick
toute personne que pourront choisir le lieutenant-gouverneur et le procureur-gé-
néral; mais il désire, si cela est possible, que le tiers arbitre choisi par les arbi.
tres, soit un membre'du comité judiciaire du conseil privé de sa majesté, ou quel-
qu'avocat éminent du barreau anglais. Le conseil pense cependant que les deux
arbitres ou aucun d'eux ne doiventpoint être membres du parlement impérial.

Le conseil est aussi d'opinion qu'ilserait éxpédient, avec le eonsentement du
gouvernement canadien, d'approprier de'la manière suivante le produit net des
fonds entre les mains des deux gouvernements, provenant du territoire en
litige:

1. A payer les frais encourus pour tracer la. ligne.
2. A l'amélioration des chemins ou communications par eau, entre les

Grandes Chûtes du St. Jean et la Rivière-du-Loup.
Il est aussi consîdéré comme très important que les arbitres et tiers arbitre

fassent leur rapport à Londres, s'1iest possible, avant le dernier jour de décembre
dans la présente année, et que l'intention du gouvernement de sa majesté d'in-
troduire 'un bill dans le gouvernement impérial, aux fins de fixer une ligne parti-
culière comme frontière, soit annoncée officiellement au lieutenant-gouverneur
de cette province avant le premier jour de février 1851.

Bref, le conseil désire vivement que l'affaire se termine d'une manière prompte
et amicale ; et par conséquent, en-exprimant ces opinions il n'entend point rendre
ces conditions indispensables ou géner la discrétion que le lieutenant-gouverneur,
agissant de concert avec le procureur-général pourra trouver à propos d'exercer
quand il sera à Toronto, dans la vue d'en venir à un arrangement immédiat.
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Mis dans les mains de son excellence le gouverneur-général, 27 septembre 1850.

(Signé,) EDMUND HEAD.

Incluse 3, dans le No. 2.

MAISON DU GOUvERNEMENT,

ToRONTO, ler octobre 1850.
Monsieur,-Relativement à la conférence que j'ai eue hier avec votre excel-

lence, au sujet de l'arbitrage proposé par le comte Grey, pour l'ajustement dg la
question des frontières entre les provinces du Canada et du Nouveau-Brunswick,
j'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint la copie d'une minute du conseil exé-
cutif de cette province, qui, je l'espère vous satisfera pleinement.

J'ai, etc.,
(Signé,) ELGIN T KINCARDINE,

Son Excellence le Lieut. Gouv.
Sir EDMUND HEAD, Bart.,

etc., etc., etc.

Incluse 4, dans le No. 2.

TORONTO, ler octobre 1850.
Milord,-J'ai Phonneur d'accuser réception de la lettre de votre seigneurie,

datée cejour, et son incluse.
Au nom du ýgouvernement du Nouveau-Brunswick, je demande à exprimer

mon assentiment, aux termes posés dans la minute du conseil transmise.par votre
excellence.

J'ai, etc.

(Signé,) EDMUND HEAD.
Son Excellence le 'Gouverneur-Général,

etc., etc., etc.'

No. 3.
(No. 60.)

Extrait d'une dépêche du lieutenant-gouverneur Sit Edmund Head, baronet au
comte Grey, datée maison du gouvernement, Fredericton, Nouveau-Bruns-
wick, 24 octobre 1850.

(Reçue Il novembre 1850.)
1'. J'ai l'honneur d'informer votre seigneurie, qu'après avoir conféré avec son

excellence le gouverneur-général, le 5 septembre dernier, j'ai soumis à mon con-
seil exécutif votre dépêche du 27 juin, relativement à la ligne frontière du
Canada.

2. Une minute du conseil a alors été approuvée par moi et je vous en transmet
une copie.

Conformément à cette minute et aux instructions de votre seigneurie, je me
suis rendu en Canada, et le 25 septembre j'ai rencontré son excellence le comte
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d'Elgin à Toronto. L'honorable M. Wilmot, comme membre de mon conseil exé-
cutif, s'y est aussi rendu à ma demande.

3. Après quelques conversations avec lord Elgin, une copie de la minute de mon
conseil datée' le 5 septembre, a été mise entre les mains des conseillers de son
excellence, et dans trois jours différents il y a eu conférence entre moi-même et
le gouverneur-général, en présence de son conseil exécutif et de M. Wilmot.

4. Le résultat de ces conférences 'a été que nous nous sommes entendus sur
certaines conditions relatives à la bâse d'un arbitrage qui serait conduit à Lon-
dres, comme étant plus propre à créer de la confiance dans l'impartialité des
arbitres et causer moins de retards dans le rapport qui serait présenté au gouver:
iement de sa majesté, que ne le pourrait aucun arbitrage dans les colonies. Ces

termes seront transmis à votre seigneurie par lé comte d'Elgin, vu qu'ils sont sous
la forme d'une minute du conseil canadien. Il peut cependant être nécessai
que j'en annexe une copie à cette dépêche, et je P'ai fait en conséquence.

5. Le gouverneur-général m'a alors formellement communiqué la minute, et
j'ai, aunom du Nouveau-Brunswick, signifié 'mon concours.

Je me -flatte que votre seigneurie approuvera les précautions qui ont été prises
pour assurér la justice et l'impartialité, sans causer des délais inutiles et que vous
verrez Paprôpos de notre intention d'employer lá balance des fonds du territoire
en dispute' (s'tl y en a) à améliorer, les communications entre les provinces.

6. Mon conseil s'est de nouveau réuni hier, le 23 octôbre, et j'ai alors approuvé
une minute connaissant des mesures prises par moi au nom de cette province, et
nommant 'deux personnes comme arbitres. Il en est nommé deux, afin, que si
l'une refuse la charge, l'autre"puisse suppléer, en sorte qu'il ne surviendra aucun
retard.

Ces personnes parfaitement au fait des points de lois.anglaises et'internation-
nales, et ils sont l'un et l'autre très compétènts à se former une opinion juste et
impartiale sur les questions en litige.

7. J'ai donc à prier votrelseigneurié de faire offrir cette charge au- Dr. Travers
Twiss d'abord, et sil refuse, au Dr. Robert Phillimore ensuite. On verra par la
minute canadienne (9e clause) que la rémunération des arbitres doit être fixée
par votre seigneurie. Je suppose -que les arbitres 'auront accès à tous les docu-
ments et papiers relatifs à ce sujet maintenant déposés dans le bureau colonial,
et il ne parait pas probable que nous puissions d'ici vous fournir de nombreux
renseignements. Les arguments avancés au nom du Nouveau-Brunwick sont
indiqués assez clairement dans nos minutes en conseil et dans le rapport.des
commissaires. S'il se présente de nouveaux renseignements, ils seront par moi
transmis dans le temps prescrit par la minute canadienne sujet comme de raison
au proviso exceptionel dans la septième clause de la dite minute.

8. Comme les arbitres auront fait leur rapport avant la fin du mois, j'espère
que rien n'empêchera que Pacte pour le règlement de la question ne passe dans
la session prochaine du parlement impérial; c'est un objet d'une grande impor-
tance pour cette colonie.

Incluse 1, dans le No. 3.
EXTRAIT d'un rapport du comité de l'honorable conseil exécutif, sur des affaires

d'état, daté 30 septembre 1850, approuvé par son excellence le gouver-
neur-général en conseil le même jour.

Le comité du conseil 'a pris sous sa considération, sur l'ordre de renvoi de
votre excellence, la dépêche du secrétaire d'état de sa majesté pour les colonies,
datée le 27 juin dernier, concernant, la question du territoire en dispute entre le
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Canada et le Nouveau.Brunswick; aussi copie de minute du gouvernement exé-
cutif de -cette dernière province, datée le 5ne jour de septembre courant, sur le
même sujet.

Il est proposé dans la dépêche du secrétaire colonial, que la matière en litige
soit renvoyée à des arbitres, qui seront tenus de faire rapport au gouvernement
de sa majesté ; que votre excellence et le lieutenant-gouverneur du Nouveau-
Brunswick nomment chacun un arbitre au nom de leurs provinces respectives;
et que ces deux arbitres nomment un tiers arbitre.

Comme il est vraiment à désirer que cette importante question soit définitive-
ment réglée, et comme l'objet d'un arbitrage est de donner au gouvernement de
sa majesté de plus amples moyens d'effectuer l'ajustement final des réclamations
respectives des deux provinces, le comité du conseil est d'opinion que, sous les
circonstances, il est expédient d'adopter la proposition faite, de renvoyer la ques-
tion,à des arbitres., Quant aux termes d'un semblable accord, le comité ayant
pleinement 'considéré les suggestions offertes dans la dépêche du secrétaire co-
lonial, ainsi que celles qui ont été faites par le gouvernement du Nouveau-Bruns-
wick, recommande rspectueusement les suivants:

1° On pourra se dispenser d'un nouveau relevé du terrein, tous les-autres points
étant, décidés, comme il est ci-après proposé.

20 Il est parfaitement compris que dans lexamen de la question à eux ren-
voyée, tous les faits, titres et documents qui peuvent, être soumis par lune ou
l'autre des 'parties seront, pris en considération par les arbitrés, soit qu'ils existent
actuellement soit qu'ils soient datées avant ou après 1763, laissant aux'dits arbi-
tres à fixer la valeur que Pon doit attacher à chaque espèce de preuves.

3° Aucune des provinces ne sera représentée par conseil devant les arbitres.
40 L'arbitrage se fera à Londres, et les arbitres seront choisis dans la mère patrie.
50 Trois arbitres seront nommés; l'un par le gouverneur-général de l'Amérique

Britannique du Nord, et l'autre par le lieutenant gouverneur du Nouveau-Bruns-
wick, qui ne seront ni l'un ni lautre membres du parlement·impérial; le troisième
arbitre devant être membre du comité judiciaire du conseil privé, ou un procu-
reur éminent du barreau anglais qui sera accepté par les arbitres nommés par
les provinces; et dans le cas ou ces derniers ne pourraient s'entendre, ils en feront
rapport au secrétaire d'état de sa majesté pòur les colonies,' et là-dessus le tiers
arbitre sera nommé par le gouvernement de' sa majesté. La sentence sera
donnée par les trois arbitres ou par deux d'entre eux.

60. Les arbitres apprendront leur nomination par Pentreinise du bureau co-
lonial.

70 Lorsque les arbitres auront été nommés et seront prets à commencer leur
arbitrage, avis sera donné au secrétaire d'état pour les colonies, de l'époque où il
devra leur transmettre les allégués et les preuves des provinces respectires; tous
les autres allégués soutenus par aucun pamphlet déjà publié ou autres ouvrages
qui devront être publiés sur le sujet par les parties respectives devront être soumis
aux arbitres pour' être par eux ' transmis au secrétaire colonial. et à la sour
province, le ou avant le 15me jour de novembre prochain; il est cependant bien
entendu que cette stipulation n'empêchera pas les, arbitres de consulter aucun
pamphlet publié, ou autres ouvrages, qu'ils pourront trouver eux mêmes dans
le courg de leurs investigations, ni d'examiner les documents auxquels ils pour-
ront avoir accès par l'entremise du gouvernement impérial, bien qu'ils n'aient pas
été à eux transmis ou renvoyés par les parties respectives ou aucune d'elles.

80 Le produit net des fonds entres les mains des deux gouvernements prove-
nant du territoire en dispute sera employé:
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1° A payer les frais de l'arbitrage.
20 A payer, les frais encourus pour tracer la ligne telle que fixée. Dans

le cas où ces fonds ne suffiraient point, les frais seront payés par parts égales
par les gouvernements respectifs.

3 Et la balance des dits fonds à l'amélioration des terres et des commu-
nications par eau entre les Grandes Chûtes du St. Jean etle: St. Laurent.

90 La rémunération des arbitrés sera fixée par. le secrétaire colonial.
10° Les arbitres feront rapport dans les trois mois à compter du premier janvier

prochain, à moins que sur la demande des arbitres, ou de deux d'entre eux, le
temps ne soit prolongé par le gouvernement de sa majesté.

Il est en outre respectueusement recommandé que cette miiute si elle est ap-
prouvée par votre excellence, soit communiquée au gouvernement du Nouveau-
Brunswick -pour son concours.

Certifié.

(Signé,) J. JOSEPH, G. C. E.

Incluse 2, dans le No. 3.
En conseil,-23 octobre 1850.

Présents :-son excellence le lieutenant-gouverneur, etc., etc., etc.
Son excellence le lieutenant-gouverneur met devant le conseil, copie d'un rap-

port approuvé dans le conseil exécutif du Canada, par son excellence le gou-
verneur-général, le 30 septembre demier,, ensemble avec la correspondance échan-
gée entre lui et le gouverneur-général, au sujet de la dite minute.

Le lieutenant-gouverneur et conseil expriment maintenant leur approbation
des termes convenus dans la dite minute et correspondance, relativement à Par-
bitrage sur la question des frontières, et nomment par le présent l'une des per-
sonnes suivantes comme arbitre de la part du Nouveau-Brunswick

TRAVERS TWISS,. D. C. L.,
ou s'il refuse

ROBERT PHILLIMORE, D. C. L.

No.4.
(No. 226.)
Copie d'une dépêçhe du gouverneur-général le comte d'Elgin et Kincardine

au comte Grey.
(Reçu 18 novembre 1850.)-Répondu 29 novembre 1850, No. 535.

- MArson DU GOUVERNEMENT,
TORONTo, 31 octobre 1850.

Milord,-Conformrément à lâ minute du conseil exécutif de cette province,
approuvée par son excellence air Edmund Head au nom du gouvernement du
Nouveau-Brunswick, et dont j'ai transmii copie 4 votre seigneurie dans ria
dépêche du 10 du courant, No. 215, j'ai maintenant l'honneur de transmettre ei-
joint copie d'ung autre minute du conseil, comprenant un rapport du commis-
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saire des terres de la couronne et divers documents au sujet du territoire en dis-
pute entre le Canada et le Nouveau-Brnnswick.

2. Je prie votre seigneurie dp vouloir bien faire mettre les divers documents
énumérés dans la cédule qui accompagne cette dépêche, devant les messieurs
qui sont nommés cójnme arbitres dans cette affaire importante; et de vouloir
.bien aussi demander à Thomas Falconer, écuyer, avocat, d'agir comme arbitre
au nom. de cette province.

J'ai, etc.,
(Signé,) ELGIN ET KINCARDINE.

Au très-honorable comte GREY,
etc., etc., etc.

Incluse 1, dans le No. 4.

EXTRAIT d'un rapport d'un comité de l'honorable cònseil exécutif, sur les affaires
d'état, daté 31 octobre 1850, approuvé par son excellence 14 gouverneur-
général en conseil, le même jour.

Le comité du conseil a pris en sa considération,. sur loridre de renvoi de votre
excellence, le rapport de l'honorable commissaire des terres de la couronne, daté
le 30 octobre courant, au sujet du territoire en dispute entre cette province et le
Nouveau-Brunswick, ensemble avec les divers rapports du dit cmmissaire sur
le même sujet, et respectivement datés le 10 et 27 mars dernier, et le 7 octobre
courant.

Le comité concourt dans les dits rapports, et recommande respectueusement
qu'il soit approuvé par votre excellence.

\ Et en conformité d'une première minute du conseil, datée le 30 septembre
dernier, le comité recommande respectueusement que copie des dits divers rap-
ports, et appendices, et cédules y annexées, ainsi que copie de cette minute, si
lie est approuvée par votre excellence soit transmise, en temps convenable-et au

ïecrétaire d'état de sa majesté pour les colonies et à son excellence le liente-
t nant-gouverneur du Nouveau-Brunswick.

\Le comité recommande respectueusement en outre, comme un monsieur dans
lequel on peut reposer toute confiance pour l'exécution de cet important de-
voir, Thomas Falconer, écr., du barreau d'Angleterre, pour agir comme arbitre
en ýette affaire au normde cétte province, et qu'en conformité de la minute du
conseil en question plus haut, il soit prié par l'entremise du bureau colonial
d'acýepter la dite charge.

Certifié, J. JOSEPH, G.C.E.
A l'honorable colonel BRUCE,

Secrétaire du gouvernement.

Incluse 2, dans le No. 4.
DÉIPARTEMENT DEs TERRES DE LAý COURONNE,

TORONTO, 27 mars 1850.

En obéissance à l'ordre de renvoi de son excellence le gouverneur-généraI,
daté le 15 mars, transmettant copie d'une dépêche du' très-honorable secrétaire
d'état pour les colonies, et une. dépêche du lieutenant-gouverneur du Nouveau-
Brunswick, au sujet d'un rapport du conseil exécutif du Nouveau-Brunswick,
relativement à un certain acte de la législature de cette province, pour diviser lé
eomté de Carleton, copie duqiel rapport est ci-jointe, le- soussigné a l'honneur
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de soumettre à son excellence enconseil, les remarques suivantes relativement à
certaines parties du rapport du conseil du Nouveau-Brunswick, concernant
la question des frontières pendante entre' cette province et le Canada, demandant
la permission d'assurer que le délai d'environ"dix-huit mois qui s'est écoulé depuis
la réception de la dépêche du secrétaire d'état, datée le 26 août 1848, trans-
mettant le rapport des commissaires ou d'environ dix mois depuis la réception de
la dépêche du secrétaire d'état, transmettant les lignes des cartes en question dans
ce rapport, avant que le gouvernement, de sa majesté ait été en possession de la
décision des autorités de la province sur le rapport des commissaires, a été, à part
le tempsnécessaire aux recherches et à l'examen dû au sujet de ce rapport, abso-
lument inévitable sous les circonstances toutes particulières de l'état politique de
cette province, et la translation subséquente des départements publics à Toronto.

Les autorités du Nouveau-Brunswick dans l'intervalle, sur l'allégué de torts
et inconvénients éprouvés par cette province en conséquence des retards pro-
longés ci-dessus mentionnés, semblent avoir sollicité le gouvernement, de sa
màjesté à obtenir la confirmation de l'acte en question par la Reine-acte que
la province du Nouveau-Brunswick, vu l'état incertain de la question des fron-
tières avec le Canada, n'était pas justifiable de passer-et pour lequel le gouver-
nement impérial hû par un juste sentiment de déférence et de considération re-
lativement' aux réclamations légales de cette province, n'a pas sollicité l'assen-
timent royal, dans la crainte que la comfirmation de cet acte ne donnât lieu à
une plus grande différence concernant les:limites territoriales.

Vers l'époque où survinrent les différends en vertu du traité de 1783, entre les
Etats-Unis et le gouvernement du Canada, la chaîne bien connue de montagnes
dans les environs des grandes chutes sur la rivière St. Jean, attachées ou plutôt
étant la continuation des hautes terres "ou de la hauteur des terres" aux sources
de la rivière Connecticut jusqu'à la Baie des Chaleurs, était considérée par* le
Canada comme sa limite -sud en vertu de* la proclamation royale de 1763, et
l'acte de Québec de 1774;* circonstance que les délibérations des autorités ex-
écutives de cette province en 1784, ainsi que la correspondance de George
Sproule, écr., arpenteur-général du Nouveau-Brunswick, et du major Holland,
l'arpenteur-général de la province de Québec,† démontrent suffisamment; pen-
dant que l'opinion entretenue ainsi sur la frontière sud du Canada, conformé-
ment à ces actes publics, est puissamment appuyée sur les arguments de l'agent,
de sa majesté en vertu du traité de Gand.

Dans le cours des discussions, et des recherches que souleva le différend de la
Grande-Bretagne et des Etats-Unis dans le réglement dIe la ligne frontière,
cette province ne chercha cependant pas à organiser aucune partie du territoire
en dispute, pendant qu'il devint nécessaire pour le gouvernement impérial de
limiter la jurisdiction de la province du Nouveau-Brunswick, jusqu'aux petites
chutes sur la rivière Madawaska, en vertu d'une dépêche du 8 avril 1850, du
très-honorable sir George Murray, secriétaire d'état pour les colonies, adressée à
sir James Kempt, alors lieutenant-gouverneur du Bas-Canada.

Ainsi donc, l'assertion contenue dans le rapport du conseil du Nouveau-
Brunswick, que "les droits du Canada à aucune partie du territoire réclamé par
le Nouveau-Brunswick n'ont jamais été présentés ou entendus que quelques
temps après le traité de Washington, plusieurs années subséquemment à ce
traité," est pour le moins aussi surprenante qu'elle est peu fondée; pendant que
les cartes les plus anciennes du pays donnent les territoire en dispute, à l'ouest
d'une ligne vraie nord 'jusqu'à la rivière Ristigouche, comme étant situé dans
les limites de la province du Canada.

D'après les limites assignées respectivement aux deux provinces en vertu de
* Voir extraits d'un pamphlet publié dans le Nouveau-Brunswick, 1839.
t Rapport d'Alphonso Wells, écuyer. Appendice 32-
3
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la dépêche ci,dessus eitée, aux petites chutes, situées à environ trente -milles an-
dessus des grandes chutes, chaque province exorcait' sa jurisdiction quant à la
saisie des bois coupés ou quant aux. déprédations commises sur le territoire en
dispute, ainsi qu'on le voit par la lettre de sir John Archibald -Campbell, lieute-
raut-guverneur du Nouveau-Brunswick, datée 14 août 1836. Depuis le traité
de Washingtbn en 1842, cette province, sur la demande d'individus qui voulaient
coup)er du bois de construction. sur cette partie du territoire située dans la juis-
dictiion assignée au Canada, a accordé certaines licences pour couper du bois sur
les terres sitnées entre la rivière Madawaska ét là rivière St. François, ou la
froUtire de la province ;Ja province du Nouveau-Brunswick fit des remontrances
contre ce procédé, et il devint en conséquence absolument nécessaire de régler
cete question des frontières avec la province, ainsi que de suspendre'toute action
iltérieure du gouvernement dans l'organisation de cette partie de son territoire

ïn townships, tel que le voulaient les instruetions au sujet d'un relevé prélimi-
naire <le la partit supérieure du Si. Jean, en 1845, en vertu (le l'autorité du gou-
vernement exécutif du Canada.

PeiLdalit que cette quesiion de la frontière avec le Nouveau-Brunswick était
encore pendante, cette province pour éviter toute collision entre les- parties qui
coupent le bois, a cessé de prendre aucune mesure active tendant a améliorer
ie territoire contesté par le Nouveau-Brunswick, et cela même dans sa jurisdie-
tion,; pendant que la province du Nouveau-Brunswick, par u acte que sa légis-
lature a passé dès 1845, érigeant en un nouveau*èomté un territoire situé hors
les limites (le sa jurisdictionî, déviaIit ainsi des indtructions de la dépêche de sir
George Murray.

Le' soussigîé, dans les circonstances ci-dessus citées, ignore si l'exécutif du
Nouveau-Brunswick a le pouvoir de nommei- un officier saisissant ou chargé de·
saisir le bois coupé dans les limites soumises à la jurisdiction canadienne, tandis
q'il recommande à la considération de son excellence en conseil la conve-
nance de nommer une ou plusieurs personnes pour examiner le territoire en dis-
pute soumis à la jurisdiction du Canada, dans le but de constater les dépréda-
ions qui ont été commises, et saisir le bois, coupé sans licence on permis de
'-ette province sur le territoire en dispute, ainsi quWappréhendé dans la dépêche du
lieutenant-gouverneur du Nouveau-i3rnswick,-sujet sur, lequel le soussigné .
prend la liberté de renvoyer a un rapport' récent de lassistant commissaire des
wrres de la couronne, daté le 14 mars courant.

paln <l cefitptedeLe rapport du conseil, en parlant du relevé de cette partie du pay's fait par des
commissaires désintéressés et compétents," annonce que le gouvernement du

Nouveau-Brunswick.(au prix du sacrifice apparent d'une partie de son territoire)
reconnait la ligne frontière proposée dans le rapport des conmissaires--tant ce
gouvernement attache d'importance à l'ajustement de la question.

On ne saurait douter que le gouvernement du Canada désire également la fixa-
tion d'une ligne frontière entre lui et sa sour province di Nouveau-Brunsick,
pendant que d'un autre côté cette province se trouve obligée d'entrer son protêt
contre la ligne frontière proposée par les commissaires dans leur rapport sur le.
résultat de l'exploration qu'ils ont faite dans le pays, et l'iivestigation des strictes
droits légaux des provinces en contestation,- ligne qui, dans le fait,enlèverait au
Canada non seulement une grande étendue de territoire situé entre la chaîne de
montagnes du Tobique et le Risigoche, mais encore une plus grande étendue
de terrein située .à Pouest de la ligne vrai nord, tel que clairement démontré
dans le rapport que le soussigné a eu l'honneur de soumettre -au gouverneur-
général en conseil, et sur lequel le gouvernement exécutif de la province a agi
conformément au rapport du conseil approuvé, daté février 1849. Pour le Canada
l'ajustement de sa frontière sud est d'une bien plus grande importance que ne
senible le croire le Nouveau-Brunswick, d'autant plus que lextension des éta-
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blissements au delà des limites des seigneuries, qui ôccupent la vallée du St.
Laurent est, au grand détriment des habitants, restreinte dans des limites bien
étroites; bien que c'est avec beaucoup de difficulté que- Pon arrête la tendance ra-
pide à faire des établisemens sur la partie contestée de son territoire qui compose
principalement l& coirté le Rimouski,-parce que le gouvernement de cette
province ne veut disposer d'aucune des terres publiques, avant que la frontière
avec le Nouveau-Brunswiek ne soit défitivement tirée.

Au mépris des droits du Canada au territoire en dispute. comme question de
frontières, la province du Nouveau-Brunswick semble avoir fait des -octrois de
terre sur la rive nord de -la rivière St. Jean, "-en vertu des dispositions équitables.
du traité de Washington, pendant qué lés cours de cette province ont étendu leur
jurisdiction sur tousles établissmnent s de la partie sepérieure du St. Jean, depuis.
l'organisation de cette province."

Le traité de Washington ne semble pas donner de tels pouvoirs au Nouveau'
Brunswick. *Les dispositions du troisième article du-traité sont purement com-
rnerciales; et I'omission, qu'elle soit commise avec intention ou par ignorance
des droits territoriaux du Canada au pays situé au nord de la ligne éonvention-
nelle américaine, le mot " Canada " à côté des mots " Noueau-Brunswick " ne
peut diminuer ou affecter le stricte droit légal de cette province au territoire eédé
à sa majesté en vertu de ce traité.

'Les autorités du Nouveau-Brunswick, par Pinterprétation qu'elles donnent au
traité, semblent avoir commencé à ouvrir les chemins-à l'avantage des établisse-
ments qui bordent la rivière St. Jean; mais il est également vrai que 'la législa-
ture du Bas-Canada a, à différentes repri'ses,.voté des sommes considérables
d'argent pour améliorer la voie de comtmunication appelée " Chemin du Portage
de Témiscouata," et elle, a également dépensé des sommes considérables, pour
ouvrir et maintenir la partie canadienne de la route postale, savoir, depuis le Fort
Ingal et le lac Témiscouata, et le long de la rivière Madawaska, jusqu'aux petites
chutes à son confluent avec la rivière St. Jean. L'acte en question de la légis-
lature de cette province, 9 Vie., chap. 15 qui étend leý avantagès :municipaux
aux habitants des isles de la Magdeleine et à certaines localités dans le comté du
Saguenay et à cette partie du comté de Rimouski, connue souç le nom de ""Ter-
ritoire de Madawaska ' était fondé sur les limites.actuelles de la province, telles
qu'indiquées dans les cartes les plus anciennes comme les plus récentes des pro-
vinces de l'Amérique Britannique du Nord,-et ne peut pas, vu qu'il n'approprie
aucun territoire quelconque être de. cette nature et de cette importance (lui peut
le faire comparer à l'acte législatif du Nouveau-Brunswick di.jà cité, et qui érige
en un comté une partie de cette' province; 'ei conséquence il ne saurait con-
promettre les droits du Notiveau-Brunswick dans l'ajustemenut de la ligne fron-
tière par le gouvernement impérial, pendant que la citation de l'acte canadien
dans le rapport sous, considération est une preuve additionnelle que les autorités
du Nouveau-Brunswick connaissaient parfaitement bien les droits et les vues iu
Canada au snjet de ce territoire.

Bien quê le gouvernement du Canada se soit abstenu- dans le cours de l'ajus-
tement de la question de, la frontière avec la sour province,·de troubler la juris-
diction assumée par le Nouveau-Brunswick sur les établissements de la partie
supérieure du St..Jean, ou de mettre à exécution les dispositions de l'acte cana-
dien, il est cependant satisfaisant d'avoir à parler du vif désir que les habitants,
à peu d'exceptions près, de cette partie du comté de Rimouski, appelée le " Ter-
'ritoire Madawaska" ont toujours manifesté d'appartenir au Canada plutôt
qu'au Nouveau-Brunswick, dont les lois, les coutumes et le langage 'sont moins
conformes que ceux de ces derniers, pendant que pour les relations commerciales,
les habitants en retireront de plus grands avantages,, ainsi qu'il est plus ample-
ment mentionné dans leur pétition dont copie est transmise avec les présentes.
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Le soussigné craindrait donc que la sanction. royale.de cet acte de la législature
du Nouveau-Brunswick compliquerait considérablement 'la question actuelle des
frontières avec le Canada, d'autant plus que cette sanction pourrait être considé-
rée comme une appropriation par le gouvernement impérial de la ligne frontière
proposée' dans le rapport des commissaires nommés par sa majesté pour sien-
quérir des réclamations respectives de cette province et du Nouveau-Brunswick,
sur le territoire cédé par le traité de Washington, contre lequel un rapport préli-
minaire a été soumis par ce département dès le 21 octobre. 1848.

Le tout néanmoins très respectueusement soumis.
J'ai, etc.,

J. H. HILL,
A l'hon. JAMiES L ESLIE,(Sgé) J .HLL

Secrétaire Provincial, etc.

ExitAITs des notes de l'agent britannique, l'honorable Ward Chipman, juge en
chef de la province du Nouveau-Brunswick, aux cómmissaires agissant
en vertu du traité de Gand, 1821.

Il faut remarquer ici que, les mots subséquemment employés dans le traité qui
Les 'mots qui décri- décrit la frontière est des Etats-Unis, pris dans leur sens littéral
vent la frontière est, et individuel, entraineraient une interprétation incompatible avecdoivent être interpré
tes dans un sens cor- les autres parties du traité, et les faits qui sont à la connaissance
respondant aux autres de ceux qui lont dressé, et dont le sens est si clair que les hau-
parties du traité. teurs de -séparation ne doivent point être cherchées dans laRap. Cuni. Ang.
s.. . direction vraie nord; et. si l'interprétation donnée plus haut aux
premiers mots est correcte, les' mots subséquents doivent être interprétés dans un
sens corréspondant de manière " à donner " suivant les' expressions de Vattel,
"à chaque mot non pas tant la signification qu'il peut individuellement compor-
ter, mais bien celle qu'il devrait avoir d'après la teneur et lesprit de la phrase.",.

La phraséologie toute particulière du traité dans ce eas.s'accorde encore avec
La phraséologie - du la proclamation de 1763 et l'acte du parlement de 1774 - les.
raité dans ce cas hautes terres mentionnées dans ces documerits, le long desquelles

saccordeavec la>pro- la ligne doit passer étant les hauteurs si bien connues alors com-clamation de 1763. lgn
Rap. Con. Arig.,p. me renfermant la source des riviéres si rapprochées les unes des
151, etc. ; 237,etc. ' autres et coulant dans des directions contraires. Ces hautes terres
sont aussi à P'extremité ouest de la ligne où commence en cette endroit la dési-
gnation originale de la frontière dans la proclamation de 1763, et d'où la ligne
doit aller vers lest jusqu'à laBaie des Chaleurs. Maintenant si l'on examine
la. carte il est évident qu'une ligne continuée par les sources du St. Jean et du
Ristigouche ou en d'autres termes, une ligne séparant ces rivières.de celles qui
se déchargent dans le Fleuve St. Laurent, se rendra au Cap Rosier sans jamais
passer par la Baie des Chaleurs. Ainsi donc ni la ligne fixée par la proclama-
tion ni-celle fixée par l'acte du parlement ne doit séparer ces eaux. Mais une
ligne droite tirée du Connecticut jusqu'à la Baie des Chaleurs, suivant d'abord
la hauteur des terres, ne diffère pas considérablement de laligne frontière ré-
clamée par sa majesté dans les cas actuel.

La première hauteur que frappe la ligne tirée vrai nord des sources du Ste.
La montagne Mars la Croix, la première ligne.de l'angle nord-ouest, est la montagne
première hauteur que Mars éloignée d'environ six nilles à l'ouest de la rivière St.
frappe la ligne vrai Jean, dont elle quitte les rives en s'élevant graduellement, et se
mord deta cntiu de divise en deux pics, dont l'un est à plus de' 1,300.pieds, et l'autre
puis cet endroit jus- à plus de 1,500 au-dessus des eaux du St. Laurent. La hauteur
qu'àla sourc du Con- des terres ci-dessus mentionnée a été tracée par M. Campbell,

ec. u Com. Ang. arpenteur nommé en vertu de la présente commission, se pro-
p. 70 etc.; p. 230, longeant vers l'est pendant plusieurs milles en une élévation vi-
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etc. Ibid,p. 112, etc. sible et.continue, et ensuite, ainsi que le prouve complétement
• - le résultat des autres relevés, en une succession de montagnes, et

de coteaux jusqu'à cette partie de la ligne vrai nord qui coupe la montagne Mars.
Et il faut remarquer ici que le terme hautes terres est évidemment employé dans le
traité comme signifiant étendue de terres hautes et montagneuse-élevées au-
dessus des pays circonvoisinset dans lesquelles les rivièresque l'on voulait séparer
étaient censées prendre leurs sources, et comme constituant les indices remar-
<quables qui devaient désigner clairement la frontière.

Cette ligne de frontière qui suit les hautes.terres qui séparent les rivières men-
Cette ligne de fron- tionnées en dernier lieu, satisfait complétement aux termes du
iere conforme à là traité, correspond évidemment avec son esprit et intentièn, et bien

1,-ttro et Sà l'esprit diiu s 'c ae 'd

tiraité et à la procla u saccorde avec la description de la limite sud de Québec,
natioi de 1763. Rap- originairement désignée dans la proclamation de 1763, et ensuite

Com. Ang., p. 288, dans l'acte du parlement de 1774, que les auteurs du traité de
etc., suiv. 1783 ont'pu généralement consulter, bien que l'ignorance dans
laquelle ils étaient du. pays qui se trouve à l'est de la hauteur des terres ren-
dait trés incertaine la localité de cette partie de la ligne deQuébec1 et les mots
du.traité ne sont point ceux de la proclamation ou de l'acte du parlement qui
diffèrent encore entre eux.

Le commissaire américain prétend aussi que le terme." hautes terres," du traité
Rap. du com. Am., P. ne signifie pas des terres d'une élévation particulière, mais seu-
10- lement des terres "qui sont situées entre la source des eaux qui
courent dans des directions contraires," Mais il 'est évident que les, auteurs du
traité entendaient les hautes terres qui forment une limite naturelle dans le pays,
telle que la Wauteur des terres qui leur était connue et qui est remarquable par son
Voir t. des hauteurs, élévation et qui renferme des montagnes dont quelques-unes
eate 4 dans l'Atla,. ont 2,000 pieds, et plusieurs de 1,500 pieds au-dessus des eaux
Rap. com. am. p. du St. Laurent.' Cette supposition 'du commissaire américain
s'explique cependant par le fait que dans la plus grande partie de la ligne fron-
tière réclamée par les Etats-Unis, on: ne remarque aucune élévation quelconque.

EXTRAIT du rapport des commissaires. nommés par la Reine, au sujet de la fron-
tière en litige entre le Canada et le Nouveau-Brunswick.

Ceci ne peut avoir que bien peu d'eflet sur la question du titre, car les mêmes
différences d'opinion 'qui agitent maintenant les deux provinces à ce sujet exis-
taient dès 1785; et il est évident que depuis cette époque jusqu'à présent elles
n'ont point. cessé d'exister ou n'ont pas été aplanies.

EXTRAIT d'un pamphlet censé -avoir été écrit par lhonorable Ward Chipman,
intitulé': "Remarques sur les pojnts en dispute de la frontière, en vertu du
cinquième article du traité de Gând, principalement compilées d'après les
documents soumis par le gouvernement de la Grande-Bretagne au Roi des
Pays Bas, comme árbitre. St. Jean, N.-B., 183."

Le point qu'il reste à mentionner, est Pétat de la possession actuelle et de la
jurisdiction-dans le territoire en dispute ; et sur ce point il sera présenté une série
de faits et de documents importants.

'Il y a dans les archives publiques à Québec, un titre de concession par le gou-
vernement français du Canada,-en faveur d'un sujet français,-d'un territoire
appelé lé fief de Madawaska, daté le 25 novembre 1683, huit «années avant la
date de la charte du Massachusetts, sur laquelle s'appuient les réclamations
américaines. Ce fief de' Mad'awaska comprend tout le lac'Témisconata, et neuf
milles de plus en descendant la riyière Madawaska, s'étendant.àix mille s enpro
'fondeur pour toute la distance autour du lac' comme sur chaque côté de la rivière.
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Dans le "Quebec Gazette," du 24 janvier 1765, il est publié un avis du bureau
du secrétaire provincial de cette province, par lequel il est défendu à tous les
habitants canadiens de faire des empiétements sur, les terreins de chasse des
sauvages, "jusqu'aux grandes chutes de la rivière St. Jean en' descendant:"
c'est là un acte de jurisdiction évidente exercée par le gouvernement de Québec
jusqu'au lieu mentionné dans l'avis, savoir:-les grandes éhutes de la rivière
St. Jean; et cette jurisdiction n'aurait pu être exercée si les endroits n'avaient
pas été censés compris dans les limites de la province de Québec, conformément
aux délimitations données dans la proclamation alors récente de 1763.

Dans le mois de novembre 1784, Charles Nichau Noiste, sauvage indigène,
eût son procès et fut condamné dans la cour du banc 'de la Reine à Québec,
pour le meurtre d'un nommé Archibald MeNeil, à Madawaska. L'endroit où
le crime fut commis est ainsi désigné dans l'acte d'accusation, " près du village
de Madawaska, dans le district de Québec, dans la province de Québec."

La province de Québec continua à réclamer, et dans quelques cas à' exercer
sa jurisdiction jusqu'aux grandes chutes de la rivière St. Jean, jusques vers 1792,
ainsi que l'on peut le' voir par les documents suivants:-

1. Procédures dans la cour des plaids communs à Québec.
2. Extrait du "Quebec Gazette," du '10 novembre 1791, d'un avis de

vente par shérif de terres appartenant à Pierre Dupéré, à Madawaska,' à la
poursuite d'Anselme et Michel Robichaud.

3. Minutes du conseil exécutif de la province de Québec, 'relativemen,
au chemin de Témiscouata, 7 juillet 1785.

4. Minutes du conseil exécutif de la province de Québec, 9 juillet 1787.
5. Rapport du comité du conseil nommé pour considérer la frontière entre

les provinces de Québec et du Nouveau-Brunswick, et les moyens d'encou-
-rager les communications et établir les terres dans ces environs.

6. Jugement de .la cour des plaids. communs à Québec.
7. Rapport du solliciteur-général et de l'arpenteur-général.
8. Minutes du conseil exécutif de la province de Québec, 4 août 1792.
9. Extrait d'une liste des paroisses dans la province de Québec, contenue

dans les minutes du conseil exécutif de cette province, pour l'année -1791
Ces documents prouvent clairement la condition peu arrétée, en point de fait,

de la' limite sud du gouvernement de Québec, depuis la Baie des Chaleurs en
suivant les hautes terres. Ils font voir aussi qu'immédiatement après le traité de
1783,: lorsque la partie supérieure de la rivière St. Jean commençait à s'établir,
les provinces de Québec et du Nouveau-Brunswick commencèrent à nourrir des
prétentions bien différentes au sujet de cette frontière. 'Les discussions entre.
les.provinces à ce sujet semblent avoir cessé du moment que le gouvernement
de Québec proposa le 4 août 1792, d'en appeler au gouvernement de la mère,
patrie pour fixer les limites des deux provinces. A cette époque, s'était élevée
entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis la question de savoir quelle était la
véritable rivière Ste. Croix du traité de 1782. La décision de cette question dont
dépendait nécessairement le point de départ même de la limite des Etats-Unis
dans l'intérieur, était pourvue dans le traité de 1794; et 'depuis ce .temps, les
autres sujets de différends entre les deux provinces sur des questions de frontières
ont été graduellement développés et décidés, le plus important d'entre ces diffé-
rends étant celui qui forme le sujet de ces remarques. Les réclamations contradic-
toires du Canada et du Nouveau-Brunswick, relativement à la frontière sud de
la première de ces provinces, ont été soumises à lissue d'une controverse na-
tionale, et le résultat de cette controverse aura décidemment une influence im-
portante sur le jugement de la mère--patrie dans l'ajustement final de la frontière
des provinces.
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No. 165.-Sur le rapport des commissaires sur la ligne frontière entre .le Nou-
veau-Brunswick et le Canada.

DÉPATEMENT DEs TERREs DE LA COU1RONNE,
MONTRnAL 21 octobre 1848.

L'intention était de remettre la considération du rapport des commissaires.
nommés par la Reine pour s'enquérir et faire rapport des droits respectifs du Ca-
nada et du Nouveau-Brunswick, relativement au territoire en dispute entre' eux,
jusqu'à ce que l'on fut en possession des cartes mentionnées dans la lettre du
comte Grey du 26 août, transmettant le rapport; et qui, il est à espérer, seront
accompagnées des remarques des commissaires explorateurs sur le résultat de
leurs opérations ; mais les recommandations du rapport sont tellement différentes
de ce à quoi le peuple du Canada s'attendait, d'après la conviction bien, arrêtée
qu'il avait de ses droits à un territoire qui, s'il était reconnu comme britannique,,
ne pouvait aucunement appartenir à aucune 'autre province qu'au Canada, qu'il
pourrait bien.n'être pas prudent de passer plus longtemps ce rapport sous silence.
Le silence peut être interprété comme une alprobation tacite des vues des com-
missaires contre lesquelles cette province doit protester énergiquement.

Le Nouveau-Brunswick, province qui n'est comparativement que de création
récente, et le démembrement de provinces plus anciennes, était en vertu d'une
proclamation sous son ancien nom de Nouvelle-Ecosse et par' des documents
subséquents, borné à l'ouest par la rivière Ste. Croix, etune ligne vrai nord qui
devait se prolonger jusqu'aux limites sud du Canada. Cette ligne, n'avait 'aucun
égard aux cours de. rivières ou à aucune considération quelconque.

Elle a été établie sur' les lieux, et reconnue autrefois par le gouvernement de la
Grande-Bretagne et des Etats-Unis jusqu'à la rivière St. Jean, et il ne peut point y
avoir la moindre 'difficulté à la prolonger depuis cette rivière jusqu'aux rivages
du St. Laurent. A Pouest de cette ligne, le Nouveau-Brunswick ne peut avoir
aucun droit légal ni' même équitable. Il fallait donc des arguments bien ingé-
nieux et bien spécieux de la part de M. Johnson (le rapport est évidernment dressé
par un avocat et non par un militaire) appuyés entièrement sur des intentions
présumées ou supposées, et commençant avec habileté la discussion des frontières
au point même où elle aurait naturellement dû finir, pour autoriser les commis-
saires à recommander un changement de direction dans la ligne vrai nord, qui si
elle était suivie ne serait virtuellement rien moins q4 la spoliation d'une province
pour effectuer Paggrandissement de l'autre.'

Quand à la frontière sud du- Canada,. depuis son extrémité ouest de la Baie
des Chaleurs, à l'ouest de -la ligne vrai nord, qui doit constituer la frontière nord
du Nouveau-Brunswick, il serait prématuré d'offrir quelques remarques avant
que l'on ait reçu les cartes et le rapport des messieurs aux quels .a été confiée
l'exploration, qui doit mettre le gouvernement de sa majesté, en état de juger
les réclamations des deux provinces. Il est 'cependant difficile d'imaginer ce que
on a pu découvrir de nouveau' dans l'aspect général du pays pour engager ces

messieurs à se concerter dans le rapport en question.
'Dans l'intervalle il est bon de remarquer que -la question actuelle offre un trait'

important 4ue l'on ne doit point perdre de vue. Lorsque le Nouveau-Brunswick
fut érigé en province, le souverain avait indubitablement le droit non seulenent
d'assigner à chaque province les limites qu'il lui plairait, mais même (il est pré-
sumé) de prendre une partie du territoire reconnu d'une province pour Pajouter
à l'autre, sans consulter ni l'une ni l'autre. Mais l'acte impérial qui a transféré,
les terres de la couronne aux provinces a circonscrit, semblerait-il, les pouvoirs du
souverain à cet égard, en donnant aux provinces un intérêt dans le sol et une es,
pèce de droits de propriété qu'elles n'avaient point auparavant. Ainsi donc, la
question des limites entraine aujour-d'hui une question de propriété, qui (à moins
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que les intérêts impériaux' n'interviennent) doit être décidée suivant les droits
strictement légaux des parties.

Il est à espérer que le gouvernement de sa majesté sera porté.ï suspendre toute
action ultérieure sur ce rapport jusqu'à ce que les réclamations du Canada puis-
sent lui être impartialement soumises.

On doit remarquer cependant, avant de terminer ces observations, que la lecture
durapport des commissaires doit laisser une pénible impression sur l'esprit des
habitants du Canada,-celle que leurs intérêts n'ont pas été suffisamment consul-
tés dans la nomination de.M. Johnston comme Pun des commissaires, et le com-
inissaire arbitre en apparence.

En sa -qualité de partie censée désintéressée, il a pu être considéré comme tiers
,arbitre, mais toute la teneur du rapport montre en lui un avocat décidé çt un
partisan tout spécial de la cause du Nouveau-Brunswick.

(Signé,) T. BOUTHILLIER.

MAIsoN no GOUVEnNEMENT, FREDERIcTON, 4 août 183G.
Monsieur,-.J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 29 dernier,

annonçant votre arrivé à Madawaska, par ordre de son excellence le comte de
Gosford, aux fins de vous enquérir des déprédations que j'ai rapporté avoir été
commises dans les limites du territoire en dispute.

Que ces déprédations aient été' commises en grande partie, je n'ai que trop de
raison de le croire; et. je ne doute pas que vous vous en convaincrez dans le
cours de votre enquéte.

Pour vous mettre en état de recueillir tous les renseignements possibles sur, ce
sujet, j'ai enjoint à J. A. McLaughlan, écuyer, le préfet du territoire en dispute,
de se joindre, à vous sans délai; il est parfaitement au fait de toutes les mesures
déjà prises relativement au sujet sous discussion, ainsi qu'à l'affaire que je désire
particulièrement voir régler; et je me flatte que vos efforts communs amèneront
la condamnation de toutes les parties concernées dans le crime d'avoir audacieu-
sement et criminellement coupé de grandes quantités de boi: de construction sur
les terres de la couronne,-crime aussi grand, que le bois ait été coupé dans la

jurisdiction du Canada ou.dans celle du Nouveau-Brunswick.
Les parties. accusées feront, je n'en doute point,' de grands efforts pour faire voir

qu'une partie de ce bois a été coupé sur les terres concédées; mais cette pré-
tension, ivous pourrez vous même en faire justice en visitant personnellement les
lieux.

J'ai, etc.,
(Signé,) ARCHIBALD CAMPBELL,

Lieutenant-Gouverneur.
A J, BoUcnETTE, écuyer, D. A. G.,

etc., etc.

QuÉBEc, 15 octobre 1836.
Monsieur,-Conformément aux ordres de son excellence le gouverneur-en-chef

et aux instructions qui accompagnent votre lettre, datée du 22 juillet dernier, dans
laquelle sa seigneurie veut bien me choisir et nommer agent de la part de cette
province pour m'enquérir de l'étendue des déprédations que son excellence
Sir Archibald Campbell, lieutenant-gouverneur de la province du Nouveau-
Brunswick, rapporte avoir été malicieusement commises par diverses personnes
en coupant du bois' de pin sur le territoire en dispute de Madavaska.

J'ai très respectueusement l'honneur de faire rapport, pour l'information de son
excellence le gouverneurýeri-chef, que m'étant rendusur la rivière Madawaska, j'ai
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de là, le 29 du dit mois de juillet, communiqué par lettre mon arrivée et l'objet de
ia mission à son excellence Sir Archibald Campbell, demandant en même temps

pour ma gouverne des instructions ultérieures des autorités de cette Province.
En attendant ces instructions, je suis allé examiner et explorer les différents

chemins et routes qui établissent une communication entre les chantiers à bois,
établis sur la rivière Madawaska, s'étendant à un mille plus ou moins en profon-
deur et dans un endroit à plus de deux milles à travers la rivière des Iroquois,
'dans. laquelle le bois descend en radeau jusqu'à la rivière St. Jean.

Le résultat de la, connaissance des faits ainsi obtenus dans la visite 'person-
nelle' dans laquelle j'ai été, essentiellement aidé et secondé par un nommé André
Albair, canadien, que j'ai engagé comme guide à cause des connaissances gé-
nérales et parfaites qu'il a de tous les• chantiers et retraites des fabricants de
bois qui sont concernés dans les déprédations en question, je l'ai consigné avec
soin dans le tableau contenu dans le document marqué I.

Comme il existait des doutes si les établissements des bois de Cummings sont
sur les terres de la couronne, ou si, lon--ne pourrait point trouver qu'ils sont
situés dans les limites de la seigneurie de Madawaska qui n'est point indi-
quée sur les lieux, je T>fgs porté à éclaircir ce -point important. C'est pourquoi
n'étant procuré les ren'seignements nécessaires sur Pétendue de cette seigneurie,

après en avoir examiné les titres et désignation, je mesurai, à partir des sources
de la rivière Madawaska qui sort du lac Temiscouata, le front de trois- lieues
françaises perpendiculaires en descendant la dite rivière; et je plantai, à angles
droits avec la direction générale de cette, ligne, des poleaux de cédre équarri sur
chaque côté de la rivière, portant en prolondeur nord-est et sud-est astronomique
(variation 15> ouest) et s'accordant avec la direction rectangulaire des seigneuries
sur le fleuve St.* Laurent, telle qu'établie par l'anciene ordonnance de la province.

Le Il août, ayant été honoré d'une réponise de son, excellence sir Archibald'
Campbell, dans sa dépêche datée (le la maison du gouvernement, Fredericton,
4 août, annonçant que son excellence avait nommé James McLaughlan, écr.,
préfet du territoire en dispute pour se joindre à moi dans le service.en question,
accompagné d'une note de M. McLaughlan annonçant son arrivé à Madawaska,
j'allai immédiatement-le rencontrer aux grandes chûtes sur la rivière St. Jean,
où nous nous communiquâmes les instructions que nous avions reçus de nos gou-
vernements respectifs, d'après lesquelles j'avaisjusques là agi, et qui, je prends la,
liberté de le dire, rencontrèrent les vues entretenues par celles du capitaine
McLaughlan.

Nous nous rendîmes'alors ensemble à la rivière Madawaska; et ayant recueilli
une variété de renseignements incidents et importants, et terminé de la manière
la plus ample notre enquête sur les déprédalions commises sur cette partie du
territoire en dispute, nous nous rendîtmes à la ville' de Fredericton, où le 27
août nous eûmes l'honneur de soumettre, dans une audience, à son excellence le,
lieutenant-gouverneur notre rapport commun et l'exposé de tous nos procédés,
dont j'ai l'honneur de soumettre une copie dûment signée (sous la lettre B) ·et
annexée à ce rapport général pour l'information de son excellence legouverneur
en chef.

Le lieutenant-gouverneur, lors de la présentation de ce rapport et exposé, a
bien voulu déclarer que ces documents seraient soumis à la considération du
conseil et à l'autorité de la 'province, et que nous saurions alors les mesures ul-
térieures qu'il serait jugé nécessaire et expédient de prendre :pour parvenir au
but que l'on avait en vue dans le service actuel., Son excellence exprima aussi
le désir que l'étendue de la location militaire accordée à Louis Stripman, de la
Rivière à la Truite, fut clairement définie et actuellement tracée afin que les au-
torités pussent en toute sûreté effectuer la' confiscation finale du bois saisi par le
préfet du territoire 'en dispute, jusqu'à la concurrence de la quantité entière du
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bois de construction rapporté par vous comme ayant été coupé par Joseph Terrien
et Pierre Paradis,-désir que de la part de sir Archibald Campbel), j'eus lhonneur
de vous communiquer. le même jour en demandant une autorisation spéciale à
cet effet au gouvernement du Bas-Canada.

Etant de retour de St. André, où je m'étais rendu par permission spéciale de
son excellence pendant les délibérations du conseil, son excellence m'informa
dans une audience, que les officiers en loi de la couronne pouvant maintenant
d'après la nature des informations contenues dans le rapport et exposé communs,
intenter des poursuites légales, si cela -paraissait avantageux, pour recouvrer. le
paiement des cautionnements fournis par les personnes. concernées dans les dé-
prédations, pour le bois de construction saisi par le préfet du territoire en dispute,
son excellence a bien voulu me permettre de revenir en Canada.

Ayant été honoré de votre lettre du 6 du mois dernier m'autorisant à réserver
100 acres de terre en faveur de Louis Stripman, soldat licencié, et établi en 181&
sous le gouvernement militaire sur la voie de communication entre le Noaveau-
Brunswick et le Canada, je fis les préparatifs nécessaires à cette fin et me
rendis à la Rivière à la Truite, sur le Madawaska, où je traçai le front et.la pro-
fondeur du lot accordé à Louis Stripman, de manière à comprendre les amélio-
rations qu'il avait déjà faites, et la quantité de 100 acres et les grands chemins
sans-préjudice à la location militaire adjacente faite au sergent Francis MacDon-
nell, établi en vertu de la même autorité militaire sur la rive sud de.la rivière
à la Truite, dont lPesquisse et la désignation sont ci-annexées sous la lettre D.

Ayánt fait le rapport du résultat de ces opérations à son excellence sir Archi-·
bald Campbell dans une lettre officielle adressée au capitaine Spencer, secrétaire.
privé, datée le 29 du mois dernier (dont.une copie est ci-annexée sous la lettre
E) je me rendis en Canada avec toute la diligence possible, et j'arrivai dans la
capitale mardi, le 4 du courant.

En teriinant ce rapport sommaire de mes procédés, je prendrai respectueu-
sement la liberté d'offrir quelques observations, qui se sont présentées dans le
cours de l'enquête, relativement à l'origine dès déprédations en question.

D'après la dépèche (le sir George.Murray datée le 8 avril 183867' jiiàdiçtion
de la province. du Bas-Canada étant limitée dans cette section de la province à
l'embouchure de la rivière de Madavaska, cette-province semble avoir été sous
limpression qu'elle n'avait point* le droit d'intervenir. De 'à plusieurs des ha-

bitants du, Madawaska et d'autres individus de divers 'autres endroits aidés,
plusieurs d'entre eux, des ressources pécuniaires de MM. Rice, Combs et Beck-
with, qui devinrent accessoires au fait en fournissant des hommes, des provisions
et des moyens d'exploiter les établissements à bois, ont commis sur la rivière
Madawaska ces déprédations étendues 'et notoires et ces empiétements qui ont
réveillé l'attention de l'exécutif'du Nouveau-Brunswick, et Pont engagé à auto-
riser James MeLaughlan, écr., à saisir tout le bois de construction qui descen-
dait en radeau la 'rivière St. Jean, au-dessus des grandes chûtes, comme bois
coupé sur le territoire en dispute; et afin de donner plus d'effet à cette mesure,
son excellence le lieutenant-gouverneur jugea à propos d'imposer un droit de 20s.
par tonneau sur le.bois ainsi saisi, exigeant des propriétaires des cautionnements
pour la somme des tonneaux mesurés, payables à époques fixes à l'acquit du dit
droit. Plusieurs des parties concernées et qui avaient acheté à bas prix des dé-
prédateurs, eux-mêmes le bois ainsi coupé, contestèrent le droit de saisie exercé
par l'autorité du Nouveau-Bruswick sur le bois de construction coupé sur les
terres de la couronne situées dans la jurisdiction d'une autre province, circons-
tance qui nécessitait l'intervention opportune du Bas-Canada,, sur une cormnuni-
cation faite à ce.sujet par son excellence sir Archibald Campbell.

Il m'est donc très-agréable de le faire savoir à sa seigneurie, d'après la con-
naissance que j'ai du fait que des établissements considérables de bois qui de-
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vaient être ouverts l'hiver prochain sur les terres incultes situées sur la rivière
Madawaska ont été arrêtés en conséquence -des mesures actives adoptées par
son excellence sir Archibald Campbell, avec la coopératiÍd de Pexécutif de cette
province.

Ces mesures qui étaient ainsi demandées d'une 'manière si impérieuse, ne
peuvent manquer d'avoir l'effet de faire voir combien le gouvernement de -sa,
majesté est déterminé à empêcher qu'il ne soit coupé du bois de construction
sur les terres incultes de la couronne situées dans la jurisdiction de l'une ou
de l'autre des provinces, et prouvent aussi l'intérêt vigilant qu'il.porte à un terri-
toire qui est encore concerné dans la question de la frontière en dispute entre sa
Majesté Britannique et les Etats-Unis.

Le tout respectueusement soumis,
(Signé,) JOS. BOUCHETTE, Junior,

Député arpenteur-général, et
Stephen Walcot, écr., agent pour le Bas-Canada.

secrétaire civil, etc.

A son excellence le très-honorable Charles Murray, comte Cathcart, de Renfrew,
administrateur du gouvernement de notre province du Canada, et com-
mandant-en-chef des forces de sa majesté. dans l'Amérique Britannique,
du Nord, etc., etc., etc.

Les soussignés habitants résidant sur. le côté nord de la rivière St. Jean, et
constituant la population des paroisses St. Bruneau, St. Basyle 'et Ste. Luce,
dans cette partie du domaine de sa majesté communément appelé Madawaska,
prennent respectueusement la liberté d'exposer à votre excellence,

Que les limites et lignes de démarcations qui devraient être tracées, afin d'é-
tablir d'une manière permanente la division des provinces du Canada .et du
Nouveau-Brunswick n'ayant pas encore été déterminées, vos pétitionnaires
ignorent s'ils résident dans l'une ou Pautre des dites provinces ci-dessus men«'
tionnées et à quelles lois ils sont sujets ; et comme il appert que la ligne fron-
tière est sur le point d'être définitivement réglée entre les dites provinces, vos
pétitionnaires désirant former partie de la province du Bas-Canada, considèrent
qu'il est de leaf devoir d'informer votre excellence qu'à quelques exceptions
près, tous les habitants et sujets de sa majesté, résidant dans la paroisse ci-
dessus mentionnée de Madawaska, sont des canadiens qui ont émigré de la ci-
devant province du Bas-Canada et sont par conséquent habitués aux lois, cou-
tumes et habitudes de la dite province; et que d'un autre côté ils ne sont
nullement familiers avec les usàges de la province voisine du Nouveau-Bruns-
wick, dont les. lois et les règlements, sont publiés 'dans une langue que la plus
grande partie de vos pétitionnaires ne comprennent pas.

Que depuis Pétablissement des dites paroisses. ci-dessus mentionnées et prin-
cipalement depuis Pouverture de nouveaux chemins, et depuis qu'on leur a
donné des moyens faciles de communication, vos pétitionnaires trouvent qu'il
coûte moins et qu'il est plus facile de 'communiquer avec le 'Canada, relat ive-
ment à leurs aflàires domestiques et de tous les jours qu'avec la province du
Nouveau-Brunswick, attendu que pour cela ils ont moins de distance à par-
courir et des moyens plus faciles de communication.

Que dans le cas où cette partie des provinces de l'Amérique du Nord serait
unie au Nouveau-Brunswick, vos humbles pétitionnaires se trouveront exposés à
payer des droits de douanes que l'on exigera d'eux sur tous les articles -qu'ils
apporteront du Canada, et par conséquent pour éviter cela ils seront obligés de
transiger leurs affaires au Nouveau-Brunswick, ce qui leur fera encourir des dé-
penses considérables.
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Que si les limites et les démarcations territoriales s'étendaient jusqu'à la ri-
vière St. Jean, un grand nombre de canadiens qui, en vertu du traité Ashburton
se trouveront citoyens américains, et qui préfèrent s'établir dans une province
dont ils connaissent la langue et les lois, seraient soumis à l'autorité de sa ma,
jesté, autrement il leur sera indifférent d'être sujets de sa majesté ou citoyens
américains étant aussi étrangers à la -langue qu'aux lois de ces états et du
Nouveau-Brunswick.

Prenant ces raisons en considération, vos humbles pétitionnaires supplient
votre excellence qu'en conséquence de la division projetée entre les dites pro-
vinces, cette partie du territoire qui est comprise dlans les paroisses 'ci-dessus
mentionnées, savoir, depuis l'endroit cormunément appelé " Grand Sault," jus-
qu'à la rivière St. François, comprenant les terres situées au nord-ouest de la
rivière St. Jean, forme partie de la province du Canada.

Vos humbles pétitionnaires supplipnt, votre excellence de daigner faire con-
naître à leur gracieuse souveraine le désir qu'ils entretiennent de former partie
de la province dlu Canada. et s'il est expédient, de déposer aux pieds du trône
'leur humble et sincère pétition.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.
Signé,) SIMON HÉBERT, et 569 autres

Madawaska, 20 février 1846.

DÉPARTEMENT DEs TERRES DE LA COURONNE,
ToRONTO, 7 octobre 1850.

Le soussigné a l'honneur de soumettre respectueusement, pour l'information
de son excellence le gouverneur-général en conseil, les remarques suivantes rela-
tivement aux résolutions dans la minute du conseil exécutif du Nouveau-
Brunswick à moi renvoyée pour un rapport, avec la dépêche de son excellence
sir Edmund Head, lieutenant-gouverneur du Nouveau-Brunswick-au sujet de
la ligne frontière entre le Canada et le Nouveau-Brunswick.

Le conseil exécutif par sa première résolution écarte de la discussion à
l'appui des réclamations canadiennes, les arguments tirés des "anciennes cartes.
et titres de concessions faites par la couronne de France," qui établissent les an-
,ciennes limites du Canada ou celles des pays adjacents également intéressés.
dans la solution de la présente question de frontières, et limite la preuve, tel
que cité dans les extraits du rapport des commissaires royaux, à la proclamation
de 1763 et à l'acte de Québec.

Cependant, les instructions-du très-honorable M. Gladstone aux commissaires
ne semblent point limiter leur enquête à des limites spécifiées, en leur enjoignant

,de considérer si " pour la démarcation des deux provinces l'on pourrait tirer une
ligne qui satisferait aux réclamations strictement légales de' chacune d'elles; "
et dans le fait les commissaires n'ont pas adhéré à l'interprétation restreinte qu'ils
ont donnée à ces instructions quand, après avoir tracé la ligne réclamée par le
Nonveau-Brunswick, et dans la vue de partager cette partie du territoire en dis-
pute située à l'ouest de la ligne vrai nord et s'étendant sur une ligne convention"
nelle de frontière avec les Etats-Unis jusqu'aux sources de la Chaudière, ils
déclarent "que suivant le droit striclement légal.des deux provinces il n'appar-
tient ni à l'une ni Pautre, vu qu'en 1763 il formait partie de l'ancien territoire de
Sagadahoc."

Mais le droit à ce territoire fut avoué dais une discussion qui s'éleva entre la
Grande-Bretagne et les Etats-Unis, en vertu lu traité de 1783 et contesté avec
succès par les commissaires Britanniques. Cependant quelque singulier que
puisse paraître le cas, la mention de ce trait important dans les arguments qui
ont rapport à la question des frontières en vert du traité de 1783, estune r4ou-
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velle déviation de la ligne d'argument prescrite dans la seconde résolution dans
la minute du conseil, tel que cité dans le rapport des commissaires.

A l'époque du traité de 1763, la frontière nord du pays connu sous le nom
d'Acadie et plus tard appelé Nouvelle-Ecosse ne s'étendait pas par.ces titres
plus au nord que le 46e degré de lattitude; pendant que le Canada ou la Nou-
velle-France, s'étendait au sud pour le moins aussi loin que ce paralléle; de là
les commissaires en étendant le droit du Nouveau-Brunswick jusqu'aux " hautes,
terres nord " prétendaient se fondêr sur la.proclamation royale et lacte de Québec,
à l'exclusion de toutes les autorités antérieures, bien que de la part du Canada
l'on prétende que la proclamation et l'acte en question sont aussi favorables aux
prétentions da Canada que les titres'que l'on ne veut pas prendre en considéra-
tion, vu*que les traits géographiques du pays sont tels qu'ils justifient pleinement
la ligne frontière réclamée par cette province.

La province du.Nouveau-Brunswick étant, au nord, bornée dans les commis-
sions royales par la frontière sud de la province de Québec, il convenait au Ca-
nada de préférer ses titres dans la défense de ses droits légaux à la ligne frontière
réclamée dans la présente discussion, Cette raison devint d'autant plus forte
que l'on craignait l'impossibilité de découvrir une ligne de démarcation confor-
me aux actes publics qui décrivent la frontière -sud du Canada, afin d'appuyer
dans ce cas les droits de cette province à une part juste et équitable dans le par-
tage du territoire en dispute, tel que voulu dans les inistructions.

Pour ces motifs cette province se crut justifiable d'invoquer le secours des archi-
ves publiques et principalement les archives qui ont un caractère géographique. et
topographique, qui traitent de la conformation physique du pays également inté-
ressé dans la considération de la question intercoloniale et internationale
des frontières. C'est sous ce point de vue que devrait être considéré le rapport
des cominissaires royaux, le colonel Mudge et G. W. Featherstonhaugh, écuyer,
dont les explorations eurent pour 'résultat de déterminer la position géographique
des hautes terres (qu'ils désignent comme l'axe du maxiMum de l'élévation) qui
remplissent les conditions exigées dans la proclamation de 1763 et définissent la
frontière sud de la province deQuébec conformément à l'acte de Québec, établis-
sant ainsi l'angle nord-ouest de la Nouvelle-Ecosse en vertu du traité de 1783,
et par conséquent la limite nord du Nouveau-Brunswick.

Conformément à la troisième résolution dans la minute du conseil, les commis-
saires (qui n'ont été nommés comme le présume le conseil, que pour obtenir, après
la visite des lieux, une décision impartiale sur les faits,) posaient comme condi-
tion essentielle à laccomplissement de la lettre et de l'esprit de l'acte de Québec
et de la proclamation de 1763, savoir,. " que la ligne des hautes terres qui , serait
prise comme la base de la frontière nord du Nouveau-Brunswick devra être une
ligne d'où partent les cours d'eau qui se jettent dans le St., Laurent."

Le tracé d'une pareille ligne ne pourrait offrir aucune difficulté en suivant la
source des cours d'eau'qui tombent, soit-rnédiatement soit immédiatement, dans
le St. Laurent et par conséquent décidait ainsi la doublequestion de ]'angle nord-,
ouest de la Nouvelle-Ecosse et de la frontière. sud du Canada,-condition qui, à
part l'impossibilité physique de relier " par les hautes, terres," 'cette ligne au fond
de la Baie des Chaleurs, aurait rendu illusoire toute tentative entreprise par le
Canada sur des motifs k' d'anciens titres de concession française " antérieurs au
traité de 1763, pour intervenir dans les prétendus droits du Nouveau-Brunswick
au territoire situé au sud du Ristigouche.

Mais en relisant le mpport des commissaires ci-suivent les conditions qui pa-
raissent résulter des désignations des actes publics pris tous ensemble, savoir:
" que ces hautes terres seront les hauteurs qui séparent les rivières qui, se dé-
chargent dans le fleuve St. Laurent de celles qui se déchargent dans la mer."
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La question maintenant en débat, en vertu de l'exploration scientifique qui a
été faite sur les lieux sembleraitn'être plus qu'une question de nature géographi-
que, savoir, " quelles des hautes terres," si ce sont les " hautes terres sud," dési-
gnées sous le nom " d'axe du maximum de l'élévation," rapportées par les com-
missaire royaux en 1840, ou les hautes terres nord, rapportées par les commis-
saires royaux en 1848, qui sont réellement les hautes terres 'désignées dans la
proclamation royale de 1763 ou dans l'acte impérial 14 Geo. 111, chap. 83, comme
a frontière sud du Canada ?

En réclamant pour la frontière sud du Canada,, les hautes terres rapportées
sous les anciens commissaires tel que confirmées par les relevés du pays, le sous-
signé, lorsqu'il soumettait dans son rapport pour la considération du gouverne-
ment exécutif de cette province une ligne conventionnelle de frontière entre les
provinces, n'avait pas en vue la cession d'aucune partie du territoire en dispute
situé au sud du Ristigouche, comme matière de compensation, mais comme un
indice des intentions que cette province avait de rencontrer les vues du gouverne-
ment de sa, majesté, manifestées dans les instructions du secrétaire d'état de sa
majesté aux commissaires nommés pour l'ajustement de la ligne frontière entre
le Nouveau-Brunswick et cette province.

Les commissaires royaux de 1848 ont dans le fait parlé d'une ' continuité des
hautes terres " depuis un point à Tracadigash sur la côte nord, de la Baie des
Chaleurs (lequel point ils désignent comme l'extrémité ouest de cette Baie, en
suivant les sources de rivières qui tombent dans le St. Laurent et la Chaudière,
jusqu'aux sources de la rivière Connecticut, comme répondant aux " attributs
des hautes terres " qui séparent les rivières désignées dans l'acte de Québec et
la proclamation de 1763,-sur quoi les commissaires ont prononcé une opinion
contre la ligne de frontière réclamée par le Canada.

Cependant après avoir prononcé ainsi, ils rapportent que le territoire en dis-
pute n'appartient ni à l'une ni à l'autre des provinces; et ne pouvant trouver la
figne de démarcation, prescrite dans les instructions du très-honorable M. Glad-
stone, qui s'accorde avec les droits strictement légaux des deux provinces, propo-
sent une ligne' conventionnelle de frontière entre les provinces, représentée par
une ligne rouge sur leur carte, entourant un territoire situé entièrement à l'ouest
de la ligne vrai nord prolongée jusqu'aux hautes terres nord, qu'ils rapportent
comme les hautes terres de la proclamation et de Pacte de Québec.

Sur cette première partie de leur rapport, le soussigné sollicite l'attention
spéciale du gouverneur-général en conseil, ainsi que sur la minute du conseil exé-
cutif du Nouveau-Brunswick sur l'opinion des commissaires royaux, à laquelle
ce gouvernement semble vouloir adhérer, et veut adopter la ligne conventionnelle
de frontière, proposée par les commissaires.

Dans les rapports que .le soussigné à en l'honneur de soumettre à son excel-
lence en conseil relativement au rapport des commissaires et dans les remarques
qu'il a soumises sur l'ordre de renvoi de son excellence, en vertu d'une dépêche
du recrétaire d'état au sujet de l'érection proposée du comté de Carleton dans le
territoire en dispute en vertu d'un acte de la législature du Nouveau-Brunswick,.
il a été prouvé par des documents officiels et par des relevés de la plus haute
autorité et de la plus grande exactitude, ainsi que par la visite des caractères
physiques des hautes terres sous le point de vue géographique, par le géologue
de la province, confirmés dans un ouvrage célèbre et compilé avec soin, intitulé
"Piysical atlas exhibiting the geograpical distribution of Natural Phenonena
(map. IV. article B.)," par Alexander Keith Johnston, écuyer, F. R. S. en 1849,
que la continuité des hautes terres nord rapportées par les commissaires royaux est
évidemment incorrecte; et de là il suit que les conclusions auxquelles les com-
missaires en sont venus dans leur rapport sont fondées sur une hypothèse erronée
et sur une connaissance défectueuse de la conformation physique des hautes terres
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qui bornent au sud la grande vallée-du St. Laurent depuis le Cap Rosier jusqu'u
Mississippi et les hauteurs qui forment la barrière naturelle entre les "anciennes
provinces anglaises " et le Canada, appelées les Montagnes Vertes quilongent la
source des eaux qui coulent dans la mer et de là vers l'est jusquau fonds de la
Baie des Chaleurs, les mêmes hauteurs que la Grande-Bretagne prétend avec jus-
tice n'être que les hautes terres du traité de 1783 et que le Canada réclame aujour-
d'hui comme sa frontière sud en vertu des actes publics invoqués par la province
droits du Nouveau-Brunswick, et supportées par des droits à une plus grande
étendue de terrein sur des motifs de découverte, ancienne possession,ýët solen-
nels des traités.

Les droits du Canada à ces hautes terrés ont été rejetés par les commissaires
et leur opinion fondée sur les faits présumés est dans le fait favorable à la ligne
réclamée par le Nouveau-Brunswick qui suit les " hautes terres nord "qui dans
ce cas doivent étre pris pour la ligne nord de cette province. De là cet angle au
point B. sur leur carte, formé par la ligne vrai nord tirée depuis la source'du Ste.
Croix pour un côté, et pour l'autre côté,depuis les dites hauteurs nord, détermi-
nerait l'angle nord-ouest de la Nouvelle-Ecosse cherchée depuis si long-temps,
angle qui, dans les termes de l'un des négociateurs du traité de 1783 était laissé
à l'esprit d'ingénuité du "siècle alors suivant." Cette "opinion" des commis-
saires, comme résultat de leurs explorations, peut très bien être invoquée par le
Canada comme argument nouveau en faveur de ses droits au territoire en dispute
à l'ouest de la ligne vrai nord.

Dans la commission des gouverneurs du Nouveau-Brunswick (provine qui
fut formée de la Nouyelle-Ecosse en 1784 avec les mêmes frontières nord-ouest
et est,) cette province est bornée à Pouest par une ligne " tirée vrai nord depuis
la source du Ste. Croix jusqu'à la frontière sud de la province de Québec, au nord
par la dite frontière jusqu'à l'extrémité ouest de la Baie des Chaleurs."

Conformément à Pesprit de l'acte de 1774, ainsi qu'il a déjà été représenté, il
est évident que toutes les concessions et cessions seigneuriales faites parla couronne
de France avant le traité de 1763, ainsi que tous les établissements de pêche et
autres sur la c&te nord de la Baie des Chaleurs et sur la frontière du Canada
avec les pays contigus devaient être compris dans les liniites de la province de
Québec; ainsi la seigneurie du lac Matapedia concédée dans l'année 1694 et la
seigneurie deCloridon, située sur la rivière Ristigouche, en 1691, reprises par le
gouvernement. du Canada en 1787, sont des conessions qui, par une interpré-
tation légale de l'acte de 1774 forment proprement partie du territoire de la pro-
vince de Québec.

En suivant la ligne frontière adoptée par les commissaires royaux conformé-
ment à la ligne réclamée par le Nouveau-Brunswick depuis le point B. (sur la
carte,) jusqu'au. pointA, sur la Baie des Chaleurs non seulement les seigneuries
de Matapedia et de Cloridon seraient en dehors des limites de la ci-devant pro-
vince deQuébec, et maintenant du Canada; mais encore une grande partie de la
côte nord de la Baie des Chaleurs depuis le dit point A, à Tracadigash, jusqu'à
la pointe de la Mission (l'extrémité ouest de la Baie des Chaleurs, rapportée par
l'honorable M. Bailey, commissaire du Nouveau-Brunswick, comme l'extrémité
ouest de la Baie des Chaleurs,)distance d'environ trente milles de côte concédée
en partie comme seigneurie de Shoolbred dans l'année 1788, et tracée en partie
en townships par le gouvernement exécutif de cette province dès les premier&
établissements créés sur cette côte, et. la baie et la rivière de Ristigouche jus-
qu'aujourd'hui seraient exclues des limites du Canada, contrairement à la lettre
et à l'esprit des actes publics sur lesquels s'appuie le Nouveau-Brunswick.

Il serait donc impossible de tirer une ligne frontière telle que réclamée par le
Nouveau-Brunswick pour sa limite nord, sans violer l'esprit de l'acte de Québec,
à part la question du caractère physique du pays qui, ainsi qu'il a été prouvé, n'est
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pas favorable aux prétentions du NouveauBrunswick, même lorsque les commis-
saires royaux adoptent les montagnes de Carleton à Tracadigash, au lieu de la
pointe à la Mission, comme extrémité ouest de la Baie des chaleurs.

La ligne 'conventionnelle proposée dans le rapport du soussigné. ayant été
rejetée par la province du Nouveau-Brunswick comme différant de " l'opinion
des'commissaire royaux," le soussigné proposerait maintenant que le .susdit
point B, à l'extrémité de la ligne vrai pord ou de la frontière. ouest de la pro-
vince du Nouveau-Brunswick, où cette ligne rencontre les "hautes terres nord,",
réclamées par le.Nouveau-Brunswick, soit adopté comme l'alternative qui reste à
cette province, et qu'une ligne soit de là tirée vers le -fond de la Baie 'des
Chaleurs, conformément à l'esprit de la proclamation royale:de l'acte de Québec.

Suivant la frontière ouest du Nouveau-Brunswick, telle qu'établie, cette pro-
vince ne peut, même d'après les commissaires eux-mêmes, avoir aucun droit
légal à un territoire situé sur le côté ouest de la ligne vrai nord, -surtout en- ad,-
mettant le prolongement de cette ligne jusqu'aux "hautes terres nord, pendant qâo
le Canada prétend 'être limitrophe avec les anciennes provinces anglaises," paA
droit de ses anciens titres et traités et Pexercice de så jurisdiction à une époque
reculée des établissements formés sur le Madawaska et sur la rivière St. Jean,
jusqu'aux grandes chûtes en descendant, dans l'année 1792, lorsque le gouver-
nement du Canada soumit au gouvernement impérial de sa majesté ljustement
de la question des frontières proviciales,-décision à laquelle on ne pouvait alors
en venir qu'après le règlement de la question nationale des frontières avec les
Etats-Unis, en vertu du traité de 1783.

Cette frontière a maintenant étè réglée par le dernier traité de Washington,
communément appelé le traité d'Ashburton. Cette province prétend être limi-
trophe avec les Etats-Unis ainsi qu'il a été dit plus haut, conformément'à ses
anciennes limites comme " Nouvelle France," et réclame son droit de propriété
jusqu'aux hautes terres qui suivent parallèlement les hauteurs qui courent
nord-est depuis la source de la rivière Connecticut, désignée dans la procla-
ination royale et dans l'acte de Québec.

D'après la ligne frontière définie dans le traité Ashburton, les Etats-Unis
sont bornés au nord en partie par une frontière naturelle et en partie par une
frontière artificielle, c'est à savoir, par cette partie de la rivière St. Jean, depuis
un point où elle est coupée par la ligne vrai nord (qui dans le fait est l'angle
nord-est de l'état du Maine) jusqu'à l'embouchure de la rivière St. François en
montant, de là en montant cette rivière jusqu'à la décharge du lac Pohenega-
mook, de là par une ligne jusqu'au point d'intersection de la rivière St. Jean, dans
la latitude 45025', et de là par cette rivière jusqu'au portage Metzermette, de là
par les hautes terres jusqu'à la source le plus nord-ouest de. Hall Stream, et par
cette rivière jusqu'à la ligne originairement tirée par Valentine ét Collins, etc., la-
quelle ligne de.frontière est maintenant réclamée par cette province comme sa
rontière 'sud.

La proposition précédente pour une ligne' frontière résultant, comme elle '-le
fait naturellement des termes et admissions mêmes des commissalres royaux,
relativement aux " hautesterres nord," réclamées par le Nouveau-Brunswick,
prouve la fulilité des droits de cette province à ces- hautes terres, lesquels sont.
tout-à-fait identiques avec la prétendue frontière des Etats-Unis, en vertu du
traité de 1763. Car en admettant que le traité 'de Washington cède à la Grande-
Bretagne le territoire situé entre 'la ligne' Ashburton .et la frontière réclamée par
les Etats-Unis (la même que réclame aujourd'hui le Nouveau-Brunswick à
l'ouest de la ligne vrai nord) le règlement d'une ligne provinciale de fronilère
depuisle prétendu angle nord-ouest de la Nouvelle-Ecosse (à B) resterait encore
à régler sur la base ci-dessus proposée qui comprendrait les octrois faits sous la
couronne de France dans les limites de hl " province de Québec."
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La question des frontières.tourne alors sur le droit légal du Canada au terri-
toire cédé à la Grande-Bretagne par le traité de Washington, et qui, ainsi qu'il
a été clairement prouvé dans les rapports préparés sur le sujet, appartient au
Canada, suivant Pinterprétation juste et équitable des mots "droit strictement
légal de chaque province."

En. parlant de la jurisdiction exercée. par cette province à une époque reculée
sur les établissements du Madawaska,*qui sont maintenant situés sur cette partiez
du territoire " cédé " par le traité de Washington, sur la rive nôrd de la rivière St.
Jean, le soussigné prend la liberté d'appeler l'attention du gouvernement de cette
province sur la pétition des habitànts établis sur cette partie;du territoire en dis-
pute, demandant qu'il leur scit permis de rester sous lajurisdiction du Canada; et
toute ligne qui pourra être tirée pour séparer le Canada du NouveauýBrunswvick,
devrait être tirée de nianière à comprendre ces habitants dans les limites de cette
province, comme leur étant plus naturelles sous le rapport de la langue, des lois
et de la religion,.et comme leur étant plus favorables sous le rapport commercial.

Le soussigné considère que c'est une occasion favorable de faire valoit res-
Cartè des commis- pectueusement les droits du Canada à tout le territoire, qui s'étend

saires. 1848. le long de la frontière nord des Etats-Unis jusqu'à la ligne vrai
nord, et le long des hautes terres rapportées par 'les commissaires royaux, 1839,
jusqu'au fond de la Baie des Chaleurs; et dans le cas où la ligne'convéntionnelle
proposée.dans le rapport'du soussigné comme ajustement amical de là question
des frontières serait rejetée, que l'on prenne alors comme alternative le point
d'intersection des hautes terres nord par la ligne vrai nord au point B, comme l'n-
gle nord-ouest du Nouveau-Brunswickd'où ·sera tirée une lignejlusqu'à;lextrémité
ouest de la Baie des Chaleurs,:de nianière à exclure toutes les seigneuries du
Nouveau-Brunswick, et les inclure dans les limites 'du Canada, conformément
à l'eprit de la proclamation royale et à l'acte de Québec.

Le tout néanmoins respectueusement soumis.
J. H. PRICE, Commissaire.

A l'honorable D. B. Papineau, Commissaire des Terres de la Couronne, etc., etc.
Monsieur,-En veitu d'instructions émanées du bureau des terres de la couron-

ne, datées, Montréal, 7 février 1846, et signées, D. B. Papineau, E. L. R. m'or-,
donnant dé procéder à faire le relevé des rivières Madawaska et St Jean, et à'
mesurer les terres des personnes établies -sur ces rivières, et m'informer des noms
des personnes ainsi établies sur les terres auprès des dites rivières Madawaska
et St. Jean, et de la date de leur résidence sur les lieux, à faire le relevé.de la
rivière à la Tortue et.des Lacs qui lui sont contigus, et enfin à faire le relevé du
lac Long ont Kamjamscutcook et de la rivière Cabineau.-J'ai l'honneur de vous
informer que quelque jours après' avoir reçu ces instructions, je partis de ces
Rivières vendredi 6 mars, et me rendis à Québec, et de là à la rivière du Loup,
distance de deux cent dix milles, qu'à cette dernière place je fus retenu plu-
sieurs jours par un abat dé pluie qui mit leschemins impraticables; après que.

eus cessé de m'occuper à engager les hommes qui devaient m'accompagner
durant mon expédition et à me procurei les provisions nécessaires pour notre
campagne, que ce ne fût que le mercredi, 18 mars, que je pus partir de la rivière
du Loup et qu'après avoir traversé le chemin du portage et le lac Temiscouata
je couchai au Dégelé, et que j'arrivai enfin après avoir parcouru une distance
de 67 milles, 'au lieu où devait commencer mes opérations, c'est à dire, à la ligne
sud-est de la seigneurie du Lac. .Il est peut-être à propos de ious informer que
le ch.emin du portage qui commence àla.rivière du Loup, suit une direction sud.
est ; traverse la rivière du Loup à une' petite distance au-déssus du village et

•5 •
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continue dans la même direction jusqu'à la rivière Verte, distance d'environ huit
ou neuf milles, et qu'il y a des' établissements sur presque toute cette route; que
de là le chemin incliue un peu plus à l'est, jusqu'à la rivière St. François où il
y a deux maisons pour la rôception des voyageurs, que la rivière St. François
est à- 17 milles de la rivière du Loup, et qu'en général cette partie du chemin
est assez planché, mais que de là au lac, c'est une montée et une descente pres-
que continuelle, ayant à traverser plusieurs montagnes dont les principales sont
la grande Fourche, la montagne à Paradis, La Buard et la petite Fourche ; de .la
rivière St. François au lac Témiscouata la distance est de 18 milles, on y trouve
qu tre établissements. éloignés les uns des autres, en général, ce chemin ett bon
et ssez bien entretenu à même les revenus perçus au pont de péage sur la
rivi re Verte. Au lac il y a environ une.douzaine de maisons, outre un établis-
sem nt militaire consistant en plusieurs bâtisses ordinfairement usitées en pareil
cas; ' cet endroit les côtes sont assez élevées et commandent une bien belle vue
du la à lest et l'ouest. Le trajet du lac se fait en hiver sur la glace, et en été
en can t; il y a même un itorseboat, qui voyage de là au Dégelé. Il y a ausi
un che in qui fait là tour du lac, mais on me dit qu'il n'a jamais été achevé,
et qu'il a des endroits bien -mauvais. Dans cette distance qui est d'environ 20

,milles il n'y a qu'un seul habitant.
Autour du lac, les montagnes paraissent hautes et peu fournies en'bois,. le feu

y ayant p ssé à plusieurs reprises. Les seules rivières de conséquence qui se
déchargent dans ce lac, sont la rivière Toulodie, à l'est, dans laquelle' il se des-
cend, beauc9up de bois quarré, et sur laquelle il y a plusieurs chantiers '. La
rivière Mad aska·qui est la décharge du lac Téiniscouata est une jolie rivière
de deux à tro-s chaînes de large,, et qui est navigable pour des chalans et des
canots seulem nt dans ce moment-ci, mais qui le serait pour des bâteaux de plus
grandes dimen ions à l'aide seulement de trois où quatre écluses. A l'endroit
où les établisse ents sur cette rivière comriiencent, l'aspect en est d'autant plus
agréable que les remières fermes sont bien ouvertes et laissent voir des bâtiments
bien construits s r icelles. La rivière offie de très belles pointes sur lesquelles
l'on fait beaucop de foin. Les montagnes sont à une distance raisonnable de
la rivière et quoiqt 'élevées, elles n'en sont pas moins prises par les cultivateurs
qui les trouvent facies à défricher et très productives. Les habitants de ces lieux
sont généralement aéses et vivent bien., Les principales rivières tributaires de
la rivière Madawask qui se joignent à la rivière St. Jean, un peu en bas du petit
Sault, distance de do ze milles de la seigneurie, sont la rivière aux Bouleaux à
l'est, et la rivière à la Truite à l'ouest. Les habitations sont généralement cons-
truites sur le bord de W. rivière ou près le chemin qui est sur' le côté ouest de
la rivière et qui arrive au petit Sault ou intercepte celui de la rivière St. Jean.
A l'est de la rivière, quoiqu'aussi bien établi, il n'y a pas. encore eu de che-
mins d' ouvert et lorsque es gens ont- à voyager il leur faut traverser la rivière
ou faire, leurs voyages en canots. L'ardoise et le tuffe. sont les seules espèces
de 'pierre que j'ai vue da s cet endroit. A environ un mille à l'ouest de la
rivière on découvre la -petit, rivière Iroquoise 'qui court parallèle à la rivière
Madawaska et qui tombe ans la rivière St. Jean à presque la même distance.
Sur cette rivière il y a plu.ieurs moulins, tels que moulins à farine, à scie, à car-
der et à fouler. 'Les habiiants sont presque tous des Canadiens Français à l'ex-
ception de quelques irla dais don j'ai fournis les noms dans mon journal. Au
petit Sault, il y a deux illages qui se forment,un à l'est et l'autre à l'ouest de la
rivière Maintenant; celui de lest est plus considérable, il y a là aussi un établisse-
ment militaire, un-Block House 'et autres.dépendances érigés surun rocher élevé
et qui commandé une vue considérable sur la rivière St. Jean. Le petit Sault'est
un jpli.posté, où il se fait. des affaires considérables; il ne peut qu'augmerter vu
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que c'est là où le chemin de communication avec le Nouveau-Bruswick se joint
au chemin de Madawaska, et que c'est la seule routé de communication avec le .
fleuve St. Laurent pour tous les habitaits établis le long de la rivière St. Jean,
tant de ceux de P'Etat du Maine que.du Canada. La rivière St. Jean qui.a gé-
néralenient cinq arpents de large est peu profonde, et le courant dans cette rivière
est très fort; il-y a bien quelques rapides dans cette rivière, mais ils sont peu
considérables. Cette rivière est parsemée d'isles et d'islots qui sont presque
tous défrichés et sur lesquels les propriétaires font une grande quantité de foin
On y trouve les poteaux ou bornes de fobte, plantés par les commissaires commis
à l'effet de régler et établir la ligne -de démaîcation entre l'Etat du Maine et le
Canada, et qui indiquent sur quel côté' ils se trouvent situés. Ei général, les
côtes de la rivière sont d'un accès facile, et les montagnes sont éloignées. Il y
a de belles pointes de terres sur la rivière, que'les, cultivateurs savent. mettre a
profit.

De la rivière Madawaska à l'embouchure de la rivière St. François, il y a .179
lots de terre établis, outre plusieurs qui ne le sont pas encore. Ces lots sont tous
occupês par des canadiens et acadiens. En général, les terres ont un mille et demi
de profondeur, telles que je les ai trouvé avoir été arpentées par des arpenteurs
du Nouveau-Brunsvick. Dans cet arpentage il appert que les arpenteurs ont en
partie suivi le défrichement fait par les propriétaires ou possesseurs des terres
arpentées, et qu'ensuite l'onr a. donné aux lignes différentes directions, tel qu'il
appert par le plan qui accompagne mon journal.' Snr cette partie-là de la rivière
St. Jean, les terres m'ont paru d'une bonne qualité et les habitants y vivent dans
l'aisance. J'y ai rencontré plasieurs établissements de grande valeur, ce qui
m 'a fait regretter encore davantage qu'il n'y eût point de chemin d'ouvert sur ce
côté-là de la rive. Les.cultivateurs de ces endroits n'ayant point de chemins,
voyagent en canots ou pirogues, ce qui occasionne une. perte' de. temps si'
considérable que leurs établissements doivent en souffrir beaucoup et être par
cela seul retardés dans leur avancement. Dans cette partie du terrein' il y a
trois rivières qui tombent dans la rivière St. Jean, telles que la rivière .St. Fran-
çois, où se bqrnaient ies opérations, la rivière à la Tortue, que j'ai explorée et
sur le cômpte de laquelle je reviendrai, et enfin la petite rivière ou "Webster Ri-
ver," outre plusieurs ruisseaux assez considérables pour y -bâtir des moulins et
sur l'un ·desquels il y a déjà un moulin à farine et à scie en opération. En
arrière <le la concession de cette rivière, au dire des gens, les terres sont d'une
qualité supérieure, et elles seraient bientôt établies si elles étaient arpentées et
divisées par lots, que ça aurait l'effet d'attirer de ce côté une grande partie des
canadiens qui, par ligne de démarcation entre l'Etat du Maine et le Canada,
se trouvent dans un pays étranger, 'séparés de leurs parents et amis, et forcés,
pour ainsi dire, d'accepter la loi d'autorités qu'ils n'ont jamais appris a respecter
et qu'ils 'ne peuvent aimer. A neuf milles, à lest de la rivière St. Fraûçois, il
y a une chapelle catholique en construction, c'est la seule de-ce côté, celle érigée
'plus bas se trouvaht dans l'Etat 'du Maine. La rivière à la Tortue qui tombe
dans la rivière St. Jean à environ quinze milles au-dessus du petit Sault, a une
chaîne de large et fournit beaucoup d'eau; elle est alimentée par des lacs consi-
dérables et quelquei bras de cette rivière qui eux aussi prennent leurs eaux dans
des lacs, il s'y descende beaucoup de bois quarré et des billots. Presqu'à Pem-
bouchure de cette rivière sont bâtis un moulin à farine et un 'moulin à scie, appar-
tenant à M. John Baker qui a là. un très bel établissement. A 16- milles on ren-
contre le bras sud-ouest de cette rivière qui est aussi considérable que la rivière
elle-même, et qui conduit à un très-joli lac, appelé " Portage ;" ce lac a environ 5
milles de longueur, 'géniéralement 1 d'un mille dé largeur, et est très-poissonneux.
Les terres d'auprès du lac m'ont paru des meilleurs et sont boisées en bois franc.
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A 234 milles, àl'extrémité de cette rivière, se trouve le "Jerry Lake," qui a7 rmilles
de long et d'un demi à un mille de large. Sur la rivière il y a plusieurs beaux
Bites de moulins, l'on pourrait en outre y former de beaux établissements, la
terre y étant des meilleures et des plus faciles à défricher. Les. bois de pin sur
la rivière et les lacs ont été exploités sur.une grande échelle, on trouve plusieurs
chemins de chantiers sur les bords de la rivière et des lacs. , A l'extrémité nord-
ouest de Jerry Lake, j'ai tiré une ligne de cinq mille et un quart au lac Long;
dans cette ligne j'ai trouvé le sol très-bon et plan. - Quoique ce .terrein soit
élevé, j'ai rencontré des ruisseaux qui peuvent fournir de l'eau en abondance à
ceux qui s'établiraient dessus ces terres. Le lac Kamjamscutcook ou lac Long
à 15 milles'de long et dans sa plus grande largeur à 35 chaînes; il se décharge
dans la rivière Cabineau, et le bois de toute espèce. abonde. sur les terres qui le
bordent, au dire de quelques personnes de chantiers que j'y ai rencontrées; ces
terres sont très propres à former des établissements. A l'extrémité sud-ouest de
ce lac est un chemin qui conduit à la rivière St. Jean, et qui a été ouvert par les
personnes employées à faire du 'bois quarré, c'est par ce chemin qu'ils montent
les-provisions dont ils ont besolu pour leurs chantiers. Layrivière Cabineau, qui
est la décharge du lac Long, a 27 milles de long et tombe dans le lad Témis-
couata, à deux milles du fort. Cette petite rivière est très-tortueuse et sert à
descendre le bois qui est coupé sur-les terres du lac Long; l'on me dit qu'entre
cette rivière ét la rivière -St. François, il y a.une très-jolie rivière nommée " La
Rivière Bleue," et qui se décharge dans la rivière St. François. Entre ces rivières
le terrein est un'peu montagneux, mais d'un accès assez facile. Au sud de la
rivière Cabineau; il y a aussi un bon chemin de portage d'un lac à l'autre, par'
lequel les provisions nécessaires aux chantiers sont transportées. Enfin, monsieur,
ce terrein ne peut manquer d'être établi aussitôt qu'il sera connu, et je suis per-
suadé que le surplus de la population des paroisses sur le St. Laurent s'y portera
spontanément du moment où les communications avec cette partie-là du pays
seront devenues assez faciles pour leur pèrmettre de la visiter. Le. tout plus
amplement désigné' aux plan et journal qui accompagne le présent, que j'ai bieti
l'honneur de soumettre.

Trois-Rivières, 12 avril 1847. (Signé,) J. P. BUREAU, D. A. P.

Vraie.copie de l'entrée enregistrée.
E. T. FLETCHER.

Bureau des Terres de la Couronne,
Montréal, 1er octobre 1850.

RAPPORT PRÉLIMINAIRE.

RIvIÈRE CABINEAU, le 6 Décembre, 1852.
Monsieur; En vertu d'instructions émanées du bureau des terres de la couron-

ne, datées, Montréal le -7 février 1846, et signées D. B. Papineàu, C. T. C, à moi
adressées, m'ordonnant de procéder à faire.le relevé des rivières Madawaska et
St. Jean, de.mesurer la longueur des terres des personnes y -résidants, leur noms
et la date de leurs établissements, le relevé de la- rivière à la Tortue; ainsi que-.
les lacs qui alimente cette riviére, le lac Long- ainsi que la riviàre 'Cabineau.

J'ai l'honneur de vous informer quer me conformant 'strictement aux instruc-
tions ci-haut mentionnées, j'ai, depuis la ligne de la seigneurie du lae Temiscoua-
ta, fait le relevé de la rivière Madawaska jusqu'à sa jonction. avec la rivière St.
Jean du petit Sault, et mésuré la largeur des terres de chaque individu, suivant
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leur .possession et cela de chaque côté de la dite. rivière du Petit en. remon-
tant la 'rivière St. François en y mesurant les terres et Isles qui sont dans cette
rivière et qui appartiennent au Canada, me bornant à remarqLuer les Isles qui
sont de lEtat du Maine, afin de les marquer sur. mon plan.

De la rivière' St. François je suis redescendu à l'embouchure de la rivière à la
Tortue, et dont j'ai. fait le relevé jusqu'a la branche sud-ouest que j'ai suivie
jusqu'à Son premier lac et dont j'ai en partie fait le relevé, après quoi j'ai conti-
nué le releve 'de la maîtresse' rivière jusqu'à sa tête au Jerry Lake que j'ai aussi
relevée. Au sault de ce lac il y 'a une petite rivière longue d'environ sept milles
au bout de laquelle est le lac des Aigles que j'aurais désiré parcourir, mais le
manque. de provisions m'a forcé d'abandonner ce projet.

De la tête de Jerry Lake j'ai pris une ligne vrai ouest jusqu'au lac Long, dis-
tance de cinq milles et un tiers où étant entièrement, about de vivres, j'ai heu-
reusement rencontré des gens de chantiers qui m'en ont prêtées, ce qui m'a mis
en état de pouvoir me rendre au lac Temiscouata afin de me procurer un nouvel
approvisionnement, les mauvais temps presque continiuels que j'ai endurés dans
ce trajet·ont mis mes calculs en défaut.

Du lac Temiscouata d'où j'ai. eu l'honneur de vous adresser, j'ai commencé le
relevé de la rivière Cabineau, et dont il ne me reste qu'environ six ou sept milles
à faire pour me rendre au lac Long que j'aurais bientôt arpenté, les glaces étant
assez bonnes pour porter. Ceci n'étant qu'un rapport préliminaire, je me borne
à ne donner qu'un aperçu des différentes rivières et Lacs que j'ai visités, vu que
j'aurai à entrer dans de plus g.iands détails· dans le rapport final que j'aurai à
fournir aussitôt cet arpentage complété.

Le tout néanmoins très-humblement soumis.
(Signé,) J. P. BUREAU, D.A.P.

A l'honorable 'D. B. PAPINEAU,
Commissaire des Terres de la Couronne,

Vrai copie de l'entrée enregistrée.
E. T. FLETCHER.

Bureau des Terres de la Couronne,
Montréal ler Octobre, 1850. .

INSTRUCTIONS â M. Joseph P. Bureau, arpenteur-provincial pour larpentage an-
gulaire d'une partie de la rivière 'Madawaska jusqu'à son embouchure
dans la rivière St. Jean,. de là à l'ouest en montant la dite rivière St. Jean
jusqu'à l'embouchure de la rivière St. François.

Monsieur,-Vous ayant nommé pour faire cet important arpentage des*rivières
de Madawaska et de St.Jean, et leurs tributaires, qui forme partie du service exigé
par.le rapport approuvé du conseil, daté le ,je sollicite maintenant
votre attention sur les instructions suivantes qui vous serviront de gouverne
dans l'accomplissement de ce service.

Aussitôt..que vous aurez trarRmis vos procès-verbaux pour larpentage que
vous êtes. chargé de faire aux Trois-Riviè.es, et que vous aurez fait vos prépa-
ratifs pour le présent service, de manière à profiter des glaces pour remplir les
présents,.devoirs qui vous sont -imposés,. vous vous rendrez avec vos porteurs de
chaînes à la Rivière-du-Loup, comté de Rimouski, où vous engagerez le-reste de
votre parti d'exploration qui ne comprendra pas plus de six, hommes, y compris
vos porte-chaînes; de là, vous vous rendrez par le chemin du portage de Temis-
couata et le lac Temiscouata à la rivière Madawaska, jusqu'à la frontière sud-
est de la seigneurie de Madawaska et du lac Temiscouata, indiquée par une
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borne eh pierre plantée sur chaque rive de la dite rivière, à environ trois lieues
perpendiculaires de Dégelé ou décharge de la dite rivière de Madawaska, où,
par des observations méridiennes, *vous déterminerez les variations de P'aiguille
magnétique, et vous procéderez alors au relevé de la dite rivière de Madawaska
par.arpentage angulaire, indiquant les directions par l'aiguille et l'angle par
le timbre à chaque station, décrivant dans votre livre d'observations la largeur
des rivières, les rapides, les chûtes, les isles et leur longuéur et leur largeur,
'embouchure des divers tributaires sur.Jes deux côtés de la rivière, indiquant

le point d'intersection des divers établissements, les 'occupants des terres sur les
deux côtés, depuis combien de temps ils y sont établis, et désign'ant les posi-'
tions des terres qui appartiennent au sergent Macdonald, au soldat Stripman,
établis par le gouvernement à la Rivière à la Truite.; et leurs limites assignées
par M. Bouchette, en 1836, conformément.au plan annexé, notant la direction
de la ligne des clôtures ou division qui sépare les difkirents établissements sur
les deux côtés de la rivière jysqu'à son embouchure aux Petites Chûtes. ' Vous
effectuerez pareillement l'arpentage angulaire de la rivière St. Jean depuis les"
dites Petites Chûtes à l'embouchure du Madawaska, jusqu'à 'l'entrée de la ri-
vière St. François, restreignalnt vos remarques sur les établissements actuels à
la rive nord de la rivière St. Jean, qui sépare l'état du Maine de la province du
Canada entre les limites susdites, la ligne de séparation courant par le milieu
de la dite rivière ; vous prendrez note en conséquence, des isles et des chenaux
qu'elles forment dans la rivière, et vous constaterez la partie d'isles qui d'après
les opérations des commissaires en vertu du traité de Washington appartient à
la Grande-Bretagne et reste à la disposition de la, couronne, indiquant si elle est.
occupée et cultivée et par qui, et si c'est par titre de cession ou bail consenti
par autorité compétente.

.Dans la vue de l'organisation future du 'territoire situé sur la rive nord du
St. Jean, entre les rivières'de Madawaska et St. François, vous voudrez bien, a
cette fin, ed remontant la première rivière, au bout de huit milles à compter de la
frontière de la seigneurie de Madawaska susdit, planter un gros poteau équarri
ou.une borne sur la rive ouest de la dite rivière, portant pour inscription sur le
côté nord-ouest, T. D.'No. 1, pour Territorial división; No. 1, T. D.-No. 2, sur
le côté sud, l'année' et votre nom. Vous planterez une autre borne sur la rive
nord de la rivière St. Jean, à la distance perpendiculaire de neuf milles, plus ou
moins, suivant le cas, de manière à adopter la ligne de division entre les terres
maintenant établies.sur laquelle vous mettrez la même inscription que celle de
la première borne, excepté le. nnméro qui sera ici 2 et 3. Vous partirez une
ligne vrai nord pour une distance de quelques chaînes et planterez deux poteaux
pour indiquer la direction de la ligne qui séparera ces lignes territoriales par la
suite; et troisièmefthent à la distance perpendiculaire de neuf milles à l'ouest de
la borne mentionnée en dernier lieu, vous planterez une autre borne en la même
manière que la précédente numérotée 3 et 4, le tout tel que représenté sur lé
plan annexe.
. En faisant le relevé des établissements "sur la rivière St. Jean, vous remar-

querez les arpentages qui peuvent-déjà avoir été faits en vertu de .lautorité de
la province du Nouveau-Brunswick, et l'indiquerez sur votte plan et montrèrez.
jusqu'à quel point les améliorations actuelles y sont coûforines.

Vous ferez alors un relevé angulaire de la Rivière à la Tortue et du bord du.
lac, qui se trouve à la source de cette rivière, et tirerez de là une ligne princi-
pale jusqu'au. lac Long, à la tête de la rivière Cabineau qui se décharge dans W,
lae '1îemiscouata.'

Depuis le dit lac Long vous tirerez une ligne principale dans une direction vrai
ouest jusqu'au lac sur la rivière St. François, et vous en akpenterez les bords à
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quelques endroits, de manière à relier votre relevé aux opérations de M. Ga-
mache sur cette rivière. ..

Vous arpenterez alors les bords du lac Long et de*la.rivière Cabineau en des
cendant jusqu'à son embouchure et terminerez votre relevé.

De toutes ces opérations vous présenterez un rapport et plan détaillés sur une
échelle de quatre-vingts chaînes au pouce, accompagné de votre livre d'obser-
vations et de votre journal, et spécifierez les noms des occupants des terres
sur les rivières de MIadawaska et St. Jean,. et la quantité de terre que.chaque
personne désire acheter du gouvernement.

Pour le temps pendant lequel vous serez employé à ce service il vous sera ac-
cordé vingt clielins par-jour, et.deux chelins et six deniers pour vos dépenses;
et aussi un parti d'exploration qui sera composé de six hommes. Au principal
porteur de chaînes, il sera accordé cinq .chelins. par jour; aux bucherons trois
chelins,.et aux journaliers deux chelins et sit deniérs courant par jour, et un
chelin et trois deniers chacun pour rations et un temps raisonnable pour' aller
et venir' dn champ des opérations. Vos déboursés seront appuyés de pièces
justificatives annexées à votre compte.

Votre salaire et allocation pour rations vous seront continués pendant que
vous serez occupé à préparer vos procès-verbaux d'arpentage, et les comptes pour
l'exécution du service qui vous est maintenant confié,. lesquels dits procès-
verbaux et comptes seront examinés avec soin à ce bureau.

Il ne sera fait aucune avance à compte de cet arpentage avant -qué les procès-
verbaux ne soient transmis et ,approuvés par ce département.

Donné sous mon seing, au bureau des terres de la couronne, Montréal, ce
septième jour de février 1846c

(Signé,) D. B. PAPINEAU, C.T.C.

Vraie copie de l'entrée enregistrée, au bureau des terres de la couronne, Mont-
réa], 1er octobre 1850.

E. T. FLETCHER.

BUREAU DU COMMIssAIRE DES TERitEs'DE LA COURONNE,
TORoNTO, .30 octobre 1860.

Le commissaire des terres de la couronne a l'honneur de faire rapport pour
'information de son excellence le gouverhneur-général en conseil, qu'il a préparé

les rapports et documents relatifs. au territoire en dispute entre cette province et
le Nouveau-Brunswick, d'aprèsles données qu'il a 'pu se procurer, lesquels avec
le rapport du 19 février 1849, déjà transmis au bureau colonial et au liéutenant-
gouverneur du Nouveau-Brunswick, sont considérés comme nécessaires pour
établir les droits de cette province dans laffaire en litige, dans la vue de les
transmettre auxb arbitres en Angleterre, et au gouvernement du Nouveau-
Brunswick.

Des copies en double de ces papiers ont été préparées et sont prêtes à être
transmises. Ce sont :-·

Premièrement, le rapport du soussigné du 10 mars 1850, auquel rapport
sont annexés:-

Extraits du 'rapport de Pexploration géologique du Canada, pour les
années 1847-8, par W. E. Logan, éicuyer, géologue provincial.

Copie d'une carte faite par le capitaine Broughton et M. Featherstonhaugh,
daté bureau des affaires étrangères, juillét 1842.
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Plan figuratif, indiquant le caractère et la conformation du pays, daté
Québec, juillet 1828, et signé Joseph Bouchette.

Carte du Nouveau-Brunswick et du Bas-Canada, par les commissaires
Mudge et Featherstonhaugh.

Extrait d'un pamphlet, censé avoir été écrit par l'honorable Ward
Chipman.

Extrait du rapport, sous forme de remarques, soumis par Joseph Bou-
chette, en 1838.
Secondement, rapport du soussigné le 27 mars 1850, auquel sont annexés:-

Extraits de l'abrégé de l'agent britannique, l'honorable Ward Chipman,
jugéeen chef'de la province du Nouveau-Brunswick, soumis aux commis-
saires nommés en vertu, du. traité de Gand, 1821.

Extraits du rapport des commissaires' nommés par la Reine au sujet de
la frontière en litige entre le Canada et le Nouveau-Brunswick.

Etrait d'un pamphlet, censé avoir été écrit par l'honorable Waid Chipman.
Remarques sur le rapport des commissaires sur la frontière entre le Nou-

veau-Brunswick et le Canada, par Tancred Bouthillier, assistant commis-
saire des 'terres de la couronne.

Copie d'une lettre de*son excellence sir Archibald Campbell, le lieutenant-
gouverneur du Nouveau-Brunswick, datée 'le 4 août 1836, à Joseph Bou-
chette, écr.

Copie d'une lettre de Joseph Bouchette, écr., député arpenteur-gýnéral du
Bas-Canada, datée 15 octobre 1836, à Stephen- Walcott, écr.

Pétition de Simon Hébert et 569 autres, habitants de la rive nord de la
rivière. St. Jean, à son excellence le très-honorable Charles Murray, comte
Cathcart de Renfrew, administrateur du gouvernement, etc., datée Mada-
waska, 20 février 1846.

Procès-verbaux d'arpentages faits par. l'arpenteur-général'du Bas-Canida,
(A et -B), datés 29 juin *1814, traçant des terres aux soldats congédiés sur
les rivières Madawaska et St. François.
Troisièmement, le rapport du soussigné du 7 octobre 1850, auquel est

annexé:-
Un.plan du térritoire en dispute entre les provinces du Canada et du Nou-

veau-Brunswick.
Le commissaire' dés terres de la courronne prend la liberté de dire en outre

qu'il a ci-annexé une liste des autorités, ouvrages et documents consultés dans
la rédaction des rapports faits au nom du Canada et qui doivent être envoyés
devant les arbitres en Angleterre.

Que les livres, pamphlets et cartes suivants qu'il demande respectueusement à
transmettre avec les autres documents au bureau colonial pour l'usage des arbi-
tres, sont les seuls documents de cette espèce qu'il a pu recueillir, savoir:

Notes sur la ligne frontière sud-ouest des pròvinces BIritaniques, etc., Montréal .
1839.

Remarques sur les points en dispute de la frontière, etc., St. Jean, Nouveau-
Brunswick, 1839.

Le droit des Etats-IUnis d'Amérique à. la frontière nord-est, réclamée par eux
etc., revisé Par Albert Gallaher, avec appendice etc., New-York 1840.

Notes sur la ligne frontière sud-ouest des provinces Britanniques du Bas-Ca-
nada et du'Nouveau Brunswick etc., datées Quèbec 1830 par Andrèw Stuart

Récit succinct des traité et négociations entre la Grande Bretagne et les Etats-
Unis d'Amérique relativemnnt à la frontière etc., par Andrew Stuart, 14 juillet
1838.
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Carte de cette partie des colonies de Sa majesté du Nouveau Brunswick et du
Bas-Canada etc., datée 1839; faite par ordre, par Richards L. Mudge et G.
W. Featherstonhaugh, commissaires.

Carte B, mentionnée dans le rapport de Mudge et Featherstonhaugh, commis-
saires du 16 avril 1840.

Carte d'une partie du pays en dispute avée les Etats-Unis, y compris la plaine
qui sépare les hautes terres réclamées- par ce gouvernement, etc., faite par W.
E. Delves Broughton et J. D. Featherstonhaugh, datée bureau des affaires étran-
gères,.juillet 1842.

Carte indiquant les diverses propositions faites pour le règlement de la question
du territoire en dispute entre le Canada et le Nouveau Brunswick; préparée par
M. Arrowsmith, 12 septembre 1845.

Extrait d'une carte des domaines de la France et de l'Angleterre dans lAmé-
rique du Nord par John Mitchell 13 Février 1755.

Le tout respectueusement soumis,
J.. H. PRICE,

Commissaire des Terres de la Couronne.

AuToitrres consultées dans la rédaction des rapports faits au nom du Canada,
sur la question des frontières entre cette Province et la Province du Nou-
veau-Brunswick.
1. L'Escarbot, Histoire de la Nouvelle France, 1609.
2. Chalevoix, Histoire du Canada, 1744.
3. Voyages de Champlain, édition de 1830.
4. Mémoire des Commissaires, .1750-51.
5. Chalmers Political annals.
6. Domaines Britanniques dans l'Amérique du Nord, par Joseph Bouchette,

Ecuyer, Arpenteur Général, 1830.
7. Traités

St. Germain en Laye (de restitution), 29 mars 1632.
Breda 31 Juillet, 1667.
Ryswick, 20 septembre 1697.
Utrecht, 11 mars 1713.
Capitulation, 8 septembre 1760.
Traité de paix, 10 février, 1763.
Proclamation Royale, 7 octobre, 1763.
Acte de Québec, 14 Geo. III. chap. 83, 1774.1
Traité de Paris, 1783.
Traité de Londreâ, 1794.
Traité de Gand, 1814.
Traité de Washington, 1842.

. Rapport et plan d'arpentage faits envertu du traité de Gand, 1817.
9. Rapport des agens et commissaires de. Sa Majesté en vertu de ce traité.

10. Rapport de l'exploration du pays aux sources de la rivière Chaudière et
sources de la rivière St- Jean, 1828.

11. Pamphlets par Andrew Stuart, Ecuyer, sur la ligne frontière établie par
les traités de 1783 et 1794. 1830 et 1838.

12. Pamphlet supposé avoir été écrit par l'Honorable Ward Chipman, 1839.
13. Rapport des commissaires royaux, Colonel Mudge et G. W..Featherston-

haugh, 1839.
14. Explorations géologiques du Canada, par W. E. Logan, Ecuyer. 1845--50.
15. Sommaire des argumens de l'agent Britanique, l'honorable Ward Chip-

man devant les commissaires, en vertu du traité de Gand.
6
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16. Explorations du major Robertson et du capitaine Henderson des ingé-
nieurs royaux, pour une ligne de chemin de fer entre Halifax et Québec,

17. Atlas physique des phénomènes naturels carte IV, article B. 'par
Alexander Keith Jolnuston F. R. S., 1849.

CARTES.
Accompagnant le rapport, datéfévrier 1849.

A. Partie orientale du Canada, on la nouvelle France, par Coronelli, 1689.
B. Grande rivière du Canada, côté de lOcéan en la nouvelle France, 1609.
C. Carte de la nouvelle France, par Champlain, 1832.
D. Carte de la Province du Canada, 1830.
E. Carte hydrographique de la Baie des Chaleurs, par le capitaine Bayfield

M. R. 1889.
F..'Carie du Canada (carte à lignes rouge,) par Guillaume Delisle, 1782.
G. Partie du Nouveau-Brunswick, indiquant la frontière réclamée par cette

province, pr)- Bailley, Ecuyer, arpenteur-général du Nouveau-Bruns-
wick et commissaire.

Il Carte (B) par Alphonso Wellsi Ecayer, commissaire, 1844.
1 C Accowipagnant le rapport supplénwn taire, daté aars 1850.

Carte (A.) des connissaires Royaux, colonel Mudge et G. W. Featherston-
haugh, Ecuyer, 1839.

Carte du pays aux sources de la rivière St. Jean et des tributaires est de la
rivière Caudière, par. Joseph Bonchette, Ecuyer, 1828.

Carte d'une partie du.territoire en dispute avec les Etats-Unis, par W. E.
D. Broughton, capitaine J. R. et J. D. Featherstonhangh, Ecuyer, 1840.

Carte du Nouveau-Brunswick par J. S. Saunders, Ecuyer, arpenteur-général
de cette Province, 1842.

Et les cartes accompagnant le rapport du.major Robinson, du capitaine
Henderson et J, W. Jolinston, Ecuyer, commissaires royaux, 1848.

J. H. PRICE,
Commissaire des Terres de la Couronne.

Département des Terres de la Couronne,
Toronto, 1er octobre 1850.

Département des Terres de la Couronne.
Toronto, 10 mars 1850,

Monsieur,-Parmi les cartes transmises à ce département, par ordre du gou-
verneur-général, à moi signifié dans la lettre du secrétaire civil, le major Camp-
bell, en date du 6 Juin dernier, me remettant copie d'une dépêche du secrétaire
d'état pour les colonies sous la date du 12 mai dernier, accompagnant les cartes
susdites mentionnées dans le rapport des commissaires nommés par Sa Majesté
pour examiner les droits respectifs dù Canada et du Nouveau Brunswick au
territoire cédé à-la Grande Bretagne en vertu du traité de Washington,-il en est'
une intitulée, " carte d'une partie du pays en dispute avec les Etats-Unis y com-
pris la plaine qui sépare les hautes terres réclamées par ce gouvernement de celles
indiquées dans le traité de 1783,'? que je prends respectueusement la liberté de
porter à l'attention particulière de son excellence.

Cette carte (datée bureau des affaires étrangère, 1842), faite par W. E. D.
Broughton, capitaine des ingénieurs royaux et J. D. Featherstonhaugh, Ecuyer,
comme répondant parfaitement bien à la description des traits caractéristiques
d'une grande partie du teritoire en dispute entre cette province et le Nouveau-
Brunswick, étant donc d'une grande importance puisqu'elle justifie les droits
légitimes du Canada à la ligne de frontière qu'il réclame en vertu de la proclq.
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mation royale de 1763, et du statut impérial de 1784 appelé "acte de Québec,"
j'ai l'honneur de soumettre sur cette carte quelques observations supplémentaires
au rapport que j'ai en Plhonneur de souimeire au gouverneur-général en février
1849, en obéissance à Pordre de renvoi de son excellence, en-vertu d'une dépê-
che du très-honorable comte Grey, secrétaire d'état pour les colonies, en date du
26 août 1848, accompagnant le rapport des comrissaires reivoyé à m'ia ,consi-
dération.

Quand on examine la carte en question, il est évident que MMK Broughton et
Featherstonhaugh ont fait preuve de beaucoup d'iabijeté scientifique et d'exacti-
tude d'observation »dans l'exploration du pays établissant, de la manière la
moins équivoque, l'existence de la plaine considérable ou territoire situé dans
la région des sources- des branebes sud-ouest de la rivière 'St. Jean et des sour-
ces des tributaires est de la rivière Chaudière, borné au sud par une chaine de
montagnes élevées dans laquelle les rivières Mctgermette et Portage, branches
de la rivière du Loup, se déchargeant dans la rivière Chaudière aveeles branches
sud de la rivière St. Jean, prennent leurs sourceè vis-à-vis les sources de Pe-
nobscott qui. tombe 'dans l'Océan' Atlantique, et borné> aâ, nord par les hauteurs
et les montagnes situées aux sources des rivières Etchemin et du Sud qui se
déchargent dans le St. Laurent, vis-à-vis'les tributaires nord du Matawaquan
ou des branches 'nord-ouest de la rivière St. Jean, qui forment respectivement'
la rangée de montagnes qui s'identifient évidemment avec les hauteurs sud et
nord mentionnées dans le rapport des commissaires, pendant que le caractère de
la plaine oude la vallée et la direction des rangées des montagnes qui forment ses
limites nord-ouest et sud-est sont pleinement coroborées et justifiées par les ex-
ploratioris faites en 1828, en vertu de" 'autorité d'une dépêche du comte de
Bathutst, secrétaire d'état pour la colonie, relativement à la question des frontières
avec les Etats-Unis, indiquées dans le tracé ci-joint sous la lettre B, du plan ori-
ginal déposé dans le bureau.

Si l'on examine et compare ces cartes Pon ne peut s'empêcher d'être sous l'im-
pression que les commissaires, le major Robinson et le capitaine Henderson, ont
été trompés dans l'aspect de cette partie du pays ou ont eu de fausses informa-
tions sur la vraie position et la direction des "hautes, terres" qu'ils désignent
et qu'ils ignoraient'l'existence de la plaine ou de la vallée qui sépare les hautes
terres nord, réclamées par le Nouveau-Brunswick, des hautes terres sud récla-
mées parle Canada, quand ils font rapport sur le résultat topographique de leurs
travaux et recherches d'exploration qu'il y a des hautes terres qui séparent les
eaux qui se déchargent dans l fleuve St. Laurent,-de celles qui tombent dans la
mer; que ces hautes terres se rattachent continuellement par des hautes terres à
la côte nord de la Baie des Chaleurs, à son extrémité ouest, et atteignant le 45° de
latitude à la branche est de la rivière Connecticut, remplissant ainsi les diverses
exigences de la proclamation, de l'acte du parlement et de la commission, pour la
ligne frontière sud du Canada, et établissant ainsi les droits strictement légaux
des deux provinces.

"Sur la carte ci-jointe préparée par le major Robinson et le capitaine Henderson,
cette ligne est coloriée en vert, et l'on verra que les hautes terres nord réclamées
par le Nouveau-Brunswick sont adoptées, 'et que la ligne réclamée par le Canada'
comme frontière sud, est rejetée."

Les commissaires, en adoptant les hauteurs nord réclamées par le Nouveau-
Brunswick comme sa ligne frontière, soutiendraient en conséquence que les "hau-
tes terres nord " continuent à travers cette, plaine ou vallée ; assertion qui'n'est pas
soutenue par le caractère bien connu du pays, et qui diffère entièrement du résultat
des opérations des comnissaires royaux MM. Featherstonhaugh et Mudge,.contenu
dans leur rapport à sa majesté, en 1839, mentionné dans mon rapport, page 28, les-
quels en désignant le caractère distinctif des hauteurs réclamées par les États-Unis
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en vertu du traité de 1783, et des hauteurs réclamées par la Grande-Bretagne, font
clairement voir (tel que tracé dans la carte A annexée à leur. rapport) le caractère
et l'étendue de la vallée en question, telle que bornée par ces hauteurs,, dont la
plaine indiquée au No. 2 forme partie.

S'il fallait d'autres preuves de la vérité ou de l'exactitude des hommes savants
et impartiaux qui -y sont nommés, et qui ont été chargés par Sa Majesté à diffé-
rentes époques de lexploration du territoire en dispute, je prendrais la liberté de
citer le rapport précieux et important'présenté 'à son excellence le gouverneur-gé-
néral, de l'examen, sous le point de vue géologique, de cette partie de la province,
W. E. Logan, écr., géologue de la province, publié en 1847-48, dans l'appendice
G des journaux de l'assemblée législative, lequel confirme les descriptions anté-
rieures des traits caractéristiques de la vallée ou de la plaine en question, et les
attributs physiques des chaines de montagne, lui bornent cette vallée au nord-
ouest et au sud-est, conformément aux lignes du pays tracées sur les cartes ci-jointes.

D'après les exposés précédents qui.sont appuyés sur des autorités officielles irré-
cusables, il est évident qu'il n'y a absolument aucunes "hautes terres" qui se
rattachent par des hauteurs à la côte nord-est de la Baie des Chaleurs et de la
rivière Connectieut, représentées par la ligne verte sur le plan des commissaires, et
de là, que les conclusions auxquelles en sont venus les commissaires, basées comme
elles le sont, sur des données incorrectes, ne peuvent favoriser ni justifier les droits
du Nouveau-Brunswick à la ligne frontière réclamée par cette province, ni même
à aucune partie du territoire en dispute.

J'ai cru qu'il était de mon devoir de soumettre les remarques suivantes relative-
ment à la plaine, indiquée au plan No. 2 des commissaires, dans la vue de les
joindre à mon rapport sur la question de la ligne frontière entre cette province et
le Nouveau-Brunswick, pour faciliter- l'action du gouvernemeât colonial sur le
sujet.

Le tout respectueusement soumis. -*

J'ai, etc.,
(Signéà J. H. PRICE.

A l'honorable JAMES LEsLIE.
Secrétaire provincial,

etc., etc., etc.

EXTRAIT du rapport de lexploration géologique du Canada, pour l'année 1847-48,
par W. E. Logan, géologue de la province.

Caractères Géographiques.
Entre Montréal et Québec, la vallée du Saint Laurent court généralement au

nord-est, et présente une surface plate sur l'une et l'autre rive du fleuve.' Du côté
du nord-ouest, cette surface s'étend 'en largeur à une distance qui varie de douze à
vingt milles, jusqu'au flanc d'une région montagneuse, d'une largeur considérable,
mais de peu d'élévation, occupée par le gneiss syénitique, interstratifié avec des
calcaires cristalins, qui est une continuation de la formation métamorphique dé.
crite dans un autre rapport comme existant' sur POutaouais. Du côté du sud-est,
les plaines offrent une largeur de trente à quarante milles, et en présentant inter-
médiairement quelques ondulations modérées, en un on deux endroits, atteignent
le pied d'une rangée de montagnes qui occupent une largeur de vingt-cinq à trente
milles. Cette rangée est une continuation des montagnes vertes de Vermont, les.
quelles, après être entrées en Canada, perdent beaucoup de la masse et de la hau-
teur qu'elles possèdent plus au sud, bien qu'elles offrent encore, dans le district
que nous décrivons, deux ou trois pics isolés, qui atteignent une élévation d'en-
viron 4,000 pieds au-dessus du niveau de la mer. Les côtés opposés de la bande
montagneuse courent à-peu-près parallèlement Pun à l'autre, et la valléeë ou la
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ligne continue de vallées, la borne, du côté du sud-est, par une surface légèrement
ondulée, qui n'est pas à beaucoup près aussi unie que les plaines diu côté du nord-
ouest, mais qui ne présente que peu d'éminences remarquables, ou de protubérances
abruptes. La largeur de cette vallée, peut être de quinze à vingt milles; et au sud-
est, la terre s'élève graduellement et devient plus montagneuse, jusqu'à la ligne
frontière de la province qui court sur son sommet, depuis les sources de la rivière
Connecticut jusqu'à celles de la Chaudière.

Ces rangées de montagnes et de vallées sont parallèles l'une à l'autre et au St.
Laurent, et coïncident avec la direction des formations qui constituent le district.
Les rivières qui portent les eaux de l'aire au grand fleuve, sont, d'abord, le Ri-
chelieu et l'Yanaska, dont les troncs principaux courent dans une continuation
directe de la vallée du lac Champlaip à une.distance entre elles égale à environ la
plus grande largeur du lac, et suivent la direction, tandis que les branches orien-
tales de l'Yamaska, (y compris la plus méridionale d'entre elles, portant le nom de
la rivière,) qui toutes ont leurs sources à l'ouest de la chaîne des montagnes vertes,ou parmi ses pics, courent transversalement à la stratification. Ensuite viennent
le St. François et la Chaudière, à environ quatre-vingt milles l'une de l'autre. .et
de chacune desquelles la partie inférieure coupe les couches transversalement en
ligne droite, y compris les roches qui constituent la rangée de montages, tandis que
leurs parties supérieures égouttent la ligne de la vallée d'au-delà. La partie su-
périeure de la rivière St. François, et son affluent, le Massaouippi, coulant dans
des directions opposées, le long du pied de la chaîne de montagnes, occupant en-
viron quatre-vingt milles d'une ligne dans la direction générale des formations, et
se joignent à Lennoxville, après avoir été grossies par plusieurs affluents trans.
versaux, qui ont leurs sources dans les montagnes du sud. La Chaudière, prenant
sa source dans ces montagnes, dépasse la partie supérieure du St. François, coulant
dans un sens opposé, et dans une ligne plus méridionale, mais parallèle, par une
certaine distance au-dessous du lac Mégantie. Elle tourne alors au nord-est jointe
par la Rivière-du-Loup, qui coule à travers la stratification, dans la même direction
que la partie inférieure de la Chaudière, et plus loin elle rencontre un autre af-
fluent appelé la Famine. Cet affluent est dans le même rapport avec les roches
de la contrée que la partie supérieure du St. François et la Massaouippi. Coulant
dans la direction, il prend sa source à l'est, dans un terrein plan, qui est aussi la
source du Mitaywaguon, et constitue une partie de la vallée de la rivière St. Jean,dont le Mitaywaguon est un affluent, et il paraît probable qu'il se trouvera que la
vallée de la rivière St. Jean, qui offre une continuation de la ligne de vallées, dé-
ploiera le même rapport à la statification que cette partie de l'enfoncement du sud-
ouest qui a déjà été entionné.

EXTRAITS d'un pamp t supposé avoir été écrit par l'honorable Ward Chipman
intitule: " Remarks upon the Dieputed points of Boundary under the
Articles of the Treaty of Ghent, principally compiledfrom the Statement
laid by the Government of Great Britain before the King of the Nether-
lands as Arbiter."

" ST. JEAN, NOUVEAU BRUNsWicEr, 1839.
"'Journaux secrets de l'ancien congrès," vol. iii, p. 169. Ci-suivent les extraits:-.
"On doit remarquer que lorsque les frontières des Etats-Unis furent déclarées un

,ultimatum, l'on ne crut pas à propos de continuer la guerre dans le but unique
d'obtenir le territoire jusqu'à la rivière St. Jean, mais que la ligne de division duMassachusett et de la Nonvelle-Ecosse devait être laissée à des négociations ul-
térieures. Il faut avouer aussi que l'on ne peut pas prouver que ce pays, qui dans la
nouvelle charte, est déclaré limitrophe à la Nouvelle-Ecosse et à la province du
Maine, sur des côtés contraires, et qui est connu sous le nom de Sa8adahock, s'e-
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tend jusqu'à la rivière'St. Jean d'une manière aussi claire qu'à Celle de Ste. Croix.
MVlais il y a cependant quelques raisons de croire que la Nouvelle-Ecosse n'a jamais
été. considérée par le Roi.d'Angleterre, dans aucun (les actes de concessions qu'il a
faits à ses sujets comme s'étendant au sud de la rivière St. Jean, bien qu'il aurait
pu exiger de la France une cession de terelin jusqu'à la rivière Penobscot ou même
Kennebec, comme partie de la Nouvelle-Ecosse."

Topozaphica1 Description of the Middle Britisk American Colonies," pu-
blié dans l'année 1776

" Toutes les rivières qui ont leur source au milieu des hauteurs nord de cette
grande chaîne de montagnes tombent dans le Canada on dans le fleuve St. Laurent,
telles que les rivières St. François, Chaud ière et.plusieurs autres ; celles qui ont
toutes leurs sources au milieu des hauteurs sud, tombent dans la Baie de Fundy ou
dans le Grand Océan.

La rivière Connecticut s'élève dans la latitude nord 450 10, à la hauteur des
terres dans la longitude 4° à l'est du, méridien de Philadelphie.

"Une chaîne de montagne courant de là à travers la ligne frontière est dans le
New-Hamshire ou latitude 44e°, et courant nord-est, forme la hauteur des terres
entre les, rivières Kennebec et Chaudière. J'ignore absolument la natuie et la
direction de ceshauteurs.

" Comme la rivière Ken nebec est aujourd'hui devenue célèbre comme passe, par
une marche qui exigeait du cœur et de lesprit d'entreprise faite par les américains.
qui en suivirent le cours à travers.les terres jusqu'au St. Laurent ou fleuve du Ca-
nada, j'en donnerai ici une description plus minutieuse et plus détaillée que je ne
l'aurais fait autrement:-

"Cette rivière, dans les années 1754 et 1755, était citée comme une route qui,
offrait, pour attaquer le Canada et Qiuébee, la passe la plus facile et la plus courte.

"La rivière Kennebec, à commencer par sa principale branche peut être décrite
comme prenant sa source dans les hautes terres à la latitude nord 45° 20', et à la
longitude est de Philadelphie 50 10', ou environ.

" La chaîne dans les contés d'York et Cumberland court nord nord-est; dans le
comté de Lincoln à l'est de Kennebec, dans le voisinage des côtés, même direction;
mais dans l'intérieur elle court dc plus en plus est nord-est. Les rivières Kennebec,
Penobscot et Passamaquada ont toutes leurs sources dans les hautes terres qui conrent
est nord-est." [pp. 15, 17, 22, 2îi]

En parlant de toutes les hauteurs qui se trouvent- à la souree·des rivières Atlan-
tiques les plus proches du Connecticut, l'auteur fait les remarques suivantes:-
"Entre cette étendue de terres élevées et lOcéan, dans la chaîne.nord et la chaîne
sud, il y a un Piedmont de montagnes rompues et irrégulières. Je ne puis rien
dire avec exactitude et par conséquent je ne.dirai rien de celui qui se trouve dans
la partie.est de la Nouvelle Angleterre." [p. 17.]

C'est là, il faut l'avouer, le langage d'ni écrivain ·bien scrupuleux sur la vérité,
et en somme l'on peut conclure en toute sûreté de son ouvrage, que l'on savait ou
que l'on était censé savoir que toutes les rivières qui tombent dans PAtlantique
entre le Connecticut et le-Ste. Croix, avaient leur source dans des hauteurs· ou un
territoire élevé qui'court est par inclinaison-nord et que l'on en savait moins sur·ces
hauteurs à mesure qu'elle se dirigeait vers la Nouvelle-Ecosse.

"Que veut dire l'angle nord.ouest de la Nouvelle-Ecosse? Les termes qui sui-
vent dans le traité·en expliquent la signification :-' Cet angle qui est formé par une
ligne tirée vrai nord, deptiis la source de la rivièr&Ste. Croix ju.,squ'aux hautes terres.'
Cette définition qui n'était pas dans l'article tel que proposé en premier lieu par
les Etu.s-Unis, et qui, en toute apparence, est devenue nécessaire pour quelques rai-
sons subséquentes, comprend évidemment deux lignes, l'une artificielle, savoir:
une ligne vrai nord tirée depuis la source de la rivière Ste. Croix : l'autre naturelle,
-formée par le trait le plus saillant du pays, savoir : 'les hautes terres.' La pre.
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mière de ces lignes ayant été suffisamment constatée pour les fins de l'enquête, le
premier objet de 'enquêté actuelle est de déterminer le sens véritable des mots
'hautes terres,' tel que voulu par 1e traité.1

On .ne saurait nier avec quelque semblant de raison,'que dans l'usage ordinaire
les termes 'hautes terres' représenteut à l'esprit une étendue.de terres montagneu-
ses ou une rangée d'élévations sensibles. lelle est l'idée que nous exprimons na-
turellement en parlant des hautes terfes d'Ecosse et de la rivière Hudson. Pareles
mots habitants des hautes terres, nous entendonsgénétalement le montagnard."

"L'endroit appelé Mars Hill, cst celui que la Graull-Brötagne réclame comme,
point de départ pour la frontière, nord des Etiats-Uniis, et par conséquent comme
l'endroit désigné dans le tiaité sous le nom d'angle nord-ouest de la Nouvelle.
Ecosse, Il parait d'après les rapports des. arpenteurs que la ligrie vrai nord en
longe la bâse ou le flanc a une distance d'environ 40 milles de la- borne qui indique
la source du Ste. Croix, telle que fixée dans l'exécuition du traité."

"Quant au troisième point, l'arpenteur anglais, Boucliette," dans son rapport du
21 mai 1818, remarque qu'il a pris (les directions dela principale rangée de hautes
terres qui s'étend depuis Mars hill jusqu'à la montagne Catahdin, laquelle est
généralement N.N.E. et S.S.O., et très remarqua ble par son élévation) ; un autre
des arpenteuts, Odell,, dans son rapport du 1i nai 1819, dit:-' En regardant
vers l'ouest de cet endroit (Parks, près de l'établissement de Houlton) qui est lui
même à une grande élévation et que l'on voit facilemenit du sommet de Mars Hilt
on remarque une rangée continue <le hautes terres quiLse terminent d'un côté par
Mars Hill, et de l'autre par les. montagnes Spencer.', Le résultat généraf de l'ex-
'amen de ces documents, relativement à Mars Hill et aux hautes terres adjacentes
vers l'ouest est, que ' l'on voit généralement le pays montagneux s'étendre -vers la
branche est de la rivière Penobscot.' Ceci est confirmé par le rapport de l'arpenteur
américain, Loring, daté en décembre 1820. · On peut ajouter qué l'assistant-ar.
penteur anglais, Campbeil, désigne, les hautes terres où est situé-le monument sur
la hauteur.des terres entre les rivières Kennebec et Chaudière, comme s'étendant
dans une direction N.E. et E.N.E., et par conséquent tendant à communiquer avec
les hautes terres aux sources de la rivière Penobscot."

Il a été représenté de la part des Etats-Unis que les trois prépositiois C de" ''le
long" et au," employées pour définir la ligne frontière nord, "sont les plus claires et
les plus fortes que l'on pouvait choisir pour déclarer que la frontière ainsi décrite,
doit dans toute sa longueur, depuis une extrémité jusqu'à l'autre, longer les han-
teurs," tel que le voulait le traité, il est à présumer. Cette remarque est faite dans
le fait sur des motifs qui ne s'appliquent nuilement au 'point de vue' que la Grande-
Bretagne a pris sur le sujet. Il faut cepend.ant remarquer que dans deux actes de la
haute autorité dans cette discussion, une proclamation royale et un. acte du parle-
ment, les mêmes prépositions sont employées pour désigner des lignes qui, depuis,
ont été trouvées trop défectueuses pour admettre qu'elles aient été trouvées confor-
mément à certe description. Les actes en.question sont la proclamation de 1763
et l'acte de Québec. La frontière décrite dans la proclamation est. évidemment
interrompue deux fois dans le cours de la ligne qu'elle suit, nonobstant l'emploi des
trois prépositions auxquelles on attribue un si grand effet. - D'abord, la. -ligne qui
est désignée comme longeant les 'hautes terres ainsi que la côte de la Baie des
Chaleurs jusqu'au Cap Rosier, a une espace intermédiaire à ·traverser entreileâ
hautes terres où elles peuvent se terminer suivant la supposition entretenue jus-
qu'ici, et la côte nord de la Baie des Chaleurs, au sujet delaquelle les termes de la
proclamation ne semblent rien dire. Seulement il y a un semblable intervalle entre
le lac Champlain, et lextrémité opposée, des hautes terres qui ne s'étendent point
jusqu'aux bords du lac. Sutivant l'acte de Québec la ligne 'devait aller depuis la
Baie des Chaleurs en suivant les hautes terres, etc., jusqu'à un point au 450 latitude
pord, sigr la rive est de la' rivière Connecticut, conservant la même latitude
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directement ouest à travers le lac Champlain. Cet amendement de la proclamation
même créa une nouvelle difficulté à laquelle on trouva nécessaire de remédier
ensuite dans le traité. Une ligne désignée comme longeant les hautes terres dans
lesquelles le Connecticut prend sa source ne pouvait jamais, il est évident, atteindre
un point quelconque sur la rive de cette rivière à une distance considérable au-
dessous de sa source. Ce qui a rapport au manque de continuité entre la Baie des
Chaleurs et les hautes terres est la même chose dans l'acte que dans la procla-
mation.

Les hautes terres, que l'exposé américain décrit comme passant sans interruption
depuis l'endroit proposé par les Etats-Unis, comme l'angle vrai nordouest de la
Nouvelle-Ecosse jusqu'à la'source le plus nord-ouest de la rivière Connecticut, sont
absolument sans élévation bien sensible ou remarquable' dans la plus grande partie
de leur étendue.

La ligne qu'ils réclament n'est dans le fait que la ligne frontière qu'ils supposent
avoir exieté entre le Canada et la Nouvelle-Ecosse, en vertu de la proclamation
royale de 1763; mais cette ligne, ainsi qu'il est bien connu, ne peut continuer à
longer les hautes terres suivant la condition sur laquelle les Etats-Unis insistent.
Elle doit s'éloigner de ces hautes terres afin de longer la côte nord de la Baie des
Chaleurs. De cette manière il est évident.que quelque soit le caractère du pays
dans une ligne directe entre Mars Hill et la Baie des Chaleurs, la ligne réclamée
par les Etats-Unis est défectueuse sous le rapport même auquel ils attachent une
si grande importance.

Une ligne qui s'étendrait depuis la source du Ste. Croix Il vers le nord " jusqu'au
point le plus rapproché du St. Laurent, atteindrait, dans tous les cas, ce fleuve, vu
robliquité de sa sourcebien à l'ouest du point où une ligne vrai nord le couperait.
On. comprendra cela facilement en examinant la carte, On ne doit pas oublier que
les commissaires, en vertu du 5me article du traité de 1794, en décidant qu'elle est
la véritable rivière Ste. Croix, adoptèrent le cours d'eau nord à l'exclusion de
l'ouest. Ainsi les variations de cette seule cession offrait quatre angles nord-ouest
différents de la Nouvelle-Ecosse. Le cours d'eau ouest étant celui 'qui est men-
tionné dans l'acte de cession de sir William Alexander, l'adoption du cours d'eau
nord doit assurément invalider l'autorité da la cssion comme une désignation
obligatoire de la frontière de la Nouvelle-Ecosse; et à aucune période subsê-
quente à la p-oclamation de 1763, la cession de sir William'Alexander, n'est nul.-
lement applicable à la frontière nord de cette province.

La charte du Massachusetts, datée 1691, ne fait aucune mention du territoire
du Sagadahock, qui, suivant la cession du duc d'York, s'étendait par ses limites
est et ouest jusqu'au fleuve.St. Laurent. Il n'anmexe à la province du .Massachu.
sett que "les terres et héritages situés et qui s'étendent entre le dit pays ou térri-
toire de la Nouvelle-Ecosse et la dite rivière Sagadahock.", Conformément à ces
termes, la limite nord duSagadahock, tel qu'annexé au Massachusett, serait une
ligne tirée obliquement depuis la source de la rivière, Sagadahock 'ou Kennebee
jusqu'au point d'intersection entre la frontière ouest de la Nouvelle-Ecosse et la.
rive sud du St. Laurent. Outre les considérations qui naissent de cette-circonstance,
il faut se rappeler que le droit du Massachusett à retenir aucune partie du Saga.
dahock, au moins cette' partie qui est située à l'est de la rivière Penobscot a été
continuellement révoquée en doute et déniée par le gouvernement anglais.

La li gne américaine, prolongée dans une direction est, s'étendrait jusqu'au Cap,
Rosier, laissant un intervalle de plus d'un demi degré entre elle et la côte nord de la
Baie des Chaleurs ; et supposant que la ligne Pit continuée le long de la côte de
la Baie. des Chaleurs, conformément aux termes de la proclarmation, une partie
considérable de cette ligne devra, avant d'atteindre cette baie, passer non pas entre
des rivières qui tombent d'un côté dans le St.. Laurent et de l'autre dans la mer,
mais entre des cours d'eau qui tombent dans la Baie des Chaleurs seulement ; et
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dans une direction à-peu-près à angle droit avec la direction de la ligne prolongée
jusqu'auCap Rosier. La vérité est.que la-ligne décrité dans la proclamation n'a
jamais été à l'épreuve d'une application pratique, et les circonstances du pays n'ont
jamais exigé qu'elle acquit un caractère plus fixe et plus positif dans cette partie
centrale du territoire qui se trouve entre la Baie des Chaleurs et' les hautes terres
de division, situées immnédiatement entre les sources·des rivières Kennebec. et
Chaudière. Sur, la Baie des Chaleurs il y avait des établissements de pêches ; à
l'autre extrémité de la ligne il y avait aussi des établissements de pêche, et il était
donc très désirable d'établir une délimitation actuelle, relativement aux droits. de
jurisdiction provinciale dans l'une et l'autre de ces deux parties du pays.

Dans le "Quebec Gazette," du 24-janvier 1765, il y a un avis publié par le bu-
reau du secrétaire provincial de cette province, qui, défend àWtous les 'habitants
canadiens de faire les empiétements sur les terreins de chasse des sauvages, jus-
qu'aux grandes ch'tes de la rivière St. Jean en descendant." C'est un acte évident
de jurisdiction exercée par le gouvernement de Québec, jusqu'à l'endroit mentionné
dans l'avis, savoir: jusqu'aux grandes chûtes de la rivière St. Jean ; et cette juris-
diction n'aurait pu être exercée si l'on-i'eut point considéré cet endroit dans les
limites de la province de Québec, suivant les bornes décrites dans la proclamation,
alors récente de 1763.

Dans le mois de novembre 1784, Charles Nichau Noiste, sauvage, subit son pro-
cès et fut condamné dans la cour du banc de la Reine de Québec, pour le meurtre
d'un nommé Archiibald McNeil, à Madawaska. L'endroit où l'offense fut commise
est ainsi décrit daris l'acte d'accusation:-". Près du village de Madawaska, dans le
district de Québec, dans la, province de Québec."

EXTRAIT du rapport (1828), sous forme de remarques, soumis par Joseph Bouchette,
écr., député arpenteur général, relativement aux traits physiques des "hautes
terres," définissant la frontière sud de la province du Canada, déduite des ar-
:pentages et explorations actuels du pays entre les rivières Connecticut et Ris-
tigouche, communiqué à la commission royale en 1838.

Que depuis les hautes terres qui divisent les rivières Metgermette et Penobscot,
procédant de là au nord suivant une ligne qui sépare les 'eaux du St. Laurent de.
celles de la rivière St. Jean, "il n'y.a aucunes terres que l'on puisse appeler juste-
ment hautes terres," mais bien au contraire, généralement une plaine unie, dont la
plus grande partie est uné savanne qui s'étend vers les sources opposées de' ces ri-
'vières, jusqu'à ce que la ligne de division atteigne la frontière nord de la grande
vallee, 4'un point entre la branche la plus nord-ouest du Daaquam ou Mittaywan-
quam,etlabranchenord-est delarivière Lafatnine, éloignée, par lavallée,devingt-huit
milles de Metgermette; de là la*ligne de division procède est, nord:et nord-est sur
le bord d'une élévation (subordonnée encore à l'élévation encore plus grande, des,
sources de la rivière du sud et de la rivière Etchemin), entre les tributaires du Daa-
quam. et l'Eseganetrogook, opposées aux sources de 'Etchemin et de la Rivière du
sud jusqu'à ce qu'elle.descende graduellement sur le large plateau qui'suit parallè-
lement le St. Laurent, en arrière des seigneuries de Lepinay ou St. Thomas, Bon-
secour, Lessard et Rivière Ouelle et le township d'Lxworth, danalesquels les rivières
qui tombent dans le St. Laurent et celles qui tombent dans le St. Jean ont leur
source ordinairement dans le.terrein humide et marécageux qui caractérise ce pla-
teau, bien, qn'à une élévation moyenne d'environ 1,600'ou 1,700 pieds au-dessus
de la haute marée, et qui peut être considérée comme la bâse des montagnes
élevées de Buckland et Eseganetrogok. En continuant cette ligne nord-est vers son
point d'intersection avec la ligne vrai nord d'exploration, on remarque dans le
pays, à un point vraiment frappant, les traits caractéristiques qui ont été décrits
plus haut, comme .marquant la ligne qui divise à leurs sources les eaux du St.
Laurent et di St. Jean.

paY8'7
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Depuis la source la plus nord.est de la Rivière Noire, qui se trouve vis-à-vis et
sur le même plan qu'un petit lac, à la source d'une branche de la Rivière Onelle, la

ligne de division continue pendant trente ou quarante milles a travers un pays
varié, occupant encore ce qui est communément appelé le plateau du St. Laurent
où l'on voit presqu'invariablenent dominer le sol à épinette et à sapin, varie par
le bouleau et le pin. .

La surface du pays s'élève graduellement à mesure. que la ligne de division ap-

proche de la partie montagneuse qui traverse le chemin du portage de Temiscouats,
et, formant cette partie de la frontière le plus nord de la grande vallée du St. Jean
où les traits caractéristiques qui ont été remarqués comme étant aussi particuliers
aux eaux du St. Laurent qu'ils sont opposées à celles du St. Jean, sont fortement ac-.
centués aux sources de laRivière Verte et des Trois-Pistoles, qui sortent d'un terrein
marécageux ou uni, plusieurs milles au sud des montagnes élevées connues sous
le nom de montagnes de la Grande Fouche Paradis et de St. François, et la plus pe-
tite branche et la Grande Fouche de la rivière St.. François prennent leurs sources
dans un plateau qui se trouve au pied de ces montagnes, plusieurs milles au nord
du chemin du portage. Cette -position des eaux qui s'opposent fait dévier d'une

singulière manière la ligne de division, de la source d'une branche de la Rivière
Verte -à une autre du St. François et puis de cette dernière àla source de la branche
de la rivière Trois-Pistoles, coupant. ainsi le chemin du portage en trois différents
endroits, d'où finalement elle court N.N.E. à travers un pays moins montagneux,
au sud de la rivière des Trois-Pistoles et arrive enfin sur un terrein généralement
uni sur la ligne de profondeur de la seigneurie de Nicholas Rioux, où les branches
est de la rivière mentionnée en dernier lieu et les branches ouest de la rivière Ri-
mouski, dont Pune d'elles appelée la rivière aux Ecores, prennent leurs sources
avec les lacs à la tête-des cours d'eaux qui tombent dans le lac Temiscouata.

La ligne de division éloignée de guère plus de quinze milles des rives du St.
Laurent suit une direction générale est, sud-est depuis le coin sud de la seigneurie.
,de Nicholas Rioux, à- travers un pays varié de montagnes et de vallées mais géné-
ralement uni vers les lacs à la source des rivières opposées, savoir: le Toledo qui
tombe dans le lae Témiscouata vis-à-vis les branches sud de la rivière Rimouski,
le long desquelles rivières le pays est rompu et, montagneux et, dans quelques
endroits, s'élève considérablement au-dessus du plateau.

Puis la ligne continue est, en passant près des sources -de la rivière Quamquerti-
cook ou Rivière Verte qui tombe -dans la rivière St. Jean, interceptant dans son
cours quelques montagnes qui sont l'extrémité nord d'une chaîne rompue et qui se
courbent vers le sud entre les branches est de la)Rivière Verte et les tributaires ouest
du Ristigouche, continuant de là vers l'est en traversant un pays varié' qui ne di-
vise cependant pas les -eaux qui tombent dans le St. Jean, mais celles du Risti-

gouche, des-branches sud-est du Rimouski à un point entre le tributaire inférieur
e la rivière Mistone, qui tombe dans le Ristigouche et la rivière Métis qui se dé-

charge dans le St. Laurent, étant Pextrémité de la ligne vrai nord et l'angle nord.-
ouest de la Nouvelle-Ecosse, suivant les réclamations américaines.

Il a donc été démontré d'une manière satisfaisante qu'il n'y a point de' terres que
l'on puisse proprement- appeler hautes terres sur la ligne frontière. réclamée par le

gouvernement américain, ni à la source.des rivières qui se déchargent dans le St.
Laurent, ni à la source de la rivière St. Jean, telles qu'opposées les unes aux autres
sauf et excepté dans les endroits où les tributaires inférieurs des rivières Daaquam
et Eseganetrogok, se 'trouvent avoir leurs sources dans des élevations de second
ordre qui bordent les confins des townships de Ware, Standon et Buckland, et qui

cbmprennent aux sources des rivières Etchemin et du Sud, les terres les plus élevées
qui se trouvent sur les limites nord de la grande vallée.

(Certifié,) JOB. BOUCHETTE.
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En obéissance aux ordres de Son Excellence Sir George Provost, baronet, gou-
iverneur-en-chef, etc., etc., transmis par lettre du secrétaire Benton, datée le 5 mars
1814, je me suis rendu à la rivière du Bouleau Blanc, sur le Madawaska, où j'ai ar-
penté et tracé deux lots de terre pour les vétéraps du dixième R. V. bataillon, sa-
voir:-

1. Pour le sergent William Smith, le lot marqué C, sur le plan annexé situé sur
le côté nord de la rivière Madawaska borné comme suit, savoir :-A commencer à
la Pointe au, Bouleau, près l'arbre de pin qu'il y a à cet endroit, qui forme l'entrée
de la rivière au Bouleau Blanc sur le côté-est; courant de là magnétiquement N 100
E. trente-hnit chaînes quatre-vingt chainons (ayant planté un poteau équarri sur la
rive à a b, pour montrer d'une manière plus claire la direction de la dite ligne) jus-
qu'à l'angle nord-ouest du dit lot, de là S. 800 E. vingt-six chaînes ; de là sud 100
0. quarante-quatre chaînes quarante chainons jusqu'à la rivière Madawaska, et de
là en suivant les rives de la dite rivière suivant ses tours et détours jusqu'au point
de départ, contenant 1031 acres et les réserves ordinaires pour les grands chemins.

2. Pour James Simpson ; soldat au dixième L. V. bataillon, le lot marque D, sur
le plan annexé borné comme suit, savoir: commençant à un poteau planté sur la
rive du Madawaska qui se trouve sur la ligne e division entre les lots C, et D, cou-
rant de làmagnétiquenent N. 100 E., le long de la dite ligne de division, soixante-et-
trois chaînes cinqnante chaînons, jusqu'à l'angl nord-ouest du dit lot; de la-S. 800
E. vingt-six. chaînes; de là S. 100 0. vingt-six aînes, jusqu'à la rivière Mada.
waska ; et de làen suivant la rive de la dite rivière ans ses tours et détoursjusqu'au
point de départ, contenant 1051 acres et la réservê ordinaire pour les grands che-
mins.

Le front de ces deux, lots est en général d'un excellent sol à prairie, couvert de
bouleaux et de pins, et en arrière le sol devient meilleur et s'élève graduellement.

Donné sous mon seing, bureau de l'arpenteur général, Québec 29 juin 1814.
(Signé,) JOS. BOUCHETTE,

Arpenteur général.

Vraie copie entrée de record,
Département des Terres de la Couronne,

Montréal, 1er octobre 1850.

En obéissance aux ordres de son excellence Sir George Provost, baronet, gouver-
neur-en-chef, etc., etc., transmis par la lettre dé M. le secrétaire Benton datée le 6
mai 1814, je me suis rendu à la rivière St. François, dans le portage de Témis-
couata et sur le côté est d'icelle, j'ai arpenté et tracé deux lots de terre pour des vété-
rans du 10e R. V. bataillon, savoir: ler'pourDavid Gardener, le lot marqué A, sur le
plan annexé situé au côté est de la rivière Si. François, bornés comme suit, savoir:
commençant à un poteau planté à trente-six chaînons de la rive est de la rivière St.
François, sur le chemin du portage,- courant de là magnétiquement N. 580 30' E.
six chaînes quatre-vingt-dix chaînons, depuis la rivière jusqu'à un poteau planté
sur le côté nord du chemin-; de là S. 820 30' E. quarante chaînes à l'angle-est du
dit lot; de là S.70 30'0.,vingt-six chaînes; de là N. 820 30' 0. trente-et-une chaîne
quarante chainons; de là S. 580 30' 0 huit chaines, jusqu'à la rivière St. François,
et de là le long des rives de la dite rivière en en suivant les tours et détours jusqu'au
point de départ, contenant 106J acres et la réserve ordinaire des grands chemins.

2. Pour- Willian Clifford, aussi soldat dans le 10e R. V. bataillon. .Le lot mar-
qué B. sur plan annexé, situé sur le côté-est de la rivière St. François, borné
comme suit, 'voir: commençant à un piquet planté à trente-six chaînons de la rive
de la dite rivi re sur la ligne de division entre le dit lot et celui de David Gardener
Couran -e long de la. dité division six chaines quatre-vingt-dix chainon
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depuis la rivière jusqu'à un piquet sur le côté nord du chemin du portage; de là
S. 820 30' E. trente-quatre chaînes cinquante chaînons jusqu'à langle sud-est du
dit lot ; de là N. 70 30' E. vingt-neuf chaînes ; de là N. 820 30' O. quarante chaînes
de là S. 580 30'O. quatre chaînes quatre-vingt chaînons, jusqu'à la rivière St. Fran,
çois, et de là le long des rives de la dite rivière, en en sùivant les tours et détours
jusqu'au point de. départ contenant 1l1 acres, et les réserves ordinaires des grands
chemins.

Le terrein sur le front de ces deux lots est bas en suivant la rivière, et offre quel-
ques bonnes prairies, mais dans quelques endroits il est pierreux; en arrière le ter-
rein est élevé et uni, il est couvert en partie d'érable et autre.bois dur.

Donné sous mon seing, bureau de larpenteu'r général, Québec, 29 juin 1814.
(Signé,) JOS. BOU%0HETTE,

Arpenteur général.

Vraie copie de l'entrée de record.
(Signé,) J. H. PRICE,
Commissaire des Terres de la Couronne.

Département des Terres de la Couronne,
Montréal, 1e- octobre 1850.

No. 5.
(No. 525.)
Extrait d'une dépêche du comte Grey au gouverneur général le comte d'Elgin et

Kincardine, datée Downing Street, 1er novembre 1850.
J'ai l'honneur d'accuser réception de la dépêche de votre seigneurie avec les in.

cluses No. 215, du 10 du mois dernier, par laquelle j'apprends avec plaisir que les,
termes de l'arbitrage auquel la question du territoire en dispute doit être soumise, ont
été adoptés par les gouvernements respectifs du Canada et du Nouveau Brunswick,
et qu'il y a toute probabilité que le résultat sera tout a fait juste et satisfaisant pour
l'une et l'autre province.

No. 6.
Copie d'une lettre de Benjamin Hawes, écuyer., M. P., aux arbitres sur la question

des Frontières.
DowNING STREET, 28 novembre 1850.

Monsieur,-Je suis chargé par le comte Grey de vous informer que Lord Elgin,
de l'avis -de son conseil exécutif vous a choisi pour agir comme arbitre dans la ques-
tion pendante des frontières, entre les provinces du Canada et du Nouveau Brunswick.

Je suis en outre chargé de vous remettre une copie de la dépêche du gouverneur-
Sir E. Head, No. 60, général et du lieutenant-gouverneur et. les résolutions de son24 octobre 1850' conseil exécutif au sujet de larbitrage en contemplation ; et de
Lord Elgin; No. 215, vous informer que T. Twiss, écuyer, a été nonimé par de sem-10 octobre 18,. blables résolutions pour le Nouveau Brunswick.
Extrait de la déPêche Et j'ai à ajouter que tous les documents déposés dans ce dé-de lord Grey à lorddéss

Elgin, No. 507,27 partement et que vous aurez besoin de consulter, seront immé.
juin 1850. diatement mis à votre disposition.

J'ai, etc.
(Signé,) B. HAWES.

THoMAs FALCONER,. écuyer,
etc., etc.

[Une semblable lettre a été écrite à T. Twiss, écr., arbitre du Nouveau Brunswick.}
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No. 7.
(No. 535.)
Copie d'une dépêche du comte Grey au gouverneur général, le comte d'Elgin et

Kmncardine.
DoWNING STREET, 29 novembre 1850.

Milord,-Relativement à votre dépêche No. 226 du 31.octobre, j'ai maintenant
à vous informer que M. T. Falconer a accepté la charge d'arbitre dans la question
pendante des frontières ; et que Travers Twiss, écuyer, D. C. L. a été pareille-
ment nommé dé la part du Nouveau Brunswick. Ces messieurs entreront sans
délai dans l'exécution des devoirs dont ils ont été chargés et vous serez ultérieure-
ment informé de leurs procédés suivant les circonstances.

J'ai, etc.,
(Signé,) GREY.

Au comte d'ELGIN et KINCARDINE,
etc., etc., etc.

[Une semblable dépêche est adressée à Sir E. Head*]

No. 8.
(No. 537.)
Copie d'une dépêche du comte Grey au gouverneur général, le comte d'Elgin et
. Kincardme.

DoWNING STREET, 10 décembre 1850.
Milord,-Relativement à ma dépêche No. 535 du 29 du mois dernier, vous

informant que M. Thomas Falcone- et le Dr.ý Travers Twiss ont accepté la char-
ge d'arbitre dans la question pendante des frontières, j'ai maintenant l'honneur
d'informer votre seigneurie. que ces messieurs ont nommé le très honorable Ste-
phen Lushington, juge de la cour d'amirauté, et membre du comité judiciaire du
conseil privé pour agir comme tiers arbitre dans la décision de la question.,

J'ai,.etc.,
(Signé,) GREY.

Au comte d'ELGIN et KINCARDINE,
etc., etc., etc.

No. 9.
Copie d'und lettre de Benjamin Hawes, écuyer, M. P., au très honorable Stephenx

Lushington.
DowNING STREET, 14 décembre 1850.

Monsieur,-Je suis chargé par le comte Grey de vous informer que le Dr. Tra-
vers Twiss et Thomas Falconer, écuyer, arbitres nommés réspectivement par
le gouverneur du Canada et le lieutenant-gouverneur du Nouveau Brunswick, de
l'avis de leurs conseils exécutifs pour agir dans la question des frontières, mainte-
nant pendante entre ces provinces vous ont, en conformité des pouvoirs dont ils
sont revêtus, nommé tiers arbitres dans la décision de la dite question.
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Je suis en outre chargé de vous transmettre copies des dépêches de lord Elgin et
Sir Edmund'Head, ensemble avec les, résolutions de leurs conseils exécutifs relati-
vement à l'arbitrage en contemplation, et j'ai à vous dire que tous les documents
en la possession de ce département;que vous pourrez avoir besoin de consulter, vous
seront immédiatement soumis.

J'ai, etc.,
(Signé,) B. HAWES.

Au très honorable STEPHENI LUSIiiNGTON,
etc., etc., etc.

No. 10.
Copie d'une lettre des arbitres sur la question des frontières au comte di-ey.

(Reçue 28 mars 1851.-Réponse 2 avril 1851.)

24 'Mars 1851.
Milord,,-Lqs soussignés, arbitres nommés, pour faire rapport au gouvernement

de Sa Majesté sur la question des frontières entre les provinces du Canada et du
Nouveau Brunswick, ont l'honneur de demander en conformité des termes de
l'ordre de renvoi à eux fait, que le temps fixé pour-préseriter leur rapport soit pro-
longé par le gouvernement de Sa Majesté, jusqu'au vingt-et-unième jour d'avril
1851.

Nous avons, etc.,
(Signé,) STEPHEN LUS$INGTON.

TRAVERS TWISS.-,
THOMAS FALCONER.

Le très honorable comteGRET,
etc., etc., etc.

]No. 11.
Copie d'une lettre de Benjamin Hawes, écuyer, M. P., aux arbitres dansIa question

des frontières.
DOWNING STRET, 2 avril 1851.

Mesieurs,--En réponse à votre lettre du vingt-quatrième jour du mois dernier,
demandant que le temps fixé pour présenter votre rapport sur la question des fron-
tières entre les provinces du Canada et du Nouveau Brunswick,- soit prolongé jus-
qu'au vingt-et-unième jour d'avril, je suis chargé par le comte Grey de irous infior-
mer que le gouvernement -de Sa Majesté à prolongé le temps en conséquence et a
annoncé cette décision au gouverneur général et au lieutenant-gouvemeur du Nou-
veau Brunswick.,

J'ai, etc.,
(Signé,) B. HAWES.

Au très honorable S. LUsHINGTON,
Docteur Twiss,
T. FALCoNERi, écuyer.
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No. 12.
(No. 574.)
Copie d'une dépêche du comte Grey au gouverneur général, le comte d'Elgin et

Kincardine.
DoWNING STREET, 1er avril 1851

MrLoan,-Les arbitres nommés pour faire un rapport sur la question des fron-
tières entre les provinces du Canada.et du Nouveau Brunswick, ayant demandé que
le temps fixé pour présenter leur rapport soit prolongé par le gouvernement de Sa
Majesté jusqu'au vingt-et-unième jour de ce mois, conformément aux termes de la
minute du conseil exécutif du Canada, approuvée par vous et adoptée par Sir E.
Head, le gouvernement de Sa Majesté a prolong6 en conséquence le dit délai.

J'ai, etc.,
(Signé,) GREY.

Au comte d'ELc.nN et KINCARDINE,
etc., etc., etc.

No. 13.
Copie d'une lettre des arbitres dans la question des frontières au comte Grey.

EATON PLACE, 17 avril 1851.
Milord,-Nous avons l'honneur de transmettre à votre seigneurie un moyen

d'arranger la question des frontières du Canada et du Nouveau Brunswick, lequel
est approuvé de nous; nous transmettons aussi deux cartes à l'appui de ce plan.

Nous avons, etc.,
(Signé,) STEPHEN LUSUINGTON.

TRAVERS TWISS.
Le très honorable comte GaBT,

etc., etc., etc.

No. 14.
Que le Nouveau Brunswick sera borné à lPóuest par la frontière des Etats-Unis,

telle que tracée par les commissaires de la frontière.en vertu du traité de Washing-
ton, du mois d'août 1842, depuis la source du Ste. Croix jusqu'à un point auprès
de la décharge du lac Pech-la-wee-kaa-co-nies, ou lac Beau, marqué A, dans la
partie ci-jointe d'une partie du plan 17 de l'arpentage de la frontière. en vertu du
traité susdit; de là par une ligne droite reliant ce point à un autre point qui sera
déterminé à la distance d'un .mille vrai sud, depuis le point le pbus sud du lac
Long; de là par une ligne droite tirée jusqu'au point le plus sud des fiefs Mada-
waska et Témiscouata et le long de.la frontière sud-est, de ces fiefs 'jusqu'à l'angle
sud-est d'iceux; de là par une ligne méridienne nord jusqu'à ce qu'elle rencontre
une ligne courant est et ouest, et tangente à la hauteur des terres qui divise les eaux
qui tombent dans la rivière Rimouski de celles des tributaires du St. Jean'; de là
suivant cette ligne tangente à l'est, jusqu'à ce qu'elle rencontre une autre ligne mé-
ridienne tangente jusqu'à la hauteur des terres qui divisent les eaux qui tombent
dans la rivière Rimouski de celles qui tombent dans la rivière Ristigouche; de là
suivant cette ligne mèridienne jusqu'à la quarante-huitième parallèle de« latitude;
de là en suivant cette parallèle jusqu'à la nivière Mistouche et de là en suivant le
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centre de cette rivière jusqu'à Ristigôuche ; de là en suivant le milieu de la rivière
Ristigouche jusqu'à son embouchure dans la Baie des Chaleurs ; et de là par le
milieu de cette baie jusqu'au golfe St, Laurent, les îlës dans les dites rivières
Mistouche et Ristigouche, jusqu'à Pembouchure de cette dernière rivière à Dal-
housie étant données au Nouveau-Brunswick.

Nous avons,.etc.,
(Signé,) • STEPHEN LUSHINGTON.

TRAVERS TWISS.

No. 15.
Raisons du Dr. Lushington pour l'opinion exprimée par lui dans le papier

précédent.
Ayant attentivement lu tous les papiers qui m'ont été transmis sur la question

des frontières du Canada et du Nouveau Brunswick, j'en suis venu à la conclusion
que le rapport du major Robinson, du capitaine Henderson et de M. Johnston, est
l'un des documents les plus importants pour jeter des lumières sur le véritable état
de la question. Ce rapport (excepté les commentaires auquel il a donné lieu depuis)
est le document de date la plus récente. Les commissaires nommés pour exami-
ner le sujet avaient indubitablement la capacité nécessaire en ce qui regarde.au
moins aucune question d'examen topographique. Avec M. Johnston ils ont eu.
Poccation d'entendre tout ce qui a été fait auparavant et de peser les arguments
avancés des deux côtés.

J'ai cru n'écessaire de donner à ce rapport l'attention la plus sérieuse pour
éprouver autant que possible la vérité des premisses et l'exactitude des conséquences
tirées de ces premisses. Pour atteindre ce but, j'ai examine avec soin toutes les
objections que.l'on a fait valoir, et tous les points de vue que l'on a adoptés en
conséquence en aucun temps.

Ce rapport peut être divisé en trois parties :-1. Exposé de faits topographiques;
2. exposé d'autre faits et circonstances ; 3. déductions légales et autres,

Je ne vois pas que les faits topographiques aient été réfutés, pas plus que les
autres faits- généralement parlant, mais les principales objections se sont dirigées
contre les conclusions tirées de ces faits.

Tout le monde -admet que ·les commissaires en établissant la base qui devait
servir à constater les frontières entre les deux Provinces, ont choisi le véritable
terrein, savoir la proclamation royale de 1763, la commission du gouverneur Wil-
mot dans la même année et Pacte du parlement passé en 1774, fixant les limites du
Nouveau Brunswick. Les commissaires étaient d'opinion que la ligne de démar-
cation légale pouvait être constatée ou en d'autres termes qu'il existait une ligne
lion pouvait retracer et qui serait conforme aux exigences principales de la procl-e.
mation, de la commission et. de Pacte du parlement.

La ligne qu'ils sugeraient ainsi était entièrement contraire à toutes les réclama-
tions avancées par le Canada.

La ligne des montagnes sud suggérée par le Canada ne s'accordait pas avec les
principales dispositions de la proclamation de la commission et de l'acte du parle-
ment; et c'était tellement le cas que l'on abandonnait la position prise par le Canada
et que l'on ne cherche pas à la faire valoir dans la discussion récemment engagée
le Dr. Twiss et M. Falconer.

Cependant que le commissaires royaux aient découvert la véritable ligne c'est
ime proposition toute autre et bien différente. Ce fut nié de la part du Canada et
il fut prétendu que l'on ne pouvait découvrir aucune ligne véritable. Comme tous
conviennent sujourd'hui d'adopter une ligne conventionnelle au lieu de suivre les
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limites véritablement légales, la proposition perdit de son importance; maisje pense
qu'il est juste de dire ici mon opinion que s'il m'eut fallu dire oui ou non sur la vraie
ligne de démarcation donnée par les conmissaires,,j'aurais, malgré quelques diffi-
cultés, approuve leurs conclusions.

Comme je l'ai dit, il n'était pas nécessaire de pousser ces recherches jusqu'à une
certitude absolue par ce que tous convenaient qu'il fallait une ligne conventionnelle,
cepandant le fait de l'existance d'une véritable ligne de demarcation légale n'est
pas absolument en dehors de cet endroit.

Il me semble que les commissaires royaux ont rempli- leurs devoirs avec une
grande habileté, qu'ils ont pesé avec soin et impartialité tous les faits et arguments
avancés des deux côtés-que leur chaîne de raisonnements est Juste. et correcte.
J'étais donc fortement' enclin à adopter leurs conclusions et dans l'intervalle à ap-
prouver la ligne conventionnelle qu'ils suggèraient.

A cette ligne, le Canada était fortement opposé; Le Nouveau Brunswick avait
fýit quelques objéctions, mais avait fini par l'adopter.

Lorsque mes collègues arbitres et moi même nous entreprîmes l'enquête, nous
proposâmes chacun de nous une autre ligne conventionnelle. Après plusieurs con-
férences et beaucoup de discussions écrites, l'on s'appercut qu'il était impossible de
modifier l'une de ces' deux lignes de manière à formuler une décision unanime ,

Il me devint 'donc nécessaire de suggèrer moi Même une ligne ; je pris la ligne
décrite par les commissaires royaux pour base' et résolu de n'en point dévier sans
de bonne raisons.

Les comrmissaires avaient déclaré dans leur rapport qu'ils auraient assigné les
seigneuries de Téniscouata et de Madawaska au Canada, s'il eut été possible de
le faire sans nuire beaucoup à l'arrangement général.

De la part du Canada la perte de ces fiefs fut considérée comme un grand sujet
de plainte, non seulement à cause de leur valeur intrinsèque qui ne saurait être bien
grande actuellement mais encore comme une question d'humanité, et très certane-
ment beuacoup de raisons portaient à les assigner au Canada, si cela eut pu se faire:
Les commissaires eux aussi s'étaient fortement exprimés dans ce sens: la difficulte
était de trouver une ligne qui laissât' ces fiefs au Canada sans nuire beaucoup à
lerrangement général (suivant les termes du rapport des commissaires). Je' ne
considérai point cette difficulté toute a fait insurmontable et je tachai au meilleur de
capacité de tracer une ligne·qui laissât ces fiefs au Canada; cependant je ne pouvais
avoir confiance dans la possibilité de tracer cette ligne sans les connaisances locales;
je demandai donc Passistance du capitaine Simmons, et je suis très reconnaissant
envers ce monsieur pour la manière cordiale et habile avec laquelle il me prêta son
assistance. J'ai trouvé en lui tout ce qu'il me fallait,-connaissance des localités,
habileté d'ingénieur, et un désir sincère de se mettre à ma disposition..

La nouvelle ligne proposée au bureau colonial a été approuvée par le bureau
comme praticable et commode.

Le Dr. Twiss, de la part du Nouveau Brunswick, a acquiescé ; j'espérais aussi que
M. Falconer, vu que les Fiefs de Témiscouata et de Madawaska devaient rester au
Canada, pourrait y acquiescer aussi; mais.mes espérances ne se sont pas réalisées.

Li ligne suggérée ainsi par moi et approuvée parle Dr. Twiss, est basée autant
que possible, sur le principe de la possession,-principe établi par lord Hardwick
dans l'affaire de Baltimore, comme le véritable principe qui doit guider la décision
dans toutes les questions de frontières en litige. C'est aussi la base recommandée
par -lord Metcalfe.

L'une des principales objections soulevées par M. Falconer était que les limites
territoriales du Canada ne s'étendaient point à la rivière St. Jean. Il m'a semblé
que l'objection n'était pas soutenable-que le Canada n'avait point de justes motifs
pour appuyer cette réclamation et, ju'ei fait de politique générale, il serait très.in-
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commode d'établir deux droits à cette rivière ce qui produirait de la confusion et
des différends.

.La ligne adoptée prr le Dr. Twiss et m i-même peut être décrite comme une
ligne basée sur celle d',s commissaires royaux, mais modifiée de manière à donner
nu Canada les fiefs . Térmiscouata et de Madawaska avec un petit ajouté de peu
de valeur en faveur du Nouveau-Lrunswick, au nord-ouest.

No. 16.
Copie d'une lettre de Thomas Falconer, écuyer, au comte Grey.

3, FiGTRErE, COURT, TEMPLE, 17' avril 1851.
Milord-La ligno frontière entre les provinces du Canada et du Nouveau

Brunswick, sur laquelle [honorable Dr. Lushington et Dr. Twiss ont présenté un
rapport à votre sLgneurie, n'a pas reçu mon approbation.

Les raisons qui m'ont obligé à ne pas partager l'opinion de mes collègues sont
contenues dans un exposé de la question, qui leur a été par moi soumis avant de
nous réunir pour discuter la question, et dans trois papiers écrits subséquemment.

J'ai prié le Dr. Lushington, dans la possession duquel ces papiers se trouvent
actuellement, de les transmettre au bureau colonial avec les autres documents, ou
de vouloir bien mie mettre eii état de les transmettre moi-même.

M'étant engagé dans cette enquête avec le désir le plus sincère et le plus ardent
d'acéder à tout ce qui pourrait tendre à rendre notre opinion unanime, sans pré-
judice à ce qui pourrait nie sembler juste et politique ,de faire dans une question
qui concerne les droits et intérêts généraux des deux provinces, je désire que les
raisons qui m'ont porté à mr'opposer à la décision à laquelle on en est venu, par
viennent à votre seigneurie afin que les circonstances qui, par mon entremise, n'ont
pas permis qu'il y eut unanimité soient bien comprises.

Chaque pas que l'on a fait dans la discussion m'a convaincu que je restais sans
réponse., Ainsi donc je n'éprouve aucun regret à la marche que j'ai' suivie, bien
que je considère qu'il aurait été heureux que la décision eut été portée à l'unani-
mité, ce qui aurait engagé les deux provinces à l'accepter volontiers et aurait évité
pour le gouvernement du Sa Majesté des erabarras pour l'avenir.

J'ai, etc.,
(Signé,) THOMAS FALCONER.

Au très honorable comte GPEY,
etc., etc., etc.

No. 17.
Copie d'une lettre de Thomas Falconer, écuyer, au comte Grey.

3, FIGTREE CounT, TEMPLE, 19 avril 1851.
Milord,-J'ai reçu une lettre du Dr. Lushington dans laquelle il promet de me

transmettre les papiers auxquels je renvoie dans ma première lettre à votre sei.
gneurie, et que je lui ai remis pour qu'il en prît connaissance ainsi que le Dr. Twiss,
avant de donner leur décision sur la frontière du Canada et du Nouveau Brunswick.

Ces papiers que je me propose de transmettre iavec la présente, contiennent les
raisons qui m'ont empêché de concourir dans leur décision. Dans un cas ordinaire
il n'aurait peut-être pas été à désirer de présenter ces documens à votre seigneurie ;
mais comme la question est aujourd'hui décidée, et que pour donner effet à cette
décision il pourra être soumis qnelques mesures à la discussion des provinces d4
l'Amérique du Nord et du parlement impérial, ils sont de quelque importance,
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Quand la discussion aura lieu, on ne manquera pas de remarquer ces points
1. Qu'en autant que le principe uti possidetis peut s'appliquer-on a assigné au

Nouveau Brunswick un tenritoirre qui, dans l'application du principe, aurait du être
donné au Canada.

2. Que les elbrts que la majorité des arbitres ont fait pour empêcher ce-qne l'on
appelle un divisum imperium. sur le St. Jean, étaient inutiles. Le principe de
l'usage exclusif des eaux du St. Jean, en faveur d'une province, a été rejeté dans
la commission de la couronne émise en 1763; cette commission définissait les li.
mites ouest légales de la. Nouvelle Ecosse comme ligne vrài nord depuis la
source de la rivière Ste. Croix, séparant ainsi de la Nouvelle Ecosse la rivière im-
portante de l'Aroostook, alors dans les limites du territoire anglais et séparant aussi
de la même province les branches supérieures et le bassin nord de la rivière St.
Jean. Il a encore été rejeté, en supposant que le Canada ainsi que concluent les
commissaires, ne s'étendrait pas sur le bassin surpérieur du St. Jean jusqu'à la
ligne vrai nord, lorsque le Nouveau Brunswick fut érigé en province séparée et
que Pancienne limite ouest de la Nouvelle Ecosse lui fut assignée. Et enfin cet
inperium divisum existe en commun avec un gouvernement étranger, en vertu
du traité de Washington, qui a transporté aux Etats-Unis de l'A mérique du Nord
la rive sud de la rivière St. Jean, sur toute la ligne du territoire maintenant en dis-
pute entre la province, sur le côté ouest de la ligne vrai nord.

Les difficultés présentes ne sont point lerésultat de prétendus abus provenant de
l'exclusion légale du Nouveau Brunswick des eaux supérieures du St. Jean. D'àil-
leurs, cette exclusion est positivement et distinctement faite en vertu de depx ordres
impériaux, dont, le premier fut émis lorsque la frontière ouest de la Nouvelle
Ecosse fut établie, et le second lorsque la Nouvelle Ecosse fut divisée.

La décision des arbitres admettra le Nouveau Brunswicl; qui ne peut avoir au-
tun titre légal quelconque à la possession de tout le territoire des eaux supérieures
du St'. Jean, -sur le côté nord de la rivière, et en exclura absolument le Canada ;
cependant le Canada a les droits les plus arciens et les plus incontestables à ce
territoire.

Le principe sur lequel on exclut le Canada des eaux de la rivière St. Jean, aurait
dû, je crois, être appuyé sur une preuve précise d'une nécessité réelle de condamner
absolument l'arrangement impérial de 1763, relativement au territoire ouest de la
vraie ligne nord. Quelques établissements du Nouveau Brunswick, illégalement
et irrégulièrement faits, se bornèrent à suggérer une déviation partielle de l'arran-
gement de 1763 et 1784.

3. Les propositions et conclusions des commissaires méritaient des attentions et
des soins, mais non pas tout le poids et l'autorité que leur accordent le très hono-
rable Dr. Lushington et le Dr. Twiss. Du moment que l'on abandonne des pré-
tendues limites légales et que l'on a recours à une ligne conventionnelle, les pré-
somptions et les conclusions qui découlent des actes et des déclarations solennelles
du gouvernement anglais lui-même dans ses négociations avec les Etats-Unis d'A-
mêrique en vertu du traité de 183, touchant la limite de la jurisdiction du gou-
vernement du Canada, acquièrent une importance et une autorité prééminentes en
opposition aux opinions des commissaires.

Nous avions à suggérer -au gouvernement la rectification de certains mots dans
l'acte de 1774, qui sont semblables aux mots contenus dans le traité de 1783, et
rectifiés par le traité de Washington. Mais la décision adoptée provoque une recti-
fication'contraire aux intérêts généraux, à la jouissance des droits existants et aux
espérances bien fondées des habitants de la province du Canada; et ceci est fait
principalement sur l'allégué d'un arpentage et de l'opinion des commissaires qui
font perdre de vue, les faits et les arguments les plus êssentiels de la question.

"En supposant," dit le Dr. Lushington, "pour compléter Pargument qu'il n'était
"dû aucune compensation pour la rive nord du Ristigouche qui était donné au
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c Canada, l'on doit cependant ne pas oublier que le rapport des 'commissaires
"royaux mérite à juste titre quelque considération. Sachant combien votre opinion
L était formée sur la question du Madawaska, j'ai Psé écarter ce rapport relative-
"ment aux inconvénients qu'il y a d'assigner.çe district au Canada. Il m'a sembla
"en outre que si le Madawaska (la seigneurie) était assigné au Canada, il ,fallait
" accorder quelque chose au Nouveau-Brunswick pour cette raison, et par consé-
"quent je proposai les terres entre le Kedgewick et le Mistouche."--(Manuscrit du
très honorable Dr. Lushington, daté 16 avril 1851.)

Le district nord de la rivière Ristigouche ainsi que cette rivière même et sa rive
sud se trouvent au nord, je crois, de la ligne frontière que l'on voulait désigner en
1763 et en 1774. J'accepte les arguments et déclarations du gouvernement anglais
en vertu du traité de 1783, comme conclusifs sur ce point. Mais le district·nord du
Ristigouche a aussi été acéepté"depuis 1763, comme partie du territoire du Canada.
On propose mairitenant d'enlever au Canada, par déférence pour le rapport des
commissaires, une partie du territoire bien connu du Canada au nord du Risti-
gouche et 'de le donner comme quelque chose de dû au Nouveau Brunswick afiti
de confirmer au Canada la possession de la seigneurie de Madawaska, que dans
toutes les occasions publiques, le gouvernement anglais a déclaré appartenir au
Canada, et a traitée comme tel par ses lois municipales. Et l'on assigne en même
temps à la province du Nouveau Brunswick, une vaste étendue de terres situées
en dehors des limites'de la seigneurie et à l'ouest des limites légales du Nouveau
Brunswick.

Comme.les papiers-ci-joints seraient imparfaits sans cela, il m'a paru convenable
de faire cet exposé.

Bien que je n'ai pas concouru dans la dýcision qui a été prise, je désire qu'il soit
bien compris que je traite avec un 'grand respect les opinions opposées aux miennes.

J'ai, etc.,
(Signé,) 'THOMAS FALCONER.

Au très honorable comte GRET,
etc., etc., etc.

FRONTIERES DU CANADA ET DU NOUVEAU BRUNSWICK.

L'OPINION de Thomas Falconer, écuyer, l'arbitre nommé par le très honorable
comte d'Elgin et Kincardine, gouverneur-général des provinces anglaises de
l'Amérique du Nord, et par le conseil exécutif de la province du Canada.

Les questions à résoudre dans cette affaire sont..
1. Si cette partie du territoire qui était réclamée par le gouvernement des

Etats-Unis de l'Amérique du Nord dans ses négociations avec le gouver-
nement de la Grande-Bretagne, au sujet de la frontière nord-est, et qui est
située entre les hautes terres nord sur la rive sud du fleuve St. Laurent
et le cours supérieur de la rivière:St. Jean, qui forme Maintenant partie
de la frontière des Etats-Unis, est ou n'est point dans les limites du Canada,
tel que déclaré dans une proclamation émise en 1763, et dans l'acte impé-
rial 17747

2. Quelle est la ligne frontière qui forme ou 'qui devait ftrmer la frontière
nord du Nouveau Brunswick, en vertu de certains actes de la couronne
qui sont censés décrire sa frontière nord.

3. Quelle ligne frontière est-il aujourd'hui à propos d'établir entre les pro-
vinces du Canada et du Nouveau Brunswick.
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1. Le territoire en dispute comprend nominalement plus de cinq millions d'acres
de terres, mais en admettant les autorités des deux provinces, l'étendue de ce terri-
toire est dans le fait bien diminuée. Celui qui est réellement le sujet de la litige
comprend le district précieux et important sur le côté nord du bassin dela rivière
St. Jean, dans lequel sont situés les établissements de Madawaska (ou Madoueska),
et aussi une grande partie du bassin nord de la rivière Ristigouche qui décharge
ses eaux dans la Baie des Chaleurs. La partie sud du bassin supérieur de la rivière
St. Jean, bornée au sud par cette rivière, forme, en vertu du traité de Washington,
partie du territoire des Etats-Unis de l'Amérique du Nord.

Aussitôt que les prétensions du gouvernement des Etats-Unis au district nord de
la rivière St. Jean furent abandonnées, laprovince du Nouveau Brunswick, par son
lieutenant-gouverneur Sir William M. G: Colebrooke, formula des prétentions dis-
tinctes à lapossession du dit district, fondées sur la-prétendue jurisdiction qu'il y
avait exercée. C'était dès le 30 septembre 1842. Elles furent répétées de nouveau
dans une dépêche datée Frédericton 14 novembre 1843, lorsque Sir W. M. G.
Colebrooke informa le très honorable lord Stanley, "que l'on entretient ici une
"opinion formée que le Canada ne possède aucun droit quelconque à aucun
"territoire au sud de sa frontière sud, telle que défiie dans l'acte de Québec par
"la rangée des hautes terres qui s'étendent à 'ouest, depuis la tête de la Baie des
"Chaleurs, et comme dans le fait il n3y a point d'autres lignes de hautes terres, au
" nord de la rivière St. Jean,1tiui puissent aucunement constituer sa frontière sud.
" Le territoire intermédiaire en question qui était réclamé par les Américains, reve-
Ji nait nécessairement à cette province lorsque, par le, traité de Washington, on se
"désista de ces prétensions."

Cette réclamation de la part de la province du Nouveau Brunswick fut contestée
par le gouvernement du Canada. Dans l'espérance de la fin prochaine des discus-
sions qui s'étaient élevées,. l'honorable A. Wells, commissaire des terres de la

couronneen Canada, fut nomrné avec l'honorable Thomas Baillie, duNouveau Bruns-
wick pour agir comme commissaires provinciaux chargés de tracer la ligne frontière
entré les deux provinces. Ces deux officiers ne réussirent point à agir de concert,
ils firent des rapports séparés. • L'excellent rapport de M. Wells est daté du mois
d'août 1844.

Pendant que les discussions au sujet des réclamations adverses de chaque provin-
ce au bassin supérieur de la rivière St. Jean se continuaient entre les gouverneurs
des deux provinces, les autorités du Nouveau Brunswick prirent des mesures actives
pour faire reconnaitre leur jurisdiction sur le district. -Une;quantité considérable
de bois de construction coupé dans les environs du haut du St. Jean par M.M. Tib-
bets et autres, en vertu de permis accordés par le Gouvernement du Canada, fut
saisie dans la province du Nouveau Brunswick pour non-paiment du droit de coupe,
droit payable. sur le bois coupé dans certaines limites ou localités assignées. Il.
s'élèva alors entre les gouverneurs des provinces une correspondance dans le cours
de laquelle Lord Metcalfe (3 mai 1844) exprima l'espoir que "Il ne serait pas,
"censé nécessaire dans une colonie anglaise de considérer comme spoliateurs des
"marchands qui avaient agi honnêtement en vertu de l'autorité d'une autre colonie
"anglaise, surtout lors que le droit à ce territoire sur lequel le bois de construction
' avait été coupé" était encore contesté et en litige." Le conseil exécutif du Non-

veau Brunswick approuva cependant les saisies.
En 1844, dans les débats qui s'élevèrent dans le conseil législatif et' la chambre

d'assemblée du Nouveau Brunswick, on s'exprima bien fortement contre le droit
que la province du Canada formulait à aucune partie de ce territoire. Il fut pré-
senté et passé un bill pour diviser le comté de Carleton dans l but apparent de
favoriser les rélamations de la province, bien que léxécution de cette loi fût pour
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cette raison et à la réquisition du gouvernement du Canada, suspendue par le gou-
vememenft impérial.

Dans la même année (1844) la législature dit Nouveau'Brunswick passa un
acte pour mettre à exécution le quatrième article du traité de Washington. Ce
traité déclare " que tous les octrois dé terre jusqu'ici faits par l'une ou l'autre des
"parties seront censés val ides, ratifiés et confirmés aux personnes qui auraient posses-
A sion en vertu des dits oct rois au même point que si le dit territoire eut, en vertu du

"dit traité, resté au pouvoir de la partie qui avait fait les dits octrois," L'acte provin-
cial, étaitil-dit, était-passé pour donner effet à cette garantie. En vertu de cette loi
deux commissaires, MM. McLaughlan et Allan, furent employés à tracer des lots de
terre, mais l'on ne voit point les instructions qui leur furent données. Ils comme-
cèrent leurs opérations dans la saison de 1845 et traversant les anciens établisse-
ments entre les grandes chutes de la rivière St. Jean et la rivière Verte, ils travail-
lèrent depuis environ l'embouchure de la rivière Verte, le long de la rive nord de la
rivière St. Jean, jusqu'à la-rivière St. François, et le long des deux rives du Mada-
waska, traçant environ 450 lots de terres dans le cours de leurs opérations. Cette
transaction, plus tard il sera nécessaire d'en parler. • Elle réveilla l'attention publi-
que en Canada, et le comte Cathcart, qui avait remplacé Lord Metcalfe comme
gouvernenr général, lut informé-par sir W. Colebiooke (13 février 1846) en réponse
aux questions qui lui avaient été adresséesjque les dispositions du traité de Was-
"hington étaient mises à effet en vertud'tn ordre du secrétaire d'état pour les
"colonies, et que les commissaires ninmés et qui étaient responsables pourleurs
"actes avaient de tenps à autre fait des rapports qui avaient été dûment transmis
"-au secrétaire d'état, accompagnés c'un plan des arpentages exécutés par eux."

Il est cependant.très important de remarquer qu'il ne fut fait, en vertu de ces ar-
pentages, aucuns octrois ou concessions de terres. (SirW. Colebrooke, 24 avril 1846,)

Quelque temps dans le mois d'avril 1846, et par conséquent après que les arpen-
tages de MM. Mc Lauchlan et Allan furent connus en Canada, on fit rapport que le
gouvernement du Canada avait envoyé deux arpenteurs pour arpenter le même ter-
rein, mais je n'ai point devant moi le rapport de leurs procédés. On dit qu'ils furent
retirés par l'ordre du gouvernement de Sa Majesté. .(M. Allen 11 septembre 1846.)

Dans le but d'effectuer un arrangement entre les deux provinces, l'honorable W.
H. Draper et l'honorable 1). B. Paipineau, deux membres du conseil exécutif du
Canada, furent chargés par lord Metcalfe; en juillet 1845, de se rendre à Fredericton.
Ils y furent.rencontres par M. Street et M. Saunders, choisis par Sir W. Colebrooke;
mais après deux entrevues, ils ne purent en venir à aucun arrangement. C'est alors
(19 août 1845,) que lord Metcalfe sollicita la décision du gourverment de Sa Majesté,
et proposa une ligne frontière entre lés provinces et que je, mentionnerai plus tard.

L'année suivante (1846) les droits.que le Canada possède au territoire nord de la.
rivière Ristigouche et au territoire ouest de la ligne vraie nord tirée depuis la source.
de la rivière Ste. Croix, y compris les établissements de Madawaska, furent formulés
dans une adresse commune. du conseil législatif et de la chambre d'assemblée du
Canada à'Sa Majesté. Cette adresse priait Sa Majesté de maintenir le gouverne-
ment canadien dans la possession du territoire sur lequel il a autrefois exercé sa
jurisdiction et son autorité. Cette adresse reçue l'approbation du gouverneur-géneral
le comte Cathcart.

Dans le mois de février de la même année, le conseil législatif et la chambre d'as-
semblée du Nouveau Brunswick, passèrent aussi une adresse commune à Sa Ma.
jesté, exposant que le sujet est une question d'une importance vitale pour les intérêts
présents et futurs de la province, et que lorsque la liste civile de la province fut ac-
cordée à perpétuité, il n'y avait pas raison de craindre que la ligne frontière récla-
mée par le gouvernement anglais et contestée par le gouvernement des Etats-Unis
dût être.abandonnée, " ce qui avait reffet de faire perdre à la province une étendue
" considérable des ressources qu'elle avait pour payer la liste civile; I" exposant

ý .1
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aussi que la province du Canada cherchait à priver la province du Nouveau Bruns-
wick du reste du dit ter-itoire et d'une grande étendue de terres, " dont le pro-
"duit avait été transféré à la. province par un contrat solemnel avec le gouverne-,

ment impérial," et demandant que la frontière entre les provinces fut tracée suivant
les hautes terres,"-conformêment aux termes de l'acte impérial de 1774.

En juillet 1846, le -secrétaire d'état pour les colonies, le .très honorable W. G.
Gladstone, nomma le capitaine Pipon, I. R. le capitaine Henderson I. R., et M.
Johnstone, le procureur-général de la Nouvelle Ecosse, commissaires chargés de
rapporter:-

L Si l'on ponrrait tirer entre les deux province une ligne de démarcation qui
satisferait les droits strictement légaux de chacune d'icelles?

II. S'ils trouvent qu'il est impossible de découvrir'une semblable ligne, de con-
sidérer et faire rapport comment l'on pourait tirer une ligne qui réunirait
la plus grande somme d'avantages pratiques pour les deux provinces avec
le moins de désavantage pour l'ure ou l'autre, tenant compte en même
temps, des intérêts, s'il en existe, que lempire en général pourrait avoir
dans le réglement de la question.

Le capitaine Pipon.se noya malheureusement'dtrant- l'exécution de ses devoirs;
le 26 octobre 1846, son canot chavira en·descendant la rivière Ristigouche; et bien
qu'il réussit à atteindre le rivage, il perdit la vie un instant après en voulant sauver
l'un de. ses compagnons. Il fut remplacé par le major Robinson I. R.

Ces commissaires, -le major Robinson, le capitaine Henderson et M. Johnstone,
firent leur rapport le 20 juillet 1848, et je l'ai examiné avec beaucoup d'attention.
Nommés comme personnes impartiales, résidant à des distances qui les mettaient
à l'abri des influences locales-tenus et obligés 'd'exprimer un jugement qui doit
avoir l'effet de faire disparaître les difficultés qui existent, et choisis pnur cela dans
ce pays, ils ont fait un exposé et adopté des conclusions qui méritent une mention
spéciale.

Pendant que ces commissaires étaient occupés à explorer le territoire en dispute,
il survint dans les relations des deux provinces une complication nouvelle, en raison
d'un mandat de saisie, émis par la cour du banc de la Reine à Québec, contre les
propriétés d'un'nommé Walsh, résidant à quelque chose comme cinq milles au-des-
sus de l'embouchure de la rivière de Madaivaska et qui fut exécuté par le député
shérif de Québec. Cela fut considéré con nne un empiètëment des droits de la
province du Nouveau Brunswick, l'une des cours suprêmes du.Nouveau Brunswick
ayant maintenu dans l'affaire de Tibbits et Pikard vs. Allen, que la jurisdiction dela
province s'étendait.au district dans lequel le writ avait été exécuté.

Telles sont les circonstances qui ont donné de l'importance à cette affaire, et qui
ont causé pour un temps une discussiôn entre des provinces qui.ont.des intérêts com.
muns et qui ne devraient diriger leur ambition qu'à promouvoir leur union et le
développement commun.

I. Les questions à considérer sont particulièrementet spécialement desquestions
qu'il appartient au gouvernement impérial de décider.

Peu de temps après que le. gouvernement anglais eut acquis la posession du
Canada, les limites du gouvernement provincial· furent déterminées comme suit, par
une proclamation royale:-

" Le gouvernement de Québec, borné sur la côte de Lab-ador, par la rivière St,
'<Jean, et de là par nne ligne tirée de la source de cette rivière, à travers le lac St,
"Jean,jusqu'àl'extrémité sud du lac Nepissinde là, la diteligne, traversantle fleuve
"St. Laurent et le lac Champlain par les quarante-cinq degrés de latitude nord,
<'passe le long de la hauteur des terres qui séparent les rivières qui se déchargent
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dans le fleuve St.,,Laurent, de celles qui tômbent dans la mer : et aussi le long de
"la côte nord de la Baie des Chaleurs, et la, côte du golfe St. Laurent jusqu'au Cap
"Rosiers,-et de là traversant Pembouchure du fleuve Saint Laürent, par l'extré-
"mité ouest de l'île d'Anticosti, se termine à la susdite rivière St. Jean."

Cette, proclamation est du 7 octobre 1763. Dans le cours de la même année,
savoir: le vingt-et-un novembre 1763, une commission royale fut adressée à Sir
Montague Wilmot, comme capitaine général et gouverneur-en-chef de la province
de ·la Nouvelle Ecosse, dans laquelle les limites du gouvernement provincial de la
Nouvelle Ecosse sont désignées comme -suit

"Au nord' notre dite province sera bornée' par la frontière sud de notre province
de Québec, jusqu'à l'extrémité ouest de la Baie des Chaleurs; à l'est 'par la dite

" baie et le golfe St. Laurent, 'etc., et à l'ouest, bien que notre dite province se soit
"autrefois étendue, et s'étende de droit aussi loin que'la rivière Pentagoet ou Pe-
"nobscott, elle sera bornée par une ligne tirée du Cap Sable à travers l'entrée de la
"Baie de Fundy, jusqu'à l'embouchure de'la rivière Ste. Croix, par la dite rivière
"jusqu'à sa source, et par une ligne tirée droit au nord de ce point jusqu'à la fron-
" tière sud de notre colonie de Québec."

Les termes de la proclamation de 1763 et de la commission de Sir Montagne Wil-
.mot qui porte la même date, s'appliquent à des parties coïncidentes de la frontière des
provinces adjacentes. La limite oUest de la Nouvelle Ecosse devait être formée par
une ligne tirée " depuis la sourcea de la rivière Ste. Croix, vrai nord, de là jusqu a

la frontière sud de notre province de Québec." Au "nord " la Nouvelle-Ecosse
devait être bornée " par la frontière sud de notre province de Québéc jusqu'à l'ex-
".trémité ouest de la Baie des Chaleurs. Ces termes ne donnaient pas à entendre
qu'il existât aucun territoiré intermédiaire entre la Nouvelle Ecosse et la province
de Québec. Toute cette partie de la "frontière sud " qui est située entre l'extré-
mité d'une ligne vraie nord tirée depuis la source de la rivière Ste. Croix jusqu'à
cette frontière sud, et de là " par la frontière sud." jusqu'à l'extrémité ouest de la
Baie des Chaleurs; devrait être là frontière " nord " de la Nouvelle-Ecosse.

La frontière sud du Canada, qui devait être la frontière nord de la Nouvelle.
Ecosse, était une ligne indéfinie qui " traversait le fleuve St.--Laurent et le lac
"Champlain à la latitude de 450 nord, suivant. les hautes terres qui sépare les
'rivières qui tombent dans le St. Laurent, de celles qui tombent dans la mer, et
"auýsi sur la côte nord de la Baie des Chaleurs."

Les frontières ainsi fixées par la proclamation et par la 'commission royale, furent
'déclarées les frontières légales des provinces, en vertu de l'autorité dont la conronne
est investi, et que, lorsqu'elle n'est point limitée par un acte du parlement impérial,
peut déterminer et limiter l'étendue des provinces. coloniales ou de. second ordre
qui n'ont point de législature locale. C'est l'un de ces cas peu nombreux mais
dont les colonies actuelles de la couronne, dans lesquelles la couronne n'est pas
simplement supérieure, mais souveraine, fournissent l'exemple-dans lesquelles
sans l'intervention du parlement, la couronne seule peut originer et faire la loi. La
proclamation de 1763 et la commission royale de la même année relativement à la
Nouvelle-Ecosse sont des lois distinctes dans le sens propre, technique et stricte des
mois de la loi. Comme lois, elles sont obligatoires, efficaces et impératives. L'obser-
vance en affecte les droits publics et privés; l'interprétation n'en appartient pas et
ne tombe pas dans la jurisdiction des législatures provinciales, et elles sont de leur
nature tellement fondamentales, comme lois de la province, qu'il n'est pas au pouvoir
de la législature. de ni l'une ni l'autre des provinces d'en étendre ou limiter l'effet.

Il n'est pas sans importance de remarquer le caractère significatifde la proclama-
tion de 1763, comme la proclamation d'une loi, car elle est liée à une question d'in.'
terprétation qui sera mentionnée' ci-après.
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Par lacte impérial de la 14me Geo. IV. chap, 83. (anno 1774), intitulé "Acte qui
'règle plus solidement le gouvernement de la province de Québec dans l'Améri-

"que Septentrionale," il est déclaré: "Comme Sa Majesté a jugé à propos, par
"sa proclamation -royale, en date du septième jour d'octobre, dans la troisième
" année de son règne de déclarer les réglemens:faits à, l'égard de certains pays,

territoires et iles en Amériquté qui lui ont été cédés-par le traité définitif de paix
"conclu à Paris le dixième jour de février 1763; et comme par les arrangements
"faits par la dite proclamation royale,. une très grande étendue de pays, dais
"laquelle étaient alors plusieurs colonies et établissements des sujets de Franice,
"qui ont réclamé d'y demeurer sur la foi du dit traité a été laissée, sans qu'on y
"ait fait aucun réglement pour Padministration du gouvernement civil, et que cer-

taines parties du territoire du Canada sur les-quelles ont été établies et exploitées
"des pêches sédentaires par les sujets de France habitants de la dite province du
"Canada, sur des donations et concessions du gouvernement d'icelle, ont été jointes
"au gouvernement de Terre-Neuve, et en conséquence soumises à des réglements
<'incompatibles avec la nature des dites pêches."

D'après ce préambule l'objet de l'acte nétait pas de limiter ou abréger mais bien
aggrandir l'étendue de la province du Canada.

Ainsi donc, dans la vue de comprendre dans une nouvelle limite diverses colonies
et établissements des sujets Français qui réclament le droit d'y résider, il fut par le
même acte déclaré: "Que tous les territoires, isles et pays dans PAmérique Septen-
"trionale, appertenant à la couronne de la Grande Bretagne, bornés au sud par
"une -ligne prise de la Baie des Chaleurs, le long des montagnes qui divisent les
" rivières qui déchargent dans le fleuve St. Laurent, d'avec celles qui tombent'dans
" la mer à un point sous les quarante cinq degrés de- latitude nord, sur les rives- de
" l'est de la rivière Connecticut ; en gardant la même latitude directement à l'ouest
" au travers du lac Champlain jusqu'au fleuve St. Laurent dans la même latitude,
"etc. ;... et aussi tous les territoires, isles et pays qui ont depuis le dixième
"jour de février 1763 fait partie du gouvernement de Terre-Neuve, sont, et ils sont
"par ces présentes durant le plaisir de Sa Majesté, annexés et rendus en parties et
"portions de la province de Québec, comme elle a été érigée et établie par la dite
"proclamation royale du 7 octobre 1763. A condition toutes fois que rien'de ce qui
"est contenu. en ceci, concernant les limites de la province de Québec, ne déran-
" gera en aucune façon les bornes d'aucune autre colonie."

Les différences dans la description de la frontière du Canada donnée dans la pro-
clamation de 1763, et dans cet acte de 1774, sont-

1. La direction donnée par la description ou le commencement de la ligne
décrite en 1763, est changée par l'acte de 1774. Il est particulièrement im-
portant de remarquer ce fait et je l'expliquerai ci-après. La proclamation
fait commencer- à l'ouest la frontière sud du Canada et l'acte la fait coin-
mencer à l'est.

2. La proclamatiori prescrit que la ligne frontière suivra "les hautes terres
" qui séparent les -rivières, etc., et aussi la 'ôte nord de la Baie des Cha-
" leurs." L'acte déclare simplement que le Canada sera " borné au sud
" par une ligne tirée depuis la Baie des Chaleurs en suivant les hautes
"terres qui séparent les rivières, etc., jusqu'à un point au quarante-cin-

quième degré de latitude nord," etc.

3. L'acte fixe " un point au quarante-cinquième degré de latitude nord sur la
"rive est dé la rivière Connecticut, conservant la même latitude directement
"ouest à travers le lac Champlain, etc." La proclamation prescrit indéfi-
ninient que la ligne traversera "le fleuve St. Laurent et le lac Champlain

au 45° degré latitude nord, en suivant les hautes terres."
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En 1774 la province du Massachusett était à l'ouest et le Canada au nord et
nord-ouest de la Nouvelle-Ecosse.

Par le traité de paix fait entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis de l'Améri-
que du. Nord et signé le 3 septembre 1783, la frontière sur la partie nordýest des
Etats-Unis était ainsi désignée:

"De.l'angle du nord-ouest de la Nouvelle-Ecosse, savoir: cet 'angle formé par
"une ligne tirée exactement du nord de la rivière Ste. Croix aux iontagnes le
"long des dites montagnes qui partagent ces rivières qui se jettent, dans le fleuve
" St. Laurent, de celles qui se jettent dans l'océan Atlantique, à la partie de la
"rivière Connecticut, la plus étendue vers le nord-ouest,, de là en descendant le
"long.du millieu de cette rivière au quarante.cinquiètne degré de latitude nord." Et
de là continuant plus loin à décrire la frontière, la frontière est ainsi résumée:-

A l'est par une ligne qui sera tirée par le millieu de la dite rivière de Ste. Croix
"de son embouchure, de la Baie de Fundy, jusqu'à sa source, et de sa source, immé-'
"diatement au nord jusqu'aux montagnes précédemment mentionnées qui séparent
"les rivières qui se jettent dans l'Océan Atlantique de celles qui tombent dans le
"fleuve St. Laurent."

La différence dans les termes employés dans ce traité et dans l'acte de 1774,
sont:-

1.' Que les rivières séparées par les hautes terres, sont, dans l'actei désignées
comme tombant dans la " mer," et dans le traité, dans "l'océan Atlantique."

2. Dans l'acte, le terminus des hautes terres est,-à l'est, la Baie des Chaleurs,
et à l'ouest, un point à 450 de latitude nord de la rive est de la rivière
Connecticut. Dans le traité, ce terminus est,- à l'est, l'angle nord-ouest
de la Nouvelle-Ecosse, ou à l'endroit où une ligne vrai nord depuis la ri-
vière Ste. Croix frapperait les hautes terres, et à l'ouest à la source le
plus nord-ouest de la rivière Connecticut.

Le changement d'expressions, relativement à la rivière Connecticut, a probable-
ment été fait dans le but de rejeter toutes les prétentions que le gouvernement
anglais.a dans la navigation de cette rivière, en la comprenant entièrement dans les
limites américaines.

Nous avons aussi:"-
1. La même ligne vrai nord depuis la rivière Ste. Croix, décrite en 1763 dans

la commission royale, décrite aussi dans le traité.
2. La ligne vrai nord de la commission royale de 1763 est décrite de, manière

à couper la "frontière sud " de la province de Québec. Dans le traité la
dite ligne vrai nord est décrite de manière a couper les " hautes terres,"'
à l'angle nord ouest ýde la Nouvelle Ecosse. Dans la proclamation de
1763 et dans l'acte impérial de 1774 les " hautes terres," décrites dans
les mêmes termes que dans" le traité, sont déclarées former partie de la
frontière sud du Canada.

Les inférences paraissent évidentes -
1. Que les hautes terres, désignées en 1774 et 1783, devraient être les mmes

et seules hautes terres.
2. Là aussi, où l'angle nord-ouest de la Nouvelle-Ecosse devait se trouver, de

là "nord par la frontière sud de notre province de Québec jusqu'à l'ex-
"trémité ouest de la Baie des Chaleurs,' 'devait être tracée la frontière
nord de la Nouvelle-Ecosse.

Il est parfaitement correct de dire que le traité de 1783 ne décrit point les "hautes
terres " comme étant la " frontière sud " de la province de Québec, et n'en parle

point comme étant la frontière de la province. Il donne simplement dans les mêmes
termes la meme description des hautes terres désignées en 1763 et 1774, comme
partie de la frontière sud du Canada.
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En 1784 il fut introduit un changement dans le gouvernement de la:Nouvelle-
Ecosse.

Le gouvernement" nouveau et séparé du Nouveau Brunswick en fut formée; et
les.limites dé la jurisdiction du nouveau gouvernement furent désignées comme
suit, dans la commission royale :

"Borné à l'ouest par l'embouchure de la rivière-Ste. Croix, par la dite rivière jus-
" qu'à sa source, et de là par une ligne courant au nord jusqu'aux limites sud de
"la province de Québec; au nord par les dites limites jusqu'à l'extrémité ouest de
"la Baie des Chaleurs; à l'est par la dite baie et le golfe St. Laurent jusqu'à la
"baie nommée la Baie Verte ; au sud par une ligne au centre de la Baie de Fundy,

d lepuis la rivière Ste. Croix susdite, jusqu'à lembouchure de la rivière Musquat,
"par la dite rivière jusqu'à sa source ; et de là, par une.ligne à l'est à,travers
"l'isthme dans la Baie Verte, pour joindre la ligne est ci-dessus décrite."

Cette commission royale de 1784, ainsi que celle de la Nouvelle-Ecosse de 1763,
déterminait:-

1. Que la ligne vrai nord, depuis la rivière Ste. Croix, devait s'étendre jusqu'à
la frontière sud du Canada.

2. Que la frontière sud du Canada depuis le point où 'elle 'doit être coupée par
une ligne vrai nord devait être la frontière du Nouveau Brunswick, au
nord jusqu'à la Baie des Chaleurs.

3. Que la. pr'ovince du Nouveau Brunswick fut limitée à l'ouest par une ligne
vrai 'nord, courant nord depuis la source de la rivière Ste. Croix.

Quelqu'exagérées qu'aient pu être les espérances que nourrissait le Nouveau-
Brunswick sur une extension de son territoire à l'ouest de la ligne vrai nord, elles
ne sauraient être 'attribuées à aucune ambiguité dans la description des limites
ouest de la province. La ligne que l'on devait décrire comme "la frontière sud "
du Canada ne peut être déterminée qu'après la solution de cette question longtemps
débattue sur les "hautes terres," savoir': quelles sont les hautes terres qui sont
mentionnées. comme séparant les rivières qui se' déchargent dans le fleuve St.
Laurent de celles qui tombent dans la mer? Je n'ai pas le moindre doute que les
" hautes terres," mentionnées dans le traité de 1783, sont les hautes terres de la
proclamation de 1763, et de, l'acte impérial de 1774 ; rnais il est nécessaire de dire
quelques mots sur les procédures pendantes entre les gouvernements de la Grande-
Bretagne et des Etats-Unis, à propos de ces hautes terres, pendant un si grand
nombre d'années.

IHI. On connaissait dès le commencement du dernier siècle qu'il existait aux
sources de la rivière Connecticut, une rangée de hautes terres qui coura'ent;est.
Les renseignements que possédait à cet égard le gouvernemerit anglais, lui àyaient
été donnés par le gouverneur Pownall, qui, pendant qu'il était à la tête du gou-
vernement du Massachusett, chercha à obtenir des connaissances sur un territoire
alors inconnu et inculte. Dans son " Topographical description,"'de sa carte dt
pays, il dit, " toutes les sources des rivières Kennebaig et Penobscaig et Passa-
" maquada courent est-nord-est, à cette hauteur des terres. Il place cette hauteur
des terres à la source de certaines rivières importantes'qui courent à la mer au sud
et dans ce cas particulier leur assigna un cours ou une direction qui conduirait
à la Baie des Chaleurs;- mais il ne prétendit pas 'qu'aucune des hautes terres
quil mentionne, sépare les rivières qui se déchargent dans le 'St. Laurent
de celles qui tombent dans la mer. Si les hautes terres qui courent est-nord-est
au-delà des riviètes mentionnées par le gouverneur Pownall, devaient être les
hautes terres mentiorinées dans la traite.de '1783, ainsi que l'a affirmé le gouver
nement anglais pendant 60 années, il y a été ajouté une fausse description qu'il
nefaut pas attribuer au général Pownall; car les hautes terres qui courent est-
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nord-est ne. séparent pas les rivières qui se déchargent dans le St. Laurent de
celles qui tornbent dans lamer, et ce n'est pas ainsi qu'il décrit les hautes terres.
Depuis la source de la. rivière Connecticut, 'le long des eaux supérieures de la
rivière Chaudière,. et le long des eaux supérieures du- Kennebec et des cours
d'eaux ouest du Pyobscot, on trouve une semblable rangée de hautes terres qui
séparent les rivières qCuii tombent dans la mer, et celles qui tombent dans le fleuve
St. Laurent, et cela pour une distance de plus de 100 milles ; mais au-delà à l'est
et au nord-est relativement aux dites rivières, la description n'est pas correcte.
On'voit distinctement une rangée le ces hautes terres suivre une direction. nord-
est depuis la t6te le la fitière Connecticut jusqu'à larivière St. Jean, et de là
jusqu'à la Baie des Chaleurs, (voir la carte officielle du colonel Mudge), mais
elle -ne sépare pas dans toute sa course l'espèce <le rivières mentionnées. On a
étalli des distinct ions dans l'interprétation du traité de 1783 entre les mots "mer,"
" Océan Atlantique," et Baie de Fundy," afin de maintenir la ligne frontière sur
les hautes terres sud, et le gouvernement anglais a proposé que les rivières, Ris-
tigouclie et St. Jean, ne devaient pas être considérées comme tombant dans l'At-
lantique. On a eu recours à ces distinctions dans le but 'de donner une stricte
interprétation aux termes employés, et ils étaient parfaitement convenables, car
il ne s'étaient pas présentés dans le but d'éluder l'accomplissement d'intentions
bien connues, mais comme des moyens d'éviter l'effet d'une mauvaise interpré,-
tation , que le gouvernement anglais désavoua dès le premier moment.

D'un côté le gouvernement anglais prétendait que les " hautes terres " du traité
étaient cette rangée de montagnes sud qui passent des sources de la rivière Con-
necticut à la Baie des Ch'ileurs. D'un antre côté le gouvernement des Etats-
Unis prétendait que les "lhautes terres" étai'nt cette rangée de montagnes nord
sur la rive nord du bassifi supérieur du St. Jean, et pas très éloignées de la rive
sud du St. Laurent.

Pour ne point éluder une obligation, mais bien pour remplir les intentiôns du
traité, le gouvernement anglais a interprété certains mots avec rigidité. Peur sa
défense, ilallègue entre autres faits,que dans lesnégociations qui enrentlieuavant
le traité, il était proposé, de la part des Etats-Unis, que la rivière St. Jean
formerait partie de la frontière nord-est depuis -son embouchure. On n'insista
point sur. cette proposition car la rivière Ste. Croix et la ligne vrai nord .étaient
alors connues comme formant partie de la frontière ouest de la Nouvelle Ecosse.
Les Citoyens des Etats-Unis demandaient à dominer sur le territoire qu'ils
,avaient occupé comme colons britanniqtues, comme sujets anglais-et non pas à
formulerdes-prétentionsde conqiiêtes ou d'extension des limites de leurs provinces.
En -abandonnant leurs droits à la rivière St. Jean, ils auraient pu très raisonna-
blement supposer que l'intention du gouvernement anglais était de retenir les
tributaires de cetie 'rivière et son bassin superieur. Abandonner. ses droits à la
rivière St Jean, c'était abandonner ses droits à toute la rivière: accepter la fron-
tière depuis le Ste. Croix sans parler de la rivière St. Jean, ne youlait certaine-
ment pas dire que la frontière substituée devait comprendre une.grande partie
de la rivière St. Jean et son précieux bassin supérieur.

Confiant dans la sincérité et la véracité de ses représentations, le gouverne-
ment anglais prolongea les négociations pendant près de soixante ans, et l'on ne
saurait donner un témoignage plus éclatant de la droiture des intentions de notre
gouvernernent dans tout le cours de ces négociations que celui de feu M. Albert
Gallatin, qui, après ce long espace (le temps, pouvait, si cet hornre éminent
n'eut pas été dominé par iun sentiment profond de moralité, faire valoir les délais
et les disetissions prolongées pour exciter contre nous les reproches des person-
nes mal renseignée s, mais, qui néaumoins tout en arguant en faveur de l'accom-
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plissement stricte des termes (lu traité, parle ainsi de l'honneur de nos actes
Publics ;-" Dans les diverses négociations dans lesquelles j'ai été engagé avec
" la Grande-Bretagne, il a toujours 'existé un désir sincère d'éloigner tout sujet.
"de discorde et d'encourager les relations amicales ; des dispositions conciliantes
"sur presque toutes les questions, rien'enfin qui pût ébranler la coifiance "que
"j'ai dans la sincérité et la bonne foi' de c'e gouvernement. Et je crois qu'il
"rendra justice s'il est une fois convaincu que justice est dûe."

Ce.ton aimable de nodération et de justice ne se trouve cependant pas chez
tous les hommes.

quelques justes que fussent nos réclamations, des opinions formées à la hâte et
des*querelles de froitière imposèrent au gouvernement anglais le devoir de consul-
ter la tranquillité de ses provinces, et d'accepter une occasion de terminer les négo-
ciations par des arrangements aussi favorables qu'ils s'étaient fait attendre plus
longtemps et aussi satisfaisants que les amis qu'il s'était créés-que les intérêts et
les passions des personnes qui vivaient sous l'un et l'autre des gouvernements, pou-
vaient le 'permettre.

Par le traité de Washington, signé le neuf août 1842, les hautes terres nord et
sud, sur les côtés nord et sud du bassin' supérieur de St. Jearn, furent écartées et l'on
adopta une ligne courant depuis la décharge du lac Pohenaganook, le long de la
rivière St. François, et de là le long de la rivière St. Jean,. jusqu'au point où Uie
ligne vrai nord tirée depuis la' rivière Ste. Croix 'coupe la. riviê$' t. Jean. Pour
justifier J'acceptation d'un pareil compromis, l'honorable Daniel -'ster dans une
dépêche, adressée à feu lord John Ashburton, datéel-féAjuill6t I 42 ,écrivait:--

Ce n'est pas sans raison qu'après mûr examen-un si grand noniùe de personnes
":ont décidé que cette frontière (celle du traité de 1783) n'est' pas suscéptible d'être

accepté, d'après les mots précis du traité. Cette décision a été prise par M.
"Madison en 1802, par M. Jefferson en 1803, par le juge Sullivan à la mêrme

époque, par Parbitre (le Roi des Pays Bas) en 1831, et elle a été acceptée par
",tous les secrétaires d'état qui se sont succédés pendant cette· controverse; car
" bien que dans un cas de différend chaque partie cherche à maintenir-son bien,
"je ne connais pas un seul secrétaire d'état ou un président des Etats-Unis qui
"ait traité cette question, autrement que comme une question environnée de
"tant d'incertitudes qu'elle ne pouvait être, décidée que par arbitre ou com-
"promis."

Le territoire situé entre la frontière ainsi adoptée par les deux.gouvernements
et les hautes terres nord du St. Laurent, est celui que Sir William Colebrooke
déclara être "échu" à leur province, dans l'opinion des habitants du Nouveau
Brunswick.

Mais si la frontière sud du -Canada, à l'ouest d'une ligne courant vrai nord
depuis la rivière Ste. Croix, devait en vertu du traité de 1783 coïncider avec la
frontière désignée dans l'acte impérial de 1774, et les termes de la description
de l'un et de l'autre sont identiques, ,nous sommes tenus d'accepter la décision
du gouvernement anglais'dans ses négociations avec le gouvernement des Etats-
Unis, et de déclarer que la frontière sud du Canada coïncide dans le moment
avec la frontière substituée à la ligne liée avec les' hautes terres, laquélle ligne
comprenait les deux côtés du bassin supérieur de la rivière St. Jean, et fut
déclarée par le gouvernement anglais la ligne frontière désignée dans le traité
de 1783.

IV. Mais il me semble que les personnes' qui ont argué en faveur des droits
du 'Canada à la base nord de la Partie supérieure du St. Jdan, se sont trop occupées
des discussions qui ont en lieu, au sujet du traité de 1783. Je -pense que le cas
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peut être réglé sur la proclamation de 1763, les commissions royales de 1763 et
1784 et lacte impérial.

La Proclamation de 1763, les commissions royales, et l'acte impérial de 1774 sont·
des'lois également obligatoires. L'acte de 1774 n'abroge pas la proclamation de.
1763. Elle n'en est que l'affirmation, et bien qu'appuyée subséquemment, nous
avons droit de nous servir de l'une pour expliquer l'autre, et, pourAdonner une inter-
prétation raisonnable à l'une et l'autre, nous servir dé la proclamation et des com-
missions royales pour faire disparaître les doutes qui peuvent s'élever sur les termes
de l'acte impérial.

La proclamation déclare que le gouvernement de. Québec sera " borné sur la côte
"du Labrador par la rivière St. Jean, et de là par une ligne tirée de la source de

cette rivière à travers le lac St. Jean jusqu'a l'extrémité sud du laè Nipissim ;. de là
"la dite ligne traversant le flenve St. Laurent et le lac Champlain par lés quarante
"cinquième degrés de latitude nord, passe le longde la hauteur des terres qui séparent
"les rivières qui se, déchargent dans le fleuve St. Laurent, de celles qui tombent,
"dans la mer, et aussi le long de la côte nord de la Baie des Chaleurs."

La ligne devrait suivre les lautes terres ainsi que la côte nord de la Baie des
Chaleurs.

La commission royale de 1763 déclare que la province de la Nouvelle Ecosse sera
bornée " au nord· par la frontière sud de notre Province de Québec jusqu'à l'extré-
"mité ouest de la Baie des Chaleurs." Les mêmes termes sont contenus dans la.
commission royale de 1784 relativement au Nouveau Brunswick.

Insérons dans les termes de la proclamation de 1763, les termes de la commission
royale de 1763,

Le passage se lira alors comme suit:-En suivant les hautes terres nord, par la
"frontière sud de notre province de Québec, jusqu'à l'extrémité ouest de la Baie
"des Chaleurs, et aussi le long de la côte nord de la Baie des Chaleurs."

Les mots " frontière sud" doivent être remplacés par des mots équivalents et plus
descriptifs pour donner un-sens au passage et je vais maintenant expliquer la simple
étendue de ce changement.

Il est à remarquer que la ligne vraie nord, décrite dans les commissions royales
de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau Brunswick, n'est pas, donnée comme coupant
aucune des '- hautes terres." Leurs frontières ouest doivent suivre la rivière Ste.
Croix jusqu'à sa source "'et par une ligne tirée vrai nord; de là jusqu'à lå frontière
'sud de notre colonie de Québec," Ainsi donc depuis ce point jusqu'à la Baie des
Chaleurs il n'est nullemeut fait mention des hautes. terres dans les commissions
royales; la ligne devait passer au nord près de la frontière sud de notre province de
Québec, juqu'à l'extrémité ouest de la Baie des Chaleurs.

Si nous lisons ensemble la proclamation et la commission royale de 1763, il est
évident que la ligne à la Baie des Chaleurs devait venir du sud onaller du sud
au " nord," que la ligne " près de la frontière sud de notre.province de Québec, jus-
" qu'à l'extrémité ouest de la Baie des Chaleurs," devait, en touchant à la Baie,
être au sud du prolongement de la même ligne, "le long de la côte nord de la Baie
"des Chaleurs," et que, comme ligne»continue, elle était tirée à l'extremité ouest de
la Baie.

Sommes-nous obligés d'affirmer que la proclamation de 1763, en décrivant une
ligne continue de frontière jusqu'à la Baie des Chaleurs, décrive aussi une ligne
continue de hautes terres? La distance qui sépare la rivière Connecticut de la Baie
des Chaleurs est de cinq degrés de longitude. La Proclamation de 1763 veut sim-
plement que la ligne frontière après avoir traversé le lac Champlain, suivra " les
" hautes terres qui séparent les rivières qui se déchargent dans le fleuve St. Lau-
"<rent de celle qui tombent dans la mer, et aussi le long de la côte nord de la Baie
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"des Chaleurs." Si l'on considère l'immense distance qui sépare le lac de la Baie,
ces hautes terres qui séparent les eaux d'une certaine classe de rivières étaient-elles
décrites comme continues ? Avons-nous plus de deux points d'une ligne donnée? La
ligne vrai nord décrite dans la proclamation royale n'est point donnée comme
devant 'toucher à aucune hauteur. Elle doit simplement toucher à la frontière sud
de la Province de Québec.

Si la proclamation a simplement décrit les extrémités d'une ligne donnée, il
n'y a point d'erreur dans la description qu'elle donne de la, frontière telle qu'ap-
pliquée aux hautes terres sud; et ainsi limitée, la description s'accorderait ar.
faitement avec les représentations du gouvernement anglais relativement a la
ligne du traité de 1783. 4 l'extrémité ouest de la ligne décrite, il se trouve en
sortant du lac Champlain pour la distance de plus de cent milles une rangée de
hautes terres qui séparent les eaux qui tombent dans le St. Laurent de celles
qui tombent dans la mer. Cette extrémité de la ligne. est clairement définie.
1 n'y a point. de termes qui exigent continuité dans cette rangée de hautes terres

jusqu'à la Baie des Chaleurs, et il n'y a point de termes dans' la commission
royale de 1763 qui· impliquent l'existence de ces hautes terres là où la ligne vrai
nord *doit frapper la frontière -sud du Canada. En expliquant ainsi les termes
employés, il n'y a point de difficultés physiques qui s'opposent à l'exactitude
de la description donnée d'une ligne courant E. N. E, ou dans cette direction,
depuis le lac Champlain.jusqu'à la Baie des Chaleurs.

Admettons cependant qu'appliquées à une ligne dépuis la rivière Connecticut
jusqu'à la Baie des Chaleurs, les hautes terres. soient décrites comme continues.
Alors la direction contraire de la description renversée devrait être correcte quand
elle s'applique au caractère physique du pays à l'extrémité est de la ligne. Mais
cette description renversée serait erronée et ne s'appliquerait pas à l'extrémité
est bien que correcte'à l'extrémité ouest, car les hautes terres sud séparent bien les
eaux d'une classe. de rivière à l'ouest mais non pas. à l'est. Ainsi donc, ne
pourrait-on pas inférer que la description physique ne s'appliquait qu'à l'extré-
mité ouest de la frontière et non pas à toute la ligne; que la. frontière était définie
à l'ouest par les hautes terres et à Pest par la Baie des Chaleurs.

En admettant cela et en changeant les mots " frontière sud " dans la procla.
mation royale de 1763 en ceux de "ligne sud de frontière" et la commission et la
proclamation décriront ensemble une ligne courant du-lac Champlain à la Baie.
des Chaleurs, dans une direction nord-est.

Ce plan n'offre-t-il pas aussi la.solution de toutes les diffictiltés dans lesquelles
le gouvernement anglais se trouvait engagé?. La description de 1763 fut ren-
.versée en 1774. L'acte de 1774 prescrit que la -ligne passera " depuis la Baie
"des Chaleurs le long des hautes terres, (qui, etc.) jusqu'à un point au quarante
<'cinquième degrés latitude nord sur la rive est de la; rivière Connecticut." En ren-
versant ainsi la direction, décrite, on reproduit la' fausse description que j'ai
expliquée.

Le traité de 1783 a adopté la direction renversée de la description, ainsi
changée d'abord en .1774 et compliqua encore d'àvantage la description en dé-
crivant la ligne vrai nord du Ste. Croix, comme coupant les hautes terres, pendant
que la commission de 1763 la décrit simplement comme. touchant "la frontière
sud" du Canada. C'est cet ajouté dans le traité de 1783 aux termes employés
dans la proclamation de '1763, qui permit à M. Webster (papier parlementaire
1843, p. 11), d'employer cet argument:-" Ce qui en lui-même peut-être dou.
" teux, peut devenir certain par l'effet de choses certaines, et d'autant plus que
lle traité n'exige certainement pas une ligne vrai nord et n'exige certainement
" pas le prolongement de cette ligne jusqu'aux hautes terres.".-De là il infère
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que certaines rivières 2t hautes terres sont désignées. Mais la commission
royale prescrit que la ligne vrai nord sera tirée jusqu'à la " frontière sud " du
Canada, omettant ainsi les choses les plus importantes -pue Al. Webster décrit
"commè certaines," mais dont l'insertion dans le traité a produit les consé-
quences que rejetait le gouvernement anglais,

Ce ne sont pas les mêmes personnes qui on4 préparé la proclamation de 1763
et l'acte impérial de 1774. Elles s'accordent cependant dans les termes, et
comme ces documents sont des lois affirmatives qui traitent du même sujet,
on peut faire qu'ils s'accordent ensemble et soient conformes à l'objet auquel ils
se rapportent.

Pour corrdborer le point de vue pris dans cette explication, l'autorité du gou-
verneur Powi Il- peut maintenant être invoquée.

Il publia en 1776 sa description topographique d'une carte de l'Amérique du
Nord.

A la page 24, il dit-" La source des rivières Kennebaig, Penobscaig et Pas-
" samagnada se trouve sur des hautes terres qui courent est nord-est."

A la page 17, il dit-" Une rangée de hauteurs qui partent d'ici traversent la
"ligne frontière est du -New-Hampshire, à 44- degrés de latitude, et courant
"nord-est forment la hauteur des terres entre les rivières Kennebaig et Chaudière.
" J'ignore entièrement la nature et la direction de ees hautes terres dans cet

endroit, et la carte qui a rapport à cette section du pays est faite de manière à
" n'être pas considérée pour une grande autorité."

En 1761, le gouvernenr Pownall retourna d'Amérique en Angleterre. Le gou-
verjnement n'aurait jamais connu ce pays en»1763 sans les renseigneménts que
le gouverneur lui donna. S'il ne connaissait pas la nature ou la direction de
ces hautes terres lorsque son ouvrage se publiait en 1776, est-il probable, comme
on Paffirme aujourd'hui, qu'elles sont décrites avec exactitude dans tout leur par-
cours dans la proclamation de 1763, on peut en compter sur la description que
lon donne pour tout un pays qui était alors inconnu, en parlant d'une ligne
continue de hautes terres, qu'elles soient nord ou sud?

Les passages extraits de l'ouvrage du gouverneur Pownall comme s'appli-
quant à l'extrémité ouest de la ligne, s'accordent avec les termes de la procla-
mation de 1763; mais cette partie de la ligne, qui traverse uni pays qu'il ne con-
naissait nullement, la commission royale de 1763' la 'décrit simplement comme
la " frontière sud " du Canada et non pas comme " hautes terres.".

. Les mots de la proclamation et de la commission-royale ne nous obligent point
supposer qu'ils font plus que définir les parties ouest et est d'une ligne d'une

immense étendue. En les prenant ainsi, ils s'accordent avec les renseignements
que l'on avait alors sur ce pays et qui sont encore corrects quand on les applique
aux hautes terres sud.

[Si les mots sont censés avoir une application plus étendue, et se rapporter à
une ligne continue, alors l'extrémité est de la frontière sur la Baie des Chaleurs
est mal désignée, sous le 'rapport des hautes terres nord comme.sous celui des
hautes terres -sud y car si la ligne nord du Nouveau Brunswick devait courir
nord depuis la frontière sud du Canada jusqu'à l'extrémité ouest de la Baie des
Chaleurs (suivant la cornmission royale), et aussi le long de la côte nord de la
Baie des Chaleurs (suivant la proclamation), alors les hautes terres sud (comme
chaîne continue depuis le Lac Champlain), ne séparent pas à cette extrémité est
les rivières qui coulent au nord de 'celles qui coulent au sud; et d'ailleurs les
hautes terres nord formées en partie par une connexion sur les hauteurs Tracada-
gash ne peuvent, par les termes mêmes de la désignation, se joindre par le nord
à la frontière le long de la côte nord de la baie, car la ligne décrite doit être -con.
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tinue depuis l'extrémité ouest sur la rive sud de la baie, avec une ligne le long
de la rive nord de la baie.

Ce dernier avancé a besoin d'être démontré sur la carte. Les montagnes
Tracadagash sont, dit-on, l'extrémité des hautes terres nord, sur le côté nord de la
Baie des Chaleurs. Elles sont représentées venir comme une rangée de monta-
gnes, depuis le nord, près le Cap Chat, jusqu'à la baie. Leur extrémité est
beaucoup mieux indiquée dans la grande carte officielle déposée dans le bureau
colonial.

Cependant, comme il y. a désacord sUr le point qui forme l'extrémité ouest de
la Baie des Chaleurs, je met ce paragraphe et les de ux derniers en parenthèse, afin
que l'on comprenne bien que les conclusions que j'ai déja tirées sont assez com-
plêtes suivant moi,, pour n'avoir'pas besoin de ces nouvelles preuves. Si l'on
doit donner leur signification propre aux mots, " extrémité de la Baie des Cha-
leurs," je pense avec Mr. Wells du Canada que, dans la courbe formée par la.
côte ouest de la baie, ce doit .être ce point qui serait 'frappé par une ligne
tangente tirée dans la direction du vrai méridien, et que ce point doit se trouver
sur la rive sud de la baie. Mais qu'est-ceque la Baie des Chaleurs? Je consi-
dère qu'elle est définie par les termes mêmes et par les caractères physiques de
la baie. ,Les pointes de terre appelées Pointe des Sauvages et Pointe Misquasha,
semblent, à une petite distance, se terminer sur le côté ouest de la baie, et c'est
ici que je considère que se termine la baie. Il y a un bassin intérieur, mais
dans le titre de 'concession de la seigneurie de Shoolbred, il est appelé la rivière
Ristigouche.. Il est juste cependant de remarquer que dans la concession de. la
seigneurie de .Shoolbred, en 1788, la limite est de la seigneurie de Shoolbred est
placée " à l'extrémité le plus ouest de la Baie des Chaleurs," et' c'étàit sur le
côté nord ; mais dans ce cas elle est distinctement liée avec le côté nord. Ce
n'est pas simplement l'extrémité ouest-de la baie qui est mentionnée, mais
encore l'extrémité ouest liée avec le côté nord de la baie.]

La valeur de ces explications, en omettant même' les quatre derniérs para-
graphes est, que toute en éclaircissant l'origine des erreurs qui ont existé, elles
font évidemment voir la véracité des représentations que le gouvernement anglais
a faites en disant qu'il voulait dans le traité de 1783,- désigner une ligne fron-
tière sur le côté sud du bassin supérieur de la rivière St. Jean.

V. 'Et maintenant je vais parler du rapport du major Henderson, du capitaine
Robinson et de M. Johnstone, le procureur général de la Nouvelle Ecosse,
auquel la considération de cet question a été renvoyée en vertu de l'autorité du
très- honorable W. G. Gladstone.

a. Dans leur exposé des faits de la question, les commissaires disent-" que
« l'acte de 1774, ne veut pas substituer aucune ligne frontière pour la province du
"Canada, à celles qui sont définies dans la proclamation (de 1763), et il ne déclare
<'pas non plus les limites qui ont été ou qui devraient être assignées à cette pro-
«vince. Il veut que certains territoires, îles et pays, soient 'durant le plaisir de Sa
"Majesté, annexés et rendus parties et portions de la province de Qubec, telle que
"créée et établie par la Éroclamation royale du 7 octobre 1763."

Si l'acte impérial de 1774 peut ainsi être écarté d'une manière aussi facile, 'et si
la description de la portion ne reposait que sur la proclamation de 1763, la difficulté.
que j'ai dit provenir de la direction. contraire de la désignation de la frontière donnée
dans cet acte n'existerait plus. Cependant le fait est que l'acte déclare très-distinc-
tement les limites de la province de Québec. Il statue non pas que certains, mais
-<que tous les territoires, îles et pays dans l'Amérique Septentrionale appartenant
" à la couronne de' la Grande-Bretagne, bornés au sud par une ligne prise de la
" Baie des Chaleurs le long des montagnes qui divisent les rivières qui se déchar-'

10



16 Victorio, Appendice (Z.Z.) A. 1852.

gent dans le fleuve St. Laurent d'avec celles qui tombent dans la mer, à un point
I sous les 450 degrés de latitude nord sur les rives de l'est de la rivière Connecti-
"cut;" et de là, continuant la ligne frontière vers l'ouest et finalement le long du
territoire concédé aux marchands d'Angleterre qui font la traite à la Baie d'Hudson,
ajoute-" ainsi que tous les territoires, ilesiot pays qui ônt depuis le' 10me jour de
"février 1763, fait partie du gouvernement de Terreneuve, sont et ils" sont par":es
« présentes annexés et rendus parties et portions de la province de Québec, comme,
" elle a été érigée et établie par la dite proclamation royale du 7 octobre 1763."

Ainsi donc, Pacte détermine tfès distinctement les limites dé la province de Qué.
bec; et il décrit ces limites jusqu'au sud ci sens inverse de celui dans lequel elles
furent décrites en 1763, produisant ainsi cette anbiguité que j'ai expliquée. La
frontière sud qui existait avant que l'acte fut passé n'est pas changé; mais partout
où l'acte ne change pas l'ancienneifrontière, c'est dans l'intention exprimée dans le
préambule, savoir, de comprendre dans les limites du Canada diverses colonies et
établissements des sujets' français qui demandaient -à rester dans le pays et qui
étaient'privés de toutes dispositions relativement 'à l'administration du gouverne-
ment civil. La frontière reculée dans ce but, devait indubitablement suffire pour
renfermer tcus les établissements et colonies du Canada.

VI. Les commissaires disent,-" rien de ce qu'ont' pu prétendre les commissaires
canadiens, quelques corrects qu'ils puissent être sous d'aitres rapports, ne peut jus.
tifier la conclusion, "que l'opinion du gouvernement anglais telle que censée avoir
"été' exprimée dans le' traité, et telle que plus tard défendue dans la.discussion
"avec les Etats-Unis, faisait autorité pour les colonies ; car comme le traité ne
"devait point changer les frontières coloniales (qui restaient à constater après le
"traité d'après les mêmes traits distinctifs qu'avant), si,. dans le fait, la ligne des
"hautes terres réclamées par.la Grande-Bretagne comme frontière av'ec les 'Etats-

Unis, n'était pas l'ancienne frontière de la province, une prétention erronée sur
"ce point ne pouvait pas affecter cette dernière frontière. 'Et si la vraie position

de l'angle nord-ouest, telle qu'on peut la constater;, se trouvait en-désaccord avec
"les indices des hautes terres entre la Grande-Brètagne et les Etats-Unis. telles que

décrites dans le traité, serait-il à propos; daris le seul but de faire disparaître une
" diflérence résultant de l'introduction (bien inutilement, paraît-il) de l'angle nord-
"ouest dans le trajté, de changer d'une part la vraie position de l'angle, ou de l'autre,
" de substituer ces hautes terres à celles qui sont indiquées dans le traité."

Le sens que je donne à ces phrases obscures et incomplètes est que la rangée de
hauteurs que le gouvernement anglais prétend être les hautes terres du traité, n'est
pas la rangée des hauteurs mentionnées dans l'acte de 1774. Les extrémités de la
ligne dit traité étaient à l'est, cet endroit désigné.non sans dessein comme l'angle
nord-ouest de laNouvelle Ecosse ; et à l'ouest la iivière du Connecticut. Si la ligne
vraie nord, en vertu des commissions royales de 1763 et 1784, touchait à la fron-
tière du Canada là aussi aurait dû être l'angle 'nord-ouest de la Nouvelle Ecosse.
'Lextrémité ouest de la .ligne de 1774 s'accorde avec l'extrémité ouest de la ligne
du traité. Dans toutes les occasions on mentionnait une ligne coïncidente.

Je considère cependant que les commissaires se trompent tellement en disant
que' les opinions du gouvernement anglais,-soit qu'elles soient exprimées dans
le traité de 1783 ou dans les discussions qui ont eu lieu avec le gouvernement des
Etats-Uis,-ne font pas autorité sur ce point entre les provinces que je déclare
accepter sans hésitation, comme j'accepte toutes les opinions semblables de notre
gouvernement, exprimées dans les négociations solennelles suivies avec les puis-
sances étrangères, etqui ont été formées avec délibération et bonne'foi. Ces opi-
nions.méritent le plus grand poids et je les reçois sans hésitation comme autorités.
Que le gouvernement anglais aît agi avec sincérité et honneur, c'est ce qui.est ad-
mis dans les passages que.j'ai cités des écrits de M. Webster et de feu M. Gallatin,
et confirmé par l'autorité des pérsonnes illustres que cite M. Webster, et qui, par
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leur position officielle ne pouvaient point être 'trompées. Ainsi donc ce qui a été
dit et fait non' pas par les agents inférieurs, mais par le gouvernement anglais lui-
même ou par son approbation dans le réglement de la question nord-est, était si
juste et si irréprochable que je m'y soumets comme à des ordres impérieux sur ces
questions parce qu'il faut le consulter, soit pour mon information, soit pour l'ex-
pression de mon propre jugement.

c. " Le traité de 1852, disent les commissaires, et les intentions supposées du
"gouvernement anglais-telles que manifestées par le traité, et plus tard dans les né-

gociations entamées pour l'exécution du traité, 'ont été invoquées. dans cette contro-
"verse. . Mais comme la proclamation et la commission du. gouverneur Wilmot
" ont 'été émises près de vingt ans auparavant, ni le traité ni ce qui a été fait en
"vertu de ce traité, ne pouvait affecter la condition de la description dans tout
"le cours de ce long intervalle de temps et le titre existant alors doit l'avoir con-
"tinuée plus tard dans. sa nature inhérente.- Le traité a aussi été fait quand les
"circonstances étaient bien changées.-une partie étrangère et indépendante inter-
" venait et le sujet était moins étendu quç celui auquel la proclamation avait
† rapport, et il' fut fait pour une étendue que justifiait l'emploi du terme 'Océan
4 Atlantique;' car le territoire, à définir en vertu du traité, ne s'étendait pas plus à
4 l'est que l'océan même."

L'acte du gouvernement impérial' le 1774 fut passé neuf ans avant le traité. Ils
contenaient, tous deux'la même déscription de hautes terres mentionnées dans la
proclamation de 1763, quelqu'erreur qu'ait pu résulter par le sens inverse établi en.
1774, pour la direction que la ligne devait suivre auparavant. L'intervalle du temps

qui s'écoula entre la répétion de la description, de 1763 -à 1774 et de 1774 à 1783,
peut, si les mots ne sont pas obscurs, nous permettre 4'jnférer que la condition de la
description n'était pas changée et que " la nature inhérente du titre"restait\ la même,
mais il m'est impossible de voir quelle conclusion je puis tirer qui soit contraire au
fait que les niéme hautes terres ont été rmeritionnées dans chaque occasion.

Les-circonstances sous lesquelles l'acte impérial de 1774 et le traité de 1783, ont
été faits, étaient sans doute. différentes ; mais yi est impossible pour cette raison de
dire avecexactitude que les termes employés en 1673 et en 1774, pour décrire toute
la ligne frontière depuis la riviére Connecticut jusqu'à la Bsie. des Chaledrs, n'aient
pas rapport à une ligne décrite en 1783, parce que cette dernière est moins étendue
que la première;' les mêmes expressions étant employés dans les descriptions de
1774 et de i783.-

Les mots " mer" dans l'acte de 1774, et "Océan Atlantique" dans le traité de
1783 ont un sens également étendu ; bien que pour en limiter l'application, ils
étaient opposés aux mots: "Baie de Fundy" et ." Baie des Chaleurs." Cependant
comme les commissaires n'ont mentionné qu'incidemment les arguments employés
dans une autre occasion à propos de' ces mots, il n'est pas nécessaire de les
expliquer.

d. "Si l'on n'a point choisi, disent les commissaires, des caractères inhérents pour
"désigner les hautes terres qui devaient former la ligne de.démarcation, entre le.
<'Canada et les possessions adjacentes de'la couronne, les descriptions ne contiennent
"rien de plus que ce qui est nécessaire pour permettre de constater une frontière
<'à. travers un pays inculte et inexplòré, dont l'intérieur est presqu'inconnu, occu-
"pant l'immense distance qui sépare la Baie des Chaleurs de la rivière Connec-
" ticut, et un point sur lequel le gouvernement 'attachait une graride inportance
" restait à la merci du hasard ou de coïncidences accidentelles, et était exposé à tous
" les dangers si non à un renversement certain. Les attributs phisiques des hautes
"terres étaient donc la seule garantie que l'on avait pour assurer le degré de certitude
"nécessaire. En sus de cet avantage, on pouvait raisonnablement en attendre un
"autre que la nature particulière du pays devait 'produire,-de donner à chaque
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' province la jurisdiction sur tout le cours des rivières qui s'y déchargent, avantage
" qui devait-être beaucoup apprécié à une époque oû dauis l'absence des chemins,

la facilité des communications par eau-dirigeait le cours des établissements. Cette
"présompti il est d'autant pluisprobable que, par le moyen ordinaire de lignes
- suivant des directions magnétiques ou entre des points donnés, on pouvait tracer
" une ligne définissable; ce dernier objet ne pouvait être obtenu que par le mode
"qui fut adopté."

Les raisons que l'ou donne dans ce paragraphe comme ayantdirigé la politique
du gouvernemet ne supportent point d'examen. Que le gouvernement ait eu l'in-
tention de désigner une ligne qui pouvait, dans son opinion, être vérifiée d'aprés les
renseignements limités qu'il.possédait,est une chose qui peut être bien vraie, mais ces
présomptions ne l'aidaient pas sur des points sur lesquels il n'avait point de rensei-
gnements. On n'avait certainement pas l'intention d'après la nature particulière de
la " frontière de donner à chaque province jurisdiction sur tout le cours des rivières
" qui s'y décharg'tnt." On peut prouver le contraire même de l'exposé positif des
commissaires. La ligne courant vrai nord depuis la rivière Ste. -Croix formant la
frontière ouest du Nouveau Brunswick, qu'elle se. termine au nord ou au sud du
haut de St. Jean, devait retrancher le cours supérieur duSt. Jean et de ses nombreux
tributaires du cours principaldui St. Jean, et par conséquent de la jurisdiction du
Nouveau Brunswick, bien qu'il fut connu que l'embouchure de cette noble rivière
était située dans les limites de cette province. La moindre tentative faite pour véri-
fier la proposition avancée si distinctement, aurait démontrée l'erreur considérable.
qu'elle veut accréditer.

C'est avec regret que je parle de ces inexactitudes.
Je n'ai désiré dans l'xamen des papiers qui sont devant moi, que de trouver

une raison plausible de distinguerla frontière sud du Canada, à l'ouest de la
ligne nord, de la frontière des Etats-Unis. Les raisons données en apparence
par les commissaires our les distinguer, sont

1. Que les agents du gouvernement anglais employés à négocier la fixation
d'une ligne frontière avec le gouvernement des Etats Unis, refusèrent
d'admettre P' dentité. de la ligne -provinciale et de celle du traité.

2. Que Ces agen voulait déterminer l'angle nord-ouest de la Nouvelle
-Ecosse, en é ablissant d'abord les hautes terres désignées dans le traité
et les rivièresi entre lesquelles on prétend qu'elles se trouvent.

-. Que le colonel Mudge et M. Featherstonhaugh ont exposé l'erreur de
vouloir déterminer la .Vraie rangée des hauteurs d'après la position
présumée del l'angle nord-ouest de la NouvelleEcosse.

4. Que dans l'exposé fait de la part du gouvernement de la Grande-Bretagne,
en vertu de la convention de 1827, il était dit, en parlant du tétnoignage
de Simon Hébert, que "ce témoignage mentionné en dernier lieu prouve
"que la province anglaise du Nouveau Brunswick a réellement exercé
"sa jurisdiction sur ce territoire depuis le traité de 1783. Les récla-
"mations de cette province et du Canada au sujet de ce territoire, et
"d'autres endroits dans cette section, sont contradictoires entre elles et
"font voir l'incertitude de leurs frontières respectives, qui dans le fait
"n'ont jamais été établies et pourront pour cela -exiger l'intervention
"de la mère patrie; mais les réclamations contradictoires des colonies
"qui ont eté formulées depuis le traité de 1783 ne relèvent nullement
"de la controverse actuelle entre la Grande-Bretagne et une puissance
"étrangère en vertu de ce traité ; que ce soit au profit d'une province
"ou d'une autre, la possession est une possession anglaise."

5. Que les commissaires canadiens, l'honorable M. Draper et l'honorable
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D. B. Papineau, en 1845, admirent qu'ils voulaient une frontière entre
la ligne vraie nord et la Baie des Chaleurs, ligne qui n'était pas con-
forme aux termes de la proclamation de 1763, et à l'acte impérial de
1774.

6. Que les commissaires, anglais, le colonel Mudge et Featherstonhangh étaient
d'opinion " que les actes du gouvernement anglais touchant la répartition
"des terres entre les provinces du Nouveau Brunswick et du Canada,
" n'étaient pas un sujet de discussion convenable dans les négociations
"entamées avec les Etats-Unis.

7. Que la commission en vertu de laquelle les commissaires eux-mêmes agis-
saient, étaient une preuve décisive que le gouvernement de Sa Majèsté ne
considérait point que les réclamations légales des provinces fussent réglées

par le traité de 1783, ou par aucune chose qui ait été faite en vertu de ce
traité.

Les 1ère, 2me et 3me de ces raisons n'ont rapport qu'à la marche qu'il convient
de suivre dans certaines recherches. Elles ne sont d'aucune importance dans le
cas actuel.

La 4me raison parle de l'existence d'un conflit de réclamations entre les provinces,
-réclamations qui sont avec raisons écartées dans les négociations avec les
Etats Unis.

La 5me raisori a rapport à l'impossibilité de tirer une ligne frontière suivant la
description de l'actede 1774, si l'on ne compte que sur cet acte,-admission que Von

peut faire sans hésitation et sans, pour le moins du monde, favoriser les réclamations
du Nouveau Brunswick.

La 6me raison est que le colonel Mudge et M. Featherstonhaugh étaient d'opinión

que certains actes du gouvernement anglais nedevaient pas être invoqués dans
l'interprétation du traité. Mais que l'on ne suppose pas que ces messieurs, s'il faut
les citer comme autorité, n'ont formé aucune opnion sur la présente question.

" Nous avons d'abord," disent-ils, (rapport p. 53), "cherché à faire voir que nous
"aurions agi d'une manière conforme aux renseignements que nous possédoris, et
"aux faits. que nous avons à rapporter, si nous avions adopté les raisons sur les-

"quelles les agents, officiels d'Angleterre, qui nous ont précédés dans l'enquête sur
"cette frontière, se fondaient comme essentielles pour maintenir le point de vue
"sous lequel le gouvernement anglais envisageait la question, savoir, que la fron-
"tière que voulait établir le second article du, traité de 1783, devait être une ligne
"distincte de la frontière sud de la province de Québec, telle qu'établie par la pro-
" clamation royale. de 1763. Pour dissiper cette impression erronée, nous avons
" cru de notre devoir de faire voir que ces deux lignes étaient une seule et même

" ligne. Dans le fait, la définition même du point dans le traité, savoir-le point
" de coïncidence de la ligne vrai nord avec les hautes terres-prouve que les corm-
"missaires négociateurs du traité de 1783, considéraient les " hautes terres" du
"traité, comme étant les seules et mmes hautes terres que la frontière sud de la

"province de Québec; car la Nouvelle Ecosse s'étendait plus au nord ou à l'ouest

"qu'à l'endroit ou la ligne vrai nord devait couper les hautes terres, ce point aurait
" été l'angle uord-est de l'état du Maine, mais n'aurait pu être l'angle nord-ouest
cide la Nouvelle Ecosse; car le véritable angle nord-ouest «aurait été encore plus
" au nord ou à l'ouest à quelque point que la frontière ouest de la Nouvelle Ecosse,
" touche la frontière sud de la province de Québec.". (Voir aussi papiers parlé-
mentaires p. 9, imprimés en [840.)

Les commissaires ayant cité le colonel Mudge et M. Featherstonhaugh n'aurait
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Si les angles ne joignent pas.
1. Hypothèse.

a Angle nord-est du Maine et Angle nord-ouest de la Nou-,
non pas angle de la Nouvelle velle Ecosse.
Ecosse.

w E

CANADA

2. Ligne du traité. a/ra rAE Noru Sc ri4

a L'angle nord-ouest de la Nouvelle Ecosse et l'angle nord-est du Maine coïncident dans leur ligne
nord et sont-des angles adjaceits.

pas dû compter sur aucun avancé de ces messieurs sans déterminer cette opinion.
La parenthèse à la page précédente, " que l'angle nord de la Nouvelle Ecosse sem-
"blait avoir été bien inutilement introduit dans le traité," i'empêéche pas qu'elle a
rapport à cet angle.

La 7me raison n'a pas besoin d'être mentionnée. Si le gouvernement était d'opi-
nion que la nomination de commissaires mettrait fin aux différends, ce n'est pas aux
juges à dcnrner leur propre nomination à l'appui du mérite de la question.

La conclusion à laquelle les commissaires en viennent est remarquable.
Ils disent "quelque soit la ligne qui soit considérée répondre en substance à.la

"description que ces documents [la proclamation de 1763 et l'acte impérial de
1774] donnent des frontières des provinces, cette ligne doit déterminer les droits

"légaux du Canada et du Nouveau Brunswick. Il fallait une exploration et des re-
'cherches scientifiques pour savoir s'il existait une frontière de cette description.

" C'est ici qu'il faut en appeler au résultat topographique des travaut de ces com-
«missaires auxquels ont été confiées l'ex ploration et les recherches en vertu de la dé-
" pêche de*M.Gladstone; et d'après les observations qui ont été faites et les renseigne-
"ments acquis dans l'accomplissement de ce devoir, ils n'ont pas hésité à prononcer,
"comme leur opinionclaire et précise, qu'il existe des hautes terres qui séparent les
"rivières qui se déchargent dans le St. Laurent de celles qui tombent dans la rneri;
"et que ces hautes terres se relient ensemble d'une manière continue avec la côte
" nord de la Baie des Chaleurs, à son extrémité ouest, et atteignent les 45° dégré de
* latitude nord à l'embranchement ouest de la rivière Connecticnt, se conformant
'ainsi aux diverses exigences des proclamations de l'acte du parlement, et des
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"commissions pour la frontière sud du Canada et établissant un fondement
"solide aux droits strictement légaux desqdeux provinces. Sur la carte ci jointe

préparée par le major Robinson etle capitaine Henderson, cette ligne est coloriée

"en yert et l'on verra que les hautes terres nord réclamées par le Nouveau Bruns-
" wick, sont adoptées et que la lig oéclamée par le Canada est rejetée."

Les commissaires alors,-" rappt'ent en outre q'il y a entre les hautes terres
"nord, à l'ouest.de la ligne vrai nort la frontière des Etats-Unis, un. étendue do

" pays qui, suivant les strictes droits légaux des deux provinces, n'appartient ni à
"l'une ni a l'autre, étant comprise dans les lignes marquées B. C. et D. sur la carte
" et qui en 1763, formait partie de l'ancien territoire de Sagadahock."

Sans l'aide de l'exploration ou des recherches, il n'était pas possible d'entretenir
le moindre doute que l'on trouverait des hautes terres à la source de toutes les rivières
qui coulent dans le St. Laurent. , La converse ne pouvait pas être résolue par l'ex-

ploration. La principale partie de la ligne des -dites hautes terres à eté tracée par

le gonvernerfent des Etats-Unis, il y a un grand nombre d'années. Nous n'avions
pas besoin d'fWitres découvertes. L'existence des hautes terres nord n'établit pas le
fait n'elles sontales hautes terres qui forment la frontière sud légale du Canada.
Ce fait demandait une autre preuve et le gouveinement anglais l'a don née et répétée
en déclarant. que l'on avait voulu décrire les hautes. terres sud seulement. Tous les
arguments sur ce point étaient définitivement terminés lorsque le traité de Wash-
ingtot fut signé; car les hautes terres décrites en 1763, en 1774 'et en 1783, étaient
distinctement les seules et mêmes hautes terres, et su- ces hantes terres était apposé
la marque de l'angle nord-ouest de la Nouvelle Ecosse.

C'est avec le plus grand. soin que j'ai cherché des'arguments pour séparer les
hautes terres mentionnées en 1783, de celles mentionnées en 1.774. Je ne puis
trouver de preuve qui les distingue. Et quelle est la conclusion extraordinaire à
laquelle leur séparation conduit? Les commissaires déclarent avoir découvert
une immense étendue de territoire en dehors des limites de l'une et l'autre pro-
vince, et qui suivant leur opinion clairement exprimée n'a jamais été dans les
limites de Pune et de l'autre des provinces, au milieu desquelles il y avait dans
les années '1763 et 1774, quatre seigneuries, et dans laquelle le gouvernement
anglais érigea une cinquième seigneurie, en 1788. La frontière entière qu'ils
décrivent -.comme la frontière strictement légale du Canada, en 1763, 1774,
divise; aujourd'hui les seigneuries du. Canada.

1. La Seigneurie de Madawaska, comprenant 279,000 acres, érigée le vingt
cinquième novembre 1681

2. La seignenrie de Cloridon maintenant éteinte, de huit lieux de front .et
huit lieux de profondeur sur la rivière Ristigouche.

3. Partie de la seigneurie de Métis, érigée le six mai 1675.
4. La plus grande partie de la seigneurie de Matapédiac, érigée le vingt-six

mai 1694.'
5. La seigneurie de Shoolbred, érigée par le gouvernement arfgláis, le

vingt-quatre juillet 1788.a i

La frontière qui est donnée comme excluant. ces seigneuries est décrite dans
l'acte impérial de 1774, dont le principal objet était de renfermer dans les limites
du Canada tous les établissements français.

Je partage l'opinion de M. Price qui dit (27 janvier 1849), que "toutes les
"possessions des habitants du Canada lors de la conquête" en 1759, c'est-à-dire,
"les diverses concessions de fiefs ou seigneuries faites par·les intendants et
"gouverneurs du Canada; les établissements de pêche et autres-faits dans le
"territoire appelé Canada, devaient alors (1774) être compris dans les linites
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"de la province de Québec, et devaient dans les questions controversées être
." décidées suivant les lois et usages du Canada." D'ailleurs, je suis convaincu
que les limites décrites étaient suffisantes pour.les renfermer et les renfermaient
de fait.

Les commissaires ajoutent, " qu'ils croient de leur devoir de rapporter en
"ontre que la ligne de division ainsi imposée par les droits strictement légaux
"des provinces, conformément à la proclamation et à lacte du parlement et aux

commissions, ne s'accordent point avec les possessions actuelles des deux pro-
"vinces, et est imcompatible avec leur avantage et commodité mutuels.

Je parlcrai plus loin de la nouvelle frontière que proposent les commissaires.
VI. M. Price, du Canada, a fait une contre-partie au rapport des commissaires.

Cet écrit est fait avec soin et sans exagération, et il me suffira d'en parler suc-
cintément.'

Il nous dit qu'en 1828 lord Dalhousie, alors gouverneur général du Canada,
chargea certains commissaires d'explorer tout le pays qui se trouve depuis la
source de la branche Metgermette de la Rivière du Loup jusqu'aux sources de la
Rivière Ouelle, afin de constater si les hauteurs de séparation pouvaient " être
avec raison appelées hautes terres," et qu'ils rapportèrent qu'il ne se trouvaitpoint
de hautes terres continues sur la ligne, ainsi que le prétendait le Nouveau Bruns.
wick et que les hautes terres sud sont continues.

Je n'attache pas beaucoup d'importance sur ces faits. Il y a des élévations
composées de chaines de montagnes et hauteurs. " que l'on peut avec raison
appeler hautes terres," voulant dire ·par là, sensibles à la vue ; mais il y a des
hautes terres proprement dites, bien qu'elles n'offrent à Pil aucune élévation
apparente sans assistance artificielle, n'étant que de simples élévations.

La rangée sud des hautes terres est distincte et visible comme une chaine de
montagnes, et peut pour cette raison avoir été choisie comme frontière, si, bien
que cela ne soit pas probable, elles étaient. connues comme 'continues (en admet-
tant néanmoins qu'elles aient été mal décrites dans leurs rapports avec certaines
rivières); mais n'eut-elle pas été élevée, escarpée ou montagneuse, cette chaine.
ponvait' être appelée hautes terres, car il peut bien n'y avoir de continuité de
côtes ou de montagnes là où il doit y avoir continuité de hautes terres.

Ainsi donc, quand on attribue au major Robinson et au capitaine. Henderson,
une fausse description de hautes terres qui s'unissent, à l'ouest, aux hautes terres
sud, il est inutile d'attribuer une erreur à ces officiers. Ils ne cherchaient point
ce que l'on peut " appeler avec raison hautes terres," mais ils cherchaient sim-
plement des hautes terres qui pouvaient n'être qu'une élevation de terre au-dessus
d'un certain niveau.

M. Price s'oppose à la chaine de hautes terres nord, parcequ'elle ne répond
pas à la description qui est donnée. La commission. royale de' 1763 déclare
que la ligne vraie nord étant tirée jusqu'a la frontière sud du Canada, elle con-
tinuera "au nord en suivant la dite frontière jusqu'à l'extrémité ouest de la Baie
des Chaleurs." La ligue des hautes terres nord, telle qu'explorée et tracée par
les ci-devant commissaires au lieu de courir "nord" depuis' l'extrémité de la
ligne vraie nord, le long de la frontière -sud jusqu'à la baie, comme le ferait une
simple ligne divergènte continuée bien loin au nord au-dessus de la latitude de
la baie. Au lieu d'aller a l'extrémité ouest de la baie, en suivant la frontière
du Canada, elle est portée par les commissaires à quelques lignes du Cap Chat,
sur le fleuve St. Laurent, jusqu'au territoire qui se trouve entre les rivières Ma-
tane et Chat, et de là,' descend au sud par les montagnes de Traeadagash jus-
qu'à la baie,-donnant ainsi au Nouveau Brunswick par cette ligne du nord aq
sud, une ligne frontière est prolongée.
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D'ailleurs il y a une autre objection, c'esti'une gne venant dunord parles
montagnes Tracadagash, ainsi qu'il est indiqué.suf la carte des commissaires,
empiète sur' la ligne qui court " le long de la côte nord de la Baie des Cha-
leurs," et diffRre ainsi plus particulièrement de la description donnée, si cette
ligne de la côte avait dû être continue, avec une ligne qui touche à l'extrémité
ouest de la baie au sud. Cette ligne excluait ainsi du Canada, comme je lai
déjà dit, sur ce côté est de la ligne vrai nord, l'ancienne seigneurie- de Clori-
don, la seigneurie actuelle de Shoolbred et parties des seigneuries de Métis et
'Matapédiac.

VII. Après' avoir examiné les faits susdits, je suis d'opinion,-
1. Que la ligne frontière qni devait être décrite dans la proclamation dé

1763, dans l'acte impérial de 1774 et dans le traité de 1783, était
une seule et même ligne frontière, en autant que- la ligne de 1783
touche au territoire en dispute.

2. Que les hautes terres sud qui sont décrites comme hautes terres séparant
les rivières qui tombent dans le St. Laurent de celles qui se déchargent
dans la mer, ont été faussement décrites, comme une ligne continue rela-.
tivement aux rivières qu'elles étaient censées séparer ; mais n'ont pas été
faussement décrites, même pour les rivières qu'elles sont dites séparer, si
la'description qui en est faite est limitée à l'extrémité ouest de cette fron-
tière sud du Canada.

e. Que le gouvernement anglais ayant insisté dans ses négociations avec le
gouvernement des Etats-Unis, que la rangée des terres élevées et monta-
gneuses (formée à l'ouest par les hautes terres qui sépa rent une certaine
classe de rivières) qui s'étendent au-delà des sources des dites rivières.
jusqu'à un point entre les grandes chutes du St. Jean et de la rivière
Aroostook, (sur la rive ouest du St. Jean) et de là, jusqu'à La Baie des
Chaleurs, était la ligne frontière de 1783, jusqu'à la ligne vraie nord du
Ste. Croix; et comme ces représentätions paraissent avoir été parfaitement
exactes, cette ligne frontière était aussi la frontière sud du -Canada, en
vertu de la proclamation- de 1763, et de l'acte impérial de 1774.

4. Que cette chaîne de hauteurs sur la rive est de la rivière St. Jean, s'étend
depuis environ l'embouchure de la rivière Tobique, jusqu'au côté sud de
la Baie des Chaleurs, formant le côté sud de la rivière Ristigouche et bor-
nant les sources de la rivière Upsalquitch.

8. Que par le traité de Washington, signé le neuf août 1842, toute la partie
sud dn bassin du St. Jean supérieur, borné au nord par la rive droite de
la rivière St. Jean, y compris les hautes terres sud, le long desquelles
hautes terres la frontière sud du Canada (quelle suive le simple cours
d'une ligne ou d'une rangée de hauteurs) aurait passé, conformément aux
termes employés en 1763 et en 1774, est transferée aux Etats-Unis, et
conséquemment la ligne frontière des Etats-Unis sur la rivière St. Fran-
çois et le haut St. Jean, devient la frontière sud actuelle du Canada au
lieu de la frontière anciennement décrite.

6. Qu'une ligne vraie nord maintenant tirée de la rivière Ste. Croix, pour
frapper la frontière sud actuelle du Canada sur la rivière St. Jean, et de là,
nord jusqu'à l'extrémité ouest de la rivière Ristigouche, et le long de cette
rivière júsqu'à la Baie.des Chaleurs, comprendrait une plus grande éten-
due de territoire qu'il ne devrait en être compris dans les limites de la
Nouvelle Ecosse et du Nouveau Brunswick, tracée dans les commissions
royales de 1763 et 1784.
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VIII. Conformément aux instructions données aux commissaires, le 2 juillet
1846, par le très honorable W. G. Gladstone, ils furent chargés, si cela était possible,
de trouver une ligne frontière qui répondrait aux réclamations strictement légales
de chaque province,. de considérer comment l'on pourrait tirer une ligne qui réuni-
rait la plus grande.somme d'avantages pratiques, à la moindre somme de désavan-
tages pratiques, pour les deux provinces, en ne perdant pas de vue en même temps
les intérêts de l'empire, (s'il en a), dans le réglement de la question..

Bien que cette secônde recherche ne dût être faite que si la première devenait
impossible,,et bien que les commissaires trouvèrent la première possible, ils ne firent
probablement attention qu'à la seconde.

J'ai déjà exprimé ma désapprobation des conclusions adoptées par eux sur le
premier chapitre de l'enquête.

Quant aux intérêts impériaux, les commissaires disent, " qu'il ne leur semble
'<pas que l'empire en général ait quelqu'intérêt dans le réglement de la question."

Je pense que cette opinion est erronée. Est-ce que les intérêts impériaux ne
sont pas concernés dans ce district et le St. Laurent? Est-ce que la navigation de
cette grande mer intérieure est sans influence sur le pays qu'elle avoisine, ou sur les
intérêts provinciaux, que le commerce de ce fleuve doit controler ? Est-ce que le
gouvernement impérial peut rester étranger à l'ouverture des voies de communi-
cation entre le fleuve et les états américains, au sud ?

Le principal point.qui reste maintenant à examiner est de savoir quelle ligne
frontière il est maintenant à propos d'établir entre les deux provinces ? Cette ligne
doit être déterminée par l'état des intérêts existants. Dans la lettre qui accompagne
les minutes du conseil du Canada, relativement aux conditions de.cet arbitrage et qui
m'a été remise, son excellence le très honorable comte d'Elgin et Kincardine, ex-
prime l'espérance que nourrit le conseil exécutif du Canada, "que nous en vien-
drons à une décision qui sera équitable et satisfaisante pour les habitants des
deux provinces."

Pour remplir cette instruction, il est nécessaire de constater les concessions et les
établissements qui ont été faits, et l'étendue de la jurisdiction qui a été exercée.

Le Ristigoucie.--l est admis dans la correspondance officielle des deux provinces,
que la frontière acceptée pour l'est a:été jusqu'ici la rivière Ristigouche ; que les éta-
blissements sur la rive nord étaient des établissements français ou canadiens, et
que les établissements de la rive sud ont été faits autrefois par Pautorité du gou-
vernement de la Nouvelle Ecosse, et dernièrement par celui du Nouveau Brunswick.

Quant à cette rivière, comment est-il possible de dévier de la suggestion offerte
par feu lord Metcalfe, le 2 janvier 1845? Quelque soit l'opinion que lon entretienne
sur la part qu'il a prise dans la politique de ce pays, il ne peut y avoir, ni là ni
ailleurs, une seule personne qui puisse attaquer la noblesse de son caractère privé,
la franchise de ses actions publiques, ou le sentiment profond de justice qui le met
toujours au-dessus des contestations de partis.

"Je présume," dit lord Metcalfe, "que l'on peut considérer comme arrêté, que ce
"qui jusqu'ici a été reconnu pour appartenir au Canada ouau Nouveau Brunswick,
"devra respectivement rester dans la même position, et que la seule difficulté sera
"relativement aux partiesrdes territoires réclamées par l'une ou l'autre, sans avoir
"jamais été considérées comme appartenant définitivement à l'une oul'autre. Ainsi,
<'la rivière Ristigouche, dont une rive a été occupée pendant si longtemps par le
"Canada et l'autre par le Nouveau Brunswick, pourra, je conclus, -tre considérée
"comme la frontière depuis la Baie des Chaleurs, en montant vers sa source, jusqu'à
"lPendroit où il sépare le territoire en dispute-endroit où commence la difficulté d'a-
"dopter une ligne conventionnelle, difficulté qui ne sera résolue que parune condes-
"cen dance mutuelle dans les deux provinces, ou à défaut de cette condescendance
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<'parla décision de la couronne. En communiquant ces sentiments, je demande
"qu'ils soient considérés comme l'expression de mes seules opinions individuelles,
"et nullement comme la résultat de délibérations dans le conseil exécutif de cette
"province."

Pour prouver la jurisdiction exercée sur les rives nord et sud de la rivière Risti.
gouche, il parait qu'en 1785, il fut émis des lettres patentes sous le grand sceau de
la province du Nouveau Brunswick, décrivant ainsi les limites d'un nouveau-comté
de Northumberland :-" Northumberland-borné au sud par le comté de Westnor.
"land; à l'est par le golfe St. Laurent et la Baie des Chaleurs; au nord par la dite
"Baie et la frontière sud de la province de Québec; et à l'ouest par une continuation
"de la ligne frontière ouest.du dit comté de Westmorland."- En même temps le
.comté d'York était décrit comme borné "au nord par le comté de Westmorland, et
'au nord ouest par la province de Q.uébec."

Il n'a pas été démontré que la province du Nouveau Brunswick ai t exerce aucune
jurisdiction sur la rive nord de la dite rivière.

La preuve canadienne relativement à la rivière Rist-igouche est limitée à la rive
nord de la rivière. En 1763, 1774, et aussien 1784, la seigneurie de Cloridon existait.
Elle courait huit lieues sur le front de la rivière en commençant sur sa côte est à
l'embouchure de la rivière Porcépic, un tributaire du Ristigouche, et s'étendait à
huit lieues en profondeur. Elle était traversée par la riviè-e importante de Matapé.
diac. En 1784, cette seigneurie fut achetée par de simples particuliers des héritiers
Eneau. En 1787, la couronne juga à propos, pour certains objets publics, d'exercer
le " droit de retrait" et de reprendre cei te seigneurie comme partie des domaines,
publics de la province. Les instructions données alors par-le lieutenant gouverneur
Hope (31 rnai 1786) prouvent que la province du Canada ne désirait nullement
laisser s'éteindre la jurisdiction qu'elle exErcait sur ce district. M. collins fut in-
formé par le général Hope "qu'afin de prévenir les difficultés résult4nt du conflit
"des intérêts des individus, on avait récemment cru qu'il était expédießt de prendre
"au nom du Roi les seigneuries de Port Daniel et Ristigouche, par dioit de retrait,-
"sur les personnes qui les avaient offertes en vente. Comme en exerçant le droit de'
"retrait, dans ce cas, l'on n'avait Pas l'intention de priver les prétendus acquéreurs
: d'aucun des avantages qu'ils pouvaiedlt en retirer, s'il n'était pas inzconpatible

avec les droits et priviléges des sauvages ou 'des colons dans cet endroit, je vous
"prie d'examiner bien particulièrement les conséquences qui pourraient résuter de
"ce que les privilèges attachés à ces seigneuries seraient dévolus à des individus,
",après avoir réservé ceux de ces priviléges qui pourraient devenir préjudiciables
4 aux intérêt des sauvages et des nouvaux colons, ou avantageux sous aucun rap-
" port au gouvernement, les prétendus acquéreur pourrait avoir la préférence dans
"l'acquisition de ces seigneuries si elles étaient de nouveau mises en vente."

Sans vouloir discuter la proposition légale que comporte la derniére phrase, il est
claire que la jurisdiction du Canada sur ce district a toujours continué à être exercée.
Le droit de retrait ne pouvait être exercé qu'à condition que les seigneuries fus.
sent placées dans les limites du gouvernement du Canada.

Bien plus: en 1788, un ordre en conseil fut passé en Canada pour concéder
le terrein ayant son front sur la rivière Ristigouehe, pour trois milles à Pouest,
depuis lembouchure de la Rivière du Loup. Dans la même année il fut éma-
né des lettres patentes érigeant la seigneurie de Shoolbred, située à l'extrémité
le plus " à l'ouest de la Baie des Chaleurs, et remontant la rivière Ristigouche
" environ quinze milles jusqu'à la première pointe de terre au-dessous de la
" pointe de la Batterie."

La rivière Ristigouche, comme partie de la frontière entre les deux provinces,
ne dérangerait donc pas les établissements actuels; et M. Wells rapporta en
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1844, que sur la rive nord du Ristigouche, toutes les terres concédées avaient
été et sont encore possédées en vertu de la seule autorité du gouveïnement du
Canada.

Seigneuric Madapédiac.-Au nord de la rivière Ristigouche est la seigneurie de
Madapédiac. Elle est située sur le lac du même·nom, dont les eaux se déchar-
gent-par la rivière Madapédiac dans la rivière Ristigouche,qui le relie avec la'
Baie des Chaleurs. Cette seigneurie réunit la jurisdiction du Canada au nord-
est avec sa jurisdiction sur le Ristigouche.

. Lac étis.-A l'ouest de la seigneurie de Madapédiac est la seigneurie du lac
Métis, au sud:-oues de laquelle P:,t la grande seigneurie de* fladvwaska ou Ma-
'dóneska, ainsi.que le mot était écrit autrefois.

ELIablisseiients dc Iadawaska.-C'est au sujet des établissements faits en vertu
de l'autorité du gouvernement du Nouveau Brunswick, au sud de la rivière
Madawaska, et de là, le long de la rivière St; Jean jusqu'au Grandes Chutes, ou
plutôt jusqu'à. lPendroit où la ligne vrai nord coupe la frontière Américaine,
que sont survenues les difficultés dans cette affaire.

Je mentionnerai d'abord la preuve du Nouveau Brunswick à cet égard, et

puis la preuvý du Canada.
Preuve dw'Nouveaut Brunswick.-Les principaux établissemeýnts faits en vertu

de l'autorité du gouvernement du Nouveau Brunswick ont été

1. A lest: de la Grande Rivière, sur la rive nord du St. Jean, une conces,
sion faite à un nommé Souci, dans l'année 1794.

2. A l'ouest de la. même rivière, une concession de 200 acres faite en
1794, et de. 300 acres en 1826.

S. A la Rivière Verte aussi, 'sur la rive nord du St. Jean, il a été fait des
concessions de 1065 acres en 1794, et de 4261 acres en 1790, un peu
plus à l'ouest.

4. Aux Petites Chutes, près de l'embouchure de la rivière Madawaska,
une concession de 200 acres faite à Simon Hébert, dans l'année 1825.

5. Il a aussi été concédé d'autres lots: 17 juillet 1789, 200 acres, en bas
du Madawaska,; une autre le 1er juillet 1791, et il en a été concédé
d'autres dans le district' dans les années 1792, 1820, 1824, 1825 et
1826. Je ne suis pas trop content des cartes qui ont rapport à ces con-
cessions, mais aujourd'hui il n'est pas très important qu'il y ait ou non
des erreurs.

Je n'ai aucun moyen de constater en vertu de. quelle loi ou de quels régle,
nents provinciaux aucune de ces concessions ont été faites. Il est cité une

minute en conseil de la province du Nouveau Brunswick, datée 28 décembre
1787, par laquelle il est ordonné aux habitants des environs de Madawaska de
faire enregistrer les titres de leurs lots de terre, conformément à un plan de cet
établissement exhibé ce jour par larpenteur.

Je pense que l'on peut retracer les premiers établissements jusqu'au capitaine
Spronk, Parpenteur de la province du Nouveau Brunswick, qui semblé avoir in-
terprété comme le gouvernement des Etats-Unis, les hautes terres qui séparent
les rivières qui coulent au nord de celles qui coulent au sud, et d'avoir appliqué
les expressions dans le but de restreindre les limites du Canada, bien qu'il n'eut
pas -été fait d'examen bien correct de faits. "La seule valeur que lon puisse
attacher à une lettre de cet officier est qu'elle fait voir l'erreur dans laquelle il,.
était, et aussi. une partie des faits qui ont rapport à l'origine des. difficultés
actuelles.

En 1828, lors. du procès de John Baker, dans le Nouveau Brunswick, la cour
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maintenait qu'elle avait une jurisdiction réelle sur le district de Madawaska.
La même opinion fut avancée et maintenue dans l'affaire récente de Tibbits et
autres vs. Allen.

Preuves du Canada. En 1784, un sauvage fut mis en accusation et condamné
à Qué:ec, et subit ensuite la peine de mort pour un meurtre commisà Mada-
waska. Ce que l'on considère les limites du Madawaska, au-delà de la seigneurie
et des rives de cette rivière, c'est ce que je ne puis expliquer si ce n'est d'après
une lettre du très honorable Sir G. Murray, .eitée plus loin.

En 1790, dans une cause plaidée devant la cour des plaids communs à Qué-
bec, les défendeurs prétendirent qu'ils n'étaient pas dans la limite de la juris-
diction. On souleva la question si Madàwaska et les Grandes Chutes étaient
situées dans la province·de Québee. Ordre fut donné aux défendeurs de plaider
au mérite de l'action.

Aux Petites Chutes, la rivière Madawaska se réunit à la rivière St. Jean, et à
la, tête de la rivière Madawaska est le grand fief ou seigncurie'de 'Madawaska.
Ce territoire fut constitué en seigneurie en 1683; il comprend 279,400 acres, et
l'on remonte du titre actuel au titre de concession. Dans l'exposé des faits pré-
sentés de la.part'de la Grande Bretagne dans le cours de ses négociations avec
lesEtats-Unis, il est décrit "comme ayant conservé son individualité en vertu du
"titre primitif, et comme ayant été constamment et étant encore soumis à la
"jurisdiction du Canada."

Les réclamations du Nouveau Brunswick pouvaient cependant, si on le voulait,
comprendre cette seigneurie.

En octobre 1787, c'est-à-dire, dans le mois qui précède la date où les minutes
en conseil du Nouveau Brunswick, mentionnées plus haut, furent enregistrées, le
comité. du conseil de Québec, rapporta au gouverneur général, lord Dorchester,
"que si la province du Nouveau-Brunswick pouvait de droit réclamer la tête des'
"rivières qui prennent leurs sources. dans les *hautes· terres qui séparent les
"rivières qui se déchargent dans le St. Laurent de celles qui tombent dans l'O.
"céan Atlantique, les. anciennes limites de ce gouvernement seraient reculées
"en faveur du Nouveau Brunswick, et les seigneuries concédées par le gouver-
"nement canadien dès 1623 et 1683,' seraient comprises dans cette province;
"<d'aillers les canadiens qui s'y étaient déjà établis au-dessus des Grandes
"Chutes de la rivière St. Jean, et les gens qui pourraient plus tard venir s'y
" établir éprouveraient de très grands inconvénients, si ce territoire était compris
"dans la province du Nouveau-Brunswick." Et le comité ajoutait, "qu'il avait
"soumis a sa seigneurie s'il ne serait pas à l'avantage des deux gouvernements
"<que la province de Québec fût séparée de celle du Nouveau Brunswick, par
"une ligne couranf le long des hautes terres qui s'étendent depuis-la fête de la
"Baie des Chaleurs jusqu'au pieds des Grandes Chutes de la rivière St. Jean,
" et de là, traversant la rivière (de manière à comprendre tout le portage) et con-
" tinuant dans une ligne droite vers les sources de la rivière Chaudière,qui prend
"'sa source dans les hautes terres qui commencent au fonds de la dite Baie des
"Chaleurs, et se prolongent jusqu'à la source la plus ouest de la rivière Connec-
"' ticut."

Avec quelle facilité ne peut-on pas interpréter les termes de la proclamation de
1763, lorsqu'ils sont retirés de l'état de confusion dans lequel les jette le simple
changement qui a été fait à l'acte de 1774'

Cette proposition qui ne répétait que ce qui, si ma première opinion est cor-
recte, semblait être l'intention originale du gouvernement -dans sa description
de la frontière, n'a probablement-pas été adoptée, autrement l'on aurait pu croire
qu'elle prolongeait indument la frontière nord du Massachusett.
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En 1792 une pétition fut adressée à Sir A'lured Clarke, le lieutenant gouver-
neur du Canada, exposant qu'un nommé Thomas Costin, se disant juge de paix
pour la province du Nouveau Brunswick, avait fait élire, par la majorité des voix,
de nouveaux officiers de milice à une assemblée des habitants de Madawaska;
qu'un nommé Robichaud avait été condamné à l'amende par Costin pour avoir
saisie des effets en vertu d'un writ de saisie et exécution, émis dans le district
de Québec; et que le lieutenant de milice Cyr, avait été emprisonné et avait
été obligé de racheter sa liberté à prix d'argent. Il fut ordonné (4. août 1792,)
que les papiers seraient entrés dans les minutes et que copies en seraient trans-
mises, au lieutenant gouverneur du Nouveau Brunswick, pour le prier de coo-
pérer à appeler l'attention des ministres de Sa Majesté' au réglement de la' ques-
tion des frontières, réglement qui était si nécessaire' au maintien de la tranquilité
publique sur les confins de la province.

Puis l'on remarque un long intervalle de temps dans lequel on semble être en
silence à ce sujet en Canada, bien que d'après les dates de quelques unes des
'concessions du Nouveau Brunswick, les sujets de plainte semblent avoir conti-
nué à exister. On peut expliquer cela, et peut-être le trouve-t-on dans une lettre
de l'honorable D. B. Papineau. Il ne convient point de suggérer des questions
qui ne peuvent affecter nos opinions et c'est pourquoi je n'en dirai rien.

Il est un document d'une date plus récente et qui a été le sujet de* beaucoup
de commentaires. C'est une 'dépêche (8 avril 1830,) du très honorable Sir G.
Murray au général Sir James Kempt, et qui -est comme suit:-

"(Confidentielle.)
"DOwNING STREET, 8 avril 1830.

."Monsieur,-Relativement à ma dépêche du 7 du courant marquée, ' confiden-
" tielle,' transmettant de la part de la Grande Bretagne le premier exposé de faits
" sur les points en litige en vertu du cinquième article du traité de Gand, j'ai
" maintenant l'honneur de vous informer qu'afin de faire hanmonier notre conduite
" avec nos arguments, il est nécessaire que la province du Bas-Canada continue
" sans interruption à exercer sa jurisdiction sur le fief'de Madawaska.' Ce fief
"comprend tout le lac Témiscouata et neuf millesen longueur en descenlant la
"rivière de Madawaska qui sort de ce lac. La province du Nouveau Bruns-

wick, comme il a été prouvé dans le procès de Jqhn Baker, exerce actuelle-'.
"ment sa jurisdiction sur les établissements de Madawaska ; mais ces établis-'

sements s'étendent sur la principale rivière St. Jean, et au-dessus et au-dessous
"'de son confluent la rivière Madawaska, et le Nouveau Brunswick 'ne parait
"pas avoir exercé sa jurisdiction sur la rivière Madawaska au-dessus de son
"'embouchure, où le gouvernement de cette province concéda une terre à un
" nommé Simon Hébert, en 1825. Sous ces circonstances, il est donc à propos
<'pour le gouvernement du Bas-Canada de maintenir et exercer sa jurisdiction
"sur le lac Témiscouata et la' rivière Madawaska, jusqu'à la terre susdite concé-
" dée au nommé Simon Hébert,' à son embouchure, ce qui comprendra tout le
« fief Madawaska; et le gouvernement du Nouveau Brunswick devant main-'
"'tenir et . exercer sa jurisdiction comme ci-devant sur les autre s parties du
"territoire en dispute, y compris l'établissement de Madawaska sur la principale
" rivière St. Jean, mais ne devant pas s'étendre jusqu'à la rivière Madawaska.

' J'ai communiqué des instructions correspondantes à M. le président Black,
" administrateur du gouvernement du Nouveau-Brunswick."

'J'ai, etc.,
(Signé,) 1".G. IURRAY."e

L'oecasion de cette intervention est. décrite d'une manière négligente 'et que la,
nature confidentielle de la lettre peut seule expliquer. Elle n'a pas été ecrite pour
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régler ou appaiser les troubles des deux provinces. C'est ·un expos6 exact de la
condition actuelle des établissements, et bien qu'écrit il y a vingt ans, nous n'avons
pas aujourd'hui devant nous pour décider la question des renseignements sur les
établissements du Madawaska -qui ajoutent un seul fait important à ceux que men-
tionne Sir G. Murray, la location de Simon Hébert, à l'embouchure du Madawaska,
porte encore ce nom, et de là, jusqu'aux Grandes Chntes sont les établissements du
Nouveau Brunswick, mais ce n'est que dans des cas bien rares (comparé au pré-
tendu nombre total des personnes qui y sont établies) que nous savons d'où ces
personnes sont 'venues, ou par qui les concessions ont été faites, ou quand les loca-
tions ont été fixées. Et quant au fait des établissements actuels nous n'avous pas
besoin de renseignements plus précis que ceux que donne Sir G. -Murray, bien que
l'histoire de ces établissements, et l'autorité en vertu de laquelle ils ont,été fondés,
auraient pu être examinées avec soin dans le Nouveau Brunswick aux fins d'en
faciliter la décision.

Je bornerai ces remarques au simple fait des établissements actuels ou de ce qui
en était connu il y a déjà longtemps. La question générale de la frontière du
Canada n'est pas dans la même position qu'autre fois, car en 1830, on ne connais-
sait pas à quels termes ou pourrait en venir sur ce point.

Ce sont là les seules particularités qui oht rapport à l'origine de ces établisse-
ments qu'il soit nécessaire de mentionner.

L'état actûel des ¢tablissements.-Les autorités canadiennes disent, première-
ment, que les établissements sur les deux rives de la rivière St. Jean, situés entre
les Grandes Chutes et les Petites Chutes, à l'embouchure du Madawaska, commu-
nément appelés " les étblissements de Madawaska," semblent avoir été composés
en' partie d'Acadiens et ýe leurs descendants, et en partie de Canadiens, et for-
mèrent dès 1781, la paroisse de Madawaska, desservie par Adrien LeCletc, curé de
lIsle-Verte. Secondement, que les établissements sur les deux rives du St. Jean,
entie les Petites Chutes à l'embouchure du Madawaska et la rivière St. François,
sont principalement canadiennes et forment la paroisse. catholique de St. Basile.
Troisièmement, que les établissements sur les deux rives de la rivière de Mada-
waska entre la rivière St. Jean et la seigneurie de Madawaska' etle.lac Témiscouata,
sont principalement Canadiens avec quelques émigrés Irlandais et Ecossais. Le
gouvernement anglais y a fait aussi,en 18 13, quelques locations militaires, en faveur
d'officiers non commissiotnés et de soldats' congédiés, dont quelques-uns résident
sur des terres arpentées pour eux.

Le Lieutenant Simmons, I. R., écrivant en juillet 1845, "rapporte que la population
" est établie sur une lisière étroite qui n'a qu'un mille on trois milles de large sur

la rive -gauche du St. Jean, et est assez dense depuis les Grandes Chutes jus-
« qu'aux Petites, comprenant environ 1800 âmes; delà, en montant la rivière Ma-
"dawaska jusqu'à la frontière sud de la seigneurie du lac Témiscouata, quatorze
"milles, environ,. 250 âmes ; de là, par le nord et l'ouest jusqu'au Canada, les,
"établissements sont tellement rares et éparpillés, qu'ils ne méritent pas d'être
<'mentionnés; ils ne comprennent pas en tout vingt familles."

Sur une liste de 135 personnes auxquelles MM. McLaughlan et Allen assignèrent
des locations lorsqu'ils arpentèrent les: rivières St. Jean et Madawaska, quatre.
vingt cinq sont données comme 'Canadiens ou d'origine canadienne, et vingt-sept
Acadiens ; ou un total de 111' personnes d'origine française sur 135 noms.

Parmi les personnes établies dans ce district, 593 ont signé ou apposé leurs
-arques à une adresse, demandant à être compris dans les limites du Canada. Si
le lieutenant Simmons est correct dans le nombre d'âmes qu'il donne, les noms de
593 hommes doivent être considérés comme toute la population mâle de tous les
établissements. D'un autre côté, l'on prétend qu'un grand nombre deces person-
nes ignoraient le contenu du papier auquel leur nóm a été apposé. En admettant,
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cependant, que les noms seuls sont donnés correctement, Il est certainement évident
que la population à une afnilité plus étroite avec le Canada qu'avec le Nouveau
Brunswick. J'aurais désiré queilques renseignements sur les personnes dont les
nois sont appcsés à l'adresse et indiquent une origine anglaise. Je voulais compa-
rer les noms de l'adresse avec les nomis donnés par MM. McLaughlan et Allen,
niais j:a les ai abandonniés, vu ,que l'identité des personnes ne.pouvait point s'établir
par l'identité des noms, et que s'il y avait queli'erreuir l'exactitude de mes opi-
nions pourrait avoir à en souffrir.

Il est remarquable qu'il iest point prouvé que le gouvernement, canadien ait fdit
aucune concession de terres aux Acadiens établis au-dessus des Grandes Chutes et
qui sont ientionnés dans la rapport du comité du conseil fait à lord Dorchester.

Le district dc Madawaska doit toujours avoir été connu pour être à l'ouest de la
'ligne vrai nord orniant la frontière ouest du Nouveau Brunswick et en dehors des
limites de cette province ; et la preuve telle qu'elle est, fait voir que la plus grande
partie de la papulation est Canadienne, Acadienne ou d'origine Francaise.

La rivière S'.-rançois--Il parait avoir été fait sur la rivière St. François, en
1814, deux concessions par le gouvernement du Canada, avec l'approbation de ce
gouverneur étmineut et très honorable Sir George Prevost.

L'arpentage de 1845.-Ili est maintenant nécessaire de faire mention d'une tran-
saction bien singulière au sujet de cette question. Jusqu'en 1844, le gouverne-
ment du Nouveau Bruiswick ne semble pas s'être immiscé dans le district de
Madawaska plus loin à l'ouest que. l'embouchure de la rivière de Madawaska ni
plus haut ei montant cette rivière que la concession faite à Simon'Hébert en 1825.

En 1843, MM. Mla.auclan et Allen furent chargés de faire le relevé de la rivière
St. Jean, et de.tracer des lots de terres en vertu d'un acte provincial de la législa-
Iture du Nouveau Byrnsvick, pas;é en 1844, dans le but avoué de mettre à effet le
quatrième article du traité de Washington. En vertu de cet acte provincial, ces
arpenteurs n'avaient aucune autorité quelconiqe sur le haut St. Jean. La juris-
diction ouest de la légslaturc du Nouveau Brunswick cesse à la ligne vrai nord de
Ste. Croix. Au-delà de ce point, ces arpenteurs n'avait point le pouvoir de faire les
arpentages, examiner les titres ou tracer iin seul lot. L'exécution d'un traité, dans
le cas même où une législature provinciale serait autorisée à l'entreprendre par le-
gouvernement suprême, ne pouvait point être effectuée sur le haut St. Jean par le
gouvernemeut du Nouveau Brunswick, en vertu d'un acte provinciai. Mais il est
impossible de prétendre nie point voir l'objet de tonte cette transaction et il est trop
évident pour être caché. Quel intérêt avait le Nouveau Brunswick dans l'exécution
du quatriéme article.du traité? Quelle ratification le traité pouvait il donner aux
établissemennts de Nouveau Brunswick sur le Madawaska? La location des con-
c--ssions du Nouveau Brunswick était elle.douteuse ou inconnue, et si oui, quels sont
les mots dans un triité qui pourraient faire disparaître ces doutes ou donner plus
de certitude à leur position? Les anciens établissements à la possession desqdeis
le Nouveau Brunswick prétend, sont situés entre les grandes et les petites chutes, et
ne remontent pas la rivière Madawaska, et ne vont pas au-delà des petites chutes à
l'ouest. Aiusi donc les travaux des arpenteurs, s'ils étaient toutes fois nécessaires,
devraient êt re limités au territoire qui se trouve entre les grandes et lespetites chutes.
lis ontcependant poursuivi leurs opérations sur les deux rives de la rivière Mada-
waska, et delà, le long de la rivière St. Jean jusqu'à la rivière St. François. Sut
450 lots de terre mentionnés dans leur rapport et indiqtés sur leur carte il y en a
environ quatrevingt e.tre le le Madawaska et le ·St. François. Le seul arpentage
dont il soit fait ra pport est celui de 1845, et j'ignore s'il a été continué en aucune
année subséquente. Il fut immédiatement complété là où la province du Nouveau
Brunswick n'a jamais, même irrégulièrement exercé sa jurisdiction ; et il a été
abandonne en 1845, là où cette jurisdiction avait- été réelamêe, Si l'on eut cdnsulte
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la commodité des arpenteurs, ou plutôt si des accidents se sont joints à cette commo-
dité pour diriger la marche ou la ligne d'exploration, il y a eu coïncidence avec les
prétentions de la province qui avaient besoin de preuve pour appuyer ses prétentions
à l'ouest de l'embouchure de la rivière Madawaska.

Ces arpentages, comme preuve de la juridiction exercée par la province du
Nouveau. Brunswick dans le district où ils furent. faits, je les mets de côté sans
hésitation. Sir William Colebrooke déclara, le vingt six-avril 1846, qu'il n'avait
pas'êté fait de concession sur ces arpentages.

IX. Avec ces faits devant moi au sujet des établissements actuels, je vais.exami-
ner les différentes propositions qui ont été faites-pour établir une ligne frontière
entre les deux provinces

La première proposition de la part du Nouveau Brunswick fut communiquée par
sir W. G. Colebrooke, le 13 janvier 1845.

"i Qqelques puissent avoir été," dit sir W. G. Colebrooke, " les réclamations ori-
"ginales des deux provinces,, relativement au territoire intermédiairé, et qui furent
"si longtemps oubliées durant le différend qui survint avec PAmérique, la. question
"maintenant se résout en une question de possession.' En montant le Ristigóuche
"depuis la Baie des Chaleurs, dans une direction ouest, 'les établissements du Ca-
"inada se sont graduellement étendus le longde la rive gauche jusqu'à MétapCédiac,
"où une paroisse ou township semble avoir été formé en 1841 ; et les paroisses du
"Nouveau Brunswick se sont pareillement étendues pour la même distance sur la
d rive droite. Ainsi donc jusqu'ici, il ne s'élève point de,,difficulbé bien grande.
"Mais un peu au-dessus du point de jonction du Métapédiac, le Ristigouche
"change de direction et monte vers sa source en suivant uné direction plus au
"sud, et le pays qu'il arrose au-dessus des' établissements que j'ai déjà mentionnés
"n'a jamais été occupé si ce n'est par quelques cultivateurs et marchands de bois
"de cette province. La même remarque s'applique aux tributaires aux eaux supé-
"rieures du St. Jean, et les établissements qui s'y sont formés se · sont graduelle-
"ment étendus depuis la 'principale rivière dont le traité de Washington garantit
"la possession. Même s'il ne se 'présentait pas des considérations qui résultent de
"l'occupation et de l'établissement du territoire arrosé par ces eaux, je: serais encore
"disposé à douter des avantages d'une'ligne frontière portée jusqu'aux sources du
"Ristigouche et s'étendant de là à l'ouest. Une ligne aussi, prolongée et 'aussi tor-
"tuense entraînerait beaucoup d'inconvénients pour les deux provinces, sans' pro-
"duire pour l'une ou Pautre des avantages correspondants; et en considérant les
"vues du gouvernement de Sa Majesté dans lé réglement convèntionnel de la fron-
"tière américaine par le traité de Washington, il me semble que la ligne la plus
"droite que P'on puisse tirer depuis le point de jonction de la ligne américaine sur
"le St. François, (un tributaire du St. Jean) jusqu'à l'angle au-dessus des établis-
"sements canadiens les plus élevés sur le Ristigouche où la rivière change de, di.
"rection, serait le partage le plus court et le plus équitable du territoire. Cette
"ligne ferait, disparaître autant que' possible les inconvénients d'une frontière de
"rivière prolongée, et cela sans empiéter sur les établissements formés sur les deux

rives. En donnant au Canada le lac Témiscouata, on assurerait au Nouveu
Brunswick la possession du St. Jean et.de ses tributaires, d'autant plus qu'ils ne
sont pas compris dans les·concessions, faites à l'Amérique par le traité de Wa-

"shinnton."
Il y a dans cette dépêche une opinion bien erronée. 'Quel que soit le territoire

compris 'dans les linlites de l'une ou l'autre province, il est soumis aux lois
de cette province sans égard au traité de Washington. Le traité, sans, l'aide
d'un acte impérial ou d'un acte provincial, ne pouvait pas changer les droits 'de
propriété, les. intéréts des particuliers dans les établissements qu'ils avaient faits,
ni garantir ou conférer des droits au sol. Il déterminait les' limites d'une province
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indirectement, mais directement il fixait les limites entre les Etats-Unis et les pos-
sessions britanniques. Dans nos limites il ne pouvait rien par lui-même pour établir
ou garantir les droits des colons ou autres personnes. Quand un traité trouble les
droits des particuliersecqu'il oblige à donner des droits municipaux à des-aubains,
il faut une loi spéciale pour l'exécuter. Le langage employé dans la dépêche im-
plique que le territoire a été acquis en vertu d'un traité, et alors, si cela était vrai,
l'article du traité qui assure ou garantit aux sujets de chaque nation les propriétés
qu'ils avaient acquises antérieurement, aurait été applicable et il aurait fallu une
mesure législative pour continuer aux aubains les droitsde propriétés qu'ils avaient
dans nos nouvelles limites ; mais ce langage qui implique acquisition, est'contredit
par les expressions dans la même dépêche, "assurant" au Nouveau Brunswick ce
qui n'avait pas été "concédé " aux Etats-Unis; niant ainsi toute acquisition. S'il
n'avait pas été fait dans nos limites des établissements parle gouvernement américain,
l'article di traité en question ne pouvait avoir aucun effet ou plutôt aucune appli-
cation. Si ces établissements existaient, la bonne foi du gouvernement était en-
gagée àconserver les droits de certains aubains. Il respectait les'droits existants
de nos propres sujets dans notre propre territoire; il n'était pas besoin d'engage-
ment avec une puissance étrangère et il aurait été absurde de le contracter. Des
intérêts de cette nature sont en, tout temps protégés par nos propres lois et un traité
ne saurait nullement les confirmer, car ils existent, ils sont et ils doivent être
respectés indépendamment' de toute puissance étrangère qui peut 'être partie au
traité.

Le traité n'a pas confirmé au Nouveau Brunswick. la possession d'aucun terri-
toire; car son titre devait exister auparavant pour pouvoir' être- confirmé, dans le
cas même où une semblable' ratification eut pu s'effectuer par un traité. J'ai fait
voir que cette province n'avait,,pas ce' titre antérieur, et cela est admis par les com-
missaires dans un passage ' leur rapport que j'ai cité. Néanmoins,la législature
du Nouveau Brunswick a agi suivant l'erreur mentionnée en passant un acte pour
mettre à effet le quatrième article du traité de Washington. Une fausse impression,
que le gouverheur de la province n'a pas dissipée, dominait les deux chambres du
parlement provincial sur l'effet d'un acte international. très-important, du gouver-
nement suprême.

Les objections à la proposition¢de sir W. Colebrooke, sont:-
1. Que la rivière Ristigouche forme une limite naturelle facile à constater, et'

qu'elle est le grand débouché à la mer pour le produitdes deux' provinces.
On a ordinairement préféré les. rivières comme 'ligne de démarcation et la.
rivière St. Jean estlalimite qui sépare le Canada des Etats-Unis,et à l'ouest,
pour une distance immense les rivières et les lacs séparent les mêmes
pays. Le progrès de la partie supérieure du pays serait très-sérieusement
entravé si' la ligne provinciale' l'éloignait de la rivière; nlais avec une
frontière d'eau aussi considérable entre nous et l'Amérique, l'objectiong que
l'on- fait à la rivière Ristigouche perd toute'sa force, si elle en a, quand elle
s'applique à une frontière qui sépare deux provinces soumises au gouver-
neinent anglais.

La ligne proposée couperait aussi plusieurs tributaires importants des
rivières St. Jean et Ristigouche, en laissant à la province du Canada la
partie supérieure de ces cours d'eau et en en transportant l'embouchure
au Nouveau Brunswick, outre qu'elle exclut le Canada du cours prin-
cipal du St. Jean.

Cette ligne donnerait encore au Nouveau Brunswick un territoire' à la.
possession duquel il n'avait aucun droit et sur. lequel' il n'a jamais
exercé de juridiction; lui transportant une partie du comté de 'Bona-
venture, et séparant à l'ouest la seigneurie de Madawaska et la þlàçant
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sous l'effet des lois hostiles à sa tenure, ýutre qu'elle prive le Canada
du district des rivières Madawaska et St.' François.

La proposition est donc tout-à-fait inadmissIble, et le major. Robinson et
le capitaine Henderson déclarent que pratiquement il serait dificile de
tracer une semblable ligne frontière 1

2. La seconde proposition de la part du NouveaWBrunswick a été faite en
1845, à Frederickton, par M. Street et M. Saikider , et a été communi-
quée au gouvernement canadien par lent'enise, de M. Draper et de
M. Papineau.

Elle 'répète la proposition de Sir W. Colebroolle, avec un changement qui
toute fois laisse au Canada tout le lac Tém scouata.

3. La troisième proposition fut faite en même te . ps que la dernière. ý Elle
est comme suit.:-" La rivière Ristigouche devra être la frontière jus-
"qu'à l'embouchure de la branche de cette rivière qui s'appelle Tom-
"kisnac ; de là, en montant cette branche jusqu'à la cinquième, fourche
"d'icelle; de là, courrant en ligne directe depuis la fourche de la rivière,
"vers l'angle de la rivière St. François, de la frontière des Etats-Unis,
"telle que fixée par le traité de Washington, jusqu'à ce qu'elle coupe
"la frontière nord-est de la seigneurie de Madawaska, ainsi dénommée;
"de là en suivant la ligne frontière de la dite seigneurie, sud-est, sud-
"ouesf et.nord-ouest, jusqu'à ce qu'elle coupe le prolongement d'une
"ligne dans la direction mentionnée en premier lieu, courant depuis la
"dite fourche de la rivière Tomkisnac, et de là, le long de-cette ligne
"jusqu'au dit.angle -de la frontière des Etats-Unis sur la rivière St.
" François."

Les mêmes objections peuvent s'appliquer aussi bien aux deux dernières pro-
positions qu'à celle qui a été faite par l'entremise de sir W. Colebrooke. Chacune
de cespropositions transporte au Nouveau Brunswick presque tout le bassin supé-
rieur du côté nord de la rivière St. Jean,-elles privent le Canada de la posses-
sion de la rive du cours principal de la rivière St. Jean, et lui enlèvent le territoire
sur les deux côtés de -la rivière Madawaska, ainsi que celui qui est situé, au
dessus de la rivière Madawaska, à louest et entre cette rivière et la rivière St.
François.

Il a été fait quatre propositions de la part de la province du Canada.
1. (28 avril 1845.)-Prolonger la ligne vrai nord depuis la rivière Ste; Croix

jusqu'à ce qu'elle frappe la rivière Ri'stigouchbeg-- qui,. dans le fait,
serait autant que possible la frontière strictemýrnlt légale du Nouveau
Brunswick.

2. La proposition faite en juillet 1845, par M. Draper et Ml. Papineau à
Frederickton, savoir :-Une ligne qui serait tirée depuis l'embouchure
de la rivière Ristigouche, en. en suivant les tours et détours versle sud-
o"est, jusqu'à ce qu'elle frappe la ligne vrai nord, depuis la source de la
rivière Ste. Croix, et de là, dans une direction droite jusqulà l'angle le
plus rapproché de la seigneurie de Madawaska; de là jusqu'à la rivière
Madawaska, en suivant la frontière de la seigneurie; de là, en descen-
dant la rivière jusqu'à la rivière St. Jean et la frontière des Etats-Unis ;
réservant au Canada le droit de construire un chemin de-fer depuis la
rivière St. Jean jusqu'àla rivière Ristigouche, à travers le territoire
qui sera acquis par le Nouveau Brunswick, le dit .chemin de fer devant
être sous le contrôle du Canada, afin de faciliterle transport de ses pro-
duits jusqu'à la Baie des Chaleurs, sans être soumis aux réglements
intérieurs du gouvernement et de la législature du Nouveau Brunswick.

3. La proposition de lord Metcalfe (19 août 1845,) qui après avoir mentionné
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le prolongement de la ligne vrai nord, ajoute:-"Comme Padhérence
"rigide à cette ligne priverait le Nouveau Brunswick d'un territoire

sur lequel, grâce à des circonstances particulières, il a jusqu'ici pu
"exercer sa juridiction, le Canada a bien voulu faire une concession
"considérable. à l'ouest de cette ligne, afin d'en venir à un arrange-
"ment à l'amiable. Il a donc été proprosé, de la part du Canada, que
"la rivière Madawaska, à l'ouest, et le principal chenal jusqu'ici recon-
"nu de la rivière Ristigouche, au nord, et une ligne tracée d'un point à

Pautre formerait la frontière des- deux provinces; ce qui ferait que
l'établissement de Madawaska, à Pest de la rivière de.. Madawaska,

" serait laissé en la possession du Nouveau Brunswick et qu'une grande
" étendue de territoire qui est réclamée comme appartenant au Canada
" serait permanemment 'annexée à cette province. Cet arrangement
" peut, je crois, être adopté sans créer un mécontentement bien considé-
" rable en Canada, mais cette province, je le crains, ne voudrait point
"se soumettre à perdre plus de ce qui est 'considéré comme. faisant
"partie du territoire canadien. ,En exprimant l'opinion que le Canada
"pourrait accepter l'arrangement mentionné, je suis loin de croire qu'il
"satisferait le Nouveau Brunswick, dont les prétentions me semblent
'd dépasser les bornes raisonnables."

4. La quatrième proposition est contenue dans la contre-partie de l'expose
de M. Price, en réponse à la proposition ci-après mentionnée des com-
missaires, le major Robinson, le capitaine Henderson et M. Johnstones
Elle est comme. suit :-" Commençant sur la rive nord de la rivière
"St. Jean, à l'embouchure de la rivière communément appelée ' Mada-
"waska ;' de là, courant nord-est dans une direction.parallèle à la ligne

tracée par les commissaires de la frontière en vertu 'du traité de
Washington, 'depuis la*décharge du lac Pohenagamook, jusqu'à la
branche nord-est de la rivière St. Jean, jusqu'à ce qu'elle soit coupée
par cette branche de la rivière Ristigouche appelée la Grande Four-

« che ou Redgewicke, de là au milieu du. chenal de la dite rivière, et
" de là sud-est en descendant par le milieu du chenal de la dite rivière
"de Redgewice, jusqu'au milieu du chenal de la rivière listigouche,
"de là descendant le milieu du dit chenal à lest jusqu'à l'embouchure
"de la'dite rivière Ristigouche, dans la Baie des Chaleurs, et de là par
"le milieu de,la Baie, jusqu'au Golfe St. Laurent, donnant aux pro.,
"vinèes du Nouveau Brunswick et du Canada les îles situées dans

les rivières Redgewicke et Ristigouche, les plus. rapprochées du.
"rivage en front des dites provinces."

Je propose. d'adhérer à cette ligne frontière, et je suis d'opinion ^que la., ré,
clamation de la province du Nouveau Brunswick à une plus' grande étendue de
territoire n'est appuyée sur aucun fait qui ait frappé mon attention.

Il y a une Proposition non officielle du lieutenant Simmons, J. R. C'est une
ligne tirée vrai est depuis' lehbouchure du lac Pohenagamook, sur la frontière
américaine, jusqu'à ce qu'elle, frappe la riyière Ristigouche.

Cette proposition n'est accompagnée d'aucune raison; mais elle a été trans-
mise avec quelques remarques intelligentes et instructives sur cette partie du
Canada. Les objections à cette ligne sont semblables à celles qui ont déjà été
mentionnées.

La proposition du major Robinson, l R., capitaine Henderson, l R., et M.' John-
stone est que, " le Nouveau Brunswick sera borné à l'ouest.par la frontière des
if Etats Unis, telle que tracée par les commissaires de la frôntière, en vertu dy
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" traité de Washington, daté du mois d'août 1842, depuis la source du Ste. Croix.
"jusqu'à la décharge du lac Pohenagamook ; de là, nord-est, par le prolongement
" de la ligne droite qui a été tracée sur le terrain comme la frontière des Etats Unis,.
"entre la borne en fer et la branche nord-ouest de la rivière St. Jean et le monu-
* ment en fer à la dite décharge du lac Pohenagamook jusqu'à ce' que la ligne
" prolongée atteigne le 470 50' parallèle de latitude nord, jusqu'à cette branche de-
"la rivière Ristigouche 'appelée le Redgewick ou la Grande Foui-che ; de là, le long-.
"par le milieu du chenal'jusqu'à la rivière Ristigouche; de là en descendant par
'e centre du chenal de la rivière Ristigouche jusqu'à son embouchure dans la'

"Baie des Chaleurs; et de là par le millieu de cette baie jusqu'au golfe St. Lau-
"rent, donnant au Nouveau Brunswick les îles' situées dans la dite rivière
"Redgewick et Restigouche jusqu'à son embouchure à Dalhousie.".

Ayant déjà fait voir combien' sont erronées les vues qu'entretiennent les commis-
saires sur les principes sur lesquels leur décision doit être basée, je pourrais 'très
bien ne pas faire attention à ce qu'ils disent en faveur de cette ligne. Ils disent
cependant : "C'est une ligne qui peut être facilement constatée, définie et tracée, 'et
"cela comparativement à peu de frais, avec facilité et exactitude. Elle donne

aux provinces une forme convenable et confirme à chacune d'elles ses possessions
<'et ses habitants; ou s'il y a quelque exception, elle est trop peu importante pour
"qu'elle soit mentionnée dans une question de cette nature, et elle'sépare, à tous
" égards autant que 1 s renseignements et l'impression des commissaires s'éten-
"deht, lé territoire e dispute en la manière qui est la plus avantageuse pour les
"provinces en gén'ral et pour les intérets et les avantages des ses habitants. Le
" territoire situé à l'ouest de la ligne vrai nord que l'ancienne frontière laisse eén
"dehors des limites actuelles de l'une on l'autre des provinces, cômprend 4,400
"milles quarrés. Sur ce territoire la ligne conventionnelle proposée donerait
".2,300 milles quarrés au Nouveau Brunswick et 2,100 milles quarrés au Canada;
"et sur l'étendue du territoire situé au nord de la rivière Ristigouche qui est dans les
elimites du Nouveau Brunswick, 2,660 milles quarrés sont assignés auCanada.
" Les seigneuries de Témiscouata et de Madawaska se trouvent dans les limites du
" Nouveau Brunswick ou à peu près. Les commissaires les auraient assignées au

Canada, s'il eut été possible dé le faire sans nuire aux arrangements généraux,
"Ils croient cependant que les inconvénients résultant de leurs séparations du Ca-
"nada sont plus nominaux qué réels. ,Les habitants sont rares, ils n'excédaient

pas 20 familles de la classe la plus pauvre. La tenure d'une grande partie de ces
seigneuries a été changée en celle de commun soccage par une disposition légis-

P1lative, à la demande des propriétaires; et l'on pense que le propiétaire
, sera' content d'un semblable changement."

Je ne puis mentionner en quoi les transactions particulières ou les actes des
parties au sujet du fief de Madawaska peuvent affecter l'administration de leurs pro-
pres propriétés. La conversion de la tenure seigneuriale 'en celle de commun
soccage a dà s'effectuer, non pas par des dispositions législatives à la demande des
propriétaires, mais- par les propriétaires eux-mêmes agissant en vertu des disýositions
ýégislâtives de l'acte impérial 6 Geo. IV, chap. 59, qui s'appliquent spécialement et
Juiquement à la juridiction du Bas-Canada. Les commissaires ont cité l'effet
d'une loi limitée au Bas-Canada, par rapport à la tenure de la 'propriété Je seigneu-

Set en Même temps ils nient que la propriété soit dans les limites du Canada.
J'ai déjà fait voir que le territoire en question est situé en dedans, et non pas en

lehors du Canada.
La ligne proposée confirme au Nouveau Brunswick beaucoup plus que ses pos-
ssions et ses. habitants. Ce qui est au nord de la Ristigouche est dans les limites
Canada. La section importante à l'ouest formé aussi partie du Canada. . Le

p tage égal en apparence que l'on propose est un partage trompeur. Il donne au
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* Nouveau Brunswick presque toute le côté ouest du bassin supérieur dt St. Jean,
et si lord Ashburton a été bien informé, ce bassin supérieur n'est pas fertile, à l'ex-
ception du districi de Madawaska. (Pap. Parl. p. 7, 1842.)*

Il est difficile de croire que la fròntière proposée tient compte des avantages de
la province du Canada. Il est de la plus haute importance, même pour les intérêts
impériaux, que le comierce et la navigation- des eaux supérieures du St. Jean et de
l'état de Maine soient reliés à la.navigati:n du St. Laurent, et l'on ne devrait pas
chercher à séparer par une frontière provinciale. les communications. du Canada
avec la rivière St. Jean.

Je considère que la proposition des commissaires est impolitique et injuste. .La
conséquence est que je me sens tenu d'adhérer à la proposition faite de la part du gou-
vernement du Canada par l'entremise de M. Price, à moins qu'il n'en soit suggéré
une autre semblable. Cette proposition fait, jé crois, toutes les concessions néces-
saires.. L'étendue des concessions, que.les circonstances ont rendues convenables de
faire,* les autorités locales sont plus en état de les comprendre que moi. Cé qui a.
été offert satisfera et devra je crois satisfaire certainement les espérances raison-
nables du peuple du Nouveau Brunswick, et sera consideré comme proposition
hautement honorable faite dans le but de faire disparaître les difficultés actuelles.

Il y a deux changemens que je voudrais suggérer si les arbitres qui agissent avec
moi voulaient adopter la proposition du gouvernement; au lieu de chercher à décrire
une ligne' parallèle" à une ligne qui se trouve à une aussi grande distance que
'la.ligne en question, il serait mieux d'y substituer une ligne à compas. Seconde-
ment, je crois que le titre de concession accordé à Simon Hebert, .à son angle
nord ouest, doit devenir le point de départ d'une ligne directe au compas.

Il est à désirer que le territoire qui peut être compris 1ans les mites du Nouveau
Brunswick soit déclaré, 'par l'acte du 'gouvernement in érial q il. sera nécessaire
de passer poùr mettre notre sentence à effet, être régi 'ar la t nure en franc et
commun soccage. Il n'y a pas de bien grande nécessité p uri unelsemblable disposi-.
tion. Toutes 'les terres qui sont dans les limites de la pr vince seront soumises aux
lois qui y sont en force relativement aux propriétés Oncières. Ce serait peut être
une ijustice résultant de notre sentence arbitrale, si l s terres ainsi comprises dans
les limites du Nouveau BrunîswicJ étaient déjà chargfes ou hypothéquées en vertu
des lois du Bas-Canada.

(Signé) THOMAS FALCONER.
3, Fig Tree Court,

Temple, 26 Décembre 1840.

No. 18.
Copie d'une lettre de T. Falconer, Ecuyer, au Comte Grey,

WOTTON LYMINGTON, HANT, 5 Mai 1851.
MILo ,-Le· Docteur Luishington, parait-il, a perdu deux des papiers ; et par

* Pap. Parl. 1842, p. 7*---." Sur l'étendue de terrain qui nous reviendra probablement en conséquenco
d'aucun arrangement pratique, les neuf-dixièmes en sont virtuellement sans valeur, par leur position et leur
qualité. Ils ne peuvent supporter aucune population ; il y croît bien peu de bois utile, et ne peut servir que
comme fiontière, mais une frontière aventageuse pour les deux provinces à raison de ses avantages comme
désert. En considérant sur la carte lé partage du territoire en question, on ne doit point perdre de"trrie cette
circonstance remarquable qu'un partage égal par acres scrait un partago bien inégal .en valeur. La
partie sud do ce territoire, la vallée de 'Arlstook est représentée comme le territoire le plus beau et le plus
fertile de cette iartie du continent et' suscoptible du plus haut degré de cultureet oavertede bois magni-
fique, pendant que la partie nord, à l'exception de cette petite partie comprise dans l'établissement de Ma-
d'waska, est de la qualité misérable que j'ai nentionnée."-(Lord Ashburton. Pap. Parl. 1840, p. 7.)



16 Victorie. Appendice (Z.Z.) A. 1852.

conséquent, je ne puis envoyer que les inclus conme partie des papiers mentionnés
dans ma lettre, du 19 avril.

J'ai, etc.,
(Signé) T. FALCONER.

Au très Honorable Comte Grey,
*etc., etc., . etc.,

III.
Note sur la discussion relative à la frontière du Canada et du Nauveau Bninswick,

2 avril 1851.
. 1. J'ai suggéré que la ligne frontière décrite dans la proclamation de 1763, savoir:
la ligne " passant le long des hautes terres qui séparent les rivières qui se déchar-
"gent dans le fleuve St. Laurent de celles qui tombent dans la mer, et aussi le long"de la côte nord de la Baie des Chaleurs et lacôte du Golfe St. Laurent jusqu'au
"Cap Rosiers," s'applique à l'oiest de la dite ligne, aux hautes terres qui séparent.
les rivières.qui répàndent'à la description sur la limite ouest de la ligne et n'impli-
que pas- nécessairemènt "les hautes terres" continues depuis l'extrémité ouest de
la ligne jusqu'à la Baie des Chaleurs. Cette suggestion n'a pas été adoptée :' si elle
l'eut été, on aurait pu'faire voir que les mots de l'acte impérial de 1774 sont gou-
vernés par cette interprétation de la proclamation.

2. J'ai admis que l'acte impérial de 1774 ne décrit pas une ligne qui s'accorde
avec le caractère physique du pays à l'extrémité est des hautes terres sud, j'ai suggéré
que comme les mots de l'acte de 1774 et du traité de 1783 sont les mêmes dans
toutes les expressions importantes, la solution des doutes relatifs aux termes du
traité de. 1783 devait être suivie aussi longtemps que le traité de Washington pou-
rait s'appliquer à la question; ceci ne fut pas agréé.

3. J'ai maintenu que les hautes terres nord, désignées par les commissaires, ne ré-
pondent, à l'extremité est de la ligne, ni aux termes de la proclamation.de 1763,. ni
à ceux de l'acte impérial, de 1774,

4. Il fut convenu qu'il serait tiré une ligne conventionnelle.
5. Si l'acte de 1774 ne peut être suivi en conséquence du traitéde Washington--si

les hautes terres sud doivent être suivies,-et si la ligne frontièré des commissaires ne
.peut pas être bien exactement.considérée comme remplissant les vues.de l'acte de
1774; si les hautes terres, nord doivent être prises pour guide et que Pon demande
quelle sera la frontière sud du Canada-la réponse doit être que nécessairement cette
ligne est indéfinie.

6. Alors, si.la frontière sud du Canada est indéfinie, la question qui se présente estde savoir quelles parties du territoire en dispute peuvent être considérées commeparties du Canada, sans égard à aucune frontière sud légalement définie.
Je considère que toutes les seigneuries doivent être considérées comme partie

distincte du Canada; .telle que la seigneurie de Madawaska et la seigneurie de
'Shoolbred, et aussi, le territoire situé dans la seigneurie éteinte de Cloridon.

Quelque soit l'interprétation que l'on 'puisse donner à l'atte de 1774, on nesaurait -dire même par inférence, que cet acte devait priver le Canada d'aucune de
ses seigneuries.'

Nous ne, devons donc point tirer une ligne frontière qui 'enlèvera au Canada
aucune partie de son territoire qui, comme seigneuries, a été déclaré sous la juri-
diction de son gouvernement.

lies établissements du Nouveau Brunswick, à l'ouest de la ligne vrai nord de larivière Ste. Croit, sont distinctement en dehors de toutes limites présumables de laprovince du Nouveau Brunswick. Nous dépassons la limite bien marquée de cette
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ligne vrai nord en. proposant une nouvelle frontière, simplement parce qu'il existe
dans les deux provinces un désir de respecter ces établissements qui s'étendent
depuis les Gandes Chutes de la rivière Si. Jean, jusqu'à l'embouchure de¢la rivière
Madawaska, bien qu'illégalement faits. Nous proposons- d'assigner au Nouveau
Brunswick un territoire qui comprend ces établissements; mais ce n'est pas une
bonne raison d'intervenir dans les limites -bien définies des seigneuries dant les
établissements n'ont créé aucun différend dans les provinces.

En écartant comme frontière les hautes terres nord, laseigneurie de Madawaska,
simplement comme seigneur reste une partie définie du Ganada. On ne peut
pas dire qu'elle-soit en dehors des limites légales de la provin:--e, bien que'les limi-
tes.générales de la province soient incertaines.
4Dans toute répartition de territoire à l'oiest de la ligne vrai nord, la seigneurie

de Madawaska pourrait donc être laissée intacte et n'être pas considérée comme
faisant partie du territoire en dispute.

7. Si nous tirons une ligne favorable au Noiveau Brunswick depuis l'embou-
ýchure de la rivière Madawaska, de manière à comprendre les établissements de
Madawaska, que reste-t-il à part la seigneurie de Madawaska qui puisse être assi-
-gné au Canada : simplement le lot de terre borné par la seigneurie et la rivière de
Madawaska à lest, et par la rivière St. Jean au sud. Si le lot de terre n'est point
confirmé au Canada, on assignera au Nouveau Brunswick tout le territoire réelle-
ment en dispute à l'ouest de la, ligne vrai nord, bien que .de l'aveu de tout le monde
ce district, dans toute son étendue, soit en -dehors des limites légales de la province
du Nouveau Brunswick, et l'on admet que ses établissements sur le Madawaska,
..sont des empiétements.

Pour ces raisons, les deux lignes proposées. par le Dr. Twiss ne sont pas admis-
sibles; Pune passant par -les communications par eau de la seigneurie de Mada-
waska, et privant le Canada d'une grande partie de cette seigneurie, et l'autre,
assignant simplement. au Canada le territoire au-dessus d'une ligne tirée depuis la
décharge du lac Poheganamook jusqu'à la frontière de la seigneurie.

8. Les droits du Nouveau Brunswick à aucun territoire à l'est de la ligne vrai
nord de la rivière Ste. Croix, et au nord de la rivière Ristigouche sont dans le fait
d'une date bien récente. La rivière Ristigouche a, depuis 1763 jusqu'à ces der-
nières années, et je crois jusqu'à l'époque du dernier arpentage,-été considérée
sans contestation comme partie de la frontière entre les deux provinces.

Sur le côté nord de cette rivière était située la 'seigneurie maintenant, éteinte de
Cloridon, et il y a encore la seigneurie de Shoolbred. Cette dernière seigneurie a
été érigée par le gouvernement anglais depuis la conquête, et la couronne ne poù-
vait pas en l'érigeant la soumettre aux incidents 'de:la tenure française des terres,
à moins qu'elle n'eut été dans ls limites du Canada.

Par un statut provincial de la législature du Canada, 9 Geo. 4, chap. 73, le comte
Bonaventure est déclaré " borné à l'est et au nord par le comté de Gaspé, et com-
c4prendra la partie du district inférieur de Gaspé qui se trouve entre le dit comté
" de Gaspé etle:district de Québec, y comprenant toutes les îles en front d'icelle qui

' sont en tout ou en partie les' plus près du dit comté; lequel conté ainsi borné
« comprendra la seigneurie de Slroolbredj, le village ou mission Sauvage, et les
"établissements au-dessus et au-dessous d'icelui au nord de la rivière Ristigouche,
"les townships ou établissements de Carlton, Maria, Richmond, Hamilton, y com-
"pris Bonaventure, Cox, y compris la ville de New Carlisle, Hope, y compris Pas-'
" pébiac, La Nouvelle et Port Daniel."

M. Bouebette, l'arpenteur de la province, dans' son ouvrage, intitulé: " Account
of Canada," déclare que les rivières suivantes sont comprises dans les limites de
ce comté
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Ristigouche.
Métapediac. Mistone.
Grand Cascapédiac. Gadnamgoushet.
Petit Cascapédiac. Goumnitz.
Bogaventure. Piscudy.
Grande Nouvelle. Wembrook.
Petite uelle.Wagasis.
Nou velle Est. Petit Wagansis .

Ce comte envoie un membre à la législature provinciale du Canada.
Par l'acte .impérial 3 et 4 Vict. (1840), chap. 35, sec. 18, il est statué, "que

"chaque comté qui, avant et lors de la passation du dit acte du parlement intitulé:
"' Acte pour pourvoir temporairement au gouvernement du. Bas-Canaia,' avait
" droit d'être représenté dans l'assemblée de 'la province du Bas-Canada, sera
"représenté par un membre de l'assemblée législative, à l'exception des comtés de
" Montgomery, Orléans, L'Assomption, La Chenaye, L'Acadie, Laprairie, Dor-
"chester et Beauce."

Et. par la 26e section du même acte, il est statué: "Qu'il sera loisible à la légis
"lature de la province du Canada de changer par aucun acte ou actes, qu'elle
"pourra passer ci-après, l'étendue et les délimitations des divers comtés; divisions,
"cités ou villes qui devront être représentés dans l'assemblée législative de la pro-
"vince du Canada, et d'en établir de nouvelles; de changer la proportion des
"représentants qui doivent être élus dans et pour chacune des parties respectives
"de la province du Canada qui constituent maintenant les dites provinces du Haut
" et du. Bas-Canada respectivement, -dans et pour les divers comtés, divisions et
" villes d'icelles."

L,'effet de cette section de 'acte impérial semble être de donner à la législa-
ture du Canada jurisdiction sur tout le district constituant le comté de Bona-
venture, tel que décrit dans l'acte provincial.

Je puis prendre cette occasion de dire que j'ai probablement pris sous un
mauvais. point de vue l'expression des commissaires, que "le réglernent de
" cette question ne concernait nullement les intérêts de l'empire." Il est à pré-
sumer que leurs remarques se bornaient à des considérations militaires.

THOMAS FALCONER.
S, Fig tree Court,

Temple, 4 avril 1851.

III.
Le principe relatif aux possessions actuelles fut reconnu dans l'affaire

de Penn vs. -Baltimore, dans l'année 1750, affaire que lord Hardwicke dé.
crit comme "concernant les droits et les frontières des deux grandes provinces,
"et de trois comtés, affaire plus digne d'être jugée par un sénat romain que
" par un simple juge." * * * "Je suis d'opinion," dit lord Hardwicke,
"qu'une possession pleine et entière est un titre suffisant pour maintenir une
" action pour réglement de frontières; il n'est jamais consenti un titre stricte-
"ment légal dans des cas de cette espèce, et cela ne doit jamais avoir lieu."
* -* * Dans des cas de cette espèce, de deux grands territoires possédés
"par la couronne, je dirai une fois pour toutes qu'une longue possession et
" la culture d'un pays est la meilleure preuve"que l'on puisse donner de
" titres à des terres ou à des territoires en Amérique, et telle est la manière
" dont j'ai toujours pensé dans tous les cas depuisque je sers la couronne ; car
" les grands avantages pratiques qui résultent par la couronne de l'établissement,

13
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"etc., est que la navigation et le commerce du pays sont par là améliorés. Ces

"personnes donc qui créent ces établissements doivent êtreprotégées dans leurs

"droits de propriété, autant que la loi et l'équité peuvent le permettre, ete."

THOMAS FALCONER.

IV.
Proposition du 14 avril 1851.

Que le Nouveau Brunswick sera borné par une ligne tirée vrai nord depuis
la rivière St. Jean jusqu'au coin sud-ouest de la concession de Simon Erard, sur
le côté est de l'embouchure de la rivière. Madavaska, et prolongée jusqu'au

arallèle de latitude de 470 50'. De là, par. ce parallèle de latitude jusqu'à
a branché, de la rivière Ristigouche appelée la Redgewick ou Grande Fourche.

De là, par le centre de la rivière jusqu'à la rivière Ristigouche : de là, par le
milieu de la rivière. Ristigouche jusqu'à. son embouchure dans la Baie des Cha-
leurs; et de là,, par le milieu de cette baie jusqu'au golfe St. Laurent, donnant
aux provinces du Nouveau Brunswick et du Canada respectivement, les îles
situées dans la rivière Redgewick et la rivière Ristigouche, en tout ou'en partie,
les plus rapprochées des. rives dans le limites de la susdite frontière.

THOMAS FALCONER.

No. 19.
Copie d'une lettre du Dr. Travers Twiss, au comte Grey.

DOCTORS COMMONs, 19 juin 1851.

Milord,--J'ai l'honneur d'accuser réception d'une communication de M. Me-
rivale, transrettant, par ordre de votre seigneurie, copie de " certaines remarques
reçues de M. Falconer, relativement à la question de la frontière entre le Ca-
riada et le 'Nouveau Brunswick, copie desquelles remarques a' aussi été ren-
voyée au très honorable Dr. Lushington.

Comme il me semble que les'remarques de M. Falconer ne donnent par elles-
mêmes à votre seigneurie'qu'une idée bien imparfaite des difficultés auxquelles
la question des frontières a donné lieu, dans l'opinion de ses collègues arbitres,
e prends la liberté d'offrir à votre seigneurie, avec l'assentiment du très hono-

rable Dr. Lushington, copie de la proposition soumise par moi à la: consi-
dération des arbitres. Cette proposition contient le premier point de vue que
j'ai été porté à.prendre, après examen attentif des documents et cartes transmis
du bureau colonial pour les deux 'provinces, et avant que les arbitres ne se réu-
nissent pour discuter la question.

Je dermande pareillement à présenter à votre seigneurie, sur la discussion du
2 avril 1851, une note qui pourra peut-être mieux, démontrer les deux alterna-
tives de frontières quej'ai suggérées dans le cours de cette discussion, et aux-
quelles M. Falconer fait allusion dans sa' note No. 3, comme lui paraissant.
inadmissibles pour certaines raisons.

Votre seigneurie sera ainsi en possession des opinions de l'arbitre -nommé
pour la province du Nouveau Brunswick conjointement avec celles de l'arbitre
nommé pour la province du Canada, et pourra apprécier les concessions qui ont
été faites, de part et d'autre, pour en venir à un arrangement de la question.

Quant à la ligne frontière que le très, honorable Dr. Lushington et moi
avons fini par rapporter à' votre seigneurie, il aurait été pour moi très-agréable
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de voir M. Falconer concourir dans notre décision. Commeles raisons quiavaient
M. Falconer de refuser son concours ont déjà été données par moi à vôtre sei-'
gueurie, je m'abstiendrai d'en dire rien de plus si ce n'est que dans le cours de
la discussion elles ont reçu la plus ample considération.

J'ai, etc.,
(Signé,) TRAVERS TWISS.

Le très honorable comte GREY
etc., etc., etc.

Proposition pour un réglement de frontière entre les provinces du Canada et du
Nouveau Brunswick, soumise de la part du Dr. Travers Twiss, l'arbitre
nommé par son excellence sir E. W. Head, baronet, lieutenant gouverneur
du Nouveau Brunswick, avec l'avis du conseil exécutif de cette province.

Le soussigné, en soumettant une proposition pour le réglçment de la frontière
entre les provinces du Nouveau Brunswick et du Canada, à la considération de,
ses collègues arbitres, pense qde ce serait hâter le réglement de la question sou-
mise aux arbitres que de la faire précéder d'un exposé. des motifs qui l'ont en-
gagé à faire cette proposition. Il prend donc la liberté de mettre devant eux,
et au long, les vues qu'il s'es't formées sur le sujet après un exameiý altentif des
données qui étaient à sa dispôsition.

Il appert d'apiès la dépêche du comte Grey au comted'Elgin et Kincardine,
datée Downing Street, 27 juin 1850, No. 507, que le devoir des arbitres dans la
question des frontières entre les provinces du Nouveau Brunswick et du Ca-
nada, est "de faire rapport au- gouvernement de Sa Majesté, et dans ce rapport,
d'indiquer la ligne qu'ils considèrent, la plus convenable et' la plus équitable,
sans s'astreindre à.la simple interprétation de la loi telle qu'elle est actuelle-
mient.". .11 devient donc nécessaire de considérer les questions de fait·qui déter-
mineront quelle frontière est convenable, conjointement avec les questions de
fait qui détermineront l'équité de-cette ligne frontière, et par l'union de ces deux
considérations, remplir l'objet de l'arbitrage.

La question d'équité' réclame avec raison la pràcédence sur la'question de
convenance, attendu que le maintien d'un oidre de choses de facto peut être
.concerné dans la première question, pendant que la dernière. a principalement
rapport 1opération d'arrangements futurs; mais afin de décider la question.
d'équité.il faudra constater, s'il est possible, la question de strict droit sur laquelle
doit se mesurer l'équité, et la question de droit renferme une question de loi.
Ainsi donc, il. faut constater la loi qui protége les droits de l'une et l'autre pro-
vince.

La question étant donc une question- entre deux provinces, soumises au seùl
et même souverain, les droits de chaque province relèvent de la loi de ce souve-
rain, et non pas des régles qui-déterminent les drdits réciproques des états indé-
pendants. De là l'usage et. l'occupation qui sont des actes qui supposent la'
souveraineté.et qui peuvent établir un titre entre les étals souveraine en contes-
tation, ne servent nullement à cette fin entre les provinces qui sont soumises à
un souverain commun. Bien plus, les traités et les conventions entre Je souve-
rain cqmmiun et d'autres états souverains qui servent à établir les frontières de

'son territoire contre une puissance étrangère, n'offrent aucun argument positif
quant à la subdivision de ce territoire, excepté en autant qu'ils offrent incidem-
ment des preuves historiques sur les faits comme tout autre document.

Les provinces en question n'étant donc que des divisions municipales de terri-
toire établies par le souverain commun, il devient nécessaire de recourir aux
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actes de ce souverain pour constater leurs limites respectives. Ces actes pour
le Canada sont une proclamation de la couronne, en 1763, déclarant les frontières
du gouvernement de·Qtébec, et un acte du parlement impérial de 1774 (14 Geo.
'III, chap. 83) expressément passé pour remédier aux défectuosités et aux incon-
vénients de la. proclamation. Quant au Nouveau Brunswick, ce sont, une com-.
mission royale à Montague Wilnot, écuyer, gouverneur de la Nouvelle Ecosse
en 1763, et une commission royale en 1784 au gouverneur du Nouveau Brunswick,
lors de la subdivision de Pancienne province de la Nouvelle Ecosse et de la
formation du Nouveau Brunswick.

En 1763, la couronne anglaise devint souveraine, pardroit dé conquête ou de ces-
sion, de tout le territoire appartenant au Roide France sur la rive-ouest du Mis-
sissippi. Ces territoires étaient connus autrefois sous le iom de Nouvelle France,
pour les distinguer de la Louisiane, et les frontières du Canada Français, terri-
toire de la Nouvelle France, ont été le sujet de bien des traités et des discussions
subséquentes entre les couronnes de France et d'Angleterre, bien avant la cession

-finale du pays à la Grande Bretagne, par le traité de .1768. Par le 4e article de
ce traité, Sa Majesté Très Chrétienne renonce à toutes ses prétentions sur la
Nouvelle Ecosse ou Acadie, etla gara:ntit, avec ses dépendances, au Roi d'An-
gleterre. Sa Majesté Très Chrétienne cède en outre t garantit en pleine pro-
priété "le Canada avec toutes ses dépendances, ainsi que l'île du Cap Breton et
toutes les autres îles et côtes dans le golfe et fleuve St. Laurent; " et par le 7e
article, il est convenu que les limites des territoires anglais et français sur le
continent d'Amiérique sera le fleuve du' Mississippi depuis sa source jusqu'à la
mer. Les termes du traité ne jettent aucune lumière sur le sujet, si ce n'est
l'inférence que certaines côtes dans le golfe St. Laurent étaient considérées
comme ne formant point partie de la province française du Canada ou de la pro-
vince française de la Nouvelle Ecosse ou Acadie-étant énumérées et cédées à
la conronne.d'Angleterre, séparément l'une de l'autre.

L'objet des actes de la couronne d'Angleterre en 1763. était de constituer un
ordre de chose légal relativement aux frontières de ce territoire* nouvellement
acquis, vu que les limites internationales des époques précédentes entre les pro-
vinces françaises et anglaises, bien qu'elles eussent été maintenues jusqu'en
1763, étaient complétement effacées sous le sceptré d'un souverain commun.
Mais ces limites internationales ont toujours été le, sujet de contestations, et les
anciennes limites d'Acadie n'avaient pas encore été fixées entre les deux cou-
ronnes, lorsque ont éclatées les hostilités qui se terminèrent par la conquête .de
Québec et le traité de Paris. Ils devient donc inutile' de parler des anciens
traités entre les couronnes de France 'et d'Angleterre, parce qu'ils n'ont jamais

reçu une interprétation bien définie. D'ailleurs l'objet de la présente enquête
n'est pas de fixer les limites de la Nouvelle Ecosse, telle qu'elle fut accordée au
comte de Stirling, en 1621, par le Roi Jacques Permier,-ou les frontières 'de la
Nouvelle Ecosse telles qu'identifiées ou' distinguées de celles d'Acadie-ou les
limites de la province anglaise de la Nouvelle Ecosse, telles qu'elles étaient vis-
à-vis la province française du Canada, mais de déterminer les limites de laprovin-
ce britannique du Nouveau Brunswick, érigée en 1784 par la couronne d'Angle-
terre de partie de la province anglaise de la Nouvelle Ecosse, constituée parla cou-
ronne d'Angleterre, en 1763, telle que séparée de la province anglaise du Canada,
érigée par la couronne d'Angleterre en 1763 de partie du territoire nouvellement.
acquis de la couronne de France par lAngleterre, en vertu du traité de Paris.

Ainsi donc, pour le Canada, la couronne, immédiatement après que le traité de
Paris fut signé, émit une proclamation définissant ainsi les limites du gouver.
niement' de Québec (7 octobre 1763):
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t' Le gouvernement de Québec, est borné sur la côte de Labrador par la rivière
St. Jean, et de là par une ligne tirée de la source de -cette rivière, à travers le
lac St. Jean, jusqu'à l'extrémité sud du lac Nipissim, de là, la dite ligne, traver-
sant le fleuve .St. Laurent et le lac Champlain par les quarante-cinq degrés de
latitude nord, passe le long de la haute des terres qui séparent les rivières qui
se déchargent dans le fleuve St. Lauren, de celles qui tombent dans 'la.mer; et-
aussi, le long de la côte nord de la Baie des Chaleurs et la côte du Golfe St.,
Laurent jusqu'au Cap Rosiers, et de là, traversant lembouchure du fleuve St.
Laurent, par l'extrémité ouest de l'île d'Anticosti, se termine à la susdite
rivière St. Jean.'

Le 'mois suivant dans la même année, une commission fut émise par la cou-
ronne en faveur de Montague Wilmot, écuyer, comme gouverneur de la Nouvelle
Ecosse, datée le 21 novembre 1763, et dans cette commission les limites de la
Nouvelle Ecosse sont 'ainsi fixées:

"Au nord, notre dite province (la Nouv.elle Ecosse) sèra bornée par la fron-
tière 'ud de notre province de Québec, 'jusqu'à lextrémité ouest de la Baie des
Chaleurs, à l'est par la dite Baie et le golfe St. Laurent, etc., et'ê l'ouest, bien
que notre' dite province se soit .autrefois étendue et s'étende de' droit aussi loin
que la rivière Pentagoet ou Penpbscot, elle sera bornée par une ligne tirée du
Cap Sable à travers l'entrée' de la Baie de Fundy, jusqu'à l'embouchure de la
rivière' Ste. Croix, par la dite rivière jusqu'à sa source, et par une ligne tirée
droit au nord de ce point jusqu'à la frontière sud de notre colonie de Québec."

11 est évident, d'après les termes de cette commission, que son objet était de
limiter et non pas d'étendre vers l'ouest les anciennes frontières de la Nouvelle
Ecosse. Vouloir sortir des quatre coins de cette commission pour prendre en con-
sidération des commissions antérieures qui peuvent assigner à cette province,
une circonscription plus étendue, c'est en- annuler. l'objet express6ment avoué.
'Sortir pareillement des ternies de la proclamation du 7 octobre' 1763, pour déter-
miner les limites du Canada, s'est élever une question' qui frustrera l'effet de
cétte proclamation.

Il semblerait donc que la province britannique de la Nouvelle Ecosse et le
gouvernement britannique de Québec seraient limitrophes jusqu'à l'ouest d'une
ligne tirée vrai nord 'depuis la source de. la Rivière Ste. Croix, point au-delà
duquel la frontière du gouvèrnement de Québec se continuait le long des hautes
terres qui séparent les- eaux qui tombent dans le St. Laurent de celles qui tombent
dans la 'mer. La frontière commune à l'est de'la ligne vrai nord était "une
"ligne depuis la Baie des Chaleurs, le long des hautes terres qui séparent les
"rivières qui se déchargent' dans le St. Laurent de celles qui tombent dans la
Smer,"
Reste. donc à voir si les circonscriptions territoriales respectives des deux pro-

vinces ont subi quelques modifications par autorité compétente et sous quel
rapport la frontière de la province du Nouveau Brunswick peut être ou n'être pas.
constatée d'après ces instruments.

Il parait, d'après un acte' du parlement connu sous le nom d'acte de Québec
(14 Geo. III., chap, 83), passé en 1774, qui décrivait en détail les frontières de la
province de Québec et y annexait certains territoires, Iles et pays, que la province
de Québec était décrite comme étant " bornée au sud par une ligne tirée depuis
" la Baie des Chaleuis le long des hautes terres qui séparent les rivières qui se dé-
" chargent dans le fleuve St. Laurent de celles qui 'tombent dans la mer, jusqu'à
'"un point qui est le 450 latitude nord sur la rive est du Lac Champlain."

Ainsi donc, la frontière sud de la province de Québec était en substance la
même que la frontière sud du gouvernement de Québec ; et comme cette frontière
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était alors établie par acte du parlement, aucune proclamation ou commis.
sion subséquente de la couronne ne pouvait l'affecter. Il ne peut donc pas y avoir
de doutes en loi que la frontière de la province de Québec doit se trouver dans
les termes de cet acte du parlement, vu qu'il n'y a point d'acte subséquent de la
législature -qui l'ait modifié, .

Dix années plus tard, la province de la Nouvelle Ecosse subissait une modifi-
cation et la province du Nouveau Brunswick en sortait en vertu d'une commis-
sion royale 'de l'année 1784. Il parait que cette nouvelle province fut désignée
dès lors dans les commissions données à ses 'gouverneurs, comme "'bornée à
l'ouest par l'embouchure de la rivière Ste. Croix, par la dite rivière jusqu'à sa
source, et par une ligne tirée vrai nord depuis là jusqu'à la frontière sud de notre
province de Québec ; au nord par la dite frontière jusqu'à l'extrémité ouest de la
Baie des Chaleurs, à l'est par la dite Baie et le golfe St. Laurent jusqu'à la Baie
appelée Baie Verte, etc."

Il n'a été fait aucun changement dans la circonscription territoriale de cette
province autant que les termes des instruments légaux nous permettent de le voir
si ce n'est cependant que la séparation des provinces anglaises de l'Amérique du·
Nord, à l'ouest de la rivière Ste. Croix, de la mère patrie, a nécessairement amené
la délimitation géographiqué par suite 'd'un relevé de l'embouchure et de la
source -de la rivière Ste. Croix, conformément aux traités faits entre les Etats-
Unis de l'Amérique du Nord et la Grande Bretagne.

Il convient peut-être de disposer immédiatement de cette partie de la question,
parce que toute cession de territoire faite par la couronne d'Angteterre à une
puissance étrangère dans -le, but de fixer la frontière internationale, abroge im-
médiatement tous les droits ou réclamations des provinces sur ce territoire.,

Par le traité de 1783, il fut convenu entre la Grande-Bretagne et les Etats-
Unis d'Amérique que les frontières seraient et sont comme suit :-" Deptis
l'angle nord-ouest de la Nouvelle Ecosse, savoir: cet angle qui est formé par une
ligne tirée vrai nord depuis la source de la rivière Ste. Croix jusqu'aux hautes
terres, le long des dites hautes terres qui séparent les eaux qui se déchargent
dans le fleuve St. Laurent de celles qui tombent dans l'Océan Atlantique, jusqu'à
la source le plus nord-ouest de larivière Connecticut."

Ce traité, on peâtile voir, fut conclu Pgannée qui précéda l'érection de la pro-
vince 'du Nouveau Brunswick à même les provinces de la Nouvelle -Ecosse; la
définition, donc, qu'il contient de l'angle nord-ouest de. la Nouvellt'Ecossé s'ap-
pliquerait après 1784 à l'angle 'nord-ouest du Nouveau Brurswick.

La frontière des Etats-Unis, depuis le susdit angle nord-ouest, continuait
"à l'est par une ligne à tirer par le milieu de la rivière Ste. Croix. depuis son
embouchure dans la Baie de Fundy, jusqu'à sa source, et depuis sa source direc-
tement nord jusqu'aux hautes terres. susdites qui séparent les eaux qui tombent
dans lOcéan Atlantique de celles qui tombent dans le fleuve St. Laurent."

La frontière de la Nouvelle Ecosse semblerait n'avoir subi aucun changement
par le traité conclu avec les Etats-Unis, de ce qu'elle était dans la commission
royale accordée au gouverneur Wilmot en 1763, et le Nouveau Brunswick serait
entré dans tous les droits' de la Nouvelle Ecosse.

Il semble cependant que certains doutes se sont élevés relativement à la
rivière désignée dans le'traité de 1783, sous le nom de rivière Ste. 'Croix, et il fut
nommé des commissaires pour décider cette question au nom des Etats-Unis et
de la Grande-Bretagne.

Il paraîtrait que dans les lett'res patentes originales accordées à *Sir W. Alex-
ander, la branche ouest du Ste. Croix est expressément mentionnée comme la
frontière de la province de la Nouvelle Ecosse. Les termes des patentes sont
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<ç Adflevivnt vulgo nomine Sanctce Crucis'appellatuin, et ad scaturiginemn remotis-
simani.sive fontem ex occidentali parte que pergere per terram seu currere versus
septentrionem concipietnr ad proxinum naviuni stationem, fluvium, vel scàturiginem
in nagno luvio de Canada sese exonerantem, et ab eo pergendo versùs orientem per
maris oras littorales ejusdent fluvii de Canada, ad.fluvium, stationen naviun, por-
turn, aut littus commuÛiter nonine de Gacliepe vel Gaspé notiun et appellatúm," 4e.

D'après cet instrument la limite la plus à l'ouest de la Nouvelle-Ecosse était
originairement la rivière Ste. Croix, depuis son embouchure jusqu'à sa source le
plus ouest. Tandis que dans la commission accordée à Montagne Wilmot en
1763, il est dit que la Nouvelle Ecosse s'étendait autrefois et que dans le fait
elle s'étend jusqu'à la rivière Pantagoet ou Penobscot. Il semblerait ainsi que
les lettres patentes originales de Sir W. Alexander, (10 septembre 1821,) ont été
d'une manière ou d'une autre* remplacées en prolongeant la frontière ouestde
la Nouvelle Ecosse au-delà de la source le plus à l'ouest de la Ste. Croix jusqu'à la
rivière Pentagoet ou Penobscot. Les lettres patentes originales peuvent donc
être écartées. D'ailleurs, comme l'objet de la commission du. gouverneur Wil-
mot était-de restreindre les limites- ouest de la Nouvelle Ecosse, il est inutile d'en
sortir pour déterminer quelle était la ligne frontière du titre primitif, le vrai pro-.
blême devant nous étant la frontière ouest par la commission de 1784, formée
par la rivière Ste. Croix et la ligne vrai nord depuis sa source.

Maintenant. l'on peut croire que la véritable source de la rivière Ste. 'Croix ou
celle qui est la plus éloignée' de la Baie de Fundy.répond le mieux aux termes
de' la commission. Dans les premières lettres-patentes" la source la plus reculée'
recevait une signification toute particulière dans son équivalent, "la source
ouest qui mêle la première ses eaux avec la rivière," de ,manière qu'il était
nécessaire qu'une source donnée pût répondre à la condition d'être la source la
plus reculée à l'ouest,--dans d'autres termes, fût la plus occidentale des sources
qui mêlent les premières leurs eaux avec celle de la rivière, ou. fût' la plus éloi.
gnée de'la Baie de Fundy et en même temps la plus à l'ouest des ruisseaux qui
peuvent être considérés comme des. sources. Dans la dernière commission,
cependant, celle qui nous occupe actuellement, la source de la rivière Ste. Croix,
en quelque endroit qu'elle soit véritablementplacée,. est le point de départ de la
ligne vrai nord.

Le traité de 1783 a rendu nécessaire de déterminer physiquement ce point. Il
parait s'être élevé des doutes, subséquemment à ce traité,. sur la rivière même
que l'on voulait désigner sous le nom de Ste. Croix. Les commissairës qui furent.
nommés pour décider cette question, conformément' à la convention de 1794
(Traité de Jay)· décidèrent d'abord par une majorité de deux contre un, que la
rivière Schoodie'était la rivière Ste. Croix indiquée dans le traité de 1783 et que
la branche ouest de cette rivière était le principal embranchement; mais ce
rapport ne fut pas accepté- comme définitif; et il existe quelque incertitude.sur les
motifs sur lesquels était basé le rapport définitif des commissaires qui déclarait que
la rivière Schoodie et sa branche nord jusqu'à sa source était la rivière St. Croix
désignée dans letraité de 1783. Il est peu important cependant que cette ligne
ait été déterminée à l'amiable ou par les tribunaux, conformément à la conven-
tion de 1794, attendu que les parties ont concouru dans cet arrangement et que
les doutes qui pesaient sur le traité de 1783 ont été par là dissipés.' Ce traité
étant l'instrument formel qui a établi la frontière entre les Etats-Unis d'Améri-
que et les possessions de la couronne d'Angleterre dans l'Amérique du Nord.

a Le titre de concessioni de Cromwell à Sir Charles A. Stephen et autres (9 août 1656) " du pays et terri.
toire appelé Acadie et partie du pays appelé Nouvelle Ecoisse," cite " et de.là, le fort St. Jead rangeant
toute la côte jusqu'à Pentagoet et la rivière St. George dans Missourus, situé sur les confine de la Nouvelle
Angleterre, etc.
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Il paraîtrait ainsi que l'angle nord-ouest de la Nouvelle Ecosse était défini
dans le traité de 1783 comme l'angle formé par une ligne tirée vrai nord depuis
la source de la rivière Ste. Croix jusqu'aux hautes terres, " qui séparent les
rivières qui tombent dans la St. Laurent de celles qui se déchargent dans l'Océan
Atlantique ; et qu'il fut déterminé, en 1789, que la source du Ste. Croix était la
source le plus au nord de la rivière Schoodie, désignée dans quelques cartes
comme la rivière 'Chiputnaticook.

Ainsi donc la commission royale de 1784'qui érigeait la province du Nouveau
Brunswick à même la province de la Nouvelle Ecosse et la définissait comme
-bornée à l'ouest par l'embouchure de la rivière Ste. Croix, par ladite rivière jus-
qu'à sa source et par une ligne tirée vrai nrrd, de là jusqu'à la frontière sud de
notre province de Québec," doit évidemment être interprétée d'une. manière
subordonnée au traité de 1783, qui l'année précédente avait cédé le pays à
l'ouest de la Ste. Croix jusqu'à sa-source, et de là à l'ouest de la ligne vrai nord
jusqu'aux Etats-Unis.

L'interprétation du traité de 1783, bien que définitivement arrêté en 1798,
avait un effet rétroactif, et la commission de 1784, ainsi que les commissions
subséquentes doivent être considérées. comme n'ayant rapport qu'au territoire
que la couronne n'avait pas concédé en 1783.

-Il résulte donc de ces considérations et autres que la frontière légale 'de la pro-
vince du Nouveau Brunswick, à l'ouest,.doit être censée être la rivière Ste. Croix
et sa source le plus nord, et de là, une ligne droite tirée vrai nord jusqu'au point
où elle touche la frontière sud de la province de Québec.

.11 ne reste donc plus que la frontière sud de la provincë de Q.uébec à déterminer.
Maintenant les frontières de la province de Québec, telles que fixées par la 14 Geo.

111, chap. 88, sont comme suit :-Tous les territoires, îles et pays, dans l'Amérique
Septentrionale appartenant à la couronne de la Grande-Bretagne, bornés au sud
par une ligne prise de la Baie des.Chaleurs, le long des montagnes qui divisent les
rivières qui se déchargent dans le fleuve St. Laurent, d'avec celles qui tombent dans
la mer, à un point sous les quarante-cinq degrés de latitude nord, sur les rives de
l'est de la rivière Connecticut; en gardant la même latitude directement à rouest
au travers du lac Champlain jusqu'au fleuve St. Laurent dans la mème latitude."

Il est évident, en examinant les diverses cartes qui ont été soumises aux arbitres,
que le point sur la Baie des Chaleurs -où cette ligne devait commencer, doit être un-
point quelque part au nord de l'embouchure de la rivière Ristigouche, attendu que
cette rivière tombe dans la mer et non pas dans le fleuve St. Laurent.

Dans la carte du Canada et de la partie nord de laS Louisiane, publiée par Tho-
mas Jeffrey, géographe de son altesse royale le prince de Galles, en' 1760, dans son
histoire des possessions françaises dans' l'Amérique Septentrionale, et Méridionale,
et dédiée au brigadier général Tôwnsend, .le conquérant de Québec, cinq années
après la carte de Mitchell, et la carte française annexée aux "mémoires des com-
missaires du Roi," la rivière Ristigouche est désignée nominativement comme se
déchargeant dans la Baie des Chaleurs, après avoir suivi une direction vrai est
depuis la base sud des "Mammelles de Matane," qui sont représentées comme des
hautes terres qui laissent échapper de leur versant nord des rivières qui se déchar-
gent dans le St. ·Laurent.

Dans le même ouvrage de Jeffrey qn trouve "une nouvelle carte de' la Nouvelle
Ecosse et du Cap Breton,' avec les parties adjacentes de la Nouvelle Angleterre et du
Canada, compilée sur plusieurs relevés et autres ouvrages importants et réglée sur
un'grand nombre de nouvelles observations astronomiques de longitudes et de lati-
tuîde." Sur cette carte la rivière Ristigouche est représentée comme prenant sa source
aux pieds d'une rangée' de montagnes. appelées " Monts de Notre-Dame.' dont les
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mamelles de Matane sont présentées comme l'éperon- courant nord, et sont dési-
gnées dans le texte "comme une montagne à deux têtes sur la rive sud du fleuve
"St. Laurent, à environ deux lieues. dans les terres." A près avoir suivi une di-
rection à peu près vrai est, la rivière Ristigouche'est donnée commese déchargeant
dans la Baie des Chaleurs. La rangée des montagnes est, désignées comme les
montagnes d'Albany ou Notre-Dame, est représentée comme se partageant en
trois fourches dans la péninsule de Gaspé, ét la fourche. sud semble venir se
terminer sur la rive nord de la Baie des Chaleurs.

Maintenant l'ouvrage de Jeffery dont il est parlé est un ouvrage sur lequel on
peut compter avec raison. Il a été préparé par. le géographe du prince de Galles;
a été dédie au général Townshend comme l'homme qui a soumis à la Grande-
Bretagne les possessions françaises de l'Amérique du Nord, et est compilé, dit-on,
d'après les récits les plus corrects et les plus récents sur le pays. D'ailleurs, après
examen, les cartes se trouvent être bien plus correctes qu'aucune de celles qui ont
été jusques-là publiées par les autorités françaises. Si doncil fallait avoir recours
à une carte de cette époque pour déterminer les démarcations physiques qui cor-
respondent aux dispositions de la proclamation 'de 1763 et à l'acte du parlement
de 1774, il semblerait raisonnable d'avoir recours à l'ouvrage 'de Jeffery, comme
indiquant le degré de connaissances géographiques que possédaient alors les au-
torités britanniques.

Il paraît en outre, d'après le dernier relevé et le relevé le plus complet fait par le
major Henderson, I.R., le capitaine 1enderson, .R. et M. Johnstone, qu'en suivant
une direction est depuis l'embouchure de la rivière Ristigouche, le long de la rive
nord de la Baie des Chaleurs, nous arrivons à un point bien défini où les hautes
terres s'élèvent immédiatement depuis les bords de la baie, à peu de distance de
l'embouchure de la rivière. Ces hautes terres sont connues sous le nom de mon-
tagnes Tragedicgash, et sont décrites dans le rapport du relevé que l'on vient de
mentionner, " comme des hautes terres vraiment remarquables à l'extrémité nord.
"ouest de la Baie des Chaleurs (de plus de 1,000 pieds de hauteur.)'.

Si l'on suit la direction de ces hautes terres intérieures, on trouve qu'elles sont
les réservoirs qui laissent échapper de leurs flancs sud les eaux qui tombent dans
la rivière Ristigouche qui se décharge dans la mer. Il ne peut donc. pas y avoir
de doute qu'une ligne tirée de ce point de départ de la côte de la Baie des Chaleurs
répond jusqu'ici à la description d'une ligne depuià la Baie des Chaleurs, le long
des hautes terres. qui séparent les rivières qui se déchargent dans le fleuve St.
Laurent, de celles qui tombent dans la nier.

Il reste doric à voir s'il y a d'autres hautes terres qui remplissent la double con-
dition de dominer la Baie des Chaleurs et de former un réservoir. Mais dans la
présente occasion les recherches deviennent inutiles, attendu que l'objet était de
constater la frontière spéciale de la province de Québec, relativement à la province
du Nouveau Brunswick, .la, commission du gouverneur Wilmo,. datée le 21 no-
vembre '1763, qui est le complément de la proclamation du 7 octobre 1763, dit:
".qu'au nord la province de la. Nouvelle Ecosse sera bornée par la frontière sud de
"la province de Québec jusqu'à l'extrémité ouest de la Baie des Chaleurs."

Le résultat de la comparaison des termes de cette commission avec ceux de la
proclamation royale et de l'acte de Québec est de constituer une "triple condition
au tirage de la .ligne de démarcation, depuis un point donné dans la Baie des
Chaleurs.. Ce doit être une ligne de la source des eaux ouest, laissant-la Baie des
Chaleurs; elle doit se terminer à la côte de la Baie des Chaleurs quelque part au
nord de l'embouchure de la riviere Ristigouche et doit être la continuation d'une
ligne qui s'étend est le long de la côte nord de la baie.

Il résulte du relevé en question que l'on ne voit aucun réservoir de cette espèce au
nord de l'èmbouchure de la Ristigouche avant d'arriver aux montagnes Tragedic-
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gash. Ces montagnes semblent cotirir dans une direction nord-ouest, sans toucher
on couper aucun cours d'eau pour environ qu4ante-cinq milles, où elles rencon-
trent les rangées de hautes terres visibles du fleuve St. Laurent, depuis le versant
nord qui verse les eaux dans le fleuve St..Laurent et depuis le versant sud qui les
verse dans la rivière Ristigouche ou dans les rivières qui tombent dans la mer à un
point au sud de l'embouchure de la Ristigouche. En suivant la ligne de ces hautes
terres on voit qu'elles courent ouest pour une distance comparativement courte où
elles tournent sud en laissant échapper sur leur versant est les tributaires de la Ris-
tigouche, et elles conservent cette direction jusqu'à unpoint entre les sources du
Mistouche et du Kedgewick, deux des dits tributaires. La direction sud des hautes
terres est strictemeit' arrêtée à un point où le ruisseau du Castor, l'une des pre-
mfières sources de la rivière Métis qui coule dans le St. Laurent, s'échappe de leur
versant nord dans le.lac Métis et où la ligne des eaux prend une direction ouest, et
est presqu'immédiatemient coupée par la ligne vrai -nord tirée des sources du Ste.
Croix.

Aprés un examen' attentif des divers relevés et rapports ainsi que des argu-
ments avancés à leur appui, il semble au' soussigné qu'il ne peut ..exister de
doute, que la ligne frontière entre la province anglaise du Canada et la province
anglaise du Nouveau Brunswick qui répondra aux exigences du droit légal, a
été correctemnt tracée dans le rapport du major Robinson, I.R., du capitaine
Henderson, I.R., et de M. Johnstone. D'ailleurs, il résulte que la frontière
légale de la province du Nouveau Brunswick, à Pouest est la ligne vraie nord
de la source du Ste. Croix, telle que finalement déterminée entre les Etats-Unis
et la Grand Bretagne, conformément au traité de 1783. Les limites ouest de la
province du Nouveau Brunswick, telles que définies dansia commission de son
gouverneur, en 1784, et dans la commission subséquente, étaient conditionnelles
aux arrangements du traité de 1783, et bien que l'interprétation de l'article II,
de ce traité n'était pas à l'abri de doutes avant l'année 1792, l'explication de
ses intentions avait comme de raison un effei rétroactif.

D'un autre côté, Ja frontière de la province du Canada, telle qu'arrêtée par le
14 Geo. III, chap. 83, dont l'on ne saurait en loi s'éloigner, doit être portée le
long des hautes terres qui séparent.les rivières qui se déchargent dans le St.
Laurent, de celles qui tombent dans la mer jusqu'à un point 450 latitude 'nord
sur la rive est de la rivière Connecticut.

Maintenant, il appert d'après le relevé du major Robinson, I.R., du capitaine
Henderson, .R., et dé M'. Johnstone, joint au relevé·de M. Featherstonbaugh,
et de M.. Mudge qu'il y a une ligne de hautes terres qui remplit ces conditions
et dont le minimum d'élévation est de 1240 pieds. Cette ligne de hautes terres
qui se trouvent à leur minimum d'élévation dans un pays marécageux, laisse
échapper sur son flanc occidental la source de la rivière Famine, l'un des tribu-
taires de la rivière Chaudière qui coule dans le St. Laurent, et sur son flanc est
la-source du Matavagwam, l'un des tributaires du St. Jean. Elle continue
encore son cours, séparant les eaux qui tombent dans St. Laurent de celles qui
tombent dans la mer, jusqu'à ce qu'elle touche à la ligne frontière entre les Etats-
Unis et le territoire britannique, telle que déterminée par le traité de Washington
à un point très rapproché de' la source. de la rivière St. Jean qui se décharge dans
la Baie de Fundy. Jusque là, elle répond parfaitement aux exigences de la loi,'
conformément à l'acte du Parlement, comme étant les hautes terres qui séparent
les rivières qui se déchargent dans le fleuve St. Laurent de, eelles qui tombent
dans la mer.

En examinant les cartes qui ont été soumises à l'examen et à l'information
des arbitres, il semble que le résultat du traité de Washington 'a été qu'un terri-
toire vraiment considérable situé entre les frontières des Etats-Unis d'une part,
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et. les frontières légales des deux provinces du Canada et du Nouvenu Biünd-
wick dautre part, est la propriété de la couronne, britannique, et reste encore à
donner par la couronne à un gouvernement.provincial.

Ce district. est désigné dans le rapport du Major Robinson, I.R., de capitaine
Herderson, I. R., et de M. Johnstone, comme comprenant environ 4400 milles
carrés.

Maintenant, on allègue de la part du Canada et du Nouveau Bruswick, que
les autorités provinciales de l'une et de l'autre province ont fait des actes de
juridiction sur une partie de ce territoire, et ont fait des relevés et ont réparti des
lots de terres aux colons de l'une et lautre province respectivement, Ces actes
seraient sans aucun doute des arguments dans une discussion internationale, vu
qu'ils impliqueraient la souveraineté de la couronne anglaise représentée par
les autorités provinciales et pouraient être avec raison allégués dans une question
pendante, entre la couronne d'Angleterre et une puissance étrangère indépen-
dante comme preuve de l'usage et de l'occupation et 'de l'exercice incontesté des
pouvoirs souverains, etc. - Mais ces actes ne pourraient servir qu'à'établir les
droits de la couronne même et ne pourraient point établir aucune réclamation
entre des provinces appartenant à la couronne d'Angleterre. *'Ainsi donc, aucune
des provinces ne peut trouver dans ces actes des droits légaux.

La question, telle qu'elle est entre deux provinces, est une question qui n'est.
pas* du ressort d'une loi internationale mais d'une loi municipale, èt Pon doit
chercher la preuve de leurs réclamations respectives dans les pièces justificatives
que la loi municipale reconnait.' Maintenant, si nous examinons la proclama-
tion de 1763, nous verrons que ce pouvoir du gouvernement de Québee de concé-
der des terres était borné aux limites de la province de Québec, telles que définies
par la proclamation, et que ce pouvoir fut étendu ensuite 'en 1774 jusqu'aux
frontières de Québec, telles que définies par la 14 Geo. 111, chap. 83, et pas plus
loin.
1 Le fief Madawaska semble avoir été accordé par la couronne de France en
1633, à la condition. de certains devoirs féodaux à rendre à Québec, et la tenure
des fiefs de Cloridon et du lac Métapediac est semblable. Ces rapports féodaux
envers Québec n'impliquaient pas nécessairement aucune identité territoriale
des fiefs avec la province française du Canada. Ils pouvaient par d'autres rai.
sons être compris dans les" limites de lancienne province française, mais cer-
tainement pas' pour la raison qu'ils étaient des'fiefs de. Québec. Mais ces fiefs
étaient évidemment situés en dehors des limites territoriales de la province
anglaise de Québec, telles qu'arrêtées par la proclamation et l'acte du parlement,
et l'autorité territoriale du gouvernement anglais de Québec-ne pouvait s'étendre
que sur les limites à elle assignées par la proclamatioi et l'acte du parlement;
et il paraîtrait,.d'après la lettre de l'arpenteur général du Nouveau Brunswick,
datée 'le 21 juin 1785, que dans l'année même qui suivit immédiatement 'érec-
tion de la province du Nouveau Brunswick (1784) surgit un différend au sujet
du territoire du lac Témiscouata et de la rivière Madawaska.

Cependant, en ce qui concerne le fief de Madawaska, il semblerait qu'à la suite
de quelques procédures en loi, dont le, soussigné ne connait pas les détails, Pan-
cienne tenure féodale fut convertie en franc soccage, et que les rapports féodaux
de ce district avec Québec furent terminés; en sorte qu'aujourd'hui ce sont des
terres allodiales obtenues de la couronne d'Angleterre dans les limites d'un dis-
trict qui n'est assigné à aucune des deux provinces; et bien plus, 'elles paraissent
aujourd'hui être la propriété d'une compagnie américaine. Les fiefs Cloridon
et Métapediac, qui sont dans les limites territoriales de la province du Nouveau
Brunswick, paraissent avoir subi un changement semblable dans leur tenure.
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Le sousigné voudrait faire remarquer ici que l'inféodation était une espèce de
contrat, et que l'orsqu'un district donné était érigé en fief, il était aliéné submodo
par les propriétaires; dans d'autres termes, il était accordé à la condition de certains
services-à rendre par le cessionnaire. La négligence du vassal à remplir ces ser-
vices était une manière de mettre fin au contrat;. d'un autre côté, le seigneur lui-
même pouvait. y mettre fin en cédant le doninium supremum au vassal. Ces
rapports féodaux étaient'personnels et non pas. territoriaux. En conséquence, lors-
que le roi de France accorda le district de Madavaska comme "'fief relevant de
Québec" le cessionnaire était personnellement tenu de remplir certains services ou
payer certains droits à la ville de Québec. Lorsque la tenuré de Madawaska fut
subséquemment convertie en quelque manière en franc soccage, le fief devint terre
allodiale et le représentant du cessionaire original fut dèslors déchargé de tout
service. Il semblait que la couronne d'Angleterre qui a succédé à tous .les droits
de la couronne de France à l'égard de son droit de seigneurie sur ce fiefet les autres
fiefs au nord de la rivière Ristigouche, exercait vers la fin du dernier siècle le droit
de retrait et repris le dominium utile de quélques uns de ces fiefs e. g., (Metapédiac,
Port. Daniel, Ristigouche), de manière à les consolider et les concéder de nouveau
suivant la tenure du franc et commun soccage.

On a fait beaucoup de cas de ce fait comme s'il prouvait à l'évidence que ces fiefs
sont situés dans les limites territoriales du Canada. Le soussigné conçoit que le jus
retractus a été exercé par le Roi d'Angleterre comme seigneur du fief, attendu que
le seigneur féodal possédait entre autres droits, en vertude son domaine directe, le
droit de réclamer un fief vendu ou à vendre par un vassal, en par lui payant le prix
d'achat actuel ou proposé. Ainsi, le lieutenant gouverneur du Canada (général
Hope) dans les instructions données à M. Collins en 1786, dit: "qu'il a été récem-
ment trouvé expédient de prendre, au nom du Roi, les seigneuries de Port Daniel et
de la rivière Ristigouche, par droit de retrait, des personnes qui les avaient offerts.en
vente." Bien que les transactions légales qui ont rapport à l'exercice du droit de re-
trait et le changement subséquent de tenure eut pu formellement -tre conduits en
chancellerie à Québec, cette circonstance n'implique pas nécessairement aucun iden-
tité territoriale entre les districts et la province du Canada. Il y a plus de difficultés
pour la seigneurie de Shoolbred qui paraît avoir été érigée par la couronne, en 1788,
sur la rive nord de la rivière Ristigouche et qui se termine à, Pextrémité le plus
ouest de la Baie des Chaleurs, par lettres patentes de la chancellerie à Québec.
Que ce titre de concession ait été valide au point de remplacer sous tous les rapports
les droits transmis aux gouverneurs du Nouveau Brunswick en vertu d'une
commission antérieure de 1784, c'est ce que l'on ne peut déterminer sans un examen
attentif des lettres patentes et de la commission. On pourra cependant observer que
la couronne a souvent fait des concessions de terres qui n'étaient pas strictement
valides en loi, parce que les mêmes terres avaient déjà été concédées; cependant, le
titre du second cessionnaire n'ayant pas été disçpté en temps opportun par lè
représentent du premier cessionnaire, a obtenu la sanction du.temps et ne peut plus
être troublé.* Mais ceci ne s'applique qu'aux titres de concession faits par la cou-
ronne et qui ne sont pas en contradiction avec un acte, du parlement. La descrip-
tion du Nouveau Brunswick dans la commission royale n'a. pas reçu la sanction
d'un acte du parlement. Il n'y avait donc pas sous ce rapport d'obstacle bien in-
surmoritable à la concession royale; tandis que comme la frontière sud du Canada
a été définie par un acte du parlemept en 1773, aucun octroi de terres au-delà de cette
frontière, bien que valide pour le cessionnaire, ne pouvait avoir l'effet d'étendre la
frontière territoriale de la province du Canada.

Qant auxactesde juridiction exercée par les gouve-nements respectifsde Québec
ou du Nouveau. Brunswick dans les affaires criminelles, ce sont des actes du gou.
vernement qui ne concernent que les sujets de sa majesté et ils ne servent qu'à faire
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voir.combien la frontière sud de la province de. Qúuébec et la frontière ouest de la
province duNouveau Brunswick ont toujours été incertaines pour des fins pratiques,
vu que l'un et l'autre gouvernement ont exercé leur juridiction criminelle relative-
ment à des offenses commises par des sujets anglais sur le territoire de Madawaska.

Ei examinant le second article du traité de Paris de 1783, on verra qu'il fàt con--
venu entre sa majesté britannique et les. Etats-Uni's d'Amérique "que les limites
en sont et seront comme suit de l'angle nord ouest de la Nouvelle Ecosse, savoir:
cet angle formé par une ligne tirée exactement du nord de la source de la rivière
Ste. Croix aux montagnes ; le long des dites montagnes qui partagent ces rivières
qui se jettent dans le fleuve St. Laurent de celles qui. se jettent dans l'Océan Atlan-
tique, à la .partie de la rivière Connecticut la plus étendue vers le nord ouest etc.,
.... .... :à l'est par une ligne qui sera tirée par le milieu de la rivière de Ste.
Croix, de 'son embouchure daps la Baie de Fundy jusqu'à sa source, ét de sa source
immédiatement au nord jusqu'aux montagnes précédemment mentionnées qui sépa-
rent les rivières qui se jettent dans 'Océan Atlantique de celles qui tombent dans le
fleuve St. Laurent."

Si les artièles de ce traité avaient été dressées de manière à comprendre les opé-
rations d'un arpentage récent et s'il n'eussent pas été des articles spéculatifs qui
devaient être confirmés par un arpentage subséquent, on aurait peut être pu les
invoquer pour jeter du jour sur la question soumises aux arbitres; mais il paraît
que lors 'que l'on fut sur le point de déterminer la frontière actuelle, il s'éleva des
doutes sur la rivière que l'on voulait désigner sous le nom de Ste. Croix; et lorsque,
cette difficulté eut été réglée en 1798, conformément à une convention spéciale, il
s'éleva une autre difficulté relativement aux hautes terres sur lesquelles' la
ligne vrai nord devait être dirigée. Il s'ensuivit de longues. négociations qui se
terminèrent par le traité de Washington, qui mit fin à toute discussion sur les droits
respectifs de la Grande Bretagne et des Etats-Unis, relativement au second article du
dit traité, I et l'on adopta comme continuation de la frontière, depuis la source de la
rivière Ste. Croix, une ligne conventionnelle 'que l'on cru convenir aux deux parties,
avec tels équivalents, et compensations que l'on considéra commejustes et raisonna-
bles." Ainsi donc, la décision finale de cette frontière internationale par le traité de
Washington ne jette aucune lumière sur les frontières provinciales.

Il est cependant évident, en comparant (1) le langage de la proclamation de 1763
et de l'acte du parlement de 1774 avec (2) la teneur de la commission de Monta-
gue Wilmot, écuyer, en 1763, et (3) avec les articles du traité de 1783, que l'objet
de la couronne d'Angleterre était d'abord de comprendre sous le gouvernement de
Québec,* tout le bassin du StC Laurent, c'est-à-dire tout le pays qu'arrosent le St.
Laurent et ses tributaires, de comprendre ensuite dans la province de la Nouvelle
Ecosse le pays arrosé par les rivières qui tombent dans la mer, au sud du fleuve
St. Laurent et dans la Baie des Chaleurs,, jusqu'à la rivière Ste. Croix à l'ouest. Et
d'accorder en troisième lieu aux Etats-Unis tout le bassin de la rivière Connecticut,
avec une frontière d'eau formée par le St.. Croix, de-manière que les Etats-Unis.'
posséderaient tout le pays arrosé par les rivières qui tombent dans l'Océan Atlan-
tique, c'est-à-dire celles qui se déchargent à l'ouest de la Baie de Fundy.

En comparant le langage de l'acte du parlement de 1774 et du traité de 1783,
bien que les termes ".mer" et"' Océan Atlantique" soient des expressions qui dans
certains cas peuvent être synonimes, cependant ces expressions ont une applica-

On lit dans les " Mémoires des commissaires du Roi;' vol. 1, p. 156:---" Toutes commissions des gou-
verneurs du Canada, au moins toutes celles dont on a pu retrouver des copies dans les dépôts, établissent, que
leur gouvernement comprenait toutes les rivières qui se déchargent dans la fleuve St. 'Laurent, et à plus
forte raison les deux rives du fleuve." Dans la carte annexée an premier volume des mémoires dans laquelle
sont tracées les limites d'un grand nombre de concessions faites par les couronnes de France et d'Angleterre,
respectivement, on trouve les limites de la Nouvelle Ecosse conformément au titre de concession de Jacques
3er en 1621, ainsi que les limites de l'établiesement du sicur Denys en 1654 sur la côto.du golfe St Laurent.
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tion particulière dans les documents, le mot "mer" dans l'acte du parlement étant
opposé aux mots " fleuve St. Laurent " et les mots "Océan Atlantique," dans le
tr aité, auxmots la " Baie de Fundy."

Malheureusement, le pays n'avait pas été cependant arpenté ; il n'était pas cons-
taté alors que les hautes terres qui séparent les eaux qui tombent dans le St. Lau-
rent de celles qui se déchargent dans l'Océan Atlantique, c'est-à-dire' à l'ouest de la
Baie de Fundy étaient strictement parlant à l'ouest de la source du St. Jean et par
conséquent ne seraient nullement comprises, au moins à l'endroit où elles répondent
à cette description, par une ligne droite tirée vrai nord de la source du Ste. Croix.
Il est impossible par exemple de considérer la chaîne de hautes terres au sud de
la Ristigouche et qui sont coupées par la Ristigouche et ses tributaires comme le
versant des cours d'eau tributaires du St, Laurent, tel, que la Ristigouche, par
exemple, qui se décharge 'dans la mer,' de manière que la chaîne sud ne peut ré-
pondre à la description d'un versant qui sépare les eaux qui tombent dans le St.
Laurent de celles qui tombent dans l'Océan Atlantique. D'ailleurs la chaîne nord
des hautes terres qui sont le versant du St. Laurent, ne peut-être considérée comme
le versant des rivières qui tombent dans l'Océan Atlantique, qu'après avoir atteint
un point à l'ouest de la source de la rivière St. Jean, où elle ne peut être coupée par
une ligne vrai nord du St. Croix. Les auteurs du traité de 1783 ne prévoyaient
pas très probablement que la source de la rivière St. Jean se trouvait aussi à l'ouest
des sources de la rivière Ste. Croix. D'un autre côté, il est difficile de supposer que
ceux qui ont dressé la commission du gouverneur de la Nouvelle Ecosse ou ceux
qui ont préparé le traité de 1783 croyaient que la source du Ste. Croix -se trouvait
d'un côté dans les hautes terres qui séparent les eaux qui tombent dans le St. Lau-
rent de celles' qui tombent dans l'Océan Atlantique, autrement ils ne se seraient
jamais servi des mots " une ligne tirée vrai nard depuis la source de la rivière Ste.
" Croix'jusqu'à ces.hautes terres respectivement." On pourra remarquer encore que
la rangée sud des hautes terres répond à la position des hautes terres qui séparent
les eaux qui tombent dans l'Océan Atlantique de celles qui se déchargent dans le St.
Laurent, car dans le traité de 1783, l'Océan Atlantique est distingué de la Baie
de Fundy ;. et c'est sur le versant nord de ces hautes terres, entre la source la plus
ouest du Connecticut qui tombe dans l'Atlantique, et la source de la rivière St. Jean,
que plusieurs tributaires du St. Laurent prennent leur source; mais elles ne rem-
plissent point cette condition là où la ligne vrai nord de la rivière Ste. Croix les
atteint. La 'confusion dans ce traité a été augmentée par l'introduction des mots
" angle nord-ouest de la Nouvelle Ecosse," qui avait été autrement défini comme
étant formé par une ligne tirée vrai nord jusqu'aux hautes terres qui séparent les
eaux qui tombent dans le St. Laurent de celles qui tombent dans la mer.

Il semble que l'opinion de l'arbitre (le Roi des Pays-Bas) en 1831, était que la
frontière du traité de 1783, ne pouvait être déterminée d'une manière absolument
conforme aux termes du traité. Mais le langage du traité diffère de l'acte du parle-
ment de 1774 à cet égard,-que le traité parle des rivières qui tombent dans l'Océan
Atlantique et que Pacte parle des rivières qui tombent dans la mer, de manière que
cette même difficulté insurmontable peut ne pas se présenter dans Pinterprétation
de l'acte du parlement. La. couronne et les gouvernements des provinces n'auraient
pas pu au moins entretenir ces vues, d'autant plus qu'il a été institué des commis-
sions d'explorations depuis l- traité de Wáshington dans l'intention expresse de
déterminer les hautes terres de l'acte du parlement.

Si les arbitres étaient chargés dans le moment de déterminer les frontières légales
des deux provinces, l'argument déjà avancé limiterait la 'province du Nouveau
Brunswick au territoire borné à rouest par la rivière Ste. Croix, tel qu'arrêté en 1798,
et une ligne vrai nord tirée depuis sa source jusqu'au versant des terres dans la lati-
tude 480 1',qui séparc les eaux qui s'échappe de son flanc nord dans le St. Laurent de

6' p
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celles qui tombent de son flanc sud dans la rivière Ristigouche; et au nord par une
ligne tirée le long du dit versant jusqu'à la Baie des Chaleurs, conformément au
rapport du major Robinson et de ses collègues..

La province de Québec, d'un autre côté, serait légalement bornée par une ligne
tirée le long du dit versant, depuis la Baie des Chaleurs jusqu'à la source de la
rivière Connecticut. Il semblerait ainsi qu'un territoire considérable appartenant
à la'couronne d'Angleterre n'appartient encore légalement ni à l'un ni à l'autre des
gouvernements, bien que les gouvernements de l'une et de l'autre province aient eutde
temps à autre fait des octrois de terres dans ces limites, et que les deux provinces
prétendent avoir exercé des actes de juridiction territoriale dans ces limites.
Bien plus, il semblerait que la province du Canada a exercé une surintendance
administrative sur certains districts au sud de sa frontière légale, qui se trouvaient
avoir des rapports féodaux avec Québec, pendaut que Québec appartenait à la
couronne de France et ont été réunis depuis qu'ils ont été soumis à la couronne
d'Angleterre, bien qu'il semblerait d'après une lettre de l'arpenteur général du
Canada, en 1787, que le pàys dans les environs du lac Témiscouata et de la rivière
Madawaska, sur lequel les deux provinces prétendent avoir exercé leur juridiction,
était alors inculte.

Il paraît aussi d'après le rapport de la commission d'explorateurs du 20 juillet
1848, qu'il y a à l'ouest de la ligne vrai nord entre les hautes terres nord, et la fron-
tière des Etats-Unis un territoire qui, suivant pj'e interprétation des droits stricte-
ment légaux n'appartient ni à l'une ni à 1'autre'des provinces,. étant compris dans
les limites marquées B, C, D, sur la carte, et qui en 1763 formait partie de lanciein
territoire de Sagadahok.

Mais il paraît en outre, d'après ce rapport, que la ligne de division exigée ainsi
par les prétentions strictement légales des provinces, conformément à la proclama-
tion et à l'acte du parlement et aux commissions des gouverneurs de la Nouvelle
Ecosse et du Nouveau Brunswick, ne s'accordent nullement avec les possessions
actuelles des deux provinces, et est aussi contraire à leur avantage et commodités
mutuels.

Alors en ne perdant point de vue le droit légal des deux provinces, pour répondre
aux exigences de l'équité qui peuvent survenir, il nous reste à considérer la question
des avantages.

Les commissaires explorateurs exposent que le Canada a exercé sa juridiction
et étendu ses établissements le long de la rivière Ristigouche pour une distance
considérable depuis son embouchure, et cette rivière est devenue pratiquement
parlant la frontière des deux provinces. Le' fait même de l'existeice de ces
établissements fait voir qu'il convient au Canada de s'étendre dans cette direction,
et il est évident que le librè accès à la mer par l'embouchure de la rivière Risti-
gouche doit être une affaire de grande importance pour ces établissements comme
pour le district de Gaspé.

D'un autre côté, le Nouveau Brunswick a étendu ses établissements à l'ouest de
la ligne vrai nord de la source du Ste. Croix et les habitants du district qui forme
partie de l'ancien territoire du Sagadahok y ont été principalement établis par
l'autorité du Nouveau Brunswick, et sont familiers avec les lois et les usages de
cette province. Il est évident qu'un débouché à la baie de Fundy par la rivière
St. Jean doit être d'une grande importance pour ceux qui se sont établis sur les
bords du Madawaska et du St. François; ce qui par là les met en état de trans-
porter les produits de ce district aux ports de l'Océan.

La question d'équité se présente immédiatement, si les arbitres assignent au Ca-
nada une étendue de territoire entre la rivière Ristigouche et la ligne du versant
qui appartient légalement à la province du Nouveau Brunswick. Pour ce district
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cependant on peut établir une compensation qui serait accordée au Nouveau
Brunswick en lui assignant une partie proþortionnée de, territoire à l'ouest de la.
ligne vrai nord tirée de la rivère Ste. Croix.

Le soussigné propose ei con séquence, que la friiêre entre les deux provinces
soit une ligne droite tirée depuis la borne en fer qui désigne, l'angle nord-ouest de
la frontièrç des Etats-Unis à la décharge diu lac Pohenagamok' jusqu'au point le
plus rapproché du versant qui sépare les eaux qui tombent dans le St. Laurent, des
tributaires de la rivière St. Jean, dont le ppinit d'élévation est marqué sur la carte
des commissaires explorateurs cômme étant de 1919 pieds, de. là le long du vèrsant,
tel que détérminé par l'arpentage de ces comissaires, savoir, le major Robinson,
I.R., le capitaine Henderson, I.R. et M. Johnstoje, jusqu'au point où le dit versant
est touché par une ligne tirée vrai nord depuis la source de la rivière Ste. Croix;
de là par une. ligne tirée vrai est jusqu'à la source de la rivière Mistouche, de là
suivant le milieu du chenal de la rivière Mistouche jusqu'àý la rivière Ristigouche,
et de là suivant le milieu du chenal de la Ristigouche jusqu'à son embouchure dans
la Baie des Chaleurs ; pour les île , dans les dites rivières, .appartenir à l'une ou
l'autre des dites provinces, suivant eg'elles seront sur l'un ou l'autre côté du milieu
du chenal le plus rapproché de chaque province, et la navigation des rivières Mis-
touche et Ristigouche sera commune aux deux provinces.

Le résultat de. cet arrangement sera de détacher du Nouveau Brunswick, suivant
ses limites strictement légales, une étendue de territoire au sud de la ligne du
versant, et bornée par le Mistouclie à l'ouest et le Ristigouche au sud, comprenant
environ 2400 milles carrés, qui sera transférée au Canada,. et comme compensa-
tion de ce territoire, il sera assigné au Nouveau Brunswick une partie du territoire
non assigné à l'ouest de la ligne vrai niord comprenant environ 3000 milles carrés;
le reste du territoire non assigné coi prenant environ 1400 milles carrés .pourra
très bien être laissé au Canada, vu qu'il est immédiatement situé entre la frontière
des Etats-Unis et du Canadà.

Bien que le résultat de cet arrangement sera d'ajouter environ 3800 milles
carrés aux limites légales actuelles du Canada, pendant que la province du Nou-
veau .Brunswick en cédant 2400 milles carrés et en recevant 3000 milles carrés
en compensation n'ajoutera à son territoire que 600 milles carrés, l'arrangement
semble encore calculé de manière à convenir aux deux provinces et à s'harmonier
autant que possible avec l'ordre de choses existant sur la rive nord du Ristigouche ;
pendant qu'il satisfera aux justes réclamations du Nouveau Brunswick ; ni l'une ni
l'autre des provinces n'ayant légalement droit au territoire à l'ouest de la ligne.
tirée vrai nord depuis la source du Ste. Croix, qui n'a pas été réparti jusqu'ici.

(Signé,) TRAVERS TWISS.
Doctors Commons, 22 février 1851.

Notes sur la discussion du 2 avril 1851.
J'ai. maintenu que la frontière-sud légale du Canada, est bien défillie; que l'ex-

pression "le long des hautes terres," indique une ligne continue depuis la Baie des
Chaleurs jusqu'au lac Champlain, et que les hautes terres nord de la rivière Risti-
gouche désignées par les commissaires explorateurs dans leur rapport, 20 juillet
1848, répondent aux termes de la proclamation de 1763, et'de l'acte du parlement
de 1774.

J'ai aussi maintenu que les seigneuries au sud de la frontière parlementaire ne
forment point partie du territoire de la province du Canada.

M. Falconer maintenait que les•seigneuries étaient situées dans les limites terri-
tôrials légales du Canada, et a prétendu que c'était une question d'humanité pour
le Canada que de. retenir les seigneuries.
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J'ai dit que j'avais abandonné une partie du territoire que je croyais appartenir
légalement an Nouveau Brunswick, et que favais si peu tenu compte des sentinments
de cette province que j'avais tédé un territoire situé dans ses limites légales; mais
que je voulais bien me rendre au sentiment du Canada sur la représentation de Mb
Falconer, ed autant que cela n'était pas incompatible avec- les égards dus au Nou-
veau Brunswick.

J'avais déjà consenti, dans ma proposition originale, à.assigner au Canada le ter-
ritoire est du Mistouche et nord de la rivière Ristigouche, et j'avais, par anticipation,.
rencontré les vues de M. Falconer qui voulait assigner les seigneuriés au Canada,
en aitant du moins que les seigneuries à l'est du Mistouche y étaient concernées.

Restait à prendre en considération la seigneurie dé Madawaska.

La question des avantages,.en autant que lrý ligne y était concernée, me paraissait
exiger que cette seigneurie fût assigoée au Nouveau Brunswick,-ses communica-
tions par eau, tendant vers la rivière St. Jean comme son débouché naturel, et le
territoire n'étant pas la propriété des Canadiens, mais biei d'une compagnie. amé-
ricaine.

J'ai dit que je voulais bien modifier ma -proposition à cet égard, si l'on avait une
compensation à offrir au Nouveau Brunswick et si l'on pouvait autrement tirer une
ligne frontière.

M. Falconer suggéra alors une ligne qwi donnerait au Canada tout le district de
Madawaska, et aussi la rive nord de la rivière St. Erançois et la rive nord du haut
St. Jean et les deux rives de la rivière. Madawaska.

A l'appui de cette suggestion,. M. Falconer représcutait que le district de Mada-
waska ne serait d'aucune valeur pécuniaire au Canada, vu qu'il était déjà réparti,
mais que le territoire sur la rive nord du St. François et du haut St. Jean était d'un
prix considérable, qu'il .n'était pas encore assigné et que la province 's'attendait à
en retirer un revenu en le vendant ou en disposant autrement.

J'ai dit que je consentais à céder aux désiis du Canada, mais que la question
d'intérêt qui était maintenant soulevée concernait les deux provinces. Que je vou-
lais bien examiner ces points séparément l'un de l'autre, mais que je ne pouvais.
céder sur les deux à la fois; que je m'étais désisté de-ma proposition originale par
déférence pour le prétendu désir profond que le Canada manifestait. à conserver des
rapports territoriaux avec le district de Madawaska, bien qu'en donnant ce district
au Canada on'rendait plus difficile la fixation d'une ligne frontière -convenable.
J'étais aussi disposé à admettre que le Nouveau Brunswick n'avait point de bien
grands intérêts à posséder le Madawaska, mais que le cas était différent pour la
rive nord de la rivière St. François et di haut St. Jean ; d'ailleurs le Nouveau Bruns-
wièk ne recevrait pas une compensation équitable pour le territoire à, l'est du Mis-
touche, si les suggestions de M. Falconer étaient adoptées.

M. Falconer prétendait qu'il était plus ·dans l'intérêt des personnes établies sur
le haut St. Jean d'avoir des relations provinciales ayec la navigation du St. Laurent
qu'avec celle de la partie inférieure du St. Jean.

Je ne pus accéder à ce point de vue,. parce qu'il nie emblait, d'après les
papiers soumis' aux arbitres, que les produits du haut St. Jea trouvaient un dé-
bouché à l'Océan par la partie inférieure du St. Jean, et non p en traversant, les
hautes terres qui se trouvent entre le haut St. Jean et le St. L urent, et j'ai cru
qu'il n'était pas désirable de séparer par unq frontière provinci le 'les personnes
qui sont établies sur le haut $t. Jean de celles qui sont établies su le bas St. Jean.

Je voulais bien cependant discuter la question d'intérêt, pourv que l'on pût
établir une frontière convenable.

Je suggérai donc la considération de l'une ou é l'autre des frontière suivantes :--
Soit une ligne tirée depuis l'angle nord de la fr ntière des Etat-Unfà à la décharge

15 '
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du Lac Pohenagamok jusqu'à l'angle sud ouest du district de Madawaska, et le
long des bords sud etest de ce district, puis jusqu'à ce qu'elle remonte la rivière et
la téte du lac Temiscouata ; et de là le long de cette rivière jusqu'à sa source; de
là, vrai nord jusqu'au versant et le long du versant est jusqu'à la rivière Mistouche,
de là, en descendant le M1istouche et la Ristigouche jusqu'à la mer; ce qui donnerait
au Canada le district de Madawaska: ou 2. S'il paraissait aux arbitres que l'in-
térêt des colons établis sur le haut St. Jean exigeait qu'il n'y eut pas de frontière
provinciale entre cette rivière et le St. Laurent, alors la question de* sentiment
devrait être écartée et la seigneurie de Temiscouata' devrait être-divisée·par une
ligne' tirée à travers le lac Temiscouata, de manière à donner une frontière de ri-
vière et de lac avantageuse.

M. Falconer s'opposa àces deux suggestions. Je déclarai que je ne pouvais pas
accepter la ligne qu'il proposait sans manquer à l'équité et aux avantages d'une
semblable frontière, mais que je désirais connaître les vues de trois arbitres.

Le Dr. Lushington, après avoir examiné la grande carte du bureau colonial et
avoir constaté que les détails en sont praticables, entreprit de préparer une ligne.

Je déclarai que j'étais prêt à entendre toute suggestion qui serait offerte, mais
que je préférais une ligne frontière qui fût établie de manière à ne point séparer-
les colons de la partie supérieure du St. Jean de ceux de la partie inférieure.

(Signé,) TRAVERS TWISS.
3 avril,. 1851.

No. 20.
(No. 611.)
Copie d'une Dépèche du comte. Grey au 'gouverneur général'le comte d'Elgin

et Kincardine.
DowNING STREET, 25 Juin 1851.

Milord,-J'ai maintenant à transmettre i-joint à, votre' seigneurie la sentence
arbitrale* du très.honorable Dr. Lushington et du Dr. Travers. Twiss,. deux, des
arbitres nommés pour régler la question des frontières entre le Canada et le.Nou-
veau Brunswick.

J'ai différé pendant quelque temps de la transmettre parce que j'espérais pou-
voir en même temps transmettre le motivé des deux arbitres, ainsi que celui du
tiers arbitre M. Falconer qui diffère d'opinion. Mais ce motivé ne m'est pas par.
venu 'au complet; et comme la session parlementaire approche, je ne puis plus
longtemps 'différer de soumettre au parlement une mesure propre à donner effet
à cette sentence et mettre ainsi fin *à une controverse qui dure depuis si longtemps,
entre les deux provinces.

J'ai, etc.,
(Signé,). GREY.

Au comte d'ELGIN et KINCARDINE,

Etc., etc.> etc.

No. 21.
Copie d'une lettre du très honorable Stephen Lushington au comte Grey.

(Reçue, 1er juillet185.)
18, EATON-PLACE, 30 juin 1851.

Milord,-J'ai eu l'honneur de recevoir, il y a quelque temps, par ordre de votre
»Pour l'incluse, voir No. 13.
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seigneurie, une copie imprimée du protêt et autres papiers transmis au bureau colo-
niaL par M. Falconer, l'arbitre nommé par le Canada, relativement aux frontières
entre cette province et le Nouveau Brunswick.

Je suis aussi informé que le docteur Twiss a transmis à votre seigneurie une
copie'du papier qu'il a d'abord produit -lorsque les arbitres se sont réunis pour dis-
cuter la question. Permettez-moi d'assurer à votre seigneurie qu'il n'y a -pas dans
ces papiers un seul argument auquel nous n'ayions donné la plus sérieuse considé-
ration avant d'en venir à une décision; et en conséquence il me suffira de faire remar-
quer qu'ayant lu de nouveau le protêt et les autres papiers de M. Falconer, je per-
siste sans le, moindre thangement d'opinion dans la détermination que j'ai déjà prise.

J'ai, etc.,
STEPHEN LUSHINGTON.

Au très honorable. comte Grey,
etc., etc., etc.

APPENDICE.

99.)
Copie d'une dépêche du très honorable W. E. Gladstone au comte Cathcart

DOWNING STREET, 2juillet 1846.
Milord,-La longue controverse qui-s'est élevée entré les provinces du Canada

etdu Nouveau Brunswiclk, relativement à l'ajustement de. leur frontière, a donné
lieu à une correspondance déjà bien volumineuse. Si le simple échange de dépé'
ches et -de rapports explicatifs à pujeter du jour' sur une. question de cette nature il
ne reste certainement que 'bien peu de choses' à éclaircir.' -Mais le résultat de
l'étude'de ces documents est yle faire voir qu'à cette distance· du territoire au stjet
duquel s'est élevé ce différend, il n'est guère possible de réconcilier ces contradic-
tions apparentes. Dans le fait les documents sur le sujet se sont tellement accumu-
lés qu'ils embarrassent au lieu d'aider dans les recherches 'que le gouve-nement de·
Sa Majesté a faites au sujet des divers points topographiques et autres sur lesquels
ils donnent tant.de détails. Et cependant, sans l'intervention du gouvernement de'
Sa Majesté dans ce 'pays, il n'y a point lieu d'espérer ut régleient fipal de cette
question: tant sont contraires les points de vues sous lesquels les parti4s en litige,
ont envisagé et les principes et les faits.

Pour rendre. cette intervention utile, j'ai donc cru nécessaire de confier à deux
des officiers ingénieurs royaux de Sa Majesté la tâche d'examiner ce différend et
d'en faire rapport. Ce sont le capitaine Pîpon 'et le lieutenant Henderson, aidés du
procureur général de Sa Majesté pour la Nouvelle Ecosse. Aux deux premiers il
appartiendra surtout de constater par une visite sur les lieux et d'après la science
de leur profession tous les faits en litige relativément à la formation naturelle et
aux avantages 'Militaires et autres du territoire en question. Ces messieurs, aidés
des lumières de leur collègue en loi, s'enquerront et feiont rapport, pour l'informa.
tion et la gouverne du gouvernement de Sa Majesté, si l'on pourrait -tirer entre les
deux provinces une ligne de démarcation qui aurait l'effet de satisfaire aux récla-
mations stricternent légales de chacune d'elles. S'ils trouvent qu'il est impossible
de découvrir une semblable ligne, ils devront ensuite voir et rapporter comment
l'on pourrait tirer une ligne qui réunirait la plus grande somme d'avantages possible
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potir les deux provinces sans le moindre inconvénient pratique pour aucune d'elles:
sans perdre de vue en même temps les intérêts (s'il y en a), que l'empire en général
peut avoir dans le réglement de cette question. Ces rapports, une fois terminés,
seront transmis au gouveirnement de Sa Majesté et formeront, je m'en flatte, la base
d'une décision prompte et satisfaisante de cette controverse.

Je transmets à votre seigneurie copie des instructions que.j'ai adressées aux
trois commissaires enquêteurs sur ce sujet ; et aussi, copie des instructions que
j'ai écrites à cet égard au lieutenant gouverneur de la Nouvelle Ecosse.

Votre seigneurie voudra bien prêter aux -commissaires tout l'aide en votre
pouvoir dans -le cours de leur enquête, et vous leur donnerez surtout accès à
toutes les cartes, plans, rapports et autres documents publics ayant trait au sujet
qui pourront se trouvei dans les, archives de votre gouvernement. Vous enjoin-
drez aussi à tous les officiers publics en Canada, en état. de donner quelques
éclaircissements sur aucun des points en litige, de répondre à toutes les ques-
tions que les commissaires pourront leur adresser verbalement ou par écrit au
sujet' des recherches qu'ils sont chargés de conduire. ' La haute' réputation dont
jouissent ces commissaires dans leur profession respective nous permet d'espérer
qu'ils' poursuivront ces recherches avec énergie et qu'ils les mèneront à fin d'une
rnanière heureuse et satisfaisante.

J'ai, eto.,
(Signé,) W.. E., GLADSTONE.

Au très honorable comte Cathcart,
Etc., etc., etc.

No. 2.
Copie des instructions du très honorable W. E. Gladstone ai capitaine Pipon et

au lieutenant lenderson..
DOWNING STREET, 2 juillet 1846.

Messieurs,-Dans le cours de l'enquête que vous êtes chargés de faire, relati-'
vement à la ligne de chemin de fer qui doit relier les différentes provinces de
l'Amérique Britannique du Nord, vous serez portés probablement. dans le
voisinage immédiat du territoire qui, depuis le traité de Washington, a été récla-
mé par les provinces du Canada.et du Nouveau Brunswick. Comme le régle-
ment de cette question n'a pu s'effectuer de consentemeut nutuel des parties,
j'ai examiné jusqu'à quel point cette question ne serait pas laissée à l'arbitrage
du 'gouvernement de Sa Majesté dans ce pays. Mais Iéloignement des lieux,
les contradictions de témoignages et d'exposés si volumineux qui, pour être bien
compris, exigent une certaine connaissance des localités, m'ont convaincu que ces
différends ne pouxraient jamais être réglés de cette manière; La seule ressource
qui restait était celle de confier à des personnes compétentes sur les lieux le soin
de faire cette enquête et de rapporter pour l'information du gouvernement deSa
Majesté leurs opinions, sur la marche pratique à suivre.

Ainsi donc c'est à vous, comme commissaires de Sa Majestë à cette fin, que
je me propose de confier cette enquête, le maître général et le bureau de l'ordon-
nance ayant déclaré qu'ils- ceisentent à ce que vous acceptiez et remplissiez
cette charge. J'ai aussi- donné' instruction au lieutenant gouverneur de la Nou-
velle Ecosse d'offrir à M. Johnstone, le procureur général de cette provinoe, la
charge de collègue comme commissaire 'en loi. Sous limpression.où je suis que
ces propositions seront acceptées, j'ai maintenapt ý vous faire, voir en peu de
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rots l'objet de votre enquête et de celle de ce monsieur et les devoirs qui vous
sont imposés ainsi qu'à lui,

Après avoir visité le territoire en dispute (si cette visite est nécessaire pour
vous mettre en état de bien cdmprendre les rapports jusqu'ici .faits sur le sujet
ou éclaircir les ambiguïtés qui s'y trouvent) vous préparerez des plans et cartes
du pays qui pourront donner une explication complète de la controverse. .Ce
devoir étant remüpli, vous considérerez ensuite avec M. Johnstone si l'on peut
tirer entre les deux provinceé une ligne de démarcation'qui satisfasse aux droits
strictement légaux de chacun d'elles. Si vous trouvez qu'il n'est pas possible
de trouver,' cette ligne, les trois commissaires examineront alors jusqu'à quel
point il serait' possible de tracer une ligne qui réunirait la' plus graide. somme
d'avantages pratiques pour les deux provinces avec le moins d'inconvénients
possibles pour l'une et l'autre. En même temps vous ne perdrez point de vue
les·intérêts (s'il y en a) que lempire en général peut avoir dans le réglement de
cette question.

Les trois commissaires préparerontalors et transmettront au secrétaire d'état de
Sa Majesté pour les colonies le rosultat de leurs recherches et un rapport des conr'
clusions auxquelles ils en viendront- sur' ces deux questions, appuyé des preuves
et arguments qui pourront leur paraître egllectivement nécessaires à, l'appui de
ces conclusions.

Vous tiendrez un compte distinct de toutes les dépenses que vous pourrez en-
courir dans l'exécution de ce devoir.

Le gouverneur du Canada et le lieutenant gouverneur du Nouveau Brunswick'
vous prêteront tout l'aide et toutes les facilités en leur pouvoir dans l'exécution de
ce devoir. 'Je transmets pour votre information, une copie des instructions que je
leur ai adressées à cette fin.

J'ai, etc.,
(Signé,) W. e GLADSTONE.

Auy, capitaine PtPoN et lieutenant HENDERSON,
Ftce., etc., etc.

No. 3.
Copie d'une lettre du très honorable W. E. Gladstone à loid Falkland.

DoWNING STREir'T, 2 juillet 1846.
Milord,-La mission du capitaine Pipon et du lieutenant Henderson, chargés de

faire lé relevé de la ligne du chemin de fer qui doit rélier les diverses provinces de
'l'Amérique Britannique du Nord, m'a suggéré l'idée d'employer en même temps
ces officiers à remplir un autre devoir public.: je veux parler du différend existant
entre les provinces du Canada et du Nouveau Brunswick, au sujet du partage entre
elles du territoire assuré à Sa Majesté per le traité de Washington, Je propose de
confier à la science professionnelle et à l'habileté pratique de ces officiers l'examen
personnel du pays en débat et la compilation de toutes les cartes et plans qui peu-
vent être nécessaires à l'explication de cette question; mais en même temps j'ai
cru à propos de leur associer un membre du barreau pour délibérer sur les questions
,nouvelles qui se 'présenteront à leur attention. Ces questions sont d'abord de
savoir si l'on peut tirer entre les deux provinces une ligne de démarcation qui sa,
tisfera aux justes droits de chacune d'elles; et secondement, (s'ils ne peuvent trouver
cette ligne) comment Pon pourra tirer une ligne qui réunira pour les deux provinces
la.plus grande somme d'avantages pratiques en causant le moins d'inconvénients
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possibles, tenant compte en même temps des intérêts (s'il y en. a) que l'empire en
général peut avoir dans le réglement de cette question.

Mon objet en faisant cette communication à votre seigneurie, est de vous prier
de proposer ià M. Johnstone, le procureur-généra de la Nouvelle Ecosse, la charge
de commissaire légal pour les fns que j'ai expliquées. L'importance si justement
due à sa position actuelle et la haute réputation de science et d'habileté que- pos-
sède M. Johnstone, jointes à l'impartialité parfaite que l'on doit attendre de-lui dans
une semblable occasion, le désignent comme l'homme le plus capable de remplir
ce devoir, et je me flatte qu'il.ne refusera pas de l'accepter; s'il accepte, il trouvera
le capitaine Pipon:et le lieutenant Henderson complétement prêts à coopérer avec
lui dans cette enquête et lui soumettre tous les renseignements imprimés ou autres
qu'ils possèdent ou qu'ils pourront recueillir sur le sujet.

Pour l'information de M. Johnstone et de votre seigneurie, je transmets copie des
instructions que jai adressées à lord Cathcart et sir William Colebrooke relative-
ment à Pexécution de cette commission* et aux facilités qui seront données aux
commissairesî

Jai, etc.,
(Signé,) W. E. GLADSTONE.

Lord FALKLAND,
etc., etc., 'etc.

No. 4.
(No. 99.)

Copie d'une.dépêche du très-honorable comte Cathcart à W. E. Gladstone,' écr.
Reçue 13 août 1846.-Réponse 22 août' 1846, No. 22.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, Montréal, 26 juillet 1846.
Monsieur,-J'ai l'honneur de soumettre,. pour votre information', copie d'pn rap-

port d'un comité du conseil exécutif que j'ai approuvé, au sujet de votre dépêche,
No. 99, du 2 du courant, relativement à la question des frontières entre le Canada
et le Nouveau Brunswick.

J'ai, etc.,
(Signé,) CATHCART.

Au très-honorable W. E. GLADSTONE,.
Etc., etc., etc.

Incluse dans le No. 4.
CoPIE d'un rapport du Comité de l'honorable conseil exécutif, daté' le 24 juillet

1846, approuvé par son excellence le gouverneur-général en conseil le même
jour.

Sur la dépêche No. 99, 2 juillet 1846, au sujet des mesures à adopter par·le gou-
vernement de Sa Majesté pour le réglement de la question des frontières entre cette
province et le Nouveau Brunswick:-

Le comité du conseil ayant sérieusement réfléchi sur la dépêche ci-dessus men-
tionnée, que votre excellence a bien voulu cominuniquer pour son information, de-
mande à soumettre sur le sujet quelques remarques pour la considération de votre
excellence.

Il a éprouvé quelque désappointement en voyant. que l'on croyait nécessaire de
nommer un commissaire dans cette affaire, attendu que d'après la dépêche. du 3
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mars dernier il avait cru, erronément en apparence, que le rapport y mentionné
était tout ce que le gouvernement de Sa Majesté demandait pour pouvoir régler -la
question entre les deux provinces.

Ù(e sentiment a peut être été développé par 'lé ferme espoir qu'entretenaient les
membres du comité que le. gouvernement de Sa Majesté aurait pris -sur lui de dé-
cider une question qui ne rouie que sur le.sens que l'on doit donner aux mots que
le gouvernement de la mère-patrie a employés en érigeant la province du Nouveau
Bruuswick. Il semble au comité qu'il n'y avait point d'autres question et son at-
tention-n'a pas été dirigée vers d'autres considérations, en ce qui, regarde le droit au
moins, qu'à l'interprétation de ces termes, et il se reposait donc. avec confiance sur
le sens donné par le gouvernement d'Angleterre à des termes précisément sem-
blablesï lorsque la frontière entre les possessions britanniques et le territoire des
Etats-Unis devint un sujet de discussion.

Bien plus il a vu que le langage employé dans la dépêche adressée à son excellence
lelieutenant gouverneur du Nouveau Brunswick est de nature à laisser l'impression
que, par le traité de Washington, la Grande Bretagne a acquis* un titre à quelque
territoire sur ce continent, auquel ellen'avait point des droits bien clairs et qui ne
formait pas partie de ses provinces; et que la question qu'il fallait maintenant dé-
ciderÈ était de savoir comment ce territoire nouvellement acquis serait divisé?

Pour prévenir tout malentendu, le comité du conseil, en ce qui le regarde au moins,
demande à récapituler en peu de mots ses vues sur la question en litige.

Il a cru qu'il était -admis qu'à l'ouest d'une ligne tirée vrai nord, depuis la source
de la rivière St. Croix, la ligne frontière entre les Etats-Unis et le territoire Britan-
nique étaitila frontière entre les Etats-Unis et le Canada; car, ainsi qu'il lui semble,
il n'y a pôònt. d'interprétation qui puisse porter les limités du Nouveau-Brunswick
à loruest de cette ligne vrai nord.

Ilpensait en outre que quelque soient les hautes terres qui forment la frontière entre
le territoire des Etats-unis et celui d'Angleterre, les mêmes hautes terres dans une
direction est formeraient la frontière entre le Canada et Nouveau-Brunswick.

Il comptait avec confiance sur la justice des droits de la Grande Bretagne au
territoire qui 'se trouve au nord de ces hhautes terres dont la montagne Mars 'formé
partie, et par conséquent il croyait que la continuation vers l'est de ces hautes terres
formerait la frontière entre le Nouveau-Brunswick et le Caâada.

Voyant cependant que ces deux provinces avaient adopté la rivière Ristigouche
comme frontière. entre elles, il s'est abstenu de faire valoir aucun droit au territoire
sud de cette rivière, bien que les remarques qui précèdent font voir qu'il avait de
fortes raisons de. nourrir ces prétentions.

Mais dans son opinion, il lui semblait incontestable que le Nouveau Brunswick
ne pouvait avoir aucune prétention de droit légal au territoire situé à l'ouest de
la' "ligne vrai nord" et que ce que cette province pouvait avoir de ce territoire, elle
ne pouvait l'avoir qu'aux dépens du Canada. Enfin il ne s'appuyait que sur les
arguments du gouvernement anglais, quant aux véritables hautes terres, et il n'a
point cherché à leur donner plus d'importance, quant cela eïg été possible même.

Il croyait aussi que par le traité Ashburton, la Grande Bretagne, en cédant une
partie de ses droits, avait dans le fait pro tanto diminué la province du Canada; et
il croyait avec d'autant plus de raison que la prétention du Nouveau Brunswick sur
le territoire que la grande Bretagne avaient retenu, n'était devenue que moins raison-
nable envers cette province.

Il soumet maintenant que la nomination du procureur général de la Nouvelle-
Ecosse comme l'un des commissaires enquêteurs ne sera pas considérée en Canada
comme la nomination d'un arbitre impartial, surtout lorsqu'elle est jointe aux seitL.
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ments exprimés dans la dépêche à son excellence lieutenant gouverneur du
Nouveau Brunswick, mentionnant la pratique du territoire en question.

Il craint que l'on n'ait pas oublié que le Nouveau Brunswick formait autrefois
partie de la Nouvelle-Ecosse, que la réclamation du Nouveau Brunswick sera jus-
qu'à un certain point au moins, fondée sur des documents qui ont rapport à la
Nouvelle Ecosse etAque tout souvenir et tout sentiment sur cette question exercera
sur la Nouvelle-Ecosse une influence naturellement plus favorable au Nouveau-
Brunswick qu'au Canada et partant qu'un officier de la Nouvelle-Ecosse sera soùp-
conné, quelque injustement que ce puisse être, de ·pencher en faveur de cette
province.

Le comité repousse de la manière la plus énergique toute intention.ou idée de
soulever aucun soupcon sur le caractère et la réputation du procureur général de
cette province; mais dans une question d'un intérêt -aussi vital pour le Canadâ et
dans la décision de la quelle les Canadiens apprécient tout ce qu'ils ont en jeu, il ne
peut s'empêcher d'exprimer * les impressions produites sur son esprit par le renvoi
que l'on fait de cette question à une commission, et l'impression que pourra créer'
la manière dont la commission est composée.

Il espère cependant sincèrement que la question sera décidée prochainement. Lé
Nouveau Brun ick par sa position géographique possède un contrôle sur tous les
revenus provenan des bois qui descendent le St. Jean, et semble disposé à, l'ex-
ercer, comme si le Canada n'avait réellement aucun droit ou réclamation sur tout le
territoire en quest* on.C

Certifié.
(Signé,) E.. PARENTr.

Au Secrétaire civil.

No.5.
(No. 75.)
Copie d'une dépêche du lieutenant gouverneur sir W. M. G. Colebrooke, au très-

honorable W. E. Gladstone.
FREDERICTON, NOUVEAU BRUNsWICic, 28 juillet 1846.

Monsieur,-J'ai eu Phonneur de recevoir votre dépêche, No. 40, du. 2 courant,
m'apprenant la nomination de commissaires pour s'enquérir 'et faire rapport au
gouvernement de' Sa Majesté sur une ligne frontière entre cette province et le Ca-
nada, et ayant reçu des commissaires une demande de renseignements sur le sujet,
je prendrai les mesures pour les transmettre et leur prêter toute l'assistance dont
ils pourraient avoir besoin dans l'accomplissement des devoirs à eux confiés.

J'ai, etc.,
(Signé,) W. M. G. COLEBROOKE.

Au très honorable W. E. GLADSTONE,
etc., &te., etc.

No. 6.
(No.'22.)

Copie d'une dépêche du comte Grey au comte Cathcart.
DoWNING STREET, 22 août 1846.

Milord,-J'ai reçu la dépêche de votre seigneurie, No. 99, du 26 du mois'dernier,
dans laquelle vous me transmettez copie d'un rapport approuvé du comité du con
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seil exécutif du Canada, me signifiant les objections qu'il a contre la marche suiVie
par le ci-devant gouvernement de Sa Majesté, en nommant une commission char-
gée de faire rapport sur la question de la ligne frontière entre le Canada et le Nou-
veau Brunswick.

Je regrette beaucoup que la marche qui a été adoptée ppur mettre fin à ces débats
prolongés ne rencontre pas l'approbation du conseil exécutif';* mais comme je ne
connais point de.marche plus convenable que celle de nommer une commission
d'enquête, et comme je ne puis pas me permettre le moindre doute sur l'impartia-
lité avec laquelle M. Johnstone remplira la charge qui lui est imposée, je dois refuser
d'interrompre les procédés de la commission, en introduisant aucuns changements
dans les arrangements de mon prédécesseur.

J'ai, etc.;
(Signé,) GREY.

Au très honorable comte CATECART,
Eté.; etc., etc.

No. 7.
(Nos. 270 et, 55.)

Copie d'une dépêche du comte Grey au gouverneur général le comte d'Elgin
et Kincardine.

DowNIxG STfREETi 26 août 1848.
Milord,-J'ai Phonneur de transmettre à votre seigneurie la copié ci-jointe d'un

rapport avec appendice, qui a été dressé par lescommissaires chargés par la-Reine
de s'enquérir et faire rapport sur les. droits respectifs du Canada et du Nouveau
Brunswick au territoire cédé à la Grande Bretagne par le traité de Washington.

Je m'abstiendrai de soumettre ce rapport à la considération de Sa Majesté jusqu'à
ce que je connaisse l'opinion que les autorités du Canada et du Nouveau Bruns-
wick entretiennent à ce sujet; maisje me flatte que les deux provinces trouveront
le résultat de cette enquête également. satisfaisant et juste dans le réglement de
leurs réclamations-respectives.

J'ai, etc.
(Signé,) GREY.

Au comte d'ELGIN et KINCARDINE,
Etc., etc., etc.

P.S. Les copies des cartes mentionnées -dans -le rapport ci-joint sont maintenant
en voie de confection, et vous seront transmises aussitôt qu'elles seront préparées.

Inclus dans le No. 7.
HALIFAX, NOUVELLE ECOSSE, 20.juillet 1848.

Milord,-Le 2 juillet 1846, le très honorable W. E. Gladstone, -alors secrétaire
d'état de Sa Majesté pour les colonies, nomma feu le capitaine Pipon et le capi-
taine Henderson, du corps des ingénieurs royaux, commissaires de Sa Majesté pour
poursuivre l'exploration scientifique jugée nécessaire pour le réglement des débats
qui existent entre le Canada et le Nouveau Brunswick au sujetdu territoire qui,
depuis le traité de Washington, a été en litige entre ces deux provinces ; et le très
honorable secrétaire nomma en même temps M. Johnstone, alors procureur-général
de la Nouvelle. Ecosse, collègue du capitaine Pipon et. du capitaine Hendrson
corme commissaire en loi.
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Le secrétaire d'état en définissant les devoirs imposés à ces commissaires respectie
veinent, charge le capitaine Pipon et le capitaine Henderson de préparer, aprés
avoir visité personnellement le territoire en dispute, si cette visite est nécessaire, les
cartes et plans du pays qui pourront donner une explication complète. de la con-.
troverse ; ce devoir étant rempli, ils doivent considérer ensuite avec M. Johnstone si.
l'on peut tirer entre les deux une ligne de démarcation qui satisfera-aux droits
strictement légaux de chacune d'elles. S'ils trouvent qu'il n'est pas possible de
trouver cette ligne, les trois commissaires examineront alors jusqu'à quel point il
serait possible de tracer une ligne qui réunirait la plus grande somme d'avantages
pratiques pour les deux provinces avec le moins d'inconvénients possibles pour
l'une et l'autre; en même temps, ils ne doivent point perdre de vue les intérêts (s'il y
en a) que l'empire. en général peut avoir dans le réglement de cette question. , Les
trois commissaires avaient ordre de préparer alors et transmettre au secrétaire d'état
de Sa Majesté pour les colonies le résultat de leurs recherches et un rapport des con-
clusions auxquelles ils en viendraient sur ces deux questions, supporté sur les preu-
ves et arguments qui pourraient leur paraître collectivement nécessaires à l'appui
de ces. conclusions.

En vertu de l'autorité. et des instructions ainsi communiquées, les capitaines
Pipon et Henderson commencèrent, dans l'été de 1846î leurs relevés préliminaires
topographiques, jusqu'à ce que par la mort prématurée du premier de ces deux offi-
ciers, tout le devoir.retomba sur le capitaine Henderson.

Dans l'été de 1847, le major Robinson (nommé par le gouvernement de Sa Ma-
jesté pour remplacer le capitaine Pipon,) et le capitaine Henderson continuèrent:.
les explorations voulues ; et ces.officiers étant de retour à Halifax, ont été dans le
cours de l'hiver et du printemps, occupés à préparer les cartes et autres tracés né-
cessaires à l'explication. de la question.

M. Johnstone, ainsi que les circonstances l'exigeaient, s'est mis en cor-
respondance et en communication peisonnelle avec les commissaires ; et se trou-
vant à Montréal l'automne dernier pour affaires publiques, il. profita 'de cette
occasion pour connaître, dans une conférence particulière, les vues de M. Papi-
neau, alors chef du département des terres de la couronne én Canada, et
ci-devant l'un des commissaires nommés pour le réglement-de cette question et.
qui, par l'ordre de lord Metcalfe, visita Fredericton en juillet 1845.

Enwevenant, M. Johnstone prit la route de Fredericton et de St. Jean pour
jouir du même avantage dans le Nouveau Brunswick; et il eut l'avantage
de voir et conférer sur le mémé sujet avec M. Baillie, l'arpenteur général et
commissaire des terres de la couronne de cette province, qui avait été nommé'-
commissaire de la part du Nouveau Brunswick en 1844, pour rencóntrer le com-
missaire du Canada, dans le but de régler le différend.

La carte et les autres documents nécessaires pour bien comprendre la tontro-
verse ayant été terminés par le major Robinson et le capitaine Henderson, les
trois commissaires se sont rencontrés et ont examiné le sujet, et ils ont mainte-
nant l'honneur de faire rapport de leurs délibérations, dans lordre prescrit par
M. Gladstone.

1. Sur la question de savoir s'il est possible de tirer entre les deux provinces
de une ligne de dérriarcation qui satisfera aux prétentions strictement légales
chacune d'elles.

En commençeant cette partie de lenquête, il semble convenable, en consé-
quence d'arguments qui ont été avancés dans le cours de la controverse, de faire
la remarque préliminaire que l'objet de l'enquête étant de constater la frontière
établip entre les deux provinces après qu'elles furent passées sous le go*uverne-
ment anglais, la question se trouve dégagée de toute restriction résultant de léten-
due de territoire ou de juridiction pré-existante.
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La proclamation du 7 octobre 1763 est donc le premier point à examiner et
constitue la base du titre que, l'on doit prendre en considération. En vertu de
cet instrumeat, le gouvernement de Québec est déclaré borné "sur la côte. du
Labrador par la -rivière St. Jean, et de là par une ligne tirée de la source de
cette rivière, à travers le lac St. Jean, jusqu'à l'extrémité sud du lac Népissin;
de là, la dite ligne, traversant le fleuve St. Laurent et le lac Champlain, par les
quarante cinq degrés de latitude nord, passe le loag de la hauteur des terres qui
séparent. les rivières qui se déchargent dans le fleuve St. Laurent de celles qui
tombent dans. la mer, et aussi, le long de la côte iord de la Baie des Chaleurs
et la côte du golfe. St. Laurent jusqu'au Cap Rosiers, et de là traversant lermboU-
chure du fleuve Saint Laurent, par l'extrémité ouest de l'Isle d'Anticòsti se ter-
mine à la susdite rivière St. Jean.

Comme il n'est point fait mention ici des limites pré-existantes du territoire
ou de la juridiction du Canada telles que possédée et exercée par les Français,
ni-de Pétendue réelle ou supposée de l'Acadie, ou d'aucun territoire on colonie:
que possédait déjà ouí:réclamait la Grande Breiagne et la couronne anglaise
ayant incontestablement le pouvoir de subdiviser comme elle veut les territoires
qui lui étaient récemment échus, la province de Québec ne pouvait, étre étendue
au-delà ni circonscrite aux limites assignées par la proclamaiion, excepté par
l'autorité du souverain ou du parlement de la Grande Bretagne.

En juin 1774, l'acte de Québec, 14 Geo. III, chap. 83, fut passé dans l'inten-,
tion avouée de remédier, entre auties choses, aux omissions et aux inconvénients
que l'on avait trouvés dans la mise à effet de la proclarhation.

Il ne veut pas subsituer aucune ligne frontière pour la province du Canada, à
celles qui sont définies dans la proclamation, et il ne déclare pas non plus les limi-
tes qui ont été ou qui devraient être assignées à cette province. Il veut que cer
tains territoires, Iles et pays, soient, "durant le plaisir. de Sa Majesté, annexêe
et rendus parties et portions de la province de Québec, telle que créée et établie
par la proclamation royale du 7 octobre 1763.0

Ainsil done, la proclamation modifiée par l'acte restaft en pleine force.
La dèscription des territoires mentionnés dans lacie commence en la manière

suivantò: "borne au sud par une ligne tirée depuis- la Baie des Chaleurs, le
long de hautes terres qui séparent les rivières qui se déchargent dans le . St.
Laurentý de -celles qui tombent dans la mer,jusqu'à un point au 45 degrés de
latitude nord sur la' rive est de la rivière Connecticut, conservant la même
latitude direâtement ouest à travers le lac Champlain," etc., etc.

La description se termine sans ramener cette ligne à son point de départ; et
la côte nord de la Baie des Chaleurs, l'une des frontières en vertu de la procla-
mation, à nécessairement continué, en vertu de la même autorité, à être la mme
après Pacté.

Après examen, lon verra que l'acte n'a fait ou ne pouvait faire aucun chan-
gement dans les limites de la province de Québec établies par la proclamation,
et que la différence dans les deux descriptions est de bien peu de chose. L'acte
change le cours suivi dans la proclamation : il nomme un point où la ligne
frappe les 45- degrés de latitude nord,que la proclamation ne mentionne pas, et'
mentionne comme frontière au sud une ligne tirée depuis la Baie des Chaleurs
le long des hautes terres, pendant que dans la proclamation la connexion entre
la baie etleshautes terres est livrée aux inférences.

Le titre du Nouveau Brunswick peut-être considéré comme commençant avec la
commission de Montague Wilmot, écuyer, comme commissaire de la Nouvelle
Ecouse, daté@ le 21 novembre 1763, peu de semaines après la proclamation ; et.
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d'après ces dçux dates rapprochées 1'ón peut dire que les tracés des deux provin-
ces de Québec et de la NoGuvelle Ecosse sont des actes simultanés.

Dans cette commission les frontières sorit données comme suit:
'Au nord, notre dite province (de la Nouvelle Ecosse) sera bornée par la frontière

sud de notre province de Québec, jusqu'à l'extrémité ouest de la-Baie des Chaleurs ;
à l'est par.la'dite baie et le golfe St. L-aurent, et à l'ouest, bien que nôtre dite pro-
vincese soit autre fois étendue, et s'étende de droit aussi loin que la rivière Pentagoet
ou Penobscot, elle sera bornée par une ligne tirée du Cap Sable à travers l'entrée de
la Baie de Fundy, jusqu'à l'embouchure de la rivière Ste. Croix, par la dite rivière
jusqu'à sa source, et par une ligne tirée droit au nord de ce pointjusqu'à la frontière
sud de notre colonie de Québec."

Dans l'année 1784, la Nouvelle Ecosse fut, divisée et le Nouveau Brunswick fut
érigé.

La nouvelle province,.tel qu'on le voit dans les commissions de ses premiers gou-
verneurs, était bornée comme suit;-".A l'ouest par l'embouchure de la rivière Ste.
Croix, par la dite rivière jusqu'à sa source, et de là, par une ligne courant au nord
jusqu'aux limites sud de notre province'de Québec, au nord par les dites limites
jusqu'à l'extrémité ouest de la Baie des Chaleurs ; à l'est par la dite baie et le
golfe St. Laurent jusqu'à la baie nommée la Baie Verte, etc."

Les droits strictement 'légaux des deux provinces dépendant des termes et de
l'interprétation correcte de la proclamation et de l'acte de Québec, expliqués par la
commission du.gouverneur Wilmot, -il est nécessaire d'examiner avec précision la
manière.dont cesfro'ntières sont désignées, afin que d'après les termes de ces docu-
ments, modifiés par la nature et la condition du sujet, l'intention du gouvernement
et le.sens légitime de ses déclarations et·de ses actes puissent être constatés.

Les conditions suivantes résultent des diverses'descriptions considérées dans leur
ensemble

1. Que le Canada sera borné par la côte nord de la Baie des Chaleurs jusqu'à
son extréniité ouest, a laquelle il est spécialement déclaré que la Nouvelle Ecosse
touche.

2. Au sud, par une ligne tirée de la dite extrémité ouest le long de certaines.
hautes terres jusqu'au 450° degré de latitude nord, à un point sur la rive est de la
rivière Connecticut.

3. Que ces hautes terres seront "les hautes terres qui séparent les rivières qui
se déchargent dans le fleuve St. Laurent de celles qui tombent dans la mer."'

Si l'on n'a point choisi des caractères inhérents pour désigner les hautes
terres qui devaient former la ligne de démarcation, entre .le Canada et les posses-
sions adjacentes de la couronne, les descriptions ne contienient rien de plus que
ce qui est nécessaire pour permettre de constater une frontière à travers un pays in-
culte et inexploré, dont l'intérieur est presqu'inconnu, occupant l'immense distance
qui sépare la Baie des Chaleurs de la rivière Connecticut, et un point sur lequel le
gouvernement attachait une grande importance, restait à la merci du hasard ou de
coïncideices acçidentelles, et était exposé à tous les dangers, si non à un renverse-
ment certain.

Les attributs physiques des hautes terres étaient donc la seule. garantie que l'on
avait pour assurer le degré de certitude nécessaire.

En sus de cet avantage, on pouvait raisonnablement en attendre un autre que la
nature particulière du pays devait produire,-de donner à chaque province la juri-
diction sur tout le cours des rivières qui s'y déchargent,. avantage qui devait être
beaucoup apprécié à une époque où, dans l'absence des chemins, la facilité des
communications par eau dirigeait le cours des étabfissements.. Cette présomptioi
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est d'autant plùs probable que par le moyen ordinaire de lignes suivant des direc-
tions magnétiques ou entre où entre des points donnés, on pouvait tracer une ligne
défipissable; ce dernier.objet ne pouvait être obtenu que par le mode qui fut adopté.

L'on a vu que la proclamation et l'acte parlent de "hautes terres " qui séparent
les rivières qui tombent dans le St. Laurent de celles qui tombent.dans la mer,
comme ayant une existence certaine et non conjecturale, et l'on ne peut pas s'ima-
giner que le gouvernement ne redoutait pas la portée et les conséquences de ses'
actes; ou quelque peu correctes que pusssent être les êonnaissances qu'il avait de la
direction et de la nature de cette ligne, dans ses rapports avec les autres objets des
hautes terres ou de l'intérieur du pays, l'on ne peut pas non plus s'imaginer qu'il
ne possédait pas ou qu'il ne croyait pas posséder des renseignements suffisants sur
le fleuve St. Laurent et les Baies des Chaleurs et de Fundy et. les rivières qui s'y
déchargent et la hauteur générale des terres pour justifier sa prétention que l'on
pourrait en toute sûreté accepter cette frontière, pour ne rien dire de la probabilité
résultant de causes .naturelles de l'existence de cette rangée de hautes terres ré-
pondant à ces conditions.

Cependant, tout en croyant que la description était basée sur la conviction où
l'on était qu'une frontière appuyée sur le caractère physique du pays offrait plus
de certitudes et d'avantages, quelles que puissent avoir été les notions et les opinions
qui ont fait adopter une ligne ainsi désignée, ou quelles que puissent avoir été les
idées régnantes (s'il en existait) sur la location actuelle des hautes terres ou leur
position relativement à d'autres circonstances ou au caractère du pays,--l'acte du
gouvernement, en adoptant sans condition cette frontière comme claire et précise, et
les réclamations légales de la province ne peuvent être aujourd'Ihui établies que par
le sens évident et l'interprétation légale desdocuments en vertu desquels le titre est
créé; et l'on croit qu'aucun exposé ne peut être conduit sur de bons principes qui
n'exigent point dans l'interprétation de ces documents que l'élément distinctif et
caractéristique dans la frontière sera le partage qu'elle fait des eaux qui se dé-
chargent daris dés directions contraires indiquées dans la proclamation et l'acte, et
que, dans cette considération importante,- des points moins graves pour les fins
générales seront considérés comme étant de second' ordre.'

Quelque soit la ligne qui soit'considérêe répondre en substance à la description
que ces documents donnent des frontières des provinces, cette ligne -doit déterminer
les droits légaux du Canada et du Nouveau Brunswick. Il fallait une exploration
et des recherches scientifiques pour savoir s'il existait une frontière de cette des-
cription.

C'est ici qu'il faut en appeler au résultat topographique des travaux de ces com-
rnissaires auxquels ont été confiées l'exploration et les recherches en vertu de la
dépêche de M. Gladstone ; et d'après les observatidns qui ont été -faites et les' rensei-
gnements.acquis dans l'accomplissement de cé devoir, ils nont pas hésité à pronon-
cer, comme leur opinion claire et précise, qu'il existe des hautes terres qui séparent
les rivières qui se déchargent dans le St. Laurent de celles qui tombent dans la mer ;
et que ces hautes terres se telient ensemble d'une manière contiiue 'avec la côte
nord de la B ie des' Chaleurs, à son extrémité ouest, et atteignent les 450 degré de
latitude nord à l'embranchement ouest de la rivière Connecticut, se conformant
ainsi aux diverses exigences des proclamations, de l'Acte du parlement et des com-'
missions pour la frontière sud du Canada, et établissant un fondement solide aux
droits strictement légaux des deux provinces.
. Sur la carte ci-jointe préparée par le major Robinson et le capitaine Henderson,
cette ligne est coloriée en vert, et l'on verra que les hautes terres nord réclamées par
le Nouveau Brunswiclk, sont adoptées, et que la ligne réclamée par le Canada est
rejetée.
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La détermination et la confiance avec lesquelles les réclamations des deux provin-
ces ont été appuyées, et les arguments qui ont.été emplôyés de la part du Canada
ei faveur de la frontière à laquelle cette prodnce prétend avoir droit, exigent que
l'où accordequelque considération aux principales objections qu'ellé afaites contre
les hautes terres nord que ce rapport, représente à votre seigneurie comme formant
la frontière sud du Canada, en vertu des termes de la proclamation et de l'acte de
Québec.

C'est dans cette vue qu'ont été faites les remarques qui ont déjà été offertes, et
qui autrement auraient été inutiles.

En cheréhant à écarter l'application du principe fondamental d'après lequel les
hantes terres nord ont été préférées et les hautes terrés sud rejetées, savoir, qu'il
faut que ces hautes terres frontières séparent les eaux qui tombent dans le St.
Laurent de celles qui tombent dans la mer, les avocats des prétentions canadiennes
ont prétendu que le mot," 1mer," dans la proclamation et dans l'acte voulait- dire
"Océan Atlantiquef et que les conditions de la descriptioi devtient être censées
remplies si les hautes terres avaient la qualification requise aussi loin à l'est, depuis
le 450me dégrè de latitude nord, que la ligne vrai nord et la rivière Ste. Croix.

Il est difficile de.concevoir les motifs sur lesquels on fait une proposition si peu
conforme à la lettre et à l'esprit apparent des documents écrits auxquels elle est
appliquée, soit qu'on les considère dans la nature de leur objet ou dans la poli-
tique de ceux qui les ont dressés.

Les territoires intéressées dans le partage en contermplation depuis la rivière Con.
necticut jusqu'à la Baie des Chaleurs étaient bornés au nord par -le fleuve St.
Laurent et au sùd et à l'est par l'Océan Atlantique et la Baie de Fundy et le' golfe
St. Laurent et la Baie des Chaleurs.

En parlant d'une séparation des eaux qui coulent dans le St. Laurent de celles
qui tombent dans une direction opposée, le mot " mer " était également propre dans
tout le cours de la ligne; le terme " Océan Atlantique" ne peut s'applquer qu'à
une partie de la frontière.

Le sujet ne fournit donc de lui même aucune raison de s'écarter de la significa-
tion la .çlus ordinaire des termes employés.

Ainsi, comme tous ces territoires étaient des territoires anglais en 1763, et qu'il
n'a pas été donné de raisons, et qu'on ne peut aisément en concevoir, pour soumettre
une partie du pays qui borne la ligne à une politique'différente de celle qui est ap-
pliquée à une autre qui est-presque aussi grande, l'objet du gouvernement,comme
on peut le déduire légitimement des termes et des actes et de la nature du sujet,
semblent bien peu favoriser cette interprétation.

Mais d'ailleurs, bien que Pon doive avec raison présumer d'après les dates que
les frontières' de la Nouvelle Ecpsse étaient sous considération lorsque celles de
Québec furent déterminées, cependant l'interprétation maintenant examinée rend
impropre et inapplicablelanis toute létendue de la Nouvelle Ecosse cette qualifi.
cation particulière de la frontière qui, comme on l'a vu, donne à la frdntière 'son
unique certitude et favorise un objet politique que le gouvernement avait en vue,
ainsi que l'on peut raisonnablement le supposer.

Il semble tout à fait improbable que, sur aucune raison valide, il ait été donné è
la Nouvelle Ecosse une frontière aussi étendue, telle que depuis la Baie des Cha-
leurs jusqu'à la ligne vraie nord, qui ne pouvait être distinguée, et constatée que
par une qualité qu'elle ne possède que bien au-delà de ses.limites, vers Pouest.

Sans doute que pour se- départir aussi considérablement du langage, du sens
évident et de l'interprétation naturelle de documents écrits il fallait raisonnable-
ment quelque pression extérieure. . On n'en découvre aucune.

Le traité de 1783 et les intentions supposées du gouvernement anglais telles que
reanifestées par le traité, et plus tard dans.le négociations entages pour rexecu-
tion du traité, ont été invoquées dans cette controverse.
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Mais comme la proclamation et la commission du gouverneur Wilmot ont été
émises près de vingt ans auparavant, ni le traité ni ce qui a été, fait en vertu de ce
traité, ne.pouvait affecter la condition de la description dans tout le cours de ce long
intervalle de-temps, et le titre existant alors doit lavoir continuée plus tard dans sa
nature inhérente.

Le traité a aussi été fait quand les circonstances étaient bien changées.
Une partie étrangère et indépendante intervenait, et le sujet était moins étendu

que celui auquel la proclamation avait rapport, et il fut fait pour une étendue que
justifiait l'emploi du terme "Océan Atlantique;" car le territoire à définir en vertu
du traite ne s'étendait pas plus à l'est que POcéan même.

L'on trouVe encore contre la ligne le long des rangées nord. des hautes terres sur
lesquelles on a De 'icoup insisté (et qui semble étre la seule objection intrinseque)
un argument puissnt dans les termes de l'acte de 1774, au commencement de la
description, " borne au sud par une ligne tirée de la Baie des Chaleurs le long des,
"hautes -terres qui s parent les rivières qui se déchargent,' etc.

L'objection roule principalement sur les mots "au sud' tels que liés avec la
direction de la ligne réclamée par le Nouveaù Brunswick pour quelque distance
depuis l'endroit où elle comnmence à la Baie.

On comprendra mieux cela par un extrait de l'un des papiers les mieux écrits à
l'appui des réclamations canadiennes, dans lequel il est dit:-

"Les termes de lacte de 1774, ' borné au sud par une ligne depuis la Baie des
Chaleurs le long des hautes terres qui séparent' les rivières qui se déchargent,' etc.,
ne seront jamais censés vouloir dire que depuis la Baie dçs Chaleurs il devrait
être tiré une ligne dans une direction presque nord pour une distance de trente-cin
à quarante milles, avant de pouvoir trouver le commencement de la frontière sud
de Québec; car cette ligne depuis la Baie des. Chaleurs jusqu'aux hautes terres
formerait la frontière ouest et non la frontière sud de la province du Canada."

La même objection a été développée avec soin par un autre commissaire cana.
dien qui l'a répétée sous différentes formes et déduites d'un grand nombre d'in-
férences. L'objection semble perdre de vue la nature du sujet, savoir, la frontière
d'un vaste pays inculte, dont les détails géographiques intérieurs sont inconnus, et
parle des intentions supposées du gouvernement, et de la teneur de son langage
comme si c'était des lignes principales de.peu d'étendue, le résultat de relevé actuel
ou de connaissances exactes et minutieuses.

Ce mode d'exposition introduisait des objections plus sérieuses que celles-ci; par
exemple, la Baie des Chaleurs en 1763 et depuis, a été appelée dans les commis.
sions des gouverneurs frontière est de la Nouvelle Ecosse et du Nouveau Brunswick,
pendant que c'est sa frontière nord,

D'ailleurs la ligne même si controversée et mainteiant sous considération, depuis
l'époque la plus reculée jusqu'à l'époque actuelle est appelée frontière sudé
Québec et du Canada, et la frontière nord de la Notivelle Ecosse et du Nouveau
Brunswick, et c'est sur cette description que cette objectiot-eust-fondée. Cependant,
le Canada, pas moins que le Nouveau Brunswiclk, présente, comme répondant suffi.-
samment à cette désignation, une rangéedehautes terres qui, sur ses propres cartes,
indiquent non seulement une déviation de la direction ouest aussi frappante que
celle contre laquelle on objecte ici, mais qui, même dans sa direction génerale, est
loin de donner une frontière sud.

Laproclamation de 1763 fournit cependant le secret du sens qu'y attachaientceux
qu'il l'ont dressée à cet égard, en définissant clairement leur intention de borner
la description des frontières à des objets définis,; connus ou censés exister, laissant
les détails intermédiaires nécessaires pour unir la ligne qu'ils ignoraient à une
époque où le pays deviendrait mieux connu.
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Ceci paraît évidemment et dans la direction de la ligne depuis le St. Laurent
jusqu'aux hautes terres, et depuis les hautes terres jusqu'à la côte nord de la Baie
'des Chaleurs.

Dans ce dernier cas,, qui est le point sous considératioi, l'expression est, " passant
le, long des hautes terres qui séparent, etc., et aussi le long de la côte nord de la
Baie des Chaleurs."

Les principaux objets étant donc ces hautes terres et la côte nord de la Baie des
Chaleurs, .la description, par iaférence né essaire exigeait qu'ils fussent réunis. La
seule manière de les unir était évidemm nt une affaire de détail, niais il semble
évidemment probable que ceux qui ont dres é la proclamation connaissaient lexis-
tence des hauteurs remarquables "qui sont ituées au nord-ouest de Pxtrémité de
la Baie des Chaleurs (qui- ont plus de 2000 p eds en élévation), et 'qui,' quand on
examine la carte de Mitchell dont ils paraiss nt s'être servie offidiellement, sont
représentées comme la continuation des hautes terres qui séparent les eaux -du St.
Laurent de celles qui tombent dans la mer.

L'acte de 1774 ne pouvait pas vouloir de chai ement, parce que les hautes terres
étaient les mêmes que celles de la proclamation t que la position relative vis-a-vis
la.Baie des Chaleurs était nécessairement inva 'able. La différence de langage
était celle que nécessitait le fait de. commencer à la Baie des Chaleurs,. et d'intrô-
duire ce qui était censé être la direction générale des hautes terres .dans toute la
distance entre cette baie: et le 450 de latitude.

Mais comme l'objection ne pouvait servir qu'à re verser cette ligne sans pouvoir,
en substituer une autre .qui ne serait pas conform à la description, et comme le
point au sujet duquel elle s'élève est de peu d'im ortance, et que les principaux
objets de la description sont' clairement exprimés e susceptibles d'être définis s'il
était nécessaire de maîtriser et contrôler ce point ince tain et peu important dans la
description pour protéger l'effet de ce qui est certai et essentiel, les justes règles
de l'exposition permettraient alors cette licence..

Il semble cependant, dans ce cas, inutile de se de artir des strictes règles d'in-
terprétation.

On ne peut pas dire qu'urie ligne qui sépare les sou ces des rivières qui'coulent
dans des directions inverses soit exempte de bieî 'des détours; et les termes
" borné au sud " appliqués à une semblable ligne trav rsant une étendue de pays
qui va de la Baie des Chaleurs au Connecticut, ne ouvaient point' strictement
parlant êtr% employés ou vouloir décrire une ligne dro'te.

S'il en était ainsi, la' partie particulière de la. lig dans laquelle pourraient se
trouver ces déviations-ou leur étendue et leur nature, vrait être considérée comme
peu importante et comme des incidents inséparables 'une frontière de cette nature
très bien connus de ceux qui l'ont tracée, leur b t étant obtenu du'moment
que le point de départ et lextrémité étaient constatés.

Le major Robinson et le capitaine Henderson ayant visité la Baie des Chaleurs
et exploré le pays qui se trouye et au nord et au sud\lu St. Laurent dans Pinté-
rieur du Nouveau Brunswick, et ayant mûrement considéé ce qui dans leur opinion
était dans lesprit de ceux qui ont dressé la proclamation et l'acte et la somme de
connaissances qu'ils étaient raisonnablement censés avoir sutla baie ont prétendu,
comme leur opinion, que les hautes terres de Tracadiegash qu ks'élèvent abrupte-
ment à u e élévation de quelque 2000 pieds, répondent'plus a~langage-et aux
intentions de la proclamation, etc., et que la ligne peut être tracée de là dans uine
direction ord-ouest, en ne coupant ou traversant aucune rivière pendant environ\
quarant .cinq milles à travers un pays élevé, où elle est censée toucher la rangée la
mieux ' ésignée de hautes terres nord, qui de là 'courent vers l'ouest, pour un
espace comparativement court, où elle prend une direction sud et continue cette
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direction pour une distance vraiment considérable jusqu'à ce qu'elle arrive dans les
environs de la ligne vrai nord.

L'exacte localité de l'extrémité oüest de la Baie des Chaleurs, telle que men.
tionnée dans .'acte de Québec, ne semble pas aux commissaires devoir être cherchée
avec toute la précision' sur laquelle les commissaires du Canada et du Nouveau
Brunswick ont insisté.

Lorsque la.proclamation fut publiée, il n'avait pas été fait de relevé exact de la
baie, et par. conséquent, l'on ne peut pas supposer qu'en introduisant le terme extré-
mité ouest on voulait mentionner aucun fait particulier.

L'existence de la rangée de montagnes des hautes terres Tracadiegash doit avoir
été parfaitement bien connue de ceux qui avaient -visité la baie,:et il est à remarquer
qu'en montant la baie à la voile 'elles paraissent s'élever comme un mur, qui la
ferme complétement eétqui en forme l'extrémité ouest. La forme de la baie, telle
que .tracée sur la carte de Mitchell,. justifié la conclusion que c'était l'idéé 'entret -
nue alors.

Une' autre objection à laquelle on a attaché une grande importance vient du
traité de 1783.

La mention de l'angle nord-ouest de la Nouvelle Ecosse en connexion avec Jl
ligne de la Grande Bretagne et des Etats-Unis, fait croire à l'identité de cette-ligne
et de la frontière sud du Canada; et de Passertion.subséquente de la Grande Bre-
tagne-que les hautes terres sud forment la ligne du traité-l'on infère que cette '
ligne est la véritable frontière sud de l'ancienne province de Québec.

Un grand nombre 'd'autorités semblent s'opposer à ce point de vue.
Les agents officiels anglais, dans les négociations entamées à propos de la ligne

avec les Etats-Unis, refusèrent d'admettre l'identité de la ligne provinciale avec
celle du traité, et exigèrent que l'angle nord-ouest fut constaté en déterminant d'a.
bord les hautes terres voulues par le traité et les rivières qu'elles séparent.

Le colonel Mudge et" M. Featherstonhaugh ont exposé l'erreur de vouloir déter-
miner les véritables hautes terres en supposant auparavant l'angle nord-ouest de la
Nouvelle Ecosse.

Dans le premier allégué fait de la part' de la Grande Bretagne, conformément
,aux dispositions de la convention conclue entre la GrandeBretagné et les Etats.
Unis, le 29 septembre 1827, pour régler les. conditions de l'arbitrage des points'en
litige de la frontière, en vertu du cinquième article du traité de Gand, il est dit
(page 23) après avoir détaillé le témoignage de Simon Hébert, du territoire de Ma.
dawaska, " que ce témoignage mentionné en dernier lieu prouve une juridiction
réelle exercée par la province britannique du Nouveau Brunswick -sur ce territoire
depuis 1783. Les réclamations de.cette province et du Canada relativement à ce ter-
ritoire et d'autres parties dans cet endroit, se contredisent, et elles font voir l'incerti-
tudede leurs 'frontières. respectives qui, dans le fait, n'ont jamais été déterminées, et
dont le réglement peut nécessiter Pintervention de la mère-patrie ;mais ce conflit de
réclamations intercoloniales qui se sont élevées depuis le traité de 1783, sont tout-
à-fait étrangères à la controverse qui se suit actuellement entre la Grande Bretagne'
et les Etats-Unis, comme puissance étrangère, et en vertu de ce traité. Ces pos-
sessions sont des possessions britanniques, qu'elles appartiennent à une province
ou à l'autre."

Les commissaires canadiens, .dont les arguments sont sous considération, ad-
MM. Draper et mettnt eux mêmes qu'il force à adopter entre la ligne vrai nord

Papineau. et là Baie des Chaleurs une ligne qui ne s'accorde pas avec la
proclamation et lacta de 1774.

Dans Pattente, en apparence, d'une difficulté résultant de ce fait, les commissaires
colonel Mdge et anglais ci-dessus nommés ont dit "que les actes du gouverne-
M. Festherstonhaugh. ment anglais touchant la répartition des terres entre les provices

17
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du Nouveau Brunswick et du Bas-Canada ne sont point des sujets qu'il convient
de discuter avec les Etats-Unis."

La converse au moins semble ici applicable.
La Grande Bretagne et les Etats-Unis, par un arrangement modifié du différend

ont découvert la véritable position des hautes terres et de Pangle nord-ouest de la
Nouvelle-Ecosse qui n'est pas encore determinmé.

D'ailleurs rien de ce qu'ont pu prétendre les commissaires canadiens, quelques
corrects qu'ils puissent être sous d'autres rapports, ne peut justifier la conclusion,
que l'opiiion. du gouvernement anglais telle que censée avoir été exprimée dans le
traité, ,t telle que plus tard défendue dans la discussion avec les Etats-Unis, faisait
autorité pour les colonies ; car comme le traité ne devait point changer les frontières
coloniales (qui. restaient' à constater après le· traité d'après les mêmes traits dis.
tinctifs qu'avant), si, dans le fait, la ligne des hautes terres réclamées par la
Grande-Bretagne comme frontière avec les Etats.Unis, n'était pas l'ancienne fron-
tière de la province, une prétention erronée sur ce point ne pouvait pas affecter
cette dernière frontière. Et si la vraie position de l'angle niord-ouest, telle qu'on
p eut la constater, se trouvait en désaccord avec les indices des hautes terres entre
la Grande-Bretagne et les Etats-Uuis, telles que décrites dans le traité, serait-il à
propos, dans le seul but de faire disparaître une différence résultant de l'introduc,
tion (bien inutilement, parait-il) de l'angle nord-ouest dans le tiaité, de changer
d'une part la vraie position de l'angle, ou de l'autre, de substituer ces hautes terres
à celles qui sont indiquées dans le traité.

Finalement. L'institution de la présente commission et les irstructions données
pour explorer le territoire en dispute et considérer si l'on peut tirer entre les deux
provinces une ligne-de démarcation qui satisfera aux. réélamations strictement le.
gales de chacune, prouvent d'une manière assez décisive que le gouvernement de
Sa Majesté ne considère point que les réclamations sont réglées par le traité de
1783, on. par rien de ce qui a été fait en vertu de ce traité.

Les commissaires ne peuvent donc point concevoir qu'ils rempliraient leur devoir
en faisant taire devant cette objection une conviction qu'ils puisent dans les preuves
topographiques soumises devant eux comme s'appliquant aux documents qui éta-
blissaient d'abord la frontière.

Ils considèrent qu'il.est de leur devoir de découvrir, s'il est possible, entre les
deux provinces, une ligne conforme aux termes de la proclamation, de l'acte de
Québec et des commissions des gouverneurs; et*en adoptant le caractère distinctif
des hautes terres mentionnées dans la proclamation et l'acte, comme fait prin-
cipal dans la description', ils donnent une preuve plus grande de leur déférence à
l'ekernple du gouvernement impérial, parce que par là ils se conforment au
principe que le'goueinemnent anglais a maintenu dans sa contestation avec les
Etats-Unis, et qui, comme applicable à la. ligne en question alors et au terme du
traité, justifiait parfaitement la réclamation de la Grande Bretagne, lorsquelle serait
débarrassée de tout rapport avec l'angle nord ouest de la Nouvelle Ecosse.

Il a été écrit beaucoup de choses de chaque côté sur la prisé de possession et la
juridiction exercée par les deux provinces.

Ces considérations ont bien peu d'effet sur la question du titre, car la différence
d'opinion qui agite aujourd'hui les deux provinces à cet égard existait dès 1785, et
il est clair qu'elle n'a pas,été réglée ou ajustée depuis cette époque.

Lextrait suivant d'une lettre de l'arpenteur-général du Nouveau Brunswick à
l'arpenteur-génAral de Québec, datée de St. Jean, Nouveau Brunswick,21 juin 1785,
reproduite dans l'app2ndice à l'un des rapports des commissaires canadiens, expli-
que l'état dans lequel se trouvait alors la question :-" Par votre lettre, vous semblez
croire que le lac Témiscouata et sa décharge (sur la rivière Madawaska) tombent
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dans votre province; cette idée est sûrement. chez vous le résultat de quelque grande
erreur ou.fausses imformations. Le Nouveau Brunswick est borné au nord par les
limites ou la ligne fixée par acte du parlement entre la Nouvelle Ecosse et le Ca-
nada, lequel acte mentipnne expressément que la ligne, entre ces provinces doit

passer sur la hauteur dès terres qui séparent ces rivières qui tombent dans le St.

Laurent de celles qui tombent dans la mer; en conséquence les eaux du Témis-
couata qui se déchargent, par.le Madawaska, dans le St. Jean, et par cette rivière
dans.la mer, rendent j'affaire si claire que votre erreur n'a pu originer que dans
votre manque de connaissances sur nos limites, ou de ce que vous n'avez pas lu
dernièrément les actes qui décrivent les limites de votre province."

Deux années après il parait avoir été fait par les gouvernetirs des provinces des
efforts inutiles pour, régler cette frontière. A cette époque, l'arpenteur-général du
Canada chercha à établir une ligne depuis la Baie des Chaleurs jusqu'aux Grandes
Chutes de la rivière St. Jean, et de là à l'ouest; pendant que Parpenteur-général
du Nouveau Brunswick insistait à commencer au portage entre le fleuve St. Lai-
rent et lé lac Témiscouata, aux fins d'examiner de quel côté les eaux inclinaient
sur ces hauteurs, afin que leur cours put déterminer la frontière.

Ainsi le Nouveau Brunswick a combattu pour le même principe et a prétendu
en tirer, en 1785, les mêmes conséquences qu'aujourd'hui, conséquences que
l'on a cru à propos d'adopter dans ce rapport; et le gouvernement dé Québec a
cherché une frontière beaucoup plus au sud que la sour province ne voulait le

permettre, bien que beaucoup plus au nord que le Canada n'a réclame subséquem-
ment et qu'il réclame actuellement.

En oppostion à la ligne nord des hautas terres on allègue des concessions de
terre et Uie juridiction exercée par le Canada sous le gouvernement français, et.
depuis 1763, sous le gouvernement colonial..

L'on a anticipé dans les remarques préliminaires tout argument tiré des actes du
gouvernement français.

L'exercice de juridiction depuis la proclamation est contrebalancé par des actes
semblables de la part du Nouveau Brunswick. Ses mesures d'appropriation
et de juridiction entre . la Ristigouche et les hautes terres sud et à l'ouest de
la ligne vrai nord ont été, surtout dans ces dernières années, aussi générales, con-
tinues et décisives que celles du Canada au sud.des hautes terres nord.

Ces-actes des deux côtés ne prouvent donc rien sur cette partie du sujet si ce
n'est l'ignorance qui existait au sujet de la vraie frontière et l'esprit d'appropriation
mutuel qui animait les parties en vertu de titres contradictoires.

Mais l'on pourra alléguer que bien que l'on ait admis que les concessions de terre
et l'exercice de juridiction par le gouvernement français ne conferent aucun titre, ils
fournissent cependant des motifs. propres à exercer une influence. sur le gouverne-
ment anglais dans l'interprétation de son propre acte.

La vérité de ceci peut être admise dans quelques circonstances et jusqu'à un
certain point, et si, dans le fait, il. était prouvé qu'en 1763 il y avait un grand
nombre de Canadiens qui auraient été séparés du gouvernement de Québec par les
hautes terres nord, et si l'on pouvait trouver une autre ligne qui satisferait égale-
ment aux termes de la proclamation et de l'acte, cette suggestion aurait droit à une
sérieuse considération.

On ne voit cependant aucun de ces faits.

La proclamation plaçait sous la juridiction de Québec, les pêcheurs de Gaspé
et les habitants sur la rive sud du St..Laurent et de ses tributaires; mais s'il y avait
des habitants sur le côté sud de la Baie des Chaleurs, ils étaiept aussi clairement
retenus sous la juridiction de la Nouvelle Ecosse.
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Une lettre de l'arpenteur-général de Québec, en 1787, prouve que le pays dans
les environs du lac Témiscouata et de la rivière Madawaska était alors inculte.

Les habitants établis auprès des Grandes Chutes de la rivière St. Jean sont men-
tionnés comme Acadiens; ils peuvent donc d'abord avoir été habitants de la Nou-
velle Ecosse piutôt que du Canada, et rien dans"cette communication ne fait voir
qu'ils s'y sont établis avant 1763.

Il est plus que prdbable que le gouvernement a cru. avoir adopté le meilleur
moyen possible de mettre autant que possible sous la juridiction du-G-nada tous
les habitants et concessions de terre connusrne-meippartenantaCanada. Et il
n'y a point de raison de croire que l'insuccès qu'il a rencontré dans ce résultat a
suffi pour justifier ou occasionner l'abandon d'tne ligne qui se recommandait d'elle-
même, sous ce rapport et d'autres particularités, comme étant adaptée à la politique
générale du gouvernement,

Cependant des objections qui, comme celle-ci, sont fondées sur les initentions sup-
posées du gouvernement ont évidemment peu de Poids si elles ne réussissent qu'à
faire rejeter une frontière- qui est conforrme,à la.'rclamation et à l'acte dans leurs
exigences les plus importantes, à moins que l'on ne substitue une ligne plus parfaite.

Une légère comparaison suffira pour faire voir que la ligne réclamée par le Ca-
nada ne peut justifier ce caractère.

Dans le fait, bien que les réclamations du Canad, n'aient pas manqué d'être ap-
puyées par des avocats qui vont jusqu'à prétendre que leur ligne coïncide avec.les
termes de la proclamation et de l'acte, cependant il parait, d'après l'excellent rapport
en question, (celui de MM. Draper et Papineau) qu'il en est d'autres quirestent en-
deçà de ce point, et admettent que la ligne des hautes terres sud ne justifie point
les termes de la proclamation et de l'acte, cherchant à mettre la ligne nord dans la
même alternative.

La ligne réclamée par le Canada doit, dès son origine, traveriser de la côte nord
de la Baie des Chaleurs à la rive opposée. - Le fait est admis par les mêmes mes-
sieurs dont le rapport est déclaré différer du sens apparent de la proclamation et de
l'acte. Bientôt après comme on peut le voir sur les cartes préparées par un autre
des commissaires canadiens, elle va abruptement vers le sud pour une longue dis-
tance, en donnanit origine à une objection semblable à celle qui a été -faite contre la
ligne nord-de faire une frontière est au lieu d'une frontière sud par le'Canada; si
une semblable objection peut être valable ;.et elle passe à la ligne vrai nord près la
montagne Mars dans une direction générale sud-ouest, s'exposant ainsi sous ce
rapport ainsi que sous le rapport, de quelques solutions de ·continuité, aux mêmes
reproches que la ligne nord.

C'est cependant une partie essentielle de la description que l'objection aux hautes
terres réclamées par le Canada, devient, ainsi qu'on le conçoit malheureusement,
irréconciliable avec la proclamation et l'acte, d'autant plus que ces hautes terres ne
séparent 'point les rivières qui se déchargent dans le St. Laurent de celles-qui
tombent dans une'direction contraire, étant dans- le fait séparées elles-mêmes des
sources des rivières qui tombent dans le St. Laurent par la Grande Rivière, la Ris-
tigouche et la vallée qu'elle traverse.

Cette frontière sépareaussi la rivière St. Jean à 220 milles plus bas que sa source
et au lieu de limiter le Canada au St. Laurent et ses tributaires elle lui donnait une
grande partie du St. Jean avec le Tobique, le Madawaska et le St. François, ri-
vières importantes qui tombent dans le St. Jean, et le Ristigouche depuis sà source
avec ses nombreux et impo-tants tributaires.

D'un autre' côté, la ligne nord après avoir suivi les hautes terres depuis la côte
nord de la Baie 'des Chaleurs à sa source sans en traverser les eaux, continue sa
course par les hautes terres qui séparent les eaux qui se déchargent dans le St.
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Laurent dé celles qui tombent dans la mer jusqu'au Metjarmette où les deux lignés
se rencontrent et courent ensemble jusqu'à la rivière' Connecticut au 450 latitude
nord, le long des hautes'terres.qui continuent à remplir ces conditions essentielles.

En comparant alors les deux frontières et dans l'interprétation des documents et
l'application des faits, et* évitant Pextrême dans la sévérité et la liberté illimitée
des termes les commissaires sont irrésistiblement portés à conclure qu'à moins que
les termes de la proclamation et de l'acte ne soient dépouillés de toute significatiqn
distinctive et que l'on ne s'écarte de touie intention clairement exprimée conformé-
ment à la nature du sujet, et d'ue manière compatible à la politique rationnelle et
probable, la rangée nord des hautes terres ëst la frontière sud de l'ancienne pro-
vince de Québec, demandée par la proclamation de 1763 et l'acte de 1774.

Si cette conclusion n'est pas correcte, la proclamation et l'acte doivent êtré con-
sidérés comme ayant manqué leur effet quant à cette frontière iniportante, car sans
aucun doute les hautes terres sud ne peuvent répondre aux descriptions ni dans la
lettre ni dans l'esprit.

Les 'remarq'*s ont jusqu'ici été limitées à la ligne sud du Canada; mais il est
aussi nécessaire:d'xaminer la frontière ouest du Nouveau Brunwàick, parce que
le réglement de cette frontière affecte la question pendante entre cette province et
le Canada, si les hautes terres nord sont adoptées.

Après que la ligne vrai nord <lé la source Ste. Croix, telle qu'elle a été réglée -
entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis, a parcoprui sa distance, le Nouveau
Brunswick prétend avoir droit de la reculer plus à l'ouest vers la position qu'elle
aurait occupée si elle eut été tirée de la source ouest de la rivière Ste. Croix au
lieu de la source nord, là où l'on prétend qu'elle aurait dû être placée, conformé-
ment au traité de 1783.

Pour soutenir cette réclamation, l'on prétend que la ligne avec les Etats-Unis fut
arrêtée par conventiori dans le but de mettre un terme à la discussion, et non point
conformément au striot droit.

Les commissaires~du Nouveau Brunswick ne peuvent partager cette'manière
de voir.

L'ajustement de la ligne vrai nord entre les Etats-Unis et la Grande-Bretagne
était un acte judiciaire et non pas conventionnel, de la part des commissa' Séâ7~fom-
rnés en vertu du traité de Gand, et il a été subséquemment mis à exêç,ition, et
finalement ratifié par les deux gouvernements.'

Ainsi donc, quelque·opinion que l'on puisse individuellement avoir de l'exacti
tude de la décision, les provinces ne peuvent pratiquement la révoquer en doute;
mais l'on conçoit que la ligne doit. être considérée comme occupant la Vraie position
désignée par le traité, et déterminant le droit du Nouveau Brunswick à s'étendre
vers l'ouest. En -conséquence, en réponse à la question sur' laquelle le très-hono-
rable secrétaire d'état demande aux commissaires de donner d'abord leur opinion,
ils'ont l'honneur de faire rapport que, dans leur opinion, 'il peut être tiré, entre les
provinces du Canada et du Nouveau Brunswick, une ligne de démarcation qui
satisfera aux réclamations strictement légales de chacune d'elles, c'est à savoir

Commençant au point auquel la continuation de la ligne, vrai 'nord frappe les
hautes terres nord ci-dessus. mentionnées et courant par ces hautes terres et attei-
gnant la côte nord de. la Baie des Chaleurs aux hauteurs de Tracadiégash, confor-
mémnent à la carte ci-jointe, étant une partie de la ligne coloriée en vert qui se
trouve entre les lettres A et B.

Ils rapportent en outre qu'il y a entre les hautes terres nord à l'ouest de la ligne
vrai nord et la frontière des Etats-Unis une étendue de pays qui, suivant les stricts
droits legaux des deux provinces n'appartient ni à l'une ni à l'autre, étant comprise
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dans les lignes marquées B, C, D sur la carte, et qui, en 1763 formait partie de
l'ancien territoire de Sagadahock.

Les commissaires croient de leur devoir de rapporter en outre que la ligne de
division ainsi imposée par les droits strictement légaux des provinces, conformé-
ment ,à la proclamation et à l'acte du parlement et aux commissions, ne s'accordent
point avec lespossessions actuelles des deux provinées et sont incompatibles avec
les avantages et le bien-être mutuels.

Ainsi done, l'enquête que l'honorable secrétaire d'état a fait faire par les com-
missaires, s'ils trouvaient impossible de découvrir une ligne qui satisfit les récla;
mations légales des provinces, est pratiquement aussi nécessaire que. si ce résultat
eut été obtenu à la suite des recherches faites dans la première partie du sujet.

Les instructions de M. Gladstone sont:-" De considérer comment Pon peut tirer
une ligne qui réunisse la plus grande somme d'avantages pratiques pour les deux
provinces sans qu'ilen résulte pour aticune d'elles le moindre inconvénient pratique."

Chaque province a exercé sa juridiction et étendu ses établissements jusqu'à la
rivière Ristigouche, et en remontant cette rivière vers sa source pour une distance
considérable qui est devenue ainsi pratiquement sa frontière, jusqu'à cet endroit,
bien que chacune des provinces ait reclamé le droit d'étendre sa ligue bien
au-delà.

Toute tentative faite pour changer cette division pratique et actuelle ne peut être
que très dommageable, sans offrir les chances d'avantages équipollents, et ainsi à
cet égard la ligne légale de division demande des modifications; et il conviendrait
qu'une partie considérable de ce territoire au nord de la Ristigouche fût confirmé.
au Canada, bien que située au sud de la frontière anciennement tracée, et se trouý
vant, suivant cette frontière, partie du Nouveau Brunswick.

Les commissaires sont d'opinion qu'une partie considérable du pays qui se trouve
à l'ouest de la ligne vrai nord, entre les hautes terres nord et la ligne nouvellement
établie 'des Etats-Unis, pourrait être, avec avantage et' convenance, assignée au
Nouveau Brurswick, soit sons le. rapport de l'avantage comparatif des deux pro.
vinces ou de leurs justes réclamations, 'ou' de l'intérêt et de l'avantage des
habitants.

Les habitants de 'cette pirtie du pays s'y sontprincipalement établis en vertu de
l'autorité du Nouveau Brunswick, et sont familiers avec l'administration des lois
et des usages de cette province, et le St. Jean et ses tributaires, le Madawâska et le
St.. François leur offrent, par 'le Nouveau Brunswick, le mode le plus convenable de
transporter sur les marchés le bois de construction et les autres produits du pays.

Le Nouveau Brunswick a réclamé et exercé, pendant plusieurs années, la pro-
priété et la juridiction sur ce territoire; il est venu en aide aux habitants en dé.
tresse ; et pendant la lutte. engagée avec l'état t'isin du Maine, sur la question des
frontières, il a maintenu avec activité et au p'ri de beaucoup d'inconvénients et de
dépenses si juridiction et ses droits de possessiânï et a, avec énergie, pendant pI.
sieurs années, contribué à. frustrer les tentatives 'que les personnes de l'état du
Maine ont faites pour Oy établir, pendant que le Canada,, éloigné de ces scènes de
trouble, est resté p",s f.

Pour ces différentes considérations, les commissaires sont' mutuellement conve-
nus de.recommander, entre les provinces du Canada et du Nouveau Brunswick,
une frontière conventionnelle qui, conformément au désir du secrétaire d'état, reu.
nirait la plus grande somme d'avantagespratiques pour les deux provinces sans le
moindre inconvénient pratique pour, Pune ou 'autre.

La frontière conventionnelle qu'ils proposent est définie par les lignes suivantes,
c'est à savoir:
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Que le Nouveau Brunswick sera borné à l'ouest par la frontière des Etats.Unis,
telle que tracée par les commissaires de la frontière, en vertu du traité de Washing-
ton, daté du mois d'août 1842, depuis la source du Ste. Croix jusqu'à la décharge
du lac Pohenagamook; de là, nord-est par le prolongement de la ligne droite qui
a été tracée sur le terrain comme la frontière des Etàts-Unis, entre la borne en fer,
et la branche nord-ouest de la rivière St. Jean et le monument- en fer à,la dite
décharge du lac Pohenagamook jusqu'à ce que la ligne prolongée atteigne le 470
50' parallèle de latitude nord, jusqu'à cette branche de la rivière Ristigouche appe-
lee le Redgewick on la Grande Fourche; de là, le, long par le milieu du chenal
jusqu'à la rivière Ristigouche ; de là en descendant par le centre du chenal de la
rivière 'Ristigouche jusqu'à son embouchure dans la Baie des Chaleurs ; et de là
par le milieude cette baie jusqu'au golfe St. Laurent, donnant au Nouveau Bruns-
wick les îles situées dans la dite rivière Redgewick et Ristigouche jusqu'à son
embouchure à Dalhousie.

C'est une ligne qui peut être facilement constatee, définie et tracée, et cela com.
parativement à peu de frais avec facilité et exactitude. , Elle donne aux provinces
une forme convenable et confirme à chacune d'elles ses possessions et ses habitants ;
ou s 'il, y a quelque exception, elle est trop peu importante pour qu'elle soit men-
tionnée dans une question de cette nature, et elle sépare, à tous égards autant que
les renseignements et l'impression des commissaires s'étendent, le territoire en dis-
pute en la manière qui est la plus avantageuse pour, les pr4inces en. géneral et
pour les intérêts et les avantages de ses habitants.

Le territoire situé à l'ouest de la ligne vrai nord que l'aniena frntière laisse en
dehors des limites actuelles de l'une on l'autre des provincës, compirend 4,400 milles
quarres. Sur ce. territoire la ligne conventionnelle proposée donnerait 2,300 milles
quarrés au Nouveau Brunswick et 2,100 milles quarrés au Canada; et sur l'éten-
due du territoire situé au nord de la rivière Ristigouche qui est dans les limites du
Nouveau Brunswick, 2,660 milles quarrés sont assignés an Canada.

Les seigneuries do Témiscouata et de Madawaska se trouvent dans les limites.
du Nouveau Brunswick ou à peu près.

Les commissaires les auraient assignées au Canada, s'il eut été possible de le
faire sans nuire aux arrangements généraux.

Ils.croient cependant que les inconvénients résultant de leur séparation da
Canada sont plus nominaux que réels. Les habitants sont rares, ils n'excédaient
pas 20 familles de la classe la plus pauvre.

La tenure d'une grande partie de ces seigneuries a été changée en celle de
commun soecage par une disposition législative, à la demande des propriétaires;
et l'on pense que les propriétaires du reste seront contests d'un semblable change.
ment.

Les commissaires ne découvrent aucun intéret que l'empire peut avoir dans le
règlement de la question.

Le tout respectueuserient soumis par les
très-humbles et obéissants serviteurs de votre seigneurie,

WILLIAM ROBINSON, Capitaine des Ingénieurs Royaux,
Brevet-Major.

G. W. M. -HENDERSON, Capt. des Ingénieurs Iloyaux,
J. W. JOHNSTONE.
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APPENDICE.

RAPPORT TrOPOGRAPHe(QUE, et description des plans et.esquisses accompagnant le
rapport des commissaires sur le territoire en dispute, daté 20 juillet 1848.

No. 1. Cartegénérale des provinces de la Nouvelle Ecosse et du Nouveau ujns-
wick, et de partie du Canada-Est indiquant le territoire en dispute.

Les commissaires, dans le cours de leur exploration pour le chemin de fer, et dans
une exploration précédente, celle du tracé et de l'arpentage de la frontière entre les
provinces anglaises de l'Amérique du Nord et des Etats-Unis, en vertu du traité de
Washingtorn daté, août 1842, ont, soit ensemble, soit séparément traversé et vu,
à quelqu'exception près, tout le territoire maintenant en dispute.

Ils ont passe et repassé depuis les rivières St. Jean et Ristigouche jusqu'aux rives
du St. Laurent, par quatre ligne séparées et éloignées les unes des autres par de
longues distances.

Ils ont remonté le St. Jean dans presque tout son, courç, à quelques milles près
de sa source dans les hautes terres; et dans le Nouveau Brunswick, ils ont traversé
avec leurs lignes et, leur exploration la rangée de montagnes situées entre la mon-
tagne de Mars et la Baie des Chaleurs.

Ils ont compilé leur carte générale d'après les meilleures autorités qn'ils ont pu
avoir, savoir, les cartes de l'amirauté, les relevés des commissaires de la frontière
en vertu du traité de Washington, la carte du Nouveau Brunswick par Arrowsmith
et celle du Canada par Bouchette, etc.

Le manque de bonnes cartes èt de renseignements corrects sur le caractère topo.
graphique et physique de l'intérieur du pays a été la principale cause des différends
qui se sont constamment renouvelés depuis plus d'un demi siècle dans cette partie
de l'Amérique du Nord, ket qui ont nécessité commission d'enquêtes sur commis-
sions d'enquêtes.

Les divers commissaires ont de temps à autre obtenu des renseignements précieux
sur le pays; mais même encore aujourd'hui l'état sauvage dans lequel se trouve
l'intérieur du pays n'a pas permis qu'il pût en être fait aucun relevé bieri correct.

Les principales rivières et les situations relatives des grands lacs et les décharges
des principaux cours d'eau sont -connus; mais les sources de ces rivières et leurs
cours, excepté dans les endroits établis ne sont pas suffisamment connus pour être
tracés sur la carte autrement que d'une manière générale.

Mais heureusement il ne faut pas indispensablement la plus grande exactitude
dans cette carte générale; -elle est censée suffisamment correcte pour l'objet du pré-
sent rapport.

Les traits topographiques du pays sont remarquables et sont suffisamment bien
définis pour qu'il soit permis d'en parler; et.ils sont fortement prononcés sur le sujet
sous considération.,

Toute la surface du territoire en dispute est de la nature la plus variée-; il est
ondulé et coupé par des hauteurs et des ravines, par des montagnes et des vallées ;
ce n'est qu'un vaste désert qu'une forêt sans fin. Il n'y a que quelques unes des
montagnes les plus élevées qui soient sans arbres; le-pays est coupé en tous sens
par des cours d'eaux innombrables, des lacs et des rivières.

Mais au milieu de cette apparente confusion, on discerne deux rangées de hautes
terres plus ou moins continues qui s'étendent par tout le pays.

Les grandes vallées d'assèchement sont encoreplus dessinées que les hautes terres.
La première de ces vallées est celle du St. Laurent.
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En examinant la carte on verra que ce fleuve, depuis Québec jusqu'à son erbou-
chure, c'est-à-dire, jusqu'à la ligne qui traverse du Cap Rosier à la rive opposée, en
passant à l'ouest de l'île. d'Anticosti, court à, peu près dans une ligne droite (nord-
est) pendant une distance, d'environ 400 milles, et reçoit constamment dans tout son
cours les eaux de nombreux cours d'eau qui prennent leur source dans les hau-
tes terres vers le sud.

La seconde grande ligne d'écoulement court dans la même direction générale
une distanceroyenne d'environ quatre-vingt milles. Elle.est formée par la vallée

du haut St. Jean, la vallée du. Ristigouche et la Baie des Chaleurs qui, ensemble
pendant une égale distance de la première ligne, reçoivent constamment dans leurs
cours et versent dans la mer les eaux de nombreux cours d'eau qui prennent leurs
sources dans les mêmes hautes terres que les tributaires du St. Làurent

Le commencement de cette seconde ligne d'écoulement est près les sources du
St. Jean, à un point marqué C, sur le plan, qui est à en*viron soixante ou. soixante-
dix milles au sud-est de Québec; il est adjacent en même temps aux sources des
rivières, -Metjarmette et Penobscot.

Près de ce point, la grande -chaîne des hautes terres sortant des sources de la
rivière Connecticut et dont lexistence et la nature comme hauteurs de division de
l'oùest n'ont jamais suscité de différends, commencent à perdre considérablement
de leur élévation et se partagent en deux rangées d'une nature subordonnée.

Celle de ces deux rangées qui est le plus au nord suit le St. Laurent et continue
dans le district de Gaspé, et se relie par les hauteurs de Tracadigash à J'extrémité
ouest de la Baie des. Chaleurs.

Le cours en est très irrégulier, mais ei moyedne il est à environ vingt milles
du St. Laurent, au nord, et à environ soixante milles de la grande ligne parallèle
d'écoulement 'u sud.

Cette-rangée e hautes terres verse au nord et au sud de nombreux cours d'eau
dont une partie ule dans le St. Laurent pendant que le reste se fraye un chemin
à la mer par les vallées du St. Jean et de la Ristigouche.

Les sources opposées de ces cours d'eau, leurs courants rapides et leur élévation
indiqués sur les plans, démontrent physiquement qu'il y a dans cette région une
hauteur de division bien distincte qui sépare les eaux qui coulent au nord dans le
St. Laurent de celles qui coulent dans une direction opposée, vers la mer.

Et nous sommes d'opinion que si cela est nécessaire et esiiêntiel, l'on peut, en
suivant cette rangée, tracer et marquer sur le terrein une ligne qui sera littéralement
conforme aux termes de la proclamation de 1763, à l'acte de Québec de 1774, et aux
commissions des gouverneurs, et·qui formera, conformément aux termes qui y sont
employés, la frontière sud de la province de Québec. Cette ligne a été dessinée
et coloriée en vert sur le plan.

Passant de l'extrémité du quarante-cinquième parallèle de latitude, elle court le
long des hautes terres de division de la grande chaîne de hauteurs depuis les sour-
ces-de la rivière Connecticut jusqu'au point C, de là par la chaîne nord des hautes
terres séparant dans tout leurs cours les eaux qui tombent dans le St. Laurent -de
celles qui tombent dans la mer, jusqu'aux sources de la rivière Metapedia, et de là
par la ligne la plus courte, le long des hautes terres qui se relient à l'extrémité
ouest de la Baie des Chaleurs ne coupant aucun cours d'eau et remplissant par là
toutes les conditions de la proclamation et de l'acte.

Revena:nt au point . La rangée sud des hautes terres étant une continuation
directe d'une chaîne plus longue mais moins élevée, eourt est vers le lac Keeag-
wagwam, et de là continue en s'abaissant graduellement et en se brisant jusq"u'au
St. Jean.
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Cette rangée parait de nouveau sur l'autre côté de cette rivière, et acquiert la
hauteur et la nature d'une montagne aux sources du Tobique, du Upsalquitch et
du Nepisiquit. Elle s'abaisse alors de nouveau et diminue à mesure qu'elle ap-
proche de la Baie des Chaleurs.

Cette chaîne verse encore dans toutes les directions d'innombrables cours d'eau
qui se dirigenit tous vers la mer.

Dans tout son cours qui est de 250 milles, aucune partie de ses eaux ne coule
dans le St. Laurent.

Une ligne qui suivrait les hauteurs ddivision ne pourrait pas être portée jusqu'à
la côte nord de la Baie des Chaleurs, sans couper la principale rivière St. Jeàn,. à
220 milles à peu près de sa source, et sans traverser aussi la rivière Ristigouche,
près de son embouchure.

Les montagnes dans le district de Gaspé auxquelles se joint la rangée nord le
long du St. Laurent, acquièrent autant la hauteur et la nature de montagnes que
la grande chaîne qui se trouve entre la rivière Connecticut et lepoint de Penfour-
chement près de C.

Cette modification de la grande chaîne en deux branches de nature subordonnée
et d'une continuation moins certaine a été la grande cause de tous les différends et
de toutes les contestations qui se sont élevés.

Plan No. 2.
Ce plan fait connaître le pays au point où commence la frontière en dispute. Il

a été compile pour accompagner et servir de démonstration au rapport du capitaine
Broughton et James Featherstonhaugh, écuyer, qui furent nommés par lord Pal-
merston en 1840, pour visiter cette partie dg pays et faire rapport sur la nature et
l'étendue de la rangée nord des iautes terres.

Cette carte indique évidemment qu'en suivant la hauteur de division depuis les
sources de la rivière Connecticut jusqu'au point K, la ligne frontière peut être con-
tinuée comme une ligne qui sépare les eaux qui suivent des directions contraires,
sans discontinuation ou interruption jusqu'à la rangée nord, et de là en suivant
vers Pest.

On a prétendu qu'entre les points K et L sur ce plan, le pays est plat et n'est
qu'un vaste marais sans élévation ou pics proéminents, et qu'en conséquence il n'y
a aucune liaison quelconque entre les rangées.

La distance peut être d'environ trente milles.
Les élévations surle plan qui sont données et prises des rapoorts des commis.

saires, font voir que bien que le terrein soit plat et marécageux, il est encore très
élevé et autant et peut être plus qu'aucune autre partie des deux rangées qui
courent vers l'est.

On y voit quelques unes des sources des principales rivières du pays, savoir:-.
la Chaudière, le St. Jean et le Penobscot.

Ce sont donc à toutes fins et intentions des " hautes terre," et une hauteur de
division pour les eaux qui coulent dans Ides directions contraires.

Plan No. 3.
Une carte dessinée et compilée sous la direction d'un. savant distingué, officier

dans les ingénieurs topographiques des Etats-Unis.
Ce plan indique, par les chiffres les plus détaillés, les hauteurs des différent points

dans les deux rangées des hautes terres.
Esquisse No. 4.

Le pays de la Baie des Chaleurs pris à vol d'oiseau.
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On voit la nature montagneuse du pays sur le côté nord où se trouve une rangée
de hautes terres sur laquelle on ne peut se tronper, pendant que sur la rive sud Le
terrein se trouve d'une nature beaucoup plus modifiée et plus médiocre.

Les montagnes sur le côté nord s'élèvent tout à coup comme si elles sortaient
de la rmer, pendant que sur le côté sud pour arriver à une semblable élévation
on doit les chercher bien plus à l'intérieur du pays.

En suivant les hautes terres nord, le premier point qui sépare les eaux qui
-tombent dans lé St. Laurent de celles qui tombent, dans la mer se trouve à en-
viron -quarante-cinq milles.

Suivre toute autre ligne au sud c'est éviter et non pas chercher un point de
séparation, et l'on ne saurait le trouver en un seul endroit entre la Baie des
Chaleurs et les lignes vrai nord, ou dans le fait à un endroit plus rapproché
qa'au point marqué C sur le plan général, c'est-à-dire pour une distance de 250
milles, et encore pas avant de traverser les rivières Ristigouche et St. Jean qui
versent à la mer les eaux du territoire en dispute.

Plan No. 5.
Copie d'une carte de Mitchell publiée en 1775..
Cette carte était considérée comme la meilleure lors de la publication de la

-proclamation de 1763, et de l'acte de Québec de 1774. Il est connu que cette
carte était très consultée et suivie par les personnes officielles jusques et même
après 1783. Sur cette carte, les hautes terres sont ifidiquées comme courant le
long du St. Laurent et continuent jusqu'au district de Gaspé et au nord de la ri-
vière Ristigouche jusqu'à l'extrémité ouest de la Baie des Chaleurs. Mais au-
cune de ces hautes terres n'est indiquée au sud de la rivière Ristigouche ou
dans cette partie du Nouveau Brunswick située quelque part entre la montagne
Mars, sur le St. Jean et la Baie des Chaleurs.

Les hautes terres réclamées par le commissaire pour le Canada (M. Wélls) ne
sont point indiquées; et, comme l'on peut raisonnablement le supposer, elles n'ont
jamais été données comme frontières pour les provinces.

Plan No. 6.
Cette carte semble avoir été préparée par M. Arrowsmith par ordre du bureau

colonial, aux fins de faire voir les diverses propositions qui ont été. faites pour
l'ajustement du territoire en dispute.

Sur ces propositions nous avons l'honneur d'offrir les remarques suivantes
Ire Proposition.-Sir William Colebrooke et son conseil, le 15 janvier 1845,

proposèrent une ligne droite depuis le point de jonction de la ligne américaine
sur la rivière St. François, jusqu'à l'angle. au-dessus des établissements cana-
diens les plus élevés sur le Ristigouche où.elle change de direction. A la dé-
charge du lac Pohenagamook une grosse borne en fer a été plantée par les com-
missaires agissant en vertu du traité de Washington. Ainsi donc, ce point est
bien connu et peut facilement se trouver, mais le point à l'angle de la rivière
Ristigouche est très apocryphe, et l'on pourrait trouver très peu facile .de le
déterminer de manière à s'accorder avec les vues des deux provinces.

Déjà des personnes, bien qu'en petit nombre se sont établies ci et là,-une per-
sonne même est allée se placer aussi loin que la décharge de la rivière Kedge-
wick.

il aurait une très grande difficulté à tracer d'une manière pratique une sem-
frontière.

Vouloir réunir par une, ligne droite deux points séparés lun de l'autre par de
grandes distances et dont les rapports réciproques sont peù connus, nécessite
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auparavant un relevé exact fait par les triangles ou du rroins par des observations
astronomiques.

Dans l'état·actuel du pays, la première méthode n'est guère possible.
D'après la dernière méthode, il faudrait les latitudes 'des deux points extremes et

il faudrait constater avec grand soin la différence de.longitude entre eux. D'après
ces*données on pourrait en calculer la hauteur avec le méridien et tirer la ligne.
C'est cepepçlant uné opération qui demande du temps; des observations attentives,
l'usage de bons instruments astronomiques, de chronomètres, etc.

Là ligne de soixante-quatre milles entre les'deux bornes en fer à la branche nord-
ouest du St. Jeai et à la décharge du lac Pohenagamook a été ainsi faite et tracée
sur le terrein.

2ie Proposition.--Lord Metcalfe"et le conseil exécutif du Canada, en avril 1845,
proposèrent la rivière Ristigouche et la ligne vrai nord et sud.

Cette frontière n'exigeait point d'autre travail. Elle est déjà tracée sur le terren.
Elle donne cependant au Nouveau Brunswick moins de territoire qu'aucune autre

proposition et en retranche totalement les établissements de Madawaska.
*3me Proposition.--M. Street, en juillet 1845, proposa le Ristigouche, la rivière

Kedgwick, la frontière sud du fief Madawaska et la jonction de 'la ligne américaine
sur la rivière St. François.

Il y aurait de grandes difficultés à tracer cette frontière.
Le point sur la rivière Kedgwick est très indéfini, et il serait très difficile de s'en-

tendre sui ce point.
La hauteur relative des deux points extrêmes rencontrerait pour être déterminée

les mêmes difficultés que celles qui sont mentionnées dans la proposition No. 1.
Les frontières des seigneuries de Madawaska et de Témiscouata n'ont été jus-

qu'ici que bien imparfaitement tracées. Elles sont décrites comme étant partout à
deux lieues du bord de l'eau.

Pour être tracées avec soin, il faudrait faire un relevé détaillé du lac et de la
rivière.

4me Proposition.-MM. Draper et Papineau proposè-ent la rivière Ristigouche
jusqu'à la ligne vrai nord,-de là jusqu'à l'angle sud du fief Madawaska,-de là
par la frontière sud et descendant la rivière Madawaska, etc.

La seule difficulté qu'il y a à tracer pratiquement cette frontière serait. de tirer
une ligne droite à travers le désert pour relier les deux points donnés.

La distance entre eux était comparativement petite, la ligne dans ce cas pourrait
probablement se faire sans le secours des observations astronomiques, en faisant un
relevé sans grands frais, et tirant quelque lignes droites d'essai, et rectifiant propor-
tionnément les erreurs partout où elles se trouveront, jusqu'à ce que la vraie ligne
droite soit trouvée.

5me Proposition.-Le lieutenant Simmons, 'des ingénieurs royaux, proposa une
ligne vrai est depuis la décharge du lac Pohenagamook jusqu'à la rivière Risti-
gouche,

Cette ligne serait facile à tirer.
Gme Proposition.-La proposition des commissaires de Sa Majesté dans le rap.

port ci-joint,-savoir: de prolonger la ligne de soixante-quatre milles entre la borne
en fer de la branche nord-ouest de la rivière St. Jean, et le monument en fer à la
décharge du lac Pohenagamook, jusqu'à ce qu'elle touche au 470 50' latitude
parallèle nord, et de là par une ligne vrai est jusqu'à la rivière Kedgwick.

Cette ligne frontière est facile à tirer, et formera,:si elle est tracée et marquée sur
le terrein, une frontière bien marquée, commodeet pratique entke lès deux provinces.
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La détermination du point de latitude 470 50' est la seule chose qui denlande une
attention particulière.

Pour le faire avec soin, de manière à prévenir toute controverse plus tard, il fau-
drait employer une personne capable de se servir des instruments, de hauteur et
d'azimuth avec le transit portatif.

La ligne frontière entre les deux provinces, telle qu'elle est maintenant suggérée,
sépare et donne au Nouveau Brunswick la plus grande partie des fiefs de Témis-
çouata et de Madawaska, pendant si longtemps regardés et considérés comme
canadiens.

Mais ces seigneuries.ne sont plus soumises à leur ancienne tenure.
Dans lé fait, il n'y a qu'une seule concession seigneuriale, datée le 25 novembre

.1683, qui décrive le territoire comme s'étendant trois lieues en longueur sur chacune
dès deux rives de la'rivière appelée Madawaska, près de St. Jean, et deux lieúes en
profondeur à partir du bord de l'eau.

Leur superficie a été evaluée à 279,400 acres, équivalent à 436 milles quarrés.
Toute cette seigneurie a été vendue, il y a quelques années, par les héritiers du

Sieur de la Chenaye, etest devenue la propriété de Sir John Caldwell.
Après en avoir réservé environ 20,000 acres, ce monsieur vendit le reste à un

docteur Cummings, de Portland, dans l'état du Maine; et cette propriété appartient
aujourd'hui à son fils, M4. Nathan Cummings.

La partie que s'était réservée Sir John Caldwell appartient maintenant à son fils
Sir Henry John Caldwell, de Québec..

La tenure de ceteyartie achetée par le docteur Commings fut changée en vertu
des dispositions de lacte des tenures du Canada, lors de la cession de la couronne,
lorsque le docteur Cummings reçut l'octroi en pleine propriété.pour lui et ses hoirs.

Quant à la partie que s'était réservée Sir John Caldwell, il est supposé que la
tenure en fut aussi changée en vertu du même acte.

Ce territoire est encore dans un état inculte; les frontières n'en ont jamai?été
complétement tracées; et il y a probablement vingt familles qui se sont étäblies
dans ses limites.

Ainsi donc, ce sont ces.deux individus-et ces vingt familles auxquelles il importe
de savoir à.quelle province le territoire appartient.

La valeur consiste surtout dans le bois de construction qui est coupé dans les
forêts. Le débouché naturel de ce bois'est le Nouveau Brunswick, par les rivières
Madawaska et St. Jean.

Pour la plus grande partie de ces habitants, sinon pour.tous, il conviendra mieux
d'être sous la juridiction du Nouveau Brunswick que sous celle du Canada.

Esqisse No. 7.-Prise du sommet d'une montagne sur la rive sud-de la rivière
Tobique, Nouveau Brunswick. Elle fait voir la nature du pays aux sources des
rivières Tobique, Miramichi et Nepisiquit.

Esquisse No. 8.-Prise d'une montagne près du lac Metapedia, en Canada, sur
le sommet de laquelle les arbres ont été détruits par le feu. Elle indique la nature
des montagnes situées à la source des rivières qui tombent dans le St. Laurent et
de*celles qui tombent dans la Restigouche.

Plan général, No. 1.-Le total de la superficie du territoire en dispute entre les
deux provinces est d'environ 10,900 milles quarrés. Sur ce total, la partie située à
l'ouest de la ligne vrai nord (colorié en rouge sur le plan) et en dehors des limites
strictement légales des deux provinces, contient 4,400 milles quarrés.

La partie est de la ligne vrai nord et située au nord de la rivière Ristigouche,
entre cette rivière et les hautes terres nord d division, contient 2,820 milles quarrés.
Ce territoire est, defacto, la propriété du C&nada.
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La partie angulaire des Fourches contenues entre la rivière Ristigouche, la rivière
Kedgwick et la ligne vrai nord, contient 160 milles quarrés. Cette quantité sous-
traite de 2820, laisse 2660 milles quarrés dont le rapport des commissaires recom-
mande la confirmation, au Canada.

La partie située au sud de la rivière'Ristigouche et entre cette rivière et les hautes
terres sud.contient environ 3,700 milles quarrés.

Le.territoire compris dans les frontières formées par le prolongement de la ligne
droite de soixante-quatre milles jusqu'au point où elle atteint le parallèle de 470 50',
de là, par une ligne vrai est jusqu'à la rivière Kedgwick, et la ligne vrai nord de la
xivière St. Jean, comprend environ 2300 milles quarrés.

WILLIAM ROBINSON, Capitaine, Ingenieurs Royaux.
Brevet-Major.

G. W. M. HENDERSON, Capitaine,'Ingénieurs Royaux

No. 8.
(No. 13.)
Copie d'une dépêche du lieutenant gouverneur, Sir W. M. G. Colebrooke, au

comte Grey.
(Reçue le 28 février 1848-Réponse 6 mars, No. 172.)

FREDERICToN, Nouveau Brunswick, 8 février 1848.
Milord,-J'ai l'honneur de transmettre copie d'une communication que j'ai reçue

de lord Elgin au sujet de la juridiction du territoire en dispute, pendant la décision
du gouvernement de Sa Majesté sur la question des frontières entre les deux pro-
vinces; aussi copie de 'ma réponse à sa seigneurie avec une minute qui a été enre-
gistrée par le conseil exécutif sur le sujet.

J'ai, etc.,
(Signé,) W. M. G. COLEBROOKE.

Au très honorable comte GREY,
etc., etc., etc.

Incluse 1 dans le No. 8.
HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

Montréal, 29janvier 1848.
Monsieur,-J'ai l'honneur de transmettre, pour l'information de son excellente,

copie d'une lettre de "M. Pouliot, un magistrat de cette province, relàtivement an.
maintien de la juridiction criminelle sur le territoire en dispute pendant le régle-
ment de la question des frontières entre le Canada et le Nouveau Brunswick par le
gouvernement impérial, et de la réponse qui lui a été faite par mes ordres, après
consultation avec le procureur général du Canada Est.

Vous verrez que cette réponse est basée sur les instructions contenues dans la
dépêche du secrétaire d'état, le 8 avril 1830, qui définit les limites dans lesquelles
les deux provinces exerceront respectivement leur juridiction.

J'ai, etc.,
(Signé,) ELGIN ST KINCARDINE.

A son excellence W. M. G. CoLEBROOKE,
etc., etc., etc.
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Sous incluse de l'incluse 1 dans le No. 8.
MONTREA L, 18 janvier 1848.

Monsieur,-Au' sujet de vos lettres, datées respectivement les 22 novembre et 18
décembre derniers, demandant des informations quant à l'exercice des droits de
juridiction dans le territoire de Madðawaska, j'ai l'honneur de vous in ormer par
ordre du gouverneur général, que d'après les arrangements arrêtés par. lës autorités
impériales, en attendant la décision finale sur la question des frontières entre le
Canada. et le Nouveau Brunswick, le gouvernement du Canada devra -maintenir
et exercer sa 'juridiction sur le lac Témiscouata et la rivière Madawaska, jusqu'à
l'extrémité de l'octroi de terre fait à Simon Hebert à l'embouchure de cette rivière,
ce qui comprendra tout le fief Madawaska, et legouvernement du Nouveau Bruns-
wick devra maintenir et exercer sa juridiction comme ci-deyant, sur les autres par-
ties du territoire en litige, y compris l'établissement de Madawaska sur la rivière
St. Jean, mais sans l'entendre en remontant la rivière Madawaska.

Ainsi vous pouvez employer pour le maintien de l'ordre et de la justice, dans la
première partie du- territoire, tous les moyens que vous pourriez mettre en usage
dans toute partie reconnue appartenir à cette province.

J'ai, etc.,
(Signé,) D. DALY,

Secrétaire.
J. B. PourtoT, écuyer, J. P.

Rivière du Loup.

RKviiàE nu Loup.

Monsieur,-Auriez vous la bonté de me dire où en est rendue la question concer-
nant la démarcation définitive des limites entre cette province et celle du Nouveau
Brunswick, et de prier son- excellence le gouverneur général de nous informer, si,
en attendaut la solution de. cette question, les juges de paix de cette province. doi-
vent considérer le territoire de' Madawaska tel que désigné sur la carte de monsieur
Bouchette, comme faisant partie ,du comte de Rimouski, et dans cette province, et
prendre' connaissance des délits qui s'y commettent et faire appréhender les person-
nes qui en sont accusees.

Vous vo:lrez bien informer son excellerce que cette localité est 'maintenant an
état d'anarchie déplorable pour les personnes qui y font des affaires, aucuns juge-
ments d'une cour soit de cette province ou de celle du Nouveau Brunswick, ne
peuvent y être exécutés ; dernièrement il y a eu des émeutes très sérieuses, lorsque
des officiers publics ont voulu mettre à execution des jugements.émanés des cours
de ces provinces.respectivement, un d'eux a été tué dans l'exécution de son devoir,
et les coupables demeurent hors' de l'atteinte des lois et de la justice, en attendant
qu'on sache à quels officiers de l'une ou de l'autre province il appartient de prendre
connaissance des'felonies et méfaits commis sur ce territoire;

J'ai, etc.,
(Signé,) J. B. POULIOT, .P.

E. Pàatrr, écuyer,
Assistant secrétaire provincial,

Montréal.

RivitE Du Loup, 18 décembre 1.84y.
Monsieur,.-Yeuillez donc, s'il vous plait, me donner une réponse immédiate à

la lettre que je vous ai écrite le 22 novembre dernier, pour demander quelques
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informations à son excellence le gouverneur, concernant le territoire de Madawaska,
afin qu'on sache à quoi s'en tenir sur les plaintes qui nous sont faites des félonies
qui se commettent dans cette localité.

J'ai, etc,
(Signé,) 3. B. POULIOT, J. P.

E. PARENT, écuyer,
Assistant secrétaire provincial,

Montréal.

Incluse 2 dans le No. 8.
FREDERICTON, Nouveau Brunswick, 8 février 1848.

Milord,-J'ai eu l'honneur de recevoir la lettre de votre seigneurie en date du 29
janvier, me transmettant copie d'une autre lettre que vous aviez reçue d'un magis-
trat de la province du Canada, relativement au maintien de la juridiction criminelle
dans le territoire en dispute, pendant le réglement de la question des frontières
entre le Canada et le Nouveau Brunswiek par le gouvernement impérial, et aussi
la réponse de votre seigneurie à ce magistrat, dans laquelle, après avoir consulté
le procureur général du Canada est, votre seigneurie renvoie aux instructions con-
tenues dans la dépêche de Sir George Murray du 1er avril 1830.

La chambre -d'assemblée maintenant en session m'ayant présenté une adresse
pour copie de toute correspondance qui peut avoir été récemment échangée aveo
votre seigneurie, relativement à l'extension de la juridiction du Canada sur le. terri-
toire de Madawaska, j'ai cru de mon devoir de soumettre le sujet à la considéra-
tion du conseil exécutif, dont je vous transmets ci-joint la minute. Votre seigneurie
n'ignore pas sans doute, d'après la teneur de la correspondance qui a déjà été
échangée sur le sujet que la juridiction en question a toujours été réclamée et
exercée par les cours de justice du Nouveau Brunswiek-prétention qu'ils ont
ratifiée dans une occasion récente.

Quant à l'homicide mentionné dans la lettre de M. Pouliot, il n'a nullement été
porté à ma connaissance, et ce magistrat ne donne pas le non de la.partie ni l'épo-
que, ni les circonstances sous lesquelles l'acte a été commis, ce qui aurait mis les
magistrats de cette province en position d'en prendre connaissance ou de faire rap-
port de leurs procédés.

Comme la question des frontières sera indubitablement réglée sous peu de temps,
je me flatte que l'on évitera tout conflit de juridiction, et que l'autorité des lois sera
dans l'intervalle maintenue et respectée.

Sur lavis du conseil exécutif, je me propose de transmettre la correspondance au
secrétaire d'état pour les colonies par la malle de ce jour, et tout en considérant
l'affaire comme une question de juridiction du ressort des cours de justice, le conseil
m'appuie 'ce endant en prévenant autant que possible tout conflit .de juridiction
pendant les délibérations du gouvernement.de sa majesté.

J'ai, etc.,
(Signé,) W. M. G, COLEBROOKE.

Au très honorable comte d'ELOIN et KINCARDrNE,
Etc., etc., etc.

Incluse 3 dans le No. 8.
EN CONsEIL, 4 février 1848.

Présents:--Son excellence le lieutenant-gouverneur.
L'honorable George Shore.
L'honorable Hugh Johnston.
L'honorable E. B. Chandler.
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L'honorable R. L. Hagen.
L'honorable Thomas Baillie.
L'honorable Alexande Rankin;

Le lieutenant-gouverneur met devant le conseil une depêche.qu'il a ce jour reçue
du gouverneur général, contenant copie des instructions données à uti magistrat en
Canada, touchant l'extension dé la juridiction de cette province sui une partie des.
établissements de Madawaska,. en attendant la décision finale de la question des
frontières entre les provinces, à propos duquel sujet.il a reçu aussi une adresse de
la chambre d'assemblée, et il invite le bureau à l'aviser dans la marche qu'il con-
vient de prendre.

Sur quoi le conseil avise que les dépêches du gouve ur général soient comma-
niquées à.la chambre en réponse à son adresse ; et, en. exprimant son regret de voir
qu'aujourd'hui l'on met des obstacles à une juridiction qui a jusqu'ici été exercée
par les cours de cette province sur le territoire en question, il recommande simple-
ment que communication soit faite à ce sujet au gouvernement de sa majesté.

Extrait des minutes.
(Signé,) RT. FULTON.

No.-9.
(No. 172.)
Copie d'une Dépeche du comte Grey au lieutenant-gouverneur Sir W. M. G.

Golebrooke.
DOWNING STRE ET, &y mars 1848.

Monsieur,-J'ai reçu votre dépêche No.. 13,.du 8 février, me transmettant copié
d'une correspondance dans laquelle vous avez été engagé avec le gouverneur géné-
ral du Canada, au sujet de la juridiction sur le territoire en dispute, en attendant la
décision du gouvernement de sa majesté sur la question des frontières entre' le
Canada et le Nouveau Brunswick.

Je recevrai très prochainement, je me flatte, le rapport des commissaires nommés
pour s'enquérir du mérite de cette question, et je ne perdrai point de temps à pren-
dre les mesures qui. seront nécessaires ét convenables pour mettre fin au différend
entre les deux provinces. Dans L'intervalle, je-pense que.les instructions données
par Sir George Murray en 1830, constituent de la manière la plus juste et la plus
convenable les limites dans lesquelles ces provinces doivent exercer respectivement
leur juridiction,. et il me semble que la lettre de M. Daly, datée le 18 janvier 1848,
exprime des vues qui, en substance, coïncident avec celles des instructions en
question.

J'ai, etc.
(Signé,) GREY.

Au lieutenant-gouverneur Sir W. M. G. CoLEBRoKCE,
etc., etc., etc.

No. 10.
(No. 32.)
Copie d'une dépêche du lieutenant gouverneur Sir W. M. G. Colebrooke, au comte

Grey..
(Reçue. 20 avril 1848.)
ST. JEAN, NOUVEAU BaUNSWICK, 5 avril 1848.

Milord,-J'ai eu l'honneur de recevoir la dépêche de votre seigneurie, No. 172,
datée le 6 mars, au sujet de la juridiction sur le territoire en dispute, en attendant

1
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la décision de la question pendante entre le Canada et le Nouveau Brunswick, et
relativement aux instructions données -par Sir George Murray, en 1830, dont men-
tion a été si souvent faite dans le cours de ces discussions prolongées. Cette cor-
respondance aura fait voir que les décisions des cours de justice.en cette province,
quand des questions de juridiction se sont élevées, -'ont pas été gouverné,par les
limitations ainsi prescrites, et que dans un cas d'appel à'la cour supérieure dontj'ai
eu occasion de faire rapport, il fut affirmé que le Nouveau Brunswick. a droit à une
juridiction plus étendue; et cette décision affecta considérablement les intérêts des
parties intéressées dans 'l'appel.

Je croirai de mon devoir de communiquer aux juges copie de cette correspon-
dance, mais sous ces circobances il est consolant pour le gouvernement local d'ap-
prendre par les dépêches• de votre seigneurie qu'il sera prochainement pris des
mesures qui mettront fin à ce différend entre les deux provinces.

J'ai, etc.,
(Signé,) W. M. G. COLEBROOKE.

Au très honoriable comte Gatr,
etc., etc., etc.

(No. 97.)
Copie d'une dépêche du lieutenant-gouverneur Sir Edmund Head au comte Grey.

(Reçue, 15 novembro 1848)-(RCponse, 22 novembre 1848, No. 79.)
HOTELDU GOtVVRNEMENT,

FR'EDERICTON, 26 octobre 1848.
*Milord,-Le mémoire ci.inclus fera connaître à votre seigneurie mon opinion et

celle.de mon conseil exécutif, relativement au rapport descommissaires de la fron-
tière du Canada.

J'espýêre sincèrement, pour le bonheur de cette province, que la question sera
finalement réglée; et.je me contenterai d'ajouter que si une entrevue avec le gou-
verneur général peut en aucune manière faciliter la décision de cette question,-je
suis prêt à entreprendre le voyage, quelque soit la saison dans laquelle votre sei-
gneurie pourra vouloir que je le fasse.

J'ai, etc.,
(Signé,) EDMUND ·HEAD.

Au très honorable comte GREY,
etc., etc., etc.

Incluse dans le No. 1l.
EN CoNsEiTL, 26 octobre 1848.

Présents
Son excellence le lieutenant gouverneur,.etc., etc.

Le lieutenant gouverneur et le conseil exécutif du Nouveau Brunswick-yant.
pris en considération la copie du rapport des commissaires sur la frontière en dispute
avec le Canada transmise par lesecrétaire d'état de Sa Majesté, sont.d'opinion-J

Que la proposition recomandée par les commissaires soit acceptée par le Nou-
veau Brunswick et reçue comme un réglement équitable de la question pendante
depuis si longtemps.

En agissant ainsi, cependant, spontanément et sans hésitation, on croit qu'il et
juste de remarquer.
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. Que par cette recommandation il est proposé d'enlevei au Nouveau Brunswick
2660 milles quarrés auxquels les. commissaires, après avoir une fois déterminé la
ligne des hautes tefres, prétendent que le -Nouveau -Brunswick a des droits légaux
incontestables, pendant qu'il lui est donné en retour 2300 milles quarrés d'un terri-
toire auquel la réclamation du Nouveau Brunswick est, paur-le moins, aussi juste
que celle du Canada.

2. Le lieutenant gouverneur et conseil nPadniettent point la validité des arguments
par lesquels les commissaires veulent prouver que le Nouveau Brunswick n'a au-
cun droit légal à aucun territoire à l'ouest de la ligne vrai nord.

Le gouvernement du Nouveau Brunswick a cependant la confiance la plus en-
tière dans la justice du gouvernement de -Sa Majesté, et comme il espère que Sa
Majesté pourra être avisée d'agir sur la recommandation des commissaires, il ne
pense pas qu'il soit expédient de discuter des questions qui, dans ce cas, seraient
purement spéculatives.

Le gouvernement du Nouveau Brunswick désire exprimer l'espoir qu'il entretient
que quelque soit la décision de Sa Majesté, cette décision sera incorporée dans un
acte du parlement impérial le plutôt possible; et il désire que cet acte contienne
une clause déclarant que la tenure de toutes les terres transportées par cet acte au
Nouveau Brunswick soit en commun soccage. Il pense en outre qu'il est à propos
que cet acte.donne expressément au gouverneur général du Canada et au lieutenant
gouverneur du Nouveau Brunswick le pouvoir de décider de concert toutes les
questionsbqui ont rapport aux droits des bois en dispute ou aux propriétés inmobi-
lières, et qui s'élèveront à l'occasion du réglement de la question des frontières.- Le
gouverneur général et le lieutenant gouverneur pourraient, si cela était jugé nécés-
saire, être autorisés à nommer un commissaire ou une personne à laquelle ces ques-
tions pourraient être renvoyées.E

Extrait des minutes.
(Signé,).. R. FULTON.

* , No. 12.
(No, 98.)
Copie d'une dépêche du lieutenant gouverneur Siýr Edmund Head, baronnet, au

comte Grey.
Reçue, 15 novembre 1848,--Répondu, 22 novembre 1848, No. 80.

HOTEL DU GOUVERNEMENT,.
Fredericton, 26.octobre 1848.

Milord,-J'ai l'honneur d'accuser réception de la dépêche de votre seigneurie, en
date du 9 septembre (No. 57), me chargeant de prendre les mesures nécessaires,
pour payer à même, les fonds de la, province, la part de la somme avancée par le
gouvernement de Sa Majesté au Nouveau Brunswick, à propos de la-comnission
chargée de déterminer la frontière entre cette province et le Canaida.
. Je désire savoir si je dois comprendre que la moitié de toute la somme de £164

17s. 8d. est la part que l'on doit considérer comme devant être payée par cette pro-
vince et si votre seigneurie voit quelque objection à ce que-cette somme (quelle
qu'elle soit,)soit payée à même le produit des droits imposés sur les bqis coupés sur
le territoire en dispute, lesquels produits sont maintenant entre les mains de la ban-
que centrle du Nouveau Brunswick. Cette marche est recommandée par mon
conseil exécutif, et je ne vois pas d'objection à cela.

J'ai, etc.,
(Signé,) EDMUND HEAD.

Au très honorable comte Gar ,
etc., etc., etc.
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(No. 79.)
Copie d'une dépêche du comté Grey au lieutenant gouverneur Sir Edmund Head,

baronet.
DOWNING STREET, 22 novembre 1848.

Monsieur,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche, No. 97, datée le
26 octobre, transmettant un memorandum contenant l'opinion formée par vous et
votre conseil exécutif sur le rapport des commissaires nommés pour régler'la ques-
tion des frontières entre le Canada et le Nouveau Brunswick,

Je puis vous assurer que je ne manquerai pas de me rappeler les recommandations
de votre conseil, lorsque le temps sera venu de décider finalement la question,
riais je ne suis point prêt à faire aucune autres déclaration sur le sujet avant
que je sois en'possession des vues du gouverneur général et du conseil du Canada,
auxquels le rapport des commissaires. a été renvoyé.

J'ai, etc.,
(Signé,) GREY.

Lieutenant gouverneur Sir EDMUND HEAD, baronet,
etc., etc., etc.

No. 14.
(No. 80.)

• Copie d'tne dépêche du Comte Grey au Lieutenant gouverneur Sir Edmund
Head, baronet.

DoWNING STREET,.22fnovembre 1848.
Monsieur,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche, No. 98, du 26

octobre, relativement au remboursement de la somme avancée par le gouvernement
de Sa Majesté au sujet du règlement de la question des frontières entre le Nouveau
Brunswick et le Canada.

J'ai à vous iriformer, en réponse, que vous semblez, d'après les comptes rendus
par les commissaires,.avoir avec raison prétendu que le montant qui doit être payé
par la province soumise à votre gouvernement est la moitié de £164 17s. 8d., et
j'ignore s'il y a des objections à ce que cette somme soit payée, tel qu'on le propose,
à même le produit des droits prélevés sur le bois coupé sur le territoire en dispute,
pourvu que ce fonds soit exempt de toutes charges antérieures et disponible à cette fin.

J'ai, etc.,
(Signé,) GREY,

Au lieutenant gouverneur Sir EDMUND HEiAD, baronet,
etc., etc., etc.

No. 15.
(No. 40.).
Copie d'une dépêche du lieutenant gouverneur Sir Edmund Head au comte Grey.

(Reçue, 15 mai 1849.-:-Répondu'22 mai 1849, No.'133)
.OTEL DU GOUvERNEMENT,

FREDERICTON,. 13 avril 1849.
Milord,-J'ai l'honneur de transmettre à sa très gracieuse Majesté une adresse

commune du conseil législatif et de J'assemblée législative qui m'a été présentée ce
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jour, demandant que la question des frontières entre cette province et le Canada,
soit promptement réglée.

Jai, etc.,
(Signé) EDMUND HEAD:

Au très honorable comte GREY,
etc., etc., etc.

Incluse dans le No. 15.
A LA TRS EXCELLÉI4TE MAJEST] DE Li REINE.

L'hurable adresse du conseil' législatif et 'de la Chambre d'assemblée de la province
du Nouveau Brunswick, en assemblée générale réunis.

Qu'il plaise à Votre Majesté:
Nous, les sujets loyaux de Sa Majesté, le conseil législatif et l'assemblée législa-

tive du Nouveau Brunswick, approchons du trône de Votre Majesté'avec des assu-
rances denotre attachement sincère pour la personne et le gouvernement 'de Votre
Majesté.

Nous avions espérés qu'avant ce jour cette longue contestation relativement à la
frontière entre 'cette. province et le Canada aurait été définitivement réglée; et nous
regrettons en conséquence de voir que les intentions du gouvernement de Votre
Majesté sur le sujet ne sont pas encore connues.

Tout en exposant respectueusement au gouvernement de Votre Majesté la néces-
sité qu'il y a de régler promptenient cette question, nous prions humblement Votre
MXjesté de recommander an gouvernement de Votre Majesté des- mesures propres
à assurer aux sujets de Votre Majesté en cette province leurs justes droits au terri-
toire en dispute, et à fixer la frontière entre les deux provinces.

WILLIAM BLACK, P. C. L.
J. W. WELDEN, Orateur de lAssemblée.

No.o.6
(No. 133.) '

Copie d'une dépèche du comte Grey au lieutenant-gouverneur Sir Edmund Head,
baronet.

DoWNING STREET, 22 mai J849.
Monsieur,-J'ai à accuser réception de votre. depêche, No. 40, datée le 13 avril

dernier, transmettant à la Reine une adresse dg' conseil législatif du Nouveau.
Brunswick, demandant que la question des frontières en litige entre le Canada et le
Nouveau Brunswick soit promptement réglée..

J'ai à vous prier d'informer le conseil que j'ai soumis' son adresse à la Reine,
mais qu'il n'est pas en· mon pouvoir d'offrir aucnn avis à Sa Majesté avant que je
sois en possession des vues du gouvernement canadien sur le sujet, sur lequel j'ai
de nouveau porté l'attention du comte d'Elgin.'

J'ai, etc., (
(Signe,) GREY.

Lieutenant-gouverneur Sir EDUND HEA D, baronet.
etc., etc., etc.



16 Victoria,. Appendice (Z.Z.) A. 1852.

No. 17.
(No. 367.)
Copie d'une dépêche du comte Grey au gouverneur gériéral le comte d'Elgin et

Kncardne.
DoWNING STREET, 22 mai 1849.

Milord,-Relativement à ia dépêche No. 270, du 26 août transmettant le rappoit
des commissaires nommés sur la question de la frontière ii litige entre les provin-
ces du Can< a et du No iveau Brunswick, jai l'honneur d'informer votre seigneurie
que j'ai reç une adresse à la Reine, de la part du conseil législatif du Nopveau
Brunswick, demandant ue cette question soit promptement réglée, et j'ai en con-
séquence à solliciter votre -attention sur le sujet, afin que le gouvernement de sa
majesté connaisse les vues que vous entretenez, de concert avec votre conseil, avant
d'adopter aucune décision finale sur les réclamations des parties respectives.

J'ai, etc.,
(Signé,) GREY.

Au comte d'ELGIN et KINCARDINE,
etc., etc, etc.

No. 18.
No. 159.)
Copie d'une dépêche du gouverneur général le comte d'Elgin et Kincardine au

comte Grey.
(Reçue, 2 avril 1850--Réponse, il avril 1850, No. 483.)

HOTEL DU GOTIVERNEMENT'
ToRONTO, 9 mars 1850.

Milord,-Relativement à la dépêche de votre seigneurie, No. 270, du 26 août
1848, transmettant la copie d'un rapport dressé par les commissaires nommés par là
Reine pour s'enquérir et faire rapport sur les réclamations respectives du Canada et
du Nouveau Brunswick, sur le territoire cédé à la Grande Bretagne par le traité de
Washington, j'ai l'honneur de transmettre ci-joint la copie d'une minute du conseil
exécutif et d'un rapport du commissaire des terres de la couronne. Ce dernier docu-
ment déploie beaucoup de recherches et de connaissances sur la question en débat,
et je ne puis m'empêcher de croire qu'il jette sur les droits du Canada un jour
favorable sur quelques points, sur lesquels l'attention des commissaires de Sa Ma-
jesté n'avait pas été encore engagé lorsqu'ils firent leur rapport. J'ai transmis
copie de la minute en conseil et rapport ci-inclus, au lieutenant gouverneur du
Nouveau Brunswick.

J'ai, etc.,
(Signé,) ELGIN ET KINCARDINE.

Au très honorable comte GREY,
etc., etc., etc.

Incluse 1, dans le No. 18.
EXTRAIT d'un rapport d'un comité du- cnseil exécutif, daté le 23 février 1850;

approuvé par son excellence le gouverneur général en conseil le même jour.
"Le comité du conseil exécutif a pris en considération sur l'ordre de renvoi de

votre e:icellence un rapport du commissaire des terres de la couronne sur la ligne
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frontière entre cette province et la province du Nouveau Brunswick, avec les cartes
y annexées, et pareillement le rapport des commissaires nommés par. le gouverne-
ment de sa majesté suri le sujet qui y est aussi atinexé.

'"Le comité dtconseil, .après avoir donné au sujet sa considération la plus sérieuse,
se trouve dans. l'impossibilité' de reconnaître la justice ou l'équité des recom-
mandations de commissaires impériaux, lesquelles, dans son opinion, si elles sont
bien suivies, dépouilleront cette provinc d'une partie précieuse et considérable de
territoire pour le profit particulier du Npveati irunswick. • Le comité du conseil
ne croit pas qu'il soit nécessaire d'entrer au long dans le sujet qui a été traité d'une
manière très nabile dans le rapport du commissaire des terres de la couronne, dans
lequel le comité concourt entièrement quant au mérite des droits respectifs .au ter-
ritoire en dispute. Le comité du conseil remarque que le commissaire des terres
de la couronne a, dans la vue d'effectuer un compromis dans la.contestation, recom-
mandé que lé Canada.cède une partie considérabledu territoire auquel, dans l'opi-
nion du comité, il à incontestablement droit.

" Quelque avantageux que puisse être ce compromis, le comité du conseil n'est
point préparé à en recommander la sanction à la législature ; mais il est respec-
tueusement d'opinion que le parlement canadien doit se prononcer surile sujet dans
le cours de la session prochaine."

Certifié,
(Signé,) J. JOSEPH, G. C. E.

Incluse 2, dans le No. 18.
DEPARTEMENT DES TERRES DE LA COURONNE,

MONTRÏAL, 27janvier 1849.
Ayant lu avec soin le rapport qui a été dressé par les commissaires nommés par

Sa Majesté, daté à Halifax 20 juillet 1848, pour-s'enquérir et faire rapport sur les
droits respectifs du Canada et du-Nouveau Brunswick au territoire " cédé ". à la
Grande-Bretagne pâr le traité de Washington, que le très honorable comte Grey,
secrétaire d'état poi les colonies, n'a point voulu soumettre à la considération -de sa
majesté avant de connaître l'opinion que les autorités en Canada et dans lé Nou.
veau Brunswick entretiennent sur le sujet, tout en se flattant.que les deux provinces
regarderont le résultat de l'enquête comme satisfaisant et comme, décidant d'une
manière équitable leurs réclamations respectives.

Le soussigné, en obéissance à l'ordre de renvoi de votre excellence,à l'honneur de
soumettre très respectueusement à la considération de Sa Majesté les remarques sui-
vantes relatives aux divers arguments contenus dans le rapport en question, lesquels
ont engagé les commissaires à rejeter, comme le résultat de leurs opérations et de
leurs enquêtes, la ligne frontière réclamée par le Canada, et d'en substituer un autre
qur retranche un million et demi d'acres de terres à lui appartenant, situés au nord
des rivières St. Jean et Ristigouche, outre environ 2,000 milles quarrés au sud du
Ristigouche qui sont .par là transférés au Nouveaù Brunswick.

Le secrétaire d'état pour les colonies, le très honorable M.'Gladstone, en indiquant
Instructions aux ceon- les devoirs imposés au capitaine Pipon et au capitaine Henderson,

'"re Poula gles commissaires nommés par Sa Majesté pour l'ajustement des
frontière. difficultés qui existent entre le Canada et le Nouveau Brunswick,
les chargea de préparer, après avoir.visité le territoire en dispute, si semblable visite
était nécessaire, les plans et. cartes du pays qui pourront expliquer clairement la
controverse ; et ce devoir étânt rempli, ils étaient chargée de voir,. de concert avec
M. Johnstone, leur collègue commissaire en loi, s'il ne serait pas possible de tracer
entre les deux provinces une ligne de démarcation qui satisferait les réclamations
strictement légales de chacune d'elles.
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S'il devenait impossible de trouver une semblable ligne, les trois commissaires
devaient considérer alors si l'on pourrait tracer une ligne qui réunirait la plus grande
somme d'avantages pratiques pour les deux provinces à la somme la plus faible de
désavantages pour chacune d'elles, tenant compte en même temps des intérêts, s'il
y en a, que lempire en général peut avoir dans lajustement de cette question.

Et les trois commissaires -sont chargés de préparer et transmettre au secrétaire
d'état-de Sa blajestéýpour les colonies le résultat de leur eiquête et un·rapport des
conclusions auxquellei il en sont venus sur ces deux questions, appuyées des preu-
ves et arguments qui leur paraîtront nécessaires.

Le major Robinson (nommé par Sa Majesté pour remplacer'feu le capitaine Pipon,)
der- et le capitaine Henderson ayant en conséquence fait l'exploration né-

Eprin dput. cessaire du pays en dispute, et préparé les cartes et auttes papiers
propres à expliquer la controverse, et ayant pris le sujet en con-

sideration de concert avec M. Johnstone, ils ont conjointement soumis le rapport
maintenant mentionné.

La validité des arguments avancés par les commissaires dans l'enquête des
réclamations respectives des deux provinces, en vertu des instructions de M. Glad-
stont, va être maintenant examinée aussi succinctement que le sujet le permettra
dans l'ordre suivi dans le rapport.

En conséquence, le premier objet auquel l'attention des commissaires a été spé-
Premier object de cialement appelée, objet dont la nature indique évidemment le désir
l'enquête. sincère qui porte le gouvernement de Sa Majesté à rendre une égale
justice aux provinces en débat, dans l'ajustemeut d'une ligne frontière entre elles,
est de savoir si l'oh peut tirer entre les deux provinces une ligne de démarcation
qui satisfasse aux réclamations strictement légales de chacune d'elles.

Comme une interprétation juste et équitable dU sens des mots :'" réclamations
Sens des mots"rocla. strictements légales de chacune d'elles," semble d'abord d'une gran-
mations strictement de importance.pour le réglement équitable de la ligne de démarca-
ldgales." tion demandée, on sera porté à attacher d'autant plus de.poids aux
délibérations des commissaires que. l'on s'apercevra que ceux-ci ont bâsé leur con-
clusions sur des titres conformes au sens des mots; "réclamations de chacune d'elles"
soutenus par les preuves et arguments allégués à l'appui de ces conclusions.

Les commissaires commencent leurs délibérations sur cet te question en déclarant
D i d que l'objet de l'enquête étant de constater les frontières assi-

commisairesd. gnées aux provinces après qu'elles sont passées sous le domaine de
la Grande Bretagne, la question n'est pa restreinte par. aucune

étendue pré-existante de 'territoi-e ou de juriciction, et prennent immédiatement en
considération la proclamation du 7 octobre 1763, comme étant la première question
à examiner et comme formant dans leur opinion, la base des titres qu'il s'agit de
considérer.

Maintenant, d'après la teneur juste et impartiale des termes créclamations stricte-
La proclamation ment légales de chacune d'elles," qui' ne peuvent avoir rapport
petae r de qu'aux réclamations basées sur des anciennes possessionsdrôits ou
comme premier do- titres résultant d'octrois, concessions faites par autorité compétente
cument à examiner. ou par les souverains respectifs du Canada et du Nouveau Bruns-
wick, la proclamation de 1763 ne peut pas être considérée comme le premier sujet
de l'enquête ou comme la base des titres qu'il faut examiner; attendu (qu'enerigeant
le gouvernement de Québec, de la Floride Orientale, de la Floride Occidentale et
de la Grenade) elle ne fixe dans le fait que les frontières de la province de Québec,
dont la frontière sud devient, par inférence seulement, la frontière de la Nouvelle
Ecosse, si réellement ces pays étaient limitrophes. Les commissaires semblerait ne
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s'être pas conformés aux termes des instructions, en n'examinant pas d'abord le
titre de la Nouvelle Ecosse qui était déjà une province britannique et la plus an-
cienne des possessions britanniques à l'époque du traité de 1763, située à l'extr-
mité de la Péninsule, entre le St. Laurent et le bord l'Atlantiqlue, attendu que la
première chose à examiner aurait été de connaître quelles étaient les limites nord
de la Nouvelle Ecosse lors du traité de 1763? Le premier document public relatif
Le traité d'Utrecht à la Nouvelle Ecosse, est le traité d'Utrecht, daté avril 1713, par
constituent le titre lequel la France cède à l'Angleterre pour toujours, la Nouvelle
dg ta Nouve'leCN
EcoseN.uve Ecosse et l'Acadie, conformément à ses anciennes, limites" ; *et c'est
en vertu de ce titre que lAngleterre possédait ce pays, lors du traité de .1763.

Antérieurement à cette cession, l'Acadie avrait été divisée par Louis XIII, dans
Divisions territoria- l'année 1638, en deux gouvernements séparés, celui d'Etchemins
les et anciennes fron- qui peut maintenant être identifié avec la province du Nouveau
tières de l'Acadie. Brunswick, comprenant les octrois faits à Charles de St. Etienne,
Sieur de la Tour, daté 11 février, 1638, dé " Le Fort et habitation de la Tour, situé
" en la rivière St. Jean entre les 430 et 460 de latitude, ensemble les terres prochai-
9; nement adjacentes à icelui dans l'étendue de cinq lieues au-dessus de la rivière
" St. Jean, sur dix lieues de profondeur dans les terres, tenir le tout en fief mouvant
" et relevant de Québec," et aussi, l'octroi fait au Sieur de Rasily sur la rivière et la
Baie Ste. Croix, situées toutes deux dans le territoire appelé ' des Etchenins," sur
lequel pays M. Aulnay de Charnisay fut nommé, en 1763, lieutenant géuéral, avec
les limites suivantes :-" à prendre depuis le milieu de la terre ferme de la Baie
" Française, en tirant versles Virginies, etc., et aussi de l'Acadie, l'ancien Souriquois,
"depuis le milieu de la dite Baie, jusqu'au détroit de Canseau."

Les territoires en lesquels l'ancienne Acadie fut ainsi divisée, savoir', les Etche-
Traités de Breda et mins, dont partie composa ensuite la province du Sagadahoc, appelé
Ryswick. . par les Français la Nouvelle Ecosse et Souriquoist, on Acalie con-
nue sous le nomde Nouvelle Ecosse, semblent avoir été tracés avec quelques degré
d'exactitude sur la carte ci-jointe A, de P. Cornelli, cosmographe de la république de
Vénise à;Paris, en 1689, était simplement une année après le traité de Bréda qui
rendit à la France ses possessions dans la Grande Péninsule, connues sous le nom
de "le pays appelé l'Aradie," qui, subséquemment conquis par l'Angleterre, furent
de nouveau par le traité de Ryswick rangés sous le domaine de la France en 1697

Sur cette carte A, qui, avec la carte B, est copiée sur les cartes qui accompagnent
Frontières de l'Acs- le rapport important du colonel R.Z. Mudg'e et G. W.-Featherston-
die conformément haugh, écuyer, commissaires nommés parle gouvernement anglais,
aux anciennes cartes. en 1839, pour explorer le territoire en dispute en vertu du second
article du traité de 1783,1 on voit' très distinctement la ligne de démarcation entre
le territoire des Etchemins, la "Nouvelle. Ecosse," (Sagadahoc,) située dans l'an-
cienne Acadie (colorié en vert) sur le bord de lAtlantique-et Canada sur le St. Lau-
rent (colorié en jaune) laquelle ligne commençant au fonds de la Baie des Chaleurs,
prend une direction sud-ouest, en laissant la rivière Ristigouche et et lac'Métapediac
au nord, dans le pays du Canada, et traversant là rivière St. Jean, à la frontière
est de la Nouvelle Ecosse (à présent l'état du Maine,) passe de là, plus à l'ouest en
tournant les sources de la rivière Chaudière qui se decharge dans la "Rivière du
Canada," à la frontière est de la Nouvelle Angleterre. La carte B, pareillement
importante, vu qu'elle a été publiée par L'Escarbor, en 1609, qui connaissait person-
nellement leï premiers établissements de la colonie française d'Acadie, et qui y fut
aidé en cela, ayant accompagné le Sieur de Poitrincourt § dans son second voyage
en Amérique, en 1606, fait voir de la manière la plus claire que les pays des Etche-

0 12e Article du traitd.

• Extrait No. 4. ~ t Extrait No. 8. 1 Extrait No. I. § Extrait No. 12.
20
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nins et Souriquois, mentionnés dans les lettres patentes qui accordent le territoire
de la Nouvelle Ecosse à William Alexander, comte de-Stirling, en 1621, conhpre-
rint l'ancienne colcmie d'Acadie, sont limitrophes avec le Canada ou la Nouvelle
France et sur laquelle sont aussi représentées certaines rangées de montagnes aux
sources du Penobscot qui sont indubitablement les niêmes que les hauteurs bien
connues et le pays Alpin du Maine qui courent nord-est vers le fond de la Baie
des Chaleurs, et une autre rangée plus au nord près la rive du fleuve St. Laurent.

Ces traits naturels du pays sont aussi distinctement indiqués sur la carte ci-jointe
Témoignages des publiée à Paris en 1632, par le sieur de Champlain, indiquant la
mrlenarefs deu ae rangée bien connue des montagnes situées aux sources du Penob-
mières découveres, scot et du Keinebec et s'étendant au nord est à travers la rivière
St. Jean jusqu'au fond de la Baie des Chaleurs; et la rangée de montagnes qui
bordent le fleuve St. Laurent depuis Québec ou ses environs jusqu'aux Monts de
Notre-Dame, dans Gaspé. Au sud de cette dernière rangée de montagnes sont·
insérés les mots la Nouvelle France et les mots Etchemin et Souriquois (les terri-'
toires qui constituaient le pays connu comme Nouvelle, France) insérés au sud des
montagnes situées aux sources des rivières de l'Atlantique ou rangée mentionnée
en premier lieu.

1l est donc évident que les anciennes colonies d'Acadie et du Canada ou le pays
de la Nouvelle France étaient des possessions limitrophes de la France à l'époque
du traité d'Utrecht-et însi ce qui était les limites nord de lAcadie dans les lettres
patentes accordées au sieur De Monts, en 1603, telle que cédée à l'Angleterre par
le susdit traité en 1713* sous l'appellation de la Nouvelle Ecosse devint la frontière
sud du Canada, savoir la 460 latitude nord.t
Telles étaient donc vis-à-vis le pays contigu du Canada,les frontières de la Nouvelle

Frontières de'lai Nou- Ecosse ou de l'Acadie cédée par le traité d'Utrecht, et confirméeveile Ecosse dans la à l'Angleterre par le traité d'Aix-la-Chapelle en 1748; et ce nçfutcommission 'du gou. a -d

verneur Wilmot. . qu'à la paix de 1763, lors de la cession générale que fit la Franio
de toutes ses possessions dans l'Amérique du Nord, dans laquelle est spécialemen
mentionnée la cession de la Nouvelle Ecosse, que les frontières de la province de là
Nouvelle Ecosse furent déterminées, c'est-à-dire dans' la commission royale de
Mpntague Wilmot, datée le 21 novembre 1763, le nommant capitaine général et
gouverneur en chef de la province de la Nouvelle Ecosse, dans laquelle les limites
dé cette province sont décrites comme suit:

< Au nord, notre dite province sera bornée par notre province de Québec, jus-
qu'à l'extrémité ouest de la Baie des Chaleurs, à l'est par la dite Baieet le golfe
St. Laurent, etc., et à l'ouest, bien que notre dite province se soit autrefois étendue
et s'éteride de droit aussi. loin que la rivière Pentagoet ou Penobscot, elle.. sera bor-
née par une ligne tirée du Cap Sable à travers l'entrée de la Baie de Fundy, jus-
-qu'à, l'embouchure de la rivière Ste. Croix, par la dite rivière jusqu'à sa source, et
pàr une ligne tirée droit-au nord de ce point jusqu'à la frontière sud de notre colo-
mie de Québec."

Donc, suivant les faits.històriques cités plus haut, -la.Nouvelle Ecosse ou l'Acadie,
conformément à ses anÏciennes limites, "ne s'étendait. pas lilus au nord que la 460
latitude nord,"t et par conséquent ses anciennes limites sont loin d'atteindre la ligne
frontière rèclamée par le Canada dans la présente contestation.

Vient ensuite la considération des réclamations légales du Canada au sujet de
ses anciennes limites d'après la signification des termes ci-dessus nientionnés, pour
le titrodu Canada.

• * Extrah No. %. . t Eait No. 3. . 1 Extraita NO&. 5 et &.
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Par le traité de paix conclu à Paris, le 10 févriet 1763, *le Roi de France renonça
à toutes les prétentions qu'il avait jusques là ou qu'il pouvait avoir dans la Nouvelle
Ecosse on l'Acadie, dans toutes ses parties ou garanties, dans le tout et dans toutes
ses dépendances en faveur dç la Grande-Bretagne; " cèdte,' en outre "à Sa Ma-
jesté Britannique droit absolu dans le Canada et ses dépendances, ainsi que l'Ile da
Cap Breton," etc., etc.

En érigeant en certains gouvernements séparés les possessions considérables et
précieuses que l'Angleterre venait d'acquérir par le traité de pais, le parlement du
7 octobre 1763, déclare "le gouvernement de Québec borné sur la côte du Labrador
par la rivière St. Jean, et de là par une ligne tirée de la. source de cette rivière, à
travers le lac St. Jean, jusqu'à l'extrémité sud du lac Nipissim, de là, la dite ligne,
traversant le fleuve St. Laurent et le lac Champlain par les quarante-cinq degrés de
latitude nord, passe le long de la hatiteur des terres qui séparent les rivières qui se
déchargent dans le leuve St. Laurent, de celles qui tombent dansla mer; et aussi,
le long de la côte nord de la Baie des Chaleurs et la côte du golfe St. Laurent jus-
qu'au Cap Rosiers, et de là, traversant l'embouchure du fleuve St. Laurent, par
l'extrémité ouest de l'île d'Anticosti, se termine au susdit 'fleuve St. Laurent.

On ne prétend pas, dans les arguments avancés de la part du Canada- dans la
¢ 1 présente contestation, que 'l'acte impérial 14e Geo. III, chap. 83,

Ept t olitique de en modifiant certains arrangements faits par la proclamation'actee Québec royale ci-dessus citée, relativement à certaines parties du territoire
du Canada et à l'établissement des' habitants de 'la province du Canada, change
d'une manière importante la frontière décrite dans cette proclamation.; mais il est
évident, d'après l'esprit et la politique des dispositions de cet acte, que le désir et les
intentions du parlement de la Grande-Bretagne étaient d'assurer aux habitants de
la province 'du Canada (qui étaient au nombre de 65,000 lors' de la conquête), la
libre jouissance de la forme de constitution et du système des lois sous lesquelles
avaieht été soumises et gouvernées leurs personnes et leurs propriétés pendant de
longues années depuis les premiers établissements du Canada.

Toutes les possessions des habitants du Canada, lors de la conquête en 1759,
c'est-à-dire, les diverses concessions de fiefs et seigneuries faites par les intendants et
gouverneurs du Canada, les établissements de pèche et autres situés dans le
territoire appelé Canada, devaient alors être compris dans les limites de la province
de Québec, et sujet dans les questions en litige à une décision conforme aux lois et
usages du Canada.*

Il est donc nécessaire de voir quelle était l'étendue du Canada lors de la con-
Frontières du Canada quête, et comment il occupait avec l'Acadie l'espace du pays situé
suivant l'acte de entre le St. Laurent et l'Atlantique, et comment le partage de ce
Québec. • ·. territoire en vertu de la proclamation de 1763, et conformément
aux prétentions du Nouveau Brunswick, affecterait lés drois, des sujets canadiens
de Sa Majesté, à eux garantis par l'acte impérial de 1774, qui déclare tous les terri-
toires, îles et pays de l'Amérique du Nord appartenant à la couronne d'Angleterre,
" bornés au sud par une ligne tirée depuis la Baie des Chaleurs le long des hautes
terres qui séparent les rivières qui se déchargent dans le fleuve St. Laurent. di
,celles qui tombent dans la mer, jusqu'à un point du 45° latitude nord sur la rive
est de, la rivière Connecticut, conservant la même latitude, directement ouest, à
travers le lac Champlain, jusqu'à' ce que dans la même latitude, elle remonte le,
fleuve St. Laurent, de là, etc., pour être et faire partie de la province de:Québec,
telle que créée par la proclamation de 1763e'

Par le traité de paix, il est évident que la France céda toutes ses possessions sur ·

section.
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Contiguité des pos- le continent d'Amérique, comprenant le Canada et l'Acadie ; que
sessions connues souq ces pays étaient connus comme limitrophes lors de 'la conquête,
le noni de l'Acadie et ctesévdn
de la Nouvelle anc est .ce qui est évident d'après les préambules.des articles 38 et
ler de la conquete. 39 de la capitulation signée à Montréal, le S septembre 1760.

Art. XXXVIII, savoir: " Tous les peuples sortis de l'Acadie qui se trouveront
en Canada, y compris la frontière du Canada·du côté de l'Acadie, -auront etc., etc."

Art XXXIX. " Aucun des Canadiens, Acadiens ni Françaisqui sont présentement
en Canada et sur les frontières de la cololie du côté de l'Acadie, du Détroit, etc."

Ainsi donc, la considération de la nature des frontières assignées à la province de
Québec, 'par la proclamation de 1763 doit être interprétée suivant l'esprit de l'acte
de. Québec, et ceci parait être nécessaire dans la vue de déterminer quelles étaient
les limites du Canada à. l'époque de son établissement.

Cette partie importante de l'enquête ayant. déjà été faite d'une manière habile et
satisfaisante dans' le rapport ci-dessus mentionné du colonel Mudge et de M. Fea-
therstonhaugh, il semble ici convenable de mentionner la nature des devoirs qui.
leur ont été imposés.

D'après 'leurs instructions, les commissaires royaux eurent ordre de se rendre au
Instructions données Nouveau Brunswick, aux fins de faire dés recherches concernant
aux commissaires la nature et là configuration du territoire en dispute entre leroyaux, Featherstoa-
haugh et'Mudge, gouvernement' de sa majesté et les' Etats-Unis d'Amérique, et
de faire rapport quelle des trois lignes suivantes offraient une continuité de hautes
terres la mieux définie:-

1o. " La ligne réclamée par les commissaires,' depuis la source de la riviére Chau-
dière jusqu'à la montagne de Mars.

2o. "La ligne depuis la source de la Chaudière jusqu'au point auquel une ligne -
tirée depuis la dite 'source jusqu'à ce que l'extrémité ouest de la Baie des Chaleurs
intercepte la ligne vrai nord, et-

3o. " La ligne réclamée par les Américains (maintenant réclamée par le gouverne-
ment du Nouveau Brunswick), depuis la source dé la rivière Chaudière jusqu'au
point auquel ils fixent l'extrémité de, la ligne vrai nord."

Conformément à l'examen de la preuve écrite sur la question des anciennes fron-
tières, avant le traité de 1763, contenue dans le rapport ci-dessus, il est constaté que
l'Acadie et le Canada, à l'époque du traité d'Utrecht, .en 1713, étaient des posses-
sions limitrophes de la France, et ainsi ce qui formait les anciennes limites nord du
pays connu comme la Nouvelle Ecosse ou l'Acadie, cédée à l'Angleterre par ce
traité (savoir, le pays siué entre les parallèles de 400 et 460 latitude nord) accordé
au Sieur de Monts comme les limites de son 'gouvernement au gqrd, forma l'éten-
due du Canada au -sud.

Bien que la description de la frontière de Québec, dans l'acte de Québec, ne dé-
Frontière sud de la clare pas changer la frontière décrite dans la proclamation de 1763,prvi e d ébed on ln' peet nier cependant qu'en cherchant la direction de la ligne
Québec. . frontière'qui doit courir de l'extrémité ouest de la Baie·des Chaleurs
le long des hautes terres qui séparent les rivières qui se déchargent dans le fleuve
St. Laurent de celles qui tombent dans la mer au 450 latitude nord,. ou la rive est
de la'rivière Connecticut, la prétendue direction générale de la ligne frontière le long
des hautes terres à une direction plus prononcée sud-ouest entre ces points extrê.
mes, de manière à comprendre dans la province de Québec les anciennes conces-
sions seigneuriales faites par le Roi de France,* qui, dans l'esprit de l'acte de Qué-
bec, doivent être soumises et gouvernées par les lois et usage du Canada.t

e Extrait No. 16.

t Ceci comprendrait les seigneuries du lac Témiscouata et Madawaaka, Çloridon, lac Métis et lac Mata-
p6da.
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La proclamation de 1763, et l'acte de Québec en définissant la frontière sud du
gouvernemeiit ou de la'province de Québec, établissait par inférence les limites nord
des provinces de la Nnuvelle Angleterre commne de la Nouvelle Ecosse, 'située.au
sud de la ligne frontière qui y est décrite.'

De là la description de la frontière des Etats.Unis, dans le traité de 1783, dans
Angle nor.-ouest de lequel se trouvent lestermes carac!éristiques, "le long des hantes
la Nouvelle Ecosse, terres" et dans lequel la frontière est donnée comme " commen-
int le traité de l'angle nord-ouest de la Nouvelle Ecosse, cet angle qui est

formé par une ligne tiréé vrai nord depuis la source de la rivière $te. Croix jusqu'au.x
hautes terres qui séparent les rivières qui se déchargent dans le fleuve St. Laurent
de celles qui tombent dans l'Océan Atlantique, jusqu'à la source la plus nord-ouest
de la rivière Connecticut.»

On ne peut pas raisonnablement douter que l'angle nord ouest de la Nouvelle
Erection de la pro- Ecosse ci-dessus cité, l'objet collatéral, -en discussion* dans la pré-
vince du Nouveau sente enquête, ne soit le meine que le point auquel se termine la fron-
Brunswick. tière ouest de la province' de la Nouvelle Ecossé, savoir : la ligne
vrai noid depuis la source du Ste. CroiX, (établie. par le traité d'amitié de -1794,
comme la limite ouest de la Nouvelle Ecosse) jusqu'à la' frontière sud de la province
de Québec, mentionnée dans la commission qui nomme Montagne Wilmot, écuyer,
au gouvernement de la Nouvelle Ecosse, en 1763, déjà cité et répétée dans-'les
commissions des gouè‡rneurs de la province du Nouveau Brunswick, après qu'elle
a été érigée en un gouvernement séparé, dans l'année 1784,. (une année après le
traité de 1783) dans lequel les frontières *de cette province sont données comme
suit: " borné à l'ouest par l'embouchure de la rivière Ste. Croix, par la dite rivière
jusqu'à sa source, par une ligne tiuée vrai nord, de là, jusqu'à la frontière sud de
notre province de Québec, au nord par la dite frontière, jusqu'à l'extrémité ouest de
la Baie des Chaleurs, à l'est par la.dite Baie et le golfe $t. Laurent," etc.

Les droits strictement légaux des deux provinces étant ainsi établis, relativement
aux anciens droits et.possessions de chacune d'elles en vertu d'actes publics solem-
nels, lois du traité' de 1763, et antérieurement-le point qui se présente maintenant
à propos de la première question, c'est de savoir si dans le fait il existe des hautes
terres qui.possèdent les attributs caractéristiques désignés dans les actes publics qui
ont été ci-dessus cités,* c'est à dire, " hautes terres " séparant les eaux qui se déchar-
gent dans lefieuve St. Laurent de celles qui tombent dans la mèr "et courant dans
la direction de la rivière Connecticut à l'extrémité ouest de la Baie des Chaleurs,"
le long desquelles une ligne de démarcation peut' être tirée pour la frontière sud de
D6marcation d'ue*a province du Canada, à laquelle se terminera une ligne tirée vrai
ligne frontière le nord depuis la source du Ste. 'Croix, et de ce point àâl'extrémité
terres. ' ouest de la Baie des Chaleurs, constitue la frontière nord de la pro-
vince du Nouveau Brunswick.

'La solution de cet important problème qui dépend d'une exploration scientifique et
Résultint e'une ex- fidèle des traits caractéristiques du pays, s'étendant le long de toute
ploration scientifique la ligne frontière sud du Canada, c'est à dire, de la rivière C onnec-
des hautes terres. ticut 'à la Baie des Chaleurs, ne paraît pas souffrir de difficultés.

Le major Robinson et le capitaine Henderson, les commissaires auxquels avaient
été confiées l'exploration et les recherches faites en vertu des» instructions de M.,
Gladstone, n'hésitent t cependant:pas à'dire que leur opinion claire et décidée est
qu'il y a des "hautes terres" 'qui séparent les rivières qui se déchargent dans le
fleuve St. Laurept. de celles qui tombent dans la mer, que ces " hautes terres" se
relient d'une manière contiinue par d'autres hautes terres avec la côte. nord de la
Baie des Chaleurs, et atteignent le 450 latitude nord à la branche est de la rivière
Conuecticut, remplissant ainsi essentiellement les diverses exigences de la proclama.

ExBtrait No. 15. St Extraits Non. 19, 13 et 34.
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tior, de l'acte du parlement et des commissions du gquverneur, pour la frontière sud
du Canada,et constituant une base pour établir les droits strictement légaux des deux
provinces."

"Cette ligne.sur la carte, telle que préparée par le major Robinson et le capitaine.
Henderson, est coloriée en vert, et l'on verra que les hautes terres nord réclamées par
le. Nouveau Brunswick sont adoptées, et que la ligne réclamée par le Canada
comme sa frontière sud, est rejetée.

L'opinion susdite n'étant pas appuyée sur la connaissance que l'on a du territoire
L'opinion sur les hau. en dispute t, semble exiger des recherches sur le caractère physi-
tes terres, favorable à que du pays ainsi traversé par les hautes terres désignées dans
lv réclamation du le rapport sous les noms bien appropriés de "hautes térres nordNouveau grunswick,
n'est pas appuyée sur et sud."
ce que l'on connait du En entrant dans la considération de ce sujet, il est censé bien
pays. compris que les hautes terres nord "dans tout leur parcours comme
chaîne de hautes terres," entre la rivière Connecticut et la Baie des Chaleurs, ont
évidemment" l'attribut de séparer les rivières qui se déchargent dans le St.
Laurent de celles qui tombent dans la mer ; ce attribut cessant cependant dans
un cas pour les hautes terres nord, on peut avec raison se départi. également de la
lettre'rigide de la description en faveur des hautes terres sud, et elles doivent toutes
deux être considérées comme rangées de hautes terres et ayant laspect de conti-
nuité comme hautes terres, dans le sens qui est donné aux rangéesde montagnes.

Pour démontrer d'une manière plus claire les traits naturels du pays en question;,
Renvoi à la carte gé. le soussigné prend la liberté de renvoyer à la carte ci-jointe D,
nérale du pays en ( compilée sur des relevés. et explorations des lieux, etc." Cette
dispute. .carte indique les grandes rivières et leurs tributaires qui arrosent
cette partie du. pays, soit qu'elles tombent dans l'Océan Atlantique (pris comme
synonime du mot mer) soit qu'elles se déchargent dans le fleuve St. Laurent ;-les
rangées de montagnes et les plaines ou le pays uni, tel qu'explorés et arpentés en
vertu du traité de Gand, depuis l'année 1817, jusqu'à la date des arpentages faits
par les commissaires royaux, G. W. Featherstonhaugh et le coloriel Mudge, de la
frontière sud de la province de Québec, sous la séconde ligne géographique que le
gouvernement impérial leur avait donné ordre d'explorer, indiquant aussi les lignes
frontières respectivement réclamées par le Canada et le Nouveau Brunswick, dans
la présente contestation.

Les attributs qui doivent distinguer les hautes terres poùr constituerla frontière
Attributs nécessaires sud du Canada, et dans la proclamation royale et 'dans l'acte de.

haurtes terre" des Québec, sont qu'elles doivent séparér les rivières qui se déchargent
proclamation royale. le fleuve St. Laurent de celles qui tombent dans la mer.

En examinant la carte, on trouvera au commencement des recherches, qu'elle est
conforme à la description donnée dans la proclamation royale de 1763, c'est-à-dire,
à la rivière Connecticut qui appartient à la classe des rivières qui tombent dans
l'Océan Atlantique que les branches des tributaires nord de cette rivière, depuis le
Ruisseau Hall jusqu'à la source la plus est de la rivière Connecticut, prennent leurs..
sources dans les hantes terres connues dès les premiers tempsde la colonisation des
provinces de la Nouvelle Angleterre, sous la désignation de la "' hauteur des terres,'*
dans. lesquelles prennent ainsi leur source les eaux de la rivière St. François qui se
décharge dans le fleuve St. Laurent; les autres rivières qui appartiennent à la
classe de celles qui se jettent dans l'Atlantique, sont:-lo0 La Margalloway, qui
sort des hautes terres vis-à-vis les sources est de la rivière au Saumon, tributaire
de la rivière St. François et la source de la rivière connue sous le nom de rivière
Arnold. 20 La rivière Androsoggin, aussi vis-à-vis la rivière Arnold. 30. La

· Extit No. 17,. . Extrait No. 22.
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rivière Morte, vis-à-vis la rivière de l'Araignée, 'autre tributaire de la Chaudière, et
40 Les sources de. Modse River vis-à-vis les sources de la Rivière du Loup,- autre
tributaire de la, Chaudière, sortant de. la même continuité de hautes terres, ou
hauteur des terres en commun avec les quatre rivières ci-dessus mentionnées,,qui'
sont les tributaires et les principales. 'branches de la rivière Kennebec ou 'ancien
Sagadahoc. La rivière qui appartient ensuite à la classe de celles qui tombent
dans l'Atlantique, est le Penobsco.t, dont les tributaires nord-ouest sortent des mêmes
hautes terres, dans leur continuation nord-est, en commun avec les tributaires est
Les hautes terres aux de la Rivière du Loup, appelées les rivières Portage et Metger-
sources des rivières mette, jusqu'à un point dans ces hautes terres,t où les hauteursMetgerm eu~e et P'en-
·çbcot gagnenta l'est. _cessent de séparer les eaux du St. Laurent.de celles qui. tombent
dans la. mer, d'autant plus que les branches nord et est du Penobscot prennent leurs
sources dâns les hautes terres qui continuent avec celles de la source de la rivière
Connecticut, les cours d'eau opposés étant les sources du Walloostook, du Alagash,
de la rivière du Poisson et du Restook, tous tributaires du St. Jean.

Ces hautes terres qui sont indubitablement les hautes terres sud des commissaires,
Contínuité des hautes se continuent par chaînes élevées qui se distinguent par des pIcs'
terres' à l'est de la qisn ulusfi lvs ieto
rivière St. Jean jus-qui sont quelques fois très éleve, dans une direction nord-est,
qu'à la Baie des Cha- interceptant la " ligne vrai nord" dans le -pays qui se trouve
leurs. entre les Grandes Chutes.sur la rivière St. Jean et le Restook,* de là,
continuant les mêmes hautes terres, composant le district montagneux bien connu
situé près des rivières au Saumon et Tobique et 'des branches supérieures di la
Rivière Upsalquitch, 'ieprésentée sur la carte de la province du Nouveau Brunswick,
publiée en 1832,. par John Simcoe Saunders, écuyer, arpenteur général de cette pro-
vince et dédiée à' Sir John Colebrooke, lieutenant gouverneur du Nouveau Bruns-
wick. Les hautes terres continuent alors depuis le Mont Nictoo, par prés et mon-
tagnes élevées en 'une chaîne continue, jusqu'à l'extrémité ouest de la Baie des
Chaleurs près de Dalhousie, avec une ville située à la base des montagnes, qui, avec
celles qui sont à la côte nord de la Baie forment l'étroite entrée qui communique à
la Baie de Ristigouche.

Il est évident,- d'après la description qui précède ,'qu'en suivant la " hauteur des
Ces hautes terres ré- terres" ou les hautes terres dans la direction indiquée par la pro-
pondent à la descrip- clamation royale, les hautes terres qui possèdent les attributs phy-
tien de la preclama siques nécessaires pour, séparer les eaux de certaines rivières,fion royale, et sont
rapportées comme mentionnées 'dans cette proclamation, se trouvent et sont tracées
l'axe du maximum jusqu'à un point' dans- ces. hautes terres, situées aux sources des
de l'élévation. , Rivières Metgermette et Penobscot (distance d'environ 130 milles,
Ruisseau Hall ), où une rangée continue de hautes terres est tracée jusqu'à l'extré-
mité ouest de la Baie des Chaleurs, constituent la section élevée de pays que les
commissaires royaux, Featherstonhaugh et Mudge, ont -rapportées et désignées sur
leurs cartes comme "l'axe du maximum de l'élévation." t

Mais le major Robinson et le capitaine Henderson voudraient, comme le résultat
de leur exploration, établir l'existence de hautes terres le long de la ligne réclamée
par le Nouveau Brunswick " qui posséderaient les attributs physiques mentionnés
dans la proclamation royale et dans 'acte de Québec." etc. t

Cette assertion qui donnerait au caractère physique du pays dans lequel les hautes
Explorations tutori- terres nord sont situées, une idée si différente des rapports officiels
ades parle gouverne- des relevés scientifiques enregistrés dans- ce département, et des
ment impérial. . explorations, de certaines parties de la frontière en dispute autori.
sées par le gouvernement impérial, et qui, sous le rapport de l'exactitude ,sont ap.

t Extrait No. 23.
, Extrait No. 94. t Extrait Ne. 28. 1 Extrait. Nos. 20 et 26.
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puyées par les opérations des commissaires royaux, en 1840, mérite un examen par-
ticulier ; et cela plus particulièrement, vu que c'est sur le résultat des explorations
du major Robinson et du capitaine Heniderson qne sont basés les divers arguments
employés par leur collègue commissaire, M. Johnstone. pòur admettre les réclama-
tions du Nouveau Brnnswick et rejeter la ligne réclamée par le Canada comme sa
frontière sud.

Dans les arguments avancés à l'appui de:la ligne frontière réclamée par les Etats-
Prdtendues hautes Unis comme devant suivre les sources des eaux'qui se déchargent.
terres aux sources dans le fleuve St. Laurent de celles qui tombent dans la rivièredes rivières Chau- St. Jean (pour les motifs maintenant allégués par le Nouveaudières et St. Jean. Brunswick)>il était prétendu qu'une rangée de hautes terres, en
continuation de celles de.la rivière Connecticut, s'étendait au nord du portage de
Metgermette, séparant les eaux de la rivière Chaudière de celles qui tombent dans
la rivière St. Jean, jusqu'aux sources de la rivière'du Sud, et d'autres rivières à
l'est d'icelles qui se déchargent dans le fleuve St' Laurent, jusqu'au point d'inter-
section par la ligne vrai nord, le prétendu angle nord-ouest de la Nouvelle Ecosse.

Le gouvernement impérial désirant régler le différend qui surgit des rapports con-
traires et contradictoires sur cette partie de la ligne frontière en litige, fit'fairé un
relevé spécial du pays situé aux sources des rivières Chaudière et St. Jean.

A cet effet,-le comte de Dalhousie, alors gouverneur du Bas Canada, chargea
l'arpenteur général, le 8 mars 1828, * " d'explorer.avec soin toute cette étendue de
pays située aux sources du Metgernette, l'une des branches de la Rivière du Loup,tombant dans la rivière Chaudière, jusqu'auxsources de la rivière. Ouelle, afin de
constater si les eaux.qui tombent dans la rivière St. Jean sont' ou ne sont pas sépa-
rées de celles qui tombent dans le St. Laurent par un terrein que l'on puisse avec
raison appeler hautes terres."

Ce service, l'un des plus importants dans la présente discussion, fut, rempli par
Prouvé ne p : Frederick Weiss,, du 60me régiment, *et M. Ware, écuyer, du dé-
ter par les relevés partement des pièces'de campagne, tous deux arprnteurs jurés, et
eficielb. Joseph Bouchette, écuyer, député arpenteur général du Bas-Canada,adissipé tout doute qui 'pouvait exister quant à la direction des hautes terres en
continuation de celles qui courent de la source du Connecticut vers l'est depuis.les'
sources du Metgermette et du Penobscot, le long'des sources des rivières de l'At..
lantique vers- la Baie des Chaleurs, t et non pas vers le nord le long des sources des
rivières qui se. déchargent dans. le St. Laurent, ainsi qu'il est rapporté par le major
Robinson et le capitaine Henderson.

Les opérations de ces arpenteurs, jointes à celles des commissaires royaux éta-
La rangée nord des blUsent qu'il ne se trouve point de hautes terres dans la ligne récla-
hautes terres est u- mée par le Nouveau Brunswick "qui se relient d'une manièrenie à la rangée sud continue par des hautes terres avec la côte de la Baie des Chaleursseulement, au punit-.
lèle de 45°. a son extrémité est, et. atteignent le 450 latitude nord;' comme
remplissanfles diverses conditions imposées par la proclamation et l'acte du parle-
ment; ‡ et il est évident que par suite de quelque erreurprovenant indubitablement
d'une exploration imparfaite du territoire en dispute, le major Robinson et le capi..
taine Henderson ont supposé que les hautes terres nord s'unissent 'avec les hautes
terres sud aux sources du Metgermette et du Penobscot, pendant qu'il a 6té con.
staté qu'elles ne s'unissent qu'au sud de la ligne 450. ||

Il a été prouvé que les hautes terres sud sont la continuation des hautes terres qui
Les hautes terres sud ont les attributs des hautes terres de la proclamation, depuis la
sont les hautes terres source de la rivière Connecticut jusqu'aux hauteurs de Metger-
voulnest arla procla- mette, et do là en une chaine non interrompue de montagnes
nation de 1763. jusqu'à la Baie des Chaleurs,. coupant la ligne vrai nord des sources
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du Ste. Croix; et prise comme la frontière sud du Capada, elle formerait à ce point
d'intersection, par construction géométrique, l'angle nord-ouest de la province du
Nouveau Brunswick.

Cependant, dans la présente contestation, l'on a fait l'objection que ces hautes
objections- à ces terres ne remplissent point les conditions nécessaires de la procla-
hautes terres. mation ou. de l'Acte de Québec, attendu qu'elles séparent seulement,
sur le côté est de la.rivière St. Jean, les sources de la rivière Tobique de celles qui
tombent dans la rivière Ristigouche, qui ne sont pas .les eaux qui se déchargent
dans le fleuve St. Laurent.. Si cette objection est bonne pour le sud, elle.doit cer-
tainement valoir pour les hautes terres nord, en supposant que l'absence de ce trait
caractéristique existe aux sources des rivières qui se déchargent dans le St. Laurent.

Comme les hautes terres nord ne se rattachent pas évidemment d'une manière
Les recherches rela- continue avec les hautes terres qui courent des sources de la rivière
tives aux attributs Connecticut, c'est à l'extrémité est de la ligne qu'il faut chercher
physiques des hantes le caractère et'les' attributs décrits dans la proclamation et l'acte

iermenrd doivent de Québec, et commencer par conséquent à la Baie des Chaleurs,
mencer à la Baie des et procéder ainsi dans l'ordre de la description de l'acte de Québec,
Chaleurs,. c'est à dire une ligne de l'extrémité ouest de la Baie des Chaleurs
long des hautes terres," etc.

En adoptant ce mode de recherches, il se présente en partant des difficultés d'une
double nature à tracer la ligne le long des hautes terres vers la rivière Connecticut,
hautes terres qui possèdent les attributs physiques strictement requis. La première
difficulté est de connaître la classe de rivières qui doivent être séparées, et l'autre
de découvrir une rangée de hautes terres qui relient la côte de la Baie-des Chaleurs
aux hautes terres nord qui bordent le St. Laurent.

Cette ligne réclamée par le Nouveau Brunswick, telle que représentée sur la carte
La ligne frontièreré. (G) qui accompagne le rapport supplémentaire de Thomas Baillie,
clamée par le Nou- écuyer, arpenteur général du Nouveau Brunswick, et commissaire
veau Brunswick, in- de la part de cete province, date décembre 1844, part du côté nord
diqne sur la carte de la baie de Ristigouche, vis-à-vis Campbellton, situé sur le côtécie M. Baillie comme
co>inetiçant à cam- sud de la baie, que M. Baillie considère l'extrémité ouest de la
pbellton ou vis-à-vis. Baie des Chaleurs.

Cependant, d'après les faits et témoignages les plus authentiques t prodtits par
Extrémité ouest de Alphonso Wells, écuyer, dans son rapport comme commissaire du
la Baie des Chaleurs Canada, l'extrémité ouest de la Baie des Chaleurs 'est établie à
à Dalhousie. Dalhousie ou dans les environs, sur le côté sud de l'entrée de la
Baie de Ristigouche et non à Campbellton ; pendant que le major Robinson et le
capitaine Henderson placeraient l'extrémité ouest de la Baie des Chaleurs à quinze
milles à l'est de cette ville, sur les montagnes élevées du Tracadigash sur le côté
nord de la Baie des Chaleurs.

Cette différence frappante entre le point de départ de la ligne frontière réclamée
par le Nouveau Brunswick à la Pointe des Missions ou aux environs, et le point de
départ de la, ligne explorée par les commissaires au Pic Tracadigash, considérés
tous deux dans les diverses -déclarations alléguées et dans les divers arguments
Cette diffrrence mé. contenus dans le rapport supplémentaire des commissaires du Nôu,
rite d'être examinée. veau Brunswick, et dans le rapport, sous considération, comme
l'extrémité ouest de la Baie des Chaleurs, semble provoquer des recherches pour
découvrir les raisons qui ont produit la grande déviation de vingt-cinq milles que
présente la ligne de la côte depuis la Pointe 'de la Mission jusqu'à Tracadigash-;
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vu surtout qu'il était nécessaire de tracer de l'un à Pautre de ces deux points une
ligne le long des hautes terres pour appuyer la ligne frontière réclamée par le Nou-
veau Brunswick.

En examinant les cartes D et H (cette dernière étant une copie de partie de la carte
B, qui accompagne, le rapport de M. Wells, compilée par lui d'après des documents
officiels recueillis dans le Nouveau Brunswick), il parait très évident que la Pointe
Campbellon ou de la Mission, ou Campbellton, à peu prè#. vis-à-vis, sont respective-
Pointe de la Mission ment situés sur les rives nord et sud de la~rivière Ristigouche, près
située sur la bois de de la tête de la baie de ce nom, qui à son entrée dans la Baie des
Ristigouche. Chaleurs, entre la Pointe des Indes, près Dalhousie, et la Pointe
Miquasha sur la côte nord de la Baie des Chaleurs.

Conformément aux statuts du Nouveau Brunswick,* la paroissed'Addington, dans
laquelle se trouve la ville de Campbellton, et la paroisse de Dalhousie dans laquelle
se trouve la ville de Dalhousie, sont l'une et 'autre bornées et limitées vers le nord
par la rivière Ristigouche, pendant que le village de la Mission des Sauvages à la
Pointe de la Croix ou Mission, est comprise dans les anciennes limites de la seigneu-
rie de Cloridon, concédée en 1691, sur le côté nord de la rivière Ristigouche, en
commençant à la rivière Porc-Epic (maintenant appelée Rivière du Loup), comme
son extrémité est, et s'étendant à l'ouest huit lieues perpendiculaires en montant la
-dite rivière Ristigouche.

Les montagnes qui bordent les rivages de la Baie de Ristouche, à l'exception des
Les hautes terres vis- pics élevés de Scuminac et Rivière du Loup,. ne présentent au-
&-vis Dalhousie sui- cune élévation remarquable jusques vis-à-vis Dalhousie où elles
d aaete de la Base 'élèvent à une hauteur considérable ; courant de là le long de la
côte nord de la Baie des Chaleurs vers les montagnes élevées de Tracadigash, aussi
appelées les montagnes Carleton.

Cependant le commissaire, au nom du Nouveau Brunswick, maintient que la
Baie de Ristigouche forme partie de la Baie des Chaleurs, et a en conséquence, tracé
une ligne #ouge) sur la carte, le long des prétendues hautes terres qu'il décrit
comme courant de la Pointe à la Mission vers le nord,. jusqu'aux "lhautes terres"
qui bordent le fleuve St. Laurent.

Le major Robinson et le capitaine Henderson, avec la connaissance qu'ils ont du
Le major Robinson et tracé de la ligne réclamée par le Nouveau Brunswick, ayant en
le capitaine Hender- outre exploré le pays au nord, jusqu'au St. Laurent, n'ont point
m°o°a ent e la Bti- dû découvrir de hautes terres courant dans cette direction depuis.
des Chaleurs à, Tra- la Pointe de la Mission, et par conséquent, pour faire justice aux
uadigash.' -réclamations de cette province, qui était l'objet de leur exploration
du pays sur la rive nord de la rivière et de la Baie de Ristigouche, décidèrent fina-
lement que les susdites hautes terres de Tracadigash, qui bordent la Baie de Cas-
capédia sur la côte nord'de la Baie des Chaleurs, étaient les-prétendues hautes terres
le long desquelles la frontière sud de la province de -Québec devait passer.

C'est à ces montagnes élevées qui s'élèvent abruptement jusqu'à une hauteur de
D'oa une ligne peut près de 1,830 à 2,000 pieds, que les commissaires ont établi l'extré-
être tracée dans une mité ouest de la Baie des Chaleurs, attendu qu'elles répondent le
directin ", p mieux aux .«termes de la proclamation, d'oû la ligne peut êtreouest et puis sud,-pour
une distance considd. tracée dans une direction nord, sans couper aucune rivière pour
rable. environ quarante-cinq milles à travers ce pays élevé qui peut être
considéré comme rencontrant la chaine la p.us dessinée des hautes terres nord qui,
de là, courent à l'ouest pour une distance comparativement courte, où elles tour-
nent vers le sud et continuent dans cette direction pour une distance considérable
jusqu'à ce qu'elles reviennent auprès de la ligne vrai nord.".

• Appendice B, No. 20.
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En repassant les allégués précédents, 4'abord quant à la question relative à, l'ex-
tremité ouest de la Baie des Chaleurs, en addition aux preuves écrites qui établis-
sent les limites des paroisses de Dalhousie et d'Addington, sur la rivière Ristigou-
che, en opposition à celles des paroisses de Colborne, Durham,'etc., qui sont bornées
par la Baie des Chaleurs outre divers autres faits qui ont été produits dans la pré-
sente contestation, à l'effet de faire voir d'unemanière satisfaisante que l'extrémité
ouest de la Baie des Chaleurs n'est pas à l'est de Dalhousie, si elle ne peut pas être
fixée à Campbellton ou à la Pointe de la Mission; il suffit seulement d'examiner'la
Erreur dans laquelle carte hydrographique du ·capitaine Bayfield dont la carte E, est
lescommissairessem- une esquise correcte, pour voir la cause de l'erreur, dans laquelle
blent avoir tombés. les commissaires paraissent être tombes en plaçant l'extrémité
ouest de la Baie des Chaleurs à Tracadigash.

La baie' a cet endroit a plus de douze milles de large, pendant que la côte nord
est à peu près vrai ouest, environ dix milles jusqu'à la Pointe Miguasha. Les*hautes
terres depuis Tracadigash courent parallèlement avec la côte dans une chaîne
élevée de montagnesjusque vis-à-vis Dalhousie, où elles formentcounjointement avec
les hauteurs au pied des quelles cette ville est située, la barrière de montagnes.
Caractère du pays à élevées à la tête de la Baie des Chaleurs, bien connues des naVi-
la tête de la Baie des gateurs, pendant, qu'en conséquence des pointes, la vuede Pentrée
Chaleuis. du Ristigouche est fermée aux personnes montant la. Baie des
Chaleurs jusque vis-à-vis la Pointe Miguasha.

A l'est de Tracadigash, les hautes terres s'avancent dans une direction semi cir-
culaire, par un rayon de quinze ou vingt milles environ, en atteignant, sur le côté
est l'entrée de la rivière et de la Baie de Cascapédia ; au nord de ces montagnes est
sitpé le plateau de la Péninsule de Gaspé, coupé par de profondes ravines formées
par'les tibutaires de la rivière Cascapédia, d'un côté vers l'est, et du Matapédia vers
l'ouest.*

C'est à cet aspect de la directioû nord des montagnes de Tracadigash que peut être
attribuée lerreur des commissaires qui supposent qu'elles se dirigent vers le St. Lau-
rent, pendant que leur direction. générale Est est le long de la côte vers les hautes
terres au fonds de la Baie de Gaspé.t

Bien que la localité exacte de l'extrémité-ouest de la Baie des Chaleurs ne puisse
point être indiquée d'une manière très positive, néanmoins, ce point se trouvant en
dehors de la ligne de démarcation suivant l'acte de Québec, les hautes terrés vou-
lues pour les rendre conformes aux termes " droits strictement légaux de chaque
province " prescrits dans les instructions, auraient dû être foimées immédiatement
vis-à-vis Campbellton et Dalhousie, sinon- au premier endroit, conformément aux
prétentions du Nouveau Brniswick.

Ayant donc fait voir que les conclusions des comnissaires sur le point important
de lextrémité ouest de la Baie des Chaleurs ne sont point appuyées par les con-
naissances que l'on a de la configuration de la Baie des Chaleurs et des traits na-
turels du pays qui s'étendent dans la profondeur de la Péninsule de' Gaspé, je vais
maintenant prendre e» considération la directionde la ligne que les commissaires
désignent comme ayant été tracée le long des hautes terres.

Dans l'absence des cartes mentionnées dans ce rapport des commissaires et dans
la lettre du comte Grey, le secrétaire, d'état, mais qui n'ont pas été transmises du
bureau colonial, l'on consultera pôur cette partie de lenquête, la carte que M. Baillie
a tracée du territoire en dispute comme indiquant les prétentions du Nouveau Bruns-
wick, suivant la ligne qe"'y est tracée.

* Extrait No. 30. t Extrait No. 31.
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Il a été constaté, d'après les relevés du territoire en dispute et les explorations
Les relevés et exa-, faites dans les districts de Gaspé et Québec, joints à l'examen, géo-
mens géologiques es de *cu
combinés du territoire graphique de la Péninsule de Gaspé, * embrassant plus particu-
en'dispute. lièrement cette section du pays arrosée par les rivières Cascapedia
et Bonaventure qui se déchargent dans la Baie des Chaleurs et par la Matapedia
vers le sud, et par le Matane, Cap Chat et les rivières Ste. Anneiýqui se déchargent
dans le St. Laurent, vers le nord, que les parties supérieures des rivières importantes
qui arrosent la Grande Vallée fo'rrée par les rangées nord et sud des hautes terres
Indiquent que le, pnys déjà mentionnées, à l'exception des rivières Chaudière et Mata-
est cupé par des élépedia courent parallèlement avec le St. Laurent ou le bord de la
vations qui courent e Pa c
paralèle*ment 'avec le mer et suivent la direction des stratifications superposéçs en gis-
St. Laurent et d'une sements parallèles d'une élévation plus ou moins grande, courant
manière subordonnée nord-est et sud-ouest magnétique, d'une manière secondaire cepen-u utesterres nord dant aux frnntières extérieures de cette grande vallée. f

Le simple examen de la carte P démontre ces avantages physiqes naturels
Les principales riviè- qui appartiennent aux rivières de Kennebec, Penobscot, St. Jean,
res, certainesexcep- Ristigouche, Cascapédia, St. François, Etchemins, Mitis, Matane
vallées longitudinales et Cap.de LaMagdeleine, outre quelques rivières inférieures. Les
rivières Chaudière et Matapédia, comme les troncs des diverses rivières ·ci-dessus
énumérées, courent transversalement avec la direction des'élévations, comme dans de
larges crevasses dans lesquelles ces rivières (généralement rapides et interrompues
par des chutes) se sont percé leur lit actuel pendant que leurs nombreux tributaires
suivent presque invariablement les vallées longitudinales formées par ces élévations
parallèles qui s'appliquent aux rivières LaFamine, Du Loup, Metgermette, LaBras,
tributaires de la première, l'Assemequagam et le Casupscoult et tributaires de cette
dernière.

La rangée nord des montagnes se trouve conserver la direction générale de
Description de la ran- l'ouest de la Chaudière, nord-est,‡ formant aux sources de.la ri-
gée nord des hautes vière du Sud et Etchemin, le golfe de Buckland, et au-delà le pays
terres nord. . montagneux des rivières de Matane'et Cap-Chat, où elles s'élèvent
en pics élevés jusqu'à la hauteur de 2,000 à 3,000 pieds au-dessus de la mer, le
groûpc de Matane se trouvant ici désigné sous le nom de montagnes ShickSholc,
puis se dirigeant vers l'est à une grande élévation sous le nom de Monts de Notre-
Dame, se termine au Cap Rosier dans le golfe St. Laurent.

Tels étant donc -les traits physiques du pays que traverse la ligne frontière ré-
clamée par le Nouveau Brunswick, il est difficile de concevoir comment une ligne
qui suivrait les hautes terres, qu' lle parte de la Pointe à la Mission ou des Pics de
Tracadigash, " puisse être tracée de manière à.remplir les conditions de la procla-
mation," etc., etc. §

Cette assertion est en contradiction, non seulement avec le caractère bien connu
Le rapport des com- du pays, mais encore avec les données géologiques fournies pairvnisavec ce ueo e cette partie de la péninsule, attendu que ces hautes terres cour-
connait de. la pénin. raient , transversalement aux hautes terres parallèles qui caractéri-
sule de Gaspé. . sent le plateau de la péninsule,Il et qui c'ourent généralement est et
ouest magnétique avec le cours des branches supérieures du Cascapédia et des tri-
butaires est du Matapédia, et qui autrement indiqueraient l'existence d'une vallée à
l'est de cette rangée transversale qui ne paraît pas avoir d'existence.

Bien plus, l'une et 'autre ligne à l'extrémité de 45 on 50 milles, aurait d'abord
à traverser la vallée du Matane et la rivière à la Truite et les principales branches

• Extraits Noo. 32 et 33. . t Extraits Nos. 18, 19 et 35.
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de cette rivière avant d'atteindre le sommet des montagnes ShickShock, puis à
suivre la chaîne ouest jusqu'à son extrémité, traverser de nouveau le Matane et
puis passant.aux sources des tributaires de la rivière M1atapediac qui continue dans
une direction sud par un pays généralement uni tel que celui du plateau du St.
Laurent, la ligne divisant les sources de la rivière Ristigouche jusqu'à un point
d'intersection produit par le prolongement de la ligne vrai nord.*

On ne peut pas supposer pour un instant que la proclamation de 1763, ou l'acte
de Québec, voulait que cette ligne. fût la frontière sud de la province de Québec,
attendu que plus d'un siècle avant que les actes publics fussent dressés l'on avait,
La ligne dont ils dé- des connaissances exactes sur la largeur de la péninsule entre la
criverit le cours n'a Baie des Chaleurs et le fleuve St. Laurent, aussi bien que, sur le
jamaidùsuivant l'in- site et la direction. des montagnes de Notre-Dame. Si l'on eut eu
tention de""u qui l'intention de relier ces hautes terres avec la côte nord de la Baieont dressé ces actes
publics constituer la des Chaleurs, d'après quelques traits naturels dont on supposait
frontiè-e sud de la alors l'existence, l'a ligne qui aurait ainsi relié les hautes terres du
province de Qnébec. St. Laurent à celles 'de la Baie des Chaleurs. aurait formé partie
de la frontière est de la. Nouvelle Ecosse, et ceux qui ont fait la djscription con-
tenue dans la commission de Montague Wilmot, écuyer, en 1763, ne l'auraient
pas plus perdu de vue qu'ils n'ont perdu de vue les quelques milles de la côte sud-ouest
de la Baie des Chaleurs comme partie de la frontière est de'cette province et ré-
pétée dans l'érection de la province du Nouveau Brunswick, en 1784.

Le rapport des commissaires, à l'appui de la ligne tracée par le major Robinson
La carte de Mitchell et le capitaine Henderson, invoque la carte de Mitchell comme
invoquée par les com- traçant la ligne frontière voulue par le traité de 1763 et l'acte de
lsarlmai du Québec, comme la frontière sud de la province de Québec. Le
Nouveau Brunswick. soussigné, convaincu de la bonne foi avec laquelle la Grande Bre-
tagne a rejeté cette carte dans la preuve produite par le gouvernement américain
sur la ligne réclamée par le Nouveau Brunswick, s'abstiendra de faire aucune
autre remarque sur le sujet, vu qu'il est très-certain que si ces raisons étaient ad-
mises en justification des réclamations de cette province, les Etats-Unis pour la
même raison auraient droit de réclamer ce à quoi les commissaires anglais en vertu

. du cinquième article du traite de Gand opposèrent des 'arguments irrésistibles. -Le
Mais elle est rejetée mérite des lignes respectives qui répondront le mieux aux termes
par les ar2uments des de la proclamation et de l'acte de Québec,. doit donc dépendre de
commissaires anglais, '

en vertn du traité de' l'existence des hautes terres qui pourront constater (conformément
Gand. aux termes de leurs institutions) les explorations qui ont été con-
fiées au major Robinson et au capitaine Henderson.

Une fausse impression bien grande existe dans le rapport sous considération, re-
Le Canada réclame lativement au lieu auquel le Canada prétend que doi*t commencer
sa ligne trontière con- la ligne frontière en question, impression qu'il 'est très-important
forme I la descrIption de rectifier. Le 'Canada ne prétend point que la ligne frontièrede la proclamation
royale. commence à la Baie des Chaleurs, mais à la rivière Connecticut,
conformément à la proclamation de 1763, pour de là courir vers la Baie des Cha-
leurs, qui est la propriété commune des deux provinces du Canada et du Nouveau
Brunswick; et par conséquent, en traversant la baie du. Ristigouche, n'entraîne
aucune interruption dons la ligne frontière jusqu'à la côte nord de la Baie des
Chaleurs. Iacte du parlement de 1774 détermine le point à la Baie des Chaleurs,
à l'extrémité ouest de cette Baie, d'où, suivant les prétentions du Canada, sa fron-
tière sud doit suivre les hautes terres, etc., jusqu'à un point au 450 latitude nord
Les hautes terres sud sur la rive est de la rivière Connecticut. On a déjà fait voir que
répondent aux candi' cette ligne de. démarcation répond- aux termes de la proclamation

E r.xtrait No. 34.
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tions des actes publics et de l'acte de Québec, comme indiquant une continuité de hautes
récités. '. terres qui divisent les eaux qui se déchargent dans le St. Laurent
de celles qui tombent dans la mer ou l'Océan Atlantique, pendant que les hautes
terres nord, que ce soit sous le point de vue géographique ou sous le point de vue
géologique, sous le rapport de la.formation des roches qui distinguent ces hautes
terres, ne s'unissent point ou ne se joignent pqipt avec la rangée sud des hautes
terres à aucun point intermédiaire entre lextrénité de la' grande vallée renfermée
par ces chaînes depuis Montpelier, situé au sud du parallèle du 45° de latitude
Les hautes terres nord nord et du Cap Rosier. Et ces hautes terres nord, en supposant
n'y correspondent qu'elles continuent jusqu'à la tête de la Baie des Chaleurs, sé-
pas. parent les sources des rivières qui se déchargent dans le St. Lau-
rent de celles qui tombent dans la mer à un point quelconque dans la ligne récla-
mée par le Nouveau Brunswick, à l'est du prolongement de la ligne vrai nord de
la source du Ste. Croix.

Avec les termes précis de la description de la frontière ouest du Nouveau Bruns-
wick, telle que -formée' de la Nouvelle-Ecosse, en 1784, savoir:-"A l'ouest par
l'embouchure de la rivière Ste. Croix, par la dite rivière jusqu'à sa source, et par
une ligne tirée vrai nord, de là, à la frontière sud de notre province de Québec,"
où même la ligne vrai nord prolongée jusqu'au prétendu angle nord-ouest de -la
Nouvelle Ecosse, au nord de la rivière Ristigouche, la province du Nouveau
Brunswickne pourraitavoir aucune prétention quelconque à aucun territoire àlouest
de cette ligne. Et cependant il semblerait.que ces prétentions telles que fondées
sur les droits à la source ouest de la rivière Ste. Croix sont appuyées par les com-
missaires sur des raisons qui ne manquent pas d'être plausibles, vu que par le traité
d'amitié de 1774, la source de la rivière Chiputnaticook fut déclaré la véritable
source de la rivière Ste. Croix stipulée dans le traitée de 1783.*

Les prétentions du Nouveau Brunswick à cet effet furent dès. les premiers
Les prétentions du temps de l'établissement du pays situé au sud de la rivière Ma-
Nouvesu Brunswick dawaska contestées par le gouvernement canadien qui réclamait
nada dèsles premiers le territoire maintenant en dispute par le Nouveau Brunswick
temps. jusqu'aux pays élévés bien connus comme situés au sud des Grandes
Chutes sur la rivière St. Jean, s'étendant à l'est jusqu'à la tête de la Baie des
Chaleurs.t

Pendant la correspondance et les délibérations diWídeux gouvernements au sùjet
de leurs droits respectifs, s'éleva la question de la frbtière entre les Etats-Unis et
la Grande-Bretagne, en vertu du traité de 1783,--aquelle,.jusqu'au moment où elle
fut définitivement réglée par le traité de Washington en 1842, laissa dormir le
différend existant entre le Canada et le Nouveau Brunswick. Mais cette dernière
province continue dans l'intervalle à étendre sa juridiction en montant la rivière St.
Jean et le Madawaska, à l'ouest de sa frontière ouest, sur un territoire réclamé
comme partie de' l'ancienne province de Québec, dans les arguments du commis-
saire anglais en vertu du traité de Gand, il devint urgent pour le gouvernement
impérial de mettre des bornes à'ces prétentions du Nouveau Brunswick pendant la
contestation avec les Etats-Unis.

Conséquemment, dans la dépêche confidentielle du très honorable Sir George
.Aiidiction duN- Murray, secrétaire d'état, en date du 8 avril 1830, adressée à son.

veau "nsWk et ° excellence Sir James Kempt, gouverneur du Bas-Canada, la juri-
Canada, limite dans diction de la province du Nouveau Brunswick fut limitée aux

Extrait No. 41. ' t Appendice B, vol. IV, journsu de l'musemblée l6egislative, section No. 31.
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la dépèche de Sir Petites Chutes à l'embouchure de la rivière de Madawaska; et
George Murray, jus- ctest d'après ces limites que les autorités des deux provinces ont
sur la rivièro Mada. été guidées dans la saisie des bois coupés sur le territoire en dis-
waska. pute en vertu du traité de 1783.t

Depuis le traité de Washington, le gouvernement canadien, convaincu de la léga-
lité et de la justice de ses droits au territoire situé dans les limites de la ligne con-
ventionnelle déterminée par ce traité, a fait faire divers relevés du territoire situé
entre la rivière Madawaska et la rivière St. François, dans la vue de l'organiser
et de disposer du bois qui y croît comme partie des terres et propriétés publiques
du Canada; et en'outre, pour les raisons qui y sont données, de maintenir son
juste droit à tout le territoire situé sur la ligne frontière, américaine établie par ce
traité, jusqu'aux hautes terres coupées par la frontière ouest de la province du Nou-
veau Brunswick, auprès des Grandes Chutes de la rivière St. Jean, delà, à Pest, jus-
qu'à Pextrémité ouest de la Baie des Chaleurs.

Mais les. commissaires, en réponse à la première question, ont rapporté comme
Les commissaireofont leur opinion qué l'on peut tirer entre les deux provinces du Cana-
un rapport favorable da et du Nouveau Bruniswick une ligne de démarcation qui satis.
sur la ligne réclamée
parle Nouveau Bruns- fera les justes droits de chacune d'elles, c'est-à-dire "commen.
wick et déclarent que ceant au point auquel l'extrémité de la ligne vrai nord touche les
la partie en dispute du hautes terres jusqu'à ce qu'elles atteignent la côte nord de la Baie
territoire situn a des Chaleurs aux hauteurs de Tracadigash," conformément à lal'ouest dolà line vraia
nord est comprise carte ci-jointe, étant cette partie de la ligne coloriée en vert et
dans J'ancienne con- se -trouvant entre les lettres A et B. Ils rapportent en outre
cession du Sagadahoc. qu'il se trouve entre les hautes terres nord à l'ouest de la ligne
vrai nord et la ligne des Etats-Unis, une étendue de pays qui, suivant les droits
strictement légaux des deux provinces, n'appartient ni à l'une ni à l'autre, étant
compris dans la ligne marquée 13, C, et dans la carte qui en 1783 formait partie de.
l'ancien territoire de Sagadahoc.

Relativement à la première partieîdu rapport, il a été prouvé que les hautes
terres nord, suivant les traits naturels bien constatés du pays en dispute, ne possè-
dent point les attributs caractéristiques exigés dans la proclamation de 1763 ou
dans l'acte de Québec; et pour la seconde partie du rapport fondé sur la frontière
supposée de l'ancien territoire de Sagadahoc, on doit supposer que les commissaires
en prenant un semblable argument pour établir la neutralité d'une partie de ce
territoire en question, n'étaient pas au fait des arguments employés par les agents
de la couronne d'Angleterre sur la question des frôntières avec les Etats-Unis.
L'énergie avec laquelle les commissaires anglais ont résisté, de la part de la Grande.
La réclamation des Bretagne, à l'extension de la concession du Sagadahoc jusqu'à la
Etats-Unis à la con- ligne que les commissaires auraient voulu donner à cet ancien ter-
cession du Sagadahoe ritoire, rend pour le moins anomal tout appel que 'on peut faire
rjetées par les com- rtie emis pe o
missaires anglais en à ces limites dans la présente contestation, comme venant d'un
vertu du traité de commissaire anglais, serait, aux yeux d'une puisssance étrangère

i783 ~ attaquer cette bonne foi, qui, ainsi qu'il est bien connu, a ammé
la couronne d'Angleterre dans la résistance qu'elle a faite aux réclamations des
Etats-Unis comme leur'frontière nord-est.

Il serait donc inutile de prolonger ce rapport pour entrer dans une discussion sur
les réclamations formulées par les Etats-Unis comme la limite de Pancienne con.
cession du Sagadahoc, au pays situé aux sources des rivières qui se déchargent
dans le St. Laurent. Il me suffira de mentionner la preuve écrite sur le sujet,
examinée par MM. Featherstonhaugh et Mudge, pour établir la validité de la réfu-
tation de ces réclamations.:

* Do., section 37.
t Extraits No. 43. et 44.
t Extrait@ 7, 8, 10 t 11.
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A l'appui des réclamations des Etats-Unis, relativement à la frontière nord.-est,
La frontière nord des on peut mentionner ici la carte publiée par Guillaume De lIsle en
provinces de la Nou- 1783, dans laquelle la frontière-nord du New Hampshire, l'une
velle Angleterre, Oui- des anciennes colonies anglaises, est représentée par une lignevaut la ligne rouge de rouge (tracée, est-il supposé, par Franklin, l'un des commissairesla carteij est limitée b1
aux hautes terres sud américains alors à Paris pour le réglement de la ligne frontière
Ou aux sources des· avec la Grande-Bretagne.)
rivières atlantiques.

Il est évident que la ligne frontière alors réclamée par les Etats-Unis ne s'éten-
dait pas au nord au-delà des sources des rivières de l'Atlantique à l'ouest de la
rivière Ste. Croix, et que partout l'ancienne concession du Sagadahoc était bornée
aux hautes terres sud de la rivière St. Jean.

Mais il a déjà été prouvé que le Canada était autrefois limitrophe, non -seulement
avec l'Aeadie, mais encore avec les provinces de la Nouvelle Angleterre, depuis la
rivière Connecticut jusqu'à la Baie des Chaleurs, et par conséquent, la ligne fron-
tière qui devrait être établie à la suite du différend avec les Etats-Unis (représen-
tant les anciennes provinces anglaises,) devint de droit la frontière du Canada, pen-
dant que la fixation- d'une ligne continue de frontière avec l'Acadie ou la Nouvelle
Ecosse dépend des documents qui définissaient la frontière sud de la province-
de Québec.

Les comnissaires ayant ainsi évidemment préparé le démembrement du Canada
Analise du'rapport en donnant les hautes, terres nord comme la frontière sud de la
des commissaires. province de Québec ; en rejetant, secondement, la ligne réclamée
par le Canada comme -sa frontière sud; et en représentant, troisièmement, partie
du -territoire en dispute comme formant partie de l'ancienne concession du Saga-
dahoc ; puis comme acte de pure indulgence envers le Canada, en permettant au
Canada, dans le but de consulter les avantages pratiques des deux provinces en
contestation, de retenir la lisière étroite de terrein au nord-ouest de la frontière des
Etats-Unis, donnant le reste du territoire en dispute au Nouveau Brunswick.

L'analise susdite du rapport sous considération fait voir jusqu'à quel point les
anciennes démarcations du Canada seront bouleversées, si le gouvernement impé-
rial adopte la recommandation des commissaires, et il est del'intérêt de la pronce
de saisir l'occasion ainsi offerte par le très honorable secrétaire d'état pôur les colo-
Le résultat ds adéli- nies de protester contre le résultat des délibérations des commis-bérations des com- saires, tel que contenu dans leur rapport qui, dans lopini.on dainissaires ne satisfait

pintaxdroissric soussigné, ne satisfait point les droits strictement légaux de la
tement légaux du province du Canada, et ne répond point à la ligne frontière con-
Canada. ventionnelle qu'ils recommandent, en autant que le Canada est
intéressé comme offrant pour les deux provinces la plus grande somme d'avantages
pratiques pour les raisons suivantes

10. Parce que les frontières du Canada, appuyées-sur les traités, les proclamations
Raisons pour les- et les autres actes publics solennels s'étendent au sud de la fron-
quelles le Canada ne tière originairement -réclamée par la Grande Bretagife.comme lapeut accepterIlàli- frontière ent e les possessions anglaises en Amérique etiles Etats.
dans le rapport. Unis, qui a depuis été restreinte par le traité de Washington à la
-ligne conventionnelle maintenant existante en -vertu de ce traité.

-o. Parce que le Canada a aussi légalement droit à tout le territoire qui s'étend
au sud jusqu'à la ligne "le long des -hautes terres" formant "l axe du maximura
de l'élévation" depuis un point dans les dites hautes* terres coupé par la frontière

.ouest de la province du Nouveau Brunswick à l'est jusqu'à la Baie des Chaleurs à
Dalhousie.
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So. Parce que partie de ce territoire qui, avant le traité de1763, fut concédé. par
le roi de France et constitua les établissements limitrophes du Canada du côté de·
l'Acadie, devait, conformément à l'esprit de lacte impérial de 1774, être comprise
dans la province de Québec qui exerçait juridiction sur ce territoire.

De là cette ligne, au lieu de priver le Nouveau Brunswick d'aucun de ses droits,Cette ligne conven- ainsi que les commissaires le prétendent, dans la ligne conven-tionnelle empiète de tionnelle de frontière qu'ils :ont recommandée, empiète dans letrois millions d'acres
et plus sur Io Cana- fait dans le Canada pour plus de trois millions d'acres; sur la
'da. moitié duquel'territoire cette partie située au nord du Ristigouche
et du St. Jean, le Canada a prétendu exercer et.a exercé sa juridiction ; l'autre
moitié au sud du Ristigouche ayant été tacitement laissée à la juridiction du
Nouveau Brunswick.

Les stricts droits légaux du Canada, relativement à. sa frontière du côté du
Nouveau Brunswick, ayant été établis d'une manière incontestable, ainsi que l'es-
père le soussigné, il est cependant d'opinion que l'on pourrait adopter entre les
sours provinces une ligne conventionnelle de frontière qui, en réunissant la plus
grande somme d'avantages pratiques pour l'une et l'autre province, rencontrerait les
vues du gouvernement. impérial de Sa Majesté, tout en respectant les droits justes
et légaux des deux provinces.

Cette ligne conventionnelle que les soussignés soumettent respectueusement à la
Ligne frontière en- considération de votre seigneurie, serait comme suit, savoir:-
tre les provinces,sou- " commenceant sur la rive nord de la rivière St. Jean, à l'embou-"nsd g°aacnsra- chure de la rivière communément appelée Madawaska ;. de là cou-
ment de sa majesté. rant'nord-est dans une direction parallèle à la ligne tracée paf les
commissaires de la frontière en vertu du>traité de Washington, depuis la décharge
du lac Poheiagamook, jusqu'à la branche nord-est de la rivière St. Jean, jusqu'à ce
qu'elle soit coupée par cette branche de la rivière Ristigouche appelée la graude
fourche ou Kedgewick, de là au milieu du ýchenal de la' rivière, et de la sud-est
en descendant par le rilieu du chenal de la Üite rivière de Kedgewilc, jusqu'au
milieu du chenal de la rivière Ristigouche, dè là descendant le milieu du dit che-
nal a l'est jusqu'à I'embouchure de la dite rivière Ristigouche, dans la baie des
chaleurs, et de là par le milieu de la baie jus4u'au golfe St. Laurent, donnant aux
provinces du Nouveau Brunswick et du Câ'nada les isles situées dans les rivières
Kedgewick et Ristigouche, les plus rapprochées du rivage en front des dites pro-
'vinces."

Cette lignç, tracée sur la carte ci-jointe sous les' lettres A B C D, 'et qui peut
Résuiltat de la ligîe avec beaucoup moins de difficultés et de dépenses étre tracée sur
frontière projetée. les lieux et désignée par des bornes convenables, sépare le ter-
ritoire en'dispute dè la manière la moins nuisible possible pour le Canada, pendant
qu'elle ajoute plus de 3,000 milles quarrés à' la provine' du Nouveau Brunswick
qui n'y avait strictement parlant aucun' droit légal.
.. Dans le rapport précédent, la question a été considérée comme une question qui

Le réglement d'une devait être entièrement décidée sur la preuve des faits, comme
dagndestraits gé®- une question qui dépendait des termes des documents publics, et
graphiques et natu- des traits géographiques du pays et tout à fait en dehors de toute
reis du pays. ' considération que les commissaires avaient en vue quand ils par-
laient des 4 réclamations territoriales" du Nouveau Brunswick, dont la portée ne
semble pas bien évidente d'après les conclusions adoptées dans la dite controverse.

L'on a trouvé absolument impossible de se rendre au désir exprimé dans le rap-
Renvoi inévitable 'port des commissaires, savoir-que l'on ne devait pas mentionner
edocuments. et les arguments avancés par la Grande Bretagne.dans sa contro.
ueillis on vertu du verse avec les Etats-Unis, relativement à la frontière nord est; et

traité de 1763. dans le fait, on n'a pu'donner aucune raison bien forte pour écar-
ter ces arguments appuyés comme ils sont sur des documents publics que le Ca-

22,
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nada a dû nécessairement consulter pour résister aux prétentions que formulait le
Nouveau Brunswick.

Le soussigné est parfaitement convaincu que, loin de retarder aucun arrangement
juste et équitable des réclamations respectives des deux provinces, la citation des
arguments des commissaires et agents du gouvernement impérial, pendant la con-
testation avec les Etats-Uiis, est propre à faciliter les recherches et engager le gou-
vernement de Sa Majesté à une détermination qui sera marquée au coin de la con-
sistance etdu respect des droits territoriaux de la province de Québec.

Le tout respectueusement soumis.
J. H. PRICE,

Commissaire des Terres de la Couronne.

Depuis que l'exposé précédent a été préparé, il est agréable de voir que la des-
cription qui y est donnée des traits caractéristiques du pays sur la ligne froitière,
respectivement réclamé par le Canada et le Nouveau Brunswick, a été corroborée
et appuyée par le résultat des relevés et explorations faits par le 'major Robinson,
commissaire nommé pour explorer le pays pour une ligrie de chemin de fer, depuis
Halifax, par le Nouveau Brunswick, jusqu'à Québec, lequel rapport a été soumis au
public et mentionné dans le discours de son excellence le gouverneur général, à
l'ouverture de' la présente session du parlement

Comme la description que ce précieux document donne du pays suivant les di-
vetses routes explorées dans cette partie du territoire en dispute, depuis la rivière
et les montagnes Tobique jusqu'aux hautes terres qui suivent le St. Laurent, est
parfaitement conforme aux connaissances que nous avons actuellement sur cette
partie du pays, les extraits.suivants du rapport décrivant les 4me et 5medes cinq
obstacles que le major.Robinson énumère comme s'opposant a tracé du chemin
de fer en contemplation à travers cette partie du pays, sont respectueusement soumis
comme donnant les renseignements géographiques que l'on voulait avoir dans les
explorations commencées en vertu des instructions de M. Gladstone:-

EXTRAITS.
"4. Le quatrième obstacle se trouve dans cette grande chaîne de montagnes qui

occupe presque toute l'étendue des terres qui se trouvent dans, le centre du Nou-
veau Brunswick,depuis la rivière Miramichi, au nord, jusqu'à Ristigouche. Quelques
unes de.ces'montagnes s'élèvent à plus de deux mille pieds.

"La rivière Tobique les traverse et forme une vallée profonde qu'on re peut tra-
'ýèrser qu'en ligne droite et augmente ainsi la difficulté de les passer.

Le point le moins élevé qui domine sur la rivière Tobique, à lendroit où il'
faudra que le chemin de fer passe, se trouve à 1216 pieds au-dessus du niveau de la
mer. Vierit ensuite une descente de 796 pieds en dix-huit milles, vers 'la rivière et
le sommet des hauteurs qui. sont de lautre côté, entre les eaux de Tobique et de
Ristigouche, qui est-de 920 pieds au-dessus du iniveau de la mer, ou à une élévation.
500 pieds au-dessus du point où l'on traverse le Tobique. Ces grandes hauteurs
qu'il s'agit de traverser formént un obstacle sérieux à l'adoption de cette route.

" La ligne de l'est, en suivant la côte, évite complétement cette chaîne; la plus
haute de ces élévations n'excédera pas 368 pieds, tandis que la distance par- cha-
cune des deux lignes depuis la ligne provinciale jusqg'àa-Baie Verte et la rivière
Ristigouche (limite nord du Nouveau Brunswick) sera à peu près la même, vu
qu'il n'y a qu'un mille de différence dàns ces deux routes à travers cette. province.

"Les rochers qui composent cette chaîne de montagnes sont le granit,. diffé.
rentes sortes.d'ardoise, le grauwacke, la pierre calcaire, le grès rouge, etc.'
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"5. Le cinquième et dernier obstacle qui se présente et qu'on ne saurait éviter
par aucune des routes, est la rangée de, montagnes qui suivent une ligne bien irré-
gulière dans toute la longueur du fleuve St. Laurent, mais en ne s'en éloignant en
moyenne que d'environ vingt milles. Elles occupent par leurs pics et leurs branches,
une grande partie de l'espace qui se trouve entre le fleuve St. Laurent et la rivière
Ristigouche.

"Lés rochers et couches qui composent ces montagnes sont de même caractère
et de même nature que celle des montagnes du Tobique. Le sommet des montagnes
est aussi élevé dans une chaîne que dans l'autre.

"Il est donc évident que toute ligne de la côte de la Nouvelle Ecosse au St.
Laurent a une direction générale à suivre qui est la plus défavorable' que l'pn
puisse trouver, puisqu'elle a à traverser toutes ces chaînes de montagnes, ces cours
d'eau et ces vallées à angles droits à peu près avec leurs directions.

"Les explorateurs n'ont pu trouver dans cette chaîne de montagnes une ligne qui
pûit rejoindre la ligne droite du Nouveau Brunswick; mais ils ont réussi à conti-
nuer la route de l'est.ou de la Baie des Chaleurs, grâce à la rencontre heureuse
qu'ils ont faite de la vallée de Métapédiac.

La ligne que l'on cherchait, mais que l'on ne put trouver,, est celle qui traverse
la rivière des Trois-Pistoles, aux sources de la Rivière Verte et en bas de Pseudy,
ou de quelques uns des cours d'eau qui, dans cette partie, se jettent dans la Risti-
gouche.

"On est parvenu à établir une ligne avantageuse, depuis la rivière des Trois Pistoles
en suivant le lac de l'Aigle et la rivière Torcadi, jusqu'à Rimouski, etil est pro-
bable qu'en montant cette rivière et en descendant lé Kedgewick, on pourrait com--
pléter cette ligne, (route No. 4.).

" Mais 'il est: très improbable qu'elle pourrait rivaliser avec avantage avec celle
de Métapédia.

"C'est lui accoider beaucoup que d'admettre qu'elle sera aussi avantageuse
sous le rapport des travaux que l'ingénieur aura à faire; et que si elle est.termi-
née, elle donneia à la route No. 4 un avantage apparent de quarante milles en distance.

" Un caractère vraiment frappant dans la formation géologique de l'Améri-
que du Nord, et qui a été observé par toutes les personnes qui ont écrit sur le
pays, est la tendance que l'on remarque dans les couches de rochers à se diriger
en bandes parallèles vers le nord-est et sud-ouest.

" En consultant 'la carte générale No. 1, et en partant plus particulièrement son
attention sur cette partie du pays à l'est et au nord de la rivière.SL Jean, par laquelle'
passera chacune des dites lignes, on ne peut"s'empêcher d'observer cette tendance
générale:

"Le fleuve St. Laurent, la principale rivière Ristigouche et la chaîne de monta-
gnes intermédiaires, la rivière Tobique et les montagnes, tous les cours, d'eau dans
le Nou-veau Brunswick (le grand embranchement de St. Jean et la branche de
Miramichi exceptés;)

"Les hauteurs de Tôbequid, la Baie de Fundy, .-les montagnes 'hautes et
rocheuses qui suivent' les rives de l'Atlantique-ont toutes cette tendance nörd-est
et sud-ouest.

" Les lignes explorées pour la route directe à travers le Nouveau Brunswick, se
trouvent pour cette raison obligées de suivre les hauteurs qui traversent la partie
supérieure des cours d'eau.

" En.faisant cela, on trouve jusqu'à Ristigouche une ligne que l'on peut consi-,
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dérer comme praticable, niais dans laquelle se rencontrent des hauteurs considérables
qu'il faudra franchir.

"Et la formation particulière des couches et la direction générale des vallées et des
cours d'eau font qu'il n'est pas probable que- de nouvelles explorations faites pour
améliorer cette ligne droite à travers le Nouveau Bruhswick seraient. suivies de
succès.

"Très heureusenieit pcurla ligne de l'est, lune dès branches du Miramichi au
nord-ouest a offert u fiéxception à cette tendance générale, et permis de traverser
cette ligne jusqu'aux côtes -de la Baie des Chaleurs. -

"On prétend que la distance en droite ligne,'dpuis la côte de la Nouvelle Ecosse
jusqu'au St. Laurent, est d'environ 360 milles, fôonint une partie difficile et désa-
vantageuse de la ligne. Une-fois les. montagnep du St Laurent passées, la direc-
tion des couches et des cours d'eau vers le nord-est et le sud-ouest devient, pour les
autres 200 milles, en suivant cette rivière, aussi favorable qu'elle l'etait peu avant.

" La nature générale du terrein, entre le fleuve St. Laurent et les montagnes, pré-
sente des terrasses irrégulières ou de larges vallées qui s'élèvent les unes sûr les
autres' par des bancs courts et à pic, comme si-la rivière à une époque antérieure
eût porté le niveau de ses eaux à une plus grande élévation.

<tDans ces vallées, les cours d'eaux suivent une direction parallèle au St Laurent,
jusqu'à ce que rencontrant quelque obstacle, elles changent subitement de direction

ýtwse frayent un chemin à travers les précipices et les chutes, jusqu'à la grande
rivière.",

J. H. PRICE,
. Commissaire des Terres de la Couronne.

Département des Terres de la Courônne,
Montréal, 1er février 1849.

Incluse 3, dans le No. 18.

EXTRAITs du rapport du colonel R. Z. Mudge et G. W. Featherstonhaugh, écuyer,
commissaires nommés par Sa Majesté.

Bureau des- Affaires Etrangères, 16,avril 1840.
Milord,-No. 1.-En conformité des instructions de votre Seigneurie du, 9 juillet

1839, nous chargeant de nous rendre dans la province du Nouveau Brunswick de
Sa Majesté, aux fins de nous enquérir " de la nature et configuration de territoire
en dispute," entre-le gouvernement de Sa Majesté et les Etats-Unis d'Amérique et
"faire rapport" quelle des trois 'lignes suivantes offre une continuité de hautes
terres plus tranchée

"Premièrement. La ligne réclamée par les commissaires anglais-de la source
de la Chaudière à la montagne Mars.

"Deuxièmement. La ligne de la source de la Chaudière au point'auquel une ligne,
tirée depuis cette source jusqu'à l'extrémité ouest de la Baie des Chaleurs, intercepte
la ligne vrai nord.

"Troisièmement. La ligne réclamée par les commissaires depuis la source de la
Chaudière jusqu'au point auquel ils font terminer la ligne vrai nord."'

Nous avons l'honneur de. présenter le rapport suivant de nos délibérations et
du résultat auquel nous sommes arrivés, accompagné de la carte marquée A, du ter-
ritoire en dispute et des pays adjacents ensemble avec une feuille-marquée B, d'ex-
traits d'autres cartes et contenantune section et une esquisse -le tout tel que men-
tionné dans ce rapport.
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Ayant trouvé la géographie physique du territoire en dispute bien différente de,
tous les rapports auxquels nous avions eu accès, et nous apercevant que les opinions
populaires sur cette question, en Angleterre comme aux Etats-Unis d'Amérique,
devaient leur origne aux premiers relevés des limites et aux négociations qui ont eu
lieu à ce sujet, relevés que nous avons trouvés souvent tout à fait différents des oh-
servations que nous avons nous mêmes faites sur les lieux, quant à.la hauteur de
quelques uns des points les plus importants à constater pour la solution de la ques-
tion; nous avons conclu que le plus significatif de ces premiers relevés et celui sur
lequel on s'est appuyé pour la décision de points importants, ont été faits
d'après des conjectures, et sans connaissance de la vérité, et qu'aussi des rapports
bien incerrects ont été soumis au jugement du souverain arbitre, à qui ces premières
descriptions avaient été référées. Nous ferons remarquer à votre seigneurie dans
le cours de ce rapport, ces inexactitudes d'une manière plus spéciale.

Nous terminons ces remarques prélimina*ires en déclarant que.sous ces circons-
tances il nous a semblé que lon.donnerait' sur la questiona de la frontière, une expli-
cation aussi lucide que votre seigneuriepourrait le croire utile ou même avantageux,
en passant d'abord en revue d'une manière aussi succincte que possible l'histoire de
cette partie de. l'Amérique du Nord liée au territoire en dispute, dans le but de décou-
vrir jusqu'à quel point les anciennes descriptions des -démarcationà territoriales
coïncident avec la frontière que l'on voulait établir pour les Etats-Unis, par le se-
cond 'article du traité de 1783; et en continuant alors la description de la géogra-
phie physique du pays et la recherche des trois principales lignes.

No. 2. En 1702, la guerre se déclara de nouveau, vint ensuite la paix d'Utrecht,
en 1713, où la France céda à PAngleterre à jamais 'tous ses droits à toute "lAca-
die," suivant " ses anciennes limites." Le malentendu qui s'éleve maintenant dans
l'interprétation de cette expression finit avec la guerre de 1756, et Pannexion de
toutes les possessions de France dans lAmérique du Nord à lempire britannique.

No. 3. Nous n'avons'fait cette esquisse historique que pour porter à l'attention de
votre seigneurie ce fait, que les plus ancienies limites de PAcadie sont celles qui
sont décrites dans les lettres patentes accordées à De Monts en 1603, depuis le qua-.
rantième jusqu'au quarante-sixième degré de latitude nord ; et que ce parallèle, pro-
longé à l'ouest par le territoire en dispute, traverse les hautes terres à l'endroit même
où elles séparent les sources de la rivière Chaudière des eaux plus à Pouest du'Pénobs-
cot. Il paraît que Pon connaissait, dès une époque 'reculée, que ces hautes terres
continuaient de là au sud de la rivière St. Jean, dais une direction nord-est, jusqu'à
l'extrémité ouest de la Baie des Chaleurs.

Nous trouvons aussi dans les diverses concessions faites autrefois par la couronne
de France, des preuves que toutes les concessions faites plus au nord que les limites
des patentes de De Monts étaient placées sous la juridiction du Château St. Louis,
à Québec; de là on' peut avec raison inférer que le pays au nord du 46e parallèle
a toujours été considéré comme étant sous la juridiction de Québec. Nous citons
un passage de l'une de ces concessions, avant d'entrer plus en détail dans cette
partie du sujet

"Concessions de M. de la Barre, gouverneur du Canada, et M. de Meules, In-
tendant de la Nouvelle France, à Renes d'Amours, sieur de Dignancourt, de ter-

"res à la rivière de St. Jean, près de Medoctet, du 20 septembre 1684."
No. 4. Le fief Meductit ainsi concédé est situé au nord du 46me parallèle de

latitude nord ; et le concessionnaire est tenu~dans lPacte de porter " foi et hommage
"à Sa Majesté, au Chateau St. Louis de cette Ville. Donné à Québec le 20 sep-
"tembre 16842"

No. 5. Nous allons tnaintenant faire voir que le droit du Massachusett à aller au
fleuve St. Laurent fut nié par le gouvernement anglais -avant Pétablissement de
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la frontière sud de la province de Québec par la proclamation royale de 1763, et
que la question de la frontière nord du Massachusett relativemient au territoire de
Sagadahoc resta indécise après cette époque.

No. 6. Le titre de l'Angleterre à aucune partie de ce territoire commença d'abord
eti 1713, à la paix d'Utrecht, lorsque la France céda l'Acadie avec ses anciennes
limites qui ne s'étendaient qu'au quarante-sixième degré latitude nord, et le titre
de PAngleterre au reste du pays commença à la paix de 1763, sans que la frontière
nord du Massachusett ait jamais été bien définie par aucun acte du gouvernement
anglais depuis la plus rapprochée de ces époques. C'est pourquoi nous pensons
qu'il est évident qite la frontière nord du M4assachusett a toujours été, vis-à-vis la
charte de 1691, dans la même position que la frontière est vis-à-vis celle de 1.621.
Il a été dit que dans la charte de la colonie de la baie du Massachusett, accordée
par William et Mary en·1691, l'octroi original de la colonie du Massachusett située
à l'est de New Hampshire, qui avait été abandonnée, fut remis en force, et que la.
province du Maine, le pays de Sagadahoc et la Nouvelle Ecosse y furent annexés.

No. 7. La province de Maine a été accordée à sir Fe-dinand Gorges par Charles
Premier, le 3 avril 1639. , Elle comprenait la superficie comprise entre deux lignes
dont l'une s'étend depuis la côte par la rivière Picataway,. 120 milles dans l'intérieur,
et l'autre plus à l'est en montant la rivière Kennebec pour la même distance. Cette
superficie est tracée sur un grand nombre d'anciennes cartes, ginsi que celle de
Mitchell, et a sa frontière nord bien au sud de la hauteur des terres décrites par
Pownall, et qui sera ci-après mentionnée.

No. 8. La colonie de Massachusett a acheté le Maine.en 1677, de sir Ferdinand
Gorges, et par le traité de 1691, elle'avait acquis .un titre au pays qui se trouve
entre le.Kennebec et les territoires de la Nouvelle Ecosse. Ce pays, dans l'acte de
concession faite par Charles Second à son frère le duc d'York, en 1664, était borné
à l'ouest par les rivières Kenrebec, et ainsi en montant par la direction la plus
courte à la rivière du Canada au nord. Mais tout ce pays était compris dans les
anciennes limites de 'Acadie. Les Français avaient construits un fort sur le Ken-
nebec et à. divers points sur la côte est de cette rivière. Ces forts furent pris en
1654, par le major Sedgewick, en vertu d'une commission de Cromwell qui som-
ma le sieur Charles de St. Etienne de rendre tout cette partie du pays ; et cette
sommation ayant été écoutée, il prit possession des forts français du Pentagoet,
(Penobscot) St. Jean et Port Royal. Le 9 août 1656, Crormwell sous le grand sceau
de l'Angleterre, concéda au même St. Etienne et à Thomas Temple et William
Crowne, le territoire sous le nom de "le pays et territoire appelé Acadie, et une par-
" tie du pays appelé Nouvelle Ecosse," et la même année Temple fut envoyé com-
me gouverneuri. Subséquemment, en 1684, Charles Il concéda le territoire au duc
d'York, et annexa à la concession le pays situé à l'ouest du Ste. -Croix jusqu'au
Kennebec. Mais en 1667, tout le pays en vertu du 10me article du traité de Bréda,
fut rendu à la France sous la désignation de " le pays appelé Acadie, situé dans
l'Amérique Septentrionale, dont le Roi très-chrétien a autrefois joui."

No. 9. Mais la charte royale.de 1691, eut-elle été même annulée par rapport au Sa-
gadahoc par le-traité Ryswick, ne justifie nullement la réclamation du Massachusetts
a aller jusqu'au St. Laurent. Les mots de la charte sont simplement :-" Ces terres
et héritages situés et qui s'étendent entre le. dit pays au territoire de la Nouvelle
Ecosse et la dite rivière du Sagadahoc." Ainsi donc, le point le. plus éloigné au-
quel l'angle nord-ouest du Sagadahoc peut s'étendre est la source de la rivière qui,
étant la rivière Kennebec est le point traversé par les hautes terres du traité de
1733, à 460 latitude nord ou à peu près. .Cette charte ne donne alors aucun titre
au-delà des sources de cette rivière. . Dans le fait l'idée d'aller de là jusqu'au St.
Laurent a été tout à fait décontenancée par des Américains intelligents qui ont
étudié le sujet avec soin et avant et depuis leur indépendance.
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No. 10. Maintenant, il est évident que cette opinion est fondée entièrement sur
l'hypothèse que le pays en question.n'a jpmais été rendu à la France par aucun
traité, pendant que nous avons vu qu'il a été restitué deux fois, en 1667 et en 1697.
Mais cette opinion des officiers en loi n'a nullement sanctionné le droit du Massa-
chusett à aller jusqu'au St. Laurent, droit que n'a pas accordé la charte de 1691,
ainsi que nous l'avons vu. L'opinion s'applique uniquement aux termes de la
charte de 1791, et non point à ceux de la concession faite au duc d'York, en 1664,
et qui est comme suit:-

En considérant les dits cas en question et la preuve mise devant, nous, et ce qui
a été allégué des deux côtés, il nous semble que tout le dit territoire situé entre les
rivières de Kennebec et Ste.,Groix, est entre autre chose accordé par la dite charte
aux habitants des dites provinces, etc.

On ne peut tirer de cela l'inférence qu'ils entendaient, sanctionner le droiti d
Massachusett à aller jusqu'au St. Laurent, bien que cela soit insinué par l'exposé
américain.

No. 11. On peut donc dire en toute sûreté qu'aucun acte du gouvernement an-
glais, relativement à l'annexion du territoire du Sagadahoc à la colonie de la baie
de Massachusett, n'a donné à cette colonie aucune partie de ce territoire au-delà
de la description contenue dans la charte de Williaýn et Mary (1691), savoir:-

"Toutes ces terres et héritages situés et s'étendant entre le dit pays ou territoire
de la Nouvelle Ecosse, et de la dite rivière du Sagadahoc;" lequel étant pris jus-
qu'aux sources de la rivière Kennebec, coïncide avec la sodrce la plus sud de la ri-
vière Chaudière.

No. 12. Depuis l'époque la plus reculée, les colons anglais et français dans cette
partie de l'Amérique du Nord savaient bien que le grand axe d'élévation ou hau-
teur des terres qui origine dans les colonies anglaises, paswe au nord-est: en versant
d'un côté vers le 450'latitude nord les sources de la rivière Connecticut qui se dé-
charge au sud dans -ce bras de l'Océan Atlantiqnequi sépare Long' sland dut
Connecticut ; et de l'autre côté, les sources de la rivière St. François qui se déchar-
ge dans une direction nord dans le fleuve St. Laurent.' Plus au noid-est les
sources du Kennebec et les sources les plus ouest de Penobscot sortent des mêmes
hauteurs. "Ces deux rivières se déchargent dans lOcéan Atlantique, pendant que
la rivière Chaudière, dont les sources se mêlent pour ainsi dire à celles des deux
rivières mentionnées en dernier lieu, se décharge dans le St. Laurent, presque vis-à.
vis Québec. Près des sources de la Chaudière et du Penobscot, et à environ-460 la-
titude nord, les branches sud-ouest du St. Jean sortent des mêmes hauteurs. .Cette
rivière, après avoir parcouru environ 160 milles dans une direction nord-est, à peu
près parallèle au même axe d'élévation dans laquelle elle prend sa source tourne
vérs le sud-est, et aux grandes chutes du St. Jean à la latitude nord 470 2' 39" tra-
verse le même axe.et va se jeter dans la baie de Fundy. Il est en outre très-im-
portant de remarquer que le sentier suivi par. les indigènes* dès les premiers temps
entre l'Océan Atlantique et le fleuve St. Laurent, traversait cette hauteur des terres;
et que Québec, qui se trouve. situé à cet endroit où le St. Laurent change soudai-
nement de largeur et qui tire son nom d'un mot sauvage Kebec, qui signifie étroit
semble avoir été un endroit de rendez-vous pour les indigènes, bien avant que les
blancs eussent visité le' pays.

De Québec, les Sauvages avaient coutume de remonter la rivière>Chaudière dans
leurs canots d'écorce en les portant à travers les portages et la hauteur des terres
jusqu'aux hautes terres du Penobscot et descendaient de là jusque vers le quarante-cinquième degré de latitude nord, puis en remontaient une des branches appelée
le Passadumkeay, d'où, faisant un court portage d'environ deuxr milles, ils entraient
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dans leseaux les plûs àl'ouest du Ste. Croix et arrivaient ainsi dans la baie de Fundy
faisant ainsi par eau une distance d'envirqn 275, milles à l'exception peut-être de
12 milles de portage, où, suivant la coutume encore suivie par les Sauvages de lA-
mérique du Nord, ils portaient leurs légers canots d'écorce.

No. 13. Peut-il y avoir du doute parmi les hommes intelligents que les hautes
terres mentionnées dans la procla.mation royale, sont les mêmes hautes terres que
celles qui sont décrites dans les extraits de l'ouvrage de M. Pownall ? ou bien que
les deux classes de rivières dites séparées par.ces hautes terres (une classe tombant
dans le St. Laurent et l'autre dans la mer) sont d'un côté le St. François et la ri-
vière Chaudière de Pownall, les seules rivières qui se déchargent dans le St.
Laurent; et de l'autre, le Connecticut, le Kennebec et le Penobscot, les seules ri-
vières qui tombent de là dans ['Océan Atlantique? le Connecticut sortant ainsi que
le dit Pownal "à 450 10', à lahauteur des terres entre Kennebaeg et la Chaudière,"
et le Kennebec et le Penobscot prenant leurs sources, ainsi qu'il le dit aussi, dans
les mêmes hautes terres.

No. 14. Il n'est pas vrai alors, ainsi qu'il a déjà été dit que la proclamation royale
de 1763, garde le silence sur cette partie du pays qui se trouve entre les hautes
terres, où elles séparent confusément le St. François et la Chaudière du Connecti-
cut, du Kennebec et du Penobscot, et le reste de ces hautes terres qui continuent
dans la direction de la Baie des Chaleurs; car elle parle distinctement des hautes
terres comme séparant les rivières qui se déchargent dans le St. Laurent de celles
qui tombent dans la mer; et nous n'avons pas fait voir que le Penobseot qui, ainsi
qu'il est admis, tombe dans la mer, s'étende réellement sur à peu près tout le front
sud du territoire en dispute, ayant sa sou-ce est à plus de 100 milles de sa source
ouest, et toutes ses branches tombant du flanc des hautes terres qui ne sont, ainsi
que nous le montrerons plus loin, que la continuation des hautes terres qui la sé.
parent de la Chaudière.

No. 15. La proclamation de 1763 déclare aussi que la ligne frontière du gouver-
nement de Québec doit passer le long de la " côte nord de la Baie des Chaleurs;"
elle ne dit pas, comme on l'a prétendu erronnément, que la ligne passe le long des
hautes terres qui sont sur la côte nord, de manière à placer toute cette partie du
pays, en descendant jusqu'à la basse marée de la baie, sous la juridiction de
Québec. Et c'est un fait qui sera prouvé plus tard, que les hautes terres s'étendent
depuis les sources est du Penobscot jusqu'à la Baie des Chaleurs, formant une con-
tinuité parfaite de hautes terres, depuis cette Baie jusqu'aux sources de la rivière
Chaudière.

No. 16. La convenance qu'il y avait de comprendre tous les établissements
accoutumés à se gouverner suivant la loi française et professant, ainsi que les
Canadiens- de ces établissements, la religion catholique romaine, était évidemment
le motif qui engageait à étendre la juridiction de Québec partout où les établisse-
ments étaient français. Ceci est évident et d'après les termes de la proclamation
de 1763 où la ligne frontière est décrite comme se dirigeant "l aussi le long de la
côte nord de la Baie des Ghaleurs," parce qu'il y, avait dans cet endroit divers
établissements de pêche; l'acte 14 Geo. III, 1779, communément appelé l'acte de
Québec, où. la frontière sud est ainsi décrite :-" Tous les territoires et les pays dans
l'Amérique dii Nord appartenant à la couronne de la Grande-Bretagne, borné au sud
par une ligne tirée depuis la Baie des Chaleurs, le long des hautes terres qui sé-
parent les rivières qui se déchargent dans le St. Laurent de celles qui tombent
dans la mer, jusqu'à un point de 450 latitude nord, sur la rive est de la rivière
Connecticut."

En repassant les pages précédentes on verra que nous avons fait voir
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10. Que la colonie de la baie -de Massachusett 'n'a jamais acquis de titre aux
terres situées au' nord des anciennes limites de l'Acadie, qui ne s'étendaient que jus-
qu'au 46P latitude nord.

2e. Que la hauteur des terres décrite par Evans et Pownall en 1755, s'étend
jusqu'aux branches est du Penobscot,

30. Que la description de la frontière sud de la province de Québec, dans la pro-
clamation royale de 1763, est le résultat des reinseignements publiés par Evans,-les
hautes terres qui y sont mentionnées étant.les 'mêmes hauteurs qui sont tracées
dans la carte d'Evans.

4o. Que la description de frontière contenue dans la commission du gouverneur
Wilmot et des autres gouverneurs; dans l'acte de -Québec de 1774; dans les réso-
lutions du congrès aux journaux secrets; dans la proclamation royale de 1763 et
dans, le 'traité de 1783, sont absolument' les mêmes; et--

Finalement. Que ceci a été admis par l'état du Massachusett, dans ses actes
publics de 1792 et dans ses cartes publiées en 1816.

Il a déjà' été prouvé, par la proclamation royale de 1763, ainsique par l'acte sub-
séquent de la 14 Geo.. III, 1774, que la frontière sud de la colonie de Québec était
une ligne courant près les sources de la rivière Chaudière jusqu'à la Baie des
Chaleurs; alors, la, ligne vrai nord, mentionnée dans les trois commissions qui
viennent d'être mentionnées, devant s'arrêter à la frontière sud de la colonie de
Québec, de même qu'en vertu du -2nd 'article du traité de 1783, elle doit s'arrêter
aux hautes terres: Il paraît donc évident que la frontière sud et les hautes -terres
sud sont identiques; et nous le pensons aussi.

No. 17. En soumettant la justesse de nos conclusions, adoptées avec soin en pas-
sant d!une déduction à l'autre, nous désirons les faire contraster avec les iiconsé-
quences vraiment déraisonnables et insupportables qui se présentent d'elles mêmes,
lorsque l'on prend en considération les résultats qui se présentent en sens inverse.

Géographie physique du pays.
No. 18.. Il n'y a point de partie du globe où les couches de roches montrent une

plus forte tendance que dans l'Amérique du Nord' acourir nord est et sud-ouest, en
chaines paralèles.

No. 19. En.examinant 'la carte,' on verra que le bord sud de cette sectiorrde.terre
élevée ainsi décrite, court nord-est, depuis environ 430 20' jusqu'au 460 latitude
nord; et que si elle était prolongée vers l'est, elle continuerait le long de cette
partie élevée du pays où, dans la'carte, nous plaçons l'axe du maximum de l'éléva-
tion de tout le pays jusqu'à la Baie des Chaleurs.

No. 20. Les deux autres chaînes étant, l'une la ligne de hautes terres qui domi-
rnent leSt. Laurent et réclamées par les Américains comme les hautes terres du
traité de 1783, et lautre la seule ligne de hautes terres qui évidemment correspon-
dent avec les vues du traité et dont nous allons maintenant examiner le caractère
plus en détail.

No. 21. Ces deux chaînes, comme on le verra en examinant la cartë,,,sont les
branches principales d'un tronc commun qui court entre la rivière Hudson,
l'état de New-York, et la rivière Connecticut, et qui se sépare en deux branches en.
atteignant le quarante-quatrième degré de latitude nord.

No. 22. La branche sud (voir carte A), dirigeant sa course nord-est, elle verse de
son flanc sud-est la source de la rivière Connecticut, celle de l'Androscoggin et celle
de la rivière Morte (une branche de la rivière Kennebec),. un peu au nord du qua-
rante-cinquième degré de latitude nord; pendant que du flanc opposé au nord-ouest
sortènt les sources les plus sud de la rivière Chaudière. En continuant dans sa
direction nord-est, elle sépare les eaux de la Rivière du Loup-une autre branche de
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la rivière Chaudière,-du cours le plus ouest de la rivière Penobscot qui se décharge
dans l'Océan Atlantique. Cette chaîne est çelle que Pownall décrit, et que la pro-
clamation royale de 1763 fixe comme la frontière sud du gouvernement de Québec,
savoû:-

"La dite ligne traversant le fleuve St. Laurent et le lac Champlain au 450 lati-
tude nord, passé le long des hautes tnrres qui séparent les rivières qui s déchargent
dans le dit fleuve St. Laurent de c'à les qui tombent dans la mer."

No. 23.' Après avoir séparé la Rivière du Loup des sources ouest de la rivière
Peñobscot, cette chaîne tend plus à l'est, mais toujours d'une manière continue et
uniforme, jusqu'à ce qu'elle.attêigne le 690 40 m. de longitude ouest, où les som-
mets des montagnes sont souvent séparés parde larges précipices, les parties
qui relient les pics entre eux étant néanmoins très élevées. En continuant plus à
l'est, la chaîne est plus souvent Interrompue, et son élévation est moindre qu'à l'est
du 70me degré de longitude ouest, en sorte que lorsqu'elle atteint le 68me degré,32 m.
longitude ouest, elle prend un caractère moins prononcé, quoiqu'elle continue tou-
jours à faire partie de l'axe le plus élevé. De là, passant au nord-est, et coupée
en différents endroits par la rivière Roostuc, à l'ouest de la rivière tributaire appelée
Ste. Croix, cette chaine verse les branches de la rivière Penobscot sur le côté
sud, et, continuant sa course par une élévation bien marquée au sud de la rivière
Rostue, elle se joint à la vallée de la rivière St. Jean, presque vis-à-vis, l'embou-
chure de la rivière Tobique. De cet endroit, vers l'est, le pays s'élève rapidement,
et conserve le même' caractère d'élévation, interrompue seulement par quelques
légères dépressions, jusqu'au rivage de la Baie des Chaleurs.

No. 24. La section d'élévations que nous avons placée sur la marge gauche de
la carte, prises entre les deux points extrêmes, savoir: la Baie des Çhaleurs et les
sources de la rivière St. Jean, avec les hauteurs. barométriques en pieds anglais,
donnera une juste idée de l'élévation du pays le long de toute la ligne. Nous n'a-
vons pu, faute des place, représenter dans cette section toutes les élévations baromé-
triques. que nous avons prises entre la rivière St. Jean et la Baie des Chaleurs. Toutes
les élévations que nous avons prises ne parais'ent p°as non plus sur la carte,-l'échelle
d'après laquelle elle est calculée ne permettant pas de les placer dans leurs.localités
respectives. Cette partie de la section, près de la Baie des Chaleurs, représente seu-
leme t la hauteur .des terres sur le côté nord de cette portion de la- ligne du maxi-
muigmd'élévation. qui s'étend entre les deux points dont il a été déjà parlé. Une
ligne courant depuis Bathurst jusqu'à la rivière Middle, et un peu au sud de cette
rivière, donne une série d'élévations au-dessus de-la mer, en pieds anglais, de l'est
à l'ouest, jusqu'au lac Nictor, où la ligne joint la série d'élévations du côté nord ;
ces élévations. sont comme suit :-236, 278, 550, 714, 815, 779, 802,873ï 1,049,
1,078, 850, 1,367, 1,934, 1,261, 819, 1,845, 2,110, 1,583, 1,846, 2,110. Ces éléva-
tions sont distribuées dans un espace d'environ cinquante-six milles : quelqties unes
de ces'mesures ont été prises sur les sommets les plus remarquables, .mais. les in-
terv.alles entre elles sont constamment très élevés. L'aspect général de toute la
ligne correspond à sa hauteur et elle est montagneuse. . La rivière Mepisiquit
qui coule à l'est et qui se décharge dans la Baie des Chaleurs à Bathurst, prend sa
source dans cette chaîne de montagnes, de même que ces branches nord ainsi que la
rivière Upsalquitch qui coule au nord et va se joindre à la-rivière Ristigonche. A
partir du lac-Nictor, la ligne continue jusqu'à la rivière St. Jean, dans une dirée-
tion sud ouest, se dirigeant entre la rivière Tobique et la rivière Saumon, par une
chaîne élevée -de-rmontagnes dont la hauteur varie entre 750 et 1000 pieds. Du
côté ouest de la rivière St. Jean, elle reparaît sur les bords de la rivière Roostue,
près des chutes de cette rivière, où elle a une élévation de 710 pieds. A partir de
là, la section avec ses hauteurs indiquées, en pieds anglais, représente l'élévation
du pays jusqu'aux sources de la rivière St, Jean. Nous n'avons pas continué cette
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section plus loin au sud-ouest, parce que la chaîne conserve toujours son caractère
élevé jusqu'aux sources de la rivière Connectiécut, d'une hauteur moyenne de 2000
pieds. Nous. avons cru qu'il n'était pas- nécessaire d'étendre cette section à une
aussi grande distance, et nous n'aurions pu le faire commodément, d'après une
échelle convenable.

No. 25. En conséquence, nous présentons cet axe du maximum d'élévation de
tout lepays comme les vraies montagnes désignées dans le second article du traité
de 1783, parce qu'elles joignent au caractère de "montagnes" qui les distinguent des
terres basses, la condition requse par le traité, de diviser les "rivières qui se dé-
chargent dans le St. Laurent .de celles qui coulent vers l'Océan Atlantique, jusqu'à
la source de la rivière Connecticut." Cette partie du territoire en dispute est la seule,
comme l'on pourra le voir ci-après, où l'on peut trouver des "montagnes" d'un sem-
blable caractère.

No. 26. En examinant la carte A, votre seigneurie remarquera que l'on ne trouve
aucune chaîne ou élévation depuis la source la plus ouest de la rivière Quelle jus-
qu'aux sources le plus est du Metgermette ; c'est cependant le long d'une ligne qui
s'étend entre ces deux points que Parpçnteur amércain a prolongé ses montagnes
imagiaaires. Comme la vérification ou la dénégation de cette chaîne était une affaire
d'une importance vitale dans la question de la frontière, nous avons été très attentifs.
à examiner cette partie du pays, afin de pouvoir, dans notre rapport, mieux dis-
poser de la question d'une manière ou d'une autre, conformément toujours à la vérité.
Ainsi donc, c'est après une exploration attentive de toute cette partie du pays
entre l'embouchure du Mlittaywawquam, où cette rivière se joint au St, Jean
et les -sources est de la rivière Etchemin, que nous déclarons sans hésiter. que la
chaîne tracée sur la carte américaine est entièrement imaginaire, et qu'il n'y a point
de fondement à une semblable invention dans l'apparence naturelle du pays. S'il
y eut eu dans cet endroit quelque chose de cette nature, nous aurions dù nécessaire-
ment le voir et le traverser en revenant depuis l'embouchure du Mittaywawquam
jusqu'au lac Etchemin, la source de cette chaîne imaginaire, telle que réprésentée
sur la carte américaine, située à six ou sept milles à Pest des sources du Mittay-
wawquarn et à environ dix milles à l'est du lac Etchemin. Et il est assez singu-
lier de voir que précisément à l'endroit où.cette prétendue chaîne traverse le Mittay-
wawquam et pour plusieurs milles aux environs le pays n'est qu'un grand marécage
d'où il sort dès ruisseaux dont le cours est si lent que le courant est presqu'impercep-
tible ou à peine assez fort pour mettre une plume en mouvement. Dans aucune par-
tie du pays que nous avons traversé, depuis le St. Jean jusqu'au lac Etchemin, l'élé-
vation n'excède cinquante pieds, et l'on ne trouve dans aucun endroit aucune
élévation bien sensible. Ce n'est qu'à l'ouest du lac Etchemin que l'on trouve les
hautes terres réclamées par les Américains comme les hautes terres du traité de
1783. Ces hautes terres sont visibles à une distance de plusieurs milles et forment
partie des hautes terres dont nous avons parlé à la Èýge 4i, comme -étant la
branche nord.

No. 27. EXTRAIT de l'abrégé des arguments de l'honora le Ward Chipman, agent
de Sa Majesté Britannique, soumis aux commissaIres nommés en vertu du
5me article du traité. de Gand, en 182L

En vertu des dispositions du 5me article du dit traité de Gand, pour constater et
déterminer-.angle nord ouest de la Nouvelle Ecosse et la source la plus nord ouest
de la rijièigConnecticut, conformément aux dispositions du traité de 1783, il est
allégué que les réclamations de l'Angleterre pladent l'angle nord ouest de la Nou-
velle Ecsse à la montagne de Mars ou dans leþ environs, point sur la dite ligne
nord éloigné d'environ quarante milles dès sour s du Ste. Croix et de trente-sept
milles au sOd de la rivière St. Jean.



16 Victorio. Appendice (Z.Z.) A. 1852.

Que la première ligne de l'angle étant une ligne vrai nord, l'angle est formé par
une ligne courant depuis la source le plus nord ouest de la rivière Connecticut, le
second point dans la frontière, le long des hautes terres bien connues dans cette en-
droit de manière à laisser tout lAndroscoggin, Kennebec et Penobscot qui tombent
dans l'Océan Atlantique, dans les limites des Etats-Unis, et les rivières Chaudière
et du Loup qui se déchargent dans le St. Laurent, dans les limites du territoire de
Sa Majesté, jusqu'à ce qu'elle rencontre la ligne vrai nord àla montagne de Mars
ou environs, laquelle se trouve la première des hautes terres qui soit coupee par la
ligne vrai nord.

Que cette ligne frontière, le long des hautes terrës qui séparent ces rivières répond
parfaitement aux termes du traité et est conforme à l'esprit et à l'intention qui l'ont
dicté, et s'accorde en outre avec la description de la frontière sud de Québec origi-
nairement désignée dans la proclamation de 1763, plus tard dans l'acté du parle-
ment de 1774.

A bord du "Ringdove," 26 octobre 1839.
No. 28. M. Featherstonhaugh présente ses compliments à M. Bouchette et le

remercie 'pour l'esquisse du comté de Métis qu'il lui a envoyée.
M. Featherstonhaugh espère qu'il sera facile à M. Bouchette de lui transmettre à

une époque prochaine, l'autre esquisse qu'il lui a promise, savoir: le pointd'en-
fourchement de cette chaîtie qui vient de l'état du Vermont, et un tracé, aussi exact
que M. Bouchette pourra le donner, sur la continuation distincte de chaque chaîne
subordonnée-dellé du nord qui passe par le lac Etchemin et court parallèlement
avec le St. Laurent (avec des notes sur la localité des pics séparés et l'étendue des,
lieux qui les sépare) et l'autre qui se, dirige vers le nord-est deptis les sources du
Connecticut jusqu'à celles de la Chaudière.

M. Featherstonhaugh désire' aussi beaucoup avoir une copie des cartes que M.
Bouchette a faites, sur la source de la branche sud-ouest du St. Jean et de la bran-
che le plus à l'ouest du'Penobscot avec les eaux du Mittàywawquam ou Daaquam,
comme il est quelquefois appelé. M. Featherstonhaugh possède l'original des notes
d'arpentage faites sous les ordres de lord Dalhousie. 'Si M.lBouchette a visité cette
partie du pays une seconde fois, il tiendra probablement note des corrections. M.
Featherstonhaugh sera heureux de recevoir de M. Bouchette tous les renseigne-
nents qui ont rapport au sujet mentionné dans cette note et demande que cette
carte et autres renseignements lui soient adressés chez Sir John Harvey, Frederic-
ton, Nouveau Brunswický, et envoyés de Québec pas plus tard que le 4 novembre.

(B,)
A Joseph Bouchette, écuyer, arpenteur général de Sa Majesté dans le Bas-Canada,

etc., etc.
Monsieur,-Cette partie du service public destiné à explorer le pays entre la

source de la rivière Metgermette et le point de départ de M.. Weir m'ayant été
assignée, conformément au 5e article des instructions de son excellence le gouver-
neur en chef, en date du 8 mars dernier, transmis par l'honorable A. W. Cochran,
secrétaire civil, dont copie est annexée à votre lettre du 10, pour ma gouverne;

Je me suis, en conséquence, rendu à l'embouchure de la rivière Metgermette quI
se décharge dans la Rivière du Loup qui tombe dans la rivière Chaudière, à la
latitude 460 O' 36", et de là j'ai tracé cette rivière et ses branches en remontant
jusqu'à leur source.

La branche nord-ouest, après avoir traversé un pays plat, finit par se perdre à sa
source dans un marais de cèdre, épinette, sapin, où du sommet des arbresl'on voit
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à deux et trois milles de distance la même physionomie de pays, à l'exception de
quelques côteaux au sud-est et au sud.

La branche principale, jusqu'au moment où elle atteint les hauteurs du Metger-
mette à environ onze milles de son embouchure, conserve généralement le même ca-
ractère de pays que sa branche nord-ouest. Ici, j'ai dirigé au nord jusqu'au sommet
des montagnes qui s'étendent parallèlement avec la direction générale de la rivière
et de la position A, j'ai remarqué une montagne élevée dans une direction sud-est
située au pied de plusieurs hauteurs ou pics remarquables qui, ainsi que je l'ai depuis
constafé, sont les montagnes Guespempsitook, et à l'est aussi quelques têtes de
montagnes éloignées, courant dans la direction de la montagne Mars (voir esquisse
No. .1.)

De là, j'ai monté à B, sur le côté nord de la montagne, et observé tout l'es-
pace de pays ilui s'étend depuis N. N. E. jusqu'à O. N. O., dans une distance de
plus de cinquante milles; les objets les plus remarquables sont les grandes mon-
tagnes A, B, C, D, dont j'ai constaté avec le plus grand soin les distances et les
hauteurs ; la montagne A, située aux sources de la rivière du.sud et Etchemin
semble être environnée de hauteurs ,considérables. Pendant que .B, C et D sont
isolées et n'ont de rapport avec aucune autre chaîne ou montagne quelconque, si
ce n'est quelques montagnes d'une élévation secondaire entre B et C. Là, j'ai
trouvé que j'étais à 800 à 900 pieds au-dessus 'du niveau d'un lac qui, ainsi que
cela a.été constaté ensuite, était la source de la rivière la Famine, courant N. 2° 20'
E.--16 milles de distance;située dans une vaste plaine qui s'étend depuis la base
des montagnes :Metgermette, jusqu'à quatre à cinq milles au nord du lac et quél-
ques lisières de terres à bois franc varient la monotonie générale que présente la
forêt--càr l'épinette, le cèdre, la pruche et le sapin semblent être le bois qui'domi-
ne dans cette partie basse du pays. Après cet arpentage je suis retoumé au Metger-
mette.

Cette rivière prend sa source dans' deux lacs, celui de l'ouest-le plus grand-
a plus de trois quarts de mille de longueur et est de forme très irrégulière.
Rien ne dénote que ce soit un pays montagneux, bien qu'il y ait une apparence
bouleversée et. déchirée dans les petites montagnes qui sont situées *dans la partie
nord-est. L'entrée de ce lac prend sa source dans la même vallée que le Penobscot,
formée par ces 'montagnes et les montagnes au Chevreuil. 'La hauteur des terres
C peut cependant se remarquer entre le lac Metgermette'et deux petits lacs à. la tête
de la branche ouest du Penobscot qui courent sud et sud-est. La principale élé-
vation vers la source de ces rivières est la montagne au Chevreuil D, qui est située
entre les branches est et ouest 'de la tivière' .Penobscot. Sur cette montagne, j'ai.
observé les grandes montagnes A, B, C, D,' et aussi le pays bas que j'avais vu de
Metgermette.

L'entrée dans le lac de la branche est qui est situé au pied de la montagne au
Chevreuil, prend sa source au nord-ouest dans un marais à épinette et à cèdre, et
dans un pays de même description qu'à la source de la branche nord-ouest du
Metgermette. En suivant la hauteur des terres au nord-est du lac, une montagne
(E. G.) d'à peu près la même élévation que la montagne au Chevreuil, courant est
nord-est sépare.les eaux du Penobscot de celles de la rivière St. Jean qui sort d'un
petit lac d'environ deux milles et demi de circonférence; sa décharge, venant de
louest prend sa source dans le même marais à épinette et à cèdre que le Penobscot.

Le territoire à l'est, au sud et au sud-est du lac St. Jean est montagneux; les
montagnes F semblent prendre une direction générale est nord-est. A l'ouest et
au sud-ouest un' territoire étendu s'étend au pied des inontagnes Metgermette; au
nord'ouest et au nord, une savanne à cèdre et pruche s'étend depuis le bord du lac,
à une distance considérable, jusqu'à ce qu'elle atteigne un côteau de bois franc qui
court parallèlement avec la rivière St. Jean, à une distance d'environ un mille, ainsi
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que le fait un côteau sur le côté nord-est, mais d'un aspect plus dessiné que le
premier.

Je prendrai la liberté de faire ici une observation relativement à la copie d'un
plan des commissaires de la ligne frontière accompagnant vos instructions pour ma
gouverne. J'ai trouvé qu'il diffère sous tous les rapports de la localité du pays qu'il
représente et qu'il diffère tellement quant à la situation, à la manière et à ladis
tance à laquelle je m'attendais de trouver la rivière St. Jean, que sans les grandes
recherches que j'ai faites pour constater si c'était là les dites eaux, j'aurais été induit
dans une erreur sérieuse et bien nuisible au service public.

N'ayant trouvé dans cet endroit aucune terre qui sépare les eaux qui tombent
dans la rivière St. Jean de celles qui tombent dans le fleuve St. Laurent que l'on
puisse avec raison appeler hautes terres, et comme celles que j'ai suivies jusqu'ici
sontles montagnes qui sont situées à la tête des eaux du Penobscot et qui les sé-
parent des eaux qui tombent dans le St. Laurent à l'ouest et au nord-est depuis la
tête ou la source de la grande rivière St. Jean, j'atteignis le lac ou les eaux supé-
rieures d'une branche du-St. Jean où ce fait se trouve confirmé.

Il est d'environ un mille de long sur un tiers de large, et l'on peut, voir dans les
environs six ou sept montagnes détachées dont la plus élevée (0) est située sur la
rive est de la rivière St.. Jean, pendant que l'extrémité nord du côteau ci-dessus
mentionné se voit à plus de deux milles au sud-est.

Un trait marquant du pays bas appelé la "savanne" ou la'plaine à épinette
rouge caractérise le pays dans les environs jusqu'au lac Lafammine, eaux supé-
rieures d'une branche du bras sud-est de cette rivière qui tombe dans la Chandière.
Les chasseurs ont percé un excellent portage dans la savanne entre les deux lacs,
la distance n'étant que de cinq cent cinquante verges.

Sur le côté nord et nord-est du lac, le pays est bas et marécageux, pendant que
sut le côté sud et sud-èst le côteau vient sur ses bords à l'est; la chaîne de mon-
tagnes 0, sur la rive est de la rivière St. Jean se voit distinctement s'étendant vers
le nord-est.

L'on ne voit pas encore de hautes terres et bien peu de montagnes à la source
d'une autre branche du St. Jean que .j'ai retracé de la rivière principale dans une
savanne à cèdre, épinette et sapin, où elle finit par se perdre. A un demi mille au
,nord de la source, se trouve une élévation d'environ 80 à .100 pieds qui offre un
pòint de vue sur tout le pays à plusieurs milles à la ronde-lequel se trouve bas et
marécageux et incline à l'ouest et au nord-ouest.

A cette distance l'on peut voir au sud les montagnes du Metgermette, à l'ouest
les établissements. sur la branche -ouest de la Chaudière, et au nord. les iontagnes
le long de la ligne nord-est du township de Ware. De cette élévation j'ai pénétré
dans l'intérieur à la recherche des eaux opposées.; -mais après avoir parcouru
plusieurs milles dans diverses directions je n'ai pu que me convaincre, qu'indubita-
blement il n'y a point de hautes terres qui séparent les eaux du St. Jean de celles
qui tombent dans le St. Laurent, mais qu'au contraire une vaste étendue de terres
basses et unies s'étend ainsi jusqu'à la principale rivière St. Jean, et dans la quelle
ses tributaires prennent leur -source ainsi que les eaux de la rivière La famine ou
du St. Laurent.

La rivière Wawetemmantetook arrive à sa source après avoir traversé, depuis
son embouchure dans la rivière St. Jean, plusieurs de ces plaines ou savannes
étendues, dans lesqùelles elle se répand généralement en flaques d'eaux peu po-
fondes. En approchant vers-sa source, le cours d'eau se partage en deux branches,
l'une se dirigeant au nord-est d'un côteau dans une de ces plaines qui a plusieurs
milles d'étendue, l'autre au nord-ouest dans un petit lac ou flaque d'eau qui forme
sa source, à l'ouest une élévation de 70 à 80 pieds de hauteur sépare leâea-ux du
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St. Jean d'un petit ruisseau, des eaux de la rivière Lafamine qui courent sud-ouest.
Plus à l'ouest, dans une plaine d'épinette rouge, il y a deux petits lacs qui sont la
source des eaux'de la rivière Daaquam, l'un des principaux brasde la' rivière St.
Jean, où, à environ trois quarts de mille au sud dans la même plaine ou marais,
se trouve la susdite branche de la rivière Lafamine.

Ici se trouvent deux branches considérables de la rivière St. Jean *séparées d'une
branche du bras nord-est de la rivière Lafamine par quelque côteaux de bois dur,
à cent pieds au plus du pays environnant, d'où je découvris la plaine étendue que
j'avais observée du Metgermette.

La branche centrale de la rivière Daaquam prend pareillement sa source -dans
une savanne à cèdre et épinette rouge avec la source d'une branche de la rivière
Lafamine qui, elle-même, coule dans une vallée formée par les montagnes qui bor-
dent les lignes de Standon et Ware et la. Montagne dans le septième mille du che-
min marqué-sur les lieux par M. Ware, D.A.P., en 1825. La branche nord-est de
la rivière Daaquam traverse cette ligne de chemin et prend sa source dans les
montagnes, à Pangle nord de Ware.

D'une élévation considérable à l'angle K, dans le. septième mille du chemin, à la
latitude 460 25' 28" d'après observation, j'ai remarqué une chaîne de montagnes
très-élevées courant entre sud par est et est sud-est à une distance de quarante à
cinquante milles, dont je d6terminai l'élévation trigononétriquement ; les monta-
gnes Peléés à quarante-huit miles. de distance sont très-reconnaissables ainsi que
les montagnes Metgernette et les montagnes au Chevreuil à l'est. Une montagne
vraiment éonsidérable, Y, courant S. 48 50' E., éloignée d'environ 42î milles et
correspondant avec la montagne Quacumgamook, ainsi qu'une autre montagne Z,
courantS. 660 E., environ cinquante milles avec la montagne Banjahquahen qui
se voit de la montagne au Chèvreuil.

Cette chaîne est de quelques centaines de pieds plus élevée que les montagnes
A, B, C, D, vues du Metgermette, et d'où les terres qui vont vers le nord diminuent
en élévation avec les couches. parallèles du pays, qui, je m'imagine, forment le lit
.des grandes branches de la rivière St. Jean. Etant arrivé au point de départ de,
M. Ware et ayant ainsi rempli la nature et la substance de mes instructions, je me
déterminai. à suivre le Daaquam en revenant et à remonter la branche la plus
large que je pourrais remonter près de son embouchure dans la rivière St. Jean qui,
ainsi que je le supposais, devait correspondre avec la rivière Eseganetsogook.

Omettant les détails que mon journal contient, je me bornerai à mentionner les
endroits qui ont surtout réveillé mon attention dans ma route qui a généralement
été dans une direction nord nord-ouest.

Au lac Eseganetsogook j'ai reconnu 'la montagne C, D, vue du Metgermette, lor-
niant le lit de l'entrée du lac qui est ici un large cours d'eau. ' Des hauteurs la
grande montagne B, paraît se diriger N.N.O., 'environ 800 pieds au-dessus des
pays adjacents. A l'est elle est reliée par une chaîne de hauteurs secondaires qui
s'étendent trois ou quatre milles est nord-est au nord de laquelle coule la rivière
Eseganetsogook, venant de> O O.S.., renfermant ainsi à peu près les principales
hauteurs ou hautes terres dans Ioute cette partie du pays.

Après avoir passé au nord de la rivière, le. terrein s'élève par côteaux et devient,
au nord de la petite branche de cette rivière, tout à fait uni. et c'est là que quelques
unes des branches du St. Jean prennent leurs sources. Du sommet d'une éminence
entre la rivière et sa branche, j'ai examiné la montagne B, courant S. S. E., 500
pieds au-dessus du niveau du pays environnant. Je n'ai pas remarqué d'ascension
bien considérable de là à cette plaine qui, foserais dire, se trouve à 300 ou à '400
pieds au-dessus du niveau du sommet de la montagne.

Pes savannes ou marais à épinette rouge et à cèdre considérables couVrent cette
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plaine jusqu'au bord d'une côte remarquable d'où l'on voit une chaîne interrompue
de hauteurs qui s'étendent est-nord-est, au-dessus de laquelle on voit cependant la
Baie St. Paul, les Caps Tourmente et Maillard et les établissements de la rive nord
du fleuve St. Laurent.

Au pied de cette côte se trouve un ruisseau ou branche de la rivière du sud qui
court O. N. O., vers un précipice que l'on remarque sur les côtes opposées. Au
nord de cette hauteur, le pays reprend son aspect uni pour sept ,à huit milles jus-
qu'aux de là d'un petit lac et d'une branche qui court vers le nord-ouest, les terres
deviennent de nouveau brisées-et montagneuses, en montant pendant quelque temps
vers la hauteur, des terres d'où l'on voit les établissements les plus rapprochés le long
du St. Laurent et l'église de L'Islet dans la direction N. N. O. De là, les terres des-
cendent rapidement par plusieurs côteaux jusqu'au Bras St. Nicolas où se trouvent
plusieurs grandes chutes, une surtout que je portai à soixante-dix ou quatre-vingt
pieds, jusqu'aux établissements de la plaine au pieds de ces hauteurs. Etant arri-
vé aux établissements de la paroisse de L'Islet, je retournai à Québec.

Le tout très respectueusement soumis, ce 18e jour de mai 1828.
(Signé,) JOSEPH BOUCHETTE,

Junior, D. A. P.

(C.)
A Joseph Bouchette, écuyer, arpenteur général pour la province- du Bas-Canada,

etc., -etc.
Québec, 25 avril 1828.

Monsieur,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre de ce jour, me de-
mandant pour l'information du gouvernement de Sa Majesté, mon opinion sur, les
copies des plans des commissaires anglais et américains, en outre du cinquième arti-
cle du traité de Gand, autant que me permet de le faire ma connaissance du pays
en général et plus particulièrement de cette partie que fai°récemment explorée.

Après avoir mûrement et sérieusement examiné ces copies, j'ai'l'honneur de vous
informer que dans tout, ce que je connais du pays, toutes les rivières semblent y
avoir été tracées dans le seul but de faire voir qu'il y a telle rivière à tel endroit,
mais' qu'il n'existe aucune similitude dans leur direction; et l'on n'y a pas indiqué
un grand nombre de branches de rivières, tant de celles qui tombent dans le St.
Laurent que celles qui tombent dans la rivière St. Jean.

Je ne conçois point comment il est possible de se former une opinion d'après ces
documents, parce que bien peu de ces rivières semblent avoir été tracées sur ces
plans d'après des relevés faits avec soin, mais plutôt d'après la mémoire et les ren-
seignements obtenus.

Les montagnes et les côtes sont aussibien différemment représentées de ce qu'elles
sont réellement; en sorte qu'il est imppossible de ne rien faire avec ces. plans dans
la crainte de tomber dans quelque erreur sérieuse.

J'ai, etc.,
FREDERICK WYSS,

Arpenteur des Terres.

(D.)
Québec, 25 avril 182$.

Monsieur,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre de ce jour me ren-
voyant aux copies des plans des arpenteurs américains et anglais employés par les
commissaires, en vertu du cinquième article du traité de Gahd, pour les examiner
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1a, Que la colonie de ýa baie de Massachusett n'a jamais acquis de titre aux'
terres situées au nord des nciennes limites de l'Acadie, qui ne s'étendaient que jus-
qu'au 460 latitude nord.

2o. Que la hauteur des terres décrite par Evans et Pownall en 1755, s'étend
jusqu'aux branches est du Penobscot.

30. Que la description de la frontière sud de la province de Québec, dans la pro-
clamation royale de 1763, es le résultat des renseignements publiés par Evans,-les
hautes terres qui y sont nitionnées étant les mêmes hauteurs qui sont tracées
dans la carte d'Evans.

40. Que la description. de frontière contenue dans la commission d gouverneur
Wilmot et des autres gouverneurs; dans l'acte de Québec de 1774; dans les réso-
lutions du congrès aux journaux. secrets; dans la proclamation royale de 1763 et
dans le traité de 1783, sont absolument ,les mêmes; et- .

Finalement. Que ceci a été admis par l'état du Massachusett, dans ses actes
publics de 1792 et dans ses cartes publiées on 1816.

Il a déjà été prouvé, par la proclamation royale de 1763, ainsi que par.lacte sub-
séquent de la 14 Geo. III, 1774, que la frontière sud de la colonie de Québec était
une ligne courant près les sources de la rivière Chaudière jusqu'à la Baie des
Chaleurs; alors, la ligne vrai nord, mentionnée dans les trois commissions qui
viennent d'être mentionnées, devant s'arrêter à la, frontière sud de la colonie de'
Québec, de même .qu'en vertu dù 2nd article du traité de 11783, elle doit s'arrêter
aux hautes terres. Il paraît donc évident que la frontière sud 'et les hautes 'terres
sud sont identiques; et nous le pensons aussi.

No. 17. En soumettant la jùstesse de nos conclusions, adoptées avec soin en pas-
sant d'une déduction à l'autre, nous désirons les faire contraster avec les inconsé-
quences vraiment déraisonnables et insupportables qui se présentent d'elles mêmes,
lorsque lon prend en considération les résultats qui se présentent en sens inverse.

Géographie physique du pays.
No. 18. Il n'y a point de partie du globe où les couches de roches montrent une

plus forte tendance que dans l'Amérique du Nord à courir nord est et sud-ouest, en
chaines paralèles.

No. 19. En examinant la carte, on verra que le bord sud de cette sèction-de terre
élevée ainsi décrite, court nord-est,- depuis environ 43° 20' jusqu'au 46°I atitude
nord; et que si elle était prolongée vers l'est, elle continuerait le long de cette
partie élevée du pays où, dans la carte, nous plaçons l'axe du maximum de l'éléva-
tion de tout le pays jusqu'à la Baie des Chaleurs.

No. 20. Les' deux autres chaînes étant, l'une la ligne 'de hautes terres qui domi-
nent le St. Laurent et réclamées par les Arméricains comme les hautes terres du
traité de 1783, et l'autre la seule ligne de hautès terres qui évidemment correspon-
dent avec les vues du 'traité et dont nous allons maintenant examiner le caractère
plus en détail.

No. 21. Ces deux chaînes, comme on le verra en examinant la carte, sont les
branches principales d'un tronc commun qui court entre la rivière Hudson,
létat de New-York, et la rivière Connecticut, et qui se sépare en deux branches- en
atteignant le quarante-quatrième degré de latitude nord.
. No. 22. La branche sud (voir carte A), dirigeant sa course nord-est, elle verse de
son flanc sud-est la source de la rivière Connecticut, celle de lAndroscoggin et celle
de la rivière Morte (une branche de la rivière Kenriebec), un peu au nord du qua-
rante-cinquième degré de latitude nord; pendant que du flanc opposé au nord-ouest
sortent les sources les plus sud de la rivière Chaudière., En continuant dans sa
direction nord-est, elle sépare les eaux de la Rivière du Loup-une autre, branche de

23
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la rivière Chaudière,-du cours le plus ouest de la rivière Penobscot qui se décharge
dans l'Océan Atlantique. Cette chaîne est celle que Pownall décrit, et que la pro-
clamation royale de 1763 fixe comme la frontière sud du gouvernement de Québec,
savou:-

"La dite ligne traversant le fleuve St., Laurent et le lac Champlain au 450 lati-
tude nord, passe le long des hautes terres qui séparent les rivières qui se déchargent
dans le dit fleuve St. Laurent de celles qui tombent dans la mer."

No. 23. Après avoir séparé la Rivière du Loup des sources ouest de la rivière
Penobscot, cette chaîne tend plus à l'est, mais toujours d'une manière continue et
uniforme, jusqu'à ce qu'elle atteigne le 690 40 m. de longitude ouest, où les som-
mets des montagnes sont souvent séparés parde larges précipices les parties
qui relient les pics entre eux étant néanmoius très élevées. En continuant plus à
l'est, la chaîne est plus souvent interrompue, et son élévation est moindre qu'à l'est
du 70me degré de longitude ouest, en sorte que lorsqu'elleatteint le 6Sme degré,32 m.
longitude ouest, elle prend un caractère moins prononcé, quoiqu'elle continue tou-
jours à faire partie de l'axe le- plus élevé. De·là, passant au nord est, et coupée
en différents endroits par la rivière Roostue, à l'ouest de la rivière tributaire appelée
Ste. Croix, cette chaine verse les branches de la rivière Penobscot sur le côté
sud, et, continuant sa course par une élévation bien marquée au sud de la rivière
Rostuc, elle se joint-à la vallée de la rivière St. Jean, presque 'Vis-à-vis l'embou.
chure de la rivière Tobique. De cet endroit, vers l'est, le pays s'élève rapidement,
et 'conserve le même caractère d'élévation, interrompue seulement par quelques
légères dépressions, jusqu'au rivage de la Baie des Chaleurs.

No. 24. La section d'élévations que nous avons placée sur la marge gauche de
la carte, prises entre les deux points extrémes,'savoir: la Baie des Chaleurs et les
sources de la rivière St. Jean, avec les hauteurs barométriques en pieds. anglais,
donnera une juste idée de l'élévation du pays le long de toute la ligne. Nous n'a-
vons pu, faute de place, représenter dans cette section toutes les élévations baromé-
triques que nous avons prises entre la rivière St. Jean et la Baie des Chaleurs. Toutes
les élévations que nous avons prises ne paraissent pas non plus sur la carte,-'échelle
d'après laquelle elle est calculée ne permettant pas de les placer dans leurs localités
respectives. Cette partie de la section, près de la Baie des Chaleurs, représente seu-
lement la hauteur des terres sur le côté nord de cette portion de la ligne du maxi-
mnum d'élévation qui -s'étend entre les deux points dont il a 'été iljà parlée Une
ligne courant 'depuis Bathurst jusqu'à la rivière Middle, et un peu au sud de cette
rivière, donne une série d'élévations au-dessus de la mer, en pieds anglais, de l'est
à l'ouest, jusqu'au lac Nictor, où la ligne joint la série d'élévations du côté nord;
ces élévations sont comme suit :-236, 278, 550, 714, 815, 779, 802,873, 1,049,
1,078, 850, 1,367, 1,934;, 1,261, 819, 1,845, 2,110,. 1,583, 1,846, 2,110. Ces éléva-
tions sont distribuées dans un espace d'environ cinquante-six milles : quelques mes
de ces mesures ont été prises sur* les sommets les plus remarquables mais les in-
tervalles entre elles sont constamment très élevés. L'aspect général de toute la'
ligne correspond à sa hauteur et elle est montagneuse. La rivière Mepisiquit
qui coule à l'est et qui se décharge dans.la Baie des Chaleurs à Bathurst, prend sa.
source dans cette chaîne de montagnes, de même que ces branches nord ainsi que la
rivière 'Upsalquitchrqui coule au nord et va se joindre à la rivière Ristigouche. A
partir du lac Nictor, la ligne continue jusqu'à la rivière St. Jean, dans une direc-
tion sud ouest, se dirigeant entre la rivière Tobique et la rivière Saumon, 'par une
chaîne élevée de mñontagnes dont la hauteur varie entre 750 et 1000 pieds. Du
côté ouest de la rivière St. Jean, elle reparaît sur les bords de la rivière Roostuc,
près des chutes dë cette rivière, où elle a une élévation de 710 pieds. A partir de
là, la section avec ses hauteurs indiquées, en pieds anglais, représente l'élévation
du pays jusqu'aux sources de la rivière St. Jean; Nous n'avons pas continué cette
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section plus loin au sud-ouest, parce que la chaîne conserve toujours son caractère
élevé jusqu'aux sources de la rivière Connecticut, d'une hauteur moyenne de 2000
pieds. Nous avons cru qu'il, n'était pas nécessaire d'étendre cette section à une
aussi grande distance, et nous n'aurions pu le faire commodément, d'après une
échelle convenable.

No., 25. En conséquence, nous présentons cet axe du maximnum d'élévation de
tout le pays comme les vraies montagnes désignées dans le second article du traité
de 1783, parce qu'elles joignent au caractère de "montagnes" qui les distinguent des
terres basses, la condÂi:on requise par le traité, de diviser les "rivières qui se dé-
chargent -dans le St. Laurent de celles qui coulent vers l'Océan Atlantique, jusqu'à
la source de la rivière Connecticut." Cette partie du territoire en dispute est la seule,
comme lon pourra le voir ci-après, où l'on peut trouver des "montagnes" d'n sem-
blable caractère.

No. 2à. En examinant la carte A, votre seigneurie remarquera que l'on ne trouve
aucune chaîne ou élévation depuis la source la plus ouest de la rivière Ouelle jus-
qu'aux sources le plus est du Metgermette ; c'est cependant le long d'une ligne qui
s'étend entre ces deux points que l'arpenteur américain a prolongé ses montagnes
imaginaires. Comme la vérification ou la dénégation de icette chaîne était une affaire
d'une importance vitale dans la question de la frontière, nous avqnms été très attentifs
à, examiner cette partie du pays, afin de pouvoir, dans notre rapport, mieux dis-
poser de la question d'une manière ou d'une autre, conformément toujours à l. vérité.
Ainsi donc, c'est après une exploration attentive de toute cette partie du' pays
entre l'embouchure du Mittaywawquain, où cette rivière se joint au St. 'Jean
et les sources est de la rivière Etchemiri, que nous déclarons sans hésiter que la.
chaîne tracée sur la carte américaine est entièrement imaginaire, et qu'il n'y a point
de fondement à une semblable invention dans l'apparence naturelle du pays. S'il
y eut eu dans Cet endroit quelque chose de cette nature, nous aurions dû nécessaire-
ment le voir et le traverser en revenant depuis l'embouchure du Mittaywawjuam
jusqu'au lac Etchemin, la source de cette chaîne imaginaire, telle que réprésentée
sur la carte américaine, située à six on sept milles à l'est des sources du Mittày-
wawquam et à enyiron dix milles à l'est du lac Etchemin. Et il est assez singu-
lier de voir que précisément à l'endroit où cette prétendue chaîne traversele Mittay-
iawquam et pour plusieurs milles aux environs le pays n'est qu'un grand marécage
d'où il sort des ruisseaux dont le cours est si lent que le courant est presqu'impercep-
tible ou à peine assez fort pour mettre une plume en mouvement. Dans aucune par-
tie du pays que nous avons traversé, depuis le St. Jean jusqu'au lac Etchemin, l'élé-*
vation n'excède cinquante pieds, et l'on ne trouve dans aucun endroit aucune
élévation bien sensible. Ce n'est qu'à l'ouest du lac Etchemin que l'on trouve les
hautes- terres réclamées.par les Américains comme les hautes terres du traité de
1783. Ces hautes terres sont visibles à une distance de plusieurs milles et forment
partie des hautes terres dont nous avons parlé à la page 41, comme étant la
branche nord.

No. 27. EXTRAIT de l'abrégé des arguments de Phonorable Ward Chipman, agent
de Sa Majesté Britannique, sounmis aux commissaires nommes en vertu du
5me article du traité de Gand, en 1821.

En vertù des dispositions du 5me article du dit -traité de Gand, pour constater et
déterdnÙier l'angle nord ouest de la Nouvelle Ecosse et la source la plus nord ouest
de la rivière Connecticut, conformément aux dispositions du traité de 1783, il est
allégué 'que les réclamations de l'Angleterre placent l'angle nord ouest de la.Nou-
yelle Ecosse à la montagne de Mars ou dans les environs, point sur la dite ligne
nord éloigné d'environ quarante milles des sources du Ste. Croix et de trente-sept
milles au sud de la rivière St. Jean.
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Que la première ligne de l'angle étant une ligne vrai nord, l'angle est formé par
une ligne courant depuis la' source le plus nord ouest de la rivière Connecticit,. le
second point dans la frontière, le long des hautes terres bien connues dans cette en-
droit de manière à laisser tout lAndroscoggin, Kennebec et Penobscot qui tombent
dans l'Océan Atlantique, dans les 'limites des Etats-Unis, et-les rivières Chaudière
et du Loup qui se déchargent dans le St. Laurent, dans les limites du territoire de
Sa Majesté, jusqu'à ce qu'elle rencontre la ligne vrai nord à la montagne de Mars
ou environs, laquelle se trouve la première des hautes terres qui soit coupée par la
ligne vrai nord.

Que cette ligne frontière, le long des hautes terres qui séparent ces rivières répond
parfaitement aux termes du traité et est conforme à l'esprit et à l'intention qui l'ont
dicté, et s'accorde en outre avec la description de la frontière sud de Québec origi-
nairement désignée dans la proclamation de 1763, plus tard dans l'acte du parle-
ment de 1774.

A bord du " Ringdove," 26 octobre 1839.
No. 28. M.- Featherstonhaugh présente ses compliments à M. Bouchette et le

remercie pour l'esquisse du comté de Métis qu'il lui a envoyée.
M. Featherstonhaugh espère qu'il sera facile à M. Bouchette de lui transmettre à

une époque prochaine, l'autre esquisse qu'il lui a promise, savoir: le point d'en-
fourchement de cette- chaîne qui vient de l'état du Vermont, et un tracé, aussi exact
que M. Bouchette pourra le donner, sur la continuation distincte de chaque chaîne
subordonnée-celle du nord qui passe par le lac Etchemin et court parallèlement
avec le St. Laurent (avec des notes sur la localité des pies -séparés et l'étendue des
lieux qui les sépare) et l'autre qui se dirige vers le nord-est depuis les sources du
Connecticut jusqu'à celles de la Chaudière.

M. Featherstonhaugh désire aussi beaucoup avoir une copie des cartes que M.
Bouchette a faites, sur la source de la branche sud-ouest du St. Jean et de la bran-
che le plus à-l'ouest du'Penobscot avec les eaux du Mittaywawquam ou Daaquam,
comme il est quelquefois appelé. M. Featherstonhaugh possède l'original'des notes
d'arpentage faites sous les ordres de lord Dalhousie. -Si M. Bouchette a visité cette
partie du pays une seconde fois, il tiendra probablement note des corrections. M.
Featherstonhaugh sera heureux de recevoir de M. Bouchette tous les renseigne-
ments qui ont rapport au sujet mentionné dans cette note et demande que cette
carte et autres renseignements lui soient adressés chez Sir John Harvey, Frederic-
ton, Nouveau Brunswick, et envoyés de Québec pas plus tard que le 4 novembre.

(B,)
A Joseph Bouchette, écuyer, arpenteur général de Sa Majesté dans le Bas-Canada,

etc., etc.
Monsieur,-Cette partie du service public destiné à explorer le pays entre la

source de la rivière Metgermette et le point de départ de M. Weir m'ayant été
assignée, conformément au 5e article 'des instructions de son excellence le gouver-
neur en chef, en date du 8 mars dernier, transmis par l'honorable A. W. Cochran,
secrétaire civil, dont copie est annexée à votre lettre du 10, pour ma- gouverne.;

Je me suis, en conséquence, rendu à l'embouchure de la rivière Metgermette qui
se décharge dans la Rivière du Loup qui tombe dans la rivière Chaudière, à la
latitude 460 0' 36", et de là j'ai tracé cette rivière et ses branches en remontant
jusqu'à leur source.

La branche nord-ouest, après avoir traversé un pays plat, finit par se perdre à sa
source dans un marais de cèdre, épinette, sapin, où du sommet des arbres l'on -voit
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à deux et trois milles de distance la même physionomie de pays, à l'exception de
quelques côteaux au sud-est et au sud.

La branche principale, jusqu'au moment où elle atteint les hauteurs du Metger-
mette à environ onze milles de son embouchure, conserve généralement le même ca-
ractère de pays que sa branche nord-ouest. Ici, j'ai dirigé au nord jusqu'au sommet
des montagnes qui s'étendent parallèlement avec la direction générale de la rivière
et de la position A, j'ai remarqué une montagne élevée dans.une direction sud-est
située au pied de plusieurs hauteurs ou pies remarquables qui, ainsi que je l'ai depuis
constaté, sont les montagnes Guespempsitook, et à l'est 'aussi quelques têtes de
montagnes éloignées, courant dans la direction de la montagne Mars (voir esquisse
No. 1.)

De là, j'ai -monté à B, sur le côté nord de la montagne, et observé 'tout l'es-
pace de pays qui s'étend depuis N. N. E. jusqu'à O. N. O., dans une, distance de
plus de. cinquante milles ; les objets les plus remarquables sont les grandes mon-
tagnes A,. B, C, D, dont j'ai constaté avec le plus grand soin les distances et les
hauteurs ; la montagne A, située aux sources de la rivière du sud et Etchemin
semble être environnée de hauteurs considérables. Pendant que B, C et D sont
isolées et n'ont de rapport avec .aucune autre chaîne ou montagne quelconque, si
ce n'est quelques montagnes d'une élévation secondaire entre B et C. Là, j'ai
trouvé que j'étais à 800 à 900 pieds au-dessus du niveau d'un lac qui, ainsi que
cela a été constaté ensuite, était la source de.la rivière la Famine, courant N.20 20'
E.--61 milles de distance,;située dans une vaste plaine qui s'étend depuis la base
des montagnes Metgermette, jusqu'à quatre à. cinq milles au nord du lac et quel-
ques lisières de terres à bois franc varient la monotonie générale que présente la-
forêt-car l'épinette, le cèdre, la pruche et le sapin semblent être le bois qui domi-
ne dans cette partie basse du pays. Après cet arpentage je suis retourné au Metger-
mette.

Cette rivière prend sa source dans deux lacs, celui dé l'ouest-le plus grand-
a plus de trois quarts de mille de longueur et est de forme très irrégulière.
Rien ne dénote que ce soit un pays montagneux, bien qu'il y ait une apparence
bouleversée et déchirée dans les- petites montagnes qui sont situées dans la partie
nord-est. L'entrée de ce lac prend sa source dans la même vallée que le Penobscot,,
formée par ces montagnes et' les montagnes au Chevreuil.. La hauteur des terres
C peut cependant se remarquer entre le lac Metgermette et deux petits lacs à la tête
de la branche onest du Penobscot qui courent sud 'et sud-est. La principale élé-
vation vers la source de ces rivières est la montagne au, Chevreuil D, qui est située
entre les branches est et ouest de la rivière Penobscot. 'Sur cette montagne, j'ai
observé les grandes montagnes A, B, C, D, et aussi le pays bas que.j'avais vu de
Metgermette.

L'entrée dans le lac de la branche est qui est situé au pied de la montagne au
Chevreuil, 'prend sa source au nord-ouest dans un marais à épinette et à cèdre, et
dans un pays de même description qu'à la source de la branche nord-ouést du
Metgermette. En suivant la hauteur des terres au nord-est du lac,, une montagne
(E. G.) d'à peu près la même élévation que la montagne au Chevreuil,. courant est
nord-est sépare les eaux du Penobscot de celles de la rivière St. Jean qui sort d'un
petit lac d'environ deux milles et demi de circonférence; sa décharge, venant de
l'ouest prend sa source dans le même marais à épinette et à cèdre que le Penobscot.

Le territoire à l'est, au sud et au sud-est du lac St. Jean est montagneux; les
montagnes F G semblent rendre une direction générale est nord-est. A.l'ouest et:
au sud-ouest un territoire étendu s'étend au pied des montagnes Metgermette; au
nord-ouest et au nord, une savanne à cèdre et pruche s'éten.depuis le bord du lac,
à une distance considérable, jusqu'à ce qu'elle atteigne un côteau de bois franc qui
court parallèlement avec la rivière St. Jean, à une distance d'environ un mille, ainsi
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que le fait un côteau sur le côté nord-est, mais d'un aspect plus dessiné que le
premier.

Je prendrai la liberté de faire ici une observation relativement à la copie d'un
plan des commissaires de la ligne frontière accompagnant vos instructions pour -nia
gouverne. J'ai trouvé qu'il diffère sous tous les rapports de la localité du pays qu'il
représente et qu'il diffère tellement quant à la situation, à la. manière et à ladis
tance à laquelle je m'attendais de trouver la rivière St, Jean, que sans les grandes
recherches que j'ai faites pour constater si c'était là les dites eaux, j'aurais été induit,
dans une erreur sérieuse et bien nuisible au service public.

N'ayant trouvé dans cet endroit aucune terre qui sépare les eaux qui tombent
dans la rivière St. Jean de celles qui tombent dans le fleuve St. Laurent que l'on
puisse avec raison appeler hautes 'terres, et comme celles que j'ai suivies jusqu'ici
sont les montagnes qui sont situées à la tête des eaux du Penobscot et qui les sé-
parent des eaux qui tombent dans le St. Laurent à l'ouest. et au nord-est depuis- la
tête ou la source de la grande rivière St. Jean, j'atteignis le lac ou les eaux supé-
-rieures d'une branche du St. Jean où ce fait se trouve'confirmé.

Il est d'environ un, mille de long' sur un tiers de large, et l'on peut voir dans les
environs six ou sept montagnes détachées dont la plus élevée (O) est située sur la
rive est de la rivière St. Jean, pendant que l'extrémité nord du côteau ci-dessus.
mentionné se voit à plus de deux milles au sud-est.

Un trait marquant du pays bas appelé la "savanne" ou la plaine à épinette
rouge caractérise le. pays dans les.environs jusqu'au lac Lafamine, eaux supé-
rieures d'une branche du bras sud-est de cette rivière qui tombe dans la Chandière.
Les chasseurs ont percé un excellent portage dans la savanne entre les deux lacs,
la distance n'étant que de cinq cent cinquante verges.

Sur le côté nord et nord-est du lac, le pays est bas et marécageux, pendant que
sur le côté sud et sud-est le côteau vient·sur ses bords à l'est'; la chaîne de mon-
tagnes 0, sur la rive est de la rivière St. Jean se voit distinctement s'étendant vers
le nord-est.

L'on ne voit pas encore de hantes terres et bien peu de .montagnes à la source
d'une autre branche du St. Jean que j'ai retracé de la rivière principale dans une
savanne à cèdre, épinette et sapin, où elle finit par se perdre. A un demi mille au
nord de -la source, se trouve une élévation d'environ-SO à 100 pieds qui offre un
point de vue sur tout le pays à plusieurs milles à la ronde-lequel se trouve bas et
marécageux et incline à l'ouest et au nord-ouest.

A cette distance Pon peut voir au sud les montagnes du Metgermette, à l'ouest
les établissements sur la branche ouest de la Chaudière, et au nord les montagnes
le long de la ligne nord-est du township de Ware. De cette élévation j'ai pénétré
dans l'intérieur à la recherche des eaux opposées; mais après avoir parcouru
plusieurs milles dans.diverses directions je n'ai pu que me convaincre, qu'indubita-
blement il n'y a point de hautes terres qui séparent les eaux du St. Jean de celles
qui tombent dans le St. Laurent, mais qu'au. contraire une vaste étendue de terres
basses et unies s'étend ainsi jusqu'à la principale rivière St. Jean, et dans la quelle
ses tributaires prennent leur source ainsi que les eaux de la rivière La famine 'ou
du St. Laurent.

La rivière ,Wawetemmantetook arrive à sa source après avoir traversé, depuis
son embouchure dans. la rivière St. Jean, plusieurs de ces plaines ou savannes
étendues, dans lesquelles elle se répand généralement en flaques d'eaux peu pro-
fondes. En approchant vers sa source, le cours d'eau se partage en deux branches,
l'une se dirigeant au nord-est d'un côteau dans une de ces plaines qui a plusieurs
milles d'étendue, Pautre au nord-ouest dans un petit lac ou flaque d'eau 'qui forme
sa ource, à l'ouest une élévation de 70 à 80 piéds de hauteur sépare les eaux du
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St. Jean d'un petit ruisseau, des eaux de la rivière Lafamine qui courent sud-ouest'.
Plus à l'ouest, dans une plaine d'épinette rouge, il y a deux petits lacs qui sont la
source des eaux de la rivière Daaquam, l'un des principaux bras de- la rivière St,
Jean, où, à environ trois quarts, de mille au sud dans la même plaine ou marais,
se trouve la susdite branche de la rivière Lafamine.

Ici se trouvent deux branches considérables de la rivière St. Jean séparées d'une
branche du bras nord-est de la rivière Lafamine par quelque côteaux de bois dur,
à cent pieds au' plus' du pays environnant, d'où je découvris la plaine étendue que
j'avais observée du-Metgermette.
• La branche centrale de la rivière Daaquam prend pareillement sa source dans ·
une savanne à cèdre et épinette rouge avec la source d'une branche de: la rivière
Lafamine qui, elle-même, coule dans'une vallée f6rmée parles montagnes qui bor-
dent les lignes de Standon et Ware et la montagne dans le septième mille du che-
min marqué sur les lieux par M. Ware, D.A.P., en 1825. La branche nord-est de
la rivière Daaquam traverse cette ligne de chemin et prend sa source dans les
moritagnes, à Pangle nord de Ware.

D'une élévation considérable à l'angle K, dans le septième mille du chemin, à la
latitude 460 25' 28" d'après obserivation, j'ai remarqué une chaîne de montagnes
très-élevées courant entre sud par est et est sud-est à une distance de quarante à
cinquante milles, dont je déterminai l'élévation trigonométriqueient ; les monta-
gnes Pelées à quarante-huit milles de distance sont: très-reconnaissables ainsi que
les montagnes Metgermette et les montagnes au Chevreuil à l'est. Une montagne
vraiment considérable, Y, courant S. 480 50' E., éloignée d'environ 42½ milles et',
correspondant avec la montagne Quacumgamook, ainsi qu'une autre montagne Z,
courant S. 660 E., environ cinquante milles avec la.montagne Banjahquahen qui
se voit de la montagne au Chevreuil.

Cette chaîne est de quelques centaines 'de pieds plus élevée que les montagnes
A, B, C, D, vues du Metgermette, et d'où les terres qui vont vers le nord diminuent
en élévation avec les couches parallèles du pays, qui, je m'imagine, forment le lit
des grandes branches de la rivière St. Jean. Etant arrivé au point de départ de
M. Ware et ayant ainsi rempli, la nature et la substance. de mes instructions, je me
déterminai à suivre le Daaquam en revenant et à remonter la branche la plus
large que je pourrais remonter près de son embouchure dans la rivière St. Jean qui,
ainsi que je le supposais, devait correspondre avec la rivière Eseganetsogook.

Omettant les détails* que mon journal contient, je ne bornerai à mentionner les
endroits qui ont surtout réveillé mon attention dans ma route qui a généralement
été dans une direction nord nord-ouest.

Au lac Eseganetsogook j'ai reconnu la montagne C, D, vue du Metgermette, for
mant le lit de l'entrée du lac qui est ici un large cours d'eau. Des .hauteurs la
grande. montagne B, paraît se diriger .N.N.O., environ 800 pieds au-dessus des'
pays adjacents. A Pest elle est reliée par une chaîne de hauteurs secondaires.qui
s'étendent trois ou quatre rmilles est nord-est au nord de laquelle coule la rivière
Eseganetsogook,- venant de O.S.O., renfermant ainsi à peu près les principales
hauteurs ou hautes terres dans toute cette partie du pays.

Après avoir passé au nord de la rivière, le teirein s'élève par côteaux et devient,
au nord de la.'petite branche- de cette rivière, tout à fait uni et. c'est là que quelques

le unes des branches du St. Jean prennent leurs sources. Du sommet d'une éminence
entre la rivière et sa branche, j'ai examiné la montagne B, courant S. S. E., 500
pieds au-dessus du niveau du pays environnant. Je n'ai pas remarqué d'ascension
bien considérable de là à cette plaine qui, foserais dire, se trouve à 300 ou à 400
pieds au-dessus du niveau du sommet de la montagne.

Des savannes ou marais à épinette rouge et à cèdre considérables couvrent cette
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plaine jusqu'au bord d'une côte remarquable d'où l'on voit une chaîne interrompue
de hauteurs qui s'étendent est-nord-est, au-dessus de laquellé on voit cependant la
Baie St. Paul, les Caps Tourmente et Maillard et les établissements de la rive nord
du fleuve St. Laurent.

Au pied de cette côte se trouve un ruisseau ou branche de la rivière du sud qui
court O. N. O., vers -un précipice que l'on remarque sur les côtes opposées. Au
nord de cette hauteur, le pays reprend son aspect uni pour sept à huit mies jus-
qu'aux de là d'un petit lac t dune branche qui court vers-le nord-ouestes terres
deviennent de nouveau brisées et montagneuses, en montant pendant qu que temps
vers la hauteur des terres d'où l'on voit les établissements les plus rapprochés le long
du St. Laurent et l'église de L'Islet dans la direction. NN. O. De là, les terres des-
cendent rapidement par'plusieurs côteaux jusqu'au Bras St. Nicolas où se trouvent
plusieurs grandes chuter, une surtout que je portai à soixante-dix ou quatre-vingt
pieds, jusqu'aux établissements de la plaine au Pieds de ces hauteurs. Etant arri-
vé aux établissements de la. paroisse dë L'Islet, je retournai à Québec..

Le tout très respe tuensement soumis, ce 18e jour de mai 1828.
(Signé,) JOSEPH BOLUCHETTE,

Junior, D A. P.

- (C.)
A Joseph Bouchette, écuyer, nteur général pour la provi ce du Bas-Ca adal

etc., etc.
Qu- ec, 25 avril 1828»

Monsieur,-J'ai l'honneur d'accuser rception de votre let re de ce jour, me de-
mandant 'pour l'information du gouvernenent de Sa Majesté, mon opinion sur les
copies des plans des commissaires anglais et américains, en -outre du cinquième arti-
cle.du traité de Gand, autant que me permet de le faire ma connaissance du pays
en général et plus particulièrement de cette partie que j'ai récemment explorée.

Après avoir mûrement et sérieusement examiné ces copies, j'ai l'honneur de vous
informer que dans tout ce que je connais du pays, toutes les rivières semblent y
avoir été tracées dans le seul but de faire voir qu'il y a telle rivière à tel endroit,
rnais.qu'il n'existe aucune similitude dans leur direction; et l'on n'y a pas indiqué
un grand nombre de branches de rivières, tant de celles qui tombent dans le St.
Laurent que celles qui tombent dans la rivière St. Jean.

Je rie conçois point comment il est possible de se former une opinion d'après ces
documents, parce que bien peu de ces rivières semblent, avoir été tracées sur ces
plans d'après des releyés faits avec soin, mais plutôt d'après la mémoire et les ren-
seignèn,énts obtenus.

Les montagneset les côtes sont aussi bien différemment représentées de ce qu'elles
sont r ellement; en sorte qu'il est imppossible de ne' rien faire avec ces plans dans
la cra nte de tomber dans quelque erreur sérieuse.

J'ai, etc.
FREDERICK WYSS,

Arpenteur des-Terres.

(D.)
Québec, 25 avril 182S.

Monsieur,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre de ce jour me ren-
voyant aux copies des plans des arpenteurs américains et anglais employés r les
commissaires, en vertu du cinquième article du traité de Gand, pour les ex miner
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et vous dire, pour l'information du gouvernement de Sa Majesté, s'il existe quelque
différence dans les, ti-aits, généraux du pays que j'ai récemment exploré, ainsi que
dans le cours des rivières et leurs sources.

Je prends la liberté de. dire que, conformément à votre ettre, j'i èxaminé avec
soin les plans de ces commissaires dans votre bureau, 1'erreur la plus palpable <jué
j'aie remarquée dans le plan du commissaire aniéricain, est une chaîne de montagnes
qu'il ·représente comme séparant les eaux du St. Laurent de celles du St. Jean,
pendant que dans le fait, à l'exception d'un groupe de montagnes dans lequel la
rivière Etchemin et une branche de la rivière du Sud prennent leurs sources, joint
à une chaîne de second ordre "'j»ès de la. ligne entre Standon et Ware, les eaux ne
sont point séparées. par des montagnes on hautes terres, mais prennent leurs source
dans la même ýplaine. Quant au cours des rivières -et à leurs. sources, lerreur la
pus remarquable que j'aie découverte et qui a rapport au plan des commissaires
arméricains comme..à ceux des commissaires anglais, c'est que tout le cours des
rivières du Sud et Etchemin est tracé d'une manière si peu exacte, qu'il na aucune
res$emblance quelconque avec la vérité..

J'ai, etc.,
W. WARE D A. P.

A Joåeph Bouchette, écuyer,
Arpenteur Général, Québec.

No. 29. EXTRAIT du rapport d'exploration géologique du Canada, pour l'année
1844, par W. E. Logan, écuyer, géologue provincial.

Toutes les hauteurs données entre les deux'sommets extrêmes, sont les chaînons
ou anneaux d'une.chaîne située sur le versant septentrional ,des vallées longitudi-
nales qui ont été mentionnées, et quoiqu'elles constituent 'la ride dentelée la plus
élevée, aucune d'èlles n'est à beaucoup plus d'un mille de la base septentrionale de
toute la rangée. Les cinq milles.qui composent le reste de sa largeur présentent
des sorùinets d'une hauteur moins considérable, et lun des plus élevés de ces som-
mets qui saille. d'une manière rehiarquable dans la gorge, du côté de l'est, et auquel
nous donnâmes le nom de tiontagne du End, se trouva être élevée de 2,413 pieds.
Tous ces sommets de montagnes, aussi bien que la crête du nord, sont escarpés
sur leur fland septentrional, et généralement à pente plus douce sur celui- du sud
dans la direction probable du plongement des couches, et celles-ci, comme l'indiquent
les rides, ont une direction qui dans cette partie de la chaîne,.peut être considérée
comme E. N. E. 'et 0. S., O.,' magnétiquement.

Du plus haut sommet que nous visitâmes, le spectacle, le panorama qui se dé.
ployait sous nos regards, était grand et magnifique au plus haut degré. Dans la
moitié septentrionale du cercle, les eaux du St. Laurent, ornées de ses nav'res 'et de'
ses' bâteaux' pêcheurs, s'étendaient, à droite et à gauche, aussi loih que notre vue
pouvait atteindre.

Sur sa berge septentrionale, immédiatement en front de notre position, on pou-
vaient distinguer à la simple vue, le phare de la Pointe des Monts, à quelque cin-
quante milles de distance, dans les collines granitiques qui s'élèvent immédiatement
au-delà dans l'intérieur, s'abaissaient graduellement au dessous de l'horizon à me-
sure qu'elles s'éloignaient de nous, quand nous les suivions jusqu'à l'entré du golfe,
à un point où nous pensions que nous pourrions discerner l'île d'Anticosti, à cent
milles de nous à travers le brouillard causé par la distance, tandis qu'à nos pieds
étaient disposées en lignes paralèlles les collines et les vallées de l'espace entre le
fleuve et nous. A l'est, un amas confus de montagnes et de ravines appartenant
à la chaîne des Monts Notre Dame, remplissait plusieurs degrés du cercle ; et nous
supposàmes qu'un des sommets où l'on remarquait une tache de neige, était plus

24
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élevé que celui où nous étions. Plusieurs de ces pics étaient nus, et à mesure qu'ils
se retiraient l'un derrière l'autre, et occupaient un plus petit angle dans la perspec-
tive, li devenait difficile (le distinguer ceux.des Monts Notre Dame de ceux qui
appartenaient à d'autres chaînes. Tournant au sud, le tableau était occupé par
une mer de rides ou collines parallèles ondulées, et nous présumâmes que les plus
éloignées pouvaient présenter un plateau ou une plaine élevée, avec quelques
points remarquables s'élevant en cônes et en dômes, et par'un enfoncement, où une
ouverture qui était probablement la vallée de quelque rivière coulant au sud, nous
distinguâmes à l'horizon une lueur bleuâtre, que nous crûmes pouvoir être dans le
Nouveau Brusnvick. Les points prééminents devenaient encore plus rares, en tour-
nant à l'ouest jusqu'à ce que l'horizon fut de nouveau interrompu, dans cette di-
rection, par le contours bien marqué d'une partie assez peu éloignée de la chaîne sur
laquelle' nous étions.

No. 31. Extraits du rapport d'Alexandre Murray, écuyer, Assistant Géologue
Provincial, adressé à W. E. Logan, écuyer, Géologue Provincial, 1845.
Du côté de l'ouest de la Grande Cascapédia, le conglomerat discordant reparaît

au jour. On le voit sur une colline remarquable, où les couches s'élévant graduel-
lenient depuis la Pointe des Sauvages, atteignent, sur la terre, de M. McKay, une
élévation de 378 pieds. Il compose non seulement la colline, mais encore la plaine
qui est au-delà, et où il y a un établissement-très florissant, mais beaucoup incom-
nodé par le manque d'un chemin,, et vient affleurer plus haut sur la rivière. A

partir de la Pointe des Sauvages, son cours sur la rivière en remontant, peut être de
quatre milles, et après avoir atteint la base des montagues qui présentent un flanc
courant sur le pic de Tracadigash, et borde la baie jusqu'à la ligne de division
entre les townships de Maria et Carleton, sur une largeur d'un mille et d'avantage,
bien qu'on ne le voit pas sur la côte, y étant recouvert depuis la Pointe des Sauva-
ges, par le dépot tertiaire.

No. 32. A en juger d'après les courses à travers la Péninsule de Gaspé et de
-Bonaventure, par la Chatte et Cascapédia, et le retour par la Métapedia,. le flanc
de montagne auquel il a été fait allusion, qui continue à remonter la baie aussi loin
que mes investigations se sont étendues, est la borne méridionale de ce qui peut
être considéré comme un plateau s'étendant jusqu'au St. Laurent, et sur lequel lesMonts de Notre Dame forment une rangée remarquable de hauteurs, tandis que les
cours de rivières sont des excavations profondes et étroites coupées dans le bloc.
Cette partie du flanc qui va de la Cascapédia au pie de Tracadigash paraît êtrecomposé d'un conglomérat silicieux -grossier, dans une attitude verticale, et courir
au sud ouest dans la direction des couches qui présentent divers précipices remar-
quables. Mais entre cette partie et le conglomérat calcaire horizontal supérieur qui
est au-devant, il y a successivement des collines de trapp isolées à sommets coni-ques, repoâant accidentellement à moitié sur le flanc, et la largeur qu'elles occu-
pent indique que la chaîne trappéenne avec laquelle elles sont en rapport est de
quelque importance.

No. 33. A partir du pic de Tracadigash, la bordure du plateau change de direc-
tion 'en courant parallèlement à la côte, et fait obliquement une section partielle àtravers les couches, offrant successivement des ardoises de couleur obscure, diversesmasses de trapp et finalement un grand dépot calcaire, qui semble 'courir intérieu-rement au nord du conglomérat silicieux. Il est pourtant probable que le flanc demontagne et la direction coïncident de nouveau plus loin, car il y a, à son pied, dutrapp associé à des couches de calcaire, au pont de Nouvelle, à cinq milles de l'em-
bouchure, et puis au pont sur, le Scaumenac, à un mille de son embouchure, et fina-
lement, le trapp arrive sur la Ristigouche, sur la terre de M. John Adams, au con-
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fluent de la Petite Rivière et de la grande, et il est séparé de cette dernière, entre le
Scaumenac et la Petite Rivière, par une litière de conglomérat silicieux très, res-
semblant à celui de Tracadigash, vues dans les couches verticales, ou hautement
relevées et plongeant au sud, au-dessous du ruisseau de Mongo, à la Pointe La
Garde et à la Pointe Blondeau.

No. 34. EXTRAIT du rapport d'Alexander Murray, écuyer, assistant géologue pro-
vincial, adressé à W. E. Logan, écuyer, géologue provincial, 1846.

La rivière Matane tombe dans le St. Laurent par les 480 51' de lat.'sept., et les
67o 33' -de long. occidentale, suivant la carte dû capitaine Bayfield, environ soixante
milles ad-dessous de l'île du Bic, et trente-cinq milles au-dessus du Cap de Chatte.

Prenant sa source dans la contrée située au nord des Monts de Notre-Dame, où
se trouve le plus reculé des trois lacs, la branche principale de la Matane coule au
sud, coupant par la rangée une gorge profonde qui est occupée par une partie du
lac du milieu et par la totalité de celui d'en bas, ainsi que par le courant qui les
unit. Elle court ensuité à l'oùest, entre la base méridionale des montagnes et un
escarpement de 'roche calcaire, jusqu'à la rivière à la Truite, qui y verse une masse
d'eau considérable. Tournant de là, au tour de l'extrémité occidentale de la chaîne
presque vis-à-vis de la chaîne appelée Taouagadie, elle' finit par suivre la direction
du nord jusqu'à son entrée dans leSt. Laurent. Avec ses affluents, cette rivière
dessèche probablement une étendue de pays d'environ 800 milles quarrés.

No. 35. Un des traits les plus remfarquables de la. péninsule de Gaspé est la
chaîne des Monts Notre-Dame. L'extrémité occidentale de cette chaîne arrive à
deux milles de la rive orientale de la Matane, suivant depuis l'embouchure de cette
rivière une direction S. 250 E., à la distance, ei ligne directe, d'environ vingt-et-un'
milles et demi. Sa largeur n'excède pas ici deux milles, tandis que ses crêtes
'sont, l'une portant l'autre, à 200 pieds ait-dessus du niveau de la .mer. La chaîne
de montagnes court presque vrai E. et O., par la boussole, et entre les rivières de
Matane et de Ste. Anne, elle croit en largeur et hauteur, en avançant veis l'est.
Aux lacs de Matane, elle occupe une largeur - de quatre milles, et les plus hauts
sommets ont environ 2,700 pieds; et vers la Chatte, où cette rivière coupe la chaîne
aux montagnes du Bonhomme et du Sud, comme il a été constaté l'année précé-
dente, il -y a une largeur de six milles, et les plus hauts pics s'élèvent à plus' de
3,500 pieds. De ce point, jusqu'à ce qu'elle atteigne la rivière Ste. Anne, les plus
hauts sommets du côté du nord conservent une élévation à peu près uniforme, et
suivent encore la direction de l'est; mais au-delà de ce point, la chaîne paraît se
partager, et après que' la vallée de la rivière a tourné, en remontant, au sud de
l'est, les plus hauts sommets de son flanc méridional s'en éloignent de trois ou
quatre milles,. en même temps qu'une rangée, quiecommence au nord, décline un
pen au N.: de l'E. pour s'approcher du lac' d'ou sort la rivière à la Martre, et parait
courir finalement vers Mont-Louis sur la côte.

No. 36. Du plus haut point de l'extrémité du sud-ouest, nous pûmes voir au-
dessous de nous presque toute la chaîne occidentale de montagnes, parmi lesquelles
se reconnaissaient distinctement les hauts sommets du Pic, du Pavillon et du
Mont-Bayfield.. Ses vallées des branches supérieures de la Chatte, et de la Casca-
pédia gisaient à l'ouest et au sud de notre station, qui en même temps que les mon-
tagnes de Gaspé et de Bonaventure se présentaient à nous au sud-est, le panorama
était borné au nord-est, par la rangée qui sépare les eaux des rivières de Ste. Anne.
et de la Madeleine. De la station du nord-est, les mêmes montagnes situées entre
les mêmes rivières bornaient notre vue à l'est, et les mêmes pics de Gaspé- et de
Bonaventure étaient.vus au sud-est, plusieurs des -mêmes montagnes à l'ouest;
mais au-nord de l'ouest, le St. Laurent se déployait jusqu'à son rivage septentrional
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et la vallée de la Ste. Aune pouvait être suivie sur une grande étendue, tandis
qu'immédiatement au-dessous de nous, nous pouvions .distinguer ça et là son
rapide torrent se précipitant.parmi les escarpements rocheux.

No. 37. En général, la contrée située au nord de la grande chaîne de monta-
gnes consiste en M'ne série de rides courant parallèlement l'une à l'autre et à la
chaîne, et qui deviennent moins élevées à mesures qu'elles s'avancent vers .l'ouest,
et qu'elles s'approchent des bords du St. Laurent. Ces rides sont entièrement cou-
vegtes d'une épaisse forêt, consistant en sapin, pruche ou sapinette, bouleau blanc,
noire et jaune, avec pin blanc et cèdre blanc : il s'y rencontre des érables, des
ormes et des frênes, mais comparativement en petite quantité. • Des pins de bonne
hauteur et plusieurs bosquets de belle pruche se présentent aussi sur les hauteurs,
près des rives des rivières de Ste. Anne et de Chatte, mais ces arbres sont rares sur
la branche principale de la Matane quoiqu'ils n'y manquent pas absolument, la
chose est d'autant plus'à regretter que cette rivière fournit.plus de facilité qu'aucune
autre de la côte du sud du St. Laurent, pour faire dériver ou descendre le bois de
construction, étant d'un accès facile jusqu'au plus haut de ses lacs.

Excepté sur les ferrais plats et sur les terres basses, .près des rivages, le sol
paraît se composer d'utiè terre très légère, et offre peu d'encouragement à y faire
des défrichements sur les terres basses, la qualité du sol est fréquemment favorable
et les établissements de Matane, de Ste. Anne et du cap Çhatte en sont des exem-
ples. Au sud de la range de montagnes sur la Matane, les dimensions et le carac-
1ère des arbres de la forêt indiquent un sol d'une meilleure qualité qu'au nord, et
le pays étant moins accidenté ou montagneux qu'à l'est, pourrait, si ce n'était de
son éloignement,. êtry défriché et cultivé. Jusqu'à présent, il n'a été visité que
rarement, si ce n'est par des Sàuvages, ou des chasseurs, à la poursuite des fourru-
res ou du poisson. Le gibier abonde par toutes ces forêts, et. les rivières sont am-
plement pourvues, durant l'été, de poissons et d'oiseaux aquatiques. Le saumon et
la truite de Mer de la meilleure espèce abondent dans les rivières de Chatte et de
Ste. Anne; 'ais depuis l'érection du moulin à scies, étant incapables de passer par
dessus la digue, ils ont. entièrement disparus des eaux de la Matane, où l'on dit
qu'autrefois ils étaient en aussi grande quantité que dans toute autre rivière de la
côte.

Sections, des Rivières.
No. 38. Les rivières de la côte septentrionale de la péninsule, courant dans une

partie considérable de leurs cours, directement en travers de la direction générale
des couches, fournissent le meilleur, sinon l'unique moyen d'obtenir des sections
exposées des roches plus anciennes de l'intérieur, toute la contrée étant ailleurs,
excepté sur les sommets. des plus hautes montagnes, couverte d'une épaisse forêt.
Mais, comme même sur les rivières, les expositions sont partielles, leurs rives étant
fréquemment sur des étendues' considérables, composées de terrains de transport,.
ou toutes couvertes d'arbres et d'arbustes, il y devient très difficile d'établir un ordre
régulier de superposition; et il faut ajouter au grand embarras résultant de. la na-
ture de la surface, la difficulté ordinaire dont est accompagné l'examen géologique
d'une région grandement tourmentée et altérée.

No. 39. Le caractère de la chaîne des Monts Notre Dame, depuis la rivière de
Matane jusqu'au Mont Albert, sur la Ste. Anne, correspond exactement avec la des-
cription des montagnes de la Chatte, donnée dans le rapport de l'année dernière
La couleur des roches est invariablement plus ou moins verte, ressemblant au vert
de l'épidote. Dans quelques cas, elles sont d'un vert jaunâtre pâle, rayO ou picoté
de petits lambeaux ayant le caractère de jaspe rouge, et -sont très dûres, compactes
et silicieuses. D'autres fois, elles sont de couleur olivâtre, comme ardoise équil-
leuse fibreuse, et elles offrent accidentellement un caractère qui les rapproche du
mica schiste. On a quelque fois observé du talc et de la steatite parmi des frag-
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ments détachés sur la surface. Partout o. l'inclination peut être déterminée elle
plongeait invariablement au sud, ou était tout à fait verticale.

Extraits du Dictionnaire Géographique et Statistique, par J. R. McCulloch, Ecuyer.
Article, " Canada."

No. 40. L'aspect de la rive sud du St. Laurent, entre la longitude. 690 30' et 720,
bien qu'escarpé et brisé, n'est nullernent montagneux comme il l'est sur la rive op-
posée; et les chaînes de hauteurs sont entremêlées de vallées et même de plaines
de quelque étendue et dont plusiéurs, par l'encouragement que l'on a accordé et
par leur position rapprochée des marchés de la capitale ont été portés à un état de
culture passable. A l'est de Kamouraska, le pays est, diversifié par des éminences
plus abruptes pendant qu'il s'amoindrit sous le rapport de'la population-et de la cul-
ture ; et dans le district de Gaspé; les montagnes s'élèvent en deux chaînes d'une
élévation considérable, comprenant entre elles un plateau ou une vallée centrale
bien élevée. La chaîne la plus au sud borne du côté sud la vallée de la Ristigou-
che et du St. Jean; La partie supérieure du bassin; du St. Jean forme une -région
d'au moins 600 à 700 pieds au dessus du niveau. de la mer, couverte de forêts, de
lacs et de rivières, et, suivant M. MeGregor et autres autorités, égale sous le rapport
de la fertilité à aucuue autre partie de l'Amérique; renfermée par des chaînes de
montagnes au nord, au sud -et à l'ouest et. séparée en deux parties à peu près égales
par la rivière St. Jean qui court de l'ouest à l'est.

Traité d'Amitié, 1794.
No. 41. Thomas Barclay, David Howell et Egbert Benson, commissaires nôm-

més en exécution de l'article 5me du traité d'Amitié, commerce et navigation, entre
Sa Majesté britannique et les Etats-Unis d'Amérique, pour décider finalement cette
question: "Quelle rivière a-t-on réellement eu l'intention de désigner sous le nom
de rivière Ste. Croix, dans le traité de paix entre Sa Majesté et les Etats-Unis,
comme formant partie des limites qui y sont désignées."

Déclaration.
No. 42 Nous, les commissaires susdits, 'après avoir prêté serment d'examiner et.

de décider impartialement la dite question d'après les témoignages qui seraient pro-
duits devant nous de la part du 'gouvernement britannique et de celui des Etats-
Unis respectivement, et après avoir examiné les dits témoignages à nous fournis de
part et d'autre par Pagent de Sa Majesté et l'agent des Etats-Unis, désignés et auto-
risés pour traiter l'affaire au nom de leurs gouvernements respectifs, avons décidé et
par les présentes décidons que la rivière ci-après précisée et décrite, est la rivière
désignée sous le nom de rivière Ste Croix dans 'le dit traité de paix comme formant
partie de la frontière qui est' décrite, savoir -- l'embouchure de la dite rivière est
dans la baie Passamaguaddy à une pointe de terre appelée, pointe de Ive, à un
mille à peu près au nord de la partie nord de l'île de St. André, et par la lattiude
450 5' et 5" nord, et par la longitude de 670 12' et 30" à l'ouest de l'observatoire de
Greenwich dans la Grande-Bretagne, et à 36 50' et 15" à l'est du collége de Har-
Yard, dans l'université de Cambridge, dans l'état de Massachusetts, et la direction
de la dite rivière en remontant depuis son embouchure est au nord jusqu'à une
pointe de terre appelée Tête du Diable; (Devil's Head) à partir' de cet endroit la
direction est à l'ouest jusqu'au lieu où elle se divise en deux branches, l'une venant
de l'ouest et l'autre venant du nord, sous le nom de Cheputnatecook, ou Chipnit-
cock,' selon qu'on l'épelle diversement.; de là en remontant la dite branche venant
du nord jusqu'à la source, qui est indiquée par un plateau près d'un merisier cer-
clé en fer, et marqué " S. T. et J. H., 1797," par Samuel Titcomb et John Harris,,
les arpenteurs employés pour relever la rivière sus mentionnée venant du nord, et
la dite rivière est désignée par les lettres A, B, C, D, E, F, G3 H, 1, K et L, sur la
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carte ci-annexée, qui en présente une description plus précise; la lettre A est placée
à son embouchure, et la lettre L à sa source, et la direction et la distance depuis
l'île qui se trouve au confluent des deux branches susdites jusqu'à la dite source
est, conformément au tracé de la carte, nord 50 et à peu près 15" ouest suivant la
boussole, et de quarante-huit milles et un quart..

En foi de quoi, nous avons annexé au bas des présentes nos seings et sceaux,
a Providence, dans l'état de Rhode Island, le 25me jour d'octobre, dans Vannée
1798.

(Signé,) -THOS. 3ARCLAY (L.S.)
DAVID HOWELL, (L.S.)

Témoin. .EGBERT BENSON,(L.S.)
(SigIé,) . En. WINSLOW,

Secrétaire des commissaires.
Vraie Copie. (Signé,) . ED WINSLOW.

No. 43.
HôTEL DU GOUvERNEMENTa

. RECDERIcToN;, 4 août 1936.
Monsieur,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 29 du rmois der-

nier, annonçant votre arrivée à Madawaska, par ordre de son excellence le comte
de Gosford, aux fins de -vous enquérir des déprédations que j'ai déclaré avoir été
commises dans les limites du territoire en dispute.

Je n'ai que trop de raison de croire que ces déprédations ont. été 'commises sur
une très-grande échelle, et je n'ai aucun doute que vous trouverez que tel à été le cas
dans le cours de notre enquête.

Pour vous mettre en état d'avoir de bonne heure des renseignements sur ce sujet,
j'ai ordonné à J. A. McLauchlan, écuyer, le préfet du territoire en dispute, de se
joindre à vous' sans délai ; il est au fait de toutes les mesures qui ont déjà été prises
dans la question sous discussion, et dans l'affaire que je désire particulièrement voir
poursuivre ; et je me flatte que vos efforts réunis amèneront la condamnation_ de
toutes les parties concernées dans le crime qu'il y a d'avoir coupé de grandes quan-
tités de bois sur les terres de la couronne,-crime également grand, qu'il ait été
commis dans la juridiction du Canada ou du Nouveau Brunswick.

Les parties accusées feront, je n'en doute pas, de grands efforts pour prouver
qu'une partie de ces bois a été coupée sur les terres concédées, mais vous pourrez
vous-même vous convaincre de cela par une visite sur les lieux.

J'aietc.,'
(Signé,> ARCH. CAMPBELL,

Lieut.,Gouv.
J. BOUcHETTE, écuyer,

Député arpenteur général,
etc., etc., etc.

No. 44.
JOSEPH HERBERT, mercredi, 7 heures du soir.

Cher Monsieur,-J'ai laissé les Grandes Chutes ce matin dans l'espérance de
vous rencontrer à l'entrée du petit Madawaska ou de la Rivière à la Truite; mais
je trouve, d'après les renseignements donnés par le capitaine Herbert, qui arrive de
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ce dernier endroit, que vous. étiez parti pour la partie supérieure du lac Témis-
couata, et que vous ne seriez pas.ici avant dimanche ou lundi.

J'ai reçu par la malle de ce jour des lettres du gouverneur comprenant 'des ins-
tructions pour vous et pour moi, et je vous transmets maintenant les vôtres. Son
excellence sera aux Grandes Chutes demain soir et j'aurai à l'y rencontrer. '13 n'y
séjournera probablement qu'une seule journée puis retournera à Fredericton; et sir
John Caldwell et moi-même nops serons ici dimanche soir ou de bonne heure
lundi matin.

Je reste, etc.,
JOHN McLAUCHLAN,

Agent pour le N. B.
A. JosEJi BOUCIIETTE, écuyer,

Député arpenteur général,
Agent pour le Bas-Canada.

No. 19.
(No. 11.)
Copie d'une dépêche du lieutenant gouverneur, sir Edmund Head, au comte Grey.

(Reçue,2 avril 1850-Répondu 27 juin 1850, No. 198.)

HÔTEL DU GOUvERNEMENT,
Fredericton, 19 mars 1850a

Milord,-Ayant reçu de lord Elgin un extrait d'un rapport fait par un Comité
du conseil exécutif du Canada, approuvé par son excellence le gouverneur général
en conseil, le 23 juillet dernier, ensemble avec copie d'un rapport du département
des terres de la couronne en Canada, concernant la frontière en dispute de cette
province, j'ai pris des mesures immédiates pour le soumettre devant mon conseil
exécutif.

Le gouverneur général m'informe qu'il se propose de transmettre à votre sei-
gneurie, copies de la minute et rapport en question, et en conséquence, je me crois
dans la nécessité de troubler votre seigneurie de la minute du conseil exécutif du
Nouveau Brupswick' dont copie est ci-incluse.

Tous les papiers qui ont rapport à ce long différend'sont donc maintenant entre
les mains du gouvernement de Sa Majesté. Je me contenterai d'ajouter que je
partage entièrement les vues exprimées dans cette dernière minute de mon conseil.
et que j'ai l'espoir que cette question sera bientôt réglée.

J'ai, etc.,
EDMUND HEAD.

Au très honorable comte G.EY,
etc., etc., etc.

Incluse No. 19.
Lu une copie d'un extrait d'un rapport du comité du conseil exécutif du Canada,

approuvé par son excellence le gouverneur général en conseil, le 23 février 1850';
pris aussi en considération les copies du rapport de J. N. Price, écuyer, du départe-
ment des terres de la couronne en Canada,' et le rapport des commissaires de Sa
Majesté sur la frontière entre cette province et le Canada, avec les cartes et docu-
ments annexés.

Résolu de la part du conseil exécutif du Nouveau Brunswick-
1. Relativement aux arguments contenus dans le rapport de M. Price, dressé
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d'après d'anciennes cartes françaises, et les concessions faites par la couronne de
France antérieurement à la proclamation de 1763. Il semble qu'il suffira pour ré-
pondre à tous ces arguments de citer les extraits suivants du rapport des commis-
saires de Sa Majesté:-

"Il semble à propos, en conséquence des arguments qui ont été avancés dans le
cours de la discussion, de remarquer d'abord que l'objet des recherches étant de
constater les frontières assignées. aux provinces après qu'elles sont tombées dans le
domaine de la Grande Bretagne; le sujet est libre de toute question d'extension de
territoire ou de juridiction préexistantes.

Quelle que soit la ligne qui se trouve en substance répondre à la description que
ces documents (i. e. l'acte de Québec, les proclamations et la commission de 1763)
donnent de la ligne des frontières des Provinces, cette ligne devra contrôler les
droits légaux du Canada et du Nouveau. Brunswick. Pour savoir s'il existait réel-
lement une frontière de cette description, il faudrait une exploration et des recher-
ches scientifiques."

Ce dernier passage semble exprimer l'objet réel que l'on avait en vue en nom-
mant la commission royale, et le conseil ne pense pas que la proclamation de 1763
ou l'acte de Québec puisse être considérée en sous ordre ou même comme dépen-
dant des limites assignées aux seigneuries ou aux juridictions accordées par la
couronne de France.

Le conseil appréhende que-l'esprit d'un acte du parlement anglais ou d'une pro-
clamation anglaise doit d'abord être recherché quand l'on veut tirer des inférences
équitables et naturelles des termes de ces documents.

2. Toutes les espèces d'arguments relevant de la fixation de la ligne frontière
américaine. et du traité de 1783 sont, ainsi qu'il appert au conseil, réfutées par les
commissaires qui déclarent que,-

"Comme le tracité f'était pas destiné àchanger et n'avait pas la force de changer
les frontières coloniales (qui devaient être, constatées après le traité d'après les
mêmes traits caractéristiques qu'auparavant), si, dans le fait, la ligne des hautes
terres réclamées par la Grande Bretagne comme frontière avec les Etats-Unis,
n'était pas l'ancienne frontière provinciale, une présomption erronée à cet égard ne
pouvait pas affecter cette dernière frontière."

Il est parfaitement clair que depuis 1763 à 1783, la frontière principale, quelle
qu'elle fût, existait en vertu de la proclamation royale telle que confirmée par l'actede Québec; quelle qu'elle fut, elle ne pouvait pas être affectée par un traité qui futconclu 20 ans après avec une puissance qui n'existait pas lorsque la frontière futétablie. D'ailleurs comme les commissaires le remarquent, le fait même que cettedernière commission fut nommée par Sa Très Gracieuse Majesté pour explorer leterritoire, et constater s'il était possible, les strictes droits légaux des deux provinces,suffira pour prouver que le gouvernement de $a Majesté ne considérait pas la ques-tior terminée par le traité de 178a, ou par rien qui ait été fait en vertu de ce traité.

3. La nomination des commissaires eut lieu, ainsi que le conseil le présume, dansle but d'obtenir, après visite du terrein, une décisiou juste et impartiale sur les faitsde personnes compétentes et prévenues par aucun intérêt de localité. Ce's personnesposent d une maniere très distincte comme condition essentielle de remplir la lettreet l'esprit de l'acte de Québec et de la proclamation de 1783, savoir: que la lignedes hautes terres qui sera prise comme la base de la frontière nord du NouveauBrunswick doit être une ligne d'où les cours d'eau tombent dans le St. Laurent.On pourra remarquer que cette condition rejette expressément l'adoption commefrontière de toute ligne de hautes terres au sud de la rivière de Ristigouche.
En même temps, cette condition est très distinctement posée dans les documents
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sur lesquels s'appuyent les droits légaux des deux provinces, et cela d'une manière
si distincte que le conseil pense que ces droits ne peuvent être attaqués Mär de,
simples suppositions ou de simples inférences tirées des concessions françaises faites
antérieurement à l'exercice de l'autorité par la couronne d'Angleterre.

La question à, décider est donc: " comment cette autorité a été exercée quand
elle est commencée? "

Les commissaires de Sa Majesté ont aifnsi rapporté leur opinion sur les faits, et
le conseil repose la plus grande confiance dans l'équité de la décision à laquelleSa,
Majesté pourra en venir.

4. Ainsi donc,.en supposant que les conditions essëntielles qui se rattachent à la
ligne des hautes terres aient été déterminées par les commiseaires de Sa Majesté,
il ne me reste plus qu'à parler de la ligne conventionnelle proposée respectivèment
par les commissaires de Sa Majesté et par le bureau des terres de la couronne du
Canada. Quant à la première, le conseil exécutif du Nouveau Brunswick a déjà
exprimé sa croyance que la -législature de cette priovince est prête à y accéder, bien
que, conformément aux vues· des commissaires, cela entraîne 'pour le Nouveau
Brunswick l'abandon d'une partie considérable de territoire.

Quant à la ligne maintenant proposée dans le rapport de M. Price, le conseil·
exécutif se contentera de dire qu'elle retrancherait toute la rive droite de la rivière
Madawaska,; et par une ligne tirée nord-est jusqu'à Petam-Ketgewick, abandonne-
rait en outre une grande étendue sur la rive gauche de cette première rivière, étendue
territoire auquel le Nouveau Brunswick, suivant le rapport des commissaires et
de l'interprétation correcte de l'acte de Québec et de la proclamation royale, a un
droit légal incontestable. Sur Pun et l'autre de ces territoires, le Nouveau Brunswick
a aussi exercé sa juridiction depuis l'année 1783.

Il est difficile de voir quelle espèce, de compensation. 'cette dernière proposition
offre pour l'abandon de droits attaqués par' suite de la nécessité qu'il -y a d'adopter
comme base de la frontière un versant d'où les eaux coulent vers le St. Laurent.

Il n'y a point de tribunal, comme de raison, devant lequel les droits légaux de
ces provinces peuvent être 'contestés,' si ce n'est celui de Sa Majesté, par les ordres
exprès de laquelle cette preuve a été recueillie, et dans les inains de laquelle le
conseil exécutif du Nouveau Brunswick est heureux de confier les' intérêts de sa
province avec la confiance la plus parfaite dans la justice de la décision, de Sa
Majesté.

Qu'une copie de-cette minute soit transmise par le lieutenant-gouverneur au
secrétaire d'état de Sa Majesté pour les colonies, èt 'à son excellence le gouverneur
général.

aNo. 20.
(No. 483.)
Copie d'une dépêche-du comte Grey au gouverneur général, le comte d'Elgin. et

Kinaardine.
DowNING STREET, 1i avril 1850.

Milord,-J'ai l'honneur d'accuser'réception de votre' dépêche, No. 159, du 9 mars,
transmettant copie d'une minute approùvée de votre conseil exécutif sur le rapport
fait à votre seigneurie par le commissaire ,des terres de la couronne en Canada,

.commentant celui qui a été fait par les commissaires nommés 'par le gouvernement
de Sa Majesté, pour s'enquérir des droits respectifs du Canada et du Nouveau
Brunswick au territoire adjugé à la Grande-Bretag)ne dans le traité de Washington.

25



16 Victorie. Appendice (Z.Z.) A. 1852.

Les papiers que votre seigneurie m'a transmis aujourd'hui sur cet important
sujet, ne-manqueront pas de recevoir la prompte et sérieuse considération du gou-
vernement de Sa Majesté; mais quant à la dernière remarqué de la minute du
conseil, je dois vous dire que, dans l'état actuel de la question ; il serait grandement
avantageux de soumettre à la discussion de la législature canadienne le différend
survenu entre les deux provinces.

J'ai, etc.,
(Signé,) GREY.

Comte d'ELGIN et KINCARDINE,
Etc., etc., etc.

No. 21
(No. 193.)
Copie d'une dépêche du comte Grey au lieutenant gouverneur sir Edmund Head,

Baronet.
DowNexu STEET, 27 juin 1850.

Monsieur,-J'ai maintenant à accuser réception de votre dépêche, no. 11, du 19
mars dernier, relativement à la frontière en dispute entre le Canada. et le Nouveau
Brunswick.

2. Je regrette beaucoup les retards qui ont empêché le réglement de cette ques-
lion, parceque je sens fortement la justesse des remaiques que vous m'avez adres.
sées·de temps à autre sur les inconvénients .qui résulterit pour le Nouveau Bruns-
de l'état d'incertitude où en est la question.

3. Mais, nonobstant limportance de ces considérations, j'ai désiré faire tous' mes
efforts pour régler définitivement ce différend à l'amiable plutôt que d'avoir recours
à l'intervention décisive du gouvertiement de Sa Majesté; et je vous transmets
maintenant la copie d'une dépêche qùe j'ai adressée par la même malle à lord
Elgin, contenant le projet d'une proposition qui, je l'espère pourra. amener- ce
résulat.

Vous voudrez donc bien en recevant cette dépêche vous mettre en communica-
tion avec lord Elgin sur le sujet, à moins que vous ne considériez comme indispen-.
sable de me faire auparavant quelques observations. S'il vous paraissait ainsi qu'à
lord Elgin qu'une entrevue personnelle sur .ce sujet faciliterait l'ajustement de la
question en débat entre les deux provinces, vous vous regarderez comme autorisé
à vous rendre à Toronto à cette fin; et .si vous le faites, il conviendria probable.
ment que vous soyiez accompagné de l'un des membres de votre conseil exécutif
pour vous seconder dans les discussions qui pourront s'élever.

J'ai, etc.,
(ignéi GREY.

Lieutenant gouvernetr sir Edmund HEAD, barolet,
Etc., etc., etc.

CDULE.
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No. 1.
Copie d'une dépêche du gouverneur général le comte d'Elgin et Kincardine au

lieutenant gouverneur sir Edmund Head, baronet.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
TORONTo, 2 mars 1850.

Monsieur,-J'ai l'honneur de transmettre ci-joint, pour l'information de votre
excellence, la copie d'une minute du conseil exécutif de cette province, et un rap-
port des commissaires des terres de la couronne, relativement au Rapport dressé
par les commissaires nommés par Sa Majesté pour s'enquérir et faire' rapport des
différends existant entre le Canada et le Nouveau Bruswick, relativement au-terri-
toire qui, depuis le traité de Washington, a été le sujet d'un différend entre ces pio-
vinces.

2. Je me propose de transmettre une copie de cette minute et rapport, par la pre-
mière occasion, au secrétaire d'état de Sa Majesté pour les colonies.,

J'ai., etc.,
(Signé,) ELGIN ET KINCARDINE.

A son excellence sir EDMUND HEAD, baronet.
Etc., . etc., etc.

Note.-[Les incluses de la dépêche précédente sont des copies des mêmes documents que ceux qui sont
transmis au comte Grey, dans la dépêche No. 18, dans l'appendice mentionné dans la première cédule.]

No. 2.
Copie d'une dépêche du lieutenant gouverneur sir Edmund Head, baronet, au

gouverneur général le comue d'Elgin et Kincardine.
HÔTEL DU GOUVERNEMENT.

FREDERICKTON, Nouveau Brunswick, 21 mars 1850.
Milord,-J'ai l'honneur d'accuser réception de la lettre de votre excellence du 2

mars, transmettant copie d'une minute du conseil exécutif du Canada, ensemble
avec' copie d'un rapport de M. J. H. Price, au sujet de la frontière en dispute
entre le Canada et cette province.

Je n'ai point perdu de temps à mettre ces papiers devant mon conseil exécutif,
et je transmets maintenant, pour l'information de votre excellence, copie d'une mi-
nute sur ce sujet ;-copie en a aussi été transmise au comte Grey.

J'ai, etc.,
(Signé,) EDMUND HEAD.

Son excellence,
le comte d'ELGIN et KINCAR.DINE,

gouverneur général, etc., etc., etc.

Note.-[L'incluse de la dépêche précédente est la copie du même document transmis au comte Grey,
dans la dépêche No. 19, de l'appendice mentionné dans la première cédule.]
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No. 3.
Copie d'une dépêche du lieutenant gouverneur Sir Edmund Head, baronet, au gou-

verneur général le comte d'Elgin et Kiricardine.
HÔTEL DU 'GOUVERNEMENT,

FREDERICTON, 2 août, 1850.
Milord,-J'ai reçu du secrétaire d'état de Sa Majesté pour les colonies, copie

d'une dépêche, datée le 27juin, et adressée à votre excellence, relativement à la
frontière en dispute entre les provinces du Nouveau Brunswick et du Canada.

Dans une dépêche de même date, adressée à moi, le comte Grey, annonce qu'il
sera peut-être expédient pour, moi de conférer avec votre excellence au sujet de
l'arbitrageen contemplation, et il me donne à cette fin la permission de me rendre
à Toronto, si cela semble désirable.

Je vois quelques difficultés dans la démarche que suggère le gouvernement de
Sa Majesté, et je pense qu'une entrevue personnelle avec votre excellence, accom-
pagné comme je devrais l'être d'un membre dem non conseil exécutif, pourrait con-
tribuer puissamment au prompt réglement de la question.

Il est particulièrement difficile de déterminei- quelle classe de personnes devront
être choisies comme arbitres dans ces coloniès ; si ces arbitres ne sont point à labri
de tout soupçon de partialité, leur décision serait dans le fait considérée comme
celle du tiers arbitre choisi par elles.

Un autre point qu'il faut considérer peut être, estde savoir si les dits arbitres au-
ront à décider comment seront employés les deniers provenant de la coupe des bois
du territoire en dispute.

Si votre excellence juge à propos que j'aie l'honneur de discuter en personne ces
matières avec vous, je serai prêt à partir pour Toronto aussitôt que possible,, après
avoir connu vos vues, sur le sujet.

J'ai, etc.
(Signé,) EDMUND HEAD.

Son excellence le comte d'ELGIN et KINcARDINE, B. C.
Etc., etc.; . etc.

No. 4.
Copie d'wie dépêche du gouverneur général le comte d'Elgin et Kincardine au

lieutenant gouverneur Sir Edmund Head, baronet.
HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

TORONTO, 11 août 1850.
Monsieur,-J'ai reçu votre dépêche le 2 août, et je prends la liberté de dire en

réponse que je considère qi'il serait très à propos pour moi d'avoir une entrevue
personnelle avec votre excellence au sujet de la frontière entre le Canada et le Nou-
veau Brunswick.

J'ai pris des arrangemçnts pour visiter les lacs Huron et Sup&ieur dans le cours
de cette saison, ce qui nécessairement me retiendra éloigné de TQrO»to pendant
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quelques semaines. Si, cependant il n'est pas trop tard, j'aurai beaucoup de plaisir
a vous recevoir ici le ou vers le 20 du mois prochain.

J'ai, etc.,

(Signé,) ELGIN et KINCARDINE.
Son excellence Sir EDmmUD HEAD, baronet.

Etc., etc., etc.

No. 5.
Copie d'une dépéclie du gouverneur général, le comte d'Elgin et Kincardine, au

lieutenant gouverneur Sir Edmund Heady baronet.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
ToRoNTo, 1er octobre 1850.

Monsieur,-Relativemient à la conférence que j'ai eue hier avec votre excellence
au sujet de l'arbitrage proposé par le comte Grey, pour le réglement de la question
de la frontière entre les provinces du Canada et du Nouveau Brunswick, j'ai l'hon-
neur de vous transmettre ci-joint la copie d'une minute du conseil exécutif de cette
province, qui, j'espère, vous sera agréable.

J'ai, etc.,
(Signé,) ELGIN et KINCARDINE,

Son exellence sir EDMUND HEAD, baronet;
Etc., etc., etc.

Note.-.[Liinclùse de la dépêche précédente est la copie du document qui a été transmis au comte Grey
dans la dépêche No. 2, dans la première cédule.]

No. 6
Copie d'une dépêche du lieutenant gouverneur, Sir Edmund Head, 'baronet, au

.,gouverneur général, le comte d'Elgin et Kincardine.
TORONTO, 1er octobre 1850.

Milord,-J'ai l'honneur d'accuser réception de la lettre de votre seigneurie ce
jour, avec son incluse.

Agissant au nom du Nouveau Brunswick, je demande à exprimer mon assenti-
ment aux conditions exprimées dans la minute du conseil transmise par votre
excellence.

J'ai, etc.,
(Signé,) EDMUND HEAD.

Le três honorable
Le comte d'ELGIN et KINCARDINE,

Etc., etc., etc.
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INo. 7.
Copie d'une dépêche du lieutenant gouverneur Sir Edmund Head, baronet, au

gouverneur général le comte d'Elgin et Kincardine.
HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

FREDERICTON, N.B., 23 octobre 1850.
Milord,-J'ai l'honneur d'informer votre excellence que j'ai ce jour formellement

approuvé en conseil les condition-s acceptées par moi.à Toronto, et incorporées
dans la minute du conseil canadien du 30 septembre dernier.

J'ai aussi, du consentement de mon conseil, nommé comme arbitre au nom du
Nouveau Brunswick, Travers Twiss, D.C.L., et dans le cas où celui-ci refuserait,
Robert Fillmore, D.C.L. Ces deux messieurs sont, comme votre seigneurie le sait,
des civiliens pratiquant à Doctors Commons.

L'objet que, l'on a, en en nommant deux, est uniquement de prévenir des retards
dans le cas où le. premier refuserait d'accepter.

Je transmettrai une copie de cette minute au secrétaire d'état pour les colonies
par la prochaine malle.

J'ai, etc.,

Son excellence, (Signé,) EDMUND HEAD.

Le gouverneur général,
Etc., etc., etc.

No. 8.
Copie d'une dépêche du gouverneur général le comte d'Elgin et Kincardine, aulieutenant gouverneur Sir Edmund Head, baronet.

HôTEL, DU GOUVERNEMENT,
TORONTO, 7 novembre 1850.

Monsieur,-J'ai l'honneur d'accuser réception de la dépêche de votre excellence
du 23 dernier, et de vous transmettre en même temps la copie d'une minute approu-
vée du conseil exécutif de cette province, contenant divers rapport du commissaire
des terres de. la· couronne, au sujet du territoire en dispute entre le Canada et le
Nouveau Brunsxick.

2. J'ai transmis copie· de ces documents au principal secretaire d'état de Sa Ma-
jesté pour les colonies, et conformément à une recommandation du conseil, j'ai
prié sa seigneurie de demander à Thomas Falconer, écuyer, pour agir comme
arbitre au nom de cette province.

J'ai, etc.,
(Signé,) ELGIN ET KINCARDINE.

Son Excellence Sir EDMUND HEAD, baronet.
Etc., etc., etc.

NoTE.-[Les incluses de, la dépêche précédente sont des
comte Grey, dans la dépêche No. 4, de la première cédule.]

copies des mêmes documents transmis au
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No. 9.
(No. 621.]
Copie d'une dépêche dit comte Grey au gouverneur général le comte d'Elgin et

Kincardine.
DoWNING STREET, 14 juillet 1851.

Milord,-Relativement à ma dépêche du 25 juin dernier, No. 611,, transmettant
la sentence des deux arbitres sur la question des frontières entre le Canada et le
Nouveau Brunswick, j'ai maintenant à vous informer que le Dr. Lushington, le
tiers arbitre nommé, ayant refusé d'accepter aucune rémunération pour les services*
qu'il vient de rendre aux deux provinces, j'ai conformément aux pouvoirs qui me
sont conférés par les termes de l'arbitrage fixé à £200, la rémunération que. le Dr.
Twiss et M. Falconer doivent 'recevoir chacun-j'ai tenu compte del'importance
des devoirs par eux remplis et de la. sompme de travail et de temps qu'ils y ont
consacrés.

Si (comme j'apprends que c'est le cas) les fonds provenant du territoire en dis-
pute sont maintenant à *votre disposition ainsi qu'à celle de Sir Edmund Head,
pour les besoins de 'arbitrage, vous seriez probablement en état de me remettre
immédiatement la somme de £200 qui sera employée à cette fin.

Je vous transmets sur ce sujet les papiers qui ont- été mis devant les deux
chambres du parlement, et un biMl que j'ai présenté dans la chambre des lords pour
mettre la, dite sentence arbitrale à effet.

J'ai, etc.,
(Signé,) GREY.

Le très honorable
Le comte d'ELGIN et KINCARDTNR,

Etc., etc., etc.

No. 10.
(No. 99.)
Copie d'une dépêche du gouverneur gépéraI le comte d'Elgin et Kincardine au

comte Grey.
HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

TORONTo, 8 août 1851.
Milord,-Relativement à la dépêche de votre seigneurie du 14 juillet, No. 621'

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint la première d'une lettre de change paya-
ble'à l'ordre de M. Falconer, pour la somme de £200.

J'ai, etc.,
(Signé,) ELGIN ET KINCARDINE.

Le très honorable comte GREY,
Etc., etc., etc.
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'No. 11.
(No. 633,)
Copie d'une dépêche du comte Grey au gouverneur général le comte d'Elgin. et

Kincardine.
DoWNING STREET, 8 août 1851.

Milord,-Je transmets à votre seigneurie un acte poir le réglement de la qnes-
tion des frontières entre les provinces du Canada et du Nouveau Brunswick, lequel
a été sanctionné par Sa Majesté.

Coine-cet acte est basé sur le renvoi, par les deux provinces, de cette question
pendante depuis longtemps, à des arbitres nommés par elles, et comme les démar-
ches des arbitres sont déjà connues de votre seigneurie, il me semble inutile d'en-
trer dans de plus longsdétails sur le sujet.

Le pouvoir qui m'est conféré dans la première section, je propose de l'exercer en
vous autorisant à nommer, un commissaire du consentement de votre conseil, et
en donnant la même autorité à Sir Edmund Head pour le Nouveau Brunswick;
je nommerai moi-même le troisième qui sera probablement un officier du service
militaire de Sa Majesté.

Vous voudrez donc bien, vous mettre en communication sur le sujet avec Sir E.
Head, et m'en faire connaître le résultat avec aussi peu de retards que possible.

J'ai, etc.,
(Signé,) GREY.

Le très honorable comte d'ELGIN,
Etc., etc., etc.

Incluse dans le No. 11.
ANNo DEcIMO QUARTO ET DEcIMo QUIINTO VIcTORIE REGIN.

CHAP. LXIII.
Acte pour le réglement des frontières entre les provinces du Canada et du Nouveau

Brunswick.
(7 août 1851.]

A TTENDU qu'il a eisté certains différends relativement à la ligne frontière
entre les provinces du Canada et du Nouveau Brunswick dans . l'Amérique

du Nord; et que pendant ces différends certains fonds ont été prélevés sur le
territoire en dispute et ont été reçus par les gouverneurs des dites provinces respec7
tivement ; et attendu que dans la vue de régler ces différends, le gouverneur
général du Canada et le lieutenant-gouverneur du Nouveau Brunswick, de l'avis
de leur conseil respectif, sont convenus que la matière en litige serait renvoyée à
des arbitres qui seraient chargés d'en faire rapport au gouvernement de Sa Majesté,
et que le dit gouverneur général et lieutenant-gouverneur nommeraient chacun un
arbitre pour les dites provinces respectives, et que lesdits arbitres nommeraient un
tiers arbitre; la sentence arbitrale devant être donnée par les trois arbitres ou deux
d'entre eux ; et qu'il a été aussi convenu par le dit gouverneur et lieutenant-gouver-
neur, de l'avis et consentement susdit, que le produit net du fonds entre les mains
des dits gouvernements provenant du territoire en dispute, doivent être, employés,
premièrement, à payer les dépenses de l'arbitrage, secondement, à payer les dé-
penses nécessairement encourues pour tirer la ligne frontière telle qu'arrêtée (dans
le cas où les dits fonds seraient insuffisants, les dépenses seraient supportées égale.
ment par les gouvernements respectifs), et troisièmement, la balance des dits fonds
à l'amélioration des voies de communications par terre et par eau entre les grandes
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chutes du St.. Jean et le St. Laurent ; et attendu que conformément aux conven-
tions arrêtées à cette fin', le gouverneur général a nommé Thomas Falconer, écuyer,
comme l'un des- dits arbitres, et que le lieutenant-gouverneur du Nouveau Bruns-
wick a nommé Travers Twiss, docteur en loi, comme l'autre des dits arbitres, et
que les dits Thomas Falconer et Travers Twiss ont nommé le très honorable
Stephen Lushington, juge. de la cour d'amirauté, pour agir comme tiers arbitre ; et
attendu que le septième jour d'avritmil huit cent cinquante-et-un, le dit, Stephen
Lushington et Travers Twiss ont rendu leur sentence concernant la dite frontière,
et l'ont transmise avec un plan y mentionné, au très honorable comte Grey, l'un
des principaux, secrétaire d'état de Sa Majesté, et que la dite sentence est conçue
dans ces termes:-

Que le Nouveau Brunswick sera borné à l'ouest par la frontière des Etats-Unis,
telle que tracée par les commissaires de la frontière en vertu du traité de Washing-
toI, du mois d'acoût 1842, depuis la source du Ste. Croix jusqu'à un point auprès
de la déchargé du lac Pech-la-wee-kaa-co-nies, ou lac Beau, marqué A, dans la
partie ci-jointe d'une partie du plan 17 de' l'arpentage de 'la frontière en vertu du
traité susdit; de là, par une ligne droite: reliant ce point à un autre point qui sera
déterminé à la distance d'un mille vrai. sud, depuis le point le plus sud du lac
Long; de là, par une ligne droite tirée jusqu'au point le plus sud des fiefs Mada-
waska et Témiscouata, et- le long de la frontière sud-est de ces fiefs jusqu'à l'angle
sud-est d'iceux ; de là par une ligne méridienne nord jusqu'à. ce qu'elle rencontre
une ligne courant est et ouest, et tangente à la hauteur des terres qui divise les eaux-
qui tombent dans la rivière Rimouski. de celles des tributaires du St Jean ; de là,
suivant cette ligne t&ngente à l'est, jusqu'à ce qu'elle rencontre une autre ligne mé-
ridienne tangente jusqu'à la hauteur des terres qui divisent les eaux qui tombent
dans la rivière Rimouski de celles qui tombent, dans la rivière Ristigouche ; de là,
suivant cette ligne méridienne jusqu'à la quarante-huitième parallèle de latitude;
de là, en suivant cette parallèle jusqu'à la rivière Mistouche et de là en suivant lé
centre de cette rivière jusqu'a Ristigouche ; de là en suivant le milieu de la rivière
Ristigouche jusqu'à son embouchure dans la Baie des Chaleurs; et de là, par le
Mistouche' et Ristigouche, jusqu'à l'embouchure de cette dernière rivière à Dal-
hôusie, étant donnés au Nouveau Brunswick. Et attendu qu'il est expédient que
la dite frontière soit fixée conformément à la dite sentence arbitrale; Qu'il soit en
conséquence statué par la très-excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et
consentement des lords, spirituels, et temporels et des communes dans ce présent
parlement assemblés, et par l'autorité susdite, comme suit

. Le Nouveau Brunswick sera borné 'comme il est mentionné dans la dite sen-
terice ; et il sera loisible à l'un des principaux secrétaires d'état de Sa Majesté de
nommer telles personne ou personnes qu'il jugera convenable pour constater, définir
et marquer la ligne frontière entre la dite province du Nouveau Brunswick et la,
dite province du Canada, conformément à l'esprit de la dite sentence.

Il. Le produit net du Fonds à la disposition des gouvernements locaux des dites
provinces du Canada et du Nouveau Brunswick respectivement, provenant du ter-
ritoire ci-devant en dispute entre les dites provinces sera employé conformément
aux termes ci-dessus mentionnés dans les dites conventions qui y ont rapport.
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No. 12.
(No. 641.)

Copie d'une dépêche du comte 'Grey au gouverneur général le comte d'Elgin :et
Kincardinie..

DoWNiNG STREET, 10 septembre 1851.
Milord,-J'ai l'honneur d'accuser réception de la dépêche de votre seigneurie,

No. 99, du S août, et de vous informer que j'ai fait remettre à M. Falcoher la lettre.
de change pour £200 qui y était incluse.,

.J'ai, etc.,
(Signé,) GREY.

A son excellence le très-honorable
comte d'ELGIN ET KINCARDINE, C.B.

etc., etc., etc.

No,. 13.
(No. 677.)

Copie d'une dépêche du comte Grey. au gouverneur général le comte, d'Elgin et
Kincardine.

DOWNING STREET, 14 janvier 1852.
Milord,-Sir Edmund -Head ayant rapporté que l'honorable A.. E. Botsford,

membre du conseil législatif du Nouveau Brunswick, a été nommé commissaire
pour tirer la ligne frontière entre cette province et. le Canada, j'ai à solliciter l'at-
tention de votre-'seigneurie sur ma dépêche, .Né. 633, du 8,août dernier, et de vous
prier de vouloir bien me dire quelles ont été. les démarches faites par le gouverne-
ment canadien pour faire une semblable nomination.

J'ai, etc.,
(Signé,) -GREY.

Le très honorable comte d'ELG1N,S
etc., etc., etc.

No. 14.
(No. 11.)

Copie d'une dépêche du gouverneur général le comte d'Elgin et Kincardine au
comte Grey.

MAISON DU GOUVERNEMENT,
QUÉBEC, 17 février 1852.

Milord,-En réponse à la dépêche de votre seigneurie, du 14 janvier, No. 677,
j'ai l'honneur de vous informer que j'ai nommé Joseph Bouchette, écuyer, comme.
commissaire pour tirer la ligne frontière entre cette province et le Nouveau Bruns-
wick, de la part du gouvernement canadien.

J'ai, etc.,
(Signé,) . ELGIN ET KINCARDINE.

Au très honorable comte GREY,
Etc., etc., etc.
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RAPPORT.

9 NovEMBRE 1852.
LE CoMT] chargé de s'enquèrir des circoristances relatives -à la réduction récento

des droits sur le pin rouge, a1l'hônneur de faire rapport:

Qu'en vertu des dispositions légales contenues dans le statut provincial 12 Vie.,
chap. 35, le commissaire des terres de la couronne, ou tout autre oûicier ou agent
subalterne dûment autorisé à cet effet, eut poivoir d'accorder des licences pour
couper du bois sur les terres non concédées de la province, aux taux et aux condi-
tions, réglements et restrictions qui pouvaient être établis de temps à autre par le
gouverneur de la province, par et avec l'avis du conseil exécutif, et dont avis devait
être dûment donné dans la Gazette du Canada.

Que la question de la réduction des droits sur le pin rouge avait, longtemps avant
la date du prétendu ordre en conseil qui sera mentionné plus tard, été soumise à la
considération de l'administration, et le vingt septembre dernier, le comnîhissaire des
terres de la couronne transmit au collecteur des droits sur le bois au port deQuébec
l'ordre en conseil qui suit, portant la date du quatorze dù même mois,. et déclara
aussi que cet ordre aurait un effet rétroactif jusqu'au.4 août précédent:-

EXTRAIT D'UN ORDRE EN CONSEIL, No. 499'7, DAT 14 SEPTEMBRE.

"Sur rapport du commissaire des terres de la couronne, No. 1129,. en.date du 14
" juillet 1852, sur la pétition du maire et de la corporation de la ville de Bytown, sur
"la pétition adoptée à une assemblée publique des habitants de Bytown, et la pétition
"du conseil municipal du comté de Carleton, demandant une réduction du droit
a màintenant prélevé sur le pin rouge.'

"[I fut ordonné que le droit prélevé sur le pin rouge soit réduit d'un denlier à un
" demi denier par pied cube."

Que l'injonction du commissaire des terres de la couronne relativement à l'effet
rétroactif di tauxainsi réduit des droits fut faite sur sa seule responsabilité, et sans
aucun ordre en conseil à cet effet.

Qu'il n'a pu être obtenu aucune preuve satisfaisante du temps où l'ordre en con-
seil déjà mentionné fut adopté par le conseil exécutif quoiqu'il n'ait pas été formel-
lement communiqué au commissaire des terres de la couronne avant le 16 septembre,
mi par celui-ci au collecteur des droits sur le bois à Québec, avant le vingt du
nème mois.

Que conformément à l'injonction du commissaire, le collecteur exempta une
quantité considérable de pin rouge de payer le droit plus élevé auquel il était asst-
jetti sous l'opération du tarif de droits préalablement en force, et ne collecta sur"ce
bois que le taux réduit impose par le dit -ordre en conseil, ce qui eut l'effet de faire
encourir à la province une perte considérable de revenu.

Votre comité fait rapport des circonstances qui viennent d'être exposées, relative-
ment au sujet qui. lui a été renvoyé par votre honorable chambre, et il soumet en
outre avec le présent la preuve qui a été produite devant lui.

W. H. BOULTON,
Président.
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JEUDI, 21 OCTOBRE 1852.
SÉANCE dU COMITÉ.

Présents :-M. BOULTON, Président,
M. STUART,

L'hon. M. BADGLEY,
L'hon. M. McDoiAD, •

L'o.M. LANGTON,
L'hon. M. ROBINSoN.

William H. Lee, écuyer, examiné, dépose.:-J'agis comme grefiler du conseil
exécutif; comme tel je reçois les documents des autres départements, j'en fais des
analyses que je transmets au président du conseil pour être mises devant ce corps.
Jetiens les minutes des délibérations du conseil exécutif, mais je ne suis pas pré-
senit aux délibérations. Après qu'il a été disposé des affaires, le piésident me
communique les noms des membres présents et le résultat de leurs délibérations que
j'enrégistre sous forme de rapport régulier, lequel rapport je garde dans le bureau
comme minute des délibérations.

La connaissance que j'ai des membres présents en conseil lorsqu'on y délibère
sur une mesure en particulier se tire d'un mémorandum imprimé des noms de tous
les membres, le président indiquant ceux qui étaient présents.-J'ai accès à la
chambre du conseil, mais je n'enregistre que les noms de ceux qui étaient présents
d'après la liste dont je parle, telle qu'elle m'est remise par le président. .Je n'ai pas
l'original de la. liste qui me fut donnée par le président, M. Cameron, môntrant ceux
qui furent présents le 14 septembre dernier, jour où fut fait l'ordre en conseil relatif
à la réduction du droit sur le pin rouge. Le rapport du conseil de. cette date, et dont
je donne actuellement communication au comité, fut rédigé et signé par M. Came-
ron en ma présence le 14 septembre dernier. Les rapports sont envoyés pour être
approuvés par le gouverneur-général, et il les approuve en conseil après les avoir
parcourus,-son approbation du rapport du 14 septembre fut donnée ce jour là, et la
date de cette ap>robation est écrite de ma main à la marge. Les noms des membres
du conseil exécutif présents le 14 septembre dernier, tels qu'ils m'ont été donnés
par Ml. Canieron, étaient M. Cameron, M. Hincks, M. Taché, M. Morris, M. Morin,
M. Rolph, M. Richards et M. Young.

Après avoir reçu éhaque rapport, tel qu'approuvé par le gouverneur-général, j'ai
coutume de le comnuniquer, un jour ou deux après, ou aussi promptement que lé
permettent les affaires du bureau, au département chargé spécialement de l'affaire

et le rapporL ainsi que les papiers. qui l'accompagnent sont copiés dans le livre
pk. un commis-sur le dos du rapport du comnissaire des terres de la couronne
je fis écrire un extrait de l'ordre en conseil du 14 septembre. Cet ordre en conseil
fut conmuniqué au commissaire des terres de la couronne le 16 septembre, et ce
fait est aussi mentionné dans, le rapport,-les divers ordres en conseil du même
jour sont sur différentes feuilles de papier qui sont par moi réunies en un paquet et
signées alors par le président, puis ensuite approuvées par le gouverneur-général:
je suis certain que l'ordre en conseil du 14 septembre me fut donné ce jour là, et
qu'il est le seul qui fut fait relativement au droit sur le pin rouge. Tout ce qui a
rapport à cet ordre en conseil s'est fait de la manière ordinaire,

Et le témoin se retira ensuite.

L'onprable John Young, Examiné :--Q. Avez-vous assisté généralement aux
séances du conseil exécutif lorsque vous en étiez membre ?-R. Oui.

Q. Etiez-vous à Québec le 14 septembre dernier ?-R. Oui, et j'étais bien pro
bablement présent à la.séance du conseil exécutif qui eut lieu ce jour là.

Q. Voulez-vous dire au comité quelle rmesure fut adoptée par le conseil exécutif
relativement à la réduction du droit sur le pin.rouge ?-R.. La question d'une ré-
duction du droit sur le pin rouge avait engagé l'attention du conseil à: plusieurs
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reprises, et peu de jours avant le 16 septembre le sujet avait été amené devant le
conseil dans un rapport écrit qu'on proposait d'adopter; mais on n'en vint à aucune
décision avant le 16. Le matin de ce jour je vis John Gilmour à mon bureau ; ce
monsieur s'enquit des intentions du gouvernernent, relativement à la, réduction du
droit, exposant en outre que l'article du pin rouge était en grande dépréciation; et
que le mode adopté pour collecterle droit, c'est-à-dire en le faisant mesurer, faisait
un tort sérieux au commerce. Je répondis que le sujet serait probablement pris
en considération ce jour là même-que je tâcherais d'amener la question devant l&
conseil et que je lui ferais ·connaître le -résultat dans l'après-midi. Le sujet fut
amené devant le conseil dans un rapport par écrit qui était prêt, je crois, depuis
plusieurs jours, mais il fut décidé de ne pas abolir le droit -avant qu'une mesure
qui se préparait alors, imposant un droit d'exportation sur tous les bois en général,
n'eût été présentée et approuvée. Cette objection fut soulevée par M. Hincks. Après
avoir laissé le conseil, je me rendis à mon bureau, d'où j'écrivis une note à John Gil-
mour, l'informant du résultat de la séance du conseil, laquelle note j'écrivis pensant.
qu'elle serait regardée comme strictement privée, mais en examinant une copie dé
la note, je vois que j'avais négligé de la marquer privée; cette note était en date
du 16 septembre, et*en regardant à d'autres documents écrits dans le même temps,
je n'ai pas le moindre doute que la note ne fût datée correctement. Cette opinion
chez moi est corroborée par le fait que PlHonorablé M. Cameron me raconta le jour
suivant qu'il avait vu M. Gilmour et. Joseph Aumond, écr., de Bytown, qui tous
deux avait fait allusion à la note reçue par M.,Gilmour ;' la publicité- donnée par
M. Gilmour au contenu de la note produisit' une vive sensation. :SM. Cameron me
déclara qu'il amènerait la question de nouveau devant le conseil, et la mesure pour.
réduire le droit sur le pin -rouge fut passée, soit le lendemain du 16 septembre ou
peu après ; mais il est arrivé que je n'étais 'pas présent à cette séance du conseil.

La-seule manière d'expliquer comment l'ordre en conseil peut être daté du 14,
c'est que le rapport ayant été présenté, comme je l'ai déjà dit, et l'impression étant
qu'il passerait ce jour là ou peu de temps après-il aurait été daté de ce jour, et-
lorsque la mesure fut finalement adoptée, on auraitpar accident omis d'altérer la
date. Je suis très-certain que la mesure finale sur la réduction du droit fut adoptée
en conséquence des instances faites auprès du gouvernement par les commerçants,
par suite de la publicité: donnée à l'information contenue dans ma note à M.
Gilmour. C'est après que M. Cameron m'eut parlé du bruit qu'on ferait si le droit
n'était pas retranché qu'il fut décidé d'adopter le rapport.

Je n'eus aucune conversation avec' personne sur le sujet, excepté avec M.
Cameron après qu'on en fut venu à la détermination de ne pas retrancher 'le droit
tant qu'il n'aurait pas été adopté une mesure générale.

Mon impression est bien décidément que je n'étais pas présent à la séance où
l'ordre en conseil du 14 septembre fut passé, puisqu'il n'est guère possible que la
mesure pût passer en ma présence sans que j'y eusse fait allusion. 'Cela n'est pas
probable, vu l'intérêt que jai pris à la question, connaissant comme je connais
combien ce droit pesait sur cette branche du commerce.

La raison pont laquelle la mesure pour réduire le droit sur le pin rouge ne fut
pas passée lorsque le rapport fut adopté d'abord par le conseil, c'est que le com-
'missaire des terres de la couronne et moi avions commencé à rédiger un bill pour-
voyant à un droit général d'exportation sur le bois,-ce qui, dans notre opinion,
devait avoir l'effet d'augmenter le revenu-et c'est seulement parce 'que cette
mesure générale n'était pas encore prête que linspecteur-général refusa de con-
sentir à la réduction du droit.

JoHN EGAN, écr., M. P. P.
Depuis la réduction du droit 'sur le bois étranger en Angleterre,,les commerçants

se sont fréquemment adressés au gouvernement pour obtenir une réduction. Il y
a environ un mois, une députation se rendit auprès du gouverneur pour s'assurer si
la réduction demandée aurait lieu, tel qu'indiqué dans un avis officiel publié dans
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la gazette du 5 juin dernier, formaut partie d'un sVstème que le gouvernement avait
intentionî d adouier qui consistait à imposer un droit d'expoftation sur tous les bois

n ' i1nt mesurage, époque avant laquelle le bois dè pin rouge était taxé
38 pied ebes par a4rbre. Avoir à payer un droit suivant mesurage, 'était une

charge additionnelle à laquelle les commerçants nie s'étaient pas attendus, et en
consèquence les parties intéressées, &est-à-dire, les producteurs, demandèrent qu'il
fut fait une réduction conformément au mémorial envoyé de Bytown lThiver dernier.
-- La réduction qui a été faite. quoique nominalement d'un demi denier, ne s'élève
pas à beaucoup plus d'un farthing, parce que le droit sur le gros bois est prélevé
suivant le devis du surintendant. donnant au gouvernement un bénéfice qui vario
depuis 38 pieds et qui s'élève en quelques cas jusqu'à 55 pieds, ce qui fait sur cer-
tains radeaux une charge additionnelle qui monte jusqu'à £5O.

Connue on m'a imputé d'avoir usé d'une influence indue auprès du gouvernement,
je déclare sans hésiter que tel n'est pas le cas ; aucun membre du gouvernement ne
m'a demandé de voter sur n'importe quelle question, et je saisis cette occasion
pour déclarer que je n'ai jamais demandé une, seule faveur personnelle au gou-
vernement.

Q. (Par le président) Avez-vous jamais informé John Bopone ou Wm. Stubbs,
-que M. Young ou l.gouvernement avait refusé de retrancher le droit sur le pin
rouge, et qu'après que M. Young eut fait telles déclarations le gouvernement avait
été pressé tellement que le jour suivant, à 2 heures, l'ordre fut fait, ou d'autres pa-
roles à cet efTet ?-R. Je fus informé par M. Aumond que Messieurs Gilmour et Cie.
avaient une lettre de M. Young déclarant que le gouvernement -avait intertion de'
faire li réduction conjointement avec un droit d'exportation compris dans une me-
sure générale. J'allai.chez M. Young après avoir entendu rapporter ce fait, et lui
dis que les commerçants seraient grandement désappointés s'ils avaient à payer
inie charge additionnelle-en conséquence du changement effectué par l'ordre du'5
juin. Je puis avoir dit aux personnes mentionnées dans la question que j'avais
représenté le mécompte qu'éprouveraient les commerçants; je puis leur avoir dit sans
entrer dans des détails que j'avais entendu dire que le gouvernement avait refusé
de retrancher le droit. Je puis avoir dit que le gouvernement avait été pressé par des
députations, et que j'étais un de ceux qui conjointenent avec M. Malloch et plusieurs
pe-sonnes intéressées dans le commerce de l'Outaouais, se rendirent auprès-du com-
.mi ssaire des terres de la couronne et, de M. Young, et firent des instances auprès dit
gohrvernement pour lui faire régler cette question, et auxquels il fut répondu que
celte réduction aurait lieu.-Cette- conversation petit avoir eu lieu quelques jours
après que la réduction fut faite. Le soir quoj'entendis dire que le droit ne serait
pas retranché, je me rendis auprès de' M. Young (c'est le même soir que M. Au-'
mond me parla) et le priai de considérer la question de nouveau, et le lendemain le
bruit circulait que le droit était réduit.

'Q. (Par l'honorable Mi Robinson) Saviez-vous que le droit était retranché avant
la réception de la lettre de M. Young à M. Gilmour?-R. Je ne le savais pas,
incds je me rendis aupiès de M. Young le même soir, je crois, que jettendis parler
de la nlote de M. Gilmîour; j'eus une conversation, avec M. Young, relativement à
la question de la réduction; M. Young me dit qu'il verrait à cela,,que le gouverne-
ment considérerait la question, et que les commerçants recevraient sous peu dejours
de plus amples détails sur le sujet.

Q. -N'estce pas après la réceptionde la note que la réduction du droit fut connue
dans le public?-R. Oui.

Q. Messi,tars Aurnond et autres ont-ils exposé d'une manière pressante au gou-
vernenit-ut la îécerssité de la réduction après la réception de cette note, et n'y eut-
il pas âlors uelque sensation parmi les commerçants ?-R.Qu an parti qu'adop-
mrent Messieuîrs 'A umond et autres, je l'ignore; après que jetus entendit parler de
la lception de la note, je ieus occasion de voir que tiès-peu de personnes' enga-
gées dans le comm erce, parce qu'il était déjà tard dans' l'après-midi ; je sus que
cette nute avait été écrite, et je crois que c'est le jour suivant que j'appris par la
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rumeur publique que.le droit était réduit; quant au quantième exact du nois où ce
fait se passa je ne saurais me le rappeler.

Vendredi, 22 octobre 1832
D. Gilmour, éer., examiné :-Je produis une note de J. Young, écr., en date du

16 septembre, comme suit:
Mon cher Monsienr,-Ons ne peut rien faire, je vois, avec les droits sur le pin

rouge, jusqu'à ce qu'on en soit venu à une décision sur la question d'un·change-
ment général dans la collection.des droits.

Votre, etc.,
(Signé,) JOHN YOUNG,

A JOHN GILMOUR, écuyer, etc.,
Québec, 16 septembre 1852.

Cette note fut reçue par M. JI Ùilmour le 16 septembre, le jour même où elle fut
'écrite ; ni la note ni l'enveloppe n'étaient marquées privées. Je n'eus de communi-
cation avec aucun membre du gouvernement avant la réception de la note ni après.
J'entendis dire pour la première fois que la réduction avait en lieu, le 17 ou le 18,
je ne suis pas certain lequel -Je l'appris par la rumeur publique. Je ne me rap-
pelle pas qui me le dit le premier. Je ne me souviens d'aucune communication que
j'aie eue vers ce temps là avec M. Egan ou M. McLaughIan sur le sujet, mais .j'en
avais eu préalablement avec M. Egan. Je crois que M. Egan vint au bureau le jour
que la note fut reçue, et.je lui en relatai le contenu.

Je ne me souviens pas de la conversation qui eut lieu alors entre nous sur le
sujet. -J'avais de concert avec d'autres commerçants, depuis le mois de juin précé-
dent, fait des eflorts pour obtenir la réduction qui a été faite ensuite par. le gouver-
nement.

M. John Young identifia la note.

John Gilmour. écuyer, appelé et examiné:--J'identifie la lettre mentionnée dans
l'examen du témoin qui mr'a'précédé. Cette lettre fut reçue dans l'après.midi du 16
septembre, après une entrevue que j'avais. eu le même jour avec M. Young sur le
sujet auquel elle se rattache

Je n'eus alors aucune intimation que les droits avaient été réduits. Je crois que
j'entendis parler pour la première fois de réduction après la réception de la lettre de
M. Young le jour suivant. 'Je n'eus de communication avec, aucun merubre du
gouvernement. -excepté après avoir reçu la lettre. Le 16 septembre au matin, M.
Young meditque la réduction neserait pas faite tant que le gouvernement n'aurait pas
présenté un bill pour faire prélever un droit d'exportation sur tous les bois en général.

En juillet ou en août, je fis partie de la députation qui se rendit auprès de M.
Cameron et de- M. Young, relativement à la réduction des droits sur le bois. Je vis
M. Cameron et M. Young.· Après de fréquentes entrevues avec ces messieurs, je
lus informé et induit à croire qu'il y aurait une remise de droits, mais je compris que
la mesure devait être d'abord soumise au conseil. Le 16 septembrp au matin, jevis M. Young à son bureau et lui demandai s'il avait été fait une' rédüction 'dés
droits-sur le pin rouge ? M. Young me répondit que -non. Je demandai alors en
mon nom et de la part de plusieurs autres, une réponse définitive-sous le plus court
délai possible ;-j'exposai queceux que je représentais s'impatientaient, et qu'une
réponse par écrit serait plis satisfaisante pour eux parce qu'ils sauraient alors quel
parti ils auraient à preiidre. M. Young me dit alors qu'il m'écrirait, et en effet je
reçus le même jour la n.ote en question. Longtemps avant le 16 septembre, j'eus
de fréquentes entrevues sur le sujet avec l'honorable M. Cameron, mais je ne me
rappelle pas précisément ce qui eut lieu. Je ne montrai pas à M. Cameron la note
de M. Young, mais je lui en communiquai le contenu; c'était avant que j'eus en-
tendus dire que la réduction avait eu lieu; ce doit avoir été le 17 ou le 18 septembre.
M. Cameron répondit que M. Young n'aurait pas dû écrire cette note. M. Cameron
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dit qu'ils étaient tous d'accord sur une remise de droits, et qu'ils l'étaient depuis
qutelque. temp's auparavant, mais que M. Young désirait joindre avec cette mesure
une mesure-relative à un droit général d'exportation. Lorsque je vis plus tard M.
Cameron, il était sous 'impression que laffaire n'était autre qu'elle était six mois
auparavant.

Les droits sur le bois sont collectés à Québec par M. Stuart. Je n'avais pas de
pin rouge à Qtuébec le. 14 septembre ni avant le ler octobre. Si j'avais eu du. bois
de pin rouge je n 'aurais pas payé les droits alors existants, convaincu comme je
l'étais qu'une réduction aurait bientôt lieu. La note adressée à moi le 16 septembre
n'était marquée privée ni sur l'enveloppe ni sur la note elle-même.

McLean Stewart, écuyer, examiné :-Je suis collecteur des droits sur les bois
de la couronne au port de Québec, et je nie rappelle qu'une réduction du droit sur
le pin rouge fut faite dans le mois de septembre, dernier; je reçus à ce sujet une
lettre du commissaire des terres de la couronne'en date du 20 septembre, dont copie
est maintenant produite (A). Les personnes engagées dans le commerce agitaient
la question de la réduction du droit, avant lParrivée du pin rouge dans le port. La
première cage de pin rouge arriva vers le 4 août, et il continua à en arriver jusqu'au
14 septembre et après. Tout le pin rouge, aussitôt qu'il.arrive dans le port, est sujet
à un droit, mais le droit n'est pas collecté taut qu'il n'est pas vendu. Immédiate-
ment après la réception de la lettre plus haut mentionnée, j'écrivis au commissaire
des terres de la couronne pour m'assurer si l'ordre en conseil du 14 septembre de-
vait s'appliquer à tout le pin rouge amené cette année, ou s'il ne devait s'appliquer
qu'au bois descendu après le 14 septembre: la réponse fut que le droit en vertu de
cet ordre devait être collecté sur tout le pin rouge descendu à QUébec depuis le
commencement de l'arrivée des premières cages de pin rouge. (Une copie de cette
réponse est, mise entre les mains du comité, B.) A peu près deux millions de pieds
de ce bois ont été sujets à cette réduction. Les possesseurs de ce bois appartenaient
au district de l'Outaouais, et étaient MM. Alex. McDonald, Calvin Rory McDonald,
John Thompson, Dan McLachlin, John Egan et Cie., Joseph Aumond, Joseph.
Supple, Robt. Conroy, Wm. Morris, George Morris et Cie., et Allan Gilmour etCie.
qui tous ensemble obtinrent par cette réduction un bénéfice de £,4000 dans les
proportions suivantes: -

Alex. McDonald..... ........................... ... £44 i 3
Calvin Rory McDonald.... .......................... 363 13 3
John Thompson........... ........................ 177 19 3
Dan. McLachlin........e.................... . ............. 673 4 8
John Egan et Cie........................................ 819 6 0
Jos. Aumond........................ . .. 153 2 0
Joseph Supple....................................... 163 14 9
Robt. Conrov .................................... 182 8 2
Wm. Morris .................................. 222 3 3
George Morris et Cie........................................ 21 10 5
Alex. Gilmour et Cie., environ............ .......... 990 0 0
Ces personnes reçoivent ce bénéfice en conséquence de l'ordre du 14 septembre.
Il n'y a eu aucun droit d'exportation ni aucun autre droit prélevé sur le pin

rouge appartenant aux personnes ci-dessus mentionnées, au lieu, où en consé-
quence de cet ordre en conseil.

Il y a actuellement sur ce marché de 700,000 à un million de pieds de bois im-
porté dans le cours de l'année dernière, qui ne sont pas encore vendus et sur
lesquels l'ancien droit a été payé. Il n'y a pas eu de droits collectés sur le pin
rouge arrivé cette"année à venir au temps où je reçus l'ordre en conseil déjà men-
tionné relativement à la réduction du droit.

Antérieurement au 4 juin dernier les droits sur le bois étaient chargés à tant le
pied, 38 par arbre, sans égard au contenu réel, mais à cette époque un ordre en
conseil émana, déclarant que le droits seraient collectés suivant mesurage.
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DÉPARTEMENT DES TERRES DE LA COURONNE,
Québec, 20 septembre 1852.

MONSIEUR,-J'ai à vous informier qu'il a plu à son excellence le gouverneur-
général, par ordre en conseil en date du 14 courant, réduire le droit prélevé sur le
pin rouge d'un denier à un demi-denier par pied cube.

Vous voudrez donc bien vous conduire en conséquence, en faisante la côllèction
du droit.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) JOHN ROLPH..
McLEAN STEWART, écr.,

Collecteur pour le département
des Terres de la Couronne,

Québec.

DÉPARTEMENT DES TERRES DE LA COURONNE,
Québec, 20 septembre 1852.

MoNsrEUR-Je viens de voir le commissaire au sujet de votre note de ce jour, et
je suis chargé par lui de vous dire qtie la réduction du droit sur le pin rouge a été
faite dans l'intention qu'elle eût son effet à compter de l'arrivée du premier radeau
de pin rouge cette saison et que vous êtes autorisé à agir en !conséquence.

Je suis, votre obéissant serviteur,
(Signé,) WM. MeD. DAWSON.

McLEAN STEWART, écr.,
etc,, etc., etc.,

Québec.

MERCREDI, 27 OCTOBRE 1852.
S19ANCE DU COMITE.

Membres présents :-M. BoULTON, Président,
M. STUART,
M. LANGTON,
M. RoBI1soN.

Ordonné, Que l'honorable John Rolph, commissaire des terres de la couronne,
membre de da chambre, soit requis de comparaître devant le comité.

L'honorable John Rolph appelé et examiné :-Je suis commissaire des terres de
la couronne, et les droits sur.le bois de la couronne sont collectés en vertu d'ordres
de mon départemerit,-les droits sont imposés et collectés en vertu de l'autorité de
la 12me Victoria, chap. 30, section 1; je donne des instructions conformément aux
ordres du conseil passés de temps à autre à cet effet. Je ne sache pas que je sois
autorisé à agir relativement à l'augmentation ou à la réduction des droits sans un
ordre en conseil me conférant quelqu'autorité, bien que je n'eusse aucune hésitation
à suspendre l'opération d'ordres en anticipation d'un changement requis par la
justice et qui serait, dans mon opinion, en harmonie avec les vues du gouvernement.
Je ne connais aucun autre acte ou autorité que l'acte ci-dessus mentionné, en vertu
duquel les droits sont collectés, ou des changements effectués dans les dits droits.
La réduction des droits sur le pin rouge -fut prise en considération par le gouver-
nement depuis l'époque de mon rapport sur le sujet, quelque temps avant l'ordre
en conseil du 14 septembre, mais M. Hincks crut mieux de ne pas adopter le
rapport avant qu'une mesure générale qu'on projetait alors pour changet le mode
en usage pour la collection des droits' sur les bois de la couronne, n'eut été intro-
duite,-et il pensait que le gouvernement devait introduire une mesure de ce genre
dans la législature, le mode actuellement en usage pour la collection des droits
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étant entièrement inefficace. L'ordre en conseil est daté du 14 septembre et le
changement de droit doit nécessairement dater de cette époque, sauf au gouverne-
ment à adopter des mesures' ultérieures à cet égard. Je ne puis dire quel jour cet
ordre fut fait, si ce n'est pas le 14, et je, n'ai aucune raison de douter qu'il n'ait été
fait ce jour là, et je n'ai aucune raison de croire autrement. Je ne sais pas si j'étais
ou non au conseil lorsque l'ordre en conseil fut fait, nies vues étaient bien connues
dé nies collègues. Je communiquai officiellei hent l'ordre en conseil au collecteur
des droits le. 20 septembre, comme il appert par ma lettre de cette date, mar-
quée C ; la copie d'une 'lettre adressée par M. Dawson de mon département au
collecteur, en date du 20 septembre, a été sans aucun 'doute écrite d'après mon
ordre et renferme mes vues comme commissaire: et je ne connais aucun autre
ordre-en conseil sur.ce- sujet que celui du 14. La mesure prise par moi dans la
lettre du 20 septembre adressée par l. Dawson au collecteur, le fut d'après ma
propre autorité, j'ai moi-même préparé un bill pour assurer la collection convenable
de tous les justes droits imposés sur le bois et pour régler les droits de la counonne
sur le bois, et contenant certaines autres dispositions que je croyais nécessaires:
ce bill est maintenant, je crois, entre les mains des, officers de la couronne pour
être cousidéré, et la réduction fut faite le 14, en conséquence, je crois, de ce que
les interêts du commerce ne pouvaient souffrir aucun. délai 1ltérieur ni attendre
que le bill fut passé siivant qu'on le désirait. Les lettres produites marquées C,
D et E, sont des copies authentiques de documents déposés dans mon département,
-M. Egan et d'autres messieurs se rendirent auprès de moi et nous eûmes une
entrevue relativement à une réduction. du droit, et je crois que les commerçants
désiraient avoir une décision parce que la saison était 'avancée; il fallait, dans
mon opinion, prendre une mesure à cet égard, et elle fut prise,-je ne sache pas
qu'il existât aucune autre raison pour adopter cette mesure alors. Je pense que
je ne reçus l'ordre que le 16. et je crois qu'il n'y avait rien de contraire à la
manière ordinaire 'de faire les affaires, que de le communiquer vers le 20, la lettre
devant d'abord m'être envoyée, puis être enregistrée, et 'ensuite 'remise de nouveau
entre mes mains. Je ne puis pas dire que je donnai communication verbale de cet
.ordre à personne avant ma lettre officielle du '20 septembre.

(Copie.) (C.)
DÉPARTEMENT DEs TERREs DE LA COURONNE,

20 septembre 1852.
MoNsIEUR,--J'ai à vous informer qu'il a plà à son excellence le gouverneur-gé-

néral, par un ordre-en conseil en date du 14 courant, réduire le droit prélevé sur le
pin rouge.d'un denier à un demi denier par pied cube.

Vous voudrez donc bien vous conduire en conséquence, en faisant la collection
dudroit.

J'ai l'honneur d'être, etc., etc., etc.,
(Signé,). JOHN ROLPH.

Certifié vrai copie, WM..McD. DAWSON.
MCLEAN STEWART, écuyer,

Collecteur,
Québec,

(D.)
DÉPARTEMENT DEs TERREs DE LA COURONNEe,

Québec, 20 septembre 1852.

MONSIEUR,-Je viens de voir le' commissaire au sujet de 'votre note de ce jour,
'et je suis chargé par lui de vous dire que la réduction du droit sur le pin rouge a
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été faite dans l'intention qu'elle eût son effet à compter de l'arrivée du premier
radeau de pin rouge cette saison, et que vous êtes autorisé à agir en conséquence.

Je suis, etc.,
(Signé,) Wm. McD. DAWSON.

Certifié vrai copie, Wm. McD. DAWSON.
MCLEAN STEWART, écuyer,

etc., etc., etc.,
Québec.

(E.)
Québec, 20 Septembre 1852,

MoNSIEUR,--J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre de ce jour m'ine
formant, pour ma direction, de l'adoption de l'ordre en conseil di 14 courant, rédui.
sant le droit .prélevé sur le pin rouge d'un denier à un demi denier par pied.

Je dési-erais être informé si cet ordre a rapport au pin rouge qui a déjà été
mesuré (au-dessus d'un million de pieds) ou si son effet ne date que de la passation
de Ilordre.'

J'ai, etc.,
(Signé,) McLEAN STEWART.

L'honorable
Commissaire des terres

de 'la couronne,

JEUDI, 28 OCTOBRE 1852.
LE COMITA EN iSANCE.

Membres présents:-M. BOULTON. Président,
M. S-uAur,.

L'hon. M. ROBINSON,
M. LANGTON,

L'honorable Francis Hincks, examiné:-Je suis inspecteur-général et un des
nenibres du conseil exécutif. Je ne connais point d'instructions impériales relati-

ves au mode de conduire les affaires du gouvernement exécutif de ce cette province.
Je ne connais ni règle, ni réglement éciit d'aucune sorte qui ait été adopté
pour diriger les délibératipns du conseil, mais le mode suivi est celui-ci: toutes les
affaires soumises à la considération du conseil sont renvoyées à ce dernier par ordre
du gouverneur-général par la voie d'un des ministres responsables, sous for me de rap-
port, ou de' renvoi par écit. Les noms des membres présents sont toujours pris par
le greffier: celui-ci n'assiste pas aux séances du conseil, mais il occupe une cham-
bre adjoignante et il sait quels sont les membres présents au conseil, il le sait parce
qu'il les voit lui-même,ou parce qu'il en est informé par le président duconseil.-Les
ordres en conseil ne sont jamais passés avec les formalités, ordinaires pour rester en
suspens, je pe connais pas d'exemple' de cela. Je sais qu'un ordre en conseil en
date du 14îeptembre dernier, relativement au pin rouge, fut passé et j'étais présent
lorsque cet ordre fut adopté finalement.-Je ne me rappelle pas exactement le quan-
tième d'e sa passation, je ne le sais, que par les minutes du conseilje n'ai jamais en-
tendu parler de la lettre de M. Younug à M. Gilmour avant qu'on y eut fait allusion
en chambre: le sujet de la réduction des droits sur le pin rouge attira l'attention du
conseil plusieurs mois avant l'ordre du 14 septembre, il occupa aussi l'attention du
dernier 'gouvernement; la raison qui fit que ces réductions n'eurent pas lieu plus tôt
c'est qu'on croyait qu'il serait désirable de faire un changement dans la manière de
collecter le droit prélevé sur chaque arbre afii d'empêcher la fraude ; l'opinion géêne-
rate est qu'une quantité considérable de bois coupé sur les terres-de la couronne passe
comme ayant été coupé sur des terres privées, et il a été fortement recommandé
que les droits fussent collectés aux maisons de douane sur l'exportation au lieu de

2
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l'être suivant le système actuel, dans la vue d'augmienter le revenu, et un bill.à cet
effet a été pendant quelque temps sous considération. On projetait d'égaliser les
droits sur le pin rouge et le pin blanc lorsque cette mesure serait passée.. Plusieurs
membres désiraient le faire avant d'adopter ledroit d'exportation, mais ilfatfinalement
décidé de ne pas attendre cette mesure, principalement parce qu'il semblait très-
douteux 'que la mesure pût être préparée à temps pour être soumise à la législature
durant cette session. Je ne connais aucune autre raison que celles que je viens de
citer pour l'adoption de la résolution du 14, et il n'a été question d'aucun autre
changement dans le mode de prélever et de collecter les droits, à l'exception de la
réduction ci-dessus mentionnée. Je'ne connais pas, l'autorité particulière en vertu
de laquelle des changements ont lieu de temps à autre dans les droits: je ne con-
nais non plus aucune autorité qui permette au chef d'un département d'altérer oU
varier -l'effet d'un ordre'en conseil ; s'il le fait, c'est sur sa propre responsabilité.

Je ne connais pas la perte éprouvée par la province en conséquence du dit ordre
en conseil,-à moins qu'il ne soit prescrit autrement, tous les ordres en conseil de-
viennent en force à compter de leur:date. Je n'ai jamais entendu dire qu'il eût été
suggéré' au conseil par le commissaire des terres de la couronne, ou quelque autre
membre, que l'ordre du 14 septembre fût considéré comnme ayant eu effet à compter
d'une époque antérieure à sa date: je ne connais non plus aucune autorité qui au-
torise la remise ou remboursement de droits réglés par un ordre du conseil.

VENDREDI, 29 OCTOBRE 1852.
L'honorable Malcoln Cameron,-examiné :-Je suis président du conseil, et

comme tel je préside à toutes les séances du conseil, et je présente aux membres
présents les pétitions qui doivent être prises en considération: je ne tiens aucun
livre où sont enregistrés les noms des membres présents, mais je marque sur une
petite feuillé de papier imprimée les noms des membres présents, et le résultat. J'i-
gnore si ces listes imprimées sont conservées par le greffier. Je présidai à la séance
du conseil du 14 septembre dernier, lorsqu'il fût passé un 'ordre en conseil pou-
réduire le droit sur le bois de pin rouge, et·je crois que MM. Hincks, Taché, Morris,
Morin, Rolph, Riehards et Young étaient présents. Le rapport du conseil mainte-
nant produit et daté du 14 septembre 1852, est.un rapport correct de ce qui fût fait
dans le conseil ce jour là, et il est signé pai moi comme président·du conseil exécu-
tif ce jour là, et j'ai vu le gouverneur-général apposer ses initiales au -dit ordre
marqué approuvé; mais je ne puis dire si ce fut le 14 septembre. L'ordre en conseil
relatif au pin rouge et inclus dans le dit rapport, fut finalement adopté ce jour là,
14 septembre, et ne fut jamais ramené devant le conseil. Une pétition demandant
la réduction des droits sur le pin rouge, et sur laquelle le commissaire desterres de
la couronne fit un rapport favorable, fut mise à plusieurs reprises devant le conseil
entre le 24 juillet 1.852, date du rapport du commissaire, et le 14 septembre; le
rapport était basé sur la pétition du maire et de la corporation de Bytown, sur une
autre des habitants de Bytown, et une de la municipalité de Carleton. Les membres
du gouvernement étaient tous en faveur du changement dès le commencement,
mais le commissaire des travaux publics était en faveur d'un droit d'exportation
sur tout bois privé et public, ce à quoi j'étais opposé, et le commissaire des travaux
publics, 'le commissaire des terres de la conronne et lirispecteur-général voulaient
un drioit d'exportation, et en même temps ne réduction sur le pin rouge, et dési-
raient retarder cette réduction jusqu'à ce qu'il eût été préparé une mesure générale ;
entre le mois de juillet et celui .de septembre, je comprenais et je savais que le
commerce ne souffrait pas en conséquence de ce qu'il ne se faisait que peu de ventes,
mais en septembre le temps approchait où ceux qui possédaient de petites quantités
de bois seraient obligés de vendre, et presseraient le gouvernement. M. Aumond me
représenta cela en son, nom et de 'la part d'autres commerçants. MM. McConnell et
Wadsworth se rendirent aussi près de moi à l'hôtel Russell, pour me -faire sentir
l'importance qu'il y avait de régler cette affaire ; M. John Gilmour était avec eux,
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c'était au commencement de septembre et antérieurement au 14. Je ne me rappelle
pas que personne autre ait sollicité vivement cette réduction, à l'exception de M.
Egan, qui me parla à ce sujet en juillet dernier, avant le débat qui eût lieu dans la
chambre d'assemblée sur la question. J'avais entendu parler d'une, lettre de M.
Young à MM. Gilmour sur le sujet, mais je ne J'avais pas vue. J'ai entendu dire
qu'on rapportait que j'avais été chez M. Gilmour immédiatement après que la lettre
de M. Young eut été écrite, que j'avais vu la lettre et que j'avais dit que j'arrange-
rais tout cela ; cela estabsolument faux, je crois que M. Gilmour m'a fait mention
de la réception de la lettre de M. Young, le jour qu'on devait lancer. un vaisseau
appartenant à M. Gilmour.

Q. Avez-vons jamais dit à M. Gilmour, relativement à la note de M. Young du 16
septembre, que vous arrangeriez cela?

R. Je n'ai dit ni ne puis avoir dit cela, puisque M. Gilmour ne me parla de la note
à lui adressée qu'après qu'il eût été disposé finalement de l'ordre en conseil, et que,
cet ordre fut devenu public.

Je ne me souviens d'aucune conversation que jaie eue avec M. Young sur le sujet,
après que j'eus entendu dire que M. Youîng avait écrit sa note du 16, mais je pense
qu'il peut très-bien se faire que j'en aie conversé avec lui;' je suis certain de ne
pas avoir dit à M. Young qu'il n'aurait pas dû écrire une telle note.

Le rapport du 14 fut préparé par le greffier en juillet précédent, et resta sur 'la
table jusqu'à l'époque où il fut adopté, sans subir aucune altération; l'objet de la
mesure générale déjà mentionnée était de réduire le droit actuel prélevé sur le bois,
mais d'augmenter le revenu en imposant un droit d'exportation sur tout bois coupé
tant sur les terres des particuliers que sur les terres publiques ; aucun autre ordre
en conseil ayant pour objet de réduire le droit sur le bois ne fut passé ni avant ni
après le 14 septembre.
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REP ONS E
A UNE ADRESSr, de l'assemblée législative ' son excellenàè le goiverneur général

en date du 15 courant, demandant qu'il lui plaise ordonner à Foffieier qu'il
appartient de mettre devant la chambre tous documients' dont le gouver-
nement est en possession, relativement à la réduction des droits sur le pin
rouge; et aussi. le rapport du conmissaire. des terres de la couronne snr
ce sujet.

Par ordre,
A. N. MORIN,

Secrétaire.
Bureau du secrétaire,

Québec, 18 octobre 1852.

No. 1134.

RAPPORT.

Le commissaire des terres de la couronne à l'honneur de faire rapport pour l'information de
son excellence le gouverneur général en conseil, sur la- pétition du maire et de la corporation
de la ville de Bytown ; pétition qui a été adoptée à une assemblée publique des habitants'de
Bytown; et sur la pétition du conseil municipal du comté de Carleton, demandant une réduction
des droits perçus actuellement'sur le bois de pin rouge.

Les pétitionnaires' représentent que depuis l'époque où le droit impérial diflérentiel a été
réduit au-dessous de 24s. par charge, l'exportation du pin rouge sortant du Canada, a commencé
à diminuer, et qu'ils prévoyaient un continuel décroissement, en conséquence de l'insuflisance
des prix actuels, pour rémunérer le marchand de bois de construction des grands déboursés
nécessaires dans cette branche de commerce. Ils allèguent aussi qu'ils craignent·que'la baisse
de ce commerce ne soit portée au point de le menacer d'une ruine coniplète, ce qui, vu le vaste
capital qui y est empiloyé, serait ruineux pour ceux qui s'y livrent, à moins qu'il ne soit adopté
quelque moyen de réduire les charges onéreuses auxquelles il est sujet, et le ·secours qu'ils
demandent maintenant, c'est que les droits soient réduits à Id. par pied, au lieu du taux actuel
d'un denier prélevé sur le pin blanc.

Il paraît que les taux prélevés sur les différentes espèces de bois de construction ont été
adoptés sous des circonstances très-différentes. (le celles qui existent maintenant. A une époque.
qui n'est pas très-éloignée, le pin blanc, produit principal des forêts du Canada n'était pas beau-
coup apprécié sur les marchés britanniques. D'un autre côté, le pin rouge qui est le principal
produit des forêts de l'Europe septentrionale, était hautement estimé., Il en est résulté que les
droits onéreux sur le -bois étranger ont haussé le prix de cet article dont la Baltique fournissait
principalement l'a pprovisionnément, et tandis que la plus grande quantité qui en a été tirée à
réglé le prix, l'approvisionnement limité obtenu du Canada a été favorisé par une différence qui
a été dans un certain temps de plus d'un chelin et tout dernièrement de plus de six deniers par.
pied, ce dernier droit étant beaucoup plus que la différen.ce du fret.

Depuis quelques années cependant, le pin blanc du Canada a été trouvé sous beaucoup de
rapports, supérieur au pin rouge et a acquis une meilleure qualité qu'auparavant, et il en est
résulté que pendant que la valeur de l'exportation du pin rouge à Québec a diminué par le

A. 1852.
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retrt du pix artificiel créé autrefois sur icelui, la valeur du pin blanc s'est graduellement aug-
imentée par une plus juste appréciation de ses qualités.

Iest en vérité, à espérer que le Canada gagnera après tout au changement qui s'est opéré
dai ce commerie. Il peti paraitre étrange qu'une plus grande valeur ait été attachée à un

icle déjà trop taxé, simplement comme sic'était en raison de son prix excessif; mais c'est un
fait remarquable que. à mesure que le prix de l'article aussi hautement taxé qu'apprécié a été
abaié par la dizparitiionJ d'u i nj uste impôt sur le consommateur, l'article comparativement non
taxé, jusqu'alors à très-bon marché, est devenu mieux apprécié lorsqu'il a été soumis à une plus
juste et plus équitbl!e concurrence. Lorsque le -commerce de bois de construction était " pro-
tégé," Pespéce de bois que le. Canada et le Nouveau-Brunswick seuls pouvaient fournir.en abon-
dance, était à bon marché et proportionnellement à son prix, était considéré comme de peu de
valeur,,mais quand il a été,livré à une juste concurrence, il s'est,élèvé dans l'appreciation du
consommateur en raison de la perte que cette sorte de bois a éprouvée et qui a véritablement
haussé <le prix par les droits différentiels.

Lorsqu'à eu lieu la première grande réduction des droits sur le bois étranger, le commerce
du pin rouge en Canada a souffert de la. panique qui a eu lieu à cet égard, mais non d'une'
manière permanente, attendu qu'ave l'aide d'une différence de 24s. existant alors en sa faveur,
il s'est élevé à un degré de prospérité qu'il n'avait jamais atteint auparavant et (lui a continué
jusqu'à la réduction, du droit diftUrentiel, lorsqu'il est immédiatefhent tombé. et a continué à
dcliner de telle manière qu'il a été sérieusement contracté pour la quantité exportée, et qu'il
continue à diminuer. On ne peut pas regarder une, dépresion continue.et graduelle dans l'es-
pace de cinq ans,.comme provenant d'une simple paniq'ueou comme étant d'une nature tempo-
raire, mais comme leffet d'un état de choses permanent. Les rapports de statistique qui ont été
soumis (le plus amplement, ainsi que la pétition du conseil municipal du comté de Carleton) sont
exacts et prouvent évidemment l'état permanent de dépression dont on se plaint ; un cas urgent
est en conséquence mis sous la considération du gouvernement, saýoir, 'qu'une branche impor-
tante. du commerce d'exportation du pays ne doit- point continuer à rester sous un poid plus
pesant que celui qu'elle pet supporter ou auquel elle devrait en justice être assujetie.

Le taux actuel des droits prélevés sur le pin rouge et sur le pin blanc paraît avoir été'éta-
bli en 1S29,,et au milieu de toutes les mutations du commerce depuis cette époque jusqu'à
présent, n'a éprouvé aucune modification quelconque.

Il paraît qu'on ne peut :obtenir aucune statistique qui puisse indiquer quelle était la valeur
relative du pin rouge à·cetteépoque, mais à une date 'plus récente (immédiatement avant le
commenelment de l'a dépression actuelle,) le prix moyenr du marché était au moins double de
celui du pin blanc, et c'est pourquoi il était justement assujetti à un taux plus considérable de
droit perçu dessus.

Au moment actuel, il a une plus haute valeur sur le marché de Québec que le pin blanc,
mais il en coûte aussi davantage pour l'amener sur le marché. Sous le système actuel, le droit
ou plutôt le prix imposé par le gouvernement sur les diverses sortes de bois de construction, est
censé être la valeur du bois qui est sur pied dans les forêts; et considéré sous ce point -de vue, on
peut douter si le pin rouge est d'une aussi grande valeur lorsqu'il est dans son état naturel que le
pin blanc, et cela pour les raisons suivantes:-

Premièrement,-Il est d'une giosseur moyenne inférieure, et requiert conséquemment un
plus grand travail pour produire à ]"état de marché une égale quantité dé pieds cubes ;--ansi,
terme moyen, tiois morceaux depin blanc forment autant ou plutôt , une plus grande quantité de
pieds cubes que cinq morceaux de pin rouge,.mais il faut beaucoup plus de travail pour tailler et
équarrir les cinq morceaux du dernier que les trois morceaux du premier..

Deuxièmement,-Le pin rouge que produit le .pays, croît généralement à une plIs grande
distance du marché, et il en coûte plus conséquemment d'amener le bois' d'une plus grande
distince.

Troisiènmement,-Le prix moyen du pin rouge du pays est plus élevé que dans les lieux où
il croît principalement, conséquiment il y a de plus grands obstacles à surmonter pour son flot-
tage dans lès ruisseaux'et rivières, et il doit être employé un plus grand capital pour obvier à
ces obstructions au moyen de glissoires et de dams et autres améliorations dispendieuses, et l'in-
térét sur les déboursés doit être-au moins chargé annuellement sur la quantité de bois amenée
par ces ruisseaux et rivières. C'et pourquoi on croit que les plus hauts droits auxquels la pro-
duction du, pin rouge est soumise compensent pleinement la différence du prix qui existe encore.
en sa faveur sur le marché, et réduisent la valeur du bois sur pied dans les forêts à celle du piri

. blanc ; et c'est pourquoi il n'est pas convenable lorsque deux articles sont arrivés à une même
valeur, de continuer à imposer 'pour lun le. double des droits imposés sur l'autre, par la seule
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raison que lorsque les droits ont été établis ,en prOmier lieu, la valeur de l'un était double de
celle de l'autre.

On doit aussi remarquer que nous avons le plein contrôle du commerce du pin blanc,-et
qu'il n'y a aucune cause probable de sa baisse, à moins quenous ne produiions nous-meênes ce
résultat en en manufacturant trop, et en adnettant qu'il en soit demandé. une certaine quantité,
tant que nos manufacturiers n'en enverront pas plus que cette. quantité sur le marché, toute taxe
sur cet article tombera évidemment sur le consommateur. Il n'en estpas ainsi néanmoins du
pin rouge, pour lequel nos marchands doivent prendre ce qu'ils pourront obtenir sur un marché
réglé par un approvisionnement

Il est ici convenable d'évaluer la perte qu'il en résulterait pour le revenu public si la
demande des pétitionnaires était accordée. D'après le meil!eur état 'd'esti mation que l'on puisse
se procurer, la, quantité sur laquelle la réduction, s'effectuerait dans la saison courante, serait
environ 2,000,000,ce qui, au taux actuel, se monterait à la somme de £3,333 6s. Od., et d'aprés
la réduction demandée, à £4,166 13s. Od.

Il est néanmoins devenu apparent qu'une.som'me au moins égale et peut-être plus grande
que celle de la perte soufferte par le revenu public, laquelle serait supportée par la remiso de la
moitié des droits sur le pin rouge, sera réalisée cette saison au moyen d'une plus stricte obser-
vance de la, loi relative au, bois de coistruction coupé sur lès terres publiques, attendu qu'une
grande quantité de bois a jusqu'à présent échappé frauduleusement aux droits dont elle était
justement fgrappée, sous le faux prétexte qu'elle provenait de terres privées, mal qui quoique
étant-à gretter ne peQt étreentièrement détruit, tandis quil existe tant de manière (et tant
d'encouragement direct) de pratiquer de coupables manSuvres comme sous le pernicieâ
système actuel et l'imperfection de la présente loi.

'Les taux de droits sur le bois de construction des terres publiques n'ont jamais été réglés
par statuts, et peuvent être modifiés ou haussés «ar ordre en conseil.

Le commissaire des terres -de la couronne a en conséquence l'hpnneur de recömmnander,
vu l'état actuel du commerce, que la demande des pétitionnaires soit accordée et que les droits
sur le pin ronge soient-réduits à un demi-denier par pied cube.

Respectueusement soumis.

(Signé,) JOHN ROLPH.

Département des terres de la couronne,
24 juillet 1852.

BYTOWN, 21février 1852.

MONSIEUR,-Je vous renvoie ci-joint "un mémoire adressé' à son excellence le gouverneur
en Conseil, Par la municipalité de la ville de Bytown, demandant la réduction de l'impôt im-
périal sur le pin rouge, qui, je l'espère, peut être soumis au plus tôt à la considération du gou-
vernement.

J'ai l'honneur, etc!

(Signé,) R. W. SCOTT,
Maire.

Honorable secrétaire provincial,

A son excellence'le très-honorable JAMEs comte d'ELGIN et KINCARDNEetc., etc., etc.

Le mémoire du maire et du conseil municipal de la ville.de Bytown expose humblement.
1.-Que le changement de politique du gouvernement impérial, en dépouillant les colonies

de la protection accordée autrefois à leurs produits sur les marchés de la métropole, a porté un
tel préjudice au commerce du pi rouge qu'il est menacé d'une ruine complète.
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2. Qu'un capital considérable a été placé dans ce coimerce, par les améliorations dCs
urs d'eau 'tributaire dans le but d'en faciliter les opérations, ce qui peut devenir un sacrifice
omplet si le commerce manquait (le reprendra son activité.

3.-Que cette branche (le commerce a grandement contribué à l'avantage (le la province
et à la prospérité de toute la section du pays comprenant la vallée de l'Ottawa, et que sa ruine
porterait le coup le plus flatal.

4.-'os pétitionnaires représentent respectueimement, que' P'impôt provincial d'un denier
par pied cube est une charge qui pèse lourdement sur le commerce souîlrant de sa dépression
actuelle, étant une taxe d'environ un septième de la valeur de tout'!e capital et le traVail qui y
-ont été placés.

C'est pourquoi vos pétitionnaires demanlent qu'il plaise à votre excellence en conseil
d'établir une réduction iménidiate de l'impôt provincial sur le bois de pin rouge, et ,d'adopter
telles inecures qui seront jug&?s necessaires pour la protection du com·nerce.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.

(Signé,) R. W. SCOTT,
Maire.

Certifié. E. BURKE,
Grellier du conseil de ville.

Bytown, 9 février 1S52.

BYTowN, l2févriet 18527

MoNs1EUR,-Ayant été nommé 'dans une assemblée publique, qui a en lieu ici le 13 du
mois dernier, pour transmettre copie des résolutions qui ont été passées à l dte assemblée ninsi
qu'un mémoire à son excellence le gouverneur grénéral en conseil; demandant uie réduction
sur les droit du bois le pin rouge, nous vous envoyons, en conséquence du devoir qui nous est,
dévolu, les documents auxquels il est référé.

Nous avons l'honneur d'être,
Monsieur,

Vos très-humbles et obéissants serviteurs,

(Signé,) JOHN EGAN,
JOSEPH AUMOND,
DANIEL McLACHLIN.

A l'honorable secrétaire provincial,
Québec.

A son excellence le très-honorable JAMES, comte D'ELGIN et KINCARDINE, gouverneur général
de PAmérique Britannique du Nori, etc., etc., etc., en conseil.

'La pétition des habitants de l'Ottawa, intéressés dans le commerce de bois de construction de la
province du Canada, adoptée à une assemblée publique tenue à Bytown, mardi, 13
janvier 1852;

EXPOSE HUMBLEM1ENT

Que l'abolition du droit qui protégeait sur les marchés britanniques le commerce de bois d
construction, à eu le plus funeste eTet sur le pin rouge de cette province, ce dont l'honorable
conseil législatif et 'assemblée 'législative ont été convaincus, ayant représenté ce fait dans une
.commune adresse à sa très-gracieuse majesté en' conseil dars la dernière session du parlement.

Que l'exportation du pin rouge du Canada depuis le retrait de la protection,diminue annuel-
lement ainsi que le démontrent entièrement les états statistiques suivants, soumis par vos pétir
tionnaires à la considération de votre excellence. Il est*évident qu'il y a eu une décadence
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eontin eclYdu comrere àepuis 18,7, à 'époque oùi' les droits sur le boi< de la ltique ont été
réduits, et avan1t laquelle le produit colonial était prolégé <le vingt-quatre chelins par charge.
ce qui est à peu-prés égal à six deniers sterling par pied cube,

L'exportation moyenne des troi.s années précéden tes a été JO ',029.169 rieds annuellement.

En 1î47 1'exportation était de ............ :..... 4,466,520 pieds annuellement.
En ......... ........... 4,365,440 do ¯do

n 18 do ........... 4,070.600 do
En1 1850 do ..................... 3,586,840 do do
En 1851 do . ............. s ...... 3,-82,100 ,do do

Dont !e terme moyen annuel èst 3,994,320 pieds, ce (lui inontre une baisse l'envirou vingt
pour cent pr au, tandis qu'une réduction( de prix d'au ioins trente pour cent est arrivée dans le
même temps.

Que l'exportation (le l'année dernière a été efflectuée avce une grande pe'te pour le marchand
canadien. mais qu'elle no-pouvait, pas être évitée, avant été obligé d lutter avec le marchand
de la Baltique, favorisé par une dikrence d'environ quatre deniers par pied de fret. et de®cin-
quante pour cent <le travail. Leý bois étranger a été dernièrement vendu sur le marché de
Londres à raison du prix minime de quarantsept elins six deniers à cinquante chelins par
charge. Prenez le puih, haut prix qui est d'un clhelin le pied, c'est-à-dire 50 chelins, et il est
évident que le producteur caialien ne peut pas lutter contre le productleur étranger, sans une
perte considérable sou< les circonstances actueties, aitendu que le fiet à partir de Québec est,
terme mnoyèn, d'environ huit deniers par pied, à quoi on peut ajouter un denier pour frais, c6ài'
ne lai.serait au marchand dle Québe qne trois deniers par pied.; même avec une augmentation
de 3d. par pied pour'le bois colonial au-dessus du bois étranger, le prix dans ce pays, déduction
faite dii fret et des frais, ne laisserait pas au-dessus de 6d. sur lesquels le gouvernement reçoit 1d.
par pied, à titre <le droits, et un quart de denier pour les glissoires.

Que rinlitôt provincial est une taxe considérable sur le producteur légitime, égale au moins
à un septième du clipital emliployé lais la production et le transport at marché du pin rouge, et
environ un dixine le celui qui est engagé dans le commerce du pili blanc, ceux qui sont dans
ce commerce étant obliaés le consacrer des sonnes considérables à l'amélioration des rivières
pour 'faciliter la descene <u bois des endroits éloignés, tandis que 'on pouvait autrefois se pro-
curer du bois sur les rives de l'Outaouais.

Qu'en considération de l'importance de cette branche de produit canadien, vos pétitionnaires
espèrent humblement que votre excellence en conseil fera procurer toute facilité à ce commerce,
afin de mettre le producteur canadien à même·de lutter avec le producteur étranger, autrement
le commerce du pin rouge doit être abandonné -comme un objet ruineux.

C'est pourquoi vos pétitionnaires supplient humblement que les droits actuels perçus sur le
pin rouge soient réduits de moitié,

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.

Au nom de l'assemblée.

(Signé,) ED. MALLOCH,
Président.

(Signé,) JAMES H. BURKE,
Secrétaire.

Bytown, 13 janvier 1852.

A une assemblée publique tenue au British Hotld,le mardi, 13ème jour de janvier, dans le
but d'adopter une adresse à son excellence le gouverneur général, en conseil, demandant une
réduction des droits perçus sur le bois de pin rouge.

Il a été proposé par John Egan, écuyer, M. P. P., secondé par Isaac Smith, écuyer, que
Edward Malloch, écuyer, M. P. P., occupe le fauteuil.

Proposé par James Robinson, écuyer, secondé par Edvard Grillin, écuyer, que M. James
H. Burke soit prié d'agir comme secrétaire.
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Le présid'nt nyant !u la réquinition coevoquanit Pa semlée, les résolutions' suivantes ont
été proposées et adoptées unaniimement:

Proposé par Josephî Aumond, éçuver; secondé par Richard McCofnell,,écuyer,-Que le
gouvernemenut ne peit manquer dc ;oir l'importance considérable du bois de construction dans
tous ses rapports-avec la prospérité de la province, procurant, comme il le fait,de l'emploi à une
grande et laborieuse population, dlu fret à la plus granide partie des vaisseaux qui arrivent annu-
edemnent par mer, et à l'agriculteur i marché chez lui pour ses produits, procurant aussi les
moveus u'échange pour paver nos importations, en outre qu'il lonne un revenu direct à la pro-
vince d'au moins £25,000 par an. , C'est pourquoi.cette assemblée a la.ferme confiance que les
intérêts de ce conmmerce obtiendront la plus sérieuse considération du gouvernement qui prendra
toutes les mesures convenables pour protéger le commerce et encourager le produéteur légitime.

Proposé pas Coll. MTc)onell, écuyer, secondé par W. McArthur, écuyer,
Que les changements dans la politique commerciale de la móère-pàtrie ont eu une influence.

constante le dépression sur le commerce du pin rouge, de telle sorte qu'on est fondé à concevoir
de justes craintes de voir cesser la production et l'exportation du pin rouge.

Sous ces circonstances, cette assemblée regardé la réduction des droits du gouvernement -sur
le pin rouge comme une des premières mesures de secours sur cet objet.

Proporé par James Leamy, écuyer, T. C., secondé par Hugh Hamilton, écuyer,
Qu'une adresse soit présentée à son excellence le gouverneur général, demandant l'abolition

ou la diminution suar le bois de construction de la couronne des droits perçus actuellement sur le
pin rouge, établissant les raisons de la demande, et que D. McLachlin, Joseph Aumond, Isaac
Smith et llichard McConnell, écuyers, composent un comité pour rédiger la dite adresse.

Proposé par John Foran, écuyer, secondé par Andrèw Porter, écuyer,
Que ladresse présentée actuellement à lassemblée, soit adoptée et livrée à.la circulation dans

tout le pays pour être signée.

Proposé par D. McLachlin, écuyer, M. P. P., secondé par B. McConnell, écuyer,
Que les corporations municipales intéressées dans le commerce de bois de construction, en

connexion avec les plus grands intérêts de l'Outaouais, soient appelées à donner leur appui à la
ldemande qui fait lobjet de cette adresse.

Proposé par J. Stewart Johnson, écuyer, secondé par - McArthur, écuyer,
Qu'un comité composé du président J. Egan, écuyer, M. P. P., D. McLachlin, écuyer, M.

P. P., et Joseph Aumond, écuyer, soit nommé pour transmettie au secrétaire provincial copie
des résolutions et de l'adresse de cette assemblée.

Proposé par Edwa-rd Giffin, écuyer, secondé par J. W. Russel, écuyer,
Qi, ies procédés le cette assemblée soient publics dans. les papiers-nouvelles de Bytown,

Montréal et Québec.

Proposé par Joseph Aumond, écuyer, secondé par Robert Farley, écuyer,
Que le président quitte le fauteuil, et que James Robinson, écuyer, y soit appelé.

Proposé par R. W. Scott, écuyer, secondé par Robert Conroy, écuyer,
Que les remerciements de cette assemblée soient, présentés au président et au secrétaire

pour le fidèle accomplissement de leurs devoirs.

(Signé,) EDWARD MALLOCH,
Président.

JAMES H. BURKE,
Secrétaire.
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COMTÉ Dir CAr:r.

Bureau du clere de comté, Bytown, 19 février 1852.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-inclus pour -la considération de son
excellence en conseil, copie d'une adresse adoptée par le conseil municipal du comné de Carlcen-
ton, demandant la réduction des droits sur le pin rouge.

J'ai l'honneur d'être, etc.

(Signé,) 0. H. PINHIEY,
C. C..,

Honorable A. N. Morin,
Secrétaire provincial, Québec.

Extraits des registres du conseil municipal du comté de Carleton, séances de janvier, 1852.
• " M. Lyon propose, secondé par M. Powell, que le rapport du comité auquel a été référée

"la communication de James 1. Burke, secrétaire, etc., soit adopté, qu'il soit concouru à
"l'adresse suivante au gouverneur général, et que trois copies en soient faites par le greffier et
"signées par le préfet pour et au nom du conseil; et qu'une copie en soit présentée au gouver-
"neur, en conseil et à chaque branche de la législture,"-adopté.

Copie de l'adresse ci-dessus. mentionnée, telle qu'adoptée par le conseil.
A son excellence le très-honorable JAMES, comte d'ELGIN et KisÔÂRDINE, gouverneur.

général de l'Amérique Britannique du Nord; etc., etc., etc., en conseil.
L'adresse du préfet et du conseil du comté de Carleton,

Expose humblement,
1. Que le changement de politique du gouvernement impérial, en retirant aux colonies la

protection que leurs produits obtenaient autrefois sur les marchés de la métropole, a été telle-
ment nuisible au bois (le pin rouge qu'il le menace d'une ruine complète

La baisse des prix et le décroissement de la production établis par les statistiques suivantes,
soigneusement préparées, prouvent evidemment ce fait.

Exportation. Prix, (40 pieds, -terme moyen.)
1844 ........................ 4,699,149 ........................... Is. 'par pied.
1845 ........................ 5,182,320 ........................... Is. do.
1846 .......... ............. 5,206,040 .............. 11¾d. do.
1847 ........................ 4,466,520 ........................ 9d. do.
1848 ........................ 4,365,440 ..................... 8id. do.
1849 ............... 4,070,600 ....................... 8d. do.
1850 ............... 3,586,844 ................. 8d. do.
1851 ............ 3,482,400 ............ 8d. do.

Avant le 5 avril, 1847, le bois de construction colonial jouissait de la protection de 25s. par
charge ou 50 pieds cubes, et la moyenne de la production pendant les trois premières
an nées, était de 5,029,169 pieds, à cette époque une réduction de 5s. eut lieu sur les droits des
bois étrangers, et depuis lors il s'opéra encore une plus grande, réduction jusqu'en 1851,
époque à laquelle ils furent réduits à un droit nominal de Ss. par quantité de 50 pieds, tubes.

Avec l'enlèvement graduel de la protection, un décroissement relatif dans la production
du bois colonial et une baisse dans les prix sont arrivés ; jusqu'en 1851, le premier est d'au-des-
sus d'un million et demi de pieds, et le dernier d'environ 33 pour cent de moins que l'exporta-
tion moyenne et le prix des trois années qui ont précédé le retrait de la protection, avec une
perspective certaine d'une réduction ultérieure l'année courante.

2° Qu'un fonds de capital considérable e été placé dans ce commerce, dans la construction
des glissoires, et.dans d'autres améliorations nécessaires pour rendre les cours d'eau navigables
pour en faciliter les opérations, ce qui sera un sacrifice complet dans le cas où le commerce
cesse de renaître.

8° Que cette branche de commerce a grandement contribué à l'avantage de cette province,
et que sa ruine porterait le coup le plus fatal.

4° Qu'indépendamment du revenu considérable que la province retirait de ce commerce,
les avantages indirects n'en ont pas été moins importants, offrant un fret au dehors à un grand
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nombré le. vaisseaux; il a aussi contribué à aider le Ilot de l'émiigration par la réduction conse-
quente du prix de 'passage, réalisant ainsi les fables les plus merveilleuses de l'antiquité ; trans-
formant les branches et les troncs (les arbres en mnemîbres vivants de la grande famille, indus-
trielle, heureuse et libre. Par 'ont opérationi le- déserts ont disparu.en beaucoup d'occasions, les
étallissemonts et les amiéliorations du pays ont invariablement suivi ses pas, tandis qu'il procure
de l'emploi à une nombreuse chisse d'individus et un soutien à leur famille.

Et vos pétitionnaireý nle cesseront de prier.

(Signé,) HAMNETT PINHEY,
Préfet du comté de Carleton.

Certifié vraie cr"pit' de l'original filé e mon bureau. Daté le 16e jour (le févrie
l'année de notre seigneur 1S52. r

(signé,) C. H. PINHEY, C. C. C.,

QUzBEc,5 août 1852.
310NSIEun,-Je vous prie de me permettre <le vous' adresser ci-inclus une lettre qlue j'ai

reçue de Richard McC.otniiell, écîmyer, et autres, me demandant d'obtenir aussitôt que possiblela
(éci.ibon du gouvernement sur fadresse transmise lhiver dernier à son excellence le gotverneur
général, en conseil, demandant une réduction de la moitié des droits sur le pin rouge. Le gou-
vernement doit savoir que cette branche de commerce a été potur ainsi dire, exclue des marchés
de la métropole en conséquence du bas prix de l'exportation du pin rouge dans la Grande-Bre-
tagne.

Je suis, etc.,

(Signé, JOHN EGAN.
A l'honorable commissaire des terres de la couronne,

QUÉBEC, ler août 1852.
MoNSIEtU,-Nous soussignés intéressés dans le commerce de bois le construction sur l'Ou-

taouai;s et ses ailluments, vous ayant chargé avec d'autres, d'une adresse ait gouvernement, denan-
dant âne réduction des droits sur le pin rouge, espérons que vous ferez tous vos efforts pour obte-
nir une décision aussitôt que possible, et vous obligerez

Vos obéissants serviteurs,

RICHARD McCONNELL,
JOSEPI AUMOND,
JOHN POUPORE,
WOOD, PETRIE, POITRAS ET CIE.,
DAVID GILMOUR,
JOHN GILMOUR,
HUGH HAMIILTON,
DAVID MOOR,
ANDERSON ET PARADIS,
DAVID Q. BROWN,
JOHN SUPPLE,
G. BURNS SYMMS iw' CIE.,
WILLIAM CRAIG,
JAMES DAVIDSON,
JOHN BROWN,
ROBERT CONROY,
C. ET R. McDONELL,

BENJ. McCONNEL L
LEMESURIER, TILSON ET CIE.
ALEXANDER McDONNELL,
JAS. GILLESPIE,
R. KERNAH AN,
ALEX. McLAREN,

A John Lgan, écuyer, M. P. P.
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,A d ESSE l'assemblée législative au gouverneur général,en date du

30 du mois dernier, demandant copie de toutes les instructions fondées

sur l'ordre en conseil du 14 du mois dernier, relativement à la' réduction

des droits sur le pin rouge, et tous ordres ultérieurs, en conseil, y relatifs,
et aussi copie de toute la correspondance qui a eu lieu entre le gouverne-

nient et les personnes intéressées dans le commerce de bois de construction,
depuis l'ouverture du parlement, soient mises devant la chambre.

Par ordre,

A. N. MORIN,
Secrétaire,

Bureau du secrétaire,

Québec, 18 octobre 1852.

DÜPARTEMENT DES TERREs DE LA COURONNE,
Québec, 18 octobre 1852.

moNSinu,-Conformément à une adresse de l'assemblée législative du 30 du mois dernier,
j'ai lhonneur de vous transmettre copie de l'ordre en conseil du 14 septembre, relativement à la
réduction des droits sur le pin rouge, et aux instructions fondées sur icelle.

Je ne sache pas qu'il y ait eu "aucune correspondance entre le gouvernement et les per-
sonnes intéressées au commerce de. bois de construction, depuis l'ouverture du parlement,"
excepté que les devoirs de routine de ce département comme allectant le service public, ont eu
nécessairement leur cours ordinaire.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

(Signé,) JOHN ROLPH.
Honorable A. N. Morin,

Secrétaire provincial, Québec.

EN coNsEit, 14 septembre 1852.

Sur le rapport du commissaire dles terres de la couronne, No. 1129, en date du 24 juillet
1852, sur la pétition du maire et de la corporation de la ville dé Bytown, pétition adoptée à une
assemblée publique des habitants (le Bytownet sur la pétition du conseil municipal du comté de
Carleton, demandant une réduction des droits maintenant prélevés sur le bois de pin rouge, le
comité, pour les raisons émises dans le rapport sus mentionné concourt d'opinion avec le com-
missaire des terres de la couronne et conseille humb!ement à votre excellence d'accéder à la-
demande des pétitionnaires, en autorisant une réduction des droits prélevés sur le pin rouge, d'un
denier à un demi-denier par pied cube.

Certifié.
(Signé,) W. H. LEE,

Greffier en charge, E. C.
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Lettre d'instructions aux collecteurs des droits sur le bois de construction, fondée sur le précédent
ordre en conseil

DÉPARTEMENT DEs TERRES DE LA CoUXRoNNE,
Québee, 20 septembre 1852.

MONSEUR,-Je dois vous informer qu'il.a plu à son excellence le gouverneur général, par
ordre en conseil, en date du 14 courant, de réduire les droits prélevés sur le bois de pin rouge,
d'un denier à un demi-denier par pied cube.

Vous aurez donc en conséquence, à vous guider d'après cet ordre dans la perception des,
droits.

J'ai Phonneur, etc., etc.,

(Signé,) JOUN ROLPH.



Appendice (B. B. B.)

RAPPORT.

MARDI, 19 octobre 1852.

LE comité nommé pour s'enquérir et faire rapport sur les meilleurs moyens &

adopter pour remédier aux difficulté. qui se sont élevées dans plusieurs

comtés du Canada Ouest, par suite des irrégularités dans les statuts des
conseils municipaux imposant. des taxes de comté, a l'honneur de faire

rapport:

Qu'il s'est attentivement enquis du sujet à lui référé, et afin d'avoir pleine con-
naissance de tous les faits pour .se former un jugement correct, et pour recommander
à votre honôrable chambre une mesure générale -pour remédier -aux difficultés
actuelles, il a envoyé des circulaires aux préfets des différents comtés dans le Haut-
Canada, demandant copie des réglements des derniers conseils de district imposant
des taxes sur les terres ainsi que les suggestions quant aux difficultés particulières
dans chaque comté; et le dit cotité a aussi fourni des copies de tous les jugements
qui ont été délivrés dans les cours supérieures sur les questions élevées d'après ces
réglements, lesquels documents sont soumis avec le présent. Votre comité s'est
assuré que dans douze, au moins,,des vingt districts du Haut-Canada, lesréglements
imposant des taxes sur les terres, ont été illégaux. Il existe dans tous ces régle-
ments certains vices de forme, les réglements n'étant pas annueils, mais prolongeant
les taxes pendant un temps illimité, le défaut d'exactitude suffisante en limitant et
appropriant les sommes à être prélevées, et le système de taxer tant par acre au lieù
de tant par livre, qui a été considéré par la cour du banc de la reine comme suffisant
pour rendre les dits réglements illégaux.

' Votre comité, cependant, est d'opinion ,qu'il résulterait de grands inconvé-
nients de l'annulation des réglements, -en raison de vices purement techniques, tant
qu'il ne sera fait aucune injastice pratique à qui que ce, soit, en imposant une plus
haute taxe que celle qui aurait été légalement prélevée, si toutes les formalités
eussent été observées. Une plus grave objection s'est élevée, provenant de l'ambi-
guité de la 4le section de l'acte des municipalités, 4 et 5 Vie.,- chap. 10. D'après
la première partie de cette section, le pouvoir -de taxer est limité à deux deniers par
louis sur toute propriété imposable, y compris les terres, et d'après le dernier proviso,
il est limité sur les terres à un denier et demi par acre. - Ces deux parties de la
section sont tellement contradictoires que, tandis qu'il est pourvu, à ce que les taxes
soient prélevées également, et sur toutes les terres, d'après la première lirmitation,
les terres incultes ne peuvent être taxées au-dessus de -¾9 de denier par acre, et d'après
la dernière, les terres défrichées ne peuvent être taxées audessus d'un denier et demi
par louis, de sorte qu'il est impossible de taxer toutes les terres jusqu'à l'une ou

l'autre de ces limitations. Il est peut-être impossible de décider à présent quelle
était la vraie intention de la section, et l'interprétation des juges à cet égard (voyez
Doe dem McGill, vs. Langton, termes de la Trinité, 1851, et Tyler vs. le comté de
Waterloo, terme de Pâques 1852,) ne lève pas même la difficulté.. .Quoiqu'il en soit,
les douze conseils de district se.sont imaginé qu'ils avaient le droit de taxer les terres
par acre jusqu'ap montant d'un denier et demi, et ont imposé des taxes pour diffé-
rentes sommes, esquellés ne se sont élevées en aucun cas jusqu'à ce montant, quoiqu'.
elles aient toutes excédé deux deniers par louis sur la valeur des terres incultes.

.161 victorîS. A.. 1852.
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Votre comité n'a pas trouvé dans les rapports de causes de la cour du banc
de la reine, qu'aucune décision fixant d'une manière certaine les taxes sur les terres,
excédant en tout deux deniers par louis, ait été illégale. Au.contraire,-le juge en
chef Robinson indique un moyen, (Tyler vs. le comté de Waterloo) d'après lequel,
siles formalités convenables sont observées, un. tel excédant peut être.en harmonie.
avec l'acte des municipalités. Mais votre comité attire particulièrement l'attention
de votre honorable chambre sur l'acte 9 Vie.,. chap. 18, passé quatre années après
l'acte des municipalités afin de remédier dans un district particulier, à une difficulté
semblable à celle à laquelle on cherche maintenant à obvier par un acte applicable
à tout le Haut-Canada. D'après cet acte, aucune taxe sur les terres dans le district
de Huron, n'excédant point un denier et demi par acre, est déclarée légale, non-
obstant tous vices de fârme dans les réglements imposant la dite taxe Votre comité
ne. peut regarder cet acte que comme une reconnaissance distincte par, le parlement
de l'interprétation donnée à la 41e seetioi de l'acte des municipalités par les diffé-
rents conseils de district. Le jugement auquel il a déjà été référé paraît impliquer
la même signification, et dans l'opinion de votre comité, une telle interprétation est
la plus raisonnable et celle qui s'accorde le plus avec les autres pqrties de la même
section. Votre comité recommande en conséquence que dans le bill qui doit être
présenté pour remédier aux difficultés existantes, il soit déclaré que la vraie et véri-
table:intention de la 4 le section, est que toute terre .doit être soumise à une taxe
n'excédant pas un denier et demi par acre, quand bien même telle taxe excéderait
de deux deniers par louis la valeur à laquelle la dite terre a été cotisée.

Il reste à considérer une difficulté d'une très-grande importance. Dans six de
ces districts, des ventes de terres ont eu lieu pour arrérages de taxes imposées par
des réglements illégaux, et ces terres ont depuis longtemps passé en d'autres mains,
et.ont été améliorées par les possesseurs actuels.

Après mûre considération sur le sujet, et dans l'intention de rendre justice à
toutes -les parties intéressées, aux districts, aux propriétaires des terres, aux ache-
teurs et occupants actuels, votre comité. recommanderait qu'il soit publié, dtns chaque
district, une liste de toutes les térres qui ont été vendues pour arrérages de taxes
depuis l'établissement des conseils de district, ainsi que de toutes les sommes pour
lesquelles elles ont été vendues et de-toutes celles auxquelles elles pouvaient être
légalement taxées à la date de la vente.

Que dans aucun temps, en lespace.d'une année, à dater de tel avertissement,
le propriétaire puisse racheter sa terre en payant au trésorier de comté le montant
qui peut être légalement imposé. ainsi que l'intérêt, à compter du jour de la vente à
la date de tel paiement.

Que le district soit tenu de rembourser à lacquéreur tout le montant de son
acquisition, avec intérêt, comme susdit.

Que le propriétaire paie à l'occupant de la terre une compensation raisonnable
pour ses améliorations, lesquelles seront fixées de la manière qu'il y est pourvu dans
les cas d'arpentage erronné, par l'acte des arpenteurs. Que si le rachat de la terre
n'est pas fait dans le délai ci-dessus piescrit, la vente originaire soit confirmée en
ce qui concerne le montant de la taxe et le droit qpe peut avoir le district de vendre
la dite terre.

Votre comité recommande qu'il soit présenté un bill basé sur les recommanda-
tions précédentes qui, dans son opinion, doivent obvier à toutes les difficultés main-
tenant existantes, et rendre justice à toutes les parties.

Une des pétitions référées à votre comité, a rapport aux réglements établissant
des chemins dans le comté d'York, lesquels, en raison de quelques vices de forme,
ont été déclarés illégaux. Votre comité ne pense pas que cette pétition ait stricte-
ment rapport au sujet général qui lui a été référé, et il ne pense pas non plus qu'il
soit besoin à cet égard d'aucune action de la législature, attendu que les municipa-
lités ont le pouvoir de rétablir le chemin en observant les formalités convenables.

Le tout néanmoins respectueusement soumis,
JOHN LANGTON, Président.
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APPENDICE.

Doe, Dem. McGill vs Langton

Réglement imposant des taxes sur les terres incultes.-Vente de terres pour arréra-
ges de telles taxes,-4 et 5 Vie., chap. 10.
Le conseil municipal du district de Coliborne a passé un réglement imposant une

taxe par acre sur les terres incultes ou inoccupées, dans le but d'améliorer les chemins
et les pontset de liquider la dette du district. Reconnu que le réglement étaitdéfec-
'tueux, en autant que le conseil n'avait pas le pouvoir d'imposer une taxe pour: ïépa-
rer les chemins et les ponts, généralement, ni de limiter telles taxes aux terres inoc-
cupées seulement, ni d'imposer une taxe de tant par acre, au lieu d'une imposition
de tant par louis sur la valeur imposable, et la terre ayant été vendue pour arré-
rages de telles taxes en outre des arrérages qui se sont accrus' en vertu du statut.
Reconntt que la vënte était néanmoins nulle, et que lacte du shérif n'avait aucun
effet et ne 'conférait aucun titre.

Question. Si le conseil du district pouvait ordonner la vente de terres pour le
paiement des taxes non imposées par le statut provincial, mais par le r6gleiûe dû
dit conseil ?

Eviction pour le lot 'No. 10 dans la lère concession, township de"Belmont
comté de' Peterborough.

Il a été admis que le lot en question a été vendu pour arrérages de taxes, par' le
shérif du comté de Peterborough; (alors district de Colborne,) le trois octobre, 1849, et
que le défendeur en est devenu' l'acquéreur, à. telle.vente, et en est maintenant posses
seur comme acheteur du shérif:* que longtems auparavant et à cette époque, le loca-
taire du demandeur a été saisi du dit lot en pleine propriété, et s'il 'n'en est pas em-
pêché par la dite vente, en est encore le légal propriétaire, que le dit lot a toujours
été inoccupé avant et jusqu'au temps de la vente, et que jusqu'à l'époque de la dite
vente, il n'y avait pas de charge suffisante sur icelui, que le dit locataire résidait
hors du district; et que le lot était un, lot arpenté et rapporté comme inoccupé par le
trésorier du district, et que le 11 nov. 1852, lé conseil municipal du district de
'Colborne -a passé un réglement dans les termes suivants:

Réglement pour pourvoir au prélèvement des taxes et cotisations sur les térres et
autres piopriétés imposables dans le district de Colborne. Passé le 11 novembre
1842.

Qu'il soit en conséquence statué par le conseil municipal du district de Col-
borne assemblé en conseil:

1. Que dans le but de prélever une somme suffisante pour faire face aux dé-
penses de ce district, il soit prélevé et cotisé la somme d'un denier'par acre 'sur les
terres de ce distriet, au lieft des taxes auparavant imposées par la loi.

2. Que dans le même dessein (au lieu' du taux actuel de cotisation imposé par
la loi) la somnme de deux deniers par louis, soit cotisée et prélevée sur toutes les pro-
priétés imposables (excepté les terres) dans ce district, d'après les taxes actuelle-
nient établies par la loi.

3. Que les dites taxes soient prélevées et perçues par les collecteurs des town.
ships, et versées entre les mains du trésorier du district, tel qu'il est requis par la loi.

4. Que dans le but d'améliorer les chemins et les ponts, et de liquider la dette
du dietrict, il soit levé et prélevé sur toutes les terres inoccupées et non comprises
dans le rôle de cotisation, au lieu de là taxe actuelle sur les terres incultes, la somme
d'un denier par acre, avec aucune augmentation 'de taxe, ainsi qu'il -est ci-après
pourvu, sera également' appropriée à la construction, à l'entretien et à la réparation
d'aucune nouvelle route ou pont actuellement existants dans le township où telle
somme a été prélevée.

A. 185.



16 Victorio. Appendice (B. B. B.) A. 1852.

5. Que lorsque le paiement des taxes et cotisatioýs sur toute pièce ou morceau
de terre sera resté en arrière pendant l'espace de deux. années, la taxe et la cotisa-
tion seront augmentées d'un denier et demi par acre, pour chaque année d'arrérages,
des dites taxe. et cotisation.

6. Qu'il- sera ordonné de lever les taxes et cotisations ci-dessus de la manière
actuellement, prescrite par la loi.

7. Que la somme à être prélevée dans aucune année durant laquelle ce régie-
ment sera en force, sera limitée à £4,00; t que dans le cas où les dites taxes coti-
sées dans le dit district excéderont en auct e année la somme-de £4000, alors et
dans tel cas, les dites taxes seront proportio nées et cotisées également sur toutes les
propriétés, et réduites en conséquenée.

8. Que ce règlement commencera a avoir effet le et à dater du premier jour de
janvier 1843.

(Signé,) G. A. HILL,
Préfet.

Le lot en question a été vendu pour réclamation de taxes dues à dater du et

apiès le 1er juillet 1840, au 1er juillet 1848.
Les taxes du 1er janvier 1840, au 1er janvier 1843, ont été imposées par la cour

.de quartier de sessions, en vertu de la 59e Geo. III, chap. 7, au taux d'un cinquième
de denier par acre, ensemble avec Y d'un denier par, acre, en, vertu de la 59e Geo.
111, chap. 8.

Le susdit réglement devant avoir effet le 1er janvier 1843.
En vertu de ce réglement, il a été imposé undenier par acre pour les années

écoulées depuis le 1er janvier 1843, au 1er juillet 1848.
Il n'a pas été prélevé plus d'un denier par acre depuis le 1er janvier 1843.
Le montant des taxes de chaque année, y compris les arrérages, est établi

comme suit pour 200 acres:-
£s. d.

Du 1er juillet 1840, au-1er juillet 1841........ ....... 0 8 0
" 1841, " " 1842................... 0 8 0
" 1842. " 1843................... O 12 4

(Les premiers six mois d'après le statut, les derniers d'après le réglement.)
1843, " " 1844.................. 0 16 8
1844, " " 1845.... .............. 0 16 8

" 1845, " " 1846.................. 0 16 8
1846, " " 1847..................O 16 8

" 1847, " " 1848.... .............. 0 16 8

Arrérages en général................. £5 Il 8

'Le dit lot a été annoncé pour être vendu le 1er juillet 1848,' et l'a été le 3 octo-
bre' 1849. Il ne s'est élevé aucune question sur le mode d'avertissenment ou sur l'au-
torité donnée au shérif, ou sur les particularités de la vente, etc.

Le lot a été vendu sous l'autorité du conseil de district, et pour arrérages de
taxes comme susdit, réclamés en vertu du dit réglement; et la question repose
maintenant sur la validité d'une vente pour taxes au-dessous du taux de cotisation
imposé par ce réglement.

Hagarty, C. R., a soutenu que la- vente faite au défendeur était illégale et
qu'elle ne conférait aucune. propriété; que le reglement était nul et sans effet, et
était un abus d'autorité de la part du conseil; que ce réglement n'indiquait pas de
quelle partie de la somme (lui devait' être prélevée, la. terre serait chargée ; ne ni
démontrait d'aucune manière le montant nécessaire à prélever sur une égale impo-
sition de toutes les terres imposables; que le réglement 'établissait pas distincte-
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ment les fins pour lesquelles il avait été adopté ou telle imposition était requise,.ni
la somme qu'il était nécessaire de prélever en vertu d'icelui; que, le réglemient,
particulièrementdans la. 4e section, aVait ordonné. une levée d'un denier par acre,
pour des fins entièrement indéfinies et vagues quant au montant requis; qu'il n'exis-
tait aucun pouvoir donné pour nettre en vigueur les taxes imposées par le conseil,
par la vente des terres, ni que le dit réglement n'indiquait point comment les dites
taxes devaient être recouvrées; que le réglement était contraire à la loi en taxant
les terres à 'tant par acre, et en n'imposant aucune, taxe sur leur valeur cotisable; ni
qu'il n'y avait aucune valeur spécifiée, ni si la somme par acre ne devrait pas être
au-dessus de deux deniers par louis sur la valeur imposable.,

D. B. Reid, pour le défendeur, à soutenu que le réglement en question était
légal, et que les taxes imposées par icelui ainsi, que le conseil en avait le pouvoir,
devraient -être imposées et prélevées ;.que le réglement avait ordonné d'imposer et de
prélever trop de taxes, vu que le shérif ayant fait vendre dés terres dans l'intention
de prélever un montant plus considérable de taxes que le 'conseil avait droit d'en
imposer, la vente des' terres était légale, et que le titre de l'acheteur était valide,'
que le titre de l'acheteur était bon, 'le réglement n'ayant point éé'aiinuléeou res-
cindé, et l'autorité donnée au shérif n'ayant pas été contestée ou mise de côté.

Si la cour était d'opinion que, d'après les faits, le locataire du demandeur avait
droit à recouvrer le montant de cette action, il a été convenu qu'il y aurait jugement
comme sur confession faite par lui, avec un chelin de dormmages.

Si la cour était d'opinion que le défendeur, alors une action de non recevoir
aurait dû être entrée.

Robinson, J. C. donna le jugement dela cour.
Comme étant en rapport avec la question élevée' par ce cas particulier, j'ai

trouvé qu'il était important de référer aux statuts 59 Geo. III., chap. 7, sec. 2, 7, 14,
et 15; 59 Geo. III, chap 8, sec. 3;- 6 Geo. IV, chap. 7, sec. 7 et 8; 4 et 5 Vie., chap.
10, sec. 39, 41, 42, 51 et 57; 12 Vie., chap. 81, sec. 41, (p. 22) 155, 156; 13 et 14
Vic., chap. 67, sec. 6, 11, 12, 46; 14 et 15 Vie., chap. 109, cédule A, No. 21; 14. et'
15 Vie., ch. 110, sec. 6, ainsi qu'au réglement lui-même dont la validité est. attaquée.

Quelques-unes des dispositions établies pai la loi, auxquelles j'ai référé, ne sont
matérielles à la décision d'aucune question maintenant élevée, qu'autant qu'elles
peuvent servir à jeter quelque jour sur l'intention de la législature dans ses précé-
dentes dispositions

Le cas qui nous a été soumis a été pleinement et soigneusement établi.
En examinant le réglement du district de Colborne, du 11 novembre 1842, il

ne peut rester aucun doute qu'il était au-delà de la compéteoce du conseil de dis-
trict, de le' passer; et s'il en est ainsi, il ne peut pas être considéré comme valide
dans la. vue de soutenir aucuns procédés qui dépendent de sa légalité: Le fait qu'il'
n'a pas été annulé, ni qu'on ne s'en est pas plaint dans aucun temps limite, ne le
rendrait point obligatoire, nime à l'égard des réglen'ents qui peuvent étre passés
et spécialement promulgués en vertu du dernier acte 14 et 15 Vie., chap. 109, aux-
quels aucune objection n'a été faite' pendant ui certain temps, et n'ont pas été
annulés, établira seulement la validité.'

La législature a eu soin d'insérer cette qualification sur laquelle si elle s'était
fie aurait encore dû être supposé par inférence, ou bien il s'en serait suivi la
plus monstrueuse confasion et la plus grande injustice.

Le conseil de district de Colborne,· lorqu'il a passé sonréglement, agissait
d'après Pautorité que lui donnait les 4ème et 5ème statuts, Vie., chap. 10, mais il
n'a fait aucun cas de ses dispositions, et a exercé l'autorité à lui. déléguée d'une
manière' contraire à cette loi ainsi qu'aux lois de cotisation actuelles de cette pro-
vince.

Il n'est peut-être pas nécessaire pour régler ce cas que nous déterminions absolu-
ment le point de savoir si un réglerrent conçu en ternes si généraux, comme 'lest
celui-ci, relativement aux objets qu'il'devait acconlir, doit-être regardé comme
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légal; mais je suis porté à penser que les 4ène et 5ème Vic., chap. 10, sect. 39,
requièrent que lorsque les conseils décident de prélever de l'argent pour faire ou
réparer un chemin, ils devraient dans le même ou dans un autre réglement, spéci-
fier la route particulière qu'ils ont l'intention de fiaire ou de réparer, et· la somme
d'argent qu'ils- se proposent de prélever pour cet effet ; car autrement, il n'y- aurait
aucune base à leur calcul et nul moyen de faire ce partage. que la loi exige. Je
suis tout a fait certain qu'ils, n'ont pas le pouvoir de passer un réglement, non pas
poùr lever des taxes, ni.pour corstruire ou réparer des routes ou des ponts en telle
ou telle année, mais généralement ' pour améliorer les, chemins et les ponts," et
en limitant le fardeau de telles taxes aux terres inoccupées seulement ; ni ils ne
pourraient pas légalement établir seulement sur des terres inoccupées des taxes
non pour une année, mais à perpétuité, pour liquider la dette du district.

N ils ne pourraient pas légalement imposer, corme ils prétendent le faire,, une
taxe de tant par acre, au lieu d'une cotisation de tant par louis sur la valeur cotisée.
Je pense que l'intention et l'efet des 4e et e Vic., chap. 10, sec. 39 it 41, sont
que le conseil ayant décidé de prelever une certaine somme pour une ceitaine fin dans
les limites de son autorité, était tenu de prélever la somme par cotisation pour étre
imposée également par un taux p-oportionné à la valeur assignée à chaque descrip-
tion de propriétés imposables par la loi existante, et que chacun de ses taux devraient
être également imposé sur toutes sortes de propriétés cotisées ; ou il pourrait, s'il, le
jugeait convenable, établir une disposition relativement aux terres non seultment
inoccupées, mais à toutes les terres, afin que- sur les sommes spécifiées pour être pré-
levées pour l'année, pour les fins particulières précitées dans son réglement, il puisse
assigner une certaine partie, c'est-à-dire un certain montant de louis et de chelins
devant être.prélevés sur les terres, (c'est-à-dire toutes les terres dans le district,)
laquelle somme doit être prélevée en les cotisant' à tant par louis; ainsi qu'il pourrait
être nécessaire, sur la valeur estimée des dites terres, .tel que fixé par la. loi pour fins
de taxation, enfaisant attention à ce que toutes ses taxes par année pour toutes fins,
n 'excèdent pas un denier et deni par acre.

Au lieu de suivre la direction clairement donnée par l'acte, ce réglement impose
sur les terres incultes seules, non sur toutes les terres du comté, une taxe par
acre; non sur un taux par livre sur la valeur de l'acre, tel que fixé par la loi,
laquelle taxe n'est prélevée pour aucune fin particllière définie. de Manière à ce
qu'on puisse voir s'il doit être prélevé cent louis ou dix mille louis, mais dans le
but " d'améliorer les chemins et les ponts, et de liquider les dettes du district,"' l'un.
des deux objets étant indéfini de sa nature, parce qu'il pourrait absorber une dépense
de centaines de mille- louis, durant des générations entières; et l'autre, relative-
ment aux dettes publiques, étant également indéfini dans le réglement, quoique
étant nécessairement de sa nature susceptible d'être constaté quant au montant.
Mais l'effet de ce réglement est de faire supporter par les propriétaires de terres
inoccupées les frais de réparation des chemins et le paiement de la dette publique,
disposition aussi clairement irrationnelle qu'illégale.

Alors le réglement limite la somnme à.être prlevée, das une. année, à quatre
mille louis. Mais si, sans faire distinction douteme entre les terres innoc-
cupées et les-autres terres, et sans dévier de la loi (les terres, en taxant par acre,,
au lieu d'imposer une .taxe sur la valeurco!isée, n'excédant pas dans son résultat
tant par acre, le conseil (lu district aVñit passé un statut, imposant un impôt per-
pétuel sur toute la propriété cotisable du district, de £4000, par année, pour
défrayer les dépenses du district, et.pour réparer les chemins et ponts, et liquider
la dette publique.

Je pense qu'une telle loi, quoique exempte de plusieurs exceptions auxquelles
.cette loi est sujette, serait encore inconstante avec la lettre et l'esprit des statuts 4
et 5 Victoria, et de nos lois de cotisation, et qu'elle est par conséquent nulle et non
avenue.

A. 1852.



16 Victoriæ. Appendice (B. B. B.) A. 1852.

Mais alors il faut considérer que dans ce cas, les terres ont été vendues non pas
seulement pour faire imposer la taxe par ce réglement que nous ,devons regarder
comme illégal, mais qu'il y.avait un arriéré accru de 28s. sur £5 Ils. 8d.,, sous le
statut provincial; et M. Reid a soutenu que comme une partie de la somme a été
ainsi légalement prélevée, quel qu'ait été le cas relativement à l'autre, nous serions
à même de considérer là vente comme non entièrement illégale, et de maintenir par
là le titre de Paequérenr; mais nous croyons ne pas devoir nous rendre à cet argu-
ment. Toute la terre a été vendue, pour former une de ces sommes; nous ne pou-
vons pas la diviser 'et admettre qu'unè partie'de cette terre a été légalement vendué,
et que l'autre ne l'a pas été; nous ne pouvons pas faire de distinction, et le proprié-
taire n'avait aucun moyen de rachat qu'en payant le tout.

On a agité dans ce cas la question de savoir si le conseil de district pouvait
légalement faire vendre des terres pour le paiement des taxes imposées non par les
státuts provinciaux, mais par ses réglements. C'est un point qui n'est certaine-
ment pas clair d'après Pacte, du -conseil de district ; je veux dire qu'il n'est pas
démontré quelle a été l'intention de la* législature, ni quels pouvoirs peuvent être
conférés à cet égard, d'après le langage, très-général de sa nature, employé dans le
statut. Après avoir fréquecmment parcouru les 39e, 41e,' 42e et 57e clause, je ne
puis savoir si la législature a voulu que les conseils de district abrogeassent les taxes
imposées sur les terres par la 59e Geo. III, chap. 7 et 8, et ei substituassent d'au-
ties; la 42e clause-semble leur en donner l'autorité, mais d'après une scrupuleuse
considération, la question n'est pas claire. , Admettant qu'ils ne pourraient non sen-
lement les abroger, niais encore en substituer ('autres pour un montant plus consi-
dérable, alors la question serait d'abord de savoir si, indépendaniment de la 57e
clause de l'acte, les conseils de district pourraient vendre les terres pour le paie-
ment de tellestaxes qu'ils pourraient imposer sur icelles, et si non, de savoir alors si,
cette clause leur donne le pouvoir, et s'ils peuvent légalement, comme ils l'ont fait
d'après ce réglement, non seulement imposer une taxe et pourvoir à sa perception,
mais ajouter une taxe accumulée au moyen damende, en cas de défaut, et d'ordon-
ner de faire le. tout par la vente de la terre. Je pense 'qu'ils ne pourraient pas impo-
ser maintenant l'accumulation au moyen d'amende en- cas de défaut, parce que
j'admets pour principe rigoureux qu'un pouvoir délégué par la législature pour im-
poser ýdes taxes sur le sujet, ne peut être étendu par aucune latitude de construction.
Il doit y avoir une autorité claire et précise pour tout ce qui est fait à .ce sujet ; et le
statut leur donne le pouvoir d'imposer des taxes seulement pour certains objets, et
de' percevoir ces taxes, non pas pour prélever de nouveau la moitié autant qu'iI est.
demandé, au moyeu d'amende. Quant au droit de vente, il n'est pas nécessaire;
d'après l'opinion que nous avons sur les autres points du cas, que nous, déterminions
aussi cela; c'est p:urquoi'je dirai seulemeit, que mon impression. actuelle est que,
sans la 57e clause, le conseil de district n'aurait pas pu pourvoir au prélèvement
de ses taxes par la vente des terres. Je maintiens que les principes de' la loi com-
mune qui règlent telles matières sont contraires à cela, lorsque la loi du pays ne
donne pas expressément l'autorité que confère la dernière loi de cotisation, et qui
n'a été accordée par aucun des statuts précédents.

' C'est pour moi un point très-douteux de savoir si d'après une. juste interpréta-
tion de la 57e clause, elle donne cet te autorité. Je pense que telle n'était pas lin-
tention de aloi, ou qu'autrement il aurait été inséré quelques dispositions relative-
ment aux ventes de terres; mais il est-difficile de dire quela construction des mots
ne soit pas telle qu'elle implique la vente des terres où elle est nécessaire.

Pour les raisons déjà données,. je pense que le réglement est nul en ce qui
regarde la taxe -imposée par icelui dans la 4e section; que la vente a été illégale, et
qu'un verdict devrait.être rendu en faveur du demandeur.

Per cur.-Verdict en faveur du demandeur.
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Dans la cause (le 3:cGill, Robinison, J. C., a rendu jugement 'dans le dernier terme

le conseil imilnicipal de (de Noël 1851). M. Hagarty a obtenu une règle de Nisi
PI teb oro. .pour annuler unréglement du conseil de district du district

de Coiborne, passé le 11 novembre 1842, pour prélever des taxes, et cotisations sur
les terres et autres propriétés iipoables dans le district de Colbomne.

C'est le même reglement que cette cour, dans son jugement.rendu, (terme de la
St. Hilaire, 1852) dans la cause de Doe dem McGIl s, Langton, a déclaré nul,
illégal et non ayenu, et qu'une vente de terres pour arrérages de. taxes imposées par
icelui, était nulle pour les raisons pleinement démontrées dans le jugement.

Il est démontré que la cause pour laquelle ce réglement a été annulé, est qe le
8 février 1848, le réglement contre lequel on s'oppose maintenant, a été abrogé
par un réglement du conseil municipal de Peterboro, et que telle abrogation est
absolue et sans réserve.

Nous sommes sur ce fait, appelés à renvoyer cette règle avec dépens.
Le statut 12 Vie., chap. 81, sect. 156, donne seulement aux cours le pouvoir

d'annuler tels réglements passés par les conseils de district, qui avaient été abrogés
lorsque l'acte a été passé. Ce réglement ayant été abrogé en 1848, ne Pa pas été
lors de la passation du statut. Et il serait singulier, en vérité, que la législature eût
laissé les choses dans un état tel que nous devions annuler un réglement et faire
payer au conseil les frais de son annulation, tandis qu'il a été depuis longtemps
abrogé par le conseil.1 ni-mtnie et n'a maintenant aucune force pourune fin quelconque.

Règle renvoyée avec dépens.

J. LUKIÑ ROBINSON,
Rapporteur, B. R.

Dansla cause entre T.ylee Robinson, J. C., a rendu jugement.
et le M. Cameron C. R., propose d'abroger un réglenent passé

n eralde parnleacondp seil de district du district de- Wellington, le 9
octobre 1849,intitulé: "Règlement pour pjrélever unc somme de deniers dans plusieurs
townships de ce district pour y faire des ntéliorations."·

il statue, en vertu de' Pautorité des 4e et 5e Vie., chap. 10 et 9 Vie.,.chap. 40,
que les townships de W'itorloo, Erarnosa, Nichol, Arthur, Normanby, Egremont,
Bentvick, Glenelg, Sullivan, Dolland,.Derby,. Sydenham, Puslincl, Wilmot, Wel-
lesley et Mornington, soient cotisés de là sonnuie d'un quart dc denier par louis.

Et que le township de Woolrich et les townships-unis dePeel et Maryborough,
soient cotisés de la somme d'un demi-denier par louis, et que sur largent provenant
de la dite cotisation, il soit approprié la sonme de £50 à lérection de l'école de
grammaire de Guélph.
. Et que les deniers pro',enant des dites cotisations soient mis à la disposition des
comités des différents toVnslips dans lesquels tels deniers sont prélevés pour payer
les améliorations qui ont été entreprises et non finies ou complétées, et non payées,
et que la balance soit mise à la disposition des conseils de townships futnrs.

Et que sur les produits des cotisations, les townships d'Arthur, Normanby,
Bentwick, Glenelg, Holland, Sullivan, Egremont, Derby et Sydenham paM.tieroit la

somme de£40 pour l'érection du pont de laland, et les dits £40 seront payés par
ces townships proiportioniellemenit au niii aut de leurs cotisations.

* fns la cause (n'tr Tyle M. Carneron C. R., propose d'annuler un règlement
o le du conseil municipal du comté de Waterlooi, passé

consen municipal de i aterloo. le 14 juin 1851, intitulé: " Réglement pour imposer
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une taxe sur les propriétés imposables du comté de Waterloo, pour défrayer lës
dépenses courantes du comté pour l'année finissant le 31 décembre 1851.

Il statue, en vertu de l'autorité de la 12e Vie., chap. 81, que ·les sommes sui-
vantes seront prélevées et perçues dans les townships et villages incorporés suivants.:

Dans le townshiip d'Arthur.................... .... £34
" Benwick.................................. 22

Village -incorporé de Guelph.................................153
et ainsi de' suite, en énumérant vingt-quatre loçalités différentes, et en ·assignant
à chacune d'elles une certaine somme variant de £6 pourle township de Melanethon
à £521 pour le .township de Waterloo.

Et que ces sommes seront régulièrement prélevées et perçues dans les diverses
municipalités, conformément à l'acte 13 et 14 Vie , chap. 67.

Dans la cause d'Edouard 1yleI- M. Cameron C. R., propose d'annuler un réglement
conlseil mueipal die passé par le conseil de district du district de Wellington,

wVaterlo. J le 12 août 1842, intitulé: " Réglement pour égaliser la
taxe sur tortes les terres."

Il rapporte l'acte de cotisation 59 Geo. 111, chap. 7, taxant les terres cultivées
à 20 chelins par acre, et les terres incultes à 4 chelins par acre, étant égal à 1 denier
par acre sur les premières, et à un cinquième de denier sur les- secondes, et statue
"qu'il -era-préltvé pour les dépenses courantes du district,. une somme de deniers
égale aux quatre cinquièmes d'un denier par acte, chaque année, sur toutes les
terres incultes dans le district, non exemptées par le statut, en outre de la taxe main-
lenant en force sur les dites terres, et que tels quatre cinquièmes d'un denier par
acre seront prélevés, etc., de la même manière que les taxes et cotisations ont été
auparavant prélevées, perçues et levées.

Dans la cause entre Tyee .M. Cameron C. R., propose d'annuler un réglement
con.i îu Pt. passé par-le conseil de district du district de Welling-

Wtterlon. ton, le 12 août 1816, intituilé : " Régleinent pour
taxer le .district de Wellington à un deri-denier parlouis, de -manière à liquider
deux débentures possédées par William Allant, pour l'érection d'un palais de justice
dans le dit district. Ce réglement rapporte que ces débentures étaient dues et qu'il
était nécessaire qu'elle fussent payées. Et il statue " que le district 'de Wellington-
soit taxé à un demi-denier par lois, taxe qui sera appliquée à la liquidation de ces
débenture's, l'une s'élevant au montant de £850, et l'autre à la somme de £242 Is.
3d ; et que la susdite somme d'un demi-denier par louis soit imposée sur toutes les
propriétés imposables dans le district, et de la même manière que les autres taxes,
sont prélevées et perçues."

Dans la cause entre Tylce - M. Ca meron,."C. R., propose d'annuler un réglement

e..nwi1 :î i colaltu coté 4. passépar le. conseil de distriet du district de Wellington,
Waionî. le 9 octobre 1849, intitulé: " Réglement pour imposer

aux différents tow>nships du district de Wellington une taxe d'un demi-denier par
louis sir tout6s les propriétés du <lit district, aux fins de liquider la somme de £1,500,
due à la ban4ue de Gore,et celle de £500 due par le district à Alexander Drysdale,
écuyer." ,Ce réglement statue, en vertu de l'autorité des 4e et 5e Vie., chap. 10, et
9 Vie., chap. 40, qu'il sera prélevé la somme d'un denier par louis sur toutes les
terres imposables du district pour les fins susdites, et qui seront priélevées comme les
autres taxes.
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D.ans la éausp entre Tylee M. Cameron, C. R., propose d'annuler un réglement
c c d passé le 31 janvier -1850, par le conseil municipal ducomti unh.ipil (lu coluté ( le

watamO. ,comté de Waterloo, intitulé " Réglement pour impo-
ser une taxe sur toutes les propriétés imposables du comté, pour défrayer les dépenses
courantes du comté pour l'année finissant le 31 décembre 1850."-11 statue qu'il
sera prélevé la somme d'un denier par louis sur toutes les propriétés imposables du
comté et soumises à la taxe en vertu d'aucune loi en force.

La 2e. clause pourvoit à la manière de prendre la cotisation, (admis)
La 3e. pourvoit àu recensement de la population.
La 4e. fixe les honoraires dles cotiseurs.
La 5e. est relative au devoir du collecteur et à sôn cautionnement.
La 6e., honoraires et devoirs des collecteurs.
La 7e., autres dispositions relativés aux devoirs des collecteurs.
La 8e., pourvoit au recouvrement fbrcé des taxes.
La 9e., honoraires des constables.
La 10e., Do pour saisie.
La l le., mesure contre les collecteurs qui ne font pas leurs.versements en entier.
La 12e., amende pour ne pas produire une vraie liste de propriétés.
Le régleient du 12 août 1842, est contraire au statut 4e et 5e Vic., chap: 10,

en vertu duquel il 'a été passé, car il ne spécifie aucune somme qui sera prélevée
par une taxe, mais commence par en imposer une sur toutes les terres, outre les
taxes actuellement existantes, non dans le but de forner aucune somme appropriée
à aucun objet, ni dont le paiement soit fixé à aucune époque, et il choisit les terres
incultes seulespour être taxées.

Tandis que nous sommes d'opinion que la règle pour annuler ce réglement doit
être maintenue.

L'antre réglement passé lé 9 octobre 1849, est dans mon opinion, complètement
illégal et (le nul effet, comme étant contraire aux 4e et '5e statuts, chap. 10, en ne
fixant pas la somme qui doit être prélevée, et fixant alors une taxe pour la payer,
mais en imposant simplement une taxe sans spécifier le montant qu'elle doit couvrir.
Il est cn outre vicieux, je le pensé, pour d'autres raisons démontrées par le sollici-
teur. La 48e section des 4e et 5e Vic., chap. 10, n'autorise pas une telle législation.
Elle accorde seulement aux conseils, d'abord le droit de faire faire quelque ouvrage
public aux dépens d'un township, ensuite d'en évaluer les frais, d'en faire prélever
le montant, et de fixer alors une taxe pour le prélèvement. Ce réglement établit un
taux par louis, sans fixer la somme qui doit être prélevée et grouppe les townships
ensemble de telle manière à faire voir clairement qu'il ne pouvait passer le régle-
ment- pour aucune fin particulière relative à aucun townvship, tel que voulu par la
4e clause, mais la formation d'un revenu à être employé pour des fins qui ne sont
pas mentionnées comme ayant été utorisées -par le conseil de district, lesquelles,
au contraire, paraissent avoir ét' autorisécs (le quelqu'autre manière par la singu-
lière disposition, contraire à la loi, qui place l'argent à la disposition de chacun des
conseillers représentant les divers townships.

Je suis d'opinion que cette -règle doit être absolue pour annuler ce réglement.
Quant au réglement du 31 janvier 1850, nous sommes d'opinion qu'il est pul

si on le compare avec le statut 12, Vie., chap. 81, en vertu duquel il a été passéi
comme il 'aurait été, sans aucun doute, en vertu de Pacte en premier lieu cité, car
sa partie statuante ne donne aucune informtion.quelconque sur la fin pour laquelle
l'argent esf requis, ni sur la somme exigée, et il ne fait également aucune appropri-
ation de l'argent qui doit être prélevé, Il ne suffit pas pour remédier à ses défauts
importants qu'il soit déclaré dans le. titre du statut, que la taxe doit être imposée
pour défrayer les dépenses courantes de l'année. Il impose seulement une taxé sans
mentionner pour quelle fin.
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Il me parait qu'il est encore nécessaire (quoique le présent acte ne Pexige
pas en termes explicites, ainsi que l'ont exigé les sections 4 et 5 Vic., chap. 87,)
qu'une certaine somme.qui doit être prélevée, devrait être spécifiée dans le régleiment,
et que le taux soit fixé pour la prélever; mais il n'est pas nécessaire de déterminer
ce point, car ce réglement est.vicieux dans un autre sens.

Je suis porté cependant à penser que c'est la véritable interprétation -de la 22e
section de la 41e clause de la 12e Vie., chap. 81.

La règle doit être absolue pour annuler telle partie lu' réglement qui impose
une taxe, et tout-ce qui y est relatif. Le dernier de ces réglements contre lequel on
s'est opposé, est celui du 14 juin 1851, qui est clairement illégal, car d'après ce ré-
glement, le conseil de comté prend surlui de taxer certains townships pour certaines
sommes sans spécifier dans le réglement le but pour lequel Pargent est demandé, ou
sans autoriser son appropriation pour une fin quelconque. Il est évident qu'un tel
mode de taxe n'est pas autorisé parla loi pour. aucune fin générale du comté. Toutes
les propriétés imposables doivent être taxées suivant leur valeur dans'quelque town-
ship que ce soit. S'il était réservé à la discrétion du conseil de taxer de cette ma-
nière, il pourrait faire contribuer un township pour la somme de £5, et un autre pour
£500, pour les mêmes objets de comté, même où iln'y avait pas d'inégalité dans la
population et dans la richesse des townships.

Il n'impose aucune taxe par tête, ni il n'ordonne 'd'imposer une taxe égale.
La règle doit être absolue pour annuler ce réglement.
Nous réservons à notre considération jusqu'au terme prochain, le réglement

passé le 12 août 1846, et celui du 9 octobre 1849, pour payer deux dettes de £ 1,500
et de £500.

Copie du jugement.
JLUKIN ROBINSON,

Rapporteur, B. R.

Dans la caus entre Tylee Robinson, J. C., a rendu le jugement. .
conseil micipal de Dans cette cause.il a été proposé la rescision de plusieurs

Waterloo. réglements dans le dernier terme à l'instance 'du' deman-
deur, et nous en avons.fait l'application en ce qui concerne

Le premier de ces réglements a été passé par leconseil de district du district
de Wellington, en vertu des 4e et 5e statuts Vie., chap. 10. Il a' été passé le 12
août 1846, et est intitulé " Réglement pour imposer au district de Wellington une'
taxe d'un demi-denier par louis pour payer deux débentures possédées par William
Allan pour construire la' maison de cour dans le dit district."

Il établit que ces débentures étaient dues et qu'il était nécessaire qu'elles fussent
payées, et il statue que le district de Wellington soit imposé 41rune taxe d'un demi-
denier par louis destinée à la liquidation de ces débentures, l'une étant de la somme
de £850 et Pautre de £242 Is. 3d., et que la taxe d'un demi-4enier par louis soit
imposée sur toutes les.propriétés imposables du district, de la même manière que les
autres taxes sont prélevées et-perçûes. On objecte à ce réglement que les particu-
larités des dettes pour lesquelles les débentures ont éteémises, auraient dû être pr&.
citées, afin qu'on pût voir pour quelles charges ou pour quels services publics la dette
a été contractée.

2o. Que la loi aurait dû indiquer quel montant de deniers serait affecté sur les
terres dans le comté, et qu'une certaine taxe par acre aurait dû être imposée sur les
terres.afin de parfaire telle proportion.

A. 1852.
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L'autre réglement a été passé atssi par le conseil de district, le 9 octobre 1849,
en vertu des anciens statuts 4 et 5 Vie., et il est intitulé Réglement pour imposer
a plusieurs lownusllps" du district (le Wellington une somme d'un denier par louis
sur toutes les prouriétés imposables dans le dit district, aux fins de liquider la
somme de £l,500 'due à la banque de Gore, et celle de £500 due par le district à
Alexandre Drysdale, éeuyer."

Et il statue " qu'il sera prélevé la somme d'un elielin par louis sur toutes les
propriétés iniposables dans le district, aux fins susdites, et qui sera prélevée comme
les autres taxes."

Les objections faites contre ce réglement sont, qu'il ne spécifie pas Pobjctpour
lequel les dettes ont été encourues, pour lesquelles les débentures ont été émises, ni
nindique même pas qu'elles étaient pour des sommes dues par le district; et que
les terres auraient dà être imposées d'une certaine partie des sommes à prélever, et
auraient dû être taxées à une certaine somme par acre pour payer tel moilant, sans
être indistinctement soumises coine 'd'autres propriétés à une taxe par louis.

Quant au réglement du 12 aoÛt 1846, la nature du service auquel les dében-
turcs devaient pourvoir était principalement pour défrayer les dépenses du palais
de justice. C'est pourquoi cette objection tombe. Et quant à la même objection
faite au réglement du 9 octobre 1849, le réglement est si explicite qu'il 6tablit les
dettes et leur montant respectif de manière à ce qu'on puisse les constater sans diffi-
culté. Il est vrai qu'il ne démontre pas pour quel service' public les dettes ont été
faites.' Il serait plus régulier et plus satisfaisant de faire constater cela dans la
teneur du réglement; mais nous sommes d'opinion que nous ne pouvons pas con-
venablement regarder le réglement comme illégal parcequ'il ne donne pas d'instrue-
tion à cet égard. Nous devrions lui donner toute interprétation naturelle. Il est
dit qu'une (les débentures est pour une dette dne par le district à lu: personne
nommée, et quoiqu'il soit dit que Pautre d:*benture soit au montant <le la somme de

1,500, due à la banque de Gore, sans ajouter expressément par qui elle était, due,
mais nous devons entendre qu'elle l'est par le district qui a émis là déhenture,lors-
qu'il ne paraît rien de contraire à cette interprétation. Et nous pensons que ce

réglement s'accorde suilisamment avec les dispositions, car il fixe le montant qui
doit être prélevé et dénontre quc c'est pour payer des dettes dues par le distriCt.sur
des débentures. Nous admettrons que les dettes étaient légalement contract( es et
pour un but légal, car c'est un principe clairement établi en loi, qu'un réglcment n'a
pas besoin de renfermer tous les faits nécessaires à sa validité. Nons ne voulons
pas les sdruier comme s'ils étaient des plaidoyers sp aux. Quand nous l vons
voir qu'ils sont illégaux vn leur forme comime étant contraires i 1u statut, ou en
d'autres termes contraires à la loi, nous devons signaler Pobjection et lui donner
effet ; mais il n'est pas indispensaikt de voir eu leur forme tout ce qui peut les
rendre illégaux.

Quant à lobjection restant commune à ces deux réglements, je ne pense pas
qu'un réglement pass en vertu de Pautorité des 4e et 5e statuts Vie., chap. 10, doive
iécessairement inposer sur les terres séparément une partie distincte (le la somme
dont il autorise le prélèvement. Ceci n'est pas exigé par la 4le clause (le ce statut,
mais est seulement toléré si le conseil juge à propos (le lé faire en aucun cas. il n'y
a rien qi ordonne au conseil de taxer les terres à un degré plus ou moins élevé
que les autres propriétés imposables. Il peut Øil le ve.ut, ainsj qu'il J'a permis dans
ce cas, ordonner que toties sortes de propriétés imposables contribnent proportion-
nellement à la valeur de leur cotisation..

Et je pense aussi qu'il n'y avait rien dans les 4e et 5e statis, Vie., chap. 10, ou
dans aucun antre statut, qi empêchât les, terres d'être taxées comme elles
Pavaient été auparavant, et comme tou:es les autres propriétés étaient taxées lors
de la passation de ce réglement, c'est-à-dire d'après une certiniie sonunc par
louis sur la val:ur imposée. Il n'existe rien qui puisse le rendre illégal, et
qui exige que les terres, lorsqu'elles sont taxées, soit séparément, soit avec
d'autres propriétés, soient taxées par acre et non par louis. Le conseil était seule-

A. 1852.



16 Victorioe. Appendice (B. B. B.)

ment tenu de veiller à ce que toutes les taxes qu'il imposait sur ces propriétés pendant
l'année, n'excédassent jamais au total, la somme d'un denier et demi par aère.

il était allégué dans l'argument, que la conséquence de la 41e cl«use de l'acte
devait être que les terres devaient, depuis cette époque, être taxées par acre, et non par
louis, car autrement l'efet de la taxe opérerait inégalement et absurdi ment, nci raison
des différentes évaluations faites. par la loi alors existante sur les terres cultivées et
non cultivées.

Si la passation de la 41e clause avait fait une modification de cette nature dans
la manière de taxer, c'était à ta législature qu'il appartenait d'altérer la loi. Nous
prendrions cette liberté avec répugnance dans une matière aussi délicate çue la taxe.
Mais .je ne vois pas de raison pour prétendre que le premier mode de taxe soit entière-
ment incompatible avec aucune disposition contenue dans les 4e et 5e statuts Vic. Il
n'y a rien d'impraticable dans le cas ;-il n'appartient pas d nous de determiner si
l'opération est raisonnable ou non. Si la législature avait imposé dans ce réglement
la somme dle £500 de la somme imposée sur les terres, ainsi qu'elle l'aurait pufaire, elle
aurait di ,je pense, avoir imposé une taxe par louis pour l'avoir produit, comme, par ex-
emple, undenierparlouiset dans ce cas l'effet aurait été de taxer les terres defrichées à un
denier par acre, et les terres incultes ù un cinquième de denier. Si lorsque tous les
impots annuels sur les terres auront été addilionnés, on trouvait que des tetres défri-
chées avaient déjà été taxées au point de monter à un denier et demi par acre, alors
cesserait le droit d'imposer des taxes ultérieures sur les terres défrichées, tandis que les
terres incultes pourraient encore être taxées à un montant plus considérable, jusqu'd

*ce qu'on les ait imposées à un montant égal à la taxe des terres sdéfrichées, c'est-à-dire
à un denier et demi par acre.

Mais je ne puis pas dire que telle n'était pas la pensée de la législature. Elle a
pu probablement entendre que l'homme qui a fait les dépenses du défrichement de sa
terre, ce qui est un avantage public, ne devrait pas, pour cette raison, étre plus taxé
par acre, que d'autres, relativement à leur terre inculte sur laquelle, ils n'ont rien dépensé.

Nous ne voyons pas de suffisantes raisons pour amnuler Pun ou Pautre de ces
réglements, et nous renvoyons les règles avec déþens.

Cette dernière question ne pçut être élevée à l'égard de tout 'réglenment passé
depuis que le nouvel acte de cotisation est devenu en force, tii même depuis l'abro-
gation des 4e et 5e Vie., chap. 10.

(Copie de jugement.) ..

J. LUKIN ROBINSON,
Rapporteur B. R.

La compagiiie du Cauiada Robinson J. C., a rendu le jugement.
Le conenY du Motion pour annuler certains réglements pour la raison qu'ilLee i nte111cpa1 du

conmté t'oxford. n est fixé aucune somme spécifique qui doit être prélevée par
tels réglernents. Qu'ils établissent une taxe devant être prélevée annuellemeit et
non pour une année seulement,

Que les fins pour lesquelles les sommes doivent être prélevées sont indéfinies.
Et que les conseils de district n'ont pas le pouvoir d'imposer une taxe pour les

fins géuáralés du district.
Le 12 février 1842, le conseil de district du district de Brock a passé un régle-

ment " pour imposer une taxe d'un denier, unfarthing, par acre, annuellement, sur
toutes les terres, dans le -district de Brock, pour les finsgénérales du district, et pour
d'autres fins y mentionnées."

Ce réglement a été passé en vertu de l'autorité des 4e et 5e statuts Vic., chap. 10.
Il statuait qu'il sera prélevé et-perçu annuellement pour les fins éngérales du

district, une somme égale au montant d'un denier, un faithing, annuellenent, sur
toutes les terres du district de Brock susceptibles d'être cotisées, et que toutes les

A. 1852.
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terres du dit district, ainsi susceptibles d'être taxées, le seront à raison d'un denier,
un -farthing par acre, annuellement, pour les fins générales du district, et que les
dites taxes seront prélevées ét perçues de la même manière que les taxes et cotisa-
tions l'ont été auparavant. Pourvu que cette taxe d'un denier et demi par acre ne
soit pas censée comprendre la taxe d'un denier par louis prélevée auparavant par les
juges de paix sur toute autre propriété imposable à part les terres, qui continuera d'être
prélevée et perçue sur tontes les propriétés imposables, excepté les terres. Pourvu
aussi que ce réglement n'affectera pas le prélèvement des taxes imposées par les
juges de paix pour la construction de la prison et du palais de justice dans le district.
de Brock, et pour cellé de l'asile des aliénés.

Le 12. février 1816, un réglement a été passé pour révoquer simplement la dite
loi.'

Et le 12 août 1846, le conseil de district du district de Brock a passé, un régle-
ment " pour remettre en vigueur en partie un réglement abrogé par le premier
réglement passé dans l'année 1846," (c'est-à-dire le rélement en dernier lieu men-
tionné.)

Ce réglement du 12 août 1846, dit qu'il 'est nécessaire et expédient de remettre
en partie en vigueur un réglement, en abrogeant un régleient ci-après mentionné,
et dans lequel il n'existe aucune disposition pour percevoir les arrérages dus par des
tenanciers absents, commettant par là une injustice aux payeurs de taxe résidant
sur les lieux et à ceux qui ont régulièrement payé leurs taxes, et offrant. ainsi un
ncouragenient aux non-résidents d'éluder la taxe.

Et il statue que le réglement ci-dessus mentionné, passé le 12 février 1846,
abroge .t le preinier réglement du 12 février 1842, " sera et est par le présent abrogé."

Pour ,u néanmoins, que le réglement abrogé par le dit réglement, ne soit abrogé
qu'en auta t qu'il sera question de l'imposition des taxes, et ne soit pas -censé
remettre en v rueur aucune autre partie du dit réglement; que celle qui' autorise le
trésorier (le pere s arrérages dus par la dite imposition.

2o. Que le trésorier soit par le présent autorisé à per4e'voir les arrérages des
taxes ducs en vertu de l'autorité du dit réglement, de lamême manière que s'il
n'avait jamais été' abrogé. Le conseil de district, en réponse à cette demande,
produit un affidavit qu'il n'a pas été passé -un réglement tel que celui en premier
lieu mentionné, en février 1842. Il paraît que, par erreur, le greffier du 'comté
d'Oxford, en certifiant la copie du réglemerit .n question, le cite comme ayant été
passé le 12février 1842, tandis qu'il .aurait dû le citer comme ayant été passé le 12
août 1842.

Un autre alfidavit du trésorier du comté.d'Oxford est aussi produit, constatant
qu'il était trésorier du conseil de' district en" 1842, et qu'il a continué de l'être
jusqu'en l'année et pendant l'année 1849, et depuis cette époque jusqu'à présent.

Que le 10 janvier 1849, l'agent de la compagnie 'du Canada lui a payé en sa
qalité de trésorier, la somme de £102 2s., 04d., étant la taxe municipale d'un denier

un quart par acre -prélevée' en vertu et sous. l'autorité d'un réglement passé le 12
août 1842, sur les terres appartenant à la compagnie du Canada, après avoir déduit
(d'icelle le denier par lùuis prélevé en vertu du statut du Haut-Canada, 59 Geo. III,
chap. 7 ; et que, lorsque tel paiement a été fait,, la compagnie du Canada ét:it plei-
nenMent convaincue de l'existence du dit réglement passé le 12 août 1842.

Il n'y a pas de doute que le réglement de 1842 était illégal, parcequ'il ne fixait
pas le montant (lui devait. être prélevé, et qu'il était par cela même absolument
contraire à la 41e clause des 4e et 5e statuts Vic., chap. 10, et était par conséquent
nul et non avenu. Selon la disposition expresse contenue dans la 47e clause du
inme statt,.et pour d'autres raisons encore, ce réglement était illégal. Le conseil
<le district l'a alors abrogé en 1846; mais peu de temps après avoir réfléchi que,
quoique l'imposition de taxes ultérieures en vertu d'icelui eût cessé lors de son abro-
gation, le conseil a cependânt perdu les moyens de contraindre à payer les taxes
qui se sont accrues en vertu du dit réglement pendant qu'il était en.vigueur.; et de

14
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cette manière, ceux qui ont payé en vertu d'icelui et ceux qui ont refusé ou négligé
de le faire ne se trouvent pas sur le même pied, et il l'a remis en forée en autant
qu'il était nécessaire pour percevoir les arrérages, par son· réglement du 12 août
1846. La.:rescision de ce réglement est proposée, et nous pensons qu'il ne nous
appartient pas de refuser de l'annuler car il a été passé pour mettre en vigueur un
régleinent illégal, et ne peut pas par conséquent être illégal de sa nature.

Quant à la réponse, que la compagnie du Canada a reconnu ce réglement et n'a
par conséquent aucun motif de s'y opposer maintenant, la teneur de l'affidavit ne va
pas jusqu'au point de faire voir que toutes les taxes ont été payées par elle, qu'elle
serait responsable en vert.u d'icelui, mais dit seuleinent qu'elle a payé £101 pour
taxes sur plusieurs milliers d'acres. Ceci peut encore donner lieu cependant à la
réclamation. de paiements ultérieurs.

(Copie du jugement.)
J. LUKIN ROWINSON,

Rapporteur, B. R.

La compagnie du Canada Robiitson, J. C., a rendu le jugement.
conset cipal d Dans le terme de Noël dernier, M. Cameron, C. R., a obtenu

comté de Middlesex. une règle pour montrer cause pourquoi le réglement passe par
le conseil (le district du district de London, le 15 mai 1845, intitulé : " Réglement
pour abroger certains réglements passés par le conseil de district de London, et pour
prélever une certaine somme de deniers pour les fins y mentionnées," et aussi, un
réglernent passé par le même conseil, le 12 février 1846, et intitulé : " Réglement
pour maintenir en vigueur le réglement passé le 15 mai 1845, et intitulé, etc.,
(comme ci-dessus) pourquoi le dit réglement ne serait pas annulé avec dépens, pour
la raison que la taxe qui doit être prélevée en vertu d'icelui n'est pas fixée pour une
époque déterminée."

Que le dit réglement n'ordonne de, prélever aucune somme spécifique pour une
fin quelconque.

Que le conseil:n'avait aucun pouvoir de prélever une taxe générale pour diffé-
rentes fins cormbinées, mais aurait dû spécifier la somme séparée qui devait être
prélevée pour chaque fin. Et que la manière dont les taxes doivent être prélevées
n'est pas indiquée.

Il a aussi obtenu une règle pour montrer cause pourquoi un réglement passé par
le conseil municipal du comté de Middlesex, le ler février 1850, intituléb: I Régle-
ment qui pourvoit aux dépenses générales du comté de Middlesex et à la liquidation

dettes dues. par le dit comté," ne serait pas annulé avec dépens par la raison
qu'il n'y avait pas d'autorité d'imposer une taxe pour les dépenses générales du
comté sans une spécification particulière.

Que le montant dé pour 'la dette du comté aurait dû être distinctement établi..
Que le taux par louis on par acre devrait être défini dans le réglement.
Que la taxe ne pouvait pas être imposée sur les terres à raison de tant.par louis.
Qu'une taxe spéciale aurait dû être fixée dans le réglement au-dessus de toutes

les autres taxes pour le paiement de la somme déterminée par le dit réglement.
Et que le dit réglement est d'ailleurs illégal et de nul effet.
Il a été obtenu en même temps une règle pour montrer cause pourquoi le régle-

ment passé par le conseil de district du district de London, le, 11 février 1842, et
intitulé; " Réglement imposant une taxe d'un denier par acre annuellement sur
toutes les terres dans le district de London, pour les fins générales du -district," ne
serait pas annulé avec dépens, en raison de.ce que le .réglement ne détermine pas la
somme qui doit être prélevée.

Que le conseil de. district n'avait aucun pouvoir. d'imposer une somme annuel-
lement par un réglement général, ni pour les fins générales du district, sans spéci;ier
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telles fins. Que' la taxe dans le dit régleinent n'est pas imposée également sur
toutes les terres, l'époque do sa niise en, vigueur, quant aux terres iloccué)es, ayant
été diflré.

Et que le dit réglement est d'nillours*illég;d et de anl effet.
Le régiement du 11 février 1843 statue qu'il sera prélevé et perçu annuellement

paur les fins générales du district, une soimm-le de deniers égaile- au montant d'un
denier par acre, sur toutes les terres susceptibles d'être imposées dans le district de
Londoni, et que loutes les terres seront par là taxées à un denier par acre annuelle-
moen pour les fins génlérales du district; que la dite taxe sera prélevée et perçue de
la mème im·tilire que les autres taxes ont. été auparavant perçues. Pourvu que ce
réglemieni ti soit pas ceusé changer ou anuler la taxe d'un huitième de dedier par
acre atnuelement iffectée à l'amélioration et à la réparation des chemins publies
de chaque township ou des terres imposées et iioccupees qui ne sont pas comprises
dans les rôles de cotisation.

1Poiurvrt aussi que ce réglement, en ce qui concerne les terres inoccupées non
comprises dansles riles de cotisation, ne sera is en vigueur et n'aura force de loi
que jusques et après le 1er juillet alors suivant.

Le réglement di 15 iai je4 5, dit qu'il est expédient de consolider les taxes
prélevées par le conseil pour.les fins générales du district et (le lever la somme (le
£4,75O poi tr dt irayer les dépenses de l'administration de la justice, pour l'améliora-
tion des chieinfl's et ponts et pour autres fins générales du district.

Et il si:aue que le ieglement intitulé, etc., (celui qui a été passé le 11 février
1843,) ainsi que cette partie d'un réglement passé le 11 mai 1843, imposant une
taxe d'un denier par louis sur la valeur à laquelle ont été estimiées toutes les pro-

priétés iipos ibles dans le district de' Lon(lon, et qu'aussi le réglemenît imposant une
taxe addi!ioniielle pour l'achèvement de la nouve lle prison, sera abrogé.

Yh. Que la smme (le £1,750 sera prélevée, etc., de la même rianière que les
autres taxes Pont été jusqu'à présent.

. Que la somme de £1,000, snr celle de. £4,750, sera )rélevée au moyen d'une
taxe d'un.denier par louis sur toutes les propriétés imposables, excepté les terres
dans le dit district.

Que la.somie restante le £3,750, sera. préleée le la manière établie par la
loi, ai moyen d'une taxe d'un denier par acre imposée sur loutes.les terres du dis-
trict siu-seeplibles d'étre imlsées.

Le réglement du 12 'février 1846 <lit qu'il est' expédient de maintenir le susdit
réglemet du 15 miai 1845, et statue que le (lit réglement sera maintenu en vigueur
durant l'année actuelle (1816).

Le régleiment du 1er févriSr 1850, lit qu'il était expédient de pourvoir au paie-
ment des dépenses générales lit comté le Middlesex, et de liquider les dettes dues
par icelui, et statue que la soinnie <le £1,500 sera prélevée et perçue sur toutes les

propriétés imposables du comté aux lins ci-dessus mentioinées, pour la susdite
année (1850).

Que la dite somme 'sera distribuée par 'le greffier (le comté, et qtue les taxes
ainsi imposées seront pr1leves, rcC.uvrées et versées enitre les mains du trésorier
lu coité par les pereepteurs des townships,- de la même manière et en'vertu des

mêmes dispositiois que les taxes ont 'été perçues, etc.
Il serait mieux de prendre la chose en considération en teips convenable.

'Le réglemenit du 11 février 18-2, a été passé en vertu (le l'autorité donnée aux
cdnseils (le district par les 4e et re statuts Vie., cap. 10.

La seconde section de cet acte restreint ces corporations à l'exercice des pou-
voirs cdnférés par Pacte ou qui' seront expressément conférés par la législature, ou
qui serot iécessaires pour le lidèle exercice des pouvoirs coiférés par cet acte.

La 0e seetioi les autorise à pourvoir aux moyens de défrayer telles dépenses
qui'ont rapport avec l'administration de la justice, ainsi, qu'il en peut être ordonné
par la loi, pour être défrayées à même les-fonds du district potrvoyant à une allo-
cation pour le-soutien des écoles et autres fins définies.
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Et pour lever, prélever, imioser et approprier telles sommes de deniers qui
pourront être nécessaires pour donner effet à tous ou à aucun des .bjets pour les-
quels cet acte leur donne le pouvoir de faire des réglements, lesquelles. sommès de
deniefs' elles sont autorisées de lever au moyén de taxes ou cotisations imposées sur
les propriétés réelles ou personnelles, ou sur les deux, dans les limites du district,
ou relativement à telles propriétés snr les propriétaires ou occupanis d'icelles.

La 41e section statue, " que lors de la repartition d'aucune taxe qui devra' être
prélevée en vertu de l'autorité du présent acte, il n'y aura de cotisées que telles
propriétés seulement, qui sont sujettes à l'être maintenant par là loi dans aucun
district.

" Et dans la répartition de telles cotisations, !outes telles propriétés devront
être respectivement évaluées en la manière voulue par la loi, par rapport a telles
répartitions comme susdit, dans chaque district; pourvu toujours que la taxe n'ex-.
cédera dans aucun cas la somme (le quatre sous par louis sur la valeur de la chose
cotisée; pourvu aussi que la somme qui devra être prélevée en vertu d'aucun régle-
ment sera déterminée par tel réglement, et devra étre e!zsuite également répartie
sur toutes propriétés, excepté sur, les terres sujettes à être coisées dalIs la localité
dans laquelle telle somme devra être prélevée, d'après' la' valeur assignée à telles
terres par les lois de cotisatiocn susdites; mais il sera loisible à aucun conseil de
district d'ordonner, par aucun tel réglement comme susdit, que toutes les terres qui
sont dans le district soient taxées· et cotisées pour telle ipartie de la somme qui-
devra être prélevée en vertu de tels réglements, selon que le conseil le jugera expé-
dient, pourvu que le montant total des taxes prélevées dans aucune année, sur les
terres d'aucun district et pour des objets -concernant icelui, n'excédera pas trois
sous par acre."

La 47e clause statue, " qu'aucun réglement contraire à la loi du pays ou à
aucune des dispositions des 4e et 5e statuts Vie.; chap., 10, sera nul. ei de nul effet."

Alors le 12e statut Vie., chap. 81, sec. 155, autorise toute personne résidant
dans aucun comté, township, cité, village, etc., dans, le Haut-Canada, où il peut,
être passé des réglements par aucun corps municipal 'créé en vertu de cet acte, ou
aucune personne. ayant un intérêt dans tel réglement, d'en apporter une 'copie
dûment certifiée devant cette cour et d'en demander l'abrogation, et s'il paraît évi-
dent à la cour que tel réglement est illégal en tout ou en partie, le statut nous
impose le devoir d'annuler tel réglement ou telle partie d'icelui.

Ceci s'applique seulement aux réglements qui doivent être passés en vertu du.
12e statut Vie., chap. 81, mais la 156e clause du même statut' stipule que tous les
réglements des corporations précédentes non abrogés, (c'est-à-dire, des conseils de
district agissant en vertu des 4e et 5e statuts, Vie., chap. 10,) soientp roduits devant
cette cour de la même manière, et que leur légalité ou leur illégalité soit déterminée.

Les 14e et 15e statuts Vie., chap. 109, cédule A, No. 21, s'appliquent seule-
ment à cette partie de notre juridiction sur les réglements, mais ne contiennent rien
sur aucune question relativement à la demande portée devant nous.

Le réglement passé le Il février 1842, était certainement illégal et nul, parce-
qu'il ne fixait pas la somme qui devait être prélevée par le réglement, ainsi que
l'exigeait expressément la 4te'section des 4e et 5e statuts Vie., chap. 10. Je pense
que le statut veut dire que le montant à prélever sera défini en louis dans leirégle-
ment, et que la somme ainsi définie sera ensuite répartie et cotisée sur les proprié-
tés sujettes à la taxe, tandis que ce réglement ne fixait aucune somme qu'il répartis-
sait plus bas, ou dont il ordonnait la répartition plus tard, mais il commençait' et
finissait par imposer une taxe permanente non sur toutes les propriétés imposables,
ni sur la terre spécialement, quant à aucune proportion particulière du montant à
prélever, (ce qu'il ne pouvait pas faire alors qu'il n'avait pas fixé la somme à préle-
ver.) Ce réglement, n'imposant point en conséquence le prélèvement d'aucune
somme déterminée, mais imposant une taxe par acre sur les terres allouées, laquelle
taxe, d'après ce que nous pouvons voir, peut produite £500 par an, ou £5,000, et

À. 1852,
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peut produire une somme s élévant hors de proportion des dispositions pour lesfins
générales du district, quelque signification qu'elles pûissent avoir, était entièrement
contraire aux 4e et Se statuts Vie., chap. 10, section 47, et étant ainsi contraire, était
par la section du dit acte abrogé et de nul effet.

Je dis qu'il était de nul elfet, car il n'est réellement pas actuellement un régie-
ment existant, et on ne saurait en proposer la révocation, puisqu'il a été abrogé par
un réglement du 15 mai 1845, et je n'ai été porté à l'examiner .qu'afin de voir, en le
comparant avec le statut, ce qui est exigé pour rendre légal le dit réglement d'au-
tant plus que ces questions posées devant nous, se multiplient rapidement.

Nous devons renvoyer la règle quant à la non admission du réglement du 11
février 1842, parceque ce n'est pas un réglement existant, et nous la renvoyons avec
dépens.

Quant au réglement du 15 mai 1845, c'est aussi un réglement non existant, et
quoiqu'il ne soit point abrogé, nous n'avons aucun pouvoir de rien ordonner à cet
égard ; il a été maintenu pendant une année seulei1ent par le réglement du .12
février 1846.

Alors on propose d'abroger le réglement du 12 février 1846; mais ce réglement,
quoique non abrogé, a cessé d'avoir son *effet et est inefficace, car son seul objet
et effet était de'maintenir le réglement du 15 Mrai 1845 pendant une ainée, à la fin
de laquelle ils ont tous les deux cessé d'avoir, force de loi.

Nous ne voyons pas pourquoi on n'aurait pas proposé la révocation de ces trois
réglements, car indépendamment des exceptions, (concevant comme je le fais qu'au-
cun pouvoir ne peut plus être exercé en vertu de ces réglements,)- faites contre
iceux comme tels, comme s'ils pouvaient nous être imposés -avec succès, doivent
nécessairement servir,à établir que les réglements étaient nuls ab-initio, d'après les
propres termes du statut 4 et 5 Yic., chap. 10,. sect. 47.

Relativement au réglement du 1er février 1850, il y a quelques points à déci-
der que nous croyons nécessaire de réserver pour nouvelle considération.

(Copie de jugement,)

J. LUKIN ROBINSON,
Rapporteur, B. R.

qugBEC:--IMPIMJi PAR JOHN LOVELL, RUE LA Ño1NTAGNE.
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R dcP'REPONSE-

AUNE ADRESSEde semblée législative au gouverneur général, en date du
H. courant, derma dant copies de toutes les transactions, ventes ou con-
trats, qui lieuvent voir eu lieu entre. le gouvernement exécutif et des
particuliers, ou des compagnies, en rapport avec l'aliénation des forges
St. Maurice, et des fiefs St. Maurice et St. Etienne; comme aussi, de
toutes réclamations, i 'opositions ou représentations, 'faites·au gouverne-
ment depuis l'aliénatio des dites propriétés par les possesseurs actuels
ou par d'autres personn ; de la décision du gouvernement sur icelles, et
de tous états et rappo ts faits au gouvernement relativement à ces
propriétés, ou aux réclam tions susmentionnées.

ar ordre,

(Signé,) A. N. MORIN,
Secrétaire"

Bureau du secrétaire,
Québec, 21 octobre 1852.

(Traduction.)

DÉPARTEMENT DES TERRES DE LA COURONNE,
QuÉ EC, 20 octobre, 1852

MoNsIEuR,-,-J'ai l'honneur de vous transmettre, avec a présente, copie de cer-
tains documents (dont une liste accompagne cette lettre) relativenent aux forges St.
Maurice, lesquels documents ont été demandés par une adresse de la chambre d'as-
semblée à son excellence le gouverneur général, en date dul I courant, et je prends la
liberté de vous informer que ce département n'a encore pris aucune mesure sur le
rapport de M. Parent, en conséquence de ce que M. Dumoulin,. le membre pour le
comté d'Yamaska, avait manifesté l'intention de communiquer certaines observa-
tions sur le sujet. Le mémoire -de M. -Dumoulin n'a été reçu que le 6.courant,
c'est-à-dire, à une époque trop rapprochée de la réception dé l'adresse en question
pour permettre à la personne chargée de cette branche du département de 'donner
à cette affaire toute l'attention nécessaire.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOHN ROLPH,
Commissaire des T. de la C.

L'Hon. Aug. Norbert Morin,
Secrétaire provincial,

etc., etc
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LISTE des documents accompagnant la lettre ad-essée au secrétaire provincial, en
date du 20 octobre, 1852

CopiE d'un avis de la vente des forges St. Maurice, du 19 décembre, 1846.
" d'un procès-verbal de la vente des dites forges, 4 ao t, 1846.
" d'un avis de la vente des fiefs St. Etienne et St. Mau ice, 26 septembre, 1845,

avec les conditions acceptées par M. Stuart.
" d'un procès-verbal de la vente du dit fief,.3 novembre 1846.
" d'une lettre de Stuart et Porter, 19 février, 1852.
"l dune lettre de A. Stuart, 2 mars, 1852.
" d'une lettre de F. Fortier, 13 mars, 1852.
U d'un état acconipagnant la lèttre en dernier lieu mentionnée.
" d'une lettre de Stuart et Porter, 15 mars, 1852.
" d'une lettre de Stuart et Porter, 23 juin, 1852.
" d'un mémoire accompagnant la lettre en dernier lieu mentionnée.
" d'une lettre de Smuart et Porter, 16 juillet, 1852, et d'un tablean y annexé.
" d'une lettre de F. Fortier, 25 juillet, 1852.

d'une lettre de Stuart et Porter, 30 juillet, 1852.
" d'une lettre de F. Fortier, 17 août, 1852.

d'une lettre de Stuart et Porter, 19 août, 1852.
" d'une lettre de E. Parent, 20 septembre, 1852.
4 de cinq lettres accompagnant la dernière.

d'une lettre de Stuart et Porter, 25 septembre, 1852.
" d'un mémorandum de P. -B. Dumoulin, 5 septembre, 1852, approuvé par

MM. Polette et McDougall.

(Traduction.)
(Copie.)

DÉPARTEMENT DES TERRES DE LA COURONNE,

MONTRÉAL, 19 décembre, 1845.

Avis.-Pour être vendu, par encan publie, au palais de justice, à Trois-Rivières,
mardi, le quatrième jour d'août, mil huit cent quarante-six, à onze heures de l'avant
midi :-

La propriété, connue sous le nom de forges St. Maurice, située sur la rivière
St. Maurice, district des Trois-Rivières, Bas-Canada; comprenant, tous les ou-
vrages en fer, moulins, fourneaux, maisons, magasins, appentis, etc., et contenant
environ cinquante-cinq acres de terre, plus ou moins. L'acquéreur pourra avoir le
privilége d'acheter une étendue additionnelle de terrain adjoignant, (n'excédant pas
trois cent cinquante acres) qu'il peut avoir au prix de sept chelins et six deniers
par acre.

L'acquéreur aura aussi le droit de prendre de la mine de fer, durant l'espace .de
cinq années sur les terres de la couronne, non encore concédées dans les fiefs St.
Etienne et St. Maurice, cónnues comme terrain des forges, lequel droit cessera sur
chaque partie des dits fiefs. du moment que cette partie sera vendue, concédée, ou
qu'il en sera disposé autrement par le gouvernement, lequel ne sera toutefois sujet
à aucune indemnité envers l'acquéreur, pour la cessation de ce privilége. Aussi,
le droit (non exclusif) d'acheter de la mine. de fer des concession°nairës de la cou-
ronne, ou autres, sur la propriété desquels les mines auront été réservées à la cou-
ronne.

Quinze jours sont accordés au présent locataire pour transporter ailleurs ce qui
lui appartient.

Possession sera donnée le second jour d'octobre, mil huit cent quarante-six.

A. 1852.
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Un quart du prix d'achat sera requis au temps de la vente, le reste sera payé
en trois versement égaux, annuels, avec intérêt. Les lettres patentes seront
émises lorsque le paiement sera complété.

Des plans de la propriété peuvent être vus à ce bureau.,

7 février 1846.
Aucune partie du prix d'achat des forges ne sera reçue en scrip.

(Signé,) D. B. PAPINEAU.
Commissaire des terres de la couronne.

TRois-RIVIEREs, 4, aot 1846.

VENTE DES FORGES ST. MAURICE, dans le district des Trois-Rivières, Bas-Canada.

Noms des enchêrisseurs. Noms des enchérisseurs.

M. Boutillier............................. 000 0 0 M. Bell...................... 4700 0 0
" J. Hart ........ ............. 3100 O 16 Hart........... ........... 4750 0 O
"H. Stuart............ ................. 3200 0 O I Bell...................... 4800 O O
" J. Hart .................... 3300 ô O l Hart.......... ............ 4850 0 0
" Hy. Stuart......................... 3400 0 0 " Stuart. ................... 5000 0
" J. Hart ....................... 3500 0 Bell ...................... 5050 O O
" Stuart ..................... 3600 O 0 " Hart ...................... 100 0 O
" Hart ...................... 3700 0 Q Bell ...................... 5150 O 0
"Bell .. . ................ 30 0 Hart...............................5200
" Hart ....................... . ....... 4200 0 0 Bell ...................... 5250 O O
"Hart....... ............... .4350 0 0 Judah.... ................. 5300 0 0
"Stuart ................................ 4400 0 0 a Hart ..................... 5400 O O
". Bell................................... 4500 0 0 " Bell ...................... b450 O 0
" Hart .................................... 4550 O O " Hart ............. £5,500 et 5550 O 0

Hart ...................... 4650 0 " Stuart, ledernierenchérisseur... 5575 0 O

Je 'certifie, que la propriéte mentionnée dans 'les présentes a été adjugée à
Henry Stuart, écuyer, pour l0a somme de cinq mille cinq ent soixante-quin.e. 5ouis,
comme étant le plus haut et dernier enchérisseur.

(signé,) P. BURW
Trois-Rivières, 4 ao".ta1846.

(Traduction.)

D0 B.PA .T"me ..T DES TERRES DE LA CO..RON..E,
MoNqTRfcâL, 26 septembre 1846.

Avis est donné par les présentes, que le restant des terres de la couronne con-
nues sous le 'nom de fiefs St. Maurice et St. Etienne, dans le comté de St. Maurice,'
district -des Trois-Rivières, contenant e Hviron 38,044 acres (à part du terrain des
forges acheté par H. 0 Stuart, écuyer, le 4 août dernier) sera mis en -ente publique,

en n sul otau bureau de P. B. Dumoulin, écuyer, Trois-Rivières, mardi, lri
sième jour de novembre prochain, à dix heures du matin.

1 . Un dixième du prix d'achat sera exigé comptant, la balance en neuf verse-
ments annuels d'un dixième chacun, avec intérêt, pour le paiement régulier desquels
il Sera exigé des sûretés suffisantes.

2. Ces biens seront vendus sujets au privilége acquis par M. Stuart, d- prendre
de la mine de fer durant Ilespace 'de' cinq années sur toute partie non concédée des
dits fiefs.



e

16 Victorioe. Appendice (C. C. C.) A. 1852.

3. Le cours de la rivière ou ruisseau qui fait tourner les usines des forges
récemment vendues devra être laissé parfaitenent libre.

4. C'est une condition expresse de cette vente que l'acquéreur sera tenu de
revendre ou concéder.cesoterres (en franc-aleu roturier) par lot de cent acres, d'après
la subdivision qùi en a été récemment faite par M. Bureau, et aux termes suivants:

5. Le prix des terres ne devra pas excéder six chelins l'acre, que laequéreur
néanmoins pourra garder entre ses mains, en en payant l'intérêt annuellement, à
raison de six par cent par an.

6. Le capital sera raclietable à la volonté du concessionnaire, par versements de
pas moins d'un dixième, sur chacun desquels paiements il sera fait une remise de
vingt par cent, pourvu que tout intérêt dû en ait été préalablement payé.

7. 11 n'y aura que ceux qui s'établiront et -se bâtironth sur ces terres, qui auront
droit aux termes de paiements ci-haut-mentioinés et au montant de cent acres cha-
cun seulement, à l'exception des pères de famille ayant dès fils âgés de. 17 ans où
plus, qui pourront acquérir un lot de plus pour chacun de leurs dits fils.,

8. Avis devra être donné par l'acquéreur des fiefs, du temps où il sera prêt à
vendre ou concéder, pourvu quece temps ne soit pas fixé au-delà du 21 novembre
prochain. Les lots qui seront demandés par plus d'une'personne, le premier jour de
vente, seront de suite mis à l'enchère et adjugés au plus offrant. Après le premier
jour de vente, les lôts seront accordés au premier demandant.

9. Il ne sera plus reçu de scrip en paiement de ces terres.
10. Les lettres patentes pour l'acquéreur du gouvernement seront émises lors-

qu'il aura complété ses paiements.
11. L'acquéreur ira droit de se réserver pour lui-même, ou dans la vue d'en

disposer plus-tard; la douzième partie du terrain, pourvu que dans les douze mois
qui, suivront la date de son acquisition, il fasse connaître au département des terres
de la couronne la portion de terre qu'il se sera ainsi réservéeë

12.-S'il se trouvait plusieurs. sites de moulins sur les deux fiefs, cette réserve
d'un douzième ne comprendra pas plus qu'un site, et lacquéreur n'aura pas la
permission de vendre plus d'un site au même individu, sans y être autorisé spé-
cialement.par le gouvernement.

13. L'acquéreur. des fiefs n'acquerra, cômme tel, aucun droit à la mine de fer,mais pourra, avec le consentement du gouvernement, en prendre sur les terres non
concédées, ou en acheter des sous-acquéreurs établis permanernment sur les terres
des dits fiefs.

14. Le gouvernement se réserve le droit de reprendre en tout temps, pour en.
disposer comme il le jugera à propos, tout lot non concédé et non .amélioré, aux
conditions et prix de détail.

15; Le département des terres déeidera de la nature des sûretés que l'acqué:-
reur sera obligé de donner.

16. Le gouvernement se réserve le droit d'empêcher de couper du bois sur les
terres non concédées, ou d'y mettre des restrictions, jusqu'à ce que le prix- d'achat
soit payé en entier.

17. M. Stuart, outre les droits qu'il a acquis en achetant les forges, doit avoir le
priyilége dacheter mille acres <le terre au prix de détail, et d'en avoir le choix,
mais sans y comprendre aucun site de moulin ni les terres du premier rang, à l'ex-
ception des lots Nos 6 et 7 qui avoisinent les forges.

18. Le gouvernement se réserve aussi, et aux mêmes conditions, 1000 acres de
plus, avec le droit d'en disposer comme il le jugera à propos; et pour compléter les
2000 acres, y compris les 1000 acres de M. Stuart, les lots suivants seront retenus,savoir:- les Nos. depuis 41 jusqu'à 52, inclusivement, dans le 2e rang du fief St.
Etienne; les Nos., de 31 à' 33, aussi inclusivement, dans le 4e rang; et les lots'
Nos. 6, 7, 33 et 34, dans le premier rang; le produit de ces lots devant être pour
P'acquéreur.
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Cette vente faite à IIHenry Stuart, écuyer, aux conditions ci-dessus, pour la
somme de cinq mille neuf cents louis courant.

(Signé,)

Ce 3 novembre 1852.

H. STUART,
P. BURN,
P. B. DUMOULIN.

TRors-RivIEREs, 3 novembre 1846.
VENTE DES FIEFS ST. MAURICE ET ST. ETIENNE.

Noms des enchérisseurs. Noms des enchérisseurs.

Prix de départ ......................... 4500 0 0 George Pacaud .325 0 0
George Pacand..................... 4600 O 0 Henry Stuart... ............... 5350 0 O
Hugli Cameron.......... ...... 4750 0 0 George Pncaud 5375 0 0
George Pacaud......................... 4800 0 O Henry Stuart................ 5500 0 0

iugh Cameron .......................... 4825 0 O George Pacaud................. 5525 O ô
George Pacaud . ..... , 4850 0 _0 HeryStuart....... ........... 5550 0 O
Henry Stuart . . . . . . 4875 0 0 Geýrge Pacaud........ ........ 5.575 0 O
George Pacaud...... 4900 0 0 Henry Stoart .................. 5600 9 a
Henry Stuart ............................ 5000 0 0 George Pacaud ................. 5625 0 0
George Pacaud. ........................ 5025 O. 0 Henry Stuart .................. 5650 0 0
Henry Stuart ......... ......... 5050 0 O George Pacaud ................. 5675 0 0
GeorgePacaud.......................... 5075 0 0 Henry Stuart .................. 5700 0 0
Henry Stuart...................50 0 0 George Pacaud510.................5725 0
George Pacaud .......................... 5125 O 0 [enry Stuart .................. 5750 0 0
Henry Stuart .................. 5150 0 0 George Pacaud.............. 5775 ' 0
George Pacaud.................. 5175 0 0 henry Stuart .............. 5800 0 0
HInry Stuart ..................... 5200 0 0 George Paèaud ................. 5825 0 0
George Pacai.......................... 5225 0 0 Henry Stuart .................. 5850 0
Henry Stuart ........................... 5250 O Georgeracaud .875 0 0
George acaud...................527,5 0 0 Genry Stuart..........................5900 0

en0y Stuart H rSa........................5300 ,

3 octobre, 1846.
(Certifié correct,)

(Traduction.)

P. BURN.

QUéBEc, 19 février 1852.
MoNsIEuR,-Nous avons l'honneur d'appeler lattention de son excellence, le

gouverneur .général, sur une, des conditions auxquelles les terres connues sous les
noms de fiefs St. Etienne et St. Maurice, dans le comté de St. Maurice, district des
Trois-Rivières, furent adjugées à Henry Stuart, écuyer, et auxquelles elles sont
aujourd'hui possédées par nous comme ses représentants. Cette condition estilans
les termes suivants :

"Avis devra être dûment donné par l'acquéreur des fiefs du temps où il sera
prêt à vendre ou concéder, pourvu que ce temps ne soit pas fixé au-delà du 21
noveinbre prochain. Les lots qui seront demandés par plus d'une personne, le pre-
mier jour de vente, seront de suite mis à l'enchère et adjugés au plus offrant. Après
le premier jour de vente les lots seront accordés au premier demandant."

Conformément à cette condition, M. Stuart se hâta de fixer un jour et de com-
mencer la vente des lots : dès ce jour environ un quart des terres en question furent
vendues, la plus grande partie à l'encan.

Après avoir obtenu de M. Stuart, en novembre dernier, un transport de cette
propriété, le premier devoir que nous nous imposâmes fut de donner des titres à totis
ceux qui étaient devenus acquéreurs de lots dans ces fiefs, et qui n'avaient pas

I

A. 1852.
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encore eu de titres; et nous avons été en tout temps disposés à en~accorder à toute
autre personne qui pouvait-désirer obtenir des lots dans le même endroit.

Nous désirons maintenant appeler l'attention des habitants des paroisses. envi-
ronnantes sur l'acquisition.des lots qui restent encore; et nous ne pensons pas pou-
voir atteindre plus efficacement et plus justement, ce but, qu'en les offrant en vente,
à lencan, après avis préalable. Nous désirons d'autant plus adopter ce, moyen que
nous sommes convaincus qu'il aura l'effet. d'attirer à la vente un grand nombre de
personnes qui sans cela ne seraient pas disposées à acheter.

Dans cette vue nous demandons humblement permission de mettre à l'encan le
reste des lois, comme le moyen le plus jûste qui puisse être offert 'à. ceux qui désirent
acheter ces terres, et, aussi le meilleur moyen dont le gouvernement puisse se servir
pour avancer l'objet qu'il a en vue, c.-à-d. la çolonisation rapide de cette partie du pays.

Nous avons l'honneur d'être; monsieur,
Vos très-obéissants serviteurs,

(Signé,) A. STUART,
J. PORTER.

L'Hon. A. N. Morin,
Secrétaire provincial, etc., etc.

(Traduction.)
QuénEc, 2 mars 1852.

MONsIEUR,-En réponse à votre lettre d'hier, dans laquelle vous vous informez
de la nature de la réclamation des héritiers de feu William Connolly, contre M. H.
Stuart, et demandez si cette réclamation est assurée sur quelqu'hypothèque, tout ce
que je puis dire c'est qu'une somme de" £1,500 fut prêtée par William Connolly à M.,
H. Stuart, et je n'ai aucune connaissance qu'elle -soit assurée par une hypothèque.

Tandis que le gouvernement passe en revue les conditions de la vente, je pour-
rais peut-être me permettre de suggérer qu'il serait désirable de déclarer. le.prix de
la terre-payablc à une époque éloignée plutôt .que -de le mettre à constitut, l'acqué-
reur payant l'intérêt annuellement.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,). A. STUART.
F. Fortier, écuyer, etc., etc.

Québec.

(Traduction.).
'(Copie.) ' , DÉPARTEMENT DES TERRES DE LA COURONNE.

QUÉBEc, 13 mars 1852.
MEssiEuRs,-J'ai l'honneur de vous informer que votre demande, en date du

19 ultimo, à l'effét d'obtenir permission de mettre à l'encan le restant des terres
qui sont encore à vendre dans les·fiefs St. Etienne et St. Maurice, et d'exiger que'le prix d'achat soit payable à longue date, au lieu 'de rester à constitut, a été sou-
mise à la considération de son excellence le .gouverneur général, en conseil, et
qu'il a été accédé à votre demande aux conditions suivantes, savoir: 1. Que vous
vous obligerez envers la couronne au paiement du prix que'vous êtes.convenu de
payer pour les forges et les fiefs, savoir: £8,959 ; et <lue les £ 1,500 déclarés être dus
aux'héritiers Connolly, seront payables à même le prix des ustensiles et des effets
mobiliers des forges, avec la réserve expresse, en faveur de la couronne, de ses
droits entiers sur les dites forges et les dits fiefs, pour toute balance quelconque qui
pourrait rester due après le paiement des £8,959 plus 'haut mentionnés, savoir:
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£,103 -7s. Ild., outre lintérêt déjà dû, et qui deviendra dû sur la balance entière
due à la couronne jiar Mr. Henry Stuart, savoir: £10,062 7s. 11d., comme on le*
voit dans le tableau y annexé. 2.' Que vous transférerez à la couronne, comme sû-
reté edllatérale, les diverses sommes qui vous sont encore dues sur le prix d'achat
des terres déjàvendures dans les dits fiefs, et aussi, toutes autres sommes qui pro-
viendront ci-après de la vente de toutes autres terres dont il n'a pas encore été dis-
-posé.

Il vous est aussi permis de changer cette partie des conditions originaires de
la vente, des terres dans les fiefs St. Etienne et St. Maurice, qui permet à l'acquéreur
de garder à constitut le prix d'achat de sa terre, en faisant le prix d'achat rachetable
dans vingt ans, les autres conditions demeurant les mêmes-qu'auparavant.

Si vous acceptez ces conditions, des instructions seront doînnées pour faire pré-
parer les documents nécessaires, et mettre à effet l'arrangement proposé.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) lËLIX FORTIER
Pour le commissaire des terres de la couronne

Messieurs Andrew Stuart et John Porter, etc., etc.
Québec.

(Copie.)
ETAT.

FIEFS ST. ETIENNE ET S.T. IMAUIRICE. £ s. d. £ s. d.

Montant de la vente.................................. ....... 5900 0 0
Moins-Déficit de 1835 acres........................................£ 284 Il 8 .
Moins-Vente de Dumoulii, 7398 acres......................... 1148 4 7

1432 16 3

£4467 3 9
Déduit, payé argent comptant.......................................£ 595 18 8
loins-Vente de Dumoulin créditée............................. 159 O O

445 18 0

£ 4021 57 9
Intérêt, du 3 novembre 1846 au 3 novembre 1851........ .............. 1206 7 6

-- - 5227 13 3
FORGES ST. MAURICE.

Montant de la vente ........................................ 5575 0 .
Moins le premier paiement.... .......................... , 1404 .13 2

£ 4170 6 10'
Intérêt, du 4 août 1846 au 4 novembre 1851................................. 1313 12 7

£ 5483" 19 5
Moins--Second paiement......... ................ £ 515 0 0
Intérêt sur dito. jusqu'au 4 novembre 1851.......... 134 4 9

649 4 9
-- - 4834 14 8

£ 10062 7 -11

(Traduction.)
(Copie.)

QUÉBEc. 13 mars 1852.
MONsIEUR,-Nous avons lhonneur d'accuser réceptionde votre lettre du 13

courant, nous transmettant la décision de son excellence le gouverneur général en
conseil, par laquelle son excellence accède à la demande que nous avions faite pour
obtenir permission' de mettre à l'encan les terres dont il n'a pas encore' été disposé
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dans les fiefs St. Etienne et St. Maurice, et de déclarer' le prix d'achat payable à
long terme, au lieu de le laisser'à constifut, moyennant certaines conditions que vous
énumérez.

Nous acceptons les conditions auxquelles son excellence a accédé à notre de-
mande, et nous serons prêts en tout temps à nous conformer aux formalités ulté-
rieures qui pourront être jugées nécessaires.

En attendant, nons présuimons qu'il né peut y avoir aucune inconvenance de
notre part à annoncer la vente pour le 4 mai prochain, vu que nous désirons donner
à cette vente toute la publicité possible, sans'cependant la retarder. Nous avons pris
l'avis de' plusieurs personnes de l'endroit, et on nous a sugcréré cette époque comme
laplus convenable.

(Signé,) A. STUART ET J. PORTER.
A Félix Fortier, écuyer,

Bureau"es terres de la couronne.

- (Traduction.)
(Copie.)

QuBEcZC puin 1852..
MoNsIEU,-Nols.vons lhonneur de vous transmettre' avec la prashrte un m-

morial adressé i son exeêHlence le gouverneur général, que nous vous prions de sou-
mettre à la considération de son excellence, le plus prochainement possible.

(Signéi) A. STUART ET J. PORTER
A l'Hon. A, N. Morin,

Secrét. provinc. etc., etc.

(Traduction.)
(Copie.)
A son excellence, le trés-honorûble JAMEs BRUCE, comte d'Egin et'Kincardine, che-

valiër du Irès-ancien et très-noble ordre du chardon, gouverneur général de l'A-
mérique Britannique du Nord, etc., etc., etc.
Le mémorial de John Porter et Andrew Stuart, 'écuyers, tous deux de Québec,

Expose humblement:

Que vos pétitionnaires firent en novembre dernier,' lacquisition des forges St.
Maurice et du fief St. Etienne, situés dans le district des Trois-Rivières. Ces forges
ont été continuellement en activité, d'après ce que peuvent 'connaître vos pétition-
naires, depuis 1740, et sont considérées comme l'établissement le plus considérable
et le plus important'de ce genre dans le Bas-Canada. A Pépoque où elle flurent ori-
ginairement concédées, le fief St. Etienne, de deux lieues de large et d'une profon-
deur de trois lieues, fut accordé à la compagnie des 'forges, parcequ'on était sans
doute sous l'impression qu'une grande étendue de terres en bois debout était néces-
saire pour faire fonctionner les forges d'une manière avantageuse. Après que cette
propriété fut devenue en la possession de la Grande-Bretagne, les forges furent
louées pendant un grand nombre d'années à messieurs Munro et Bell, et plus tard à
l'honorable M. Bell, et le fief St. Etienne et autres terres non concédées furent, cette
fois' encore, considérés comme un accessoire indispensable.

En 1846, le gouvernement de cette province étant d'opinion que les terres dans
le voisinage -des forges devaient être concédées, 'vendit les forges et le fief St.
Etienne à M. Henry Stuart, à la condition expresse que, ce 'dernier concéderait les
terres;: peu de temps après, les forges et la terre passèrent entre les mains de l'hono-
rable M. Ferrier, qui 'les administra jusqu'à ce que vos pétitionnaires en soient
devenus les acquéreurs.

Vos pétitionnaires ont lieu de croire que M. Ferrier était d'opinion que dans le
cas où les terres du fief St. Etienne seraient vendues, la valeur des forges serait

A. 1852.
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considérablement diminuée, si même les affaires de l'établissement n'étaient pas
complètement arrêtées.

Vos pétitionnaires, immédiatement après leur acquisition, se mirent à concé-
der, et à donner des titres aux personnes qui en demandèrent.

Vos pétitionnaires sont maintenant convaincus quePopfion de M. Ferrier,
laquelle semble aussi avoir été l'opinion (lu gouvernement français à P'époque où la
seigneurie de St. Etienne fut concédée originairement, et ceile du gouvernement
provincial à l'époque où il loua les forges à M. Bell, est bien fondée, et que la
valeur des forges est considérablement diminuée par les concessions de terres dans
le voisinage.

Pour tenir les forges en activité il faut environ douze mille cordes de bois par
année; pour faire bûcher ce bois il est nécessaire d'employer un grand nombre de
personnes durant l'hiver ; ce bois doit être réduit en charbon au printemps et amené
ensuite aux forges, pour y être employé. Il a toujours existé pour le bois ainsi
bûché quelque danger du feu, même lorsqu'il n'existait d'habitations qu'à plusieus
milles de distance, et vos pétitionnaires sont informés' que M. Bell' ainsi que
M. Ferrier ont essuyé des pertes de bois par des feux survenus accidentelle-
ment. Mais aujourd'hui qu'il y a des habitations dans toutes les parties de
la seigneurie, le risque est devenu tel qu'il n'est plus besoin de faire admettre qu'il
existe, et un système entièrement diiférent doit être adopté à l'égard du bois néces-
saire pour les forges, et on ne peut en suggérer aucun qui n'ait Peffet d'en augmen-
ter considérablement le coût pour les propriétaires. Durant le dernier printemps,
vos pétitionnaires ont peldu par le feu près de deux mille cordes de bois, et depuis
assez lorigtemps il s'est à peine passé une semaine sans qu'une ou plusieurs alar-
ms d'incendie dans les bois aient obligé tous les hokimes des forges, au nombre de
deux trois cents, à se rendre sur les lieux pour arrêter les progrès du feu; sans
compter Ia perte; qui est très-grande, les affaires de l'établisserent pendant l'année,
se ressentent de cet état de choses d'une manière beaucoup plus sérieuse encore.

Vos pétitionnaires ont besoin de quantités considérables de mine ou minerai de
fer, et pour recueillir ce mine il faut lemploi d'un grand nombre d'hommes ; jus:
qu'à présent, on la tirait des rres attachées aux forges et on la charroyait à quel-
qu'endroit indiqué par les directe de l'établissement des forges, et dans le temps
qu'ils jugeaient convenable; main t la Propriété et le contrôle, de la mine de
fer sont.passées dans les mains de ceux qui ont acheté les lots sur lesquels elle se
trouve. Des difficultés d'une nature très-séri ùse se sont déjà fait sentir; l'avenir
démontrera-t-il que ces.difficultés sont insurmont es ou non? c'est ce qui est pour
le présent l'objet de doutes inquiétants pour vos péti uonaires.

Vu ces obstacles qui viennent de se révéler à eux, a diminution permanente
de la valeur des forges, en conséquence des établissements its d'après le désir du
gouvernement, vos pétitionnaires sont appelés à bien examin si les affaires des
forges peuvent être continuées par la suite avec quelqu'espoir de fit.

Vos pétitionnaires ont trouvé les fourneaux, forges, fonderies, tiques, mai-
sons et autres bâtisses, dans un état de détérioration complète; ils ont tro é de plus
qu'aucune des améliorations modernes dans la fabrication. du fer n'avait té intro-
duite aux forges Si. Maurice.

Vos pétitionnaires oni trouvé une population de près de. quinze cents âmes,
presque toute native des forges, qui se repose, pour avoir du travail, sur la continua-.
tion des affaires de cet établissement, et vos pétitionnaires s'étant associés avec des
marchands de cette cité, connus pour leur intelligence et. le crédit dont ils jouis-
saient, se proposèrent de reconstruire les fourneaux-d'introduire it::utes les-amélio-
rations modernes-et d'établir une fabrique de tous les outils d'outvrier.possibles, et
probablement une fabrique 4'ouvrages en acier-; et à ce sujet ils attendent d'un.jour
à l'autre d'Ecosse, un ingénieur parfaitement au fait des amélioradions nécessaires,
et capable de conduire une manufacture de ce genre.

Mais, en conséquence des obstacles déjà mentionnés, vos pétitionnaires doivent
s'arrêter, et soumettre respectueusement des modifications aux conditions auxquelles
ils ont acquis cette propriété, avant de ne rien entreprendre à ce sujet.
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Le total du prix d'achat que M. lenry Stuart est convenu de pyer au gouver-
nem ent, était de dix mille quaranie-deux louis, trois ehelins et neuf deniers,-sur
laquelle somme il a payé deùx mille cinq cent quinze louis, onze chelins et deux
deniers-laissant une balance de sept mille cinq cent quinze louis, onze chelins et
deux deniers, encore due, sans compter l'intérêt.

Vos pétitionnaires prennent la liberté de demander respectueusement au gou-
vernement, de vouloir bien maintenant accepter de vos pétitionnaires, comme paie-
ment entier du prix d'achat, ine assignation ou transport de trois mille sept cent
soixante-trois louis, six chelins et quatre- deniers, de sommes dues à vos pétition-
naires par des personnes à qui ils ont vendu des terres, lesquellès sommes sont assu-
rées par un. privilége sur les terres vendues, et une somme de trois mille sept cent
soixante-trois louis, six chelins et quatre deniers, de vos pétitionnaires, payable en
deux ans, savoir: mille sept cent soixante-trois louis, six chelins et quatre deniers,
dans un an de cette date; et deux mille louis, dans deux ans de cette date, avec
intérêt; accordant ainsi.à vos pétitionnaires une remise des arrérages de l'intérêt-
et que là-dessus, il émane une patente en faveur de vos pétitionnaires, leur accor-
dant la propriété en question.

Vos pétitionnaires croient voir d as la condition imposée aux acquéreurs de la
propriété eni gqIestion, de vendre lesrrès pour les faire établir, un désir de la part
du gouvernement d'étre mile aux habitants de ce -district, sans avoir intention de
faire tort aux forges; mais l'expérience démontre que les affaires des forges reçoivent
un tort préjudiciable des établissements ainsi effectués: et comme on dépense
chaque année au milieu de cette population, tant par l'achat de produits agricoles,
que par le travail qu'on procure, une somme excédant de beaucoup la valeur de
toutes les terres de St. Etienne, il est de l'intérêt de ce district qu'une dépense an-
nuelle aussi considérable ne lui soit pas retirée, et qu'une population aussi nom-
breuse ne soit pas tout-à-coup privée de travail. Les forges font, en outre, partie du
petit nombre des manufactures du Bas-Canada, et on trouvera peut-être dans des
vues de politique générale, des motifs pour appuyer une mesure dont l'effet sera
d'accorder quelqu'encourageinent à l'industrie manufacturière.

Dans le cas où votre excellence jugerait expédient de favoriser et encourager la
seule fabrique de quelqu'importance qu'il y ait dans le Bas-Canada, et d'accéder à
la demande de vos péï'itionnaires, des mesures seront prises sans délai pour mettre·
l'établissement des forges en pleine activité, et avancer, par tous les moyens à la
disposition de vos pétitionnaires les intérêts dé cette partie du pays.

Et vos pétitionnaires, autant par devoir que par inclination, ne cesseront de prier.
A. STUART zT A. PORTER.

Québec, 23 juin 1852.

(Traduction.)
(Copie.)

QUÉBEc, 16 juillet 1852.
MoNSIEuR)-Nous vous transmettons avec la présente une liste des lots de

terre vendus par nous dans le fief St. Etienne, montrant le nombre d'acres ainsi
vendus, avec la date du contrat de vente, tel qu'exigé par votre lettre d'hier.

A l'époque où nous eûmes l'honneur d'adresser notre mémorial au gouverne-
ment, nous attendions un ingénieur; il est arrivé depuis et est actuellement aux
forges. Nos craintes se sont réaliséés, et la nécessité de dépenser une somme
considérable pour reconstruire et améliorer les forges, est maintenant incontestable,
ou' bien les forges devront être arrêtées. Avec cette embarrassante alternative
devant nous, nous espéronsque vous ne nous considérerez pas importuns si nous
sollicitons de nouveau la prompte et favorable considération de notre requête.

A. STUART ET J. PORTER.
Félix Fortier, écuyer,et'c., etc.
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(Traduction.)
(Copie.)

BUREAU DES TÈRRES DE' LA COURONNE,
QUÉBEc, 27 jtillet 1852.

MESSiEURs,-En réponse à votre lettre du 23 juin dernier, demandant de
soumettre à la considération de son excellence le gouverneur général votre mémorial
en date du même jour, dans lequel vous priez le gouvernement de* vous faire reuise
de l'intérêt dû à la couronne sur le prix d'achat des forges St. Maurice et des fiefs St.
Etienne et St. Maurice, et offrez de payer le capital, moitié par un transport de
sommes a vous dues par les acquéreurs de lots dans ces fiefs, et l'autre moitié en deux
versements, dans deux ans; j'ai l'honneur de vous informer que le. mémorial sus-
mentionné a été récemment, pris en considération par son excellence en conseil, et
je regrette d'avoir à ajouter qu'il n'a pas obtenu une décision favorable : l'ordre en
conseil du 10 mars dernier devra donc être mis à effet par la signature de l'acte requis.

FÉLIX FORTIER,·
Pour le comm. des terres de la couronne.

Andrew Stuart et John Porter, écuyers.
.Québec.

(Traduction.)
(Copie.)

QUÉBEc, 30juillet 1852.
MoNsiEUR,-Nous avons appris d'une source respectable, quoique non officiell e

que notre mémorial relativement aux forges .St. Maurice.·a été soumis à la considé-
ration du gouvernement, et qu'on est sur le point 'd'en venir à une décision avant de
s'être enquis de la vérité de son contenu. A l'époque où nous résolûmes de sou-
mettre notre affairé au gouverneur général, nous savions -qu'elle exigerait une
investigation de la part du gouvernement, avant qu'il pût adopter quelque mesure à
son égard, et en conséquence, loin d'exagérer le tort qui nous était fait, nous Pesti-
mâmes au-dessous de ce qu'il était réellement.

Nous n'avons 'aucun doute que le gouvernement ne veuille favoriser et encoura-
ger les manufactures, et qu'il ne nous traite avec libéralité et justice, nous et tous
ceux' qui sont comme nous engagés dans des entreprises manufacturières, chaque
fois 4ufil aura occasion de faire preuve d'une politique aussi éclairée.

Dans cette conviction, nous prions respectueusement.son excellence de ne pas en
venir à une décision sur le sujet de. noire demande sans nous procurer l'occasion
d'établir d'une manière satisfesantè, tous les faits à l'égard desquels nous croyons
pouvoir raisonnablement faire appel au gouvernément, et à cette fin nous prendrons,
respecetuusement la liberté de suggérer qu'une personne compétente, jouissant de la
confiance du.gouvernement, soit envoyée aux forges, aussitôt que la chose pourra se
faire convenablement, pour faire rapport sur l'état de l'établissement, et sur l'effet que
la 'vente des-terres,leur occupation et leur défrichement ont eu sur les affaires, et .en
général sur tous les sujets sur lesquels le gouvernement pourra désirèr obtenir des ren-
seignements pour le mettre en état d'en venir à une décision équitable dans cette affaire.

A. STUART ETJ. PORTER.
L'honorable A. N. Morin,

Secrétaire provincial.,'

i.) •(Traduction.)

(Copie.)
* UREAU DEs TERRES DE LA cOURONNE,

QUÉBEc, 17 août 1852.
MEssIEuRs,-Votre lettre du 30 ultimo, adressée à l'honorable secrétaire provin-

cial, au lieu de l'être à ce département, -avec lequel a eu lieu la correspondance anté-
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rieure, et qui est chargé de l'administration des propriétés dans lesquellÉs sont situées
les forges St. Maurice, a éte transmise à ce bureau, et j'ai l'honneur-de vous informer
en réponse que, bien que votre mémorial du 23 juin dernier ait reçu une décision
défavorable-décision dont communication officielle vous a été transmise par la.
poste du 27 ultimo-le département n'a aucune- objection à vous permettre de faire
faire une enquête; à vos frais, tel que vous le proposez, afin de vous donner pleine
liberté d'établir les faits que. vous croyez devoir constater au soutien de votre de-
mande, et pour engager lp gouvernement à modifier sa décision récente. Le dépar-
tement s'est assuré les services de Etienne Parent, écuyer, assistant-secrétaire pro-
vincial, auquel ont été transmis'tous les papiers relatifs.à l'acquisition des forges et
des fiefs Si. Etienne, et St. Maurice, en l'informant qe vous alliez vous mettre en
communication avec lui au sujet de l'enquête en question, que vous désirez, dites-
vous, faire faire sous le. plus court délai, possible.

FELIX FORTIER,
Pour le commissaire des terres de la couronne.

Messieurs Stuart et Poiter,
etc., etc.,. etc.

(Traduction.)

(Copie.)
QUÉBEc, 19 aO A1852.

MoNsIEU,-Nous accusons réception .de votre lettre- du 17 courant, nous
informant que le gouvernement avait accédé à la demande faite dans notre lettre du
30 ultino, et qu'il a été fait choix d'Etienne Parent, écuyer, assistant-secrétaire
provincial. Nous sommes reconnaissants de cette imesure de la part du gouverne-
ment.

Il convient cependant que nous relevions une erreur de fait contenue dans votre
lettre ; nous voulons parler de la transmission qui nous aurait été faite d'une com-
nunication officielle de la décision du gouvernement sur notre mémorial. A l'époque

où nous écrivîmes notre lettre en date du 30 ultimo, nous n'avions reçu aucune com-
· unication d'une décision sur notre mémorial, et nous n'en avons reçu aucune de-

puis, ni par la poste, ni par aucune autre voie. Nous concevons facilement que dans
la foule d'affaires transigées dans votre département, cette lettre ait échappé à l'at-
tention, mais il est impossible que nous laissions un instant le département sous l'im-
pression que l'exposé contenu dans notre lettre du 30 ultimo, était le rmoins du monde
erroné.

, Comme le but de notre communication du 30 ultimo, était de faire suspendre,
S'il était possible, la décision finale du gouverneur en conseil sur notre mémorial,
nous considérions le secrétaire. provincial comme la voie .par où notre demande de-
vait être transmise, mais puisque nous sommes informés par vous que toutes les
communications relatives aux forges doivent être envoyées au département des terres
de la couronne, nous ne manquerons pas à l'avenir de les adresser à ce département.

A. STUART, ET J. PORTER.
Félix Fortier, écuyer,

Département des terres de la couronne,
Québee.

(Copie.)
QUÉBEc, 20 septembre 1852.

MONsIEUt,-Ce n'est que le 27 août que je pus partir pour remplir la mission
dont je fus chargé par votre lettre en date du 17, marquée A, et le 28 j'arrivai aux
forges St. Maurice.



16 Victoriæ. Appendice (C. C. C.) A. 1852.

En partant des forges, je laissai des notes sur certains points sur.lesquels je dé-
.sirai s renseigneets positifs, lesquels renseignemnents ne me parvinrent .ueje 7
cogrqnt, et se trouvent contenus *dans la lettre de M. A. Stuari, ci-annexée, et les
lttres qui l;accompagnent et les ocecpations mullipli'es de mon bureau, m'ont

empéelié de préparer mn m rapport avant aujourd'hui.
Je ne puis m'empêcher de signe en commençant, Pimpressiondouloureuse

que fit en ioi, à premie vue, 1'établisseen des forges, où je m'attendais à trouver
.d'immenses usines en pleine activité. An lieu de cela, pas un fourneau ne funit,,
pas ui atelier considérable n'opérait; et a peine du haut de la colline qui domine le
village, apercevait-on quelques êtres humains, qui semblaient plutôt errer·tristement
au milieu des ruines qu'Ou sein d'un ancien établissement industriel, dont je m'étais
fônmi une idée toute grandiose, d'après la valeur annuelle des.produits que cette
fonderie a jetés sur nos marchés depuis un grand nombre d'années.

Mon compagnon de voyage, M. Stuar. J, Pau > de1propriétaires actuels des forges,
voyaht ma désagréable surprise, me dit que Pon avait été obligé de suspendre. les
travaux depuis quelques jours, pour- faire quelques grosses réparations, devenues
indispensables, vu l'état de ruine et de délabrement général dans lequel l'établisse-
ment leur avait été livré. Je ne manquai pas de me convaincre bientôt de la
vérité de cette observation, par une visite et examen faits de plus près. . A Pexcep-
tion d'un vaste bâtiment en briqe, destiné .à faire un moulin à scies, non encore
achevé, construit par M. Henry Stuart, et d'un engin souffleur à air chaud, dû aussi
à ce monsieur, tout portait l'empreinte -de la vétusté. On voyait que la main et P'eil
du père de famille avaient manqué là pendant quelques années. . C'est le cas,
comme on sait.. M. H. Stuart, l'acquéreur primitif, ne pouvant remplir ses engagements
envers le gouvernement, avait été' obligé d'abandonner l'exploitation des forges à
A\. Ferrie qui lui avait fourni des fonds. Cette exploitation forcée, par un homme
qui n'avait aucun intérêt. perumanent dans l'établissement, et qui ne visait qu'à se
rembourser de ses avances, explique suffisamment Pétat misérable de cette-propriété
au moment actuel. , Je ne blâme personne, n'étant pas appelé à le faire, je ne fais*
que constater un fait et l'expliquer.

Je remarquerai ici que si Pon veut eonseiver cette fonderie provinciale; la seule
qui, dans le Bas-Canada, tire tous ses aliments de notre sol, il est grandement temps
qu'on la mette dansdes conditions qui en assurent la permanence et la prospérité,
sans nuire pourtant à d'autres intérêts aussi importants. C'est ce qu'on voulut faire
en 1846; mais selon moi, on dépassa le but qu'on voulait atteindre. Je reviendrai
sur ce point

Après ma visite de l'établissement des forges, je crus qu'il était à propos que je'
fisse une petite excursion dans le haut du fief St. Etienne, à l'extrémité inférieure
duquel se trouvent situées les forges de St. Maurice. Dans le cours d, cette excur-
sion, je rencontrai l'espèce, de terrain qui domine à partir des Trois-Rivières, sol
sablonneux jusqu'à une profondeur considérable, et partant bien peu propre à la cul-.
turc. L'on sait, que cette espèce de terrain après avoir donné deux ou trois récoltes

assables, devient d'une telle aridité qu'elle ôte tout espoir au défricheur de se faire
jamais une existence supportable. Aussi, ne fus-je pas surpris des plaintes que me
firent les nouveaux colons que je rencontrai sur la route, sur la qualité des terres et
sur le prix exhorbitant qu'ils avaient donné, ou plutôt qu'ils s'étaient obligés .à don-
ner pour les avoir, mécpntentement augmenté encore depuis qu'ils ont appris que le.
prix des terres de la couronne dans les environs, a été réduit à Is. 6d. Pacre. Sur ce que
je leur demandais pourquoiils n'étaient pas allés prendre des terres plus au nord, où l'on.
me rapportait qu'il y en avait d'excellentes, ils rme répondirent que leurs moyens ne.
'le leur permettaient pas, vu qu'il n'y avait pas de chemins pour s'y rendre et en sortir,
et qu'ainsi ils s'étaient 'trouvés forcés de prendre ces terres pauvres et dépouillées.
Il faut se rappeler en effet que les terres du fief St. Etienne. ont presque toutes subi.
plusieurs coupes de bois depuis l'établissement des forges, à l'exceptiôn de la partie.
supérieure où l'on voit, encore. quelque apparence de forêt primitive, et où le sol est
meilleur et couvert de bois franc d'une assez belle venue. Malheureusement ce.
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n'est qu'une Portion minime du fief, et dont les propriétaires ont retardé la conces-
sion jusqn'à présent, car c'est le seul endroit ('où ils pouvaient tirer leur chiarbon
de bois franc, dont il leur faut une certaine proportion.

Rendu à l'endroit qu'on appelle les Grès, où les messieurs Gordon ont une scierie
considérable, je ne pus résister àla tentation de pousser jusqu'aux belles.chutes de
Shawinigan. ,Cette partie du trajet se fait par eau, ce qui me fournit l'occasion
d'examiner les deux rives du St. Maurice. Et je dois dire que je fus saisi d'une
joie mêlée de tristesse en voyant deux rives magnifiques, annonçant le plus riche
sol du monde, à quelques heures de màrche des maigres sables que je venais de voir,
et où s'étaient fixées une centaine de familles destinées à lutter toute leur vie contre
une nature ingrate, sans profit pour eux, ni pour le pays. Ce fut alors que. je ne pus
m'empJêcher de déclarer à mes compagnons de voyage, qu'il y avait eu véritablement
de la cruauté à placer ces malheureux sur une côte de sable, tandis qu'à une si pe-
tite distance d'eux, l'argile la plus riche s'offrait à pa surface, où son mélange avec
le dépôt végétal, formait un sol des plus fertiles; aussi, me dit-on, que-le township..
de Shawinigan, que nous avions à notre gauche, arpenté depuis peu de temps, était
déjà tout Concédé, et que les défricheurs se promettaient un avenir tout prospère.
Il en eût été de même à notre droite, m'assura-t-on, "sans le manque d'un chemin,
cette infranchissable barrière que la elonisation rencontre presque partout dans le
Bas-Canada, et qui est devenu un maldes plus sérieux" pour nous. Ce terrain se
compose de la seigneurie du Cap de la Magdeleine, faisant ci-devant partie du bail
des forges, et s'étend jusqu'à vingt lieues dans l'intérieur, offrant, m'assure-t-on, des
étendues considérables propres-à la culture, de chaque côté du St. Maurice, qui, au-
dessus des chutes de Shawinigan, fait un coude et traverse la seigneurie, dont il
longe ensuite la ligne ouest dans une grande distance. Ces terres pouvant se con-
céder à cens et rentes, seraient recherchées par les colons canadiens-français qui
affectionnent cette tenure, lorsqu'elle est dépouillée des abus qui s'y sont introduits,
et fqui est' bien le mode de concession le plus favorable dans les commencements
d'une colonisation, en ce qu'il laisse au colon tous ses moyens pécuniaires pendant
cette période critique; mais il leur faut des chemins. C'est un sujet qui mérite toute
l'attention du bureau des terres, qui a la régie de cette seigneurie, en tant que fai-
sant partie des biens du ci-devant ordre des jésuites.

Ces observations ne sont pas étrangères au sujet de -ma mission, étant de nature
à influer sur la détermination définitive que prendra le gouvernement sur les de-
mandes récentes des proptiétaires actuels des forges, auxquelles je vais en venir
maintenant.

Ces messieurs demandent, qu'on leur fasse remise des arrérages d'intérêt dus
à la couronne, sur la balance à payer sur le prix d'achat.

Qu'on accepte en paiement de cette balance la cession .de la somme de
£3,763 6s. 4d., due par les concessionnaires du fief St. Etienne, le restant payable
en deux ans, avec intérêt.

Dans une lettre que j'ai reçue d'eux en date du 6 septembre, ci-annexée,
marquée B, ils demandent en outre, qu'on leur permette de retenir entre leurs
mains ce qui reste de terres ion concédées dans le fief St. Etienne, formant 150 lots
de 100 acres chacun environ.

De ces demai:des, les deux premières ne regardent que le fisc, la dernière
touche à la colonisation.

Si le gouvernement accédait à cette dernière demande, cela diminuerait de'
beaucoup la gravité de plusieurs des motifs que les requérants allèguent pour ob-
tenir les deux premières. Pour cette raison,je vais d'abord traiter le dernier point.

S'il n'y avait pas dans le voisinage des forges de grandes étendues d'excellentes
terres, ne demandant que des chemins pour se couvrir de colons, ce pourrait être une
question, de savoir s'il ne vaudrait pas mieux livrer les 150 lots dont il est question,
à la hache et à la torche du défricheur; mais quand au lieu de 150 familles pauvres
sur le terrain des forges, on peut avoir 150 familles heureuses et prospères, de l'un
et de l'autre côté de la rivière, et qu'en même temps on assure la permanence d'un
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établissement industriel, qui fait déjà vivre plusieurs centaines dé familles, parais-
sant fort contentes de leur sort, et qui promet d'en faire -vivre davantage encore, si
le gouvernement facilite les agrandissements que les propriélaires annoncent linten-
lion, et qu'il est de leur intérêt d'y faiie; quand, de plus, on considère que cet
établissement est le seul moyen de donner de la valeur à nos mines de St. Maurice;
quand -on considère lenfim que Poxploitation convenàble ·dé ces mines peut, sans
nuire à aucun aut'e intérêt local, nous affranchir, en partie au moins, du tribut que
nous.payons à Pétranger pour nos fers et ouvrages' de ferronnerie de toute espèce ;
quand à ces considérations on joint celle de la création d'un marché intérieur pour.
les établissements du St. Maurice, je dis qu'il ne peut plus y avoir de question.

Quand, à l'époque de 1836, il se manifesta un mouvement populaire si pro-
noncé en faveur de la; colonisation des terres comprises, dans le bail des forges, j'ai
lieu de croire qu'on avait alors les yeux sur la grande seigneurie -du cap de la Mag-.
deleine principalement, et non sur le plateau du' sable dont se composent les fiefs
St. Maurice et St. Etienne où, je ne crains pas de le dire, il n'y aura jamais qu'une
population pauvre et misérable, surtout si les forges venaient à se fermer, ce.qui
priverait les habitants actuels d'un marché pour leur minerai et leur bois. Chacun
peut se faire une idée du sol de cette section du pays par la vue du côteau en ar-
rière des Trois-Rivières, qui, après avoir été cultivé anciennement, a éié ensuite
abandonné; il est maintenant couvert de bmyères étiolées. Cet immense dépôt
sablonneux s'étend, comme je lai 'dit, jusqu'au, lieu appelé les Grès, où l'argile
commence à se montrer à la surface. Jusque là le dépôt est trop épais pour que les
racines des plantes alimentaires le pénètrent, et n'est propre qu'à produire du bois, et
d'une espèce -inférieure encore, dont les racines plus vigoureuses peuvent aller cher-
cher leur nourriture à une, plus grande profondeur.

J'ai la les témoignages publiés dans l'appendice X.X. des journaux de l'assem-
blée du Bas-Canada, année 1836, et je-n'en ai vu aucun énonçant l'idée que la con-
cession des terres, aux environs des forges; dût nuire à cet établissement. On pa-
raissait penser, au contraire; que les travaux de défrichement fourniraient du bois et
du charbon en abondance. Pour'un temps, oui; mais les terres une fois défrichées,
où se serait fait cet approvisionnement? Et s'il fallait que les forges tirassent leurs
bois de loin, à un prix qui irait toujours en augmentant, pourraient-elles soutenir la
concurrence contre 'les produits des pays étrangers, où l'on a la houille en abon-
dance. Sans doute qu'il était absurde de conserver en bois debout pour l'usage des
forges, des étendues de terre aussi considérables que celles comprises dàns les deux
fiefs de St. Maurice et de St. Etienne et la seigneurie du cap de la Magdeleine;
mais entre cette réserve, hors de toute raison, et la réserve de 150 lots, composés pour
la plupart de terre impropre à une culture avantageuse, il y a toute la différence du
monde. Je regrette dans l'intérêt des colons du fief St. Etienne, plus encore que
dans celui des propriétaires.des forges, qu'on n'ait pas réservé ce fief en entier, et je
me réjouis que le mal n'ait pas été consommé au point qu'il n'y eût plus de remède
Il y a maintenant sur ce fief assez de terres 'de concédées pour former, avec le vil-
lage des forges, une paroisse pour les fins civiles et religieuses. Arrêtons-nous, car
en allant plus loin, nous courrions le risque de ne faire bientôt du lieu qu'un désert
inhabité; car les forges sont 'et seront à l'avenir l'âme, le principe vital de la localité.

Je n'hésiterai donc pas un moment à recommander d'accéder à la demande que
font les requérants, d'être libérés de l'obligation de concéder les 150 lots encore*entre.
leurs mains, avec lesquels au moyen d'un aménagement. soigné et des bois qu'ils
pourront se procurer des environs, d'ici à quelque.temps encore, ils espèrent assurer
permanemment l'approvisionnement de leur fonderie. Mais en, même temps, pour
calmer lé mécontentement des concessionnaires actuels, qui ont vraiment pris leurs
terres à un prix trop élevé, je recommanderais que ce prix fût réduit de moitié, en
réduisant d'autant à peu près, comme de raison, le prix d'achat du fief. Cette dé-
duction serait toute en faveur des concessionnaires, il est vrai, mais les requérante
en retireraient aussi quelque avantage, car il leur serait plus facile de se faire payer
-au taux réduit qu'au taux actuel. Je ne proposerais donc pas que la' déduction fût.
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la méme pour eux que pour les concesqionnaires. En portant cette déduction; à3
chlins l'are, cela ferait pour les 13,490 go'ils out concédés, la somme de £2,025.
Je pense qu'ils devraient être sati.>aits d'une déduction des deux tiers de cette
somme sur le prix d'achat, ou à peu piès, soit somme ronde,£1,200. Ah reste, c'est
un point à régler entre eux et le gouvemement, quant aux détails, une fois le prin-
cipe admis.

Et pour adoucir le désappointement de ceux qui espéraient obtenir les 150 lots
à être résems, il devrait être immédiatemen pris des mesures pour ouvrir un che-
min le long du Si. Maurice, conduisant aux terres non concédées de la seigneurie
du Cap, d'un côté ou de Pautre du SI. Maurice.

Avec ceh, je pense que tout le monde serait content ; au moins, on aurait tort
de ne pas létre.

J'en viendrîai maintenant aux deux autres points, lesquls sont d'une nature
fiscale, et je couunencerai par le deuxième en ordre, dont je disposerai en peu de mots.

Je he saurais recommander d'accepter en paiement aucune partie des sommes
dues par les concessioninaires, par la raison que s'il est possible de jamais rien reti-
rer d'eux, les propriétaires des forges en sont seuls capables; d'abord, parcequ'ils
auront un bureau et des agents actifs sur les lieux, et ensuite, pprcequ'ils pourront
se faire payer en ouvrage où en produits, ce que ne pourrait faire ·le gouvernement.
On a devant les yeux Pexemple des censitaires du Cap de la Magdeleine et de
Champlain, qui sont obérés d'arrérages de rentes.

Je considère.done que si le gouvernement acceptai( ce transport, il prendrait
ce qui pour lui serait une non-valeur.

Quant à la'remise des intérêts échus sur le capital dû sur leprix d'achat, ou
toute autre faveur ou facilité à accorder aux requérants, si l'indulgence du gouver-

emnent doit dépendre de'la vï-rité des allégués contenus dans leur requête du 23
juin, je n'ltésite pas à dire, que mes observations et informations personnelles sur les
lieux, ne tme Lissent aucun doute, qe cette requête ne contient rien d'exagéré, non
plus que les documents qui accompagnaient la lettre de M. A. Stuart, mentionnés
plus haut et ci-annexés, Ces documents, auxquels'je prendrai la liberté de référer
pour léclaircciement de certains ,points.mnineur, dont je nc parlerai pas, établis-
sent Pétat de délabrement complet, où se trouve maintenant l'établisseinent, et.les
dépenses considérables que vont néeessiter les réparations d'absolue nécessité. Ils
établissent aussi que les propriétaires, actuels ont à rencontrer des difficultés formi-
dables qu'il leur était ditiiele.de prévoir. Le gouvernement, sans doute, ne doit
pas souffrir de leur imprévoyance, mais, s'il était possible d'en venir à un arrange-
ment qui, sans rien faire perdre :au gouvernement pour le présent, assurât sa cré-
ance dans l'avenir; et qui reijcontrât les intérêts de ses débiteurs en même temps.
que les.siens propres, je pense qu'on devrait l'adopter, et voici mes vues à cet égard.

Les propriétaires actuels des forges sentent, ýcomme tout le monde le ferait à
leur place, la nécessité qu'il y a pour eux de travailler en grand; que e'est- pour
eux le seul moyen de soutenir la concurrence étrangère. Mais pour mettre Péta-
blissement sur un pied convenable, il leur faut*y verser des capitaux considérables.
S'ils sont obligés de payci leur prix d'achat immédiatement ou sous un court délai,
cela les gênera, au lieu qu'ils pourront s'acquitter facilement lorsque leur établisse-
men! sera en plein rapport. De son côté le gouvernement peut se passer d'un capi-
tal d'une dizaine de milliers de louis pendant une dizaine d'années, -.en en recevant
Pi érét. Cet arrangement pourrait se faire d'autant plus convenablement que les
denier n question appartiennent à un fonds spécial, dont les revenus annuels

-sont affecte. ux fins (le l'éducation de la jeunesse.
Je recomm aerais donc cet arrangement, en prenant toutes les garanties néces-

aires à Pégard des 'liorations et augmentations que les requérants s'engagent
à faire d'années en auime 'est, je pense,le plus sûr moyen d'assurer le capital dû
au gouvernement, sans opérer ruine de ses débiteurs, ou sans recourir à des me-
sures de rigueur, qui donneraient ut-être le coup de mort à l'établissement des
forges.
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C'est un arrangement 'qne 1. Stuart propose dans sa lettre du six septembre,
mais eny ajoutant la demande de la remise des arrérages d'intérêt, et d'une partie
du prix d'achat.

Si le gouvernement était d'avis, comme je le suis, que MM. Stuart et Porter en
prenant le marché de M. Ilenry' Siiait, et en s'associant des capitalistes qui sont
préts à remiettre les forges sur pied, en y faisant des améliorations et augmetations
considér'ables, ont assuré le paiement intégral de la detta due au gouvernement,
peut-être même l'existence de, l'établissement au sort duquel est, lié celui de plus
d'un millier de personnes, habiiitées dès l'enfance à un genre de, travail particulier,
avec ces considérations, dis-je, le gouvernement pourrait se croire justifiable d'ac-
céder, en partie au moins, à cette dem.nde des requérants. 'Je pense cependant
que cette indulgence ne devrait pas s'étendre au-delà dé la remise des intérêts
arriérés sur le prix d'achat de l'établissement des forges proprement dites, et je de
recommanderais cette. faveur qu'en considération de la perte résultant pour eux. de
l'état (le ruine où ils'ont trouvé-l'établissement, de la suspension des travaux qui en
a été la conséquen, enfin,'des dillicultés et dommages provenant de la concession
obligatoire des terres du fiel: St. Etieiiie, difficultés et dommages qu'eux ni le gou-
vernernent n'avaient probablement pas prévns.

Les requérants par la voie de leur surTitendant, M. T. Brock, %ont la leitre est
ci-annexée, demandent aussi qu'on leur réserve. les pouvoirs d'eau sur le premier
rang du fief, où se trouve la pierre à e xet le grès dont ils [le peuvent se. passer.
Si ces terrains sont concédés, le gouvernement n'y peut plus rien -faire; s'ils ne le
sont p1s, cette dermande se trouve ré gl-e si on soustrait les lots non con!édés à 1lo-
bligalion de les vendre. Dans le cas où le gouvernement mettrait de côté ma recom-
mandation au sujet des 1MO lots.nôn encore concédés, je ne pense pas qu'il pût y
avoîr objection à réscrvcr pour l'usage des forges les carrièresfnécessaires.à leurs
opérations.

Enfin, les requérants demandent, et c'est un point capifial pour eux, l'émanation
immédiate de leur patente ou titre de la couronne, lequel, d'après les stipulations
faites' avec leur auteur, M. lenry Stuart, ne devait être accordé qu'après le paie-
ment complet du 'prix d'achat.

L'intérêt qu'ils ont à obtenir leur titre, sans délai, se comprend facilement. Ils
ont besoin de capitaux considéra bles; que leur ingénieur porte à £3,000 ou £4,000
pour réparations indispensables, et à £7,000 ou £8,00 pour augmentations. Or,
ces capitaux ils se les pioeureront plus facilement et à de meilleures conditions, s'ils
ont un titre de la couronne à montrer.

Le gouvernement en accordan.t cétte facilité ne met, que je sache, aucun de ses.
intérêts en danger; au cotitraire, il assure. indirectement sa créance.. Si les requé-
rants'donc, fournissaient (le bonnes et suflisantes cautions que, sous un temps donné,
ils dépenseront une certaine somme en améliorations permanentes, soit £4,000 en
deux ans, je n'hésiterais pas à recommander l'émanation immédiate de la patente;
les caotions devant être libérées, comme de raison, du moment que cette somme
aurait été, à dire d'experts, employée de cette manière.

Je crois avoir touché à tous les points essentiels du:isujet prinëipal, sur lequel
j'ai été clargé de -m'enquérir et de faire -rapport, et je vais maintenant résumer le
'resultat de mes observations et délibérations.

1., Réserver pour l'usage des forges, tant qu'elles subsisteront, les 150 lots de
terre à bois non encore concédés dans le fief St. Etienne, en par les requérants four-
nissant et entretenant à travers iceux le. 'chemins nécessairés pour parvenir aux.
terres des seigneuries et townships voisins.

2. Délai de dix ans accordé pour payer la somme due au gouvernement, avec
i térêt, et émanation immédiate de la^ patente, à la condition que MM. Stuart ét
Porter dépenseront cri améliorations permanentes dans l'établissement des forges,
une somme d'au moins£ 1,099, dans l'espace de deux années, à compter de. la pré-
sente année,-le tout 'à dire d'experts, de ce dont ces messieurs fourniront bonnes et
suffisantes cautions,
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3. Remise des iitérêts arriérés sur le montant du prix d'achat des forges, mais
non sur le prix d'achat du fief.

4. Remise sur le prix d'achat du fief St. Etienne des deux tiers de la déduction
qui sera faite sur le prix de départ" fixé pour les terres à concéder dans le dit fief,
dans le cas où le gouvernement ferait telle déduction en. faveur des concessionnaires
actuels.

La réserve pour l'usage des forges, sur les lots encore concédés, des carrières
de pierre à chaux et de grès nécessaires à Pétablissement, n'étant recommandé que
dans le cas où le gouvernement ne consentirait pas à la réserve de ces'mêmes lots,
je ne la fais pas entrer dans ce résumé.

Si le gouvernement juge à propos d'accéder aux trois points ci-dessus, je pense
qu'il aura fait tout ce qu'on pouvait raisônnablement attendre de lui, pour assurer
la permanence et l'extension de l'établissement des forges, ce qui doit être pour lui
la principale considération dans le cas actuel.

Et si, ensuite, il prénd des mesures pour livrer à la colonisation les terres avoi
sinantes, dans la seigneurie da Cap de la Magdeleine, il aura donné satisfaction à
toutes les parties intéressées.

Les terres de St. Etienne sont convoitées, il n'y -a pas de doute, et fussent-elles
plus mauvaises qu'elles le sont, elles le seraient encore. L'on sait les conditions
ruineuses auxquelles les colons canadiens prennent des terres sur plusieurs points.
Nôtre jeunesse n'a que. deux alternatives, s'expatrier ou prendre des terres à tout
prix. Les uns prennent le premier parti, d'autres prennent le second. Ils vivront
misérablement, il est vrai, mais ilsvivront au moins, jusqu'à ce que le shérif· les
fasse déguerpir. L'oùn sait aussi à quelles souffrances se sont voués les colons sur
certaines parties des terres de la couronne, privées de sVoies de communication,
mais tous n'ont pas ce courage héroïque. Il y a donc dans les enviroqs des Trois-
Rivières, comme presque partout ailleurs dans la partie habitéedu Bas- anada, un
surplus de population prêt à .déborder sur toute 'étendue de terre adeessible, quels
qu'çn soient le prix et la qualité. Tout ce qu'on demande, c'est qu'il n'y ait pas
d'argent comptant à payer. Si la terre est bonne, on. espére se libérer avec le temps,'

'si elle est mauvaise et que le vendeur soit pressant. pour. son paiement, on 'fait tout
ce qu'on peut avec le bois 'et quelques 'récoltes forcs, qui épuisent le sol pour tou-
jours, en un mot on fait ârgent de tout;' et un bon matin on dispWraît avec un
petit pécule que 'l'on va appliquer ailleurs.. Mais que l'on ouvre un. chemin aux
bonnes terres des environs, et les gens renonceront de bon cœur aux sables du fief
St. Etienne.

J'oserais même prédire que si cela arrive, un bon' nombre des concessionnaires
actuels de ce fief abandonneront leurs terres, avant peu, et, à 'mon avis, ils feront
bien pour eux etleurs familles. La ville des Trois-Rivières elle-même, qui a donné
l'impulsion au mouvement en faveur de la colonisation intégrale des fiefs St. 'Mau-
rice et'St. Etienne,'est plus intéressée à la prompte "colonisation des belles terres du
haut du St. Maurice, qu'à celle de' ces deux fiefs, qui, avant longtemps, lui enverront
plus de mendiants que d'acheteurs et d'approvisionneurs.. Mais- il parait que
jusqu'à récemment on ignorait qu'il existât' de bonnes terres plus à l'intérieur, et
l'eût-on connu; sans chemins, c'est comme si elles n'eussent pas existé.

J'ai à ajouter en terminant, que quelques-uns 'des concessionnaires du fief St.
Etienne, m'ayant fait des plaintes verbales contre' les propriétaires des forges, je leur
dis de faire rédiger ces plaintes par écrit et de me les transmettre. C'est ce qu'ils
ont fait, et j'ai envoyé- leur lettre à M. A. Stuart, qui a dû, lui, la renvoyer à ses
agents sur les lieux, pour en recevoir les remarques ou explications qu'elle est de
nature à provoquer. Lorsque j'aurai reçu 'la réponse à ces plaintes, je vous trans-
niettrai le lout. C'était là un sujet dont je n'ai pas été chargé de m'occuper, mais.
j'ai cru devoir offrir aux concessionnaires l'occasion de faire parvenir leurs plaintes
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au gouvernement, qui est disposé, j'en suis sûr, àleur donner toute la protection que
le cas pourra requérir.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) ETIENNE PARENT.
L'honorable John Rolph,

Commissaire des terres de la couronne,
etc., etc., etc.

(Traduction.)
(Copie.)

DÉPARTEIENT DES TERRES DE LA COURONNE,

QUtBEc, 17'août 1852.

MONSiEUR,-Messieurs Andrew Stuart et John Porter, les occupants actuels des
forges St. Maurice, ayant dernièrement demandé qu'il fût fait (à, leurs dépens) une
enquête pour constater l'état des dites forges, et faire rapport. sur icelui, âtimsi que
sur l'effet que la vente, locroipa1ion et le défrichement des terres avoisinantès a en.
sur les travaux des forges; au soutien de leur demande du 23.juin dernier, sur la-
quelle il fut fait rapport par ce département, et qui fut subséquemment refusée'par le
gouvernement, le département, nonobstant cette dernière décision, est disosé à
procurer à ces messieurs les moyens d'établir les faits qui dans leur opinion pevent
engager le gouvernement à changer sa décision, et leur accorder le 'soulagernent
qu'ils demandent ou toute autre facilité que les circonstances pourraient rendre dési-
rable pour l'avantage de toutes les parties intéressées. Ils ont donc été informés que'
vous aviez bien voulu mettre vos services à leur disposition et vous charger de l' n-
quête en question, et qu'ils ,auraient à se'iettre en communication ayec vous à ce
sujet.

'En référant à la pétition de rmessieurs Stuart et Porter, .du 23 juin dernier, e à
leur lettre du 31 juillet aussi dernier, vous vous mettrez au faii du sujet de l'enquéteét
de la nature du rapport que vous aurez à fournir au gouvernement; je vous priera\'
cependant d'observer que les pétitionnairès ont mêlé ensemble deux affaires diffé
rentes, savoir: la remise de l'intérêt non seulement sur le prix d'achat des forges,
mais aussi sur celui des fiefs St. Etienne et St., Maurice, dont partie a déjà été vendue
pour une somme considérable, qui ferait croire que l'acquisition' de ces'fiefs a été une
spéculation avantageuse ; votre enquête embrassera donc particulièrement les forges,
et à ce sujet, je vous référerai 'aux minutes des témoignages rendus devant lassein-
blée législative du Bas-Canada.-Voir appendice (X. X.) 1836, accompagnant le
second rapport du comité permanent sur les biens des jésuites, en date du 23 février'
1836-dans lequel vous trouverez l'opinion de plusieurs messieurs sur l'avantage
relatif qui pourrait être retiré de l'établissement des terres dont le bois était néces-
saire pour les forges et les travaux des mines.

Tandis que vous serez sur 'les lieux vous voudrez bien vous assurer s'il y a une
grande demande pour le reste des terres que messieurs Stuartêei Porter sont tenus de
concéder ou revendre, si. un certain nombre de lots ne pourraient pas être réservés
pendant un ce'rtain temps pour les forges, sans donner un juste droit de plainte aux
habitants des Trois-Rivières et à ceux qui pourraient. désirer profiter des conditions
imposées aux propriétaires des fiefs, de revendre au prix fixe de six chelins lacre.

Je vous transmets ci-inclus tous les papiers qui ont rapport à la vente des forges
et des fiefs, dont une liste se trouve au bas de cette lettre.
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Mesieurs Stuart et Porter désirent qù'il soit procédé à 'cette enquête aussi im-
médiatemenit que pbssible.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOHN ROLPH.,
Commissaire des-terres de la couronne.

Etienne Parent, Ccuyer,
Assistantsecrétair provincial, Qnébee.

(Traduction.)
QuénEc, 6 septembre 1852.

CUnEn MoNSIE ,Jevou s adresse avec la présente le rapport de 'ingénieur des
forges, M. Hunt<'r, iontrant qu'il faudra 'dépeiscr-une somme de £3600 ou £4000
sur les forges de St. Maurice, pour les- iiettre en étit d'operer, de manière à conti-

iuer les allires qui y ont été faites jusqu'à présent d'après Pancien système ; et
ontrint pareilleent'les amiiliorationis qu'il désreyait y voir introduire, et le coût

probable d'icelles.
Nous avons tout lieu l'étre satisfaits de ce monsieur, et nous avons une haute

idée de sa capacité ;'il a toute sa vie été employé à la labricatiôn du fer ci Eéosse
et en Angleterre, et nous avons tout espoir que sous sa direction, les manufactures
de St. lauric ne tomberont pas dans Pestime publique.

I -Lamb, 'antre monsieur dont nous vous adressons un rapport, est la personne

plus spécialement chargée de tout ce qui a rapport à la inie de fer et au bois. Il a
été pendant dix ans directeur de.s forges pour M. Bell, et il est parfaitement au fait
de tout ce qui les concerne ;' nous avons aussi la plus -grande confiance, dans son
expérience et son intégrité.

Nous vous transmettons aussi une lettre qui nous a été adressée par M. Brock,
et qui vous fera voir l'opinion qu'il a de. ces deux messieurs.

On ne considèreya pcnt-être pas hors de propos que nous vous fassions.quelques
observations surle sujet de ces.rapports.

Les marchands qui se sont associés avec nous pour exploiter cettc branche d'in-
dustrie ne continueront à faire partie de la société que tant que l'entreprise sera pro-
fitable ou du moins qu'elle promettra de le devenir plus tard. Nous à qui appartient
la propriété, sommes les personnes les pfus particulièrement intéressées à mettre les
forges sur un pied tel qu'il ne puisse exister aucun risque qu'elles soient abandon-
nées. Relativement à·ces messieurs, nos intérêts et les intérêts de la populaticn des
forges sont les mèmes; nous devons, les' uns et les autres, nous reposer sur la con-
tinuation 'des affaires pour être sauvés d'une ruine coniplète. Nous avons lieu
cependant d'appréhender beaucoup que ces-messieurs ne veuillent plus continuer
leur rapport avec l'établissement, .à moins qjue l'approvisionnement de bois pour.
Pavenir soit plus assuré, au moins jusqu'à un certain point, et qu'on introduise aux
forges un systèine amélioré et plus vaste de fabrication.

Le premier 'objet serait atteint jusqu'à un certain point, si on·nous permettait de
retenir les terres qui ne soie pas encore vendues; alors, en adoptant un système
d'économie; et ei achetant du bois des propriétaires lactuels de lois, nous pourrions
espérer avoir à notre disposition, pour quelque temps au moins, un approvisionne-
ment suffisant de bots de chaufifige. Et en adoptant le systême suivi en Europe,
c'est-à-dire en faisant croître le bois à temps, on aurait un approvisionnement cons-
tant de bois pour l'usage des forges, et c'est le seul, moyen d'assurer la continuation
des travaux. Cette année nous avons dépensé environ £500 en achat de bois seu-
lement, dépense qui n'avait jamais été faite auparavant par les forges, et conséquence
naturelle de la vente .des terres. Quant à la mine de fer, nous ne voyons pas qu'il
soit au pouvoir du gouvernement d'y apporter remède, elle *est passée en des mains
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privées, et nous devrons 'acheter à l'avenir aux meilleures conditions possibles, ce
qui sera pourtant le sujet de beaucoup d'embarras, en conséquence des coalitions qui
se forment entre les propriétaires des lots à mine.

Si vous doutiez qu'il fût à propos pour le gouvernement de prendre le prix des.
terres par nous vendues, de la manière que nous le proposons, et si ves doutes pro-
venaient en partie de l'extrême improbabilité que le prix'en soit jamais payé par les
acquéreurs, peut-êtrene jugeriez-vous pas déraisonnable que le gouvernement remît
les arrérages d'intérêt actuellement dus, et une certaine partie, du prix d'achat, et
qu'il consentît à nous. laisser la balance du prix d'achat entre les mains pendant,
disons, huit ou dix ans, pour les trois ou quatre premières années s'ans intérêt, et
pour le reste du temps avec intérêt, en, par nous, promettant de dépenser durant les
cinq années prochaines, diso'ns, £2000 par an, en améliorations aux forges. Il fan-
dra trois ans avant que les forges puissent être mises en pleine opération, sur un
plan amélioré. , Et même avec les réparations indispensables. maintenant en voie
d'exécution, ce ne sera pas avant douze mois que nous pourrons cspérer en tirer quel-
que chose.

Il s'est éle'vé un malentendu à P'égard du prix payé par nous pour les forges;
nous ignorons d'où il tire son originc, mais il est propre à nuire au succès de Pappel
que nous faisou.s à l'équité du gouvernement, à ce sujet ; or, nous n'avons pas donné
à M. Henry Stuart pour les forges une somme plus forte que celle qu'il était convenu
de payer au gouvernement, mais, au contraire, nous lui avons payé une somme moins
élevé-il acheta du gouvernement les forges et la terre, et de M. Bell les effets
mobiliers. indispensàbles aux opérations de l'établissement, pour lesquels.il paya une
somme considérable, et auxquels il ajouta. beaucoup par la suite. Nous avons.
acheté de lii non sculernent les forges et les terres ipais encore lesarticles.nobillers.

L'effet de la vente des terres ne -fut ressenti par nous que ce printemis, alors
que des titres furent potir la première fois accordés, et que nous perdîmes par le feu
une grande quantité de- bois, et que nous ne pûmes nous procurer de minerai. Nous
n'avions pas alors l'idée de solliciter du gouvernement une diminution. de la dette,
nous n'y pensârmes que lorsque nous vîmes les conséquences désastreuses. de la con-
cession des terres, et la corilinuation des affaires rendue douteuse pour cette cause
et plusieurs autres, auxquelles nous avons déjà fait allusion. Nous sommes actuel-
lement intimement convaincus qu'à moins qu*'on ne dépense une somme considé-
rable sur les forges, l'établissement devra être fermé.. Nous. espérons toutefois que
le gouveniement nous viendra eu aide, de quelque manière, et nous indemnisera des
effets préjudiciables de-causes qui ne pouvaient être prévues ni par le gouvernemeht
ni par nous, et qu'il laissera émaner la patente, afin. que nous soyions en état de
faire les améliorations nécessaires, et assurer la continuation des travaux de cette
irriportante fabrique.

Nous demeurons, cher monsiéur,
Vos obéissanîts serviteurs,

A. STUART,
J. PORTER.

Etienne Parent, écuyer,
Assistant-secrétaire civil.

(Traduction.)
(Copie.)--Avec B.

FORGEs ST. MAURICE,
TRois-RiviEREs, 1.8eptembre 1852..

MEssIEURS,-Je vous adresse sous cette enveloppe les rapports de M. Lamb et.
de M. Hunter, relativement à l'état actuel des forges St. Maurice.

La connaissance intime que le premier de ces messieurs a des gens et de leur
manière de faire les affaires, connaissance qu'il a acquise par une résidence. de onze

A. 1852.
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ans parmi eux, reud son rapport beaucoup plus précieux que celui que je pourrais
faire noi-même, et je n'ai qu'à ajouter que les faits qu'il expose ne sont nullement
exagérés.

M. Hunter n'étant ici que depuis deux on trois mois pent avoir besoin de mon
témoignage sur sa éompétence à .faire un rapport d'une aussi grande importance.
Je dois donc vous informer qu'il a été ingénieur en chef de l'une des plus grandes com-
pagnies de fabrication du fer qu'il y ait dans la Grande-Bretagne, et qu'il porte avec
lui des lettres de recommandation extrêmement favorables de ceux qui l'ont employé.
Je le pense parfaitement capable de refaire tous les ouvrages et d'y ajouter les amé-
liorations qu'il mentionne, et comme il est un homme pratique et d'économie, je
pense que ses calculs relativement au coût des ouvrages, peuvent être considérés
comme trop bas, plutôt que comme exagérés.

Il y a encore 150 lots de terre non concédés dans le fief St. Etienne, leurs di-
mensions vârient, mais en général ils se composent de 100 acres chacun. Il reste
très-peu de bois sur ces lots, et celui qu'on y trouve est de seconde, et dans plusieurs
cas, de troisième et quatrième venue, La quantité de bois qu'on pourrait prendre
sur ces terres pour l'usage des forges, ne pourrait pas tenir les forges en activité
pendant plus d'une année après celle-ci.

Un lot de 100 acres,- avec du bois de 20 ans de venue produirait de 2600 à 3000
cordes; sept lots seraient nécessaires chaque année pour tenir les forges -approvi-
sionnées de bois, et comme les arbres exigeraient à peu près vingt ans pour devenir
assez gros pour la hache, il deviait être attaché de 140 à 150 lots de 100 acres cha-
cun à l'établissement, afin de conserver et cultiver le bois.

Il est aussi indispeiisablement' nécessaire que. les lots riverains du premier rang
appartiennent aux forges, disons depuis les chutes-des Grès jusquà celles des forges,
car c'est là que se trouvent les carrières de picrre à bâtir et de pierre à chaux, la
consommation de cette dernière s'élève annuellement ici à plus de cinq cent ton-
neaux.

J'ajouterai seulement que les travaux de toute sorte se font par des habitants
établis dans le voisinage; et leur travail doit être invariablement payé d'avance.
Si les travaux étaient arrêtés, ils seraient forcés de laisser.cette partie du pays,, par-
cequ'ils ne pourraient y trouver aucun autre emploi.

Je demeure, messieurs,
Votre obéissant servitenr,

J. BROCK,
Directeur.

M.M. John Porter et Andrew Stuart, écuyers.

(Traduction.)
(Copie.)-Avec B.

FORGEs ST. MÀURICE,
24 aoet 1852.

MEssiEuRs,-Conformément à la demande qui m'a été faite de vous fournir un
rapport pour mettre devant le gouvernement, j'entrerai dans l'énumération des répa-
rations qui sont indispensablement nécessaires aux forges St. Maurice, pour les mettre
en état de fonctionner avec l'activité ordinaire.

On me permetti-a peut-être de dire que 'toutes les bâtisses essentielles sont dans
un état de iuine, et auraient besoin d'être démolies et construites de nouveau; mais
comme une entreprise de cette nature exigerait la cessation complète des opérations
pendant un intervalle d'au moins un an, et la dépense d'une somme considérable, je
recommanderai.pour le présent les réparations suivantes, et je recommanderai 'aussi
que les reconstructions et les améliorations nécessaires se fassent graduellement, sans
interrompre les travaux.

28
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Premièrement, le grand fourneau doit subir une réparation complète, dont Pex-
écution durera à peu près-un mois.

Le fourneau à dôme a besoin d'être refait.
Les dales servant à conduire l'eau aux roues pour mettre la machine en mou-

vement ont besoin d'être renouvelées.
Le mur de la boutique où se fait le moulage de la fonte, lequel s'est, écroulé ce

.printemps, doit être rebâti.
Le cours d'eau a besoin d'être creusé, et les chaussées doivent être élevées et

réparées.
Le moulin à scie actuel, est dans un état de détérioration tel qu'il doit en -être

bâti un nouveau immédiatement.
Une nouvelle boutique de polissage doit être préparée et appareillée sans délai,

dans la bâtisse en brique.
Lernoulin à cardes demande des-réparations.
.1l fàui six nouvelles remises pour le charbon, les anciennes s'étant écroulées.
Les forges ont une apparence si antique, et sont en si mauvais état qu'il faudrait

les renouveler presque complètement.
Les maisons de résidence des ouvriers, ainsi que les boutique, ont pareillement

besoin de réparations considérables.
La grande maison est en bien mauvais ordre, et exigerait de nouveaux chassis,

de nouvelles portes, et devrait être plâtrée partout.
Ces réparations coûteraient de £3,600 à £4,000.'
Quelques-unes d'elles sont déjà en voie d'exécution, et les 'travaux ont été

tout-à-fait arrêtés pendant quelques jours, et ne recommenceront pas avant quelques
jours-encore.

Vous m'avez aussi prié de vous énumérer les améliorations qui seraiefit désira-
bles: Je recommianderais un nouveau fourneau à soufflet, à peu près deux fois aussi
grand que le fourneau' actuel; et aussi un double fourneau à air chaud, au lieu d'un
fourneau simple, comme celui qui existe à présent.

L'érection d'un moulin de roulage pour la fabrication du fer rond, carré, et à
bouilloire, etc. Aussi la construction de tours etc., pour fins mécaniques. Ces ajoutés
coûteraient de £7,000 à £8,000.

'Le fer de St. Maurice est, je pense, propre à la fabrication de l'acier, et je
recommanderais qu'on en fit l'expérience, et, si on réussissait, qu'on établît des
fabriques d'ouvrages en acier. Ces dernières améliorations coûteraient de £1,500
à £2,000

Votre obéissant serviteur,
WILLIAM HUNTER,

Ingénieur.

(Traduction.)
(Copie.)-Avçec B..

FORGEs ST. MAURICE.
31 aoét l852.

MEsEURs,-Ayant été prié de mettre par écrit ce que je vous ai fait connaître
verbalement au sujet des difficultés qu'il y a de 'se procurer de la mine ou minerai
de fer, je dois vous déclarer que j'ai éproùvé beaucoup plus' de difficultés pour obte-
nir le minerai nécessaire, durant cette saison, que je n'en avais eu durant les onze
années que j'ai été employé aux forges pour M. Bell. 'Depuis que les habitants
sont devenus les propriétaires de la terfe, ils ne veulent pas fournir la mine, ni nous
permettre d'en recueillir plus qu'ils ne jugent à propos, et cela même ne peut se
faire qu'en leur payant une prime énorme sur le prix payé par vos prédécessenrs, et
dans ce cas même ils ne veulent recueillir la mine que durant leurs moments de.
loisir. Plusieurs qui avaient promis d'en recueillir ce printemps, et auxquels on
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avait, pour cette fin, p[ay un certain prix d'avance, n'ont pas encore commenc au-
jourd'hui, et. naus sommes ans' entièrement à leur merci. Avec tous mes efforts,
nous n'avons encore qu'environ tris cents barriques aux forges, tandis qu'autrefois
il y el aurait eu au moins six mille barriqnes, à cette saison de l'année ; et cette
quantité, je n'hésite pas un instant à (lire que j'aurais pu Pobtenir, si les diflienltés
actuelle-s n'avaient pas existé, pareeque la mine n'est pis rare. Une autre difficul-
té qe j'ai aussi reconlr2e, et contre laquelle j'ai encore à lutter, c'est que chaque
fois que j'ai pn réssir à entrer en arrangementavec un individa, pour prendre dui
minerai sur sa terre, de suite quelqu'atlre habitant résidant sur le chemin par où il fal-
lait passer pour charroyer la mine aux forges,nous barrait ou fermatit lechemfin. Tons
ces chmnin ont été faits par les prop)ritla ires des forges, mais ils sont actuellement l'a
proprit: des personnes qui sont ci possession des lots. Oa ne peut donc se reposer
sur ce fief pour obtenir un (constant approvisiouneminent de minerai.. Je sais aussi
p'ir une (lle les forgesý consoinment de 18,000 à 20,000 cordes de
bois, anmuellemnt, (et cette quantité devra maintenant être augmentée (le beau-
coup,) lesquelles sont réduites en charbon dms les bois ; cela ne pourra plus désor-
maîis se faire avec sûreté, pareegne les adquéreurs des lots (le St. Etienn font des
défriements, el exposent le bois bûclé à être consumé par le feu. Je ne vois au-
ca n ntro îm:>yen sm'Ir de fournir aux forges une quantité suffisante de charbon, que de
charroyer le bois aux forges pour ly rMv ire en cbarbon (et la perte considérable de
bois épro v'·e le prinIteumps lernier, environ1 2,00) cordes avant été brûlées par les
(friebelnrs d terre, semble l'exiger) et le coût du charb)ol sera par là matériel-
lement augmenté ; a1és-t une hene (le charbon, produite par quaire quelquefoiis
se)t cordes de bWi, est ameée aux forges par deux chevaux, tandis que les mêmes
chevaux ne pourraient pas amener plus d'une demi-corde, et cette augmeitation (lu
coût du imudport doit augaenter considérablunet à l'avenir. le coût du charbon
pour les forges.'

Je suis, messieurs,
Votre humble serviteur,

TIMOTIIY LAMB.
Messieurs J. Porter et Cie., Québec.

(Traduction.)
(Copie.)

Qu'ncc, 25 septembre 1852

MONsiEUR,-NOns avons été informés 'par M. Parent qu'il vous a envoyé son
rapport sur les forges St. MaNrice.

Nons feriez-vons la faveur <le nous en donner communicalion, et nous permet-
tre d'en prendrê copie. La nécessitò urgente d'adopter quelqué mesure immédiate
et (iportance du sujet pour nous, seront, nous Pespérons, considérées une apologie
suihIme ponr la liberié que nous prenons de réclamer votre attention en ce
moment.

Nous avons l'lonneur d'être, monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

A. STUART,
J. PORTER.

L'honorable John Rolph,
Co:nnis3aire des terres de la couronne..
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(Copie.)
Je n'hésite pas à dire que M. Parent dans son "rapport au sujet du. fief St.

Etienne a été mis entièrement dans l'erreur sur la qualité des terres de ce fief, et
que, le même moyen employé pou lui faire juger de ces terres défavorablementa
été celui auquel ont eu recours les ci-devant locataires des forges St. Maurice, en
'prenant soin de faire faire une visite aux forges St..Maurice aux personnes en auto-
rité, ne montrant par ce moyen que les élévations riveraines de la rivière St. Mau-
rice, qui quoique les moins bonnes des terres de ces localités sont assez bonnes,
nullement sablonneuses comme elles ont pu le paraître à l'il de M. Parent ou tout
autre qui ne les voit qu'en passant, mais une terre jaune qui est très-propre à la
culture, sensible à l'engrais et très-fertile pour certaines productions très-avanta-
geuses; aussitôt que l'on s'éloigne au sud-est, les côÎes s'abaissent, le terrain est
uni et les terres de la meilleure qualité.

Il en est de même du fief St. Maurice, les terres sont bonnes et je ne serai pas
beaucoup iedevable à M. Parent de les représenter comme incultes, moi qui les ai
achetées à condition de les revendre et de les faire profiteret je dois dire que d'après
même le rapport de M. Parent le fief St. Etienne doit être et est de fait meilleur.

D'après lui St. Maurice ne vaut rien, St. Etienne quelque chose de mieux et,
Shawinigan est excellent, c'est la vérité dans un sens et non ·dans Pa'lutre,-les
terres sont graduellement -meilleures ci remontant la rivière St. Mau~rice, mais elles
commencent par être bonnes dans St. 'Maurice et toujours en s'améliorant, graduel
lement, et ne viennent pas, comme le prétend M. Parent, comme par enchantement,
de très-mauvaises dans St. Maurice et St. Etienne, les plus fertiles dans Shawinigan
qui n'est séparé que par uneligne.

Je citerai un seul fait sur cent semblables à ma connaissance, pourmontrer
combien il serait injuste de priver les 'Cultivateurs de èes terres. J'ai vendu en
1846 au nommé Lue Dupuis le No. 9 dans le premier rang (le St. Maurice, sur le
chemin des forges où M. Paient a passé, pour £47, cet homme est bâti et bien établi
sur une partie de ce lot, et vit bien; dernièrement il a vendu deux arpents seule-
ment de ce lot.de front qui est de quatre, acres, sur lesquels il n'y a rien de fait et, au
contraire, où il a pris beaucoup de bois, au nommé Alexandre'ffoule, bon cultiva-
teur, £75, argent comptant; voilà la terre que l'on a: fait juger inculte à M. Parent.

La chambre, dès 1829, a passé des résolutions demandant la mise en culture de
ces terres-quinze à dix-huit ans ont été employés à réussir à les obtenir pour cet
objet, elles ont été ensuite vendues en 1846, pour cette fin expresse, et je regarderais
comme un grand malheur pour les habitants de ces localités, pour la ville des Trois-
Rivières et la prospérité de cette partie de la province, si l'on change de système à
cet égard, car outre que le cultivateur en serait privé, la chose aurait l'effet tout

,naturel de retarder et préjudicier giandement à l'établissement des terres en arrière,
lorsqu'il y aurait trois lieues non habitées pour y comrritiiquer.

Ces remarques, je ne les fais' que dans un esprit d'avantage public, bien que
M. Parent représente 'mes terres de St. Maurice comme ingrates, je puis avec le
temps, la prévision et l'expérience désabuser ceux qui auraient été mis en erreur par
son rapport, et la retenue des terres de St. Etienne ne pourrait manquer de me donner
plus de facilité à disposer des miennes avec plus d'avantage-mais j'ai en vue le
.ien public avant tout.

J'ai toujours considéré et je suis de plus en plus d'avis que l'établissement des
terres de St.' Etienne ne peut nuire aux forges St. Maurice, etque le bois sur ces
terres sera -toujours à la disposition des propriétaires de ces forges, par la vente que
devra nécessairement faire le cultivateur, du bois qu'il coupera pour av ancer sa
terre, seul moyen qu'il aura pour se mettre. en état pour défricher sa terre, et le
vendre à toute aussi bonne condition que pourrait le faire couper et charroyer les
própriétaires des forges. Quant à létablisseinent des forges lui-même,.quel est
celui qui vit 'à Trois-Rivières et qui n'est pas convaincu, que cet établissement loin
d'être avantageux, pour la prospérité de cette ville, a été l'unique cause- de son
manque de progrès, c'est aux dépens de l'avancement de la ville et de ces environs,
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que les forges ont été soutenues, et je demande comment on peut attendre le déve-
loppement, l'agrandissement d'une ville quant elle touche à une forêt dans laquelle
il n'est pas permis d'entrer.

Nous ayons longtemps déploré cet état de choses, et nous avons dû faire et
avons fait dés efforts inouis pour nous en relever, et à présent que nous avons eu
l'espoir, la promesse et que nous sommes de fait sortis de cet état de gêne et de ser-.
vitude, nous trouvons insoutenable d'être replongés dans la dépendance que nous
avons tant détestée.

(Signé,) P. B. DUMOULIN, M. P. P.
Québec, 5 octobre 1852.

Nous concourons parfaitement dans les observations ci-dessus.

(Signé,) A. POLETTE,
JNO. McDOUGALL.

Québec, 5 octobre 1852.

QUÉBEC:--XMpRI3m PAR JOHN LOVELL, RUE LA MONTAGNE.
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REPONSE
A une Adresse de l'Assemblée Législative, du 30 pitimo, pour Copies de toutes
communications échangées entre le gouvernement et les propriétaires actuels
des forges St. Maurice, relativement aux forges et aux terres. du fief St. Etienne';
aussi, de toutes instructions données par le gouvernement, et rapports faits à
icelui, au sujet des dites forges et terres St. Étienne, depuis le rapport fait surle
méme sujet par Etienne Parent, écuyer.

Par ordre

A. N. MORIN,
Secrétaire.

BuaEAu bu SECRÉTAiRE)
QuéBEc, 14 avril 1853.

LiSTE des ParPEns relatifs aux FORGEs de ST. MAuRicE et au FIEF-ST. EnENXrIi
demandés par une adresse de lassemblée législative, en date du 30 mars
1853, et transmis à l'honorable secrétaire provincial, avec une lettre du
département des terres de la couronne

Copie d'une lettre de Félix Fortier, en date du 28. septeibre 1852.
do do .de MM, Dunioulin, et al, en date du 4 février 1853.
do pétition d'habitants du fief St. Etienne, en date du 24 décembre

1852, avec un certificat.
do lettre de F. Fortier, en.date du 11 février 1853.
do do de MM. Stuart et al., en date du 11 février 1858.
do inéôrial.de do do do do.
doe lettre d'A. Stuart, écuyer, en date du 12 février 1858.
do rapport d'Oliver Wells, écuyer, en date du 1er mars 1858, aveò

copie d'une liste et d'un plan y annexés.
dd lettre de D. Ross, éenyer, en date du 1Il iar 185U; ausei, Ôopie

d'un mémoire et reçu.
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(Copie.)
1YpRTEMENT DEs TERREs DE LA COURONNE,

Québec, 29 septembre 1852.
Messieurs,-En réponse à votre lettre du 25 courant, j'ai l'honneur de vous

informer qu'il n'y a pas d'objection à ce que vous, preniez communication à ce
bureau du rapport de M. Parent, et à vous permettre d'en prendre une, copie.

J'ai l'honneur d'être, messieurs,
'Votre obéissant serviteur,

(Signé,) FELIX FORTIER,
Pour le commissaire des terres de la' couronne.

MM. ANDRnýW STUAUT et JOma PORTER,
Québec.

(Soin de Dunbar Ross, écuyer.)

(Copie.)
TRois-RIvYÈREs, 4 février 1853.

Monsieur,-Nous avons l'honneur de vous transmettre la requête. d'un grand
nombre d'occupants de terres dans la partie du township de St. Maurice qui
formait ci-devant le fief St. Etienne, et de vous prier de la mettre devant son
excellence le gouverneur-général.

La plupart des faits relatés dans cette requête sont à notre connaissance per-
sance personnelle, et nous .demandons qu'il nous soit permis d'exposer à son
excellence:

Io. Que les terres du fief St. Etienne sont d'assez bonne qualité et toutes
propres à la culture.

2o. Que leur proximité du marché de cette ville -et la route qui conduit aux
chantiers de bois du St. Maurice, en augmentent la valeur et en favoriseraient de
beaucoup Pétablissement, si on obligeait les possesseurs du fief à remplir les
conditions sous lesquelles ce fief a été vendu par le gouvernement.

3o. Qu'un grand nombre de personnes se sont établies sur ces terres, y ont
fait des défrichements assez considérables, pour le temps, et y cultivent avec
avantage.

4o. Que le township de Shawinigan en arrière de ce fief, est en partie établi;
que le chemin qui s'ouvre le long du St. Maurice aura pour effet'de faire établir
le reste en peu d'années, de même que la partie de la seigneurie du Cap de la
Magdeleine, à l'ouest du St. Maurice, que le gouvernement fait diviser en lots
et qui se trouve en arrière du township de Shawinigan': et que si on réservait
au profit des possesseurs actuels du fief St. Etienne, une partie de ce même fief
pour le garder en forêt, les établissements nouveaux de Shawinigan et du Cap
de la Magdeleine en souffriraient considérablement par la très. grande difficulté
et le danger de la communication avec la ville, à travers cette forêt.

5o.. Que la réserve de 150 lots de terre épars sur le fief mettrait les voisins de
ces lots dans des embarras et des difficultés continuelles et leur causerait des
dommages incalculables faute de découvert, de fossés et de clôtures, sans
compter les graves inconvénients auxquels sont assujetties les propriétaires de
fermes isolées dans une forêt; et que les colons se trouveraient par là-même
forcés d'abandonner leurs terres, lesquelles retourneraient aux possesseurs du
fief et redeviendraient en peu d'années ce qu'elles étaient, il n'y a que cinq à,
six ans, encore en forêt.
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6o. Que les forges St. Maurice ne sont d'aucune utilité quelconque à la ville
des Trois-Rivières qui possède plusieurs fonderies, et qu'elles ne lui confèrent
aucun avantage, non plus qu'au district des Trois-Rivières.

7. Qu'on a fort exagérer le nombre de personnes employées dans l'établissement
des forges; que plusieurs de ceux qui y travaillent depuis longues années, ont
trouvé de l'emploi ailleurs, et qu'il en serait encore de même si ceux qui y sont
aujourd'hui cessaient d'y être employés.

8o. Qu'en vendant ,les terres du fief, :les possesseurs des forges trouveraient
tout aussi bien qu'aujourd'liùi,,snurces mêmes terres, le bois dont ils auraient
besoin; et ce serait d'autant plus favoriser les établissements, que les colons
iraient porter aux forges les bois que le défrichement les obligerait d'abattre pour
les aider à payer le prix de leurs terres.

9o. Que le peu d'accroissement et de prospérité de la ville des Trois-Rivières.
a.pour cause principale la grande 'étendue de terre autour des forges qu'en
comprenait dans le bail de ces mênee forges, et qu'on gardait en forêt, refusant
constamment de les livrer à lagriculture : et il est de fait que jusqu'à ces qnnées
dernières, on, voyait de nos rues cette forêt impénétrable dans laquelle et au-delà
de laquelle.il n'était pas permis d'aller.

Nous affirmons la vérité de Ces allégués; et si son excellence veut bien
ordonner une enquête, dans le cas où, nonàbstant nos représentations, elle incline-
rait à accorder la demande de MM. Stuart et Porter, nous noù's, engageons à
prouver nos avancés.

Son éxoellence voudra bien aussi prendre en considération le fait que les
forges St. Maurice ont été vendues séparément des fiefs St. Maurice et St.
Etienne, et même quelque temps avant; et que l'acquéreur des forges ne pouvait
tout au plus que se flatter de lespoir de devenir lPacquéreur des fiefs, scar un
autre pouvait les acquérir tout aussi bien que lui; que feraient aujourd'hui les
ayant-cause de M. Henry Stuart, si un autre que, ce lernier se fût rendu adju-
dicataire des fiefs ? Ceci démontre jusqu'à la dernière évidence que l'intention
du gouvernement d'alors était de faire établir ces terres, et que M. Henry Stuart
ne comptait nullement sur la forêt que demande aujourd'hui ses ayant-cause
pour l'exploitation des forges. Nous nous croyons bien fondés à exprimer notre
espérance que le gouvernement rendra justice à cette partie du pays si négligée
jusqu'à ces années dernières.

Nous supplions donc son excellence de vouloir bien prendre la requête en
question en sa favorable considération, et ordonner qu'il \soit pris des mesures
pour que les conditions auxquelles le fief St. Etienne a été vendu à M. Henry
Stuart, reçoivent enfin leur accomplissement.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur
Vos très-humbles et obéissants servieurs,

(Signé P. B. DUMOULIN,
J. E. TURCOTTE,
JNO.- MDOUGALL,
A. POL4TTE.
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PROVINCE nÛt CANADA, DISTRICT DEs TRois-RivieEs.

A Son Excellence le très-honorable James, Comte d'Elgin et Kincardine, etc.,
Gouverneur-Général de l'Amérique Britannique du Nord, et Capitaine.
Général et Gouverneur-en-Chef dans et sur les Provinces du Canada, ete.

La respectueuse requète des occipants de terres vendues par le gouvernement
à IIenry Stuart, écuyer, et actuellementâ MM. Stnait et Porter, dans la partie
du. foex:nsihip de St. Mauricc, foýrmant cl-devant le fief de St. Etienne, en arrière-
des Forges St. Maurice, derrière les Trois-Rvières,

Vous expose ùinblc.nent :

Que certaines de ces terres ont été vendues et adjugées par le dit jienry Stuart
à divers d:ites de Pendrbit qui les ont. achetées avec l'intention de s'y établi-
et en ont prisen effet possession et W'y sont établis.

Que plusieurs des dits requérant; se sont autssi établis sur ces terres et*en ont
pris possession, avec la permission du dit Henry Stuart ou de ceux qui étaient
aux Forges-de St. Maurice et le représentaient.

Qu'il s'est établi de la manière susdite et sans contrat dans le cinquième rang
principalement, environ cent trente jeunes cultivateurs sur'les cert cinquante
lots que MM. Stuart et Porler veulent réserver pour le bois.

Que sur ces cent trente cultivateurs, une cinquantaine environ sont déjà rési-
dants sur ces terres et s'y sont bâtis.

Que sur ces cent trente lots de terre, ily a déjà une grande quantité d'ouvrages
de culture-et ayant rapport à la culture, de faits, au vu et su des dits MM. Stuark
et Porter, et sur la confiance donnée aux procédés susdits'et à leurs permission
et consentement.

Que plusieurs de vos sippliants ont récolté en conséquence de leurs ouvrages,
beaucoup de grains sur les ditesterres.

Qu'un d'entre eux, un nommé Jeam rie Bellemare, que vos suppliants vous
présentent comme exemple, a recueilli l'aÙto ne dernière, sur une de ces terres,
seize cents gerbes d'avoine êt huit cents gerbs4e sarrazîn ; a ensemencé huit
minotsde seigle le printemps dernier, et semé treñtequatre minots de patates.

Qu'ún grand nombre d'autres ont aussi en d'excellentebrécoltes rd à
la modicité de leurs semences. e éga

Que tous vos respectueux suppliaris, acquéreurs, adjudicataires, cçqpants et
autres désirent tous demeurer sur ces terres etles conserver.

Qu'on refuse cependant de leur donner des contrats pour leur en assureri,
jpropriété, quoique vos suppliants considèrent la terre assez bonne pour y faire

d'excellentes fermes et y élever de nombreuses familles.
Que vos suppliants •ont un grand nombre de faits à motiver en' leur faveur

ropres à engager votre excellence à prendre leur présente requête en sa sérieuse
-considération et à se rdadre à leur prière, mais qu'il serait trop long de les dé-
failler en particulier; une enquête seule pourrait en faire voir le nombre et,:
Pénormité.

Que vos respectueux suppliants, at1 lieu d'émigrer comme un grand nombre
de leurs compatriotes l'ont déjà fait et le font tous les jours, sur la terre étran-
gère, ont cru, en s'établissant sur ces terres, trouver un moyen de demeurer dans
leur patrie et obtenir à cet effet la protection d'un gouvernement juste et libéral,
et osent encore espérer que cette protection et justice leur seront accordées dans
les circonstances où ils se trouvent actuellement, vu qu'il serait question de les
déposséder de ces terres au profit des dits MM. Stuart et Porter, pourles favori-
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ser dans un établissement qui a mille autres moyens d'existence et de soutien,
sans liger vos pétitionnaires a s'éloignergi leurs patrie et possession.

Ce s pourquoi vos respectueux pétitionnàires vous prient très respectueuse-
ment de préhdre leur présente requête en considé ation, et d'ordonner l'exécution
des condtions Il xquelles les dites terres ont été vendues et adjugées par le dit
Henry Stuart, et a xquelles, elles ont été açcordées. de maintenir vos pétition-
naires, dans leur possession, leur faire octroyer les coùtats promis et si souvent
par eux demandés, e' nfin, empêcher par ce moyen qu'ils ne s'éloignent de leuk
patrie, dans laquelle il désirent vivre et mourir.

Et vos pétitionnaires cesséront de prier, etc., etc.
(Signé,) MOYSE H BERT,

E 05 autres.
ST. MUERIcE, 31 décembre 1852.

Nous, soussignés, certifions que les personnes dont les noms sont ci sous
apposés, ont. signé et fait leur marque en notre présence.

(Signé,) FREDERIC C. LISOT,
JOSEPH PAQUET.

ST. ETIENNE, 31 décembre 1852.

(Copie.)
DAPrTTEMENT DES TEREs DE l COURONNE,

Québec, Il février 1853.
Messiers,-A l'égard' de la pétition de certains habitants du fief de St.

Etienne, contre la réserve de certains lots dans le dit fief àî l'usage des proprié-
taires des forges St. Maurice, dont il vous a été donné communicationg j'ai
l'honneur de vous prier de nous transmettre, sous le plus court délai, tontes les
observations que vous jngerez à propos de faire, afin que cette pétition soit mise
aussitôt que possible sous la considération du gouvernement, avec votre requête
relativement à la réserve ci-dessus mentionnée.

J'ai l'honneur d'être, Messieurs,
Votre-obéissant serviteur,

(Signé,) FÉLIX FORTIER,
Pour le Con. des T. de la C.

ANDREW STUAUT et JoHN PORTER,
Québee.

(Copie}<
QvI1Ec, 11 février 1853.

Monsieur,-Nous prenons la liberté de vous adresser un mémorial en réponse
4 une pétition récetument envoyée par- des personnes qui se. représentent comme
lésées par nous, et nous vous prions de le mettre aussitôt que possible, avec notre

étition. sous les yeux deson excellence.
est 4 peine possible d'exktgrer le tort que nous essuyons actuellement par

suite du pillge da bois, commis4, nous sommes persuadés, par des personnes
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auxquelles on a conseillé malicieusement de prendre possession des lots de terre
qui nous restent entre les mains. *La décision du gouvernement nous donnerait

robablement les moyens de procéder contre ces personnes suivant la rigueur de
a loi.

Nous avons l'honneur d'être, Monsieur,
Vos très-humbles et obéissants serviteurs,

(Signé,) A. STUART,
J. PORTER.

L'Honorable JOHN ROLPH,
Commissaire des Terres de la Couronne.

(Copie.)

A son excellence le très-honorable comte d'ELGIN ET KINCARDINE, chevalier du
très-ancien et très-noble ordre du chardon, gouverneur-général de l'Ané-
rique Britannique du Nord et capitaine-général et gouverneur en chef des
provinces du Canada, de la 'Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, et
lîle du Prince-Edouard, et vice-amiral d'icelles, etc., etc., etc.

Le mémorial d'Andrew Stuart et John Porter, tous deux de la cité de Québec-
expose humblement:

Que lorsque. vos mémorialistes lurent l'excellent rapport qu'Etienne Parent,
écuyer, fit au gouvernement sur les forges de St. Maurice et les terres du fief St.
Etienne, rapport marqué au coin de vues, libérales et profondes et d'une sympa-
thie évidente pour cette classe de personnes qui. pourraient désirer s'établir sur
des terres nouvelles, ils conçurent l'espoir qu'ils nourrissent encore aujourd'hui,
que votre excellence donnera son approbation à ce rapporit, ou, du moins, en
adoptera les principales recommandations.

Une foule d'affaires plus pressantes ont empêché le gouvernement d'en venir
à une décision dans cette affaire, ce qui a sans doute donné à croire que le gou-
vernement voyait des objections à acquiescer] aux suggestions de M. Parent, et
a en l'effet d'engager certaines personnes qui disent occuper des terres dans St.
Etienne, et qui représentent qu'elles ont un intérêt à s'opposer à ce que les terres
non-concédées demeurent entre nos mains, a s'adresser par pétition à son
excellence. Cette requête est accompagnée d'une 'lettre de MM. Dumoulin,.
Turcotte, McDougall et Polette.

Nous allons prendre la liberté de faire quelques remarques à votre excellence,
en réponse à ces deux documents, et premièrement à la pétition.

Vos mémorialistes observent dans cette pétition une ambiguité qui est évidem-
ment intentionnelle, mais en prenant cette pétition 'suivant qu'on peut en saisir
le sens,' on trouve qu'elle vient de personnes qui achetèrent des terres dans St.
Etienne, de M." Henry Stuart, à l'enchère publique, et de personnes qui s'éta-
blirent sur d'autres lots de cette seigneurie avec la permission dè ce monsieur,
on de ses agents, et qui se plaignent que vos mémorialistes leur ref#sent des
titres.

La meilleure réponse à cette plainte est le récit de ce que nous avons fait après
notre 'acquisition.

Nous achetâmes en novembre inil huit cent cinquante-et-un, et donnàmes
immédiatement avis dans la Gazette des Trois-Rivières et par des criées à la
porte des églises, que le vingt-deux décembre suivant, nous serions présents aux
Trois-Rivières, exprès pour donner des titres à tous ceux qui avaiënt acheté de*
terres de M. Henry Stuart, à lenchère publique, dans le fief St. Etienne.
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Au jour indiqué et les deux jours suivants, nous donnâmes des contrats à tous
ceux qui avaient acheté des terres de M. Henry Stuart à l'enchère publique, et
qui se montrèrent disposés à prendre des titres, -et entre autres à M. Jean Marie
Belflemare, dont le cas a été mis en avant dans la pétifion, et qui a de nous des
titres à six différents lots, et.nous reprîmes en même temps tous les lots que les
acquéreurs se montraient désireux d'abandonner sans rien demander pour leur
occupation pendant les cinq années précédentes.

Comme ceux qui avaient acheté des lots de M. Henry Stuart ne vinrent pas
tous demander des'contrats, nous crûmes à propos de leur donner une nouvelle
occasion de prendre des titres, et en conséqnence nous donnâmes un autre .avis
public pour le mois de mars suivant. Cette seconde fois, seulement neuf person-
nes vinrent demander des titres.

En allait ainsi deux fois aux Trois-Rivières- exprès pour accorder des titres,
nous pensions avoir fait autant qu'on pouvait, attendre de nous, et nous nous
sommes contentés ensuite de nous montrer constamment disposés à donner des
titres à tous ceux qui avaient achetés des terres de M. Henry Stuart à l'enchère
publique et qui désiraient en obtenir.

Nous prendrons ici la liberté d'informer le gouvernement qu'à l'exception de
trois ou quatre personnes sur les lots desquelles nous avons pris du bois, les six
années d'arrérages dûs par les habitants dont nous venons de parler n'ont pas
encore dté payées, et nous craignons beaucoup qu'elles ne le soient jamais.

'Après nous être acquittés de ce que nous regardions comme un devoir envers
les personnes qui avaient acheté de M. Henry Stuart, nous nous déterminâmes à
remplir la condition imposée par le gouvernement 'lors de son acquisition, et
dans- le mois de mai mil huit cent cinquante-deux, après avis public, nous
mîmes à l'enchère, avec la sanction du gouvernement, tous les lots du. fief St.
Etienne, à l'exception de ceux qui avaient déjà été vendus à l'enchère publi-
que par M. Henry Stuart, et ceux du. premier rang.

Un certain nombre de personnes vinrent alors nous trouvér et nous représen-
tèrent.qu'elles' étaient établies sur des lots en vertu' d'une permission verbale de
M. Henry Stuart, et les défrichements faits par elles sur leurs lots respectifs
pourraient en 'élever la valeur aux yeux des, enchérisseurs, et les priver des
avantages de leurs améliorations; ces prétentions étaient' raisonnables, et nous.
ne savions trop comment agir dans cette circonstandé; mais pour éviter dé faire
ce qui aurait pu'être regardé comme une»irjustice envers ces personnes, bien
que nous ayions grande raison de douter que la permission de s'établir sur ces
lots, eût jamais été donnée, nous résolûmes de ne point mettre ces lots à l'en-
chère, mais d'accorder des titres aux occupants au prix que seraient adjugés les
lots adjoignants. Cette détermination fut reçue avec une pleine satisfaction,
mais elle fut mise à effet autrement que nous Pavions proposée.. Lorsqu'un lot
était mis à' l'enchère, un homme criait dans la foule: " c'est mon lot," en donnant
son nom, et ce lot lui était adjugé au prix de départ. De cette manière, soixante-
dix lots furent vendus sans compétition, à l'exception d'un seul occupé par deux
personnes qui enchérirent l'une contre l'autre.

Tous les 'lots qui restaient à vendre, à l'exception de ceux du premier rang,
furent mis à l'enchère alors, et ne furent pas vendus, parce qu'il ne se trouva pas
d'acheteurs. On remarquera que, tout en ajoutant foi aux déclarations des per-
sonnes qui représentèrent avoir acheté. verbalement de M. H. Stuart, nous n'avons
exigé d'elles aucun arrérage de rente pour le, temps qu'elles avaient occupé les
lots, ce que nous aurions pu faire sans nous exposer à passer pour durs ou exi-
geants à leur égard, puisqu'en même temps nous leur assurions le bénéfice des
arnéliorations qu'elles avaient faites.

Nous espérons que cet exposé fera disparaître l'impression que, les pétition.
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naires en question pourraient avoir créée dans l'esprit du gouvernement et qui le
porterait à croire que vos mémorialistes auraient con1mis -des injustices envers
quelqu'un. Nous n'avons pas de peine à croire, cependant, que notré manière
d'agir puisse être tout-à-fait inintelligible pour M. Dumoulin, qui tCfait tous ses
efforts pour nous empêcher de réussir auprès du gouvernement, et il reste à voir
s'il a jamais montré sa grande. sympathie pour ses compâtriotes en concédant
quelqu'un des lots du fief St. Maurice aux prix modiques auxquels nous avons
concédé les nôtres. Nous avons disposé de tous ceux qui ont été acheté de M.
lenry Stuart à lenchère publique, 'et de ceux qui prétendent s'être établis avec

,sa permission verbale. .S'il s'en trouve maintenant'd'autres dans la seigneurie,
ils doivent y être sans permission et contre notre défense expresse, et flous nions
à M. Dumoulin le droit de citer les actes de ceslindividus, comme devant léga-
lement empêcher le gouvernement de -nous faire quelque concession raisonnable
tendant à la prospérité des forges.

Nous sommes convaincus d'avoir rendu pleine justice à tous ceux qui ont
acheté à lenchère- publique de M. Henry Stuart, et d'avoir été même au-delà de
.ce qu'on pouvait attencire de notre part dans la vente que nous avons faite nous-
mémes.

Ayant ainsi disposé de la pétition, nous en viendrons maintenant à la lettre
de MM. Dumoulin, Turcotte, Polette et McDougàll, qui l'accompagne. Ces
messieurs ont sànÉ doute cru de leur devoir, comme citoyens éclairés parmi les
habitants-du district qu'ils habitent, de favoriser votre excellence de leur opinion
dans la décision de l'affaire soumise par nous au gouvernement. Nous distin-
guerons dans leur lettre ce qui semble être un énoncé de fait de ce qui est
matière d'opinion sur une question d'intérêt public. Nous regrettons que la
précaution *qu'ont prises ces messieurs en certifiant à votre excellence que. "c la
plus grande partie des faits " contenus dans la pétition, sont à leur connaissance
personnelle, de ne point mentionner auxquels de ces faits ils veulent faire allu-
sion, nous mette hors d'état de les admettre ou de les nier. S'ils veulent faire
connaitre à votre excellence qu'un certain nombre de'personnes ont, sans droit,
pris possession de nos terres, et que les réprésentations faites par M. Dumoulin'
en leur faveur sont basées 'sur ce fait, nous n'ayons nullement intention de con-
tester la vérité de leur certificat; Mais s'ils veulent "certifier que nous avons
commis ou en intention de commettre un acte quelconque d'injustice envers
quelqu'une des personnes qui ont droit à des terres, nous le nions de toutes nos
forces. Voilà pour la question de fait mentionnée dans cette lettre.

La question d'intérêt publie' qui se rattacjie à la demande que nous avons
fpite au gouvernement, et qui n'a pas échappée à l'attention .de M. Parent, est
la nécessité ou l'importance d'encourager les manufactures dans le Canada en
général, et particulièrement dans les localités où le «sol et. le élimat sont défave-
rables à l'agriculture, comme l'est cette partie da Bas-Canada où sont- situées
les forge,' et nous croyons que c'est là une des vues du gouvernement actuel do
votre excellence. Les quatre messieurs qui ont signé, cette lettre ont le mérite
exclusif d'entretenir une opinion toute contraire, et ils déclarent, de manière à
ne pas s'y méprendre, .que dans leur opinion, la' partie non concédée de la
seigneurie.produirait beaucoup plus pour la richesse da district des Trois-Rivières
enla donnant à des habitants qui's'y établiraient permanemment, qu'en Paccor-
dant pour permettre de laisser sur pied l'établissement des forges, le seul éta.
blissement considérable de. ce genre dans le Bas-Canada, qui a été en pleine
activité depuis p'lus de cent ans, et dans:lequel se, dépense annuellement une
somme égale à deux fois ta valeur de toutes les terres de la seigneurie.

Lorsqu'on voit les progrès étonnants qu'ont faits les Etats-Unis de PAmérique
sous le système de protection et d'encouragerent qüe leur gouverneient a
accordés aux fabriqnes nationales, et lbrsqu'oi voit encore aujourd'hui la grande
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répugnance manifestée par lçs principaux hommes de cette habile nation à l'ad-
maission d'un système de réciprocité commerciale opposé à la protection accordée
aux manufactures indigènes, il est impossible, d'avoir aucune crainte sur le
parti qu'adoptera le gouvernement canadien dans cette question d'intérêt vital.

.l est impossible de lire. les observations de quelques-uns.de ces messieurs,
observations qu'on a trouvé rnòyen de mettre sous les yeux du cornmissaire des
terres de la couronne sans qu'elles fussent demandées, et qui, nous croyons,
n'étaient adressées à personne, et qui vinrent pour la première fois·à notre con-
naissance lorsque les papiers furent publiés par la chambre d'assemblée ; et il est
également impossible de lire la lettre qui accompagne la pétition, sans voir qu'elles
sont toutes deux écrites dans le même but, et que le cout qu'on a intention de frap-
per menace lexistence même des forges. Les raisons données par nous pour rete-
nir les terres sont évidemment appréciéescomme elles doivent l'être par l'auteur de
ces documenis, et il espère frustrer nos vues en se faisant l'avocat de certaines per-
sonnes qu'il dit être établies sur la seigneurie. Nous nous flattons qu'il manquera,
Son but, et que le gouvernement sera convaincu de l'indispensable nécessité pour
nous de. pouvoir retenir ces terres si on veut que les forgès continuent a exister.

Votre excellence, a maintenant devant elle les deux côtés de cette importante
question. Elle 'a sous les yeux le rapport d'un officier public occupant une haute
position, d'une capacité et d'une intégrité reconnues, expressément député pour
étudier la question, rapport contenant des vues larges et une sympathie marquée
pour la classe de personnes qui sont intéressées à la solution de cette affaire;
et d'un autre côté, les représéntations contradictoires de personnes dont le seul
but semblerait être de faire considérer les forges comme un établissement préju-
diciable aux intérêts des habitants de la ville et du district des Trois-Rivières,
sahs avancer aucun argument tangible à l'appui d'une conclusionaussi extraor-
dinaire. et de manifester leur sympathie pour les pétitionnaires en recommandant
une mesure dont l'effet serait d'empêcher la dépense annuelle d'une somme con-
sidérable dans la locálité où ils résident, et de les engager à s'établir sur des
terres où ils e poutrront certainement pas trouver leur vie.

(Signé,) A. STUART,
J. PORTER.

QuBncc, 11 février 1853.

(Copie.)
Q uüjcc, 12 février 1853.

Monsieur,-Nous avons lhonneur d'accuser la réception de votre lettre du 11
courant, mise à la poste hier, mais qui nous a été remise aujourd'hui,.et de dire
qu'antérieurement à la réception de votre lettre, nous , avons en l'honneur de
transmettre à l'honorable commissaire des terres de la couronne un exposé en
réponse à la pétition mentionnée dans votre lettre.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

(Signé,) A. STUART,
J. PORTER.

Féirx FontriEi, écuyer,
Pour le Commissaires des Terres de la Couronne.

(Copie.),
Tnors-Rrvrnzsl 4 mars 1853.

Une pétition, eu date du 24 décembre, 1852, adressée à son excellence par
certains habitants du fief St. Etienne, m'ayant été référée; je prends respectie.
sement la liberté de soumettre les notes juivantes

Je suis décidément d'opinion que le gouver¤ement ferait mieux de ne pas
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réseiveÉ 150 lots poûr les forgeÉ, i1ais que toutes les terre4 du flef St; Etiemiñ
devraient être vendues conformémnent aân dôndifions de la vente faite, šM.
Henry Stuart.

Je vais'donner mes raisons. Les gens oft 'été rîôtifiés que ffes feres (celleM
de St. Etienne) étaient à vendre, et en consé'qence se seat établis déssu§. Si

.où désirait une réserve pour les forges, les propÈiétaites autaient dû faife édtte
demaande avant l'établissenent de ces lots. Il y á plus de soitante h&bitaMts
d'établis actuellement sur les lots non vendus du lef St. Etiezine, 'dge hbitàntà
y ont fait des améliorations, quelques-tins pouf -ñe Vàletir dù plus de £150. Je
he fais pas cet avancé sur ouï-dite, inais d'àprès a e.nissandteé péeseñlÎlle,
ayant roi-mêne visité les lots dont je dotiie uie listé añé.téc à la piésénte,

Il est juste de faire remarquer qu'on a donné au gÔnvernembent une bièh fausse
Idée de la -qualité des. terres de Sf. Etienné, éirôplèlient patee qU le graid
chemin traverse une certaine étendtie de terté qi'où peut. regîdi-tevéd thison
èomme peu propte à la culture. Én somme, la qualité du §ol· dat le fief St.
Etienne n'est nullement inférieuré à celle du towilebip dé Shà,«ifligàh qi l'ád-,
joint. Nous tenciontrons continuellement de, superbes êtehdués dé têttM dotérié·
de bois dur, et dans toute la contrée ·située en ai;Éète des Tolt-1tivièrée du ne
saurait trouver un meillei- district àgricole. 'Leš devi.rrs qùe th'impôse iii
qualité d'agent in'onit obligé de traverser nofi sedilëinent St.' Etiftùb, Ibai lé
territoire adjoignant juisqt 'à une profondeur dé tiingt à tiite mille, das lå ¾ie
d'ouvrir des chemins 'pour la colonisation et lè cotninércè de oit Depitié lé
mois dé novembre dernier, le goiuverhermént à tait -fai-é nu ehiriu d'hive.
jusqu'à Une distaùce de trente milles au-dessùis dë St. 'tinié I, lt log duquel
se trouvent d'excellentes'tetres non seulenieht' dans t. Eteiaê ml st1 tÔate
la longêut du chemin.

Il est extrêémeniteii impXrýtant, non seuléfieeiit Pôf là Viille dè§ Ttoie-Rilièm,
rnais dans l'intérêt du cornierce de bois dû St. Ia1%tie Ïué ièà fîéte è åtiété
soient établies, et je mentioiin les faits qui ptééèdeit poât ribntret qu'il Aë
formera des établisseménts, si on n'y niet point d'eètrftfe. Ily à ici tôItemié
ailleurs dans les campagnes canadiennes une aurabondance de population, et les
terres vacantes et disponibles ne peuvent manquer d'habitants ppur les défricher.
Il serait difficile de les empêcher de s'établir sur les t'eités i êltesý et jO âe lois
pas de raison pour le faire.. Si, on leur nie le privilège d'acheter, ils s'établiront
comme .squatters,. et le pays est plein de cette classe d'habitants, par le fàit
qu'une trop grande partié des terres publiques sont passées entre les mainsd'in-
divldus qui non seulernemt spé'eulent šut les hibitAnts, mais 'qui se condidsent
*'en tYÿrns à leu- égatd.

Je déiniándérai fiñántëeIhänt dôihrhéuit ah potlfrait fairé déldger et chasse de
leurs terrès 'éêé sôikàrte- habitàÎtit quii les ôót déftihées et ocòtipées de -benne
foi. L'étendue q'ils ont déftièhéé äréie depuis triâ et quàite jusqu'à vingt,
trente et même soixante-dik àéres. Tôua Y ont des habitations, et plusieurs des
granges. et étables. - Chaqué þetche dé terre coûte un travail considérable à
P'habitàht, et lorsqu'il a défriché dix ou douze acres, qu'il s'est bâti une maison
et une grange il devient si attaché à la place que la force seule ou les dernières
rigueurs de la loi peuvent l'obliger à en partir. Commuet pôiavait-où s'attèat-
dre que ces gens hésiteraient à 'établir sur des terres qu'ils savaient ttvoir le
droit d'acheter en ,se conformant on offrant de se -conformer aux conditions
requises ? Quelle justice y aurait-il.à les priver ensuite du fruit de leut ttwai ?

Il né suffit pas de dite à ces gens qu'il y a dé bonnes te'res ailleurs et que le
gouvernèrnent valeur faire lin cherin pour y h llf; il ne b'en consdérerontjas
rnoihs graveient lésés. Je doià -'hentiónner iüi qule les réchèreheseij'ai feit
m'ont amené à la conclusion qu'ils ont été traités drîtement j sen'èh 1jdbrdhu;
et si on les dépossède Mnaintenant de leârs ehauniiérepour les ehydyer herêher
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leur vie quelque part ailleurs, ils seront assurément portés à croire qu'il n'existe
de lois protectrices que pour les riches et les puissants, mais qu'il n'en existe
point pour le pauvre.

Et ce ne sont. pas là des vues étroites ou mesquines. Certainement l'intérêt
des manufactures et celuides défrichements doivent marcher ensemble, et une
sage politique n'élèvera pas Pun sur les ruines de lautre. La chose n'est pas
non plus nécessaire. Je ne crois pas (pour me servir des expressions de M.
Stuart) que " les progrès étonnants qu'ont faits les Etats-Unis d'Amérique sous
le système de protection" aient été le résultat d'une protection comme celle
qu'i sollicite actuellement, c'esf-à-dire, une protection qui non seulement empê-
cherait les établissements dàns les environs des fabriques, mais qui aurait l'effet
de dépeupler les districts adjacents. Car il faut bien comprendre qu'il est plus
que probable que si les 150 lots demandés par les propriétaires des forges leur
sont accordés, les autres'terres du fief déjà concédées et établies devront tôt ou
tard être abandonnées pour tomber dans les mêmes mains.

Je suis d'opinion que la concession ae 150 lots aux propriétaires des forges
aurait aussi un effet désastreux sur lé'tablissement des terres de la couronne
situées en arrière, pour les raisons que je vais exposer.

Ceux qui connaissent les difficultés qu'ont à rencontrer les nouveaux établis-
sements savent que les habitations isolées dans la forêt, si.elles subsistent quelque
temps, sont généralement désertées après quelques années. Les terres.en arrière
de St. Etienne ne peuvent être avantageusement établies que lorsque :les terres
qk 'on aura à traverser pour s'y rendre auront été établies, et pas avant. Avec'dix
ont douze milles de bois à traverser, les habitants des townships en arrière ren-
contreront des obstacles. continuèls par suite dumanque de chemins pour porter
leurs produits au marché. Car, quand même le gouvernement ouvrirait un chemin
à travers e fief, ce chemin ne pourra être entretenu là où il n'y aura pas
d'habitants.

Je suis persuadé que la prospérité, de la population du. fief ne dépend aucune-
ment des forges: cet établissenient n'est pas non plus d'un avantage essentiel
pour la ville des Trois-Rivières, à part la tyrannie exercée sur les gens du voisi-
nage immédiat; il ne peut produire que le même avantage que produirait tout
établissement qui dépenserait le même montant en frais de. main-d'œuvre, rien
de plus; il est même beaucoup moins avantageux qu'un établissement sur la
même échelle pour l'exploitation du bois, parce qu'il ne fait circuler que très
peu d'argent. dans le voisinage. Les habitants du fief n'ont point ou presque point
de rapports avec les-forges. Les travaux de main-d'ouvre sont faits en.grande
partie par ceux qui résident sur les lieux. Les cultivateurs du voisinage y tra-
vaillent de. temps à autre, comme ils font pour d'autres, mais ils préfèrent tous
travailler sur leurs terres, et ils le 'feront, du moment qu'ils seront délivrés de la
crainte de la dure alternative -de tomber entre les r=ains des propriétaires des
forges. 'l'y a quinze ou vingt farnilles dans la partie inférieure du fief adjoignant
le St. Maurice, lesquelles resident sur les lots non vendus, et sont employées
au travail des forges. Je n'ai pas cru devoir m'adresser à ces personnes ppur en
avoir des renseignements, parce qu'on m'a informé que les agents de létablisse-
ment des forges en avaient congédié plusieurs' au cœur de l'hiver, sans' avis
préalable, pour les punir de s'être joints aux autres pour prier le gouvernement
de leur rendre justice. Je ne mentionne pas ceci pour en faire une accusation
contre les propriétaires des forges, 'mais simplenient pour expliquer pourquoi je
ne mets pas les noms de tone ceux qui sont établis là dans la liste que je vous
transmets.

En définitive, je dois dire qu'après avoir vo,nsidéré attentivement tos les faits
qui sont venus sous mes yeux, relativement aux intérêts opposés des colons et
des propriétaires des forges, j'en suis. venu à croire que les deux intérêts 'e
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ne pourront jamais s'harmoniser, tant que l'un des deux sera sous le contrôle de
Pautre. Si les terres non vendues sont cédées aux forges, les occupants actuels
devront s'éloigner dans les districts plus en arrière, où ils seront probablement
suivis par le reste des habitants du fief. De l'autre côté, s'il n'est point fait de
réserve de terre à bois, les propriétaires de cet établissement auront à rencontrer de
graves difficultés par suite de la cherté du combustible, et l'existence de la prin-
cipale fonderie de la province sera peut-être rendue douteuse. Quoiqu'il en, soit,
-si les propriétaires des forges et les habitants des.environs devenaient sous de
meilleurs termes, et pouvaient transiger ensemble, je ne pense pas que le coût
du combustible s'élevât de beaucoup d'ici à dix ou douze ans. D'ici là, la plus
grande partie du fief, si on le laisse ouvert à la colonisation, sera indubitable-
ment défrichée et établie.

C'est. avec regret que j'ai consenti à faire rapport sur cette difficilé et impor-
portante question; car je sais que lamanière non officielle dont je suis obligé
de le faire, m'expose à la censure de l'une ou l'autre des parties, et mêrne des
deux parties. J'ai cru de mon devoir, néanmoins, aussi bien que de mon droit,
de faire connaître clairement mon opinion, I r que. j'ai été appelé à le faire par
des membres du gouvernement': et c'est ce e j'ai fait.

A, l'égard des affaires de finance pendantes entre les propriétaires des forgel
et le gouvernement, je concours pleinement dans la plus grande partie de'
observations contenues dans le rapport de M. Parent. Les présents concession-
naires de St. Etienne ont acheté leurs terres à un prix trop élevé, il ne serait que
juste de les décharger du paiement de la moitié du prix qu'ils sont, convenus
de payer, et en même temps de déduire du prix d'achat dû par les propriétaires
du fief une pareille somme, non "les deux tiers de la déduction faite aux con-
cessionnaires," mais le même équivalent. - En faisant remise du paiement 'de
tous les arrérages d'intérêt dus, non seulement sur le prix des forges, mais sur
celui du fief, le gouvernement ferait preuve de libéralité envers toutes les
parties.

(.Signe,) ULI V ER W ELLS.

LIsTiE des HAnTÂANV; tablis sur des LOTS NON VENDUs dans le FIEF ST. ETIENVE.

Noms des occupants.
Charles Bellemare .,... ..
Jean Bellemare.... ............
Louis Belleinare....................
Ctarles Bellemare..............
Isidore Milette.................
Alexis Lainpron·....................
Antoine Duchesne ..................
Augustin Rivard...................
Joseph Lancour
lietre Rivard ......................
Calixte Langlois............. ....
Alexis Gélina..................
Alexis Grenier.................
Calixte Bellemare ...... .........
Alarcel Bellemare...............
François Blais.................
Desjaunais Charette.............
Paul Charette......................
Lëandre Blautie............... ....
CalixteGelina..................

59
'71
70
58
57

'69
56
68
55
67
54
66
51'
52
53
62
63
64
42
41

Remarques.-DéfrichinenL

Maison, grange, étable-20 acres en culture.
Maison, grange-8 acres défrichés.
Sans batunents-4 acres défrichés.
Maison,.grange-15 acres en culture.
Maison-7 acres défrichés.
Sans batiments-.8 acres défrichés.
Maison, t grange-7 acres défrichés.
Maison* 6 acres de terre en culture.
Maison-7 acres en culture.
Maison-4 acres défrichés.
Maison-7 acres défrichés.
Maison, grange, étable-lo acres en culture.
Maison, grange-8 acres en culture.
Maison-4 acres en culture.
Maison-petits abattis.
Maison, grange-12 acres défrichés.
Maison, étable-10 acres en culture.
Maison, grange-II acres en culture.
Mfaison-2 acres en culture.
Maison, grange, étable-3 acres en culture.
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LIsTE des IAIAITANTs établis sur des LoTs NoN vENDUS dans le FIF ST.
EIENNE.-(oninutio.

Nom des occupants. SRemarque.--Défrichement.

Joseph Milette ..........
Paul picard..................
Ado) Roho.Ro............... ...
Chares E. Gélina
Augustin Lachance........
Jean Mateau................
Paul Blais.......................
Hyacinthe St. Pierre...........
Téodule lle .............
Toussaint Bellemare................
Jacob Marchand...............
Joseph Paquette....................
Baptisto Bourassa..................
Jean Hébert .................
Joseph Dupont .............. .......
Laurent Frenie........ .......
Thomas Bellemare............
André Lisotte, fils .................
André Lisotte......................
Baptiste Delonier .............
Mose Tser.....................
Maxime 'Amour.............
Antoine Bellemare................
John Shrouder ................
Eustin Gilbert......................
Elie Lavenie....................
Pierre Charette.....................
Pierre Charette...............
Maxime Boisvert ...................
Narcisse Sawyer ..................
Joseph Dupont .... .......
Elie Bertrache ..........
Simare st. Pierre
J. B. Isabel .........
Desjamais Desners.... .........
Frederic Lisotte ................
Louis Gélina............... .....
Augustin Maçon ...............
Michel Land..................

40
42
40
26
41
35
37
19'
22
24
17
18
21
22
24
30
30
28
26
14
49
50
51
48
6
9

10
'11
12
13
24
27
24
25
29
26
27
61
24

2
3

1
4
45
2
2
2

4

1

1

3
4
4
4
2
1
1-

2
'1

2
2

1
1
1
5
5

Maison, grange, étable-4 acresen culture.
Maison, grange-5 acres en culture.
Maison-un peu d'abattis.
Un peu d'a ttis-sans bâtiments.,
Un peu d'abattis-sans bâtinients.
Un peu d'abattis-sans batiments.
sans btiment-S acres en culture.
Maison, granges-70 acres en culture.
Maison-2 acres en culture.
Maison, grânge--9 acres en culture.
Maison-0 acres en culture.
Maison et un peu d'abattis.
Maison et un peu d'abattis.
Maison-2 acres en culture.
Maison-5 acres en culture.
Sans bâtiment-2 acres' en culture.
Maison, grange-10 acres en culture.
Sans bêthnets-3 acres en culture.
Maison-6 acres en-culture.
Maison-un peu d'abattis.
Maison-2 acres en culture.
Sans bâtiment-un peu d'abattis.
Maison-2 acres en culture.
Sans bâtiment-un peu d'abattis.
Maison et grange-13 acres défrichés.
Sans bâtiment-un peu d'abattis.
Maison inachevée-2 acres défrichés.
Maison, grange non-achevée.--6acres défric.
Maison, grange-12 acres on culture.
Maison-3 acres défrichés.
Maison-un peu d'abattis.
Maison-un peu d'abattis.

iSans bâtiment-un p d'abattis.
Maison-un peu d'aas.
Maison-4 acres défrichés.
Maison-4 acres en culture.
Maison-6 acres en culture.
Maison-3 acres en culture.
Maison-2 acres en culture.

Dans le troisième rang, sur la rivière Yamaehiché et ses branches, on trouve
aussi les personnes suivantes établies sur des lots non vendus :-4oseph Lacombe
Adolphus Féron, Sévère Lacombe, Sieur Dugrès, Charles André. Ily a quelques
incertitudes à l'égard des numéros, c'est pourquoi je ne les ai pas mis dans la
liste qui précède.

Il y a quelques autres habitants qui résident dans le bas du second rang de St.
Etienne, adjoignant le St. Maurice, que je n'ai pas visités.

Le nombre total d'habitants établis sur des lots non-vendus tel que ci-haut
énuméré, est de 64.

Taoîs-RivrlnEs, 1er mars 1853.
OLIVER WELLS.,(Signé,).
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(Copie.)
QUÉBEc, Il mars 1853.

Monsieur,--M'aecorderait-on la. faveur de me communiquer les documents
relatifs aux forges St. Maurice, y compris toute communication faite au départe-
ment subséquemment à notre réponse à la pétition envoyée par MM. Dunoulin
et autres.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) DUN3AR ROSS>
Pour PORTER ET STUART.

L'honorable Dr. RoLP,
Com. des Terres de la Couronne.

Accordé.
(Signé,) JOHN ROLPH.

Rapport et plan de.M. Wells reçus.
'(Signé,) D. ROSS.

11 mars 1853.

~MPil-:RI1; Di LOUIs PERRAULT, JUE SAINT .9OACx111, fAUTE-VLLE, QtJéBEU;
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RÉPONSE
A une Adresse de l'Assemblée Législativeau Gouverneur-Général, en date du

31 août dernier, pour une liste de tous les employés du Bureau des Terres de la

Couronne, tant dans le dit Bureau que hors d'icelui, y compris les Seigneuries de

la Couronne dans le Bas-Canada, indiquant leurs noms, professions, résidences,

la nature de leurs fonctions respectives, leurs salaires annuels et le montant ac-

cordé pour leurs contingents, ou s'ils reçoivent un percentage, pour les argents

qu'ils collectent, et quelle étendue de terre chaque Agent local des Terres de la

Couronne a sous son contrôle, et la date de, leur nomination à chaque emploi.

Par ordre.

A. N. MORIN,
Secrétaire.

BUREAU- DU SECRÉTAIRE,

Québec, 21 octobre 1852.
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LISTE DEs ARPENTEURS PROVINCIAUX employés dans le Bas-Canada, en vertu
d'instructions du Département des Terres de la Couronne; en conformité
de la Résolution de Phonorable Assemblée Législative du 1er sept. 1852.

NOM. ARPENTAGE. PAIEMENT. REMARQUES.

L. Bertrand...... Reste du township de Viger.. 159. parjour ....
A. Larue ........ Township de Begin et Raudet. 15s. do
G. Garon.......... •do Macpès ........ 158. do,
D. P. Croteau...... do Bourdages...... 15s. do

gnace Déry....... ao Rocquemont .... 159. do
V. Desrochers..,... Parti du township de Bungay... 15s. do
A. Wallace........ do do Park .... 153. do .
C.F. Bouchette .... Reste d'Alton............... 153. do
G. Duberger ....... Township d'Iberville ......... 15e. do ....
J. Ostell........ Partie de la seigneu. de DeLéry. 229. 6d. do .... Service spécial, moitié

payé par la couronne.
J. Bigne .......... do du township de Gayhurst. 159. do
J. A. Maçon ....... do do Villeneuve.. 159. do
F. Reynaud........ Reste du township de Wexford. 15e. do ....
J. Dignan ....... do do Brandon.. 15s. do ....
J. J. -Roney........ do do. Portland.. 15e. do ....
J. Holmes.... Township de Bounran........ 15e. do ....
J. Newman... ... do Low ........... 15s. do ..
J. B. Legendre..... do Willin ......... 15e. do
F. W. Blaiklock...., Exploration au Saguenay..... 22s.-6d. do .... Service spécial.
C. F. Fournier . R.. Reserve aux les de la Magdel. 22s. 6d. do. .... do ' do

DÉPARTEMENT )Es TERRES DE LA COURONNE,
Québec, 21 octobre 1852.

JOHN ROLPH.

LlSTE DES ARPENTEURS PRoVINCIAUX employés dans le Haut-Canada,. pour ar-
penter les Terres de la Couronne et des Ecoles; en conformité de la Réso-
lution de l'honorable Assemblée Législative, du 1er septembre 1852.

ARPENTEURS.

James W. Bridgland.

David Gibson .......
William Gibbard....
John D. Daniel..
Charles Rankin....
Hugh P. Sang...
Edward Robert Jones
George MePliilips ..
John Grant.
William McClary...
Eliakirn Malcolm
P. S. Donelly.
John Ryin ......

Thos. N. Molesworth.

Chieholni Miller....

ARPENTAGES.

Township de Carden, et explo-
ration....................

Reste de Normanby........
Terrein de .ville de Tornbury .. 2
Township de Carrick......... 1

do Minto.......
do Howick.
do Kinloss.........
do Culros ........
do Elma ..........
do Turnbury .....
do Wallace........
do Grey.......

Terre vacante et marais dans
ouest Gwillimbury et King..

Bear Island et reste de l'le .
Joseph ...................

Reste du township de Bruce...

DATE DES fRMRUS
NSTRUCTnIlOEMRQES

2 janvier
17 février
0 do
6 avril
26 do
10 -août
30 avril
1o 4o
Io do
d do
o do
Io do

5 juillet

20 juillet
16 do

1852..
do .
do
do
do
do
do.
do.
do
do
do
do .

do
do..

DfPARTEMENT DEs TERRES DE LA COURONNE,
Québec,.21 octobre 1852.

Le taux de la rému-
nération est de 169 6d.
par jour (y compris la
somme allouée au lieu
de rations) pendant
qu'ils sont employés à
arpenter et à préparer
leur rapport.

Quatorze arpenteurs
provinciaux sont em-
ploés dans le Haut-Ca-
nad en vertu d'instruc-
tions de ce département
àarpenter en conformité
du statut provincial .12
Vic., chap. 35, sections
de 27 à 81, mais comme
ces ý arpentages sont
payés par les diverses
munci ,itésilsnesout

eas compris dans la
liste précédente.

JOHN ROLPH,
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RÉPONSE
A une Adresse de l'Assemblée Législative à Son' Excellence le Gouverneur-
Général, datée le 11 du courant; le priant de faire mettre devant cette Chambre,
" un Tableau indiquant les sommes reçues annuellement des différentes Munici-
" palités du Haut-Canada pour la construction, le support et l'entretien de l'Asile
" des Lunatiques, en vertu 'de l'Acte autorisant l'imposition d'une Taxe pour
"cette fln, jusqu'à la formation du Fonds des Bâtisses du Haut-Canada, et depuis
"la formalion de ce Fonds jusqu'au ler juillet dernier, avec un Tableau détaillé
"de l'emploi de tout argent fait en vertu de l'un ou l'autre Acte, le montant de
"l'argent emprunté surle crédit des dits Fonds et la balance restant due et non-

payée, par les différentes Municipalités, aux dits Fonds, ou à l'un ou à l'autre
" des dits Fonds,"

Par ordre,

A. N. MORIN,
Secrétaire.

Bureau du Secrétaire
Québec, 28 octobre 1852.

TABLEAU indiquant le montant reçu des divers Trésoriers des Comtés et Unions
de Comtés dans le 'Haut-Canada, pour l'entretien, lérection et le support
de l'Asile des Aliénés, en vertu de l'Acte 13 et 14 Vie., chap. 68, jusqu'au
ler juillet 1852,; avec un rapport détaillé sur l'emploi de toutes sommes
en vertu de l'Acte ci-dessus cité, et le montant de l'argent emprunté sur
le crédit.du dit Fonds.

Montant'.
COMTES dea •

Recettes.

Hastings............................ ..... ............. 192 6 7
Kent................ ........................... 137 8 3
Norfolk ..................................................... 241 12 il
Oxford..........................................63 I 6
Prince Edward.................... ............ ........... 216 3
iSwxznont Dundas et GlengaTy.................... .................. 85 10 6

Por&é en l'autre part................ ........ £ 36*81
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ASILE ns ALIÉNÉS-HAUT-CANADA, etc.-(Continuation.)

Montant
COMT1S.-(Continuation.) des

recettes.

Rapporté de 1autre part........... .............. 936 8-1 10-
York....................................................... 964 6 4
Cité de Kingeton.............................................. 149 16 2
Cité d'Harpilton . .................. 79 19 a

£ 2130 10 '7

DÉPENSES. d
Avril 4 décembre S

1841........., Montant de l'intéret payé sur les débentures
émises en vertu de l'acte 13 et 14 Vic.,
chap. 68 ....................... 633 0

Février 1852.......C. Widmer, résident, pour subvenir aux
dépenses de l'institutiqp, pour le trimes-
tre fnissant le 5 janvier 1852........1300 14

Mars à juillet 18 .... Montant de l'intérêt payé- sur débentures
émises en vertu de l'acte 13 et 14 Vic.
chap. 68 .......................... .338 5 027119 8

Balance en avance, au ler juillet 1852, .... £ 141 9
à être couverte par les recettes subsèquents

£s. d. £ . 4
Le montant total des débentures autorisées

par l'acte* 13 et 14Vic., chap. 68, a été
émis, savoir ................... 15000 0 0

DÉPENSES.

Octobre 1850....... C. Widmer, président, pour mettre les direc-
teurs en état de liquider l'ancienne dette
pour. la construction de la bâtisse, et
pour faire face aux dépenses courantes
des améliorations maintenant en voie
de construction............. ..... 7500 6

Août 1851........... Widmer, président, pour payer les entre-
preneurs pour la construction du quar-
tier à l'ouest et du mur de liaison, de
la part de l'institution ............. 2000 0,0

Mars 1852............ Widmer, président, pour aider à payer
les frais de construction de l'édifice.... 2500 0

12000 0 Q

Balance encore applicable à la construc-tion de l'édifice ................... . £ 3000 0 0

JOS. CARY,
Député Ins. Gén.

BUREAU DE i INSP1CTEUR GÉNÉRAL,

Québec, 18 octobre 1852.
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'T.ABLEAU idiquant le montant reçu annuellement des divers cormtés et unions
de comtés dans le Haut-Canada, pour l'entretien, la construction, et le
support de l'asile des aliériés, en vertu de Pacte autorisant une taxe à cette
fin, jusqu'à la fonation du fonds des bâtisses du Haut-Canada ; et la ba-
lance restant due et io payée par les différens comtés, à compte du dit
fonds; avec un rapport en détail de l'emploi de toutes sommes en vertu du
même acte 2 Vie,, chap. 11, et le montant de la somme empruntée.

COMTÉS.

Carleton ............ ....
Essex, Kent et Lambton.
Frontenac, Lennox et Addington..
Hastings ......................
Huron, Perth et Bruce ..........
Lincoln, ialdimand et Welland...
Leeds et Grenville...........
Lanark et Renfrew ........ ..
Middlesex .................
Northumberland et Durham.
Norfolk .......................
Oxford................. ..
Prince-Edouard .............
Peterborough ..............
Prescott et Russell...........
Stormont, Dundas et Glengary....
Simcoe.....................
Wenthworth et Halton........
Waterloo. ............
York ............

CI-DEV4NT DIS-

TRLCTS.

Dalhousie..........
De l'Ouest .........
Midland...........
Víqtoria.........
Huroo .. ,........
1Niagara...........
.ohns owi..........
Batiburs..........
London ............
Newcastle.. ......
Talibot............
Brock .............
Prince-Edouard .....
Colborne..........
Outaouais.........
Est ....... ......
Simcoe ...........
Gore............
Wellington ........
Home ............

Totaux...£

1840.

s. d.
...... .... ....

184 10 3
66 10 0

...... .... ....

910 2 8
...... .... . ..

56 3 1¾

105 12 0

.... .... ....
. .... .... ....

...... .... ....

...... .... ....

...... .... ....
'0 6 8

693 4 68

Montant des dêbentures én»ises en vertu de l'acte 9 Vic., chap.-6J.........
dQ dA en yertu de 12 Vic., chap. 32............

£

Rachetémeen o849 ........ ................... ,. 46000 0 O0
do en 1852....................................... 2500 0 0

Balance non rachetée .................... £

Sur la somme de £30,000 dont l'émission était autorisée par l'acte 9 Vic., ch.
61, il y a £2250 de payés en argent aux commissaires, il mai 1849.

1841.

£ a. d.

...... .... ....
..... .... ....

254. 8 10
106 6 3

...... .... ....
69 1 2
86 8 10

107 16 Il

...... .... ....

...,... .... . .

.... .... ....

130 0 0

934 2 0¾

£
27750

5000

32750

8500

24250

s.

0

0!

0

0

0o

d.
0
0

0

o

o

2

4

6
'7
8
9
10

12
13
14'

16
17
18
19
201
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ASILE DES ALIÉNÉS.-HAUT.

1842.

£ s. d.

375 0 6

700 I 7
.341 18111
139 9 41
168 12 0
300 0 0
134 16 0
96 3 8

11313 8.

283 5 0

840 0 0O
101 10 6
283 10 11

38781 2121

'1840..
1844..
1845..

d o . ."
1846..*
1847. *

do ..

1848..
do ..

1849..
do ..

1850..
do ..

1851..1
1849..

Octobre
do
do
do
do
do
do

do
do

do
do
do
do
do
do

1843.

£1 s d.
57 7 10
51010 11
214 7 0
9617 5
4319 0

247 17 10
141 0 0
111 10 - 0
232 0 0
411 11 4

58.3 7
11518 0O

16312 3
100 O 0

.... .. ....
197 1 6
81 16 6

27183 Î12

1844.

£ s. d.
13510 O0
160 6 9
233 1 10
98 4 6

101. 6 3
270 9 Il
384 4 8
118 8 10
321 0 0
248 0 9
14612 2
210 8 Il
238 0 9
13710 4
'7217 0
99 5 10
4919 0

,47314 Il
123 4 0

1269 8 6

4891 14 11½

1845.

£ s. d.
11410 2
218 4 '11

10610 4
48 6 10

240 4 0
20717 10
13110 0

62716 3'
95 4 0
'7211 4

12411 9

4615 2

64 0 0
99 0 6.
9610 6

450 4 1

2738 17 8

.1846.

£ s. d.
75 9 8

136 5 1
120 0 0
108 1 8.
.52 2 6
244 7 91

248 4 8

18914 7
126 9 2,

198 18 7i
197 12 5
300 0 0
156 9 8
563 5 2

2717 0 Il

Moxs.-DÉPENSES.

Montant payé à C. Widmer..................
do do. à l'hon. R. S. Jameson,. .............................
do do à W. H. Boniton.............. .....................
do do à l'hon. R. S. Jameson..... .........................
do do a W. H. Boulton..................................

A W. I. Boulton, président des commissaires, étant à compte des dépenses pouf la
Montant de l'intérêt payé sur' débentures achetées à compte de la' somme. dont l'é.

chap.61................... ...................
do do do do do

Montant payé à A. Steven,, caissier de la banque de Gore, étant le montant chargé
trésorier du district de Talbot ........................

Montant de l'intérêt payé sur débentures émises à compté de la somme dont l'émis-
Montant des débentures rachetées, émises en vertu du même aete...............
Montant de l'intérêt sur les débentures émises pour l'asile des uliénés en vertu de
Montant payé à C. Widmer, étant la balance des dépenses de 'a dite institution,
Montant e l'intérêt payé sur débentures émises pour l'asile des aliénés en vertu de

do payé aux commissaires, étant la balance des £30000 dont l'émission a été

Balance au crédit du fonds...........

Des débentures ont été rachetées cette année 185a, pour

BUREAU DE L'INSPECTEU-GÉNÉRAL,
Québec, 18 octobre 1852.

16 Victorioe, Appendice (E.E.E.) A. 1852.

1847. 1848.

9315 8
.... .. .... .... ..

389 5 2 ,...
36995

276 2 6 ........
..... . .:.... .
35314 5 00 0 0;
2508 7
214 0 3 120 4 5
16515 3 1051311,
10719 2 158 1 6
89 6 7 97185

.......... t 3 6 0
26614 4 330 5 8.
8314 0........

27113 2 481 2 9;
13416 5 224 .1 3!

. .. 1112 14 3

2603 9 10 342613 3

1 1

1

CANADA, etc.-(Continuation.)

1849.180Total jusqu'au Montant184. 150 151 - 182. 12 octobreý-
1852. des arrérages.

£ s.d. £ s.d £ s. d. £ s. .'£ s. d £103 16 3 109 19 4 129 ô 9 30 6 1 840 0 9 90 0 9
196211 ........... 115 18 8 1332 9 3 722 18 7l444 12 . 1 759 2 5 ..... ....... 233 1 Il 2563 16 0 .

........ 329 -4 1i.. ..... ..... a...........1194 13 2 103 14 715000 2 13 2 101 0 4.49981 103
257 il 3 333 0 3 ..... ... 373 6 10 3030 8 10 ,73 12 7
213 10 0 249. 4 8 157 19 0 2151 17 7 102 258110 6 ......... .... 153 3.7 142 19 7 1633_0 81.......99 16 9 451 10 1 ... ,..»..i....* 337 1 10 2828 9 6670 18 7 60 1 4 85 15 '7. . 2654 1g 5 6218'7
122 19 10 121 13 il. ......... ... 1080 14 Il207 15 1 .............. 224 10 , 1 44 17 1 1462 2 413414 6 140 37 .. ................. .. ,1473 1 0103 16 3 153 5 8 99 150 ......... .... 681 23 171 12141I10 0 74 9 0 125 1 2 557 o7 il 12 2106 18 4 287 3 2 ... ,..«.* .. ,. 126 2 7 1798 13 6183 17 0 104 8 0 112 431 7'"418310 10 80 1 243...... .. ...... 795 148423 9 10 381 0 6 384 13 2.3851 16 4 308.13 7
22416 242 4 ..... ... 269 9 2 1654 19 4 38 11 0534 1 10-............ ~472 8 2 181 811 5607 8 6

4564 5 0 3962 8 4 1995 3 11 1979 13 i0 4769 1717

.ô s. d.Montant total des recetes jusqu'au 12 octobre 1852.............37168 9 9

50 0 0
500'0 O

............ .. ......... 1000 0 0
..... ........... 2000 0.0

......... 13000 0 Oconstruction de l'asile, ............. .2655mission était autorisée pour compléter l'édifice, par lacte 9 Vic.,
...... 222 16 8

do do do 1650164
par erreur à cette banque sur certificat de dépôt transmis par le

sion a éte autorisée pour compléter l'édifice par l'acte 9 Viq., ch. 61. IÇ89 12 6
.... .. .. .41 ... .... .. .. .... .e .. .. . 6000 0 Ol'acte 9 Vie., chap. 61.................. .....

pour le trimestre finissant le 31 décembre 1850..............61311 2l'acte 9 Vie., chap. 61 .................. 15
autorisée, sous forme de débentures, par l'acte déjà cité..... 2250 O 0

--2 - 34620 0 SO

....25 254666

£2,500 Os. Od., à déduire de la balance susdite.

JOS. CARY,
Dép. LG,
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ASILE DEs ALIÉNÉS.-HAUT.

1
2
3
4
6
6
7
8!
9

10
11i
12
13
14
15
16
17
18
19
20

£

1842.

£ s. d.

375 0 6

700 1 7
.341 18 111
139 9 4Î
16812 0
300 0 0
134 16 0
96 3 8

11313 8.

283 5 0O

840 0 0
101 10 6
2831011

3878f 2 2

Octobre '1840..
do 1844..
do 1845..
do do ..
do 1846..
do 1847..
do do ..

do 1848..
do do..

do 1849..
do do ..
do 1850..'
do do .. 1
do 1851..1
do 1849..

1843.

s d.
57 7 10

510 10 Il
214 7 0
9617 51
4319 0

247 17 10
141 0 0'
111 10 - 0
232 .0 0
411 1l' 4

.... .. ....
58.3 7
11518 0

16312 3
100 0 0

197 1 6
81 16 6

27831 13 2

1844.

s. d.
13510 0f,
160 6 9
233 11 10
98 4 6

101 6 3
270 9 Il
384 4 8
118 8 10
321 0
248 0 9
14612 2
210 8 i1
238 0 9
13710 4
7217 0
99 5 10
4919 O

-47314 Il
123 4 0

1269 8 6

4891 14 11 i

1845.

£ s. d.
11410 2
218 4 '11

10610 4
48 6 10

240 4 0 O
207 17 10
131 10 .0

62716 3'
95 4 0
7211 4

12411 9

46 15 2

2738117

6
1

8

.1846.

£ s. d.
75 9 8

136 5 1
120 0 0
108 1 8-
-52 2 6

244 7 9

248 4 8

18914 7
126 9 2

19818 7
197 12
300 0 0
156 9 8
563 5 2

2717 0 Il

MolNs.-DÉPENSES.

Montant payé à C. Widmer...... ... .......................
do do. à l'hon. R. S. Jameson..... . ................
do do à W. H. Boniton..... .......... .....................
do do à l'hon. R. S. Jameson ...... ........................
do do W. H. Boulton .... ............................ .......

A W. Ji. Boulton, président des commissaires, étant à compte des dépenses pour la
Montant de l'intérêt payé sur' débentures achetées à compte de la somme dont l'é.

chap. 61 ........................ .............
do do do do do

Montant payé à A. Steven, caissier de la banque de Gore, étant le montant chargé
trésorier du district de Talbot..............................

Montant de l'intérêt payé sur débentures émises à compte de la somme dont l'émis-
Montant des débentures rachetées, émises en vertu du même eacte...............
Montant de l'intérêt sur les débentures émises pour l'asile des eliénés en vertu de
Montant payé à C. Widmer, étant la balance des dépenses de 'a dite institution,
Montant de l'intérêt payé sur débentures émises pour l'asile des aliénés en vertu de

do payé aux commissaires, étant la balance des £30000 dont l'émission a été

4
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1847. 1848.

£ s. d. L£Is. d.
........ 931518

389 5 2 ... .. ,.
369 9 5

..... .. ..

35314 5 5 00 0 0
2 5 0 8  7 .... .. ..
214 0-3 120 465
16515 3 1051311'
10719 2 158 1 6
89,6 7 9718 ô

...... . .. 33 6 0:
*26614 4 330 5 8,

8314 0 ...O.
27113 2 481 2 9;
13416 5 224 .1 31

.111214 3

2603 ·9 10 3426 13 3

Balance au crédit du fonds...........

Des débentures ont été rachetées cette année 1852, pour

BUREAU DE L'INSPECTEUR-GÉNÉRAL,
Québed, 18 octobre 1852.

CANADA, etc.-(Continuation.)

Total jusqu'au Montant
1849. 1850. ' 851. 1852 12 octobre"

1852. des arrérages.

103 16 3 109 19 4 129 5 9 30 6 1 840: 9 0 9 s... 9621........... 115 18 8 133293 722 18 7444 12 1759 2 5.............233 111 2563160'.
329504 1* ..... .......-..... 1194 13 2 103 14 715000 213 2 101 4............ 499 8 1 31 0 32b7 il 3 333 Oa ... 4.. ... d373 6 10 3036 8 10 173 12 7213 10 0 249. 4 8 157 19 0 2151 17 7 102 1 2581I,6 -....... .....153 3I7 142 19 7 163304.99 16 9 451 10 il........... 337 1.10 2828 9 6670 18 7 60 1 4 85'150 641I6122 19 10 121 13 Il... ... ............. 4 14 6287

207 15 1 ...... .. ....22410 44171 1462 24...;.-¡· ,..l..134.14 6 140 3 '7.....................,.1473 . . .103 16 3 15358 99 1 ....... .... 681123 171121.-..... .. .... 41 10 0 74 9 O 125 1 2 557 10 7106 18 4 287 3 27.111.... 126 2127 1798136.183 17 0 104 8 0 112 4, 3 ..9 ."123910 31080 3843.2...... .. ..... 795 14 8....... .. ...423 9 10 381 ' 6 84 132...........3851 16 4 . 308, 13 7224'16 10 242·4. .... 269 9 2 1654 19 4 38 il 0534 110........ ......- 472 8 2 181 811 5607 8 6
4564 5 0 3962 8 4 1995 3 11 1979 13 10 47168 9 1717 4

£ .d £ .d.Montant total des recettes jusqu'au 12 octobre 1852..... .. . 37168 9

...... 0 0 O
.... ... ......... ...... 5000 0........ ..... .. ......... 1000 0-.0
....... .. è ............ 2000 0 .0

construction de l'asile., ..................265 6 4mission était autorisée pour compléter l'édifice, par l'acte 9 Vic.,

do do, do. 165016 4par erreur à cette banque sur certificat de dépôt transmiâ pa; e
sion a été autorisée pour compléter l'édifice par l'acte 9 Viq., ch. 61. 1Q89 12 6

... .......... ...... 6000 o 0Pacte 9Vic., chap. 61....1.....320
pour le trimestre finissant le 31 décembre 1850................6131Il2
l'acte 9 Vie., chap. 61 ................................. 1676 0 0autorisée, sous forme de débentures par l'acte déjà c2250 0 0

3462200
265 4246 6 9

£2,500 On. Od., à déduire de la. balance susdite.

JOS. CARY,
D p.

Ai,ý IM24,.
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MEMORANDUM des sommes reçues depuis le 1er juillet 1852, des divers trésoriers
de comtés, à compte du fonds de l'asile des aliénés, en vertu de l'acte y
mentionné.

MONT'ANT
COMTS. ARRÉRAGES. REMARQUES

gEÇU._____ __

Carleton....................23 6 il 99 il 0
Essex et Lambton....................... 250 9 I
Frontenac, Lennox et Addington.... Point de rapport.
Hastings..................2 6
Huron, Perth et Bruce.............Point de a
Haldimand ................... 200 9 3 9 4 l
Lincoln*et Welland ....... Point de rapport.
Leeds et Grenville................... ............. Point de rapport.
Lanark et Renfrew............... 157 0 ô 36 6 a1
Middlesex .. ........ 7 1............
Northumberland et Durham........581 2 2.........
Norfolk ......................... 21 1 10
Oxford................. O 10 O .... Rapport partiel pour

1851.
Prince Edouard..........19 9 6 ... . ...
Peterborough .~. . . 208 2 8..........
Prescott'et Russell............... .... '............Point de rapport.
Stormont, Dondas et Glengary ...... 212 13 Il. .....

Sice.............226 2 -9....... ......
Wentworth et Halton.......995 16 '4 .............
Waterloo .................. .................. Point de rapport.
York....................... ...... .... .... 481 » -- e
Cité de Toronto.........475 0 O .. . Ce montant a été reçu,

mais point de rap.
port fourni.

do de Kingston............ .. . .... 83 19 6
do d'Hamnilton................... . . ...... 308 10 ô

23 6 11 26

3832 4 6

JOS. ÜARY,
Dép. .1. a.

BURE£AU DE L'INSPZ"ZUR-GiNri§AL,
Quxébec, -18 octobre 1852.
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* IREPONSE
A une Adresse de l'Assemblée Législative au Gouverneur-Général, en date
du 18 du courant, pour un état .indiquant à quels banquiers en Angleterre
les produits des Débentures ont été payés, et à quelle époque; et en quelles
sommes les montants ainsi payés en Angleterre ont été tirés par le Gouver-
nement provincial, et les dates et. montants des traites ou lettres de change,
et les Parties auxquelles icelles étaient payables.

Par ordre,

B1»dmau nm gnC&raram,

Québec, 25 octobre 1852.

AS N. MORIN,
Secrétaire.

3



Appendice (F.,F.F.), A. 18 2 I
ÉrAT indiquant à quels banquiers les produits des débentùres, (vendues depuis

en faveur de qui; et quand les lettres de. change, pour les

PARTICULARIT9s DE LA VENTE.

Par l'entremise de qui vendues et

à qui. payées.

Montant
des

débentures.

£ s.jd.
Premium.

Ls. d.

4500 0 0

9000

Total.

£ s.! d.1

204500 0 0

2O450j 0 10

i MM. Baring, Frères et Cie;......50000
do do 150000

MM. Glyn, Mille et Cie.......
To :do .....

Sterling..............

50000
150000

400001-0 0

ÜDiéDUC-
Il

Commis-

sion.-

C d's.'d'

1500 00

409000 0 03000

*Courtage.

£ s.d.

375 010

oj ojf isoj oJ o

16 Victorioe. Appendice (F.F.F.) A. 1852.

le 1er janvier 1851,) ont été payés, et à quelle époque, et en quelles sommes et
dits produits ont été tirées par le gouvernement provincial.

.-TIONs.

Escompte
et frais de Total.

oste.

£ I s.I d.l £ ls.1d.

508

j'

2380 9

4764~ 4

PRODUIT

NET.

£ s. d.

202116 4 6

404235 ]

COMMENT FAYEEs.

Montants
Quand payées. des Quand tirées.

versemènts.

£ s.d.!
3 novembre 1851.. 50000 SôOi0 3 novembre 1851..

14 janvier. 1852. . 79686 101 0!.10 janvier 1852..
5 février . do . .I 32159117 615 do • . -do
6 do do .. 1490 7,6' 0février do.
3,mars do.. 3136ô 9 0 16 do do..
2 avril" - do .. 5846 0 6 18 do do.
1 mai do.. 34500 020 do do

15 mars 'do........ 16 do ' do..
... ............ ....... . 27juillet do

3 novembre 1851..
14 janvier - do
2 février do
6 do do..

17 do do..
1 mars do
2 avril do
1mai do.

50000
79686,
31259

1990
400

31360
5847
3450

4 novembre
10 janvier
15 do
10 février
16 do
18 'do
20 do
15 mars
16 do
27 juillet

1851..
1852..

do

do
do
do
do'.

do

404235j 511

N.B.--Dans les cas où les diverses institutions de banque donnaient le plus haut taux de
à intérêt. L'escompte ci-dessus mentionné est celui qui a été acords aux parties qui ont payé

change, il était entendu que le montant des dits produits devait rester en dépôt pendant six mois.
leurs versements avant l'échéance en Angleterre.

505

.1014

16 Victorioe.

24
mm..mm..m.m.E.s..im.li....mmm. .. s=...m.!.=.....=..=..3.•...|...=I.......=I...si-li-.--..-1--.8-

li 1 ý 1

Il

1562383 156

.. ....
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ÉTAT indiquant à quels banquiers les produits des débentures, (vendues depuis

le ler janvier 1851,) ont été payés, etc.--(Continuation.)

COMMENT RETIRES .PAR LE GOUVERNEMENT.

En faveur de qui. .

John Younga...
do ......

A..T. Galt.
A Simpson...
B. H. Lemoine...,
A. Simpson......
J. F. Bradshaw...
A. T. Galt.... ..
J. F. Bradshaw...

do'

John Young.
do

A. T. Galt.
A. Simpson......
B. H. Lemoine ...
A. Simpson.....
J. F. Bradshaw...
A. T. Galt.......
J. F. Bradshaw...

do

1 Pour qui,

Chemin de fer du St. Laurent, etc.
do do ' .
do do .

Banque de Mqntréal..........
Banque du Peuple..............
Banque de Montréal ..........
Banque du Haut-Canada.......
Chemin de fer du St. Laurent, etc..
Banque du Haut-Canada .........

do do ........

Chemin de fer du St. Laurent, etc..
do do
do do

Banque de Montréal .......... ....
Banque du Peuple.,... .......
Banque de Montréal..............
Banque du Haut-Canada .......
Chemin de fer du St. Laurent, etc..
Banque du Haut-Canada .... ...

do· do .........

Taux

de change, etc.

.................

il par c. de premiumi
do do ..
do do ..
do do' .

.... ........ 9.. ...
0 parc. de premium

do do.

11 par c. de premium
do do:..
do, do:.
do do!

10 par c. de premium
do do ..

Sterling...

Montant
des lettrés de'

change.

£ s. d.
50000 0 0
25000 0 0
30000 0 0.-
25000 0 0
10000 -0 0
25000 0 0
12500 0 O"
11500 0 O
6000 o o
2116 4. 6

50000 0 0
25000 0 0
80000 0 0
25000 0 0
10000 0 0
25000 0 0
125W ..0 0
17500 0 o

500Ô -o 0
2119 il 0

404235 15. 6

E. P:'TACHÉ,
Receveur-aénéral.

eIVREAU DU 'RECEVEUR-GENERAL,
Québec, 21 octobre 1852.


